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SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE 
D E F R A N C E . 

Séance du 2 novembre 1 8 6 3 . 

PRÉSIDENCE DE M. ALBERT GAUDRY. 

Par suite des présentations faites dans la réunion extraordi
naire à Liège (Belgique), dans le mois de septembre dernier, 
le Président proclame membres de la Société : 

MM. 

DUPONT (Edouard), docteur és sciences naturelles, à Dinant 
(Belgique), présenté par MM. d'Omalius d'Halloy et Dewalque; 

GUILLEBOT I>E NERYILLE, ingénieur en chef des mines, à 
Périgueux (Dordogne), présenté par MM. Levallois etDelesse; 

HENNEQUIN (Alfred), rue des Augustins, 2, à Liège (Bel
gique), présenté par MM. d'Omalius d'Halloy et Albert Gaudry; 

VAN SCHEUPENZEEL-THYM , ingénieur principal des mines, 
rue Trokay, 30, à Liège (Belgique), présenté par MM. d'Oma
lius d'Halloy et Albert Gaudry. 

Le Président annonce ensuite six présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le ministre d'État, Journal des savants, 
juin à septembre 1863 . 

De la part du Comité de la paléontologie française, Terrain 
crétacé, t. VII. • — É c h i n i d e s , t. II, par M. G. Cotteau; texte 
f. 24 à 2 6 ; atlas, pl. 1089 à 1100 . Paris, 1862 , chez Victor 
Masson et fils. 

De la part de M. le professeur G. Capellini, Vna lezione 
sull'antichita dell'uomo, in-8 , 7 p. Bologne, 1863-, chez 
G. Vitali. 

De la part de M. G. P. Deshayes, Description des animaux 



sans vertèbres découverts dans le bassin de Paris, in-8, XXXV 8 

et XXXVI e livr. Paris, 1863; chez J. B. Bailliére et fils. 

De la part de M. J. Desnoyers : 

1° Sur des indices matériels de la coexistence de l'homme 
avec /'Elepbas primigenius dans un terrain des environs de 
Chartres, plus ancien que les terrains de transport quater
naires des vallées de la Somme et de la Seine, in-4, 12 p . . . . ; 

2° Réponse à des objections faites au sujet de stries et d'in
cisions constatées sur des ossements de mammifères fossiles 
des environs de Chartres, m-li, 6 p . 

Ces deux notes extr. des C. r. des séances de H Acad. des 
sciences, t. LVI, séances des 8 et 29 juin 1863. 

De la part de M. G. Dewalque : 
1° Observation sur le terrain anthrax ifère de la Belgique, 

in-8, 12 p . ; 

2° Note sur les fossiles siluriens de Grand-Manil, près de 
Gembloux, in-8, 3 p . ; 

3° Note sur quelques points fossilifères du calcaire eifélien, 
in-8, h p . 

Ces trois notes extr. du Bulletin de l'Acad. royale de Bel
gique, 2 e série, t. XV, n o s 2, 3 et h. 

De la part de M. Auguste Dollfus, Protogea gallica.—Faune 
kitnmèridienne du cap de la Hève. — Essai d'une révision 
paléonlologique, in-à, 102 p . , 18 pl. Paris, 1 8 6 3 ; chez 
F. Savy. 

De la part de M. Auguste Donckier, Note sur les stations 
géologiques de quelques plantes rares ou peu connues des en
virons de Lùnbourg, in-8, 27 p . Bruxelles, 1862 ; chez 
Hayez. 

De la part de M. Axel Erdmann, Carte géologique de la 
Suède, livraisons 1 à 5, avec 5 cahiers de texte, in-8, par 
M. V. Karlsson. Stockholm, 1863. 

De la part de M. Joseph Fayn, Mémoire sur la mine de 
plomb et de zinc argentifère de Pontpéan (Ille-et-Vilaine), etc., 
in-8, 71 p . , 6 pl. Liège ; chez F. Desoer. 

De la part de MM. Gastaldi et de Mortillet, Sur la théorie de 
l'affouillement glaciaire, in-8, 29 p . Milan, 1863; chez Ber-
nardoni. 



De la part de M. Albert Gaudry, Animaux fossiles et géo
logie de l'Attique, in-4, 5e livr. Paris, 1863 ; chez F. Savy. 

De la part de M. J. Gosselet, Observations sur les calcaires 
d'eau douce du nord-est de l'Aquitaine (extr . des Actes de 
la Société linnéenne de Bordeaux, t. XXVI), in-8, 6 p . 

De la part de M. E. Jacquot, De la recherche des eaux 
jaillissantes dans les landes de Gascogne ( extr. des Actes de 
la Soc. litin. de Bordeaux), in-8, 1 6 p . , 1 pl. 

De la part de M. Ch. Martins , Du refroidissement nocturne 
et de réchauffement diurne, pendant l'hiver de Montpellier, des 
diverses espèces de terres cultivées (extr. du t. Ve des Mém. de 
VAcad.des sciences et lettres de Montpellier, année 1803) , in-4, 
20 p . 

De la part de M. Ch. Mène, Bulletin du laboratoire de chimie 
scientifique et industrielle (Lyon), juin à septembre 1863. 

De la part de M. G. de Mortillet, Coupe géologique de la 
montagnede Sienne (extr. du t. Ve des Atti délia Soc. italiana 
di scienze naturali, J863), in-8, 16 p . , 1 pl. 

De la part de sir Roderick I. Murchison : 

1° On thepérimait Rocksof nord-eastern Bohemia, in-8, 9 p . ; 

2° On the gneiss and other azoic Rocks and on the superja-
centpalœozoie formations of Bavaria and Bohemia, in-8, 1 il p . 

Ces deux notes extr. du Quarterly Journal of the geological 
Society, août 1 8 6 3 . 

De la part de M. le marquis de Roys, Petit résumé de géo
logie. — Accord de la. science avec la révélation, in-18, 108 p . 
Paris, 1863; chez Victor Palmé. 

De la part de M. Paul Savi : 

1° Saggio sulla costituzione geologica delta provincia di 
Pisa, in-Zi, 43 p . , 1 carte. Pise, 1863 ; chez Nistri; 

2° Sopra i depnsiti di sal gemma e sulle acque salifere 
del Fotterrano, in-ù, 39 p . , 2 pl. Pise, 1 8 6 3 ; chez Nistri; 

3° Abbozzo délia carta geologica délia provincia Pisana, 
1 f. colombier. Florence, 1863 ; chez Ach . Paris. 

De la part de M. J. Schvarcz : 

1° A gbrôg odonsag viszonya a fôldtan kerdeseihez, in -â , 
52 p . Pesth, 1863 ; 



2° Fôldtani kiserletek a hellensegnel nagy sandor koraig, 
in-8, 84 p . Pesth, 1863. 

De la part de M. Vatonne, Mission, de Ghadarnès (septem
bre à décembre 1862), in-8, 358 p . Alger, 1863 ; chez Du-
claux. 

De la part de M. L . Zejszner : 
1° O gipsie mijocenicznym, in-8, 17 p . Poznan, 1863; 
2° O mijocenicznychgypsach, in-8, 22 p . , 1863. 

De la part de M. Ach. de Zigno, Salle plante jossili del trias 
diRecoaro raccolte dal prof. A . Massalongo, in-4, 31 p . , 10 pl. 
Venise, 1 8 6 2 ; chez G. Antonelli. 

De la part de M.. Adolphe Dejardin, Description des deux 
coupes faites à travers les couches des systèmes scaldisien et 
diestien, près de la ville d'Anvers, in-8, 24 p . , 2 pl. Bruxelles, 
1862 ; chez Hayez. 

De la part de M. Drouot, Notice sur les sources thermales 
de Bourbonne-les-Bains ( e x t r . des Ann. des mines, t. III, 
1863) , in-8, 148 p . , 2 pl. Paris, 1863 ; chez Dunod. 

De la part de M. Kirschleger : 
1° Les eaux acidulés des Vosges et de la forêt Noire, in-8> 

28 p . Strasbourg, 1863 ; chez G. Silbermann ; 
2° Annales de VAssociation philo rnathique Vogèso-Rliénane, 

in-18, l r e livr., 1 e r sem. Strasbourg, 1863. 

De la part de M. Morière, Note sur les grès de Sainte-Op
portune et sur la formation liasique du département de l'Orne, 
in-8, 25 p . Caen, 1863 ; chez A . Hardel. 

Plan géologique de la. concession calaminaire de la vieille 

Montagne, 1 f. colombier. Liège, ; chez L. Severeyns-

Michel. 
De la part de M. James D. Dana, On the Appalachians and 

Rocky Mountains as time-boundaries in geologicalhistory (extr. 
de The Amer. Journ. of science and arts, vol. XXXVI, sep
tembre 1863) , in-8, 11 p . 

De la part de M. Isaac Lea, Observations on the genus Unio, 
in-8, 180 p . , pl. XXIV à XXXIX. Philadelphie, 1862. 

De la part de M. L. Rùtimeyer, Beitrâge zur Kenntniss der 
fossilen Pferde und zu einer vergleichenden Odontographie 
der Hufthiere, in-8, 143 p . , 4 pl. Bâle, 1863. 



De la part de M. Quintino Sella, Una salita al Monviso, 
in-18, 63 p . Turin, 1863 ; chez C. Carbone. 

Delà part de M. W. C. H. Staring: 

1° Geologische Kaart van Nederland', f. 14 , 15, 20 ; 

2° Notice sur les restes du Mosasaurus et de la Tortue deMaes-
tricht conservés au musée de Teyler, à Harlem, in-8, 11 p . 
Amsterdam, 1862 ; chez C. G. van der Post. 

De la part de M. Ward, Notice on the Ward cabinets of mi-
neralogy and geology, in-8, lih p . Rochester, N. Y., 1863 ; 
chez Benton et Andrews. 

De la part de MM. G. G. Winkler, Island, in-8, 303 p . 
Munich, 1863; chez E. H. Gummi. 

Comptes rendus hebd. des séances de VAcad. des sciences, 
1 8 6 3 , 1 e r sem. , n o s 25 et 26; 2 e s em. , n o s 1 à 17. 

Annales des mines, 1862, 6e livr.; 1863, 1™ à 4 e livr. 

Annuaire de la Société météorologique de France, t. VIII, 
1860, Tab. met., f. 1 6 - 2 1 ; t. XI, 1863, Bulletin des séances, 
f. 1-6. 

Bulletin de la Société de géographie, ju in , juillet et août 
1863. 

Bulletin de la Société botanique de France, t. VIII, 1 8 6 1 , 
n° 10 ; t. X, 1863, n o s 1 à 3. 

Bulletin des séances de la Société I. et centrale d'agriculture, 
t. XVIII, 1863, n°s 7 à 10. 

L'Institut, n o s 1538 à 1556, 1862, 24 juin au 28 octobre 
1863. 

Réforme agricole, n o s 173 à 177, mai à septembre 1863. 

Mémoires de la Société d'agric., etc., du départ, de l'Aube, 
1 e r et 2 e trim. 1863. 

Journal d'agriculture de la Côte-d'Or, mai à juilletl863. 

Mémoires de l'Académie 1. de Dijon, année 1862, 

Annales de la Société des sciences industrielles de Lyon, 
mai à juillet 1863 . 

Mémoires de la Société d'agriculture, etc., du départ, de la 
Marne, année 1862. 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, juin à 
août 1863. 



Bulletin de la Société de l'industrie minérale (Saint-Etienne), 
octobre à décembre 1862; janvier à mars 1863. 

Le Pilote de la Somme, 9 octobre 1863. 

SociétéI. d'agriculture, etc., de Valenciennes.— Revue agri
cole, etc., mai à août 1863. 

Annales de la Société d'émulation des Vosges, t. XI, 1 e r ca
hier, 1 8 6 1 . 

Bulletin de la Société des sciences hist. et naturelles de 

l'Yonne, 1862, h" trim.; 1863, 1 e r et 2° trim. 

Bulletins de l'Académie royale des sciences, etc., de Belgique, 

T sér. , t. XIII et XIV, 1862. 

Mémoires couronnés,etc., pari' Acad. roy aie des scienc, etc., 

de Belgique, in-8, t. XIII et XIV, 1862. 
Annuaire de l'Acad. royale des sciences, etc., de Belgique, 

in-18, 1863. 

Bibliothèque de M. le baron de Stnssart, léguée à l'Acad. 
royale des sciences, etc., de Belgique, in-8, 1336p . Bruxelles, 
1 8 6 3 ; chez M. Hayez. 

Bulletin de la Société vaudoise des sciences naturelles, t. VII; 
Bulletin, n° 50, août 1863. 

Philosophical Transactions of the Royal Society of London, 
vol. GLII, parties 1 et 2. 

Proceedings of the Royal Society, vol. XII, n°* 55 et 56. 

The quarterly Journal of the geological Society of London, 
vol. XIX, 1 e r août 1863, n° 75. 

The Athenœum, n o s 1861 à 1878, 1863. 
The journal qf the royal Dublin Society, avril 1863. 
Verhandlungen der natuforschenden Gesellschaft in Basel, 

3 e vol . , Bâle, 1863. 

Jahrbuch der K. K. geologischen Reichsanstalt, septem
bre à décembre 1862; janvier à juin 1863. 

Neues Jahrbuch de G. Leonhard et H. B. Geinitz, 1863, 
3 e et 5 e cahiers. 

Monatsbericht der K.prussischen Akad. der Wissenschaften 
zu Berlin, 1862. 

Amllicher Bericht ùber die sieben uud dreissigste Versamm-
lung deutscher Naturforscher und JErzte in Karlsbad im sep-
temler 1862, in-Zi", 326 p . Karlsbad, 186? . 



Memorie délia reale Academia délie scienze di Torino, 
2" sér., t. XX. Turin, 1863. 

Atti délia Société italiana di scienze naturali, in-8, vol. V, 
f. A à 7 et 8 à 11 , juin et juillet 1863. 

Revista de los progresos de las ciencias exactas, jisicas y 

naturales, t. XIII, n 0 3 5 et 6, mai et juin 1863. 

Revista minera, n o s 314 à 3 2 1 , 1 e r juillet à octobre 1863. 

Bulletin de la Société I. des naturalistes de Moscou, 1862, 

n*5 1 à 4. 

The American Journal of science and arts de Silliman, 

t. XXXVI, n o s 106 et 107, juillet et septembre 1863. 

Boston Journal of natural history, vol. VII, n o a 2 et 3 •, 
vol. IX, f. 4, 1 1 . 

The Canadian Journal of industry, science and art, mai et 
juillet 1862. 

The Canadian naturalist and geologist, février, avril, juin 
et août 1863. 

Proceedings of the Academy of natural sciences of Phila-
delphia, avril à décembre 1862. 

Journal, of the Academy of natural sciences of Philadelphia, 

in-8, nouv. sér., vol. V, 2 et 3 parties. Philadelphie, octobre 

1862 et mars 1863. 

The Transactions of the Academy of science of Saint-Louis, 

in-8, vol. II, n° 1. Saint-Louis, 1863. 

Proceedings of the American Academy of arts and. sciences, 

t. V, f. 49 -58 ; vol. VI, f. 1-10. 

Memoirs of the American Academy of arts and sciences, 

nouv. sér., vol. VIII, 1" partie. Cambridge et Boston, 1863 . 

Memoirs of the geological survey of India. — Palœontologia 
indien, par Th. Oldham, 2e série, 3% 4° et 5e parties, in-4. 
Calcutta, 1862. 

Thirteenth annual report of the Régents of the University of 
State of New-York, in-8. Albany, 1860 . 

Report of Lient. Col. J. D. Graham on Mason and Dixon's 

line, in-8, 95 p . , I carte. Chicago, 1862. 

Annual report of the board of régents of the Smithsonian 
Institution for 1 8 6 1 , in-8, 1862. 



Annual report of the Trustées of the muséum of comparative 
zoology, 1862. Boston, 1863 . 

M. le Président annonce la mort de MM. Bernardi, Dalimier, 
baron Bertrand-Geslin et Kœchlin-Schlumberger, et dit qu'il 
pense que la Société déplorera comme lui la perte de ces 
distingués confrères. 

La Société accepte avec empressement l'offre faite par 
M. Dufour de lui adresser le discours qu'il a prononcé sur la 
tombe de M. le baron Bertrand-Geslin. 

M. G. de Mortillet a fait hommage à la Société de sa Note 
sur Vaffouillement des anciens glaciers, précédée d'une lettre 
de M. B. Gastaldi sur le môme sujet. Les conclusions de la 
note de M. de Mortillet sont que la puissance d'affouillement 
des anciens glaciers est allé jusqu'à labourer profondément les 
sols meubles. C'est ainsi que les glaciers ont produit les lacs 
orographiques en'déblayant les bassins de toutes les alluvions 
dont ils étaient remplis. Cette puissance d'affouillement a pu 
aussi, dans certains cas, dénuder assez profondément des roches 
tendres, comme les diverses assises de la mollasse suisse-, c'est 
ce qui a donné naissance aux lacs d'érosion de la plaine. Enfin, 
parfois elle a entamé des roches dures, mais toujours dans des 
proportions fort restreintes; c'est ce qui a formé les petits 
lacs d'érosion des montagnes. En se rapprochant des glaciers 
actuels, il est facile de reconnaître que ces petits lacs ou étangs 
se relient intimement au moutonnement général des roches. 
Là se bornent les effets de l'affouillement glaciaire, mais pour 
peu qu'on observe on est forcé d'admettre qu'ils vont bien 
jusque-là. 

M. Delanoùe annonce que M. Toilliez a découvert dans un 
loess des environs de Mons, contenant des galets crayeux, des 
haches de silex avec des ossements d'Eléphant. 

Une discussion s'élève entre MM. Hébert et Delanoùe. 
M. Hébert croit qu'il y a nécessité absolue d'établir une dis
tinction entre le loess des environs de Paris, tel qu'on peut le 
voira la partie supérieure des sablières de la Gare, sur la route 
de Bicôtre, au-dessus de Bellevue, e t c . , et celui des plateaux 



dé la Picardie et de l'Artois. Les caractères de ces deux dépôts 
ne diffèrent pas moins que leur position stratigraphique. 

M. Delanoiie reconnaît que ce dernier seul représente le 
limon hesbayen de la Belgique. 

M. Albert Gaudry offre la 3 e livraison de son travail sur les 
animaux fossiles et. sur la géologie de l'Attique. 

M. Deshayes fait hommage des 35" et 36 e livraisons de la 
Description des animaux sans vertèbres du bassin de Paris. 

M. Dangiure offre, au nom du Comité de la paléontologie 
française, la 9 e livraison des Echinides du terrain crétacé, par 
M. Cotteau. 

M. Retout offre à la Société une coupe photographique de 
la butte Chaumont, et une autre d'une portion de mâchoire de 
Palœotheiïum. 

M. Goubert annonce qu'il a recueilli, avec M. Bouzard, des 
haches de silex polis dans la craie remaniée de Saint-Florentin 
(Yonne). L'une d'elles était de jaspe vert. 

M. Municr dit qu'il a trouvé des haches de silex, grossière
ment taillées, et des ossements de vertébrés fossiles, dans le 
diluvium de Tournus (Haule-Saône). 

Le Secrétaire donne lecture des quatre notes suivantes : 

Note sur la Trigonia Heva de M. Dollfus; 
par M. Th. Ébray. 

M. Dollfus vient de décr ire dans le Bulletin de la Société géolo
gique, 1863, tome X X , page 220 , une grande Tr igon i e dont 
l 'exemplaire unique se trouve dans la col lect ion de M. Lennier . 

Je crois utile de signaler aux paléontologistes que j 'a i ment i onné 
dans le gault supérieur de Gosne une très -grande Tr igonie qui se 
rapporte é v i d e m m e n t à celle que vient de décrire M. Doll fus . 

Elle est très-abondante dans la pet i te c ouche du gault supérieur 
où elle atteint quelquefois des dimensions gigantesques . 

Mais ce qu'il y a de plus r emarquab l e , c'est qu'e l le est associée 
ici , c o m m e au cap de la H è v e , aux m ê m e s fossiles, puisque 
M. Dollfus cite les espèces : Ammonites inflatus, A. Delucii, 
A. auritus, A. splendens, Trigonia alijormis, que l'on r e t rouve dans 
le gault supérieur des B r o c s , près de Cosne. 



N'aimant pas à créer des espèces nouve l l e s , j 'avais m e n t i o n a é 
ce t te Tr igonie dans la p r e m i è r e livraison de mes études sur le 
département de la Ni èvr e sous le n o m de Trigonia carinata. 

Plus tard j 'ai cru reconnaître que lques légers caractères distinc-
tifs et j e m e suis décidé à donner une courte description de cet te 
espèce r emarquable , sous le n o m de Trigonia subcarinata, dans la 
12° livraison de ce m ê m e ouvrage (1862). 

Cependant j e ne suis pas e n c o r e bien certain que la Trigonia 
subcarinata, E b . , ou Trigonia Neva, Dollf . , ne soit pas la m ê m e que 
cel le qui a été décrite sous le n o m de carinata par M. Agassiz ; on 
sait que ce dernier géo logue c ommet ta i t souvent des erreurs stra-
tigraphiques assez graves dans ses descriptions et j e m e réserve 
d 'examiner le type de l 'espèce c r é é e par lui (1) . 

Note sur les couches néocomiennes et albiennes de Wissant; 

par M. H. Le Hon. 

Le Bulletin de la Société du 7-21 n o v e m b r e 1859 renferme une 
note intéressante de M. A . Gaudry , sur la découver t e de YOstrea 
Leymcrii à Wissant , e t par conséquent sur l 'existence de l'étage 
n é o c o m i e n sur c e point littoral du nord de la France. Ce savant 
géo logue sépara donc le massif d'argile contenant cet te Huître 
d'avec l'argile du gault qu 'on rencontre à deux cents pas plus 
l o in , dans la direct ion de Sa in t -Po t , e t avec laquelle on l'avait 
confondue jusqu'alors. M. Gaudry signale e n c o r e , dans cette 
c o u c h e , une autre espèce d'Huître plissés dont il n'a trouvé que 
des fragments, e t de plus , dans les blocs de grès ver t qui gisent 
près de cette argile, e t qu 'on semblait regarder c o m m e dépourvus 
de fossiles, deux espèces d ' A m m o n i t e s , les A. mamillaris et 
A. Beudanti. E n 6 n , l'auteur de la n o t e , qui n'a pu reconnaître 
alors, dans c e massif argi l eux , aucune trace de stratification, le 
considère c o m m e sous- jacent au grès ver t voisin. 

Cette c ô t e est sujette à de grandes vicissitudes, e t les marées 
équinoxiales y produisent d'importantes modifications. En 1 8 6 1 , 
j 'y trouvai l'argile n é o c o m i e n n e sous la forme d'une masse sans 
stratification apparente, e t sans un seul spécimen visible de Y Ostrea 
Leymerii. Cette année j e fus plus h e u r e u x . L'argile avait été for te 
m e n t corrodée depuis m o n dernier v o y a g e , et de nombreuses 

(1 ) J'engage les paléontologistes qui désireraient décrire ou posséder 
des espèces nouvelles à explorer le gault supérieur de Cosne, où ils 
feront une moisson fort abondante d'espèces très-intéressantes. 



Huîtres apparaissaient par bancs minces . Je recueillis plusieurs 
O. Leymerii, parmi lesquelles une valve mesurant 22 cent imètres e t 
dépassant le poids de 1 k i l ogramme . Quant à l'autre espèce encore 
inconnue j e pense , je la trouvai aussi en assez bon é tat ; c'est 
VExogyra subsinuata, L e y m . , var. dorsata. Cette espèce se r a p 
proche parfois te l lement de Y Ostrea aqaila, d 'Orb . , qu 'on pourrait 
les confondre , ce en quoi l'on n'aurait p e u t - ê t r e pas tort . 

Je viens de parler de l'érosion r é c en t e de ce t t e argile. Je r emar 
quai avec que lque surprise qu'el le se dessinait en strates for tement 
redressées, concordant ainsi, du reste , avec la découver t e de 
M. A . Gaudry. Cette disposition en couches obl iques ne m'eût pas 
p le inement convaincu, car elle eû t p u provenir de circonstances 
fortuites, c o m m e , par e x e m p l e , d'un m o u v e m e n t particulier des 
hautes eaux ; mais le doute n'est plus possible sur ce fait, quand 
on voit distinctement les divers bancs d'Huîtres , en p lace , affecter 
la m ê m e direction et la m ê m e inclinaison. 

Cette argile a été redressée du N. O. au S. E. sous un angle 
d'environ 35 degrés avec la verticale. Elle présente donc une dis
cordance complè t e de stratification avec les c ouches de l'argile d u 
gault qui plongent en pente douce vers Blanc-nez , enlevant ainsi 
toute espèce de doute au sujet de l 'opinion émise en 1859 par 
M. A . Gaudry sur la différence d'âge et d'étage des deux argiles 
de Wissant. 

U n e circonstance importante ressort de cette discordance de ces 
dépôts néocomien et albien de d 'Orbigny , car elle indique b i e n 
que là devait passer le rivage de la m e r du gault , ce que du reste 
le nombre des céphalopodes charriés et l'état de fracturation de 
ses fossiles faisaient déjà pr é sumer . Dans u n e science souvent 
conjecturale, on ne saurait s'appuyer sur trop de documents . 

Mais le fait de cette disposition des c ouches de l'argile n é o c o -
mienne ne s ou l ève - t - i l pas une object ion contre la c royance de 
l'auteur de la no t e , qui place c e dépôt au-dessous du grès ver t ? 
En effet, le redressement probable des deux m e m b r e s du n é o c o 
mien de Wissant, dans la direct ion que j ' i n d i q u e , ne place-t - i l 
pas le grès v e r t , qui est plus au nord , sous l'argile e t non au-dessus ? 
La sagacité de M. A . Gaudry semblerai t m ê m e ici avoir i n d i r e c t e 
m e n t prévu cette éventuali té . M a l h e u r e u s e m e n t , les que lques 
blocs de grès bouleversés et ensablés ne sont pas un guide assez 
sûr pour qu'on ose se prononcer avec que lque cert i tude . 

Quoi qu'il e n s o i t , outre les deux espèces signalées par M. A . G a u 
dry dans ces grès verts , nous en avons découver t trois nouvel les : 
L e Nautilus arcuatusp, D e s h . , YArca Robiaaldinal, d ' O r b . , e t une 



Lucine indéterminable . Je mets deux points de doute parce que 
j e n'ai pu extraire qu'un grand fragment du Nauti le , e t q u e 
l'Arche est à l'état de m o u l e . 

Note de M. Binkhorst -van den Binkhorst. 

Dans la séance du 15 juin de cet te année , notre honoré c o n 
frère M. Deshayes a b ien voulu vous c o m m u n i q u e r une petite 
note par laquelle j e nie permettais d'attirer l'attention de la S o 
ciété sur l ' ex trême r ichesse , surtout en gastéropodes et aussi en 
en b iva lves , de no t re faune c r é tacée , richesse tous les jours plus 
c o m p l è t e m e n t constatée par des r e cherches non interrompues 
dans toutes les c ouches . J'exprimais l'espoir q u e b ientô t une occa
sion m e serait offerte de pouvoir indiquer à la Société , sur le ter 
rain m ê m e , que lques modifications de détail à ajouter à la coupe 
générale que j 'ai eu l 'honneur de c o m m u n i q u e r à la Socié té le 
21 n o v e m b r e 1 8 5 9 ; mais la courte visite dont la Soc ié té a p u 
honorer le duché de L i m b o u r g ne m'a pas permis de lui montrer 
toutes les coupes q u e j 'avais préparées , ni d'entrer dans toutes les 
explications q u e j 'aurais vou lu lui donner . Je n'ai eu q u e le t emps 
de lui faire faire une course t rès -rapide , qui avait été pr é c édée 
d'une t r è s - cour t e expl icat ion, à travers nos couches supérieures . 
Je prie d o n c aujourd'hui la Soc ié té de vouloir b i en m e p e r 
met tre de c o m p l é t e r par u n e autre c o u p e , ce l le du Heuusberg , 
la coupe de Meerssen à F a u q u e m o n t dont l e c o m p t e rendu de la 
réunion extraordinaire à L i è g e lui donnera les détails. Les ruines 
de l'ancien château des sires de F a u q u e m o n t o c cupen t , à m i -
p e n t e , une partie de ce t te co l l ine du Heunsberg que m a résidence 
actuelle à F a u q u e m o n t , mes r e c h e r c h e s paléonto log iques , e t de 
nouveaux affleurements de c o u c h e s , encore cachées il y a p e u de 
t emps , m'ont a m e n é à pouvo ir étudier minut i eusement . Cette 
é tude , du reste, m'a d é m o n t r é l 'exactitude générale de m a coupe 
de 1859 . 

A F a u q u e m o n t , c o m m e dans les environs de Maestr ieht , la 
surface de la craie est très- inégale et c o m m e p r o f o n d é m e n t r a v i 
n é e , de manière q u e son épaisseur diffère souvent de plusieurs 
mètres à peu de distance, ainsi q u e le n o m b r e de ses couches 
dont que lques -unes n'existent plus qu'à un seul endro i t , tandis 
q u e que lques débris s eu l ement d'autres ont été conservés . 

O n pourrait , mais s eu l ement d'une manière g énéra l e , diviser 
notre craie supérieure en deux horizons paléonto logiques pr inc i 
p a u x , celui des couches pétries de bryozoaires, de restes A'échina-



dermes, de bracldopodes, de rudistes e t de foraminijèrcs, e t ce lui 
des couches formées par une agglomération de Ditrupa [Denta-
lium) Mosœ, et caractérisées par de n o m b r e u x gastéropodes e t 
bivalves. Dans le premier h o r i z o n , les gastéropodes et les bivalves 
se rencontrent aussi, mais éparpillés dans la masse et surtout à 
l'état de moules et d'empreintes dans les bancs durs ; e t dans le 
second, les c ouches , pétries de Ditrupa (Dentalium) Mosœ, sont 
séparées par une c o u c h e de bryozoaires et ne r en f e rment q u e fort 
rarement des débris d ' échinodermes . 

Toutes les couches fossilifères reposent sur des bancs durs e t 
quelquefois sont couvertes par des bancs semblables , le plus souvent 
d'une couleur grisâtre. Chaque c o u c h e donc marque c o m m e un 
temps d'arrêt dans le dépôt sédimentaire , qui a permis le d é v e 
loppement , pendant un laps de temps dont la durée échappe à 
notre appréciation, d'une faune souvent toute spéciale. 

L'étude de la faune des couches à gastéropodes et à bivalves 
des environs de Maestricht et de F a u q u e m o n t , et sa comparaison 
avec celle de Kunraed , m'ont fait constater l 'existence d'un n o m b r e 
d'espèces c o m m u n e s à toutes ces couches , n o m b r e assez grand 
pour que nous ne les puissions considérer q u e c o m m e c o n t e m p o 
raines. Le grand n o m b r e de Nautiles, d 'Ammoni t e s , de Baculites 
et de Hamites qu 'on rencontre à Kunraed avec beaucoup de 
plantes marines , nous p e r m e t de considérer cet te partie de nos 
couches à gastéropodes et à bivalves c o m m e déposées sur le littoral 
au niveau supérieur des marées . L e m a n q u e ou la rareté de ces 
corps flottants dans les couches à Ditrupa {Dentalium) Mosœ, 
gastéropodes et bivalves , des environs de Maestricht et de F a u 
q u e m o n t , semblerait dénoter des dépôts formés au-dessous o u 
dans la zone inférieure du balancement des marées . Cette é tude a 
donc confirmé notre opinion émise , en 1859, que le calcaire de 
Kunraed et aussi celui de Vetschau seraient du m ê m e âge q u e 
l'assise inférieure de la craie supérieure , au-dessous de l 'horizon 
proprement dit des bryozoaires . 

Nous relèverons en passant les errata qui nous ont fait at tr i 
buer , en 1859 [Bulletin, 2° sér . , t. XVII , séance du 21 n o v e m b r e ) , 
une épaisseur de 20 à 80 mètres au lieu d'autant de cent imètres 
à la première de nos principales couches de bryozoaires , e t une 
épaisseur de 12 mètres au l ieu de 3 à la distance entre les deux 
principales couches de bryozoaires . 

Soc. géol., 2 e série , tome XXI. 2 



Coupe du Heunsberg à Fauquemont. 

Terre végétale. 
Loess l à 2 r a , 00 
Cailloux roulés 6 m , 00 
Sable tertiaire sans fossiles, argileux par le bas 3 6 m , 0 0 
Craie jaunâtre, grossière, dans laquelle nous n'avons pas 

encore constaté la présence de couches fossilifères. . . 4 m , 0 0 
Couche mince à bryozoaires, Ostrea decussata, vesicula-

ris, inflata, Neritarugosa, Belemnitella mucronata, e tc . 
Au-dessus de cette couche à bryozoaires, dont l'équiva
lent se rencontre aussi à Saint-Pierre, il en existait 
encore une autre 8 mètres plus haut dont quelques débris 
font face à la Geulle à Geuchem, mais affleure encore 
dans le chemin creux qui va à Berg Om,1 0 

Banc dur O m ,20 
Craie jaune O m ,70 
Banc dur, à moules et empreintes de gastéropodes, bivalves, 

anthozoaires, Radialites Lapeyrousii 0 m ,2S 
Couche à bryozoaires, première à bryozoaires de ma coupe 

de 1 859, sur laquelle reposent les ruines du château de 
Fauquemont, avec Radialites Lapeyrousii 3 m , 0 0 

Banc dur avec moules et empreintes, 0 m , 2 5 à O m ,50 
Craie grossière, jaune 3 m , 0 0 
Banc dur, avec moules et empreintes, anthozoaires, ru 

distes O m , 1 0 à 0 m , 2 5 
Couche à bryozoaires. Elle traverse, comme toutes les 

couches à bryozoaires, la craie d'une manière inégale, 
se partageant en plusieurs branches qui renferment, 
dans l'intervalle qui les sépare, de la craie jaune peu 
fossilifère. Au Heunsberg, la craie qui sépare les bran
ches dans le chemin creux à côté de la ruine a une 
largeur de 4 m , 9 0 . Un peu plus loin, dans un autre c h e 
min creux qui mène au village de Sibbe, elle ne renferme 
plus la craie grossière, mais un banc d'Huîtres dans sa 
partie supérieure 2"',20 

Banc dur, avec moules et empreintes et rudistes. 0 m , 2 5 à Om ,50 
Craie jaune Om,60 
Couche à Ditrupa (Dentalium) Mosœ, Hemipneustes ra-

diatus, Ostrea vesicularis, inflata 0 m ,25 
Craie Om,60 
Couche à Ditrupa (Dentalium) Mosœ, souvent très-dure, 

renfermant des moules et empreintes de gastéropodes et 
de bivalves Om,30 

Craie jaune 2 m ,20 
Couche à Ditrupa (Dentalium) Mosœ et bryozoaires, 

caractérisée par une faune spéciale de bryozoaires. . . 4m,O0 
Craie grise à rognons de silex gris 2 m , M 



Sur un terrain jurassique à poissons et insectes d'eau douce 

de la Sibérie orientale; par M. Ed. d'Eichwald. 

En 1846 j 'ai fait, dans ma Géognosie de la Russie, m e n t i o n d'un 
terrain jurassique d'eau d o u c e , observé dans la Sibérie orientale 
dans le district de Nerlschinsk, qui contenait beaucoup de poissons 
fossiles, le Pholidoplorus macrorhynchus, M i h i , réunis à des P o s i -
d o n o m y e s e t à quelques larves d'insectes. 

En 1850 , M. J. Mùller, professeur à Berlin, a proposé pour ces 
poissons le n o m de Lycoptera Middendorfii, en rapprochant l'argile 
schisteuse, dans laquelle ils se trouvaient , du terrain é o c è n e . 

N 'étant pas de l'avis que le terrain soit é o c è n e , mais pensant 
qu'il appartient à un étage d'eau douce du terrain jurassique, j e 
m e propose maintenant de dire que lques mots sur ces fossiles, 
dans l'intention de justifier le n o m donné par moi déjà en 1846 
à ces poissons, qui se rangent assez b ien dans les Pholidophorus, e t 
surtout dans le genre Mthalion, proposé par le c o m t e de Munster 
en 1842 et déclaré plus tard par M. Agassiz c o m m e sous -genre 
de Pholidophorus. Eu m ê m e temps je décrirai les Esthéries e t les 
larves des insectes qui se t rouvent réunis avec des Paludina aux 
poissons dans l'argile jurassique. 

Milialion macrorhynchus, Mihi . — Pholidophorus macrorhynchus, 
Mihi (Géognosie de la Russie, pub l i é e en langue russe à Saint-
Pétersbourg, 1846, p . 498 ) . 

C'est la m ê m e espèce que M. J. Mùller a n o m m é e dans le 
Voyage en Sibérie de M. de Middendor f (1) en 1850 Lycoptera 
Middendorfii; son corps est petit e t couver t de petites écailles 
mol les , orbiculaires et enfoncées sur leur surface ; les nageoires 
sont pet i tes , la dorsale opposée à l'anale, la caudale f o u r c h u e , à 

(\) Voy. Middendorf, Sibirische Reise, Band I, Theil I, 4 850 . — 
Fossile Fische bearbeitet von Joh. Millier, p . 2 6 1 . 

Couche à Ditrupa (Dentalium) Mosœ, moules et e m 
preintes de gastéropodes 0 m , 3 0 

Craie grise 4 m , 3 2 
Couche mince à débris d'Huîtres 0 m ,4 0 
Craie grise 0 m , 9 0 
Couche à débris d'Huîtres 0 m , 5 0 
Craie grise 8 m , 0 0 
Niveau de la G-eulle. 



l o b e s presque égaux et couverts par les écailles sur leurs borda 
supérieur et inférieur. La mâcho i r e inférieure est plus longue q u e 
la supérieure et toutes les deux sont ornées de petites dents c on iques 
en brosse ; la tête est p o u r v u e de n o m b r e u x petits en foncemenls . 
La surface du corps a été o rnée de pet i tes taches noires , placées 
au centre des écailles. 

Habitat. Dans l'argile schisteuse noire de la pet i te rivière 
T o u r g a , afïïuente de la Belaya, qui t o m b e dans l 'Onou , dans le 
district des mines de Nertschinsk (Sibérie orientale). 

Le genre âEthalion, Muns t . , ne diffère du Pholidophorus, A g . , q u e 
par sa dorsale plus rapprochée de la partie postérieure du corps 
e t placée v i s -à -v i s de l'anale ; M. Agassiz par conséquent a réuni 
c e genre ainsi q u e le Microps, Ag . , au genre Pholidophorus ; n é a n 
moins M. Winkler a r é c e m m e n t (1) prouvé q u e les Mthalion 
n'ont pas de fulcres sur les principaux rayons de la caudale , 
e t qu'il y a encore d'autres différences qui en font un genre 
particulier . Les écailles arrondies et minces rappellent les Thris-
sops qui ne diffèrent q u e par une anale plus l ongue et par les 
écail les rhombo'idales. Les nageoires de Y Mthalion macrorhynchus 
sont pet i t es , les pectorales à 7 ou 8 rayons, les ventrales à 9 rayons, 
la dorsale à 8, l'anale à 13 et la caudale à 19 rayons ; les rayons 
sont entiers ou articulés , surtout c eux de la caudale f ourchue . Il 
y a à p e u près 50 ver t èbres qui sont un peu plus longues q u e 
larges e t dont les dernières caudales sont très-é loignées des rayons 
de la nageoire caudale ; les arcs neuraux et hémaux des dernières 
ver tèbres caudales ne s'attachent aux rayons osseux de la caudale 
q u e par de longs osselets interépineux qui s emblen t ê tre b r a n -
c h u s c o m m e aussi les rayons de la caudale. Les 8 rayons de la 
dorsale ne reposent pas sur autant d'osselets interépineux, mais 
leur n o m b r e est beaucoup m o i n d r e ; il n'y a q u e deux osselets entre 
5 ou 6 rayons, c o m m e aussi dans la nageoire anale. 

La ligne latérale se reconnaît fac i lement sur que lques individus ; 
e l l e est rapprochée du bas-ventre et l'on observe une seconde ligne 
latérale accessoire et incomplè t e au-dessus d'elle et plus rappro
c h é e du dos . 

11 m e s emble qu'il y a plusieurs espèces parmi les n o m b r e u x 
individus des Mthalion de la Sibérie orientale . Les plus petits 
individus ont les côtes longues et nombreuses , les deux mâchoires 

(4) Natuurhundige Ferhandelingen von deMollandc Maatsch. der 
Wetenschappen te Haarlem, 4.862, p . 37. M. Winkler n'a pas trouvé 
non plus des osselets en toit sur les dernières vertèbres caudales. 



d'égale longueur et le bas -ventre c o m m e serré entre les nageoires 
pectorales et ventrales ; les écailles y f o rment des plaques placées 
en une rangée tranchante , c o m m e chez les Clope.a, d'où il se 
déve loppe chez c e u x - c i une co lonne vertébrale abdominale r u d i -
înentaire. D'autres individus un peu plus grands ont la m â c h o i r e 
inférieure plus longue que la supérieure , une doub l e l igne latérale 
et les écailles presque rhombo'idales disposées en rangées obl iques 
très-régulières et très -serrées . Les plus grands individus, de 
k pouces de long , ont les écailles orbiculaires mol l es et ornées de 
petits sillons transversaux irréguliers ; ces écailles sont espacées les 
unes des autres et de couleur noire , c ' es t -à -dire plus foncées q u e 
les interstices entre elles qui sont plus clairs. Je garde pour les 
plus grands individus à écailles orbiculaires le n o m de Mthalion 
macrorhynchus, pour les individus plus petits à écailles imbriqués- : , 
presque rhombo'idales, le n o m à'M. Middcndorfîi, e t pour les 
plus petits individus de 1 p o u c e k l ignes de long, à mâcho ires 
égales, à rognons non articulés de nageoires et à ventre serré, le 
nom à'M. microi hynchus. 

Ephemeropsis trisetalis, M i h i . 

Les Neuroptères que je n o m m e ainsi ne se t rouvent qu'à l'état 
de larves ou nymphes dans la m ê m e argile schisteuse de la Sibér ie 
orientale. Le corps des nymphes est articulé ; les segments ne sont 
pas bien distincts dans m o n individu, de 1 pouce 9 lignes de long ; 
mais il me semble qu'il y en avait d i x , dont les deux premiers (le 
métathorax et le mésothorax des Coléoptères) étaient destinés à 
fixer les quatre ailes, e t c'est ce qu'on observe sur la n y m p h e en 
quest ion, les quatre étuis des ailes, qui ont dû servir au d é v e l o p p e 
ment de ce l l es -c i . Après ces segments v iennent encore huit autres 
segments, chacun de U l ignes de large et de presque 2 lignes de 
long. Le thorax (ou le prothorax des entomologistes) est de la 
m ê m e largeur et la tête un peu m o i n d r e , mais encore mo ins 
distincte. Les étuis des ailes sont ovalaires et ont 2 lignes de long 
sur 1 ligne de large. Les segments abdominaux ont de chaque côté 
des filets coniques , aigus, et longs de 2 lignes, que j e suppose être 
des houppes branchiales, par lesquelles les nymphes ont dû avoir 
respiré. Le dernier s egment abdominal est orné de trois longues 
soies articulées on filets coniques de 10 lignes de l o n g ; les filets 
sont finement articulés et on t été,, à ce qu'i l s e m b l e , pourvus de 
petits cils. Les étuis sont lisses e t renfermaient en raccourci les 
ailes. 



Habitat. Dans la m ê m e argile schisteuse que les Mthalion, dans 
le district de Nertschinsk. 

Ce sont surtout les trois soies ciliées e t articulées caudales qui 
prouvent que c'étaient des larves ou plutôt des n y m p h e s d 'Ephé
mères actuelles , dont les filets natatoires sont plus longs q u e c eux 
de Y Ephemeropsis qui n'égalent en l ongueur que les quatre segments 
abdominaux . Les n y m p h e s fossiles diffèrent aussi des n y m p h e s de 
Phryganées par leurs longs filets natatoires, qui m a n q u e n t tout à 
fait à ce l l es - c i . Quant aux six pieds des n y m p h e s fossiles, ils ne 
se sont pas conservés dans l'individu assez c o m p l e t que j e possède 
dans ma co l lec t ion et j e ne peux r ien dire du n o m b r e de leurs 
articles. 

Les insectes c o m p l è t e m e n t déve loppés v ivent f r é q u e m m e n t 
près des lacs et des grands fleuves à fond argileux, et c'est aussi la 
raison qui fait q u e leurs n y m p h e s ont été ensevelies par l'argile 
schisteuse d'un grand lac antédi luvien de la Sibérie or ientale . 

Les houppes branchiales se t r o u v e n t éga l ement déve loppées 
c h e z les n y m p h e s des E p h é m é r i n é e s e t ne disparaissent qu 'avec 
la mé tamorphose de l'insecte parfait, et c e sont les houppes qui 
rappellent chez les insectes fossiles l'affinité d'avec les E p h é m é r i 
nées . Ce ne sont pas des Libe l lu l ines , ni m ê m e leurs n y m p h e s , 
qui m a n q u e n t de houppes branchiales et de filets natatoires; 
néanmoins M. Mùl ler les a réunis aux Libel lul ines . 

Estheria Middendorfii, Jon. 

Les tests des Esthér ies sont m e m b r a n e u x , à s o m m e t droit à 
pe ine saillant e t à surface c o n c e n t r i q u e m e n t sil lonnée ; les deux 
côtés sont presque égaux . L e genre se t rouve dans la pér iode an
c ienne , surtout dans le terrain carbonifère et le dyas, mais aussi 
dans le trias et l e terrain jurass ique , pr inc ipalement dans le P u r -
b e c k - b e d s de l 'Angleterre e t le wealdien du nord de l 'Al lemagne. 

L'espèce de la Sibérie orientale est une des plus grandes ; el le 
est plus large q u e longue et arrondie des deux cô t és , dont l'un 
est plus élargi que l'autre, occupé près du bord dorsal par Je 
s o m m e t qui est à pe ine saillant. 

La surface est o rnée entre les côtes o u plis concentr iques de 
stries longitudinales très -rapprochées , qui sont tantôt ent i ères , 
passant d'une côte c oncen t r ique à l 'autre, tantôt dimidiées ou 
courtes , ne passant pas jusqu'à la côte opposée . Les stries inter 
costales se réunissent aussi les unes aux autres et il s'en déve loppe 
un réseau à mailles anguleuses inégales . 



Habitat. Dans la m ê m e argile schisteuse au bord de la T o u r g a , 
en Sibérie or ientale . 

M. Ruper t Jones a donné une note dans le n° 73 du Quart. 
Journ. of the Geolog. Soc. de Londres de cet te année suv VEst/ieria 
Middcndorfi, et il prépare en outre une monographie sur toutes 
les espèces du genre avec beaucoup de figures. L'espèce du bord 
de la Tourga est la plus grande connue jusqu'à présent ; el le a 
8 lignes de large et 5 lignes de long. 

Paludina para, Mihi . 

M. Mùller fait déjà ment ion dans le voyage de M. de Midden
dorf d'une Paludine, qu'il appelle Paludina impur a, qui se t rouve 
réuni aux Ephémér ines et aux Esthéries dans l'argile schisteuse de 
la Tourga. Je n'en possède que des individus incomplets et m u 
tilés, de sorte qu'il est difficile de les décrire eu détail , mais en 
tout cas ce n'est pas Paludina impura, espèce vivant dans les 
fleuves et lacs d'eau douce de nos jours . L e Paludina pura, c 'est 
ainsi que je n o m m e l'espèce, est plus g lobuleux ; les tours grossissent 
plus rapidement et sont lisses; leur n o m b r e n'est pas plus grand; 
il n'y en a que trois tours. La coqui l le a 2 lignes de long ; elle a 
presque la m ê m e largeur au dernier tour . 

Habitai. Dans l'argile schisteuse du fleuve Tourga , réuni à une 
pet i te espèce de Cyclas qui est également incomplè t e et difficile 
à caractériser. 

Des recherches géologiques locales n 'ont pas jusqu'à présent 
éclairci le gisement et l'âge relatif de l'étage de l'argile schisteuse ; 
elle se fend facilement en couches très-minces , entre lesquelles se 
trouvent réunis en grande quantité tantôt les Mthalion, tantôt les 
Estheria, tandis que les Ephemeropsis, les Paludina et les Cyclas 
ne se rencontrent que rarement en individus isolés. L'argile schis
teuse passe plus haut au schiste argileux, roche qui f o rme par
tout en Sibérie orientale de hautes montagnes . Il est cependant 
douteux si c'est le m ê m e schiste qui cont ient sur le bord de la 
Tourga les poissons fossiles ; au contraire c'est un schiste plus 
ancien, qui est le plus souvent dépourvu de corps organiques fos 
siles, o u cont ient des fossiles basiques, s emblables aux espèces de 
Monotis du Tyro l , c o m m e par ex emple un schiste argileux, super
posé au granité, ou plutôt au syénite , o u m ê m e à une autre r o c h e 
plutonique plus m o d e r n e , et percé par ce l le -c i . L e schiste o c cupe 
le bord oriental du golfe d 'Oxho tzk e t cont i en t l e Monotis ocholica, 



Keys . ( 1 ) , en plusieurs variétés , n o m m é e s par là Monotis minor, 
média e t major. Ce serait donc un terrain qui ferait passage au lias 
du T y r o l , et qui , c o m m e sédiment de m e r , pourrait être c o n t e m 
porain du terrain jurassique d'eau douce de la Tourga , o ù il y 
avait un lac d'eau douce d'une extension très-considérable. 

Ce n'est q u e dans les temps modernes qu 'on a c o m m e n c é à d é 
crire des terrains d'eau douce à insectes et à crustacés fossiles. I l y 
en a en Angle terre et en Belgique dans le terrain bou i l l e r ; un dé . 
p ô t de m ê m e nature existe aussi dans le terrain jurassique, o ù il 
o c cupe l'étage supérieur, connu sous le n o m de Purbeck-bcds en 
Angle terre e t de terrain wealdicn au nord de l 'Allemagne. Il 
m e s e m b l e que l'argile schisteuse, qui cont ient en Sibérie les 
Mthalion, les Eslheria, les Emeropsis, pourrait appartenir à c e 
m ê m e terrain jurassique d'eau d o u c e , e l , à l'appui de ce t te op in ion , 
j e crois devoir rappeler que le calcaire jurassique est dis t inctement 
déve loppé au nord de la Sibérie et m ê m e dans les îles de la m e r 
Glaciale. J'en ai fait ment ion déjà, en 1 8 4 1 , dans un m é m o i r e sur 
les Cératites du muschellsalk de la Sibérie orientale, impr imé dans 
le Bulletin scientifique de l'Acad. des se. de Saint-Pétersbourg, 

t. IX, n° 8, selon lequel il y a aussi des Ammonites jurassiques dans 
quelques îles de la m e r Glaciale . Malheureusement personne n'a 
décri t e x a c t e m e n t le g i s ement des Ammonites ni des autres c o 
quilles jurassiques (2) qui s'y t rouvent et qui ont été observées 
par M. H e d e n s t i ô m , et déposées à Irkoutzk dans un musée , d'où 
elles ont é t é , lors du voyage du général Tscheft'kine, transportées 
en partie dans la co l l ec t ion du Corps des m i n e s , o u rapportées 
par M. de Middendorf et présentées au musée de l 'Académie des 
sc iences . M. de Keyserl ing les a décrites nouve l l ement , dans le 
Voyage un Sibérie, c o m m e espèces jurassiques. 

J'ai fait en outre ment i on , dans le m ê m e m é m o i r e de l'année 
1 8 4 1 , du calcaire carboni fère , q u e j 'ai cru exister dans les îles de 
la m e r Glaciale e l m ê m e sur le cont inent de la Sibérie o r i en ta l e ; 
j 'a i cité alors de la houi l l e , qui se t rouve dans un grès compac t e 
du b o r d de la mer Glaciale , près de l ' embouchure de la Lena . 
Des pierres roulées, de la carnéole , du quartz, surtout de l 'amé-

(4) Middendorf, Reise in Sibiricn^ l. c , Bd. I, Theil I. 
(2) J'avais déjà cité en 4 841 , comme provenant d'un calcaire j u 

rassique ou liasique des bords du fleuve d'Olonck, plusieurs coquilles, 
des Traduis, Natica, Nucula, Mytilus, longtemps avant le voyage 
en Sibérie de M. de Middendorf. 



thyste, nie faisaient déjà, longtemps avant le voyage de M. de 
Middendorf, présumer qu'il y avait un calcaire carbonifère duque l 
devaient provenir la bouille et les autres pierres roulées. 

Stalactites de fer ; par M. J. D e l a n o ù e . 

J'ai l 'honneur d'offrir à la Société que lques échantillons de 
stalactites de la Grotte du chat, près de Bagnère s -de -Luchon . Ces 
stalactites sont remarquables en c e qu'elles sont à peu près e x c l u 
s ivement composées d'hydrate ferrique. Les brillantes couleurs 
dont elles sont irisées avaient fait supposer qu'elles contenaient 
quelque autre méta l ; mais j ' y ai vainement cherché le nickel , le 
cobalt , le p l o m b , le cuivre , etc. Le résidu insoluble est très-faible, 
variable suivant les échantil lons, et p u r e m e n t accidentel . La seule 
substance étrangère qui s'y t rouve en proportion notable , c'est 
l'acide sull'urique; il y en a 0 ,0172. O n serait dès lors peut-être 
tenté d'attribuer l'origine de ce minerai à la décomposi t ion des 
pyr i tes ; mais il ne faudrait pas se hâter de conclure ainsi avant 
d'avoir bien étudié la nature des eaux et des terrains environnants ; 
car je m e suis assuré, par expér ience , qu'un sel de fer pur d'acide 
su l fmique donnait toujours un o x y d e très-sulfaté quand on le 
dissolvait et précipitait dans une eau plus ou moins gypseuse. 

La Grotte du chat est à cinq heures de marche de Bagnères -de -
Luchon , au delà du village de Montauban , sur le c h e m i n du co l 
de Simonrère et du pic de Ponjastou. Elle n*a été découver te que 
depuis quelques années par un chasseur poursuivant un chat sau
vage blessé qui s'y réfugiait. Elle a 2 mètres de largeur, sur une 
douzaine de mètres de longueur. Elle est sinueuse et en t i è r ement 
tapissée de stalactites et de stalagmites de fer aux bril lantes 
couleurs. L'administration municipale en a confié la garde à un 
fermier, qui en ralentit la dévastation au m o y e n d'une ré tr ibut ion . 

L'eau qui t ombe de la voûte cont i ent de l 'oxyde f err ique , et 
quatre sources, plus ou moins voisines, f o rment des dépôts ferru
gineux qui ont donné leur n o m aux pâturages d 'alentour ; le p h é 
n o m è n e a donc pris là une certaine impor tance . 

Si maintenant on remarque c o m b i e n ces stalactites de la Grot te 
du chat offrent de ressemblance avec tous les minerais de fer, de 
zinc et de manganèse, concré t ionnés , scorifornies, des gîtes irrégu
liers de France , de Belgique et d'autres contrées , on ne pourra 
pas s 'empêcher de leur attribuer une origine c o m m u n e . O n les 
regardera toutes , les unes et les autres, c o m m e des concrétions de 
sources métallifères chaudes ou froides, anciennes o u actuelles, e t 



par conséquent postérieures au dépôt des terrains o ù o n les t rouve . 
On peut d o n c tous les jours , à la Gro t t e du chat , p r endre la nature 
sur le fait, e t ce fait est la confirmation de l'origine hydro - thermale 
q u e j 'a i depuis longtemps assignée aux minerais en gîtes i r r égu 
liers (1 ) . 

M. le Président donne quelques détails sur les excursions de 
la Société pendant la réunion extraordinaire du mois de 
septembre dernier à Liège. 

Séance du 16 novembre 1863. 

PRÉSIDENCE DE M. ALBERT GAUDRY. 

M. Danglure, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame membres de la Société : 

M M . 

D U M O N T , conducteur des ponts et chaussées, à Issy (Seine), 
Grande rue, 2 1 , présenté par M M . Jannettaz et Louis Lartet; 

E N G E L H A R D T (le docteur Frédéric-Auguste) , docteur ès 
sciences, à l'usine de Niederbronn (Bas-Rhin), présenté par 
M M . Hébert et Danglure ; 

L I S B O N N E , ingénieur de la marine, rue de Rivoli, 26, à Paris, 
présenté par M M . Daubrée et Saemann 5 

M A R T I N (Louis), ingénieur des mines, rue des Cordeliers, 9, 
à Pau, présenté par M M . Garrigou et E. Lartet; 

S A V Y , libraire-éditeur, rueHautefeuille, 24, à Paris, présenté 
par MM. Danglure et Ed. Collomb. 

Le Président annonce ensuite trois présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 
De la part de M . le ministre d'Etat, Journal des sapants, 

octobre 1863. 

(1) Voyez, annales des minesi 4 e s é r . , t . XVIII, p . 455, Géogénie 
des minerais en gîtes irréguliers. 



De la part de M. de Billy, Notice sur M. Dufrénoy (extr. des 
Annales des mines), in-8, 35 p . Paris. 

De la part de M. Grosse, Journal de conchyliologie, t. III, 
n 0 B 1 à h, 1863. 

De la part de M. G. Curioni, Sui giacimenti metalliferi e 
bituminosi nei terreni triasici di Besano, in-û, 30 p . , 3 pl. 
Milan, 1853 ; chez Bernardoni. 

De la part de M. Ed. Hébert, Observations géologiques sur 
quelques points du département de l'Yonne (extr. du Bulletin 
de la Soc. des sciences hist. et nat. de l'Yonne, 3 e trim. de 
1863) , in-8, 19 p . 

De la part de M. Ch. Laurent, Etudes sur les provinces du 
levant de l'Espagne, au point de vue de la recherche et de 
l'aménagement des eaux, in-8, 79 p . Saint-Nicolas près Nancy, 
1863 ; chez P. Trenel. 

De la part de M. F. J. Pictet, Mélanges paléontologiques 
(extr. des Mémoires de la Soc. de phys. et d'hist. nat. de 
Genève, t. XVII, l r e partie), in-4, 39 p . , 7 pl. Genève, 1863 ; 
chez H. Georg. 

De la part de M. Gaston de Saporta, Études sur la -végéta
tion du sud-est de la France d l'époque tertiaire, l r o partie ; 
in-8. Paris, 1863 ; chez Victor Masson et fils. 

Comptes rendus hebd. des séances de ï Académie des sciences, 
1863, 2 e sem, t. LVII, n o s 18 et 19. — Tables du 1 e r sem. 
1863. 

Annuaire de la Société météorologique de France, t. XI, 
1863; Bulletin des séances, f. 7-18. 

L'Institut, n o s 1557 et 1558 ; 1863 . 

Recueil des travaux de la Société libre d'agriculture, etc., 
de l'Eure, t. VII, années 1860 et 1 8 6 1 . 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, sept. 1863 . 

Société académique des sciences, arts, etc., de Saint-Quentin, 
3° sér., t. IV, travaux de 1862 à 1863. 

The Athenœum, n o s 1880 et 1 8 8 1 ; 1863 . 

Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas y 

naturales, t. XIII, n° 7, octobre 1863 . 

M. le Président annonce la mort de M. Gaetano Burci, 

professeur à l'Institut technique de Florence. 



M. Hébert, en faisant hommage à la Société d'un exemplaire 
d'un travail intitulé : Observations géologiques sur quelques 
points du département, de l'Yonne, qu'il vient de publier dans 
le Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles 
de l'Yonne (3 e trim. 1863), s'exprime ainsi : 

Dans ce travail j 'ai mont r é : 1° que le coral-rag de T o n n e r r e pré
sente les divisions générales établies dans m o n m é m o i r e des Mers 
anciennes, etc., 1857; 

2° Qu'il est séparé en bas de l 'Oxford-e lay , en haut du calcaire 
à Astartes, par des lignes de démarcations tranchées , e t de nature à 
être attribuées à une interruption sédimenlaire ; 

3° Q u e la faune du calcaire à Astartes, dont M. Raul in , dans sa 
Statistique géologique du département de l'Yonne, fait encore la 
partie supérieure du coral -rag, a beaucoup plus d'affinité avec la 
faune k i m m é r i d i e n n e . J'y ai t rouvé , en effet, outre les espèces 
citées par .Si. Raul in , Pholadomya Protei, P. iiortulana, Ceromya 
exceutrica, e t c . J'ai b i en rencontré dans les m ê m e s couches , 
c o m m e M. Contejean à Montbél iard, une pet i te espèce de Diceras; 
mais , aussi b i en q u e les JSérinées qui les accompagnent , ce sont 
des formes spéciales, très-distinctes de celles du coral -rag. 

k° Les calcaires à Astartes, les calcaires k immér id iens et p o r t -
landiens f o rment , au contraire , une seule et m ê m e série au mil ieu 
de laquelle il est impossible de placer une ligne de démarcation 
stratigrapbique ou paléonto log ique . Depuis longtemps j e désigne 
cet ens embl e sous le n o m de calcaires du Barrais, n o m e m p l o y é 
autrefois par M. d'Omalius, et parfaitement chois i . 

5° L e contact des calcaires portlandiens e t n é o c o m i e n s présente 
à T o n n e r r e le plus be l e x e m p l e de surfaces perforées par des l i tho -
phages qu' i l soit possible d'imaginer. L'échantil lon que j 'ai l 'hon
neur de placer sous vos yeux vous montrera des cavités de plus de 
5 centimètres de largeur, et sur les parois desquelles apparaissent 
dist inctement les o rnements ordinaires des coquil les de l i l h o -
phages . C'est b ien à tort qu 'on a voulu contester ce fait. 

6° L'étage supérieur du terrain n é o c o n i i e n , c ' es t -à-dire les ar
giles à Ostrea aquila, présente un caractère important dans l e dé
partement de l 'Yonne. Sa base, outre l'O. aquila et beaucoup 
d'autres fossiles aptiens, est rempl ie de Perna Mulleti. C'est une 
analogie r emarquable avec le Perna bed de l'île de W i g h t , et l'on 
est par suite autorisé à penser qu'il n'y a dans cette dernière région 
aucun représentant du néocomien m o y e n et inférieur . A cel te occa
sion, je dois rectifier une expression qui m'est at tr ibuée dans la 



dernière livraison du Bulletin (t, XX, p . 587). J'ai dit que j e ne 
partageais pas l 'opinion de M. Cornuel sur les rapports établis 
par lui entre le grès vert inférieur du bassin de la Seine et celui 
d'Angleterre, mais non q u e j e ne les avais point approuvés. 

7° Le gault de Saint -Florent in , quo ique bien c o n n u par ses 
fossiles, ne l'est pas encore suffisamment au po int de v u e stratigra-
phique . Je montre qu'il se c ompose de trois assises argileuses, sé 
parées par deux masses sableuses, savoir , de bas en haut : 

a. Argile, noire inférieure signalée par M. Cotteau. . . 8 m 

b. Sables et grès glauconieux, avec nodules de chaux 
phosphatée et les nombreux fossiles des Drillons. . 4 0 

e. Argile noire des Drillons 8 
d. Sables et grès de Frecampbault 30 
e. Argile bleuâtre, téguline très-fossilifère, avec Ammo

nites Deluci, d'Orb, Nucula pectinata, Pticatula 
radiola, Memiaster rninimus, Epiaster Ricordea-
rais, etc 4 2 

Total. . .' 6 5 œ 

Cette dernière assise avait jusqu'ici échappé aux recherches des 
nombreux observateurs qui ont étudié le pays, e t l'on avait signalé 
c o m m e reposant sur le gault des marnes bleues sans fossiles, qui 
recouvrent l'argile téguline, et dans lesquelles j 'a i recueill i Ostrea 
vcsiculosa, S o w . , Pecten orbiculaiis, S o w . , P . elongatus, e t c . Ces 
marnes, vertes ou jaunâtres, et quelquefois b leues , f o rment la base 
de la craie glauconieuse. 

Si j 'ai eu l'occasion de rectifier ainsi que lques erreurs, j e n'en 
signale pas moins avec soin les lacunes que présente m o n travail , 
afin que la constitution du gault de l 'Yonne, qui s emble présenter 
assez d'analogie avec ce que les sondages parisiens nous ont appris 
de sa nature souterraine, soit parfaitement c o n n u e , et qu'el le 
puisse guider dans les travaux des nouveaux puits artésiens. 

A ce résumé j'ajouterai que lques considérations. 
Si l'on veut comparer la coupe que j e viens d'esquisser avec le 

sondage exécuté en 1833 à Saint-Fargeau, par M. D e g o u s é e , pour 
M. le marquis de Boisgelin, il faudra d'abord faire concorder les 
interprétations données de cet te coupe par M. d'Archiac (Mém. 
de la Soc. géol., 2 e sér . , t. I l , 1846, p . 16), e t par M. Raul in [Sta
tistique géologique de l'Yonne, 1848, p . 470) . 

Le n° 10 de M. d'Archiac ( 6 m , 2 1 ) c o r r e s p o n d aux quatre c ouches 
des sables et argiles bigarrées de M. Raulin (6 mètres) ; l ' interpré
tation des deux auteurs m e paraît e x a c t e , c'est b i en ce q u e 
j 'appelle •néocomien moyen. 



L e n° 9 ( 1 2 m , 7 9 , d 'Arch. ; 1 0 m , 9 0 , Raul in) est rapporté par 
M. Raulin aux argiles à Ostrea aquila, ce qui s emble vrai ; mais 
la ligne de séparation avec le gault ne peu t pas être indiquée 
d'une m a n i è r e certaine . 

L e n° 1 (59™,03) de M. d'Archiac correspond é v i d e m m e n t à la 
craie m o y e n n e de M. Raul in et aux neuf c ouches supérieures de 
la craie infér ieure ; le n° 2 se r e t r o u v e de part et d'autre avec une 
l égère différence d'épaisseur; la 1 1 e c o u c h e de M. Raul in ne 
figure po in t dans M. d 'Archiac ; les 1 2 e e t 13 e (argiles et marnes 
vertes, 1 8 m , 4 ) correspondent au n° 3 de M. d'Archiac (marne 
argileuse jaune, l l m ,05) ; ver tes quand elles sont h u m i d e s , elles 
dev i ennen t jaunes à l'air; le n° 5 (argiles bleues avec cailloux, 
( l l m , 4 7 ) n'a que 6 m , 7 dans la coupe de M. Raul in) . Cette dernière 
assise est pour m o i la c o u c h e e à Epiastcr Ricordeanus, la partie 
supérieure du gault. Je crois q u e M. Raulin a eu tort de la 
jo indre à la craie glauconieuse. 

L e reste des deux coupes se c o m p o s e d'argiles e t de sables alter
nant e n s e m b l e , savoir : 

Mais indépendamment de ce q u e ce t te dernière assise aurait , à 
Saint -Sauveur , 23 mè t r e s au l ieu de 5 que j e lui ai donnés , avec 
doute il est vrai , à Saint -F lorent in , il y aurait encore par-dessous 
une alternance d'argile et de sables de plus de 15 mètres , e t des 
sables verts aquifères à la base de toute ce t t e série . 

Cette série infér ieure m a n q u e - t - e l l e à Saint -F lorent in , ou 
b i e n , par suite du p l o n g e m e n t des c o u c h e s , disparaît-elle dans 
l'intervalle invisible qu 'occupe la vallée de l 'Armance? C'est ce 
qu ' i l serait impor tant d e connaître . 

A Paris , au puits de Passy, d'après la coupe des ingénieurs , et 
les échanti l lons sous les y e u x , j 'ai t rouvé qu'au-dessous de la craie 
marneuse à Inuceramus labiatus P, il y avait de haut en bas : 

4° Craie grise dure <Mm 

La partie supérieure de la craie de Rouen a ce 
caractère. 

2° Glauconie 18 
3° Marne glauconieuse avec pyrites 24 

\" Sables ferrugineux (ma couche d). 
2° Argiles bleues et sables (c). 
3° Sables argileux verts (b). 
4° Argiles compactes (a). 

Total. . . 47 r a 



Ces trois assises appartiennent à la craie g laucon i euse , sans 
aucun doute possible. 

Celle qui vient au-dessous est indiquée c o m m e une argile grise 
bleuâtre , d'une épaisseur de /r2 m ,33. Des échanti l lons qui m 'on t 
été montrés renfermaient en abondance Inoceramus concentrions 
et Ammonites Deluci, d ' O r b . , e t appartenaient c e r ta inement à la 
c o u c h e e de Saint-Florentin à Epiaster Ricordeanus; mais [les 
42 mètres étaient-ils de m ê m e n a t u r e ? J'en doute d'autant plus 
qu'il manque là un t e rme de la craie du Havre , la marne no ire 
(mais t rès -ver te quand on l'écrase) qui en forme la base et dont 
l'épaisseur est de 15 à 20 mètres . 

Quoi qu'il en soit, il paraît p robab l e que l'argile supérieure du 
gault est plus épaisse à Paris que dans l 'Yonne , car il faut encore 
ajouter à la couche précédente cel le qui est en dessous (argile 
noire , très-plastique, fossilifère, 11 mètres ) . 

Puis v i ennent en descendant des sables fins (première c o u c h e 
aquifère) avec nodules pyr i teux , végé taux , e t c . , 2 m , 6 0 , une argile 
verte très-sableuse de 7 mètres , et enfin la d e u x i è m e c o u c h e 
aquifère que j e considère c o m m e appartenant aux sables f e r r u 
g ineux . 

Si ces considérations sont exactes , le puits de Passy n'aurait 
atteint que la partie supérieure du gault , e t il y aurait l ieu 
d'espérer, après la traversée des sables o ù il se t rouve aujourd'hui 
et de la couche d'argile (c), de rencontrer une trois ième c o u c h e 
aquifère, et peut - ê t re plus bas encore une quatr i ème , si le gault 
sous Paris présente la m ê m e composi t ion qu'à Saint -Fargeau. 

M. Triger fait remarquer qu'il a trouvé des Dicérates dans 
le calcaire à Astartes des environs de Belléme (Orne), mais 
qu'elles se distinguent facilement de celles du coral-rag, attendu 
qu'elles ont toujours leur test qui manque dans celles du 
coral-rag. 

M. Pellat. annonce que M. Tombeck a tout récemment décou
vert des Diceras dans le calcaire à Astartes d'Armeville (Haute-
Marne). 

M. d'Archiac présente, de la part de M. Julius Haast, la 
carte topographique de la province de Canterbury (Nouvelle-
Zélande). 

Cette province, qui occupe la partie moyenne de l'île du 
milieu entre le 42 e e l l e 45 e degré latitude sud, est traversée du 



nord-est au sud-ouest par une chaîne de montagnes élevées 
plus rapprochée de la côle nord-ouest que de la côte sud-est, 
s'abaissant brusquement vers la première et en pente douce 
vers la seconde. Ce dernier versant, qui a été particulièrement 
étudié, offre une grande analogie avec certaines parties des 
Alpes de l'Europe, par les immenses glaciers et les champs de 
neiges perpétuelles qui en occupent toutes les pentes supé
rieures. 

M. J. Haast, géologue du gouvernement, qui a depuis cinq 
ans publié de nombreuses notices sur la géologie de cette 
province et un rapport sur la topographie et !a géologie de la 
province de Nelson qui la limite au nord, a voulu rappeler que 
ces montagnes se trouvent précisément à nos antipodes, en 
donnant à leurs crêtes et à leurs sommets les plus élevés les 
noms des géographes, des naturalistes et des géologues de 
l'Europe. 

Les altitudes mesurées barométriquement ne dépassent pas 
2 6 2 7 à 2 6 1 6 mètres (monts Castor et Pollux au sud), 2 1 9 3 mè
tres (mont Cook), mais les hautes cimes centrales, sans doute 
inaccessibles et beaucoup plus élevées, ne paraissent pas avoir 
encore été mesurées géodésiquement. 

Ce que l'auteur a observé de plus remarquable dans cette 
chaîne, pendant son excursion de l'hiver de 1863, est le passage 
du lac Wanaka a la côte nord de l'île à travers l'axe de la 
chaîne. Il est en effet sans exemple qu'une chaîne de pareille 
élévation, qui ne présente aucune brisure transversale, aucun 
passage praticable, s'abaisse en un pointa 491 mètres. De 
chaque côté de cette dépression les cimes sont couronnées de 
glaciers et de neiges perpétuelles. 

La chaîne est particulièrement composée de roches de tran
sition métamorphiques traversées par de nombreuses masses 
dioritiques. La composition du sol des plaines qui s'étendent 
de son pied à la côte sud-est rappelle celle du pied des Alpes du 
Piémont et du Milanais, et les rivières, jusqu'à dix milles de leur 
embouchure, coulent à un niveau plus élevé que celui des plaines 
environnantes, comme le Pô et PAdige. Lorsqu'on remonte les 
vallées on retrouve partout les preuves de l'ancienne extension 
des glaciers aussi nettement caractérisés que dans les chaînes de 



„ . Puits, 
nits. ' 'mis. 300 pieds anglais-. 

5. Spirifers, Fenestellœ, Conulariu, Asteridœ. — 0. Fenestellœ. InoceramU Conularla. 
6, 7. Spirifers. — 19. Glossopteris. 

(1) Voy. Histoire des progrès de la géologie, vol . VII, p . 618, 
1887 ; vol. VIII, p . 6 6 1 , 1860. — Bull. Soc. géol, 2 e sér . , t. XVIII, 
p . 689, 1861 . 
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l'Europe centrale. Les talus d'éboulements présentent d'ailleurs 
ici un développement exceptionnel. Les amas de détritus m o 
dernes sont tellement considérables, que les roches sont com
plètement masquées sur des hauteurs de près de 2000 mètres. 

M. d'Archiac communique ensuite une lettre de M. W. B. 
Glarke accompagnant un numéro du journal The Yeoman 
dustralian acclimatiser de Melbourne, 29 août 1863, dans 
lequel se trouve une coupe faite par M. Daintree, géologue de 
la province de Victoria. Cette coupe des travaux de la mine de 
M. Russel, que nous reproduisons ci-dessous, montre de la 
manière la plus évidente "la position régulière des couches à 
Glossopteris au-dessous des roches caractérisées par les fossiles 
marins de la période carbonifère, conformément à l'opinion 
exprimée depuis longtemps par M. Clarke, et contrairement à 
celle de M. M'Coy qui prétendait que ces plantes appartenaient 
à la période oolithique (1 ) . 

Coupe des mines de houille de M. Russel, entre Newcastle et Stony-Creek. 



(1) Conch. Iconica, février 4 864. 
(21 Journal de conchyliologie, avril 4 864, p . 4 4 9. 

M. Daubrée, vice-président, remplace au fauteuil M. Albert 
Gaudry. 

Le Secrétaire donne l e c t u r e d e l a l e t t r e s u i v a n t e d e M . Crosse : 

Paris, 4 0 novembre 4 863. 

Monsieur le Prés ident , 

Je lis dans le Bulletin de la Société (séance du 4 mai 1863 , 
p . 476, lignes 27 et suivantes) ce qui s u i t : « On ne connaît guère 
» que 10 à 12 espèces de Térébratules à l'état v ivant , la plupart 
» pélagiennes. Les courants p e u v e n t amener sur nos plages des 
» Térébratules , d'une manière acc idente l le , c o m m e des Hyales 
» et des Spirules » 

P e r m e t t e z - m o i de protes ter , à défaut d'un plus d igne , contre 
les diverses hérésies malacologiques que m e paraît renfermer cette 
cour t e c i tation. M. Love l l R u v e décrit e t figure 48 espèces vivantes 
de Terebratida, dans une monographie récente (1) . Le m ê m e 
auteur , dans un travail postérieur de que lques mois (2), en cite 52, 
c 'est-à-dire un n o m b r e cinq fois plus considérable que celui qui 
est donné par le Bulletin. De plus, les Térébratules , é tant , c o m m e 
l'on sait, adhérentes au m o y e n d'un l igament , ne peuven t , dans 
aucun cas, être pélagiennes. Enfin, c o m m e elles v ivent le plus 
souvent dans des eaux pro fondes , elles ne sont pour ainsi dire 
jamais rejetées sur les plages. Leur n o m b r e a encore clé augmenté 
r é c e m m e n t de 2 espèces provenant des mers du Japon et décrites 
par M. A . A d a m s . 

Si j e m e pe rme t s de vous adresser ces rectifications, c'est à 
cause de l ' importance , au po int de vue g é o l o g i q u e , du genre 
Terebratida, qui est beaucoup mojns en décroissance, à l 'époque 
actuel le , qu 'on ne le suppose généra l ement , e t dont le m o d e 
d'existence est autre que celui qui lui est assigné par la note 
incr iminée . 

Veui l lez , e t c . 

M. Marchai (de Lunévil le) met sous les yeux de la Société 
une belle coupe de calcédoine et une petite urne do même 
matière provenant de la Chine. 



M. Buteux fait la communication suivante : 

Note sur les terrains contenant des silex travaillés, 
près d'Amiens et d'Abbeville ; par M. Buteux. 

Les terrains près d'Amiens et d 'Abbevi l le o ù l'on t r o u v e des 
silex travaillés appartiennent-ils au di luvium o u terrain q u a t e r 
naire , post -pl iocène de M. Lye l l , o u sont-ils au contraire t rès -
récents ? 

Dans le Bulletin de la Société géologique, 2 e série , t o m e XVII, 
page 72, et t o m e XX, page 30, j e m e suis expr imé contre cet te 
dernière opinion. Je vais complé t er les motifs q u e j 'a i donnés à 
l'appui. 

L'horizontalité des strates de la craie et des l ignes de silex qu'e l le 
contient annonce q u e cet te roche a été déposée dans une m e r 
tranquille et que sa surface a dû être un i e . Elle a été ensuite 
ravinée par les eaux qui ont empor té les parties qu'el les avaient 
délayées, laissant les silex qui sont plus pesants sur la place ou les 
réunissant en amas d'épaisseurs diverses. C'est alors q u e les vallées 
ont été creusées, du moins presque e n t i è r e m e n t , car, si dans une 
grande partie du département la craie s 'é lève de 100 à 150 mètres 
au-dessus du niveau de la mer et en atteint m ê m e 210 à la N e u 
ville, près de Beaucamp, il existe des lambeaux de terrain tertiaire 
dans des l ieux bas, tels que les environs de Nesle et de H a m 
(altitude 58 à 6a mètres), e t n o t a m m e n t à la butte sur laquelle 
une partie de la ville de Saint-Valéry est bâtie (altitude 43 mètres) 
et à peu de distance du mont icule appelé les Bruyères (altitude 
36 mètres) . Sur toutes ces altitudes il faut défalquer l'épaisseur 
du terrain tertiaire qui est quelquefois de 8 à 10 mè t r e s , sauf poul
ies Bruyères dont l'altitude est prise à la base. 

De puissantes eaux ont e m p o r t é presque tous les terrains t e r 
tiaires éocènes qui t r ès -probablement couvraient la craie dans 
toute l 'étendue du département , n'en laissant que des lambeaux 
plus rares à mesure que l'on approche du littoral. Elles déposèrent 
alors le terrain cail louteux composé de silex de diverses couleurs à la 
superficie et ayantconservé leurs aspérités, parfois de quelques petits 
galets de silex enveloppés de sable argileux, souvent d'argile f e r ru 
gineuse, ce qui a fait n o m m e r ce dépôt par plusieurs géo logues : 
argile rouge à silex, « La forme générale des vallées et des coll ines 
était peu différente de la f o rme actuel le . » (De la B ê c h e , Manuel de 
géologie, p . 199 de la trad.) Le sol se couvri t peu à peu de végé 
taux, et les Éléphants, les Rhinocéros , e t c . , parurent . Les h o m m e s 



dont l 'existence s emble alors c o m m e n c e r taillaient pour leurs 
besoins des silex cjui étaient les pierres les plus dures du pays. Ils 
purent en prendre sur les bords des cours d'eau et qui fussent 
roulés , mais en pet i t n o m b r e , car c'est une erreur év idente de 
croire , c o m m e o n l'a dit , qu'ils n'en e m p l o y è r e n t pas d'autres. 

La m e r tertiaire avait fait disparaître les aspérités des silex de 
quelques-uns des amas déposés sur la craie en les roulant assez 
longtemps pour en former de petits galets ; des silex présentaient , 
par suite des influences atmosphér iques auxquel les ils avaient été 
exposés , une croûte b lanche m ê m e sur les fractures, e t d'autres 
une croûte jaunâtre m ê m e sur les fractures lorsqu'ils avaient été 
roulés par les eaux des anciens cours d'eau ; du sable et des blocs 
de grès roulés provenant des terrains tertiaires, de l'argile, de 
peti ts fragments de craie r o u l é e , tels sont les matériaux q u i , mê l é s 
par de nouve l l es eaux , modif ièrent la surface du sol e t amenèren t 
les ossements des grands m a m m i f è r e s noyés et des silex travaillés 
qui furent déposés ensembl e dans les l ieux o ù les amenait la 
direction des eaux due à la f o r m e , à la disposition des vallées : 
à B o v e s , en face de la j onc t i on de l'Avre et de la Woye ; sur le 
cô té sud d 'Amiens , entre le marais de L o n g u e a u et Dreui l ; près 
d 'Abbevi l le à M e n c h e c o u r t , à Mautor t , au faubourg Saint-Gilles, 
enfin, au m o u l i n Q u i g n o n , du n o m du meunier qui l 'exploite , 
c entre et p r o m o n t o i r e entre les vallées de la S o m m e et du Seardon 
qui a dû être formé par suite d'une élévation considérable des 
eaux de ces deux rivières q u i ont transporté jusque-Ta, à p e u près 
à la m ê m e hauteur qu'à Saint -Acheul , les silex qu'el les avaient 
roulés . Ainsi , le dépôt du moul in Quignon me s emble être de la 
m ê m e époque que celui de M e n c h e c o u r t qui fait partie de celui 
qui existe presque partout dans la vallée de la S o m m e et c o m m u 
n i q u e , sans interruption, du moul in Q u i g n o n , en passant sous la 
v i l le , avec celui de M e n c h e c o u r t . Il est permis de regarder c o m m e 
certain q u e les dépôts de silex roulés ont été plus é tendus sur les 
co teaux des vallées, et qu'il n'en reste que des lambeaux q u e n'ont 
pas emportés les eaux qui ont amené plus tard les terrains renfer 
mant des silex n o n roulés . Tous nos silex roulés prov i ennent 
é v i d e m m e n t des vallées ; on n'en vo i t jamais dans les plaines. 
C o m m e à Sa in t -Acheu l et aux autres l ieux q u e j e viens de ci ter , 
au moul in Quignon la disposition incl inée des strates, tantôt d'un 
côté et tantôt de l 'autre, f o rme des courbes de peu d 'é tendue . Les 
couches al ternat ivement sableuses et argileuses se succèdent ; 
néanmoins celles-ci dominent surtout dans le haut et celles-là dans 
l e bas. Elles cont i ennent principalement des silex rou l é s , puis des 



galets amygdaloïdes et des blocs de grès roulés , débris des terrains 
tertiaires. Je n'ai v u qu'un lit de marne grise pareil le à celle q u e 
j 'ai observée à S a i n t - R o c h , faubourg d 'Amiens , mais n'ayant que 
2 mètres d'étendue et 20 cent imètres d'épaisseur. Le banc de silex 
entouré d'argile brune o ù l'on a trouvé la mâcho i r e d ' h o m m e a 
à peine 1 mètre d'épaisseur et 3 ou k d ' é t endue , du mo ins à p r é 
sent visibles. 

L e l imon ou loess s'est déposé ensuite et a couver t une grande 
partie du département , p r o b a b l e m e n t toute la craie d é n u d é e , le 
plus grand n o m b r e des lambeaux du terrain tertiaire et les amas 
de silex entraînant et entourant des débr is d u terrain tertiaire, 
tels que de l'argile plast ique , des sables et des silex à croûte 
verdâtre , des sables gris et aussi une terre noire que j 'ai signalée 
dans plusieurs l ieux , laquelle doit sans doute sa couleur à l 'humus 
qui s'était formé à la surface de la terre lors de l 'existence des 
grands mammifères . Le dépôt du l i m o n a eu lieu dans des eaux 
si tranquilles qu'on n'aperçoit pas de stratification. 

Plus tard les eaux remanièrent la surface du sol , dénudèren t 
la craie dans plusieurs lieux, entraînèrent du l imon et en firent 
d'épais, mais rares amas, offrant une stratification t r è s - t our 
m e n t é e , de petits silex et de petits m o r c e a u x de craie r ou l é e , 
c o m m e entre Sourdon et Ai l ly -sur -Noye , entre Bray et A lbe r t , e t c . , 
déposèrent des lits peu étendus de silex anguleux mêlés avec de 
l'argile terreuse, creusèrent en tourbi l lonnant , au moul in Qui 
g n o n , les puits de 3 à h mètres de profondeur qu 'on y a aperçus en 
1863, et les remplirent de matériaux pris au voisinage, c'est-à-dire 
d'une argile terreuse contenant des silex non roulés qui s 'étendit 
en m ê m e temps sur le dépôt de cailloux roulés en formant une 
couche de 15 à 20 cent imètres s eulement d'épaisseur, couvr irent 
de silex non roulés, pris sur les hauteurs environnantes , le l imon 
à Querr ieux , Caguy, Menchecour t , Mautoi t , Saiguevi l l e , e tc . , enf in 
se retirèrent l en t ement , c o m m e l ' indiquent les courts intervalles 
qui séparent les rideaux qu'elles f ormèrent sur presque tous les 
coteaux et dont on voit parfois jusqu'à douze se succéder paral lè 
l ement , c o m m e sur le côté droit de la vallée de la N o y e . Q u o i q u e 
l'on en ait successivement détruit un grand n o m b r e afin de rendre 
un peu de terrain à la cul ture , cependant il en reste encore assez 
pour montrer c lairement c o m m e n t a eu lieu le retrait des eaux . 
L'existence des rideaux et leur disposition n'out pas, c e m e s e m b l e , 
suffisamment attiré l'attention. 

Les choses se sont , je pense , passées ainsi, e t il m e paraît en 
conséquence q u e l'on peut répondre de la manière suivante aux 



object ions au m o y e n desquel les on a voulu établir l'âge récent 
des terrains près d'Amiens et d 'Abbevi l l e qui cont iennent des 
silex travaillés et des ossements de grands mammifères éte ints . 

Ces terrains, pr inc ipalement composés de silex roulés , ont été 
déposés sur la craie après l ' en lèvement par les eaux des terrains 
qui la recouvraient dans ces l i eux . J'avais pensé d'abord (voyez 
surtout ma note à la suite du m é m o i r e de M. Rigollot ) q u e le 
l imon auquel est subordonné le banc de silex roulés à osse
ments et à silex travaillés pouvai t provenir des hauteurs voisines 
parce qu' i l n'était pas tout à fait pur , car il contenait , assez s o u 
vent dans la partie supérieure , que lques très-petits silex non 
roulés et de très-petits morceaux de craie ; mais j 'ai réfléchi 
depuis q u e ces fragments de silex et de craie étant disséminés dans 
le l imon qui formait une masse h o m o g è n e sans stratification, 
avaient été entraînés des coteaux voisins lors du dépôt de c e l imon , 
cause qui , n'existant pas pour les plaines, faisait que !e l imon 
qui s'étend sur elles est parfaitement pur . A A b b e v i l l e , on voit 
depuis que lques années s eu lement , à la porte M arcade, dans 
les fortifications, du l imon de la plus grande pureté , ainsi qu'à 
M e n c h e c o u r t o ù pendant longtemps celui qu 'on avait e x p l o i t é e 
droi te du c h e m i n d'Abbevi l le au Crotoy contenait toujours de 
rares petits silex non roulés et quelques peti ts morceaux de craie 
r ou l é e . La cause en était la m ê m e qu'à Saint -Acheul , le voisinage 
d'un coteau de craie . L e l imon de ces différentes localités 
n'a donc pas été déposé par des avalanches , des eaux violentes , 
mais est postérieur au terrain qui renferme des silex taillés et des 
ossements de la m ê m e époque que le l imon des plaines. Jl n'est 
pas possible de pré t endre que ces dépôts de silex roulés et de 
l i m o n sont f ormés de débris détachés par les gelées et les 
neiges et entraînés par les orages ; car ces p h é n o m è n e s météoro 
logiques sont l o in , dans ces contrées , de produire des effets qui 
approchent de la force nécessaire pour la formation des terrains 
en quest ion, du l imon surtout dont l 'é tendue est considérable 
(2 ki lomètres à Abbev i l l e et h à Amiens) ainsi que son épaisseur, 
Les sépultures gallo-romaines de Saint-Acheul annoncent l'état, il 
y a quatorze o u quinze siècles, du terrain tel qu'il est maintenant, 
e t l'on ne saurait dire , en conséquence , que les défrichements 
des plateaux voisins, qui élaient couverts de forêts il y a plu
sieurs siècles, furent sans doute suivis d'inondations qui entraî
nèrent dans les vallées beaucoup de matériaux provenant des 
plateaux ; e t pour cela il faudrait qu'il y e û t eu sur ces plateaux 
des silex roulés ; o r , on n'y r encontre c o m m e au-dessus du moulin 



Quignon que des silex dont les aspérités n'ont pas été émoussées . 
Si les dépôts de silex roulés et de l imon qui les r e couvrent étaient 

dus à des actions v io lentes d'eaux peu anciennes ou plutôt de 
l'époque m o d e r n e , p o u r q u o i , au lieu d'y trouver seulement des c o 
quilles terrestres vivant actuel lement dans le pays , y r e cue i l l e - t - on 
aussi des coquilles fluviatiles c o m m e dans les tourbières des vallées, 
et de plus des coquilles étrangères au pays, telles que la Cyrena con-
sobiina ou Coibicula jluminalis, qui est un fossile des terrains 
quaternaires en Angleterre et se trouve en abondance depuis 
Grys -Turrock , sur la rive gauche de la T a m i s e , jusqu'aux e n v i 
rons d'Hull, sur les bords de l ' H u m b e r ? 

De quelle époque seraient donc les rideaux qui annoncent un 
retrait lent des eaux qui remplissaient les vallées dans toute leur 
hauteur? Ils eussent dû alors se former sous nos y eux , ce qui 
n'est certes pas, car ils appartiennent é v i d e m m e n t aux derniers 
dépôts du terrain quaternaire qui achevèren t de donner au sol 
son relief actuel. En effet, si des avalanches avaient entraîné des 
silex roulés et du l imon des plateaux voisins où il n'y a pas, 
c o m m e je viens de le dire, de silex roulés, e t l'on ne peut admet tre 
que le transport des avalanches ait suffi pour faire disparaître 
les aspérités des silex, elles eussent détruit les rideaux sur leur 
passage, et cependant on voi t partout c eux - c i intacts, A M e n c h e 
court il y en a quatre sur le coteau qui d o m i n e le terrain qui recèle 
des ossements. A Montiers il y en a aussi quatre et à Saint -Acheul 
on n'en voit plus qu'un seul, de UQ mètres environ de longueur , 
une étendue semblable qui en faisait la continuation ayant été 
détruite il n'y a pas longtemps . Ces terrains ayant dû être cultivés 
depuis l'origine de la ville à laquelle ils t o u c h e n t , les rideaux 
qui existaient ont sans doute disparu peu à p e u . 

On a dit aussi que les eaux de lacs ayant trouvé une issue 
avaient formé les terrains qui cont iennent des silex taillés. Mais 
ces terrains ne seraient pas alors aussi m o d e r n e s qu'on le pré tend , 
puisqu'ils sont recouverts d'une épaisseur assez notable de l i m o n , 
puis de silex non roulés , par conséquent déposés plus tard. L exa 
m e n de nos principales vallées ne donne nul l ement lieu de supposer 
l'existence de lacs, mais indique qu'à plusieurs reprises les eaux 
ont eu une grande é lévat ion. 

Le transport par des glaces, à raison du climat qui était t rès -
froid anc iennement , ou par l 'existence de glaciers, des b locs de 
grès erratiques, m e paraît fort hypothé t ique e t difficile à admet t r e . 
De puissantes eaux c o m m e il y en a eu pendant la période quater 
naire ont dû aisément suffire, ces b locs ne venant pas d'ailleurs 



de loin et étant très-peti ts , que lques -uns des plus gros n'ayant pas 
plus d'environ 1 m è t r e . De nos jours , on a vu des eaux produites 
par les orages en transporter d'une plus grande dimension . 

Il y a des ossements autres que ceux d'Aurochs et de Cheval 
qui n'ont pas été usés par une longue action des eaux . T e l l e est 
la dent encore enc lavée dans l'os maxillaire dont la découver te a 
été constatée de la manière la plus au then t ique , ainsi q u e celle 
d'un silex travaillé qui était à cô t é , à la partie inférieure du l imon 
dans les fortifications d 'Abbev i l l e , à la porte Marcadé. Je citerai 
surtout les ossements trouvés °à Menchecour t par M. Bâil lon, 
correspondant pensionné du M u s é u m d'histoire nature l l e , i m m é 
diatement au-dessus des silex roulés qui reposent sur la craie , 
et envoyés par lui à Cuvier . Voic i ce que ce savant, exce l l ent 
observateur , écrivait à c e sujet à M. Ravin : « On c o m m e n c e à 
trouver des ossements à 10 ou 12 pieds de pro fondeur dans les 
sables de M e n c h e c o u r t , mais on en trouve une b i en plus grande 
quantité à 18 ou 20 p ieds . II y a des ossements qui furent brisés 
avant d'être enfouis, e t d'autres dont les angles sont arrondis, 
sans doute parce qu^ils ont été roulés par les eaux , mais ils ne 
sont pas enterrés aussi pro fondément que ceux qui sont demeurés 
intacts. Ceux-là sont déposés au fond de la sablière ; ils y sont 
entiers , sans brisure ni f r o t t ement , e t il est probable qu'ils étaient 
encore articulés quand ils ont été recouverts . J'y ai t rouvé un 
m e m b r e postérieur de R h i n o c é r o s dont les os étaient encore dans 
leur situation relative ordinaire . Ils on t d û être jo ints par des 
l igaments et m ê m e entourés de muscles à l 'époque de leur e n 
fouissement . L e squele t te entier du m ê m e animal gisait à p e u de 
distance. 

» J'ai r emarqué que toutes les fois qu 'on rencontrai t des osse 
ments disposés de cet te manière e t , pour ainsi d ire , encore 
articulés, on trouvait également que le sable formait sur un de 
leurs côtés une agglomération très-dure. » 

Outre c e squelet te de R h i n o c é r o s , la dent enchâssée dans l'os 
maxillaire que j 'ai c i tée plus haut répond à l 'hypothèse d'un trans
por t des ossements assez violent pour faire sortir les dents de leurs 
alvéoles . R e l a t i v e m e n t à ce qu 'on a di t , q u e les silex travaillés 
auraient d û être usés sur leurs angles par les frot tements causés 
par les eaux, j e répéterai ce que j 'ai dit ailleurs : que j 'ai trouvé 
parmi les n o m b r e u x silex roulés à c h a q u e m a r é e sur le rivage de 
Saint -Valery -snr -Somine une hache ce l t ique pol ie , ayant le taillant 
vif c o m m e si elle sortait des mains de l 'ouvrier . 

Les silex travaillés ou haches de Saint -Acheul e t du moul in 



Quignon ne v iennent ni des Celtes ni des peuples qui les on t 
peut -ê tre précédés . Ce serait les confondre , malgré leur grande 
différence, avec celles trouvées à la surface de la terre ou à très -
peu de profondeur. C o m m e n t d'ailleurs expliquerait-on q u e les 
silex travaillés, dont j e considère l e terrain o ù on les t rouve 
c o m m e quaternaire, sont toujours dans la partie inférieure des 
dépôts de silex roulés ou d i luv ium gris e t jamais dans la partie 
supérieure? On prétend en vain qu'ils y sont arrivés par les s épul 
tures gallo-romaines à Sa in t -Acheu l , car cel les-ci ne vont pas 
m ê m e jusqu'au fond d u l imon et il se t rouve des silex taillés 
dans beaucoup d'endroits où il n'y a pas de t o m b e s . Quant à la 
supposition que la m ê m e cause d'enfouissement de ces silex existe 
probablement au moul in Quignon , elle n'a pas le m o i n d r e f o n d e 
ment puisqu'il n'existe aucun vestige de l imon dans c e l i eu , ni 
de t ombes dans le banc de si lex. 

On ne voit pas dans la vallée de S o m m e , c o m m e on l'a avancé , 
de grands atterrissements dans lesquels la rivière aurait creusé son 
l i t ; il n'y a que la tourbe et une vase peu épaisse provenant des 
matières terreuses qu'el le a success ivement entraînées et qui 
séparent ses eaux de la craie, quand m a n q u e le banc de silex roulés 
qui se t rouve ordinairement au fond de la vallée . 

On a dit qu'on ne rencontre pas d'objets d' ivoire travaillé e t 
m ê m e d'ivoire non travaillé marqué de coups de h a c h e , c e qui 
annonce la non-contemporané i t é de l ' h o m m e et des grands pachy
dermes . En voici la raison : l ' ivoire, à moins qu'il ne soit générale 
m e n t dans un terrain cons tamment ge l é , ne se conserve pas b i e n . 
S'il n'y a pas de coups de haches marqués sur les défenses, c'est 
parce qu'il n'y avait pas raison d'en donner sur ces parties de 
l'animal, c o m m e sur les o s , soit pour le tuer , soit pour le d é 
pece r . Quant à l'emploi de l'ivoire pour des instruments d'attaque 
ou de défense, il est probable qu'il n'a pas eu l i eu , parce que ce t te 
matière craint surtout la sécheresse de l 'atmosphère , se fendille e t 
n'offre aucune solidité. Les peuplades actuelles de l 'Afrique qui 
font usage de flèches met t ent des pointes d'os de différents an i 
maux à l 'extrémité de ces armes et l'on n'en voi t po int en i vo i r e ; 
c'est ce que m'a confirmé M. Lartet qui possède des flèches de ces 
contrées . <•• On demandera, dit ce savant paléontologiste (Ann. des 
sciences nat., année 1 8 6 1 , p . 191 et 192) , p o u r q u o i , s'il existait 
encore des Eléphants au pied des Pyrénées , on ne t rouve pas des 
flèches ou autres ustensiles faits avec l 'ivoire de leurs défenses. 
« Les Ethiopiens de l'armée de X e r x è s , dit H é r o d o t e , se servaient 
de longues flèches de canne à l 'extrémité desquel les é taient , au 



l i eu de fer, une pierre pointue . Tls avaient aussi des javelots arrhes 
de cornes de chevreui l (?) pointues et travaillées c o m m e un fer de 
lance . » I l y avait cependant des Eléphants en Eth iop i e , puisqu'on 
donnait le n o m d'éléplia/itop/uiges à certaines peuplades de ce 
pays. Les Phénic i ens d'ailleurs allaient cher cher en Ethiopie 
l ' ivoire dont ils trafiquaient chez d'autres nations. Mais chez les 
Ethiopiens c o m m e parmi nos peuplades sous-pyrénéennes , le sens 
pratique avait déjà fait connaître que l'ivoire est plus difficile à 
travailler, plus cassant et moins durable que la corne de divers 
espèces de Cerf. » 

J'ajouterai ce q u e rapporte Pausanias (Elide, 1. 1, c h . XI) des 
m o y e n s employé s par les Grecs pour la conservation de leurs 
che fs -d 'œuvre de sculpture chryséléphantine . « T o u t e la partie du 
pavé , dit cet auteur, qui est devant la statue (de Jupiter à Olympie) 
n'est point de marbre blanc, mais de marbre noir entouré d'un 
rebord de marbre de Paros qui sert à contenir l'huile qu 'on y 
v e r s e ; l 'huile, en effet, est nécessaire pour la conservat ion de la 
statue d 'Olympie ; elle e m p ê c h e l 'humidité de l'Altis, q u i est un 
endroit marécageux , de gâter l'ivoire. Dans la citadelle d'Athènes, 
au contraire , on verse de l'eau autour de la statue de Minerve , 
s u r n o m m é e la V ierge , pour conserver l 'ivoire, car la citadelle 
étant t r è s - s è che à cause de son é l éva t i on , une statue d'ivoire a 
besoin pour sa conservation de cet te eau et des vapeurs qu'elle 
produi t . Je m e suis informé à Epidaure pourquoi on ne verse ni 
eau ni huile autour de la statue d'Esculape, et ceux qui desservent 
le temple m'ont répondu que ce t te statue ainsi que le trône étaient 
placés sur un puits . » (Trad. de Clavier, 1820 . ) 

Je crois avoir suffisamment répondu aux object ions qui sont 
venues de divers côtés sur la réalité de la découver te de silex tra
vaillés dans le terrain quaternaire à Saint -Acheul , dans les fortifi
cations d 'Abbevi l l e , à la porte Marcadé et au moul in Quignon , 
ainsi que sur l'étage du terrain quaternaire où o n les t r o u v e . 

A la suite de cetle communication, M. N. de Mercey présente 
les observations suivantes ; 

La communica t i on de notre honorable confrère v i ent ajouter 
de nouveaux détails aux intéressants travaux qu'il a déjà publiés 
sur les terrains quaternaires du département de la S o m m e . 

Nous avons pu souvent reconnaître l 'exactitude de beaucoup 
des opinions qu'émet tai t M. Buteux dans le t o m e XVII , page 72 et 
suivantes du Bulletin, 2 e série . Les observations de M. Hébert sur 



la superposition au l imon de la vallée d'une terre rougeâtre avec 
silex brisés ravinant ce l imon , et que le savant professeur assimile 
jusqu'à présent au diluvium rouge des environs de Paris , ont aussi 
confirmé l'exactitude des descriptions de M. B u t e u x . 

Cependant nous ne c royons pas devoir admettre la manière de 
voir de M. Buteux sur plusieurs points , et surtout à propos du 
limon de la vallée et du l imon des plateaux, qu'à l ' exemple de 
beaucoup de géo logues il réunit c o m m e ne formant qu 'un seul et 
m ê m e dépôt . 

Nous ne venons pas le p r emier séparer ces deux l imons . M. El ie 
de Beaumont a considéré le l imon des plateaux c o m m e p l i o c è n e , 
tandis que M. Héber t serait disposé à y voir le plus r écent des 
dépôts quaternaires effectués dans la région qui nous o c cupe . 

La rareté et plus souvent encore l'absence des fossiles, les varia
tions fréquentes dans la nature et l'épaisseur des sédiments qui 
recouvrent généralement la craie sur les plateaux c o m m e dans 
les vallées de la Picardie , rendent très-difficile d'en reconnaître 
m ê m e l'ordre relatif de formation. Cependant , en considérant 
surtout les caractères généraux de composi t ion et la posi t ion 
topographique de ces divers dépôts , nous c royons devoir considérer 
le l imon des plateaux c o m m e antérieur au d i luv ium à cailloux 
roulés de la vallée de la S o m m e (diluvium gris de la plupart des 
auteurs). Nous sommes aussi amené à dédoubler en deux dépôts 
bien distincts, puisque l'un est le plus ancien et l'autre le plus 
récent de ceux qui vont nous occuper , un séd iment plus ou moins 
argileux, rouge et renfermant des silex entiers ou brisés, qui s 'étend 
sur de vastes surfaces et que l'on a toujours considéré jusqu'ici 
connue un seul dépôt, tertiaire pour certains géo logues et pour 
d'autres quaternaire. Ce d é d o u b l e m e n t nous p e r m e t d'accorder ces 
deux opinions si différentes, en considérant une partie de ces 
sédiments c o m m e tertiaire et l'autre c o m m e quaternaire. 

Nous allons essayer dans la coupe suivante , qui présente tous les 
terrains de nature diverse que l'on peu t observer depuis la vallée 
de la S o m m e jusqu'aux plateaux é l evés , d'établir le n o m b r e des 
dépôts distincts à considérer e t l 'ordre relatif de superposition, 
sinon l'âge précis de chacun d ' eux . 



Toutes les exploitations placées à droi te , en se dirigeant sur 
Mont iers , sont dans un l i m o n ca l caréo - sab l eux jaune , et que l'on 
considère généra l ement c o m m e représentant l e loess des environs 
de Paris. O n ne r e m a r q u e pas en c e t endro i t les concrét ions cal 
caires qu i , en beaucoup de points , offrent un assez bon caractère 
pour faire reconnaître c e d é p ô t ; mais on les re trouve à une faible 
distance sur la r ive gauche de la Se l l e , à P o n t - d e - M e t z , à la 
descente du c h e m i n q u i , venant de Ferr i ères , abouti t à la route 
de P o i x à A m i e n s . 

Dans les n o m b r e u s e s exploitations placées à gauche , entre la 
route et le c h e m i n de fer, on vo i t apparaître, sous l e l imon c a l -
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caréo-sableux de la vallée , épais souvent de plus de h mè t r es , un 
dépôt sableux avec n o m b r e u x cailloux de silex plus ou m o i n s 
roulés, e t , à la base , des fragments de craie roulée . C'est dans c e 
di luvium, considéré par la plupart des géologues c o m m e l'analogue 
du diluvium gris des environs de Paris , q u e l'on t rouve les osse
ments de mammifères et les haches de s i lex , produi t év ident de 
l'industrie humaine . La craie existe sous c e dépôt à 5 mètres de 
profondeur au plus. 

Vers Montiers , le dépôt de cailloux roulés s'amincit , puis 
disparaît et le l imon calcaréo-sableux repose sur la craie à Micraster 
cor-testudinarium. L e di luvium à cailloux roulés n'existe que dans 
l'angle compris entre la rive gauche de la Selle et la r ive gauche 
de la S o m m e . 

A Saint-Acheul aussi le di luvium à cail loux roulés est placé 
dans l'angle compris entre la rive droite de la Selle e t la r ive 
gauche de la S o m m e . 

Le di luvium de Boves est dans l'angle compr i s entre l'Avre e t 
la S o m m e . 

A Abbev i l l e , les dépôts de M e n c h e c o u r t , de la porte Marcadé 
et du moulin Quignon, occupent une posit ion analogue en a m o n t 
et eu aval du confluent du ruisseau de Drucat e t de la S o m m e . 
De l'autre côté de la vallée , vers Mautor t et C a m b r o n , le d i l u 
vium à cailloux roulés est placé entre la S o m m e et des vallons 
profondément creusés. 

D'une manière générale, le d i luvium à cai l loux roulés de la 
vallée de la S o m m e n'existe que dans le voisinage des confluents , 
dans les points où les matériaux, entraînés par les eaux, tendaient 
à s'arrêter. 

M. Buteux a déjà fait la m ê m e observat ion , mais il pense q u e 
le diluvium à cailloux roulés , après s'être u n i f o r m é m e n t déposé 
partout , aura été enlevé ensuite, excepté dans les l i eux où on 
l'observe aujourd'hui et que notre honorable confrère place aussi 
tous dans le voisinage des confluents. Nous ne pré tendons n u l l e 
m e n t , c o m m e on le verra plus l o in , q u e le d i luv ium à cail loux 
roulés n'ait pas été en partie entraîné depuis son dépô t ; mais 
nous pensons que le l imon de la vallée s'est déposé presque i m m é 
diatement après le di luvium à cailloux roulés , et q u e , lorsque c e 
l imon repose , c o m m e à Montiers et presque partout , d i r e c t ement 
sur la craie, on ne doit pas en conc lure q u e le d i luv ium à cai l loux 
roulés ait été enlevé avant le dépôt du l i m o n . 

Si maintenant o n traverse le c h e m i n de fer à la hauteur du 



c h e m i n qui condui t du faubourg de H e m à Saveuse, on vo i t la 
craie s 'élever dans la tranchée du c h e m i n de fer à une altitude 
de plusieurs mè t r e s , plus considérable que le d i luv ium à cailloux 
roulés et m ê m e q u e le l imon calcaréo-sableux exploité à 300 mètres 
s eu l ement de là dans les sablières dont nous venons de parler . 

L e d i luv ium à cail loux roulés et le l imon de la val lée se t er 
m i n e n t vers ce po int en s'amincissant de plus en plus , e t sont 
p ro f ondément ravinés par un l imon rougeâtre avec silex brisés et 
qui déjà dans les exploitations placées entre la r ou t e de Montiers 
et le c h e m i n de fer ravine la surface du l imon de la vallée . 

En continuant de mont e r , on r encont r e , avant N o t r e - D a m e - d é -
G r â c e , dans ce t te terre rougeâtre à silex brisés, souvent en très-
petits fragments , que lques gros silex non roulés et à croûte 
rougeâtre . 

U n peu plus lo in , entre le c h e m i n de Saveuse et le chemin 
q u i , passant par le mou l in , conduit à la forêt d'Ailly , on voit , 
de 70 à 85 mètres d'altitude, plusieurs excavations dans le m ê m e 
l imon rougeâtre , mais ne renfermant plus q u e de très-rares et 
e x c e s s ivement petits fragments de silex brisés. 

On redescend ensuite de que lques mètres vers le moul in où 
reparaissent dans la terre rougeâtre d'assez n o m b r e u x silex brisés, 
puis on r emont e vers la forêt d'Ailly , toujours dans le m ê m e limon 
rougeâtre avec silex brisés . 

La craie b lanche sans silex à Micruster cor-anguinum apparaît 
b i entô t le long de la forêt d'Ailly sous une faible épaisseur du 
nouveau dépôt dont nous allons parler . 

Api'ès avoir traversé un petit va l lon , on pénètre dans la forêt, 
dont le sol présente un terrain formé d'argile rougeâtre avec silex 
entiers et non roulés . 

Ce terrain n'occupe qu 'une largeur p e u considérable jusque sur 
l e b o r d du plateau occupé par la ferme de Tou lay ; mais il s'étend 
vers la droite sur une large surface dans la forêt d'Ail ly . 

L e plateau de la f e rme de Toulay offre un nouveau limon 
jaunâtre qui , au p r e m i e r abord , ressemble assez au l imon de la 
vallée placé sur le bord de la S o m m e à une altitude mo ins cons i 
dérable de 100 mètres e n v i r o n . C'est ce l imon q u e M. Buteux et 
beaucoup d'autres géo logues réunissent au l imon de la vallée, 
supposant q u e , c o m m e un vaste manteau , il s'est é tendu sur les 
hauteurs aussi b ien que dans les vallées . 

Laissant de côté pour un instant la différence pro f onde qiij 
e x i s t e entre les caractères minéralogiques de ces deux l imons, 



nous demanderons c o m m e n t , là c o m m e partout , ils sont placés , 
l'un sur les plateaux les plus élevés et l'autre sur le bord m ê m e 
de la vallée sans jalons entre ces deux posi t ions? 

Là aussi, c o m m e partout en Picardie , il est aisé de voir au 
m o y e n des puits à marner (1), que le l imon des plateaux recouvre 
toujours l'argile rouge à silex, terrain bien différent du d i luv ium 
à cailloux roulés que recouvre sans discordance aucune le l imon 
de la vallée . 

La réunion de ces deux dépôts est surtout en contradiction avec 
l'analogie ch imique qui indique dans le l imon de la val lée une 
proportion considérable de carbonate de chaux , tandis que le 
l imon des plateaux ca est c o m p l è t e m e n t dépourvu. Cependant 
nous devons dire que quelquefo is , et par e x e m p l e à la br iqueter i e 
ouver t e sur le plateau un peu au nord-est de la f e rme de T o u l a y , 
on observe à la base de ce dépôt , non pas du carbonate de chaux 
constituant une partie int ime de la r o c h e c o m m e dans le l imon 
de la vallée, mais de très-petits granules de craie isolés et peu 
abondants (2). La partie supérieure en est abso lument dépourvue . 

Nous n'avons l'ait jusqu'ici qu' indiquer les variations présentées 
par la superficie du sol lorsqu'on s'élève du bord de la vallée 
jusque sur les hauts plateaux. Nous allons essayer maintenant 
d'établir les rapports des dépôts nécessairement divers que nous 
avons rencontrés . 

Si l'on se reporte à la coupe que nous donnons , on voit d'abord 
la tourbe avec les alluvions modernes occuper le fond de la val lée . 

Sur les bords de la vallée , généralement sur le cô t é c o n v e x e et 
toujours à une hauteur peu considérable , on peut observer le 
diluvium à cailloux roulés reposant sur la craie et recouvert par 
le l imon calcaréo-sableux qui souvent aussi est placé d i r e c t ement 
sur la craie. 

Ces deux dépôts s'adossent à la craie qui souvent les dépasse et 
forme une terrasse au pied de laquelle ils s'arrêtent. Presque 
toujours aussi ils sont ravinés plus ou moins p r o f o n d é m e n t par 
un limon rougeâtre avec silex brisés et que l'on voit b i entô t , en 

(<l) Les nombreux puits à marner ouverts sous ce limon démontrent 
encore mieux que l'analyse l'absence de calcaire dans le limon des 
plateaux et sa différence sous ce rapport avec le limon de la vallée, 
si riche en calcaire et dans lequel on ne voit jamais de puits à 
marner. 

(2) Une remarque faite par M. Delesse, à la suite de l'énoncé de 
nos observations, paraît établir que ce fait est général. 



continuant de s 'é lever , reposer d i r e c t ement sur la craie . Ce limon 
est généra l ement p e u épais et r en f e rme alors de n o m b r e u x silex 
brisés et m ê m e que lques très-gros silex à c roû t e rougeâtre et peu 
roulés ; rarement il atteint une épaisseur de 10 mè t r e s , c omme 
dans la coupe q u e nous figurons, et alors tous les silex paraissent 
s'être déposés à la partie inférieure et ne se t rouver dans le haut 
qu'en fragments e x c e s s iv ement petits et peu n o m b r e u x . 

Souvent alors on arrive à une seconde terrasse de craie après 
laquelle o n voit apparaître, e t toujours à une hauteur considérable 
au-dessus de la val lée , une argile rouge quelquefo is assez pure, 
avec silex entiers et plus ou moins n o m b r e u x . Cette argile ravine 
la craie en y formant des p o c h e s bizarres. 

Ce dernier dépôt est l u i - m ê m e r e c o u v e r t sur les hauts plateaux 
par un l imon roux ou jaune , souvent fort épais et complè tement 
d é p o u r v u de calcaire, sauf dans sa partie inférieure où il contient 
de rares granules de craie . 

Nous s o m m e s ainsi amené à admettre c inq dépôts distincts. 
L e plus ancien de ces dépôts serait celui f o r m é par l'argile rouge 

à silex entiers . 
M. Elie de B e a u m o n t a teinté à part ce terrain sur la carte 

g éo l og ique de la France et l'a considéré c o m m e m i o c è n e . 
MM. Graves et Passy l'ont aussi distingué et l'ont placé parmi 

les terrains diluviens sous le n o m de terrain superficiel de la craie. 
Sur leur carte au g j y ô p c o m m e sur la carte g éo l og ique de la France 
se t rouvent réunis deux dépôts très-distincts, c o m m e nous essaye
rons de l'établir plus lo in . 

M. Buteux l'a appelé terrain caillouteux, 
Nous ne pouvons encore fixer l'âge précis de ce terrain. Souvent 

il ressemble b eaucoup à Y argile à silex é tudiée par MM. Hébert 
e t Tr iger dans l'ouest et qui est antérieure au calcaire grossier. 

Les lambeaux du terrain tertiaire de Picardie de l 'époque des 
lignites paraissent reposer d i r e c t ement sur la craie et n'existent 
qu'épars sur les hauteurs. A Saint-Valery s eu l ement ils sont à 
une très-faible alt i tude; mais les couches de la craie plongent 
f o r t e m e n t dans ce t te direct ion depuis une époque probab l ement 
postér ieure au dépôt des sables et des argiles à l ignites. Partout 
en effet ces dépôts reposent sur la m ê m e craie à Mieraster cor-
anguinum qui,• a Saint -Valery , est toujours à une altitude assez 
grande et qu i , à Prévi l lers (Oise) , 35 ki lomètres S. S. O. d'Amiens, 
atteint 201 mè t r e s . 

Il nous paraît d o n c probab l e que l'argile à silex a été déposée 
à la suite du p h é n o m è n e qui a en l ev é les sables et les argiles à 



lignites d'une manière presque c o m p l è t e en n'en laissant p o u r 
ainsi dire que de rares t émoins sur les points é l evés . Si dans la 
Picardie nous manquons encore de preuves décisives pour faire de 
ce terrain de l 'éocène inférieur, nous en manquons plus encore 
pour en faire du m i o c è n e . 

Quoi qu'il en soit, c e terrain est, en exceptant les lambeaux de 
l'époque des lignites, le plus ancien de c eux qui r e couvren t la 
craie dans toute la Picardie . Jusqu'à pr euve contraire , nous serions 
disposé à le considérer c o m m e é o c è n e inférieur . 

Passons maintenant au l imon argi lo -sableux des plateaux qui 
recouvre l'argile à silex. Nous avons l ieu de croire que ce dépôt ne 
repose jamais direc tement sur la craie. Nous ne l'avons jamais vu 
recouvert d'aucun autre dépôt . Jamais on n'y a trouvé de fossiles. 
Enfin sa composit ion et sa position topographique s 'opposeut , 
c o m m e nous l'avons déjà dit , à ce que nous le réunissions, c o m m e 
M. Buteux, au l imon de la vallée. Aussi s o m m e s - n o u s encore plus 
embarrassé pour fixer l'âge de ce dépôt q u e pour celui du p r é c é 
dent . 

M. Elie de Beaumont le considère c o m m e p l i o c ène . 
MM. Graves et Passy le placent parmi les terrains diluviens e t 

l'appellent limon des plateaux. Nous conserverons c e n o m de 
limon des plateaux qui ne préjuge r i en . Mais est-il tertiaire, 
c o m m e le veut M. Elie de Beaumont , ou b i en quaternaire et le 
résultat d'un p h é n o m è n e marin, c o m m e le pense M. H é b e r t ? 
T o u t ce que nous pouvons dire , c'est que sa position topographique 
et la séparation que nous croyons devoir établir entre ce l imon 
et le l imon de la vallée nous conduisent à admettre qu'il est anté 
rieur au dépôt du di luvium à cailloux roulés . 

Les hauteurs cer ta inement variables, mais toujours c o n s i d é 
rables, où dans toute la Picardie on trouve l'argile à silex et le 
l imon des plateaux qui la r e couvrent , paraîtraient attester q u e 
ces deux dépôts se sont uni formément é tendus l'un après l'autre 
sur presque toute la surface de la craie de cet te région p r o b a b l e 
ment déjà plus ou moins ondulée (1). 

Supposons qu'un p h é n o m è n e marin ou non v i e n n e , en suivant 
les principales ondulations, creuser des vallées ramifiées et telles 
à peu près que nous les voyons aujourd'hui. On concevra faci le 
ment que les débris de l'argile à silex et du l imon des plateaux se 
irouveront entraînés dans les sillons creusés jusque dans la craie 

(4 ) Voyez la note sur la craie que nous avons publiée dans le t. XX, 
2 e sér. , p . 631 et suiv. du Bulletin. 
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et s'y déposeront dans certains points . Les silex plus o u moins 
roulés se déposeront d'abord et s 'arrêteront dans les vallées p r i n 
cipales près des confluents ; puis il se déposera du l i m o n , tantôt 
sur les cailloux roulés et tantôt sur la craie , dans les points où les 
cail loux ne se seront pas arrêtés. Nous nous rendrons ainsi c ompte 
de la formation du di luv ium à cailloux roulés assimilé au diluvium 
gris e t du l i m o n qui le r e couvre q u e l'on considère g énéra l ement 
c o m m e représentant le loess: 

Ceci n'est pas une pure h y p o t h è s e . On pourrait nous dire que 
les silex roulés v i ennent tous de la craie ravinée lors du c r e u s e 
m e n t de la val lée . 

C'est là cer ta inement l'origine d'un assez grand n o m b r e ; mais 
la majeure partie v i ent é v i d e m m e n t de l'argile à silex. Il n'est 
pas rare à Montiers de trouver , parmi les silex plus ou moins 
roulés , que lques silex de dimensions considérables q u e leur poids 
a p robab l ement e m p ê c h é s d'être soumis à une usure rapide et qui 
on t conservé la couleur rougeâtre qui pénètre la croûte des silex 
de l'argile à silex ; s'ils n'étaient un peu usés dans les parties 
saillantes, il serait impossible de distinguer ces silex de ceux pris 
en place dans l'argile. 

Il est probable qu'après ces p h é n o m è n e s d'érosion, les vallées 
étaient encore mo ins ouver tes qu'el les ne le sont aujourd'hui . Les 
dépôts qui r e couvren t la craie sur les hauteurs , surtout l'argile à 
s i lex , devraient ê tre plus rapprochés du bord de la vallée et n'être 
séparés des dépôts diluviens que par une terrasse de craie plus ou 
moins large. 

Supposons que de nouvel les eaux v iennent s'élever sur le bord 
des vallées à une hauteur qui leur p e r m e t t e d'atteindre sur une 
certaine é t endue l'argile à silex. Il est facile de c o m p r e n d r e qu ' en 
se ret irant ces eaux marines ou autres déposeront , sur c e qu'elles 
auront laissé subsister des di luviums sur le bord des val lées , le 
produi t du r e m a n i e m e n t de l'argile à silex et m ê m e de la craie 
non recouver t e par l'argile ou placée immédia t ement au-dessous. 

La formation du l imon rougeâtre avec silex brisés, qui partout 
ravine le l imon de la vallée et souvent m ê m e atteint le d i luv ium 
à cailloux roulés , se t rouve ainsi expl iquée . Nous ne s o m m e s plus 
embarrassé non plus pour trouver l 'origine d'un véri table dilu
v i u m crayeux formé de fragments de craie roulée et qui , en c e r 
tains points , ravine f o r t ement le l imon de la val lée . M. Hébert 
nous en a fait observer un e x e m p l e r emarquable dans la sablière 
de M e n c h e c o u r t . 

N o u s avons été h e u r e u x de reconnaî tre , après nous ê tre ainsi 



rendu compte de la formation de ce dépôt , que M. Buteux l'avait 
expliquée d'une manière presque identique dans son travail p r é 
c édemment ci té . Nous regretterions de lui voir aujourd'hui 
abandonner cet te op inion . 

La difficulté que l'on éprouve , en effet, pour distinguer q u e l 
quefois ce limon d'avec l'argile à silex non r emaniée n'est pas 
cependant une raison suffisante pour qu'on renonce à distinguer les 
deux dépôts les plus distants c o m m e époque de formation parmi 
ceux qui nous occupent . La craie forme souvent , c o m m e nous 
l'avons dit, une terrasse entre ces deux dépôts et en rend ainsi la 
distinction facile. Dans les poinls où cette terrasse n'existe pas e t 
où l'argile à silex n'ayant été remaniée qu'à sa surface, on vo i t à 
côté de silex brisés des silex entiers et non roulés , on est alors tout 
au plus exposé à é tendre un peu trop bas l'argile à silex, incon 
vénient bien moins grand que celui de teinter de m ê m e sur la 
carte de toute la Picardie les deux dépôts qui , en laissant de c ô t é , 
c o m m e nous l'avons déjà dit , la craie et les lambeaux de l 'époque 
des lignites, sont placés aux deux ex t r émi t és de la série . 

L e p h é n o m è n e auquel est due l a format ion de ce "limon à silex 
brisés assimilé par M. Héber t au diluvium rouge, paraît avoir été 
bien différent de ceux par suite desquels s'était effectué le dépôt 
du diluvium à cailloux roulés et du l imon de la vallée . Les silex 
brisés en très-petits f ragments , abondants surtout à la base et 
dans les parties m o y e n n e s , paraissent t émo igner d'une action 
violente e t rapide. 

Ce l imon rougeâtre à silex brisés est le dépôt le plus r é c en t 
qu'ait laissé l'action des eaux sur les pentes de la vallée de la 
S o m m e . Il r e couvre presque partout les deux dépôts précédents 
et s'étend transgressivement sur la craie et à la surface de l'argile 
à silex. 

Le fond de la vallée paraît avoir été creusé de plusieurs mètres à 
une époque plus r écente . Il est aujourd'hui rempli par des alter
nances de t ourbe , de l i m o n , et m ê m e , en s'approchant de l ' e m 
bouchure de la S o m m e , de lits marins. L'action des eaux marines 
est du reste attestée dans ce t te région dès le c o m m e n c e m e n t des 
phénomènes diluviens, c o m m e on p e u t le voir à A b b e v i l l e . 

Une coupe m e n é e de Saint-Acheul à Sains nous donnerai t des 
résultats analogues et nous conduirait aux m ê m e s conclusions . 

La coupe suivante, de M e n c h e c o u r t à la forêt de Crécy , m o n t r e 
que , sauf de légères différences dans les caractères minéra log iques , 
on retrouve à Abbev i l l e les m ê m e s dépôts qu'à A m i e n s , se succ é 
dant dans le m ê m e o r d r e . 



N.
 

F
or

êt
 

l'A
b

b
ay

e.
 

! 
F

or
êt

 
• 

de
 

! C
ré

cy
. 

L
am

ot
te

 B
u

te
u

x.
 

R
ou

te
 d

e 
C

al
ai

s.
 

69
 m

èt
re

s.
 

C
h

em
in

 
1 

'd
e 

B
u

ig
n

y 
S

ai
u

t-
M

ac
lo

u
, 

V
oy

ez
, 

po
ur

 l
'é

ch
el

le
 e

t 
po

ur
 l

a 
lé

ge
nd

e,
 l

a 
co

up
e 

de
 l

a 
pa

ge
 

44
. 

L e d i luv ium sableux à cailloux roulés est r e couver t d'une assez 
grande épaisseur de l imon de la vallée très-sableux et renfermant 
de petites cocjuilles marines . La partie supérieure du l imon est 
ravinée en quelques endroits par un di luvium formé en certains 
points de fragments de craie et qui se relie à un l imon rougeâtre 
à silex brisés. C'est ce l imon q u i , dans presque toute la coupe 
présentée par l 'exploitation, ravine seul le l imon sableux . 



Un peu au-dessus de la sablière le l imon rouge à silex brisés 
repose d irec tement sur la craie q u e l'on voi t b ientô t , en continuant 
de s'élever, former la superficie du sol sur l'espace d'environ 
1 ki lomètre . 

De là jusqu'à Forê t - l 'Abbaye la craie n'apparaît q u e dans les 
dépressions du sol sous le l i m o n rougeâtre ne renfermant que de 
très-rares et très-petits fragments de silex brisés. Ce l imon est 
exploité dans plusieurs tuileries situées un peu plus à l'est, dans le 
voisinage de la bifurcation des routes de Calais et de Sa in t -Omer . 

En arrivant à F o r ê t - l ' A b b a y e , on re trouve la craie à Micraster 
cor-anguinum qui f o rme une terrasse sur laquelle sont bâties les 
premières maisons du vil lage. Cette craie est r e c o u v e r t e , dès l 'entrée 
de la forêt de Crécy , par l'argile rouge à silex entiers . On traverse 
toute la forêt de Crécy sur ce t te argile qui descend vers Crécy et 
les coteaux de la vallée de l 'Autbie . 

Le l imon des plateaux n'existe pas dans ce t te région sur les 
hauteurs entre la vallée de la S o m m e et la vallée de l 'Autbie , ce 
qui s'explique par la faible altitude de la ligne de partage des 
eaux qui ne dépasse pas 85 mètres . 

La coupe suivante, prise sur la r ive gauche de la val lée , sur le 
territoire de C a m b r o u , près de Mautort , e t en suivant la route de 
Gamaches, nous servira à nous rendre compte de la coupe qu'offre , 
de l'autre côté de la val lée , la c é l è b r e exploitation du moul in 
Quignon. Nous avons pro longé cet te coupe à travers la vallée 
jusqu'au-dessus de la sablière de M e n c h e c o u r t qu'el le traverse 
dans un plan différent de celui suivant l equel nous avons m e n é la 
coupe précédente . 
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Voyez, pour l'échelle et pour la légende, la coupe de la page 44. 



A gauche de la route , en allant sur Gamaches , le l imon rouge 
avec silex luises et quelques gros silex peu roulés a tout raviné 
jusqu'au di luvium à cail loux roulés épais s eu l ement d e quelques 
déc imè t r e s . Que lques morceaux du l imon très-sableux qui le 
r ecouvrai t sont remaniés au contact du l imon rougeâtre à silex 
brisés . 

On voit là, sur une épaisseur de que lques déc imètres , ce qui, 
au moul in Quignon , s 'observe sur une épaisseur de plusieurs 
mè t r e s . Mais là, plus fac i lement qu'au moulin Quignon , on peut 
se rendre c ompte de l 'origine de ce l imon rougeâtre à silex brisés 
qui a raviné si p r o f o n d é m e n t les dépôts sous- jacents . 

A droite de la r o u t e , à une très-faible distance du point que 
nous venons d 'observer , une exploitation est ouver te dans le limon 
de la vallée p e u sableux et formant une masse épaisse de plusieurs 
mètres taillée en rideaux parallèles à la val lée . 

Ce l imon est aussi raviné par la terre rouge avec silex brisés 
q u e l'on voi t b i en tô t , en montant la c ô t e , reposer sur la craie à 
droite et à gauche de la route . 

Enfin en arrivant au haut de la c ô t e on t rouve l'argile à silex 
entiers . On voi t là en place ce terrain dont le r e m a n i e m e n t entre 
ce point et le c o m m e n c e m e n t de la cô t e a formé ce l imon rougeâtre 
à silex brisés dont le dépôt a été précédé là c o m m e partout de 
p h é n o m è n e s d'érosion si remarquables et si variables dans leur 
intensité. 
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Voyez, pour l'échelle et pour la légende, la coupe de la page 44. 

Cette coupe est m e n é e , de la croisée de la route d'Arras et du 
c h e m i n du faubourg du Bois à Vauchel les au faubourg Saint-
Gilles en passant par le moul in Q u i g n o n . 

Niveau de la mer. 



Le dépôt incontestablement diluvien exploi té dans ce t te c é l èbr e 
localité occupe sur le penchant de la vallée une posit ion assez 
é l evée , mais qui cependant n'est pas anormale . 

Il y a entre ce point et le faubourg Saint-Gilles des dépôts 
diluviens dont nous n'avons pu voir de c o u p e , mais dont la cont i 
nuité jusqu'au moulin Quignon nous paraît bien probable . Nous 
avons figuré par une ligne ponctuée qui se relie faci lement à la 
coupe visible au moul in Quignon , la l imite de la dépression q u e 
nous supposons occupée par ces dépôts . 

Au-dessus apparaît c o m m e presque partout la craie a laquelle 
s'adosse toujours le d i luv ium, puis vient le l imon rougeâtre avec 
très-rares et très-petits fragments de silex brisés, c o m m e au-dessus 
de Menchecour t . 

C'est à un ravinement très-profond opéré là c o m m e partout 
lors du dépôt de ce l imon que nous attribuons l'aspect particulier 
du diluvium à cailloux roulés du moulin Quignon . 

La partie supérieure du dépôt r en ferme en effet des silex brisés 
mélangés avec des silex entiers et p e u roulés à croûte rougeâtre 
et avec les silex très-roulés du di luvium ; des morceaux de sable 
souvent coloré en rouge , c o m m e toute la partie supérieure du 
dépôt, paraissent provenir du l imon sableux qui recouvrait le 
diluvium à cailloux roulés. 

La partie inférieure du dépôt d'où prov i ennen t les haches 
et la mâchoire humaine est peut - ê t r e en place . Toute fo is la 
position topographique de ce dépôt , placé à la l imite la plus 
supérieure atteinte dans la vallée par les di luviums inférieurs au 
l imon rouge à silex brisés, jointe aux caractères de la compos i t i on , 
indique un remaniement opéré p robab l ement sur place . Ce rema
niement , évident pour la partie supérieure du dépôt , a p e u t - ê t r e 
eu lieu jusque dans la partie observée le plus inférieurement . 

L'existence de l'argile à si lex, dont le r e m a n i e m e n t avec les 
é léments des diluviums à cailloux roulés et calcaréo-sableux a 
formé en bonne partie le dépôt du moul in Quignon , p eu t être 
constatée à 600 mètres seulement de la cé lèbre exploitation, dans 
des poches qu'elle remplit à la surface de la craie anc i ennement 
exploitée à gauche de la route d'Arras, à 300 mètres du po int o ù 
elle se sépare de la route d'Amiens. 

Si nous étions en mesure de donner des coupes prises sur b e a u 
coup de points de la Picardie , mais dont nous désirons complé t e r 
les é l éments , on verrait que du département du Pas-de-Calais au 
département de l'Oise règne la plus constante uni formité . 

Les dépôts que nous v enons de décrire sommairement exis tent 



partout dans le m ê m e ordre relatif de posit ion topographique et 
de superposition. 

L'argile à silex et le l imon des plateaux varient p e u dans leurs 
caractères. Mais il n'en est pas de m ê m e pour les trois dépôts 
incontes tablement diluviens, d i luv ium à cailloux roulés , l imon 
calcaréo-sableux de la vallée et l imon rougeâtre à silex brisés. 
C'est ce dernier dépôt que l'on a souvent le plus de pe ine à bien 
dé t e rminer . Il est quelquefois difficile de le distinguer de l'argile 
à silex. Quelquefois encore on est porté à le confondre avec le 
l i m o n des plateaux. 

D e u x éminents géo logues , MM. d'Archiac et de Verneu i l , dans 
une coupe fort intéressante, suivant le tracé du c h e m i n de fer du 
Nord, de la station de Creil à cel le de Breteui l , on t établi la liai
son du l imon des plateaux avec le d i luv ium de la val lée de la 
B r è c h e . 

Nous allons essayer de démontrer q u e ce t te apparente liaison 
s'explique par une déterminat ion différente q u e nous proposons 
pour l'âge de ce dépôt . 

La ligne de partage des eaux de la S o m m e et de l'Oise est for
m é e dans ce t te région par une suite de plateaux. L e c h e m i n de fer 
du Nord traverse ce t te ligne de partage au col de Q u i n q u e m p o i x 
à une altitude de 130 mètres e n v i r o n . En c e p o i n t , on voit la 
craie à Micraster cor-angairuim r e couver t e par un l imon roux que 
sa posit ion é levée et sa pureté por t ent à considérer c o m m e étant le 
l imon des plateaux. Ce l i m o n , d'autre part, paraît se lier insensi
b l e m e n t avec le d i luvium de la vallée de la Brèche à une altitude 
m o i n d r e d'au moins 100 mètres . 

Si ce l imon était le véri table l imon des plateaux, il devrait être 
supérieur à tous les dépôts avoisinants. C'est c e qui n'a pas l ieu ; 
si en effet on se dirige un p e u à l 'ouest, vers Beauvoir , o n voit 
l'argile à silex s'élever à plus de 150 mètres d'altitude. En se d i r i 
geant , au contraire , vers l'est, on voi t l'argile à silex manquer 
c o m p l è t e m e n t aussi b i en sur le versant de la S o m m e , de Breteuil 
à Montdidier , q u e sur le versant de l'Oise, de Beauvais à C o m -
piègne . La craie est recouverte sur toute ce t te surface par ce 
l imon roux dans l equel on rencontre quelquefois des silex brisés, 
e t qui n'est autre que le l imon rougeâtre à silex brisés f o rmé de 
la destruction de l'argile â silex et p r o b a b l e m e n t aussi du l imon 
des plateaux qui devait le recouvrir . C'est donc le plus récent 
des dépôts diluviens que nous avons vu près d 'Abbevi l le s'étendre 
très - lo in du bord de la vallée de la S o m m e . Dans la région qui 
nous occupe , il r e couvre m ê m e les plateaux, par suite p r o b a b l e -



ment de phénomènes d'une grande intensité, que paraissent 
indiquer les n o m b r e u x e t profonds sillons creusés dans la cra ie 
jusque dans le voisinage de la ligne de partage des eaux e t 
qu'expliquent la largeur et l ' importance de la vallée de l'Oise. 

La liaison de ce dépôt avec les terrains diluviens de la vallée de 
la Brèche est donc rée l l e . Son âge seul nous paraît différer de 
celui que lui avaient assigné MM. d'Archiac et de Verneui l . 

Résumé. — En laissant de cô t é les lambeaux de terrain tertiaire 
de l'époque des lignites, nous diviserons les terrains qui , en 
Picardie, recouvrent la craie sur les plateaux, sur les pentes et sur 
le bord des vallées, en deux groupes bien distincts et ne variant 
que peu de ceux qu'a déjà établis l'illustre auteur de la carte 
géologique de la France . 

Nous serions plutôt disposé à considérer c o m m e é o c è n e in fé 
rieur Vargile à silex qui forme le terrain le plus ancien . 

Quant au limon des plateaux, regardé par M. Elie de B e a u m o n t 
c o m m e pl iocène , nous ne le placerons qu'avec hésitation dans les 
terrains tertiaires; nous le croyons antérieur au diluvium à cailloux 
roulés. 

Les deux dépôts précédents forment un groupe que leur posi 
tion topographique sépare net tement de celui qui suit. 

Ce second groupe , auquel M. Elie de Beaumont paraît attribuer 
un âge beaucoup plus récent que ne le font la plupart des géo logues , 
se compose de trois dépôts. 

Le diluvium à cailloux roulés avec ossements de m a m m i f è r e s e t 
haches travaillées. C'est le plus ancien des diluviums. Il n 'occupe 
q u e le bord des vallées, dans le voisinage des confluents. Il repose 
toujours sur la craie. Nous le considérons, après MM. Boucher de 
Perthes , Buteux, R igo l l o t , Alb . Gaudry , Héber t et b i en d'autres 
éminents géo logues français e t anglais, c o m m e l 'équivalent du 
diluvium gris de la vallée de la Seine . 

Le limon calcaréo-sableux qui recouvre le l imon pr é c éden t , e t 
qui souvent aussi repose d irec t ement sur la craie , représentera 
pour nous, d'après l'opinion générale , le loess des env irons de 
Paris. 

Vient enfin le plus récent des dépôts diluviens de la vallée de 
la S o m m e . Ce dépôt , t rès -exactement décrit par M. Buteux sur 
le bord de la vallée, a é té , dans ces condit ions , assimilé par 
M. Hébert au diluvium rouge. Nous avons essayé de démontrer 
que non-seulement ce dépôt se trouve sur le b o r d de la vallée e t 
à la surface des deux diluviums précédents , mais encore qu ' on le 
rencontre en s'élevant sur les pentes. Il repose alors sur la craie 



et s'étend trangress ivement à des hauteurs et à des distances que 
les deux dépôts précédents n'atteignent jamais . 

La considération de ce limon rougeâtre à silex brisés, produit 
pour nous par le r e m a n i e m e n t de l'argile rouge à silex, nous per
m e t de distinguer deux dépôts bien différents, e t d'attribuer au 
terrain tertiaire et au terrain quaternaire la part qui leur revient 
de ces deux dépôts toujours réunis jusqu'à présent . 

M. Buteux fait observer à M. deMercey qu'à Montiers le 
loess, dans lequel M. René Vion a trouvé récemment une Hélice 
et une Succinée, recouvre une argile sableuse rougeâtre avec 
silex roulés et brisés qui représente le diluvium rouge, et non 
l'argile rouge à silex brisés qui se trouve sur beaucoup de 
hauteurs et qui , ainsi que les argiles sableuses des plateaux 
contenant de nombreux silex non roulés et inférieurs au loess, 
est plus ancienne. Il n'a jamais vu au bas du coteau le loess 
superposé à l'argile rougeâtre avec silex au-dessous du diluvium 
gris, mais seulement de rares et petits amas de loess, parfois 
des veines de quelques mètres d'étendue d'argile à silex inter
calés dans la partie inférieure du diluvium gris. 

A la suite des communications de MM. Buteux et de Mercey, 

M. Hébert présente les considérations suivantes : 

Observations sur les principaux éléments du terrain quater

naire, sur les théories proposées pour en expliquer la 

formation, et sur l'âge de /'argile à silex ; par M. Hébert. 

En rendant c ompte des observations fort intéressantes qu'il a 
faites sur le terrain quaternaire de la Picardie , M. N. de Mercey 
m'a fait l 'honneur de m e citer plusieurs fois en m'attribuant des 
opinions que j 'ai besoin de préciser. 

J'ai formulé ma manière de voir actuelle sur les divers dépôts 
du terrain quaternaire dans une note présentée à l 'Académie des 
sciences le 25 mai dernier . Je vais donc comparer l 'opinion de 
M. de Mercey à la m i e n n e sur chacun de ces dépôts. 

1° Limon des plateaux. — M. N. de Merc ey considère le limon 
des plateaux, que M. Buteux regarde c o m m e étant le m ê m e que 
celui de la va l l é e , c o m m e plus ancien qu'aucun des autres dépôts 
quaternaires. D e m ê m e que M. Lyel l (Ancienneté de l'homme, 
t rad , , p . 345), il se rapproche , sous c e rapport , de l'opinion 



(1) Mais Dumont lui-même avait reconnu que notre loess, celui de 
Bellevue, était identique avec celui de Belgique (Bull., 2 e sér . , t. XII, 
p . 4 277. 48S5). 

de M. Elie de Beaumont , mais c'est à tort qu'il m e fait l e 
considérer c o m m e le plus récent des dépôts quaternaires. Je ne 
sache pas avoir jamais rien imprimé de pareil ; m a note des 
Comptes rendus ne parle pas de ce l imon des plateaux, et ici j 'a i 
eu occasion de déclarer que j e m'abstenais c o m p l è t e m e n t d'émettre 
un avis sur l'âge de ce dépôt , si différent du véritable loess dans 
nos contrées . D'après M. Delanoùe e t d'autres auteurs, c e serait la 
continuation du limon hesbayen d'André D u m o n t (1). Cela posé , 
et ma responsabilité étant dégagée à cet égard, j ' avoue que j e ne 
suis pas encore convaincu qu'en effet ce l imon soit plus ancien q u e 
les autres sédiments considérés c o m m e quaternaires, mais j e ne 
demande pas mieux que d'arriver à cette convic t ion . Seu l ement 
alors il faudra que ce limon des plateaux soit différent du limon 
hesbayen que M. Lyel l (Inc. cit., p . 344) assimile au loess, c o m m e 
l'avait fait D u m o n t , l imon qui renferme les coquil les du loess et 
des débris de Rhinocéros tichorhinus et d'Elcp/ias primigenius; il 
faudra surtout que ce l imon des plateaux soit différent de celui 
qu'on exploitait à Saint -Acheul , d irec tement au-dessus du diluvium 
rouge, auquel on n'a point fait une attention suffisante, et q u e 
M. Buteux regarde de la manière la plus posit ive c o m m e la c o n 
tinuation du limon des plateaux. On ne peut nier q u e cet te terre 
à brique de Saint-Acheul ne soit tout à fait, quanta la composi t ion 
chimique et aux caractères phys iques , semblable à celle qu 'on 
exploite sur le plateau de Menchecourt . Il y a donc là des diffi
cultés qui ne sont pas encore résolues. 

2° Terrain de transport supérieur à silex brisés, ou diluvium 
rouge. — M. de Mercey confirme par des faits n o m b r e u x la grande 
extension de ce dépôt , connu à Paris sous le n o m de diluvium 
rouge, et que je considère c o m m e le résultat d'un p h é n o m è n e 
général dont les effets se manifestent de la m ê m e façon sur tout l e 
nord de la France. Il n'y a qu'à lire les descriptions données par 
les différents observateurs de cet te argile rouge mêlée de silex 
brisés, sans débris organiques, sans stratification nette, et ravinant 
constamment le dépôt inférieur, quel le qu ' en soit la nature , m e u b l e 
ou compacte , loess, di luvium à cailloux roulés , o u bancs durs du 
calcaire grossier, e t c . , pour ê t re certain qu 'on a partout affaire au 
produit d'un m ê m e p h é n o m è n e général . Aussi est -ce avec un 
véritable regret que j 'ai vu le peu d' importance que les géo logues 



anglais ont attachée à ce dépôt , q u e M. Lye l l , dans son livre si 
intéressant et si c o m p l e t sous tant d'autres rapports, se borne à 
indiquer (/oc. cit., p . 126) c o m m e devant son origine à l'influence 
des agents atmosphériques , ou (p. 129) c o m m e produit d'inon
dations locales. O r , j e le répè te , ce dépôt peut être observé dans 
une grande partie de la France septentrionale . Il y a donc là encore 
une grande lacune dans l'étude des p h é n o m è n e s quaternaires . 

.Dans les environs de Paris , la distinction, très-importante à 
m o n avis, entre la formation erratique inférieure à cailloux roulés 
et à ossements , qui o c cupe toujours le fond des vallées, e t le ter
rain de transport non stratifié de nature si différente, m e paraît 
appartenir à de Sénarmont (1) . Cet éminen t observateur a même 
signalé l'analogie de ce terrain de transport supérieur [diluvium 
ronge) avec l e diluvium des plateaux, sans oser les identifier, sup
posant ce dernier antérieur au c reusement des vallées (2). Mais 
c'est à M. d'Archiac (3) qu'il faut rapporter l 'honneur d'avoir su, 
dans le nord de la France , séparer, sous le n o m d'alluvion ancienne, 
du d i luv ium à cailloux roulés et à ossements d'Eléphants, ces 
dépôts argilo-quartzeux à silex brisés, d'avoir su, le premier, 
reconnaître qu'ils é taient d'une époque postérieure et attestaient 
un p h é n o m è n e général d'une tout autre nature . L'alluvion an
c ienne de M. d'Archiac est représentée , aux environs de Paris, 
par le diluvium rouge; s eu l ement j e diffère d'opinion avec notre 
éminen t confrère sur l'assimilation entre ces dépôts et le loess du 
R h i n , que j e crois mieux représenté par le l imon calcarifère de 
Paris et de Picardie , compris entre le d i luvium gris et le diluvium 
r o u g e , et aussi sur la possibilité de l 'existence sur les plateaux 
é l evés de l imons indépendants des dépôts précédents . 

Lorsqu'en 1855 (k) M. Ch. d 'Orbigny appela l'attention sur le di
luv ium r o u g e des environs immédiats de Paris , j e fis tout de suite 
l 'observation (5) que la m ê m e série d'assises quaternaires existait 

(1) Descr. géol. du départ, de Seine-et-Marne, p . 77. 4 844. 
(2) Dans sa Description géologique du département de Seine-et-

Oise, de Sénarmont donne le terrain de transport de la plaine du 
canal de l'Ourcq, où Cuvier cite VEleplias primigenius, comme plus 
récent que les deux précédents. Ici encore je suis de son avis. Or, 
ce dépôt si étendu cependant et qui n'est pas sans analogue ailleurs, 
n'a pu encore être étudié. Que d'inconnu dans ce problème ! 

(3) Bull Soc. géol. de France, 4" sér . , t. X, p . 224 . 4 839. 
(4) Ibid., 2 e sér. , t. XII, p . 4 295. 
(B) Loc. cit., p . 4298 . 



à Amiens et à Abbev i l l e , que c'était dans les couches inférieures (1) 
qu'avaient été trouvés les silex taillés de main d ' h o m m e de 
M. Boucher de Per thes , découver te q u e , dès ma visite dans ces 
localités en 1854, je considérais c o m m e digne d 'examen (2). C'est 
la position constante du manteau de di luvium rouge par-dessus les 
cailloux roulés à ossements d'Eléphants et de R h i n o c é r o s qu i , dès 
le principe, m'a paru la plus importante et j e dirai presque la 
seule garantie d'intégrité du di luvium sous- jacent . C'est ce qui 
fait que des gisements de cette nature sont, à mes y e u x , b ien plus 
concluants que ceux où le di luvium gris n'est pas r e couver t ; tel 
est le cas du terrain de transport de la plaine de G r e n e l l e , de 
Clichy, Courcelle, e t c . , plus concluants aussi que c eux des grot tes , 
où des phénomènes multiples dus à la présence d'animaux à des 
époques successives peuvent aisément induire en erreur l 'observa
teur le plus scrupuleux et le plus sagace. 

3° Diluvium du moulin Quignon. — Tandis que beaucoup de 
géologues considèrent ce dépôt c o m m e de m ê m e âge q u e le d i l u 
vium inférieur de nos vallées, le d i luvium gris , q u e d'autres le 
regardent c o m m e produit par des matériaux entraînés sur la pente 
du coteau par les orages et les pluies (3), pour M. de Merc ey c'est 
le résultat d'un mélange du di luv ium à cailloux roulés avec le 
diluvium rouge, c'est-à-dire qu'il adopte c o m p l è t e m e n t l 'hypo
thèse que j 'avais émise (Comptes rendus, 25 mai 1863). S e u l e m e n t , 
pour lui ce mélange a été produit par les eaux qui ont déposé le 
diluvium rouge ; pour moi le mélange pourrait ê tre pos t ér i eur ; 
mais peu m'importe l 'époque. Dès qu'il y a eu mé lange , rien de 
ce qui se trouve dans cet amas ne peu t ê tre produi t c o m m e p i è c e 
d'une authenticité comparable à celles de Menchecourt et de Saint -
Acheul . 

4° Loess. — M. de Mercey cons idère , c o m m e j e l'ai fait dans 
la note préc i tée , après avoir longtemps partagé l 'opinion contraire , 
le limon calcaréo-sableux, superposé au d i luv ium gris, c o m m e 
antérieur au diluvium rouge . Cela est év ident pour la Picardie , 
où ce l imon calcaréo-sableux est presque toujours r ecouver t par 
l'argile rouge à silex brisés ; mais ne voulant dissimuler aucune 

(1) Et non pas dans le diluvium rouge, comme le porte la rédaction 
du procès-verbal, erreur qui a échappé à M. de Rouville qui avait 
bien voulu se charger des procès-verbaux. 

(2) Loc. cit., p . 412 et 255. 
(3) Opinion qui nous paraît toujours inadmissible, malgré l'appui 

que M. Delesse est Yenu lui apporter. 



des difficultés de la ques t ion , j e dois dire que ce loess de Picardie 
n'est pas e xac t ement celui de Paris . Beaucoup plus sableux, moins 
argileux, moins calcari fère , il ne présente pas les concrét ions si 
caractéristiques de ce d é p ô t ; mais là o ù notre loess est très-déve-
loppé , le Long du co teau de la gare, par e x e m p l e , on voit au-
dessous de lui , e t le séparant du diluvium à cail loux roulés , un 
dépôt sableux, l ég è r ement calcarifère, q u e j e considère comme 
représentant beaucoup mieux le loess de Picardie que le nôtre . Il 
est possible que cet te partie du dépôt di luvien soit le c ommence 
m e n t de notre loess, e t , dans ces t e rmes , l 'accord subsiste entre 
les deux contrées . M. de Mercey le c omplè t e en signalant le loess 
à concré t ions calcaires dans le voisinage d'Amiens. 

O n sait que le loess des environs de Paris o c cupe des niveaux 
bien différents ; à 50 mètres d'altitude environ à la gaie e t sur la 
route d'Italie, près de B icê t r e , où il repose sur le d i luv ium gris, 
il s 'élève p r o m p t e m e n t sur le versant du coteau de Bicê tre , où , à 
m o i n s de 2 ki lomètres de distance, il atteint, d'après M. Col lomb, 
une altitude supérieure à 110 mètres , e t où il repose sur les sables 
de Fontainebleau , e xac t ement c o m m e on le voi t à la station de 
M e u d o n e t à Be l l evue , à des hauteurs très-différentes. Jusqu'ici 
personne ne doute de l ' identité et de la conte inporanéi té de ces 
divers lambeaux. 

5° Théories proposées pour C explication des phénomènes qua
ternaires.— En présence du dépôt de Be l l evue , D u m o n t , qui pré
sidait en s ep tembre 1855 la session extraordinaire (à Paris) de la 
Société g é o l o g i q u e , en faisant ressortir (1) l 'uniformité des carac
tères minéralogiques et géognost iques du loess, son é t endue sur de 
vastes contrées , son indépendance à l'égard des cours d'eau actuels, 
déclarait que la cause encore inconnue à laquelle il fallait en 
attribuer la f o rmat ion , devait être uni forme et générale . Cette 
cause, é v i d e m m e n t indépendante de ce l le qui a présidé à la for
mation du di luvium à cailloux roulés , M. de Mercey la réduit 
s ingul ièrement en considérant le loess c o m m e la partie limoneuse 
entraînée par les courants qui charriaient en m ê m e temps les 
cail loux roulés . Cette théor i e , qu 'on nous enseignait il y a trente 
ans, ne peut plus être discutée aujourd'hui . 

Faut-i l admet t re , avec des géo logues du plus haut m é r i t e , que 
l e loess est la b o u e d'anciens glaciers couvrant l 'Europe. J'avoue 
q u e ce t te idée hardie ne paraît pas porter ces caractères positifs 
q u e présente la véri té . Elle a entraîné f o r c ément l'intervention 

(1) Bull., 2 e s ér . , t. XII, p . 1277. 



des glaciers dans la formation d'une partie au inoins du di luvium 
inférieur à cailloux roulés , dans le m o d e d 'arrangement et de 
plissement des couclies de ce dernier dépôt (1). Quel que soit m o n 
respect pour les autorités d'où émanent ces idées , j e ne saurais y 
souscrire. Si l'on eût suivi les blocs de granit du di luvium de la 
Seine, en remontant la vallée par Montereau et Auxer r e jusqu'au 
Morvan, on aurait reconnu que la disposition de ces blocs et leur 
état physique (2) ne sauraient s'accorder avec un charriage par les 
glaces. Quant au contournement des couches du d i luv ium gris, 
voici un exemple dessiné sur place à Saint -Acheul et qui peut ê tre 
pris c o m m e un type général . 

1 — Silex roulés \ 

2 — Sable ! Diluvium gris, 2 à 3 mètres, 
S — Graviers et silex roule's. ) 
4 — Limon argilo-sableux gris, 0"" à 1m 50. 
5 — Argile sableuse rouge avec silex brise's (diluvium 

rouge), 1 à 5 mètres. 

6 — Argile brune (terre à brique) formant une couche 
horizontale, 2 mètres. 

Des coupes de ce genre se rencontrent partout en Picardie c o m m e 
autour de Paris. Mais, c o m m e j e l'ai dit, le contact entre le dilu
v ium rouge et les roches sous-jacentes, quel les qu'el les so ient , se 
présente toujours avec le m ê m e caractère, ainsi q u e le m o n t r e l e 
diagramme suivant, pris dans une carrière de la Maison-Blanche 
(Paris) : 

(1) Lyell, toc. cit., p . 141 et 160. 
(2) La plupart sont arrondis comme d'énormes boulets. 



1 — Calcaire grossier supérieur, siliceux, très-dur. 

2 — Diluvium rouge. 

L e plateau de la Maison-Blanche , don t l'altitude est de 55 mè. 
très, est f ormé de calcaire grossier supérieur r ecouver t seule
m e n t par le d i luv ium rouge qui pénè t r e dans de nombreuse! 
poches de f o rmes variables, mais toujours plus ou moins arrondies, 
et dans lesquelles la disposition concentr ique des é léments du 
di luvium rouge s emble indiquer q u e le c r eusement de ces poches 
et m ê m e des puits qui pénè trent quelquefois si pro fondément la 
masse du calcaire grossier est d û aux eaux qui charriaient le 
d i luv ium rouge . 

Ces p h é n o m è n e s , que depuis de longues années j e m'efforce de 
m e t t r e en év idence , soit par m o n ense ignement , soit en guidant 
les géo logues français ou étrangers qui m'ont fait l 'honneur de 
venir m e consulter sur c e sujet , é l o ignent c o m p l è t e m e n t l'idée de 
toute intervention glaciaire, en m ê m e temps qu'ils montrent 
quel le i m m e n s e différence existe dans la manière d o n t les eaux, 
qui on t déposé le di luvium gris o u le loess , et cel les qui ont 
apporté le d i luv ium r o u g e , ont agi sur le sol sous- jacent . L'énergie 
avec laquelle ces dernières ont perforé les roches les plus dures, 
e t y ont creusé ces puisards dont on a si souvent parlé autrefois et 
qu 'on s e m b l e oubl ier aujourd'hui , ne rappelle en rien les actions 
corrodantes des agents a tmosphér iques , mais el le fait naturelle
m e n t songer à ces conglomérats rougeâtres des cavernes à osse
ments dont les parois for tement corrodées ont paru à certains 
observateurs attester le passage d'eaux thermales acides. J'ignore 
si en réalité il y a q u e l q u e rapport entre ces faits; mais les faits 
ex is tent et toute b o n n e théor i e doit les expl iquer . 

Bien plus, des faits identiques p e u v e n t avoir des causes diffé
rentes , s'il est vrai q u e le l imon trituré par les glaciers et charrié 
par leur eau de fusion soit aussi s emblable qu'on le dit au limon 
du Mississipi ou à la b o u e du .Nil (1) ; mais il m e paraît impossible 

(4) Lyell, loc. cit., p . 344. 



que l'une ou l'autre de ces origines puisse ê tre considérée c o m m e 
satisfaisante, soit pour le loess, soit pour le di luvium rouge . Obl igé 
dans m o n enseignement , tout en montrant so igneusement les 
différences qui séparent l 'hypothèse de la théorie scientifique, qui 
n'est autre chose que le lien naturel des faits, de donner l 'expli 
cation la plus satisfaisante des p h é n o m è n e s , j 'a i souvent recours 
à l'intervention de la mer , que rejette aujourd'hui le c é l è b r e 
auteur des Principes de géologie. L 'é tude la plus é l émentaire des 
faits de la période quaternaire démontre que l 'Europe a été s o u 
mise alors à des oscillations qui ont fait changer d'une manière 
assez notable son niveau au-dessus de la mer . M. Lye l l admet (1] 
que ces oscillations ascendantes ou descendantes ont été cons idé 
rables en Angleterre , considérables dans le centre de l 'Europe , 
mais très-faibles dans le nord de la France , de manière que la 
mer ne put pénétrer dans nos vallées au delà d 'Abbevi l le . Or, si 
l'étude des périodes anciennes nous familiarise avec ces oscilla 

tions générales du sol, si elle nous m o n t r e souvent que lques -unes 
de ces arêtes de chaque côté desquelles le sol s'affaissait et s ' im
mergeait , tandis que l'arête e l l e - m ê m e sortait des eaux , le produi t 
de ces mouvements est évident pour tous, car ces arêtes on t formé 
la zone hercynienne , les zones alpine et p y r é n é e n n e , e tc . ; mais ici 
rien de pareil n'autorise une pareille courbure du sol pendant la 
période quaternaire. 

Je déclare que le jour où une mei l leure explication m e sera 
fournie, je la saisirai av idement ; mais jusque-là j e m'en tiendrai à 
l'intervention de la mer c o m m e agent du creusement des vallées, 
c o m m e réservoir général des eaux q u i , dans des conditions 
diverses, ont porté à des hauteurs si considérables des matériaux 
de transport, cailloux ou l imons, dont l 'origine serait i n c o m 
préhensible pour moi , soit par des glaciers, soit par des lacs ou 
des fleuves. Quels glaciers, quels fleuves o u quels lacs on t r e c o u 
vert toute la Picardie, toute la Normandie , de ce manteau l i m o 
neux qui partout repose sur le diluvium rouge à plus de 100 mè t r e s 
d'altitude, et dont les plateaux qui dominent le Havre donnent 
une idée très-nette ? 

Ainsi, à Blévi l l e , on exploite à 100 mètres d'altitude du l imon 
argilo-sableux ; au-dessous est un terrain de transport f o rmé de 
silex brisés, enveloppés d'argile rougeâtre, qui n'a pas moins de 10 à 
15 mètres d'épaisseur, et qui est coupé à pic c o m m e la falaise. Ce 
diluvium est identique avec le di luvium rouge des environs de 

(<t) Loc. cit., p . 350. 
Soc. géol., %' série, tome XXI. 5 



Paris. L'argile qu'il r en ferme est t rès - rouge ; el le est r empl ie de 
n o m b r e u x petits grains de quartz (de 2 à 6 ou. 8 mil l imètres de 
diamètre) non arrondis ; à la base, nombreux silex non roulés , mais 
toujours c imentés par la m ê m e pâte d'argile rouge avec grains 
de quartz. On y rencontre aussi que lques petits cai l loux très-
arrondis de silex qui pourraient avoir , c o m m e ceux de la Picardie, 
u n e origine tertiaire. C'est bien là un dépôt quaternaire ; c'est le 
m ê m e que celui qui , à Sa in t -Acheu l et à M e n c h e c o u r t , repose sur 
le d i luvium à cailloux rou lés et à ossements . 

Plus lo in, à Octev i l l e , on a la c oupe suivante de haut en bas: 

1° Limon sableux 1 m 

2° Argile sableuse, jaune, avec nombreux silex brisés ou 
entiers, en bas 3 

3° Argile rouge, à grains de quartz, sableuse, tantôt à 
grains fins, tantôt à gros grains, silex nombreux en 
bas. (C'est probablement le terrain d'argile rouge et 
gravier granitique de M. Élie de Beaumont; mais 
c'est aussi exactement le même dépôt qu'on observe 
à Paris, plateau de la Maison-Blanche, et église 
de la Gare, en un mot c'est le diluvium rouge..) 
Épaisseur 5 

4° Accumulation de silex entièrement brisés, cimentés 
par une faible quantité d'argile grise. = 8 

Total. . . 4 7"' 

Le l imon supérieur est assez épais au haut de Sanvic , sous 
l'église m ê m e , presque au niveau des phares . Si c'est ce limon 
qu'on appelle limon des plateaux, je pense en effet, c o m m e l'a 
supposé M. de Mercey , que c'est l'un des plus récents dépôts de la 
période quaternaire ; mais le l imon des plateaux de M. de Mercey 
paraît reposer d irec t ement sur Y argile à silex pure et non rema
niée . Sur ce dépôt j e suis encore fort ignorant. 

Sur ces plateaux de la N o r m a n d i e , il arrive souvent que le dilu
v i u m rouge repose d irec t ement sur l'argile à silex pure et non 
r e m a n i é e , c'est-à-dire e x e m p t e de sable ou de gravier et à silex 
non brisés, et il est facile de voir que c'est l'argile à silex qui a 
fourni les é l éments du diluvium rouge dans le nord de la France, 
c'est-à-dire en Picardie ci en Normandie (1). Les eaux qui ont 

(1) Aux environs de Paris, quoiqu'une partie des éléments du 
diluvium rouge puisse provenir de l'argile à silex du nord et de l'ouest, 
il en vient aussi des meulières supérieures, ou de celles de la Brie, 
qui ont fourni à ce dépôt des blocs de plusieurs mètres cubes. 



balayé ces plateaux élevés et ont opéré ce r e m a n i e m e n t const i 
tuaient év idemment une inondation généra l e , inexplicable autre 
ment que par un changement de niveau de 100 mètres au mo ins 
dans le régime des eaux, et par suite un affaissement général du sol 
qui a permis à la mer d'envahir le cont inent . Alors j e c omprends 
qu 'on puisse recourir aux glaces flottantes pour expl iquer le char
riage d'une partie des matériaux, mais alors ces glaces seraient 
venues du nord (1); car mes observations s 'accordent avec celles 
de M. d'Archiac, qui donne aux courants qui ont déposé l'allu-
vion ancienne la direction N. E . à S. O. 

Je vois partout repousser cet te intervention de la m e r , sous 
prétexte qu'on ne rencontre nulle part de débris marins dans nos 
dépôts quaternaires. D'abord, c o m m e on en a recueill i en assez 
grande quantité à Abbev i l l e , il faut bien admet t re , et on l 'admet 
en effet, que la mer venait jusque - là , ce qui est déjà un c o m m e n 
cement d'invasion; mais je dis que l 'objection n'aurait de portée 
qu'autant qu'on serait obligé de supposer un séjour cont inu de la 
m e r , ce qui n'est nul lement nécessaire. Lorsque la m e r , dans les 
tempêtes , franchit le cordon littoral de galets qui f e r m e la plupart 
des embouchures de vallées, e t qu'el le inonde ainsi m o m e n t a n é 
ment les parties les plus basses du sol, elle n'apporte jamais de 
coquilles. Le cordon littoral l u i - m ê m e qu'el le v ient baigner 
chaque jour n'eu renferme pas, on le sait, et les coquil les ne 
c o m m e n c e n t à apparaître que dans le sable qui avoisine la l imite 
des marées basses. C'est là du moins ce que j 'ai observé le long 
des côtes de la Manche. 

Voici un fait plus concluant encore : tout le m o n d e connaît ces 
alluvions si abondantes de la basse Seine , qui se transforment peu 
à peu en vastes prairies. L e marais Fernier présente une surface de 
plus de 30 kilomètres carrés dont le sol est formé par l'alluvion 
improprement appelée alluvion de la Seine. Je dis improprement , 
car si les sédiments sont charriés par la Se ine , ce n'est pas ce fleuve 
qui les dépose. On peut chaque jour assister à la formation de ces 
marais, à leur exhaussement , à leur transformation en prairies, 
en observant ceux qui sont sur la rive droi te , entre le Havre et 
Tancarville. A marée basse, quelle que soit la hauteur des eaux 
du fleuve, le marais est à sec. Mais deux fois par jour le flot v ient 
le recouvrir dans toute son é tendue et déposer à la surface une 
mince couche de l imon. Ce flot, qui r emonte jusqu'à R o u e n , c'est 
de l'eau salée, c'est la m e r , et cependant les sédiments qu'il laisse 

(1) Obs. géol. sur le départ, de l'Yonne, p . 19 . 1863. 



sur sa route ne r en f e rment pas une seule coqui l l e mar ine . L'épais» 
seur de ces dépôts doit ê t re considérable , mais j e n'ai p u les étudier 
q u e sur une hauteur de quelques mètres dans les canaux du 
marais Vernier . C'est, c o m m e pour le G a n g e , un l i m o n très-
analogue au loess, sans stratification apparente, e t entièrement 
dépourvu de débris organiques dès qu 'on se t ient à quelque 
distance des coteaux qui l imitent le marais; mais au p ied de ces 
co t eaux , surtout à l ' embouchure des ruisseaux sujets aux déborde
ment s , de nombreuses coqui l les terrestres ou d'eau douce se 
t rouvent enclavées dans ce l imon que la m e r vient chaque jour 
déposer. Ces faits sont d'une e x t r ê m e simplicité et tout à fait 
naturels, et ils s 'accordent c o m p l è t e m e n t avec ceux que décrit 
M. Lyel l (1) pour le l imon du G a n g e , épais de 120 mètres, 
en t i è r ement dépourvu de débris organiques sur les rives du fleuve, 
c'est-à-dire loin des co teaux , et contenant des coquil les terrestres 
plus à l'intérieur, c'est-à-dire plus près des limites extérieures du 
dépôt . Je ne doute pas que le m o d e de product ion du l imon des 
plaines du Bengale n'ait é t é , à une époque où le sol moins élevé 
permet ta i t aux marées de s 'étendre au loin à leur surface, tout à 
fait analogue à ce qui se passe aujourd'hui dans la basse Seine . 

R e m a r q u o n s encore que tous les gisements de loess à coquilles 
terrestres ou d'eau douce sont appliqués contre la pente des coteaux 
qui servaient de limites aux cours d'eau de ce t te époque , que 
dans le l imon argi lo-sableux qui r e couvre le d i luv ium r o u g e des 
plateaux de Picardie et de Normandie il n'y a aucun débris sem
b lab l e , ou du moins j e n'en ai jamais v u , et l'on conviendra que 
l'assimilation que j e présente ne m a n q u e pas de probabil i té . 

U n autre p h é n o m è n e , dont on n'a pas suffisamment tenu 
compte et sur lequel M. Buteux vient d'appeler de nouveau 
l'attention de la Soc ié té , ce sont ces terrasses horizontales et 
parallèles du terrain quaternaire de la Picardie , qui tracent sur 
les contours des co teaux de véritables courbes de niveau. C'est la 
répétition en France , sur une plus petite é che l l e il est vrai, des 
terrasses de G l e n - R o y en Ecosse , que M. Darwin a comparées 
aux sédiments étalés par les vagues sur les plages. Si cet te théorie 
n'a pas c o m p l è t e m e n t t r i o m p h é en Angle terre , où l'on a préfère 
suppposer des barrières de glaces pour îe tenir les lacs auxquels 
g énéra l ement on attribue ces terrasses, il n'en est pas de même 
pour Abbev i l l e , o ù les coquil les marines existent , e t où par consé
quent la m e r est venue dépasser, c o m m e partout , le niveau où les 

(1) hoc. cit., p . 353. 



coquilles des mollusques qu'el le nourrit se déposent . Ces terrasses 
d'Abbeville sont donc une preuve de plus en faveur de la théor ie 
que j e soutiens, e t , alors, la m e r pouvant s'élever à 60 mètres 
d'altitude à Abbev i l l e , devait , à l 'époque du loess, pénétrer dans 
l'intérieur de la France par toutes les vallées, non d'une manière 
permanente , mais, c o m m e elle le fait aujourd'hui dans la plus 
large d'entre elles, dans la seule qui ne présente po in t à son 
embouchure la barrière d'un cordon littoral, dans la vallée de la 
Seine. Les cordons littoraux, c o m m e l'a si b ien établi M. El ie de 
Beaumont (1) , appartiennent à la période actuel le ; par conséquent 
les vallées de la période quaternaire ne rencontraient point c e t 
obstacle à leur e m b o u c h u r e et tout s'y passait c o m m e dans nos 
estuaires actuels. 

Un m o t , en terminant, sur l'argile à silex. 
6" Argile à silex. Son âge. — M. de Merc ey place la forma

tion de l'argile à silex de Picardie à la suite du p h é n o m è n e qui 
a enlevé , par vo ie de dénudation, les sables et les argiles à lignites 
de la Picardie. Je ne pense pas que cet te opinion soit exac t e . 
Précédemment (2), après avoir établi que l'argile à silex était plus 
ancienne que les sables de Beauchamp, j 'ai dit « que j 'étais t enté 
de la considérer c o m m e contemporaine de notre argile plastique. » 
Depuis, j'ai poursuivi cette é tude , et en juillet 1862 j 'ai constaté , 
en suivant l'argile à silex depuis Courville, près de Chartres, jusque 
dans la forêt de D r e u x , par Cbàteauneuf en Thymera i s , qu'e l le 
était antérieure, non-seulement à l'argile plastique exploi tée dans 
cette région classique, mais aux sables qui supportent ce t te argile . 

L'argile à silex visible à Courville sur 4 mètres d'épaisseur à 
une altitude de 175 mètres environ a 34 mètres d'épaisseur à 
Saint-Arnault où elle atteint 200 mètres d'altitude e t 240 à F a -
vières , où elle est recouverte par du sable tertiaire qui appartient 
aux sables inférieurs. 

A l a P i c o t i è r e , un peu avant Châteauneuf, el le apparaît toujours 
sous le sable tertiaire et renfermant de gros poudingues de silex 
non roulés à c iment siliceux. Il en est de m ê m e à Saint-Jean, à 
4 kilomètres au nord de Châteauneuf. L'argile à si lex, épaisse de 
24 mètres et recouverte par 2 m , 5 0 de sable b lanc , y repose , c o m m e 
dans la plupart des points précédents , sur la craie à Inoceramus 
labiatus. Ici l'altitude est moindre ; elle ne dépasse guère 160 mètres ; 
les couches plongent au nord dcpuisFavières . Les bords de la Biaise 

4) Leçons de géologie pratique, t. I, p . 520 . 
'2) Bull., 2" sér . , t. XIX, p . 461 . 



o ù la craie affleure en un grand n o m b r e de points ne montrent 
po in t d'argile à silex, le sol ayant été trop fortement dénudé; 
mais on la r e t rouve sur le plateau de la forêt de D i e u x , et toujours 
au-dessous du m ê m e sable b lanc , fin, q u e nous suivons depuis 
Courvi l l e . Les extractions d'argile plastique permet t en t de consta
ter que ce sable b lanc , fin, est inférieur à l'argile; ce l le -c i est 
r ecouver te par une autre assise de sable, qui est gros et grossier, 
e t se distingue aisément de l'autre. 

L'argile plastique d'Abondant est d o n c , c o m m e celle des envi
rons de Paris , comprise entre deux assises sableuses. Le sable infé
rieur appartient à la série des sables de Bracheux , et l'argile à 
s i lex est toujours au-dessous . 

Ces superpositions ne sont pas, il est vrai , très-faciles à constater 
pour l 'observateur qui ne fait q u e passer; aussi indiquerai- je un 
po in t où elles sont visibles à ciel ouver t . 

Sur le b o r d méridional de la forê t , du cô t é de Drpux et au 
hameau de F e r m a i n c o u r t , un ravin qui descend de la route per
pendiculairement à l'Eure montre la coupe suivante , par suite du 
gl issement de la partie supérieure du coteau. 

4 — Argile plastique noire. 
2 — Argile plastique jaune. 
3 — Sable blanc ou jaune. 
4 — Argile à silex. 
5 — Craie à Ananchytes gibba. 

Dans que lques parties de ce ravin le glissement de ces couches 
l é s a enchevê t rées de la manière la plus r emarquable . 

Quand on parle de l'argile à silex et du di luvium rouge , il est 
une r emarque q u e l'on ne saurait o m e t t r e , c'est la façon tout à 
fait ident ique dont les eaux qui ont f o rmé ces deux dépôts ont 
raviné et creusé le sol sous-jacent. Il n'y a, pour s'en convaincre, 
qu'à comparer les figures 1 et 2 de cet te note avec ce que j'ai dit 
de l'argile à silex du Maine (1). Il n'y a pas, dans toute la série 

(1) Bull., 2 e sér. , t. XIX, p . 453, fig. 2. 



géologique, une récurrence plus frappante d'un m ê m e p h é n o m è n e , 
et la théorie qui sera proposée pour l'un devra être applicable à 
l'autre. Les nappes d'eau qui ont , à ces deux époques si éloignées, 
couvert les plateaux du nord ou du nord-oues t de la F r a n c e , 
devaient être animées de bien n o m b r e u x et de b i en singuliers 
tourbillons pour que de tels effets aient pu être produi ts . 

Quant à l'origine de ces deux dépôts, on peut très -vraisem
b lab l ement , c o m m e j e l'ai déjà dit , prendre les é l éments du d i lu 
vium rouge dans l'argile à silex ; mais ce l l e - c i , d'où v i en t - e l l e ? 
c'est encore un prob l ème à résoudre . On ne peut pas plus la 
considérer c o m m e le résultat de la dénudation de la craie , que 
l'argile plastique. Les silex de Vargile à silex v iennent de la craie 
et m ê m e de la craie adjacente; ils ont à peine été dérangés de leur 
position pr imit ive ; mais l'argile pure qui s'est interposée entre 
eux , aussi pure en Touraine qu'à E v r e u x , aucune sorte de craie 
ne pourrait donner au lavage un semblable résidu. 

M. Belgrand pense qu'il est important, lorsqu'on reconnaît 
un dépôt diluvien sur la pente d'un contre-fort qui fait saillie 
sur une vallée, de s'assurer s'il s'en trouve de l'autre côté, 
parce qu'en général le diluvium n'existe jamais que dans une 
des pentes; dans le bassin de la Seine, c'est toujours le côté 
d'aval qui est recouvert. 

Les débris qui composent ces dépôts sont d'une nature 
très-variable. Ils proviennent presque toujours des roches 
voisines. 

Ainsi, sur les coteaux des environs de Paris on trouve sou
vent des amas de meulières et de marnes vertes mélangées 
confusément, ou bien des sables fins provenant probablement 
des grés de Beauchamp, etc. En Bourgogne, les pentes d'aval 
sont recouvertes de détritus calcaires non roulés, connus des 
habitants du pays sous les noms d'arène ou de trasse. Là, 
comme à Paris, le côté d'amont qui était exposé à toute la 
violence du courant diluvien est coupé en pente rapide et n'est 
jamais recouvert par aucun dépôt. 

Dans toute la partie des montagnes oolithiques situées à 
droite de l'Armançon, on ne trouve pas de silex dans le limon 
rouge des plateaux. On en trouve assez abondamment à gauche 
de cette rivière. Ces silex proviennent, soit de la destruction 



des terrains tertiaires qui recouvraient les terrains jurassiques, 
soit de la base de l'Oxford-clay qui est remplie de silex à l'aval 
du Morvan. 

Le Secrétaire lit la note suivante de M. Ebray. 

Note sur les géodes sUiceuses du calcaire à Entroques du 
Maçonnais, et considérations sur la formation aquoso-ig.nèt 
du granité; par M. Th. Ébray. 

E n présence des expér iences qui t endent à donner à la formation 
aqueuse du granité une probabil i té de plus en plus grande, il 
conv ient de faire connaître les faits qui s 'observent dans le grand 
laboratoire de la nature , e t d 'examiner si ces faits v iennent à 
l'appui des expér iences dans lesquelles il est difficile de faire 
entrer toutes les forces qui ont concouru à la p roduc t i on du grand 
p h é n o m è n e de la formation des roches . 

Je viens donc signaler un nouveau cas de cristallisation de la 
silice au mil ieu de roches sédimeutaires et é lo ignées de roches 
érupt ives , soit en é t e n d u e , soit en profondeur . On sait que l'exis
t ence de cristaux de quartz et m ê m e de silicates dans les roches 
sédimeutaires a déjà été constatée par beaucoup de géo logues ; tout 
le m o n d e connaît l 'existence d'un véritable pseudo -porphyre dans 
les Vosges , où il a é té étudié par des géo logues habiles ; cette 
grauwacke carbonifère cont i en t du feldspath dont la cristallisation 
a pu s'opérer sans l ' intervention d'une chaleur spéciale aussi bien 
que la silice que nous allons ment i onner dans les géodes bajo-
c i ennes ; car, c o m m e le dit M. Daubrée (Bulletin de la Soc. géol, 
1 8 6 0 - 6 1 , p . 482) : dans beaucoup de cas il ne se montre aucune 
roche éruptive où le feldspath s'est ainsi développé. 

Les cas les plus remarquables de cristallisation de la silice ont 
été constatés dans les silex du m o n t d'Or; les cristaux atteignent 
des dimensions assez grandes e t ils sont souvent parfaitement 
réguliers. 

Dans une récente tournée q u e je viens de faire avec notre 
con f r è r e , M. de F e r r y , nous avons constaté que le p h é n o m è n e du 
m e n t d'Or s 'observe aussi aux environs de Tramayes o ù le calcaire 
à Entroques *?t parsemé de géodes tapissées à l'intérieur de très-
beaux cristaux de quartz . 

La désagrégation des calcaires m e t ces g éodes à nu et celles-ci 



0 — Porphyre. 
1 — Bnjocien silpe'ricur. 
2 — Calcaire à Entroques, nvec ge'udes. 
o — Lias supe'rieur, 
4 — Lias moyen. 
5 — Lias infe'rieur. 
6 — Trias. 
a — Géodes e'boule'es. 

Cette observation m e conduit à des rapprochements généraux 
qui corroborent la formation aquoso - ignée ou mieux aquoso -
thermale du granité. En effet, si je j e t te un regard sur la dispari 
tion progressive des minéraux du granité pendant la pér iode de 
l'abaissement de température , je vois que cet te disparition est 
parfaitement en harmonie avec l'ordre suivant l equel les m i n é 
raux se sont cristallisés dans cette roche anc i enne , car dans le 
magma primitif les cristaux de feldspath et de mica ont été eng lo 
bés par la silice qu i , nature l l ement , a dû cristalliser plus tard. 

Nous savons que dans les schistes anciens qui ont précédé la 
période carbonifère le mica est quelquefois le résultat d'un e x o -
morphisme (2), mais souvent aussi il s'est développé à la manière 
du quartz des géodes bajociennes. 

Si nous passons au feldspath, nous le voyons persister plus 
longtemps dans les dépôts sédimenlaires ; nous avons les exemples 
de la grauwacke de Thann et des doloinies de M o d a n e . M. F o u r -

(4) Il se produit ici le même fait que j'ai signalé aux environs de 
Charlieu et qui a porté M. Grûner à admettre une transgressivité 
(discordauce transgressive) entre le calcaire à Entroques et les terrains 
plus anciens. Cette transgressivité provient aussi de l'influence des 
courants post-crétacés et ces dépôts remaniés doivent être rangés, soit 
dans les terrains tertiaires, soit dans les formations contemporaines 
(terrains d'éboulement sur les pentes de M. Élie de Beaumont). 

(2) Nous employons de préférence cette expression parce que 
d'abord elle est antérieure aux autres, puis elle est fort concise, e t , 
ensuite, elle s'applique sans inconvénient aux théories, encore fort 
obscures, du métamorphisme régional. 

descendent sur les terrains inférieurs c o n f o r m é m e n t au profil 
suivant (1) : 

Tramaycs. 



net assure q u e , pour ce l les -c i e n c o r e , on est porté à penser , à la 
manière don t les cristaux d'albite sont disséminés dans la roche , 
qu'ils se déve loppèrent lorsqu'elle était en vo ie de formation et 
n o n par suite d'un m é t a m o r p h i s m e postérieur (Géologie lyonnaise, 
p . 666) . 

Quant au quartz , il s'est déve loppé et cristallisé à des t e m p é 
ratures voisines de cel le de l 'époque actuelle . 

Si maintenant j ' e x a m i n e la disparition progressive des cristaux 
essentiels du granité pendant la pér iode de l 'augmentation de 
t empérature (période des roches éruptives qui sortent d'une p r o 
fondeur d'autant plus grande qu'elles sont plus modernes ) , nous 
voyons d'abord le feldspath cristallisé, très-abondant dans la 
mine t t e o ù le mica est à son m a x i m u m de d é v e l o p p e m e n t ; le 
quartz est moins abondant dans le porphyre quartzifère que dans 
le granité et il disparaît presque c o m p l è t e m e n t dans la mine t t e . 

Enfin arrive la longue série des roches trappéennes qui ont 
traversé l'écorce de la terre à une époque plus récente ; dans cette 
série la texture compacte d o m i n e et les roches ne présentent que 
rarement la t ex ture f or t ement cristalline. Si donc nous met tons , 
c o m m e suit, les roches dans l'ordre de leur t empérature de for
mation : roches trappéennes, minette, porphyre quartzifère, por
phyre granitoïde, granité, schistes micacés anciens, roches de la 
période carbonifère, roches sédimeutaires plus récentes^ nous verrons 
de c h a q u e côté du granité deux séries, dans l'une desquel les (série 
avec températures décroissantes) les cristaux disparaissent progres 
s i v ement dans l'ordre suivant : m i c a , feldspath, quartz , roches 
compactes , tandis q u e dans l'autre (série avec températures crois
santes) ces m ê m e s cristaux disparaissent dans l'ordre su ivant : 
quartz , feldspath, mica , roches compac t e s . Ainsi, quand on 
envisage le granité c o m m e une formation aquoso - thermale , la 
nature est toujours d'accord avec e l l e - m ê m e , ce qui n'arrive pas 
dans l 'hypothèse de la formation ignée de cet te r o c h e . 

Enfin, la sédimentation n'ayant pas cessé de se produire avant 
la formation des roches fossilifères siluriennes q u i , à cause des 
êtres à sang a lbumineux qui s'y r encontrent , n'ont pas dû se dépo 
ser à des températures supérieures à 60 degrés , je considère le 
gneiss e t l e granité c o m m e les deux roches qui remplissent l 'énorme 
lacune qui existe dans toutes les l égendes géo log iques , e t j ' e s t ime 
que ces deux roches se sont produites dans des eaux animées 
d'une température qui a pu varier de 60 à 150 degrés env i ron . 



Séance du 7 décembre 1863. 

PRÉSIDENCE DE M. ALBERT GAHDRÏ. 

M. Danglure, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame membres de la Société : 

MM. 

CHABAUD ( L . ) , ingénieur directeur des mines de Saint-Ger-
vais, près de Graissessac (Hérault), présenté par MM. d'Archiac 
et Ch. Mène; 

LOCAHD (Arnould), élève de l'École centrale, rue Saint-Louis, 
90, au Marais, à Paris, présenté par MM. Dumortier et Hébert; 

T R C T A T (Eugène), à Toulouse (Haute-Garonne), à l'École de 
médecine, présenté par MM. Lartet et Albert Gaudry. 

M. le Président annonce ensuite cinq présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le ministre d'État, Journal, des savants, 
novembre 1863. 

De la part du Comité de la paléontologie française, Terrain 
crétacé, 12 e livr., t. VIII, Zoophjtes, par M. de Fromentel ; 
13 e livr., t. VII, Eckinid.es, par M. G. Cotteau. — Terrains 
jurassiques, 2° et 3 e livr., Brachiopodes, par M. Deslonchamps. 

De la part de M. Chaper, L'ancienneté de l'homme prouvée 
par la géologie (trad. de l'anglais de sir Charles Lyell), in-8, 
557 p . , 2 pl. Paris, 1863 ; chez J. B. Bailliére et fils. 

De la part de M. G. Cotteau : 
1° Echinides fossiles des Pyrénées, in-8, 160 p . , 9 pl. 

Paris, 1863; chez F. Savy ; 
2° Etudes sur les Echinides fossiles du département de 

l'Yonne, 9 e et 10 e livr. 
3° Echinides nouveaux ou peu connus (extr. de la Revue et 

Magasin de Zoologie, 1863), in-8, p . 77-92, pl. XI et XII; 
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ZI0 Rapport sur les progrès de la géologie pendant l'année 
1862 (extr. de XAnn. de l'Institut des provinces, année 1863), 
in-8, 38 p . Caen, 1863 ; chez A . Hardel. 

De la part de M. Eugène Deslongchamps : 
1° Notes pour servir à la géologie du Calvados, in-8, h p . , 

1 pl. Caen, 1863 -, chez A . Hardel; Paris, chez F. Savy; 
2° Notes paléontologiques, 1 e r article, in-8, 33 p . , 2 pl. 

Caen et Paris, 1863 ;;chez A. Hardel et F. Savy; 
3° Études critiques sur les Brachiopodes nouveaux ou peu 

connus, in-8, pp. 49-76', pl. IX à XII. Caen et Paris, 1863; 
chez A . Hardel et F. Savy. 

Ces trois notes extr. du Bulletin de la Société Linnéenne de 
Normandie, t. VIII. 

De la part de M. J. Dorlhac, Étude sur les fdons barytiques 
et plombifères des environs de Brioude, etc. (extr. du Bulletin 
de la Soc. min., t. VIII, 3 e livr.), in-8, 168 p . , 3 pl. Saint-
Etienne, 1862; chez veuve Théolier ainé et C i e. 

De la part de M. de Ferry : 
1" Noie sur le nouveau genre Fromentellia (extr. du t. VII 

du Bulletin, de la Soc. Linn. de Normandie)^ in-8,15 p . , 2 pl. 
Caen, 1862 ; chez A . Hardel; 

2° Note sur les limites des étages géologiques et sur la 
persistance et les variations des espèces (exlr. du t. VIII du 
Bulletin de la Soc. Linn. de Normandie), in-8, 26 p . Caen, 
1 8 6 3 ; chez A. Hardel. 

De la part de M. Eudes Deslongchamps, Mémoires sur les 
télèosauriens de l'époque jurassique du département du Calva
dos, 1 e r mém. , in-4, 138 p . , 9 pl. Caen, 1 8 6 3 ; chez A. 
Hardel. 

De la part de M. Félix Grellet, Éloge biographique de 
M. l'abbé Croizet, in-8, 28 p . Clermont-Ferrand, 1863 ; chez 
F. Thibaud. 

De la part de M. James D. Dana, On parallel relations of 
the classes <f vertébrales, etc. (extr. de The Amer. Journ. of 
se. and arts, de Sil/iman, vol. XXXVI, nov. 1863) , in-8, 
p . 3 1 5 - M 1 . 

De la part de M. James Hall : 
1° Preliminary notice of some species of crinoidea front the 



Waverlj sandstone séries of Summit county, Ohio, supposed 

to be of the âge of the Chemung group of New-York, in-8, 

11 p . Àlbany, 11 nov. 1863; 

2° Preliminary notice of the fauna of the Potsdani sand

stone, etc., in-8, 91 p . , 6 pl. Albany, nov, 1 8 6 3 ; chez Ch. 

van Benthuysen. 

De la part de M. T. G. Winkler, Musée Teyler. — Cata
logue systématique de la collection palèontologique, m-h, 
123 p„ Harlem, 1863; chez Hér. Loosjes. 

Comptes rendus hebd. des séances de l' Acad. des sciences, 

1863, 2 e sem. , t. LVII, n o s 20 et 2 1 . 

Bulletin de la Société de géographie, sept, et oct. 1863 . 

Bulletin de la Société botanique de France, t. X, n° h, avril 
1863. 

Bulletin des séances de. la Société I. et cent, d'agriculture, 
août 1863. 

L'Institut, n o s 1559 et 1561 ; 1863. 
Réforme agricole, n o s 178 et 179, oct. et nov. 1863. 

Société I, d'agriculture, etc., de Falenciennes. — Revue 
agricole, etc., septembre et octobre 1863. 

Proceedings of the royal Society, vol. XII, n° 57. 

The quarterly Journal of the geological Society of London, 
vol. XIX, n» 76, novembre 1863. 

The Athenœum, n 0 3 1882 à 188Û ; 1863. 
Zeilschriftder Deutschen geologischeu Gesellschaft [Berlin), 

février, mars, avril 1863. 

Revista minera, t. XIV, n o s 322 à 324, 1 e r nov. au 1 e r déc. 
1863. 

The American Journal of science and arts, par Silliman, 
novembre 1863. 

The Canadian Journal of induslry, science and arts, sept. 
1863. 

The Journal of the New-York State agricultural Society, 
septembre 1863. 

M. le Président invite les membres de la Société à vouloir 
bien faire parvenir au secrétariat leurs portraits photographiés 
pour qu'ils soient réunis et conservés dans un album. 



M. Danglure fait hommage à la Société, au nom du Comité 
de la paléontologie française : 

1° De la 9 e livraison des Echinides du terrain crétacé, par 
M. Cotteau ; 

2° De la h° livraison des Zoophytes du même terrain, par 
M. de Fromentel ; 

3° Des 2 e et 3° livraisons des Brachiopodes du terrain juras
sique, par M. Deslongchamps. 

M. Eugène Deslongchamps offre à la Société, de la part de 
M. Eudes Deslongchamps, doyen de la Faculté des sciences de 
Caen, la première partie d'un grand travail sur les Téléosauriens 
jurassiques du Calvados. 

Cette famille de reptiles, maintenant éteinte, parait jusqu'ici 
appartenir en propre au terrain jurassique; ses représentants 
commencent à se rencontrer dans le lias ; ils ont continué â 
vivre pendant les périodes du système oolithique inférieur 
moyen et supérieur-, les derniers ne semblent pas avoir dépassé 
l'étage portlandien. 

Quoique fort différents des Chéloniens et bien moins voisins 
de ceux-ci qu'ils ne le sont des Crocodiliens, ils se rapprochent 
des premiers par quelques faits d'organisation d'une assez 
grande valeur-, en un mot, leur place est entre ces deux familles, 
ainsi que l'auteur le démontre. Déjà de Blainville avait réuni 
dans une grande section, sous le nom à'Emydosauriens, les 
Crocodiles et les Tortues, par la considération que chez ces 
reptiles l'os tympanique est immobile et encastré entre les os 
du crâne. Les Téléosauriens ont aussi l'os tympanique immobile 
et encastré; de plus, diverses particularités de l'organe auditif 
les rapprochent des Chéloniens et des Crocodiliens; ils semblent 
combler un hiatus. C'est un anneau retrouvé de l'échelle des 
êtres. 

L'auteur passe en revue, dans ce premier mémoire, les carac
tères généraux de la famille et compare minutieusement les 
différentes parties de leur squelette avec celles des deux familles 
voisines. Il a pu désarticuler la tète de l'une des espèces, le 
Teleosaurus temporalis, et discuter ainsi les plus petits détails 
d'organisation, passer des soies dans l'intérieur des trous desti
nés au passage des vaisseaux et des nerfs, e t étudier les canaux 



et la manière dont ils s'abouchent avec ceux d'autres os. Ceux 
qui sont ainsi isolés sont le pariétal, le frontal principal, le 
frontal antérieur, le lacrymal, le nasal, l'occipital supérieur, 
l'occipital latéral, l'occipital inférieur ou basilaire, le sphénoïde, 
le rocher, et le tympanique ; les autres sont ceux qui peuvent 
s'apercevoir à l'extérieur de la tête e t que les autres pièces 
montrent parfaitement. Ainsi, il ne reste dans l'ombre aucune 
partie que l'on ne puisse immédiatement comparer. 

Il donne ensuite les caractères distinctifs du genre Teleo-
saums et décrit les espèces recueillies dans le lias de la Nor
mandie; ces espèces sont au nombre de trois : Teleosaurus tem-
poralis, Blainv., '/'. oplites, Desl., T. atelestatus, Desl. 

Ce mémoire, format in-A°, est accompagné de 9 planches 
noires ou à deux teintes, dont 6 doubles, représentant des pièces 
d'une admirable conservation. 

Le second mémoire renfermera la description d'une seule 
espèce, le Teleosaurus cadomensis du fuller's-earth. Cet 
animal, dont les formes sont tout à fait particulières et s'éloi
gnent beaucoup de celles des autres Téléosauriens, est celui 
qui a été le plus anciennement connu et dont quelques débris 
ont été décrits par Cuvier dans son grand ouvrage sur les 
ossements fossiles. Les pièces que l'auteur a rassemblées depuis 
près de quarante ans sont bien plus nombreuses et bien plus 
complètes encore que les autres, et permelteront de reconstituer 
en entier le squelette de ces anciens reptiles. M. Eudes Des
longchamps espère pouvoir monter un squelette entier avec ses 
armatures d'écaillés formant un plastron et une sorte de cara
pace des plus singulières. Les mâchoires armées de dents 
longues, déliées, les petites dimensions de la tète comparée à 
celles d'un corps très-èlargi, les membres antérieurs rudimen-
taires, les membres postérieurs très-grands, offriront l'aspect 
d'un animal aussi étrange peut-être que les Plésiosaures, les 
Ichthyosaures et les Plèrodactyles. 

Le troisième mémoire traitera des autres espèces du fuller's-
earth, Teleosaurus megistorhynchus et autres d'une taille 
beaucoup plus grande que les premiers. 

Enfin dans les quatrième et cinquième mémoires, M. Eudes 
Deslongchamps passera en revue les espèces du callovien, de 



l'oxfordien, du coral-rag et du kimméridgien dont les diverses 
espèces offrent entre elles de grandes analogies et paraissent 
toutes construites d'après un môme type ne variant guère que 
par la longueur et la force des mâchoires, se rapportant en un 
mot à une forme particulière représentée par le Teleosaurus 
superciliosus. 

Ces pièces sont très-nombreuses et pour la plupart dans un 
état de magnifique conservation ; presque toutes sont déjà 
dessinées et prêtes à être mises en œuvre ; aussi M. Eudes 
Deslongchamps espère-t-il faire paraître bientôt la suite du 
travail dont il est heureux aujourd'hui de présenter à la Société 
la première partie par l'intermédiaire de son fils. 

M. Eugène Deslonchamps offre, également en son nom, à la 
Société deux planches in-8° à deux teintes destinées à un 
mémoire qu'il prépare sur l'organisation du manteau des 
Térébratules, et trois brochures intitulées : 1° Notes paléon
tologiques; 2° Notes pour servir à la géologie du Calvados; 
3° troisième fascicule des Etudes critiques sur des Brachiopodes 
nouveaux oupeu connus. Ce troisième fascicule renferme, entre 
autres, une Note sur les Brachiopodes du lias de l'Espagne. 
Ces espèces, que M. de Verneuil, avec sa complaisance si 
connue, a bien voulu communiquer à l'auteur, sont au nombre 
de quatorze. Plusieurs étaient déjà décrites, mais ont offert des 
particularités intéressantes, entre autres \eSpiri/é?-ina oxjptera. 
Cette belle espèce, si rare en France, paraît au contraire très-
répandue en Espagne; elle a été également recueillie en Ecosse 
par M. Davidson ; par conséquent elle acquiert une grande 
importance par la grande étendue de sa distribution géogra
phique à un niveau bien déterminé ; cette espèce est donc 
appelée à devenir très-caractéristique du lias moyen. Deux 
espèces sont entièrement nouvelles. L'une d'elles, que M. Eugène 
Deslongchamps est heureux d'inscrire sous le nom de Terebra-
tula Verneuili, est très-remarquable, en ce qu'elle offre à la fois 
les caractères incontestables de la section Waldheimia et 
d'autres qu'on est habitué à ne rencontrer que dans les Téré
bratules proprement dites, c'est-à-dire la forme des biplissées 
et une certaine ressemblance extérieure avec la Terebratula 
maxillata. La seconde est une Rhynchonelle voisine de forme 



des Wiynchonella ncuta et ringens; celle forme remarquable 
n'existe pas dans le lias du nord et de l'est de la France, mais 
elle se rencontre abondamment dans le département du Var, et 
M. Coquand vient, en outre, de constater sa présence en Algérie 
et l'a décrite également sous le nom de R. méridionalis qui 
doit lui convenir parfaitement puisque les deux auteurs ont 
donné le même nom à cette espèce, sans s'être entendus à 
l'avance. 

M. Edmond Pellat donne lecture, au nom de M. G. Cotteau, 
du travail suivant : 

Note sur les Echinides des couches nmnmulitiques de Biarritz; 
par M. Cotteau. 

Nous venons de publ ier , dans le t ro is ième v o l u m e du Congrès 
scientifique de Bordeaux, un M é m o i r e sur les Ech in ides des P y r é 
nées. Ce travail, beaucoup plus é tendu et plus c o m p l e t q u e le 
Catalogue que nous avons fait paraître, en 1856, avec la c o l l a b o 
ration de M. L e y m e r i e , dans le Bulletin de la Société géologique 
de France, renferme la description de cent soixante et onze espèces 
d'Echinides recueillies dans les départements des Basses-Pyrénées , 
des Landes, des Hautes-Pyrénées, de la Haute-Garonne, de l 'Ariége, 
de l'Aude et des Pyrénées-Orientales . Sur ces cent soixante et onze 
espèces, deux seulement sont jurassiques; la p r e m i è r e indique la 
présence du lias, la seconde caractérise le coral-rag inférieur. 

Soixante-sept espèces proviennent de la formation cré tacée , e t 
cent deux de la formation tertiaire. Parmi ces dernières , q u a t r e -
vingt-treize appartiennent au terrain é o c è n e (groupe n u m m u l i -
tique), et sur ce n o m b r e , quatre-vingt et une sontjusqu'ici spéciales 
à la région des Pyrénées , et démont r en t c o m b i e n était tranché le 
caractère que présentait , à cette époque , la faune tertiaire , dans 
cette partie de la France . 

Les quatre-vingt-treize espèces nummul i t iques sont t rès - i rré -
gul ièrcmcnt réparties dans chacun des sept départements qui font 
l'objet de notre M é m o i r e . La plupart des Echinides se groupent 
dans des localités qui leur sont propres , e t les départements n'of
frent qu'un nombre relat ivement restreint d'espèces c o m m u n e s 5 
les Echinides nummuli t iques de l'Aude, de l'Ariége et de la Haute-
Caronne ne sont point ceux des Landes, et ceux des Landes encore 
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moins ceux de Biarritz. Ce dernier g i s ement , sans contredit le 
plus r i che , nous a fourni près de la moit ié de nos espèces . Bien 
q u e le terrain nummul i t ique de Biarritz ait déjà donné l ieu à un 
grand n o m b r e de travaux stratigraphiques et paléontologiques, 
nous avons pensé qu'i l vous intéresserait de connaître le résultat 
des observations q u e nous v e n o n s de faire sur les Echinides de 
ce t te local i té . 

Le n o m b r e des espèces q u e nous avons é tudiées s 'é lève à qua
rante - t ro is ; plusieurs ont un intérêt zoo log ique tout particulier, 
Nous s ignalerons à v o t r e attention que lques -unes d'entre elles 
décrites et figurées dans notre M é m o i r e . 

Psammechinus biarritzensis, Cot teau. L e genre Psammechinns 
n'avait pas encore été signalé à Biarritz ; l 'espèce qui l e représente 
est de pet i te taille; ses pores ambulacraires , disposés par triples 
paires, f o r m e n t , à la face supér ieure , une l igne dro i t e , e t son 
pér is tome est r e la t ivement t r ès -ouver t . 

Cypho.soma Pellaii, Cotteau. Nous ne connaissons de ce t te espèce 
qu 'un magnif ique exemplaire q u e nous a c o m m u n i q u é M. Pellat, 
et qui est remarquable par sa grande taille, sa f o r m e régulièrement 
circulaire, ses zones porifères subonduleuses , ses aires interam-
bulacraires lisses et dépr imées au mi l i eu . Cette espèce présente la 
p h y s i o n o m i e des véri tables Cyphosoma du terrain crétacé et nous 
d é m o n t r e que le genre Coptosoma, établi par M. Desor pour les 
Cyphosomes n u m m u l i t i q u e s , ne saurait être maintenu dans la 
m é t h o d e . 

Porocidaris serrata, D e s o r . Ce radiole c u r i e u x , rapporté par 
M. Desor au genre Porocidaris, est caractérisé par sa tige longue, 
aplatie, finement dente l é e sur les bords , sa col leret te garnie de 
petits granules épars, espacés, e t se pro longeant jusqu'au bouton, 
qui est de forme ovale ; l 'espèce n'était c onnue q u e par un fragment 
t r è s - i n c o m p l e t ; l e b e l exemplaire que possède M. Pellal nous a 
permis d'en donner une description détai l lée . 

Salenia Pellati, Cotteau. Cette espèce est une des plus intéres
santes de Biarritz et paraît être le dernier représentant de la famille 
des Salénidées qu 'on avait c r u , pendant l o n g t e m p s , l imi tée aux 
terrains jurassique et cré tacé . Recue i l l i e dans les c o u c h e s infé
r ieures , au rocher du G o u l e t , o ù elle est rare , el le se rapproche 
un peu du Salenia minima de la craie de Maestr icht et de Ciplyi 
el le s'en distingue cependant t r è s -ne t t ement par sa taille plus 
for te , sa f o rme plus renflée , ses tubercules plus saillants et son 
disque apicial m a r q u é de sillons apparents et al longés. La pré
sence de cet te espèce dans un terrain é o c è n e si parfaitement carac-



térisé nous fait vo i r , une fois de p lus , c o m b i e n il est difficile, 
dans l'état actuel de la sc i ence , de préciser les règles que la nature 
a suivies dans le déve loppement de ses types . 

Scutellu sub-tetragona, de Grate loup . Parfaitement r e connai s -
sable à sa petite taille, à ses contours s inueux et anguleux et sur 
tout à la petitesse de son étoi le ambulacraire , ce t te Scutelle a é té 
l'objet d u n e grande confusion stratigraphique. D e Grateloup quij 
le premier , l'a décrite et f igurée, la considère à tort c o m m e p r o 
venant des faluns jaunes des environs de Dax (terrain miocène ) , 
et pendant longtemps tous les auteurs ont reproduit ce t te indica
tion erronée . Il est aujourd'hui établi d'une manière positive 
par les recherches de MM. De lbos , Kcechl in-Schlumberger , Pel lat , 
et par nos propres observations, que le Scutella sub-teiragona carac
térise le terrain nummul i t ique de Biarritz et est propre à la c o u c h e 
à Eupatagus oniatus. Cette espèce , ainsi q u e le Scutella Cailltaiidi 
de Machecoul (Loire-Inférieure) , sont les deux seules Scutelles 
dont on ait signalé la présence dans le terrain é o c è n e . 

Echinanthus Pellati, Cotteau. L 'exemplaire qui a servi de type 
à cette espèce se distingue de ses congénères par sa taille, sa forme 
allongée et déprimée, soh s o m m e t central , ses pétales a m b u l a -
craires largement d é v e l o p p é e s , sou pér iproc te supra-marginal . 
Cet Echinanthus, fort rare , est le plus grand de tous c eux q u e 
nous connaissons. 

Prenaster Jutierl, Desor . Décr i t e et figurée dans le Bulletin de 
la Société géologique par Kœchl in -Schlu inberger , sous le n o m de 
Brissus, cette espèce appartient b i en r é e l l ement au genre Prenas
ter. Sur un des exemplaires qui nous ont été c o m m u n i q u é s , le 
fasciole marginal est en grande partie visible et ne laisse plus aucun 
cloute sur la place génér ique assignée par M. Desor à cet te curieuse 
espèce. 

Macropneustes pulvinatus, Agassiz. L ' exemplaire figuré par 
M. d'Archiac, dans les Mémoires de la Société géologique, est un 
individu j eune . E n vieillissant, ce Macropneustes p e r d son aspect 
cordiforme ; la face inférieure devient plus plate ; le sillon antérieur 
est relativement moins prononcé ; vers l 'ambitus, les ambulacres 
se dépriment un peu ; la face supérieure paraît plus g ibbeuse , plus 
carrée. Indépendamment de cet te espèce, M. Pellat a r encontré , 
à Biarritz, un autre Macropneustes (M. Pellati, C o t t e a u ) , t r è s -
remarquable par sa face supérieure subconique en a v a n t , e t 
déclive sur les côtés en forme de toit , sa face postérieure brusque 
ment tronquée et un p e u rentrante. 

Brissopatagus Caumonti, Cotteau. Cette espèce , pour laquelle 



n o u s avons établi un genre nouveau , forme un type intermédiaire 
entre les Brissus e t les Eupatagus ; elle se distingue toujours faci
l e m e n t à la forme anormale et toute particulière de ses ambula -
cres pairs, arrondis en arrière , l é g è r e m e n t concaves en avant , et 
situés dans une dépression sub-circulaire . Ce genre bizarre ne 
c o m p t e encore que deux espèces , ce l le de Biarritz, e t une autre 
appartenant au terrain tertiaire inférieur de l'île de Java, Brisso-
patagus javanicus. 

L e s oursins de Biarritz ne se rencontrent pas tous au m ê m e 
n iveau . Il est intéressant d'étudier leur répartition dans les diffé
rentes assises. La nature géo log ique de ces assises est parfaitement 
c o n n u e ; nous ne reviendrons pas sur les descriptions plus ou moins 
détaillées qui ont été données par MM. T b o r e n t , D e l b o s , Kcechlin-
S c h l u m b e r g e r ; tout r é c e m m e n t M. E d m . Pel lat les a résumées et 
c o m p l é t é e s dans une no te sur les falaises de Biarritz. Notre jeune 
e t savant co l l ègue établit deux grandes divisions qui se distin
guent aussi b i en par leur faune q u e p a r l e u r composi t ion minéra-
l o g i q u e . 

1° Les grès et sables à Operculines et à Eupatagus ornatus; 2° les 
marnes et calcaires à Scrpula spirulœa. Ces d e u x grandes divisions 
se partagent e l l e s - m ê m e s en plusieurs assises o u zones fossilifères 
distinctes. Nos observations particulières sont d'accord avec celles 
de M. E d m . Pel lat , e t nous avons admis ses subdivisions dans le 
tableau c i -contre , qui d é t e r m i n e , d'une manière aussi posi t ive qu'il 
nous a été possible , la place stratigraphique o c cupée par chacune 
de nos espèces . 

Les marnes et calcaires à Serpula spirulœa sont de b e a u c o u p les 
plus r i ches en Ech in ides , e t r en f erment trente-six espèces . Quel -
unes , telles que le Cidarls subularis, les Echinolampas sub-similis et 
ellipsoidalis, [ePcriaster verlicalis, le SchizastcrLeymeriei, sont assez 
abondants ; d'autres sont fort rares, e t plusieurs ne sont connus, 
jusqu'ici , q u e par des exemplaires uniques. Ces oursins se font 
r e m a r q u e r , non - seu l ement par leur n o m b r e , mais plus encore par 
la variété de leur caractères; ils appartiennent à v ingt - tro is genres 
différents, et représentent presque toutes les familles des E c h i n i 
des . Les trente-six espèces de ce t te assise, recueillies à p e u près au 
'même niveau, sur une é t endue de que lques centaines de mètres , 
forment un ensembl e remarquable ; jamais à aucune é p o q u e , et 
Sîur aucun po int du g l o b e , les oursins ne se sont développés avec 
'.me aussi grande profusion de genres et d'espèces, et tout fait pré 
s u m e r que de nouveaux types seront encore découver t s dans ces 
• oches incessamment m i n é e s par les vagues. 



Tableau strati graphique des Echinides rencontrés dans les falaises de Biarritz. 

c , commun ; a, c , assez commun ; c. c , très-commun ; r., rare ; a. r, , assez rare; r. r., très-rare. 
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Psammechinut biarritzensis* Cott. 
Micro p sis biarritzensis. Cott, . . . 
Cyphosoma cribrum, Ag 

— Pellati, Cott 
: Echinopsis arenata, Des . 

Cœlopleitrus Agassizi, d'Arch, , * , 
Porocidaris serrata9 Des. 

Cidaris subularis, d'Arch. 
•— prionata, Ag 
— subserrnta, d'Arch. 
— sirlalo-granosa^ d'Arch, . . , 
— inlerliueata, d'Arcli. . . . . . t 

Salenia Pellati, Cotl 
Echinocyamus biarritzensis, Cott. 
Sismondia planulata. Des 
Scutella sttb-telragona, Gr.f. . . , 
Echinanthus sopUianiiss Des. . . , 

— biarritzensis, Cott 
— Pellati, Cott 

, Pygorhynchus grignonensis, Ag, , 

1 — Desovi, d'Arch 
: Echinolampas sub-similis, d'Arch. 

— ellipsoidalis^ d'Arch 
— biarritzensis, Cott 
— Velbosi, Cott 

Amblypygus Arnold i, Ag 
Hemiasler Pellati, Cott 
Periaster verlicalis, Des 

— Heberti, Colt 
— biarritzensis-, Cott 

Schizaster vicinalis, Ag 
— rimosus, Des 
— ambfilacrum, Ag. . , 
— Leymericit Colt 

Prenaster sub-acittus, Des 
— Julie ri, Des , 

Macropneustes pulvinattist Ag. . . 
— Pellati, Cott , . 

Brissopalagus Caumonti, Coll. . . 
Breynia sulfata, Haime 
Eupatagns ornatus, A g , 
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Hemipalagus Pellati, Coll. . . . . 
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Sabarat ( A r i e ' g e ) , Caslel 
Gombulo (Piémont)* 

Augoumé à l'ouest de Dax 
(Landes). 

Angoume', Louer h l'ouest de 
Montfûit, Benesse au sud 
de Dax (Landes). 

Bayoune (route de Villefran-
que), montagne des Cor-
bières ( A u d e ) , Gri^non, 
Parues (environs de Paris). 

tlastingues (Landes), Saint-
Palais près de Royan (Cha-
reule-lnf.) . Chaîne il'Hala 
(Inde), Culch, le Caire. 

Val d'Era (Toscane), 

rïonlfort, Gibret, La Plante 
(Landes), 

layonne (route de Villefrnn-
fjue), Monforl (Landes). 

laigtz, carrière do Parevanl 
(Landes). 

Véliac (Landes), mont Sér
iai , Suint-Michel dn-Fny, 
Vich (Espagne), Vicciiliïi. 

45 4 7 » 52 4 0 



U n des caractères q u e présentent les Echinides des couches à 
Serpula spirulœa, c'est d'être en grande partie spéciaux à la loca
lité qui nous occupe . Sur les trente -s ix espèces qu 'on y a recueil 
lies, hui t s e u l e m e n t on t été signalées sur d'autres points : Cypho-
soma crihrum, Porocidaris serra ta, Cidaris subularis, Pygorhynclms 
grignonensis, Echinolampas sub-similis, Amblypygus Arnoldi, Schi-
zastcr Leymeriei, Macropneustes pulnnatus, e t e n c o r e , sur c e nom
b r e , que lques -unes on t été rencontrées dans des localités très-
rapprochées , e t d 'autres , telles q u e le Cyphosorna cribrum , le 
Pygorhynchus grignonensis, Y Echinolampas sub-similis, constituent 
des variétés plus o u moins distinctes. Quo i qu'il en soit , e t abstrac
t ion faite des hui t Echinides dont nous venons de parler , les 
marnes et les calcaires à Serpula spirulœa r e n f e r m e n t vingt-sept 
espèces qui leur sont propres . 

Les sables e t grès à Operculines et à Eupatagus ornatas, contien
nen t éga l ement un assez grand n o m b r e d 'Ech in ides , mais les 
espèces sont b e a u c o u p m o i n s n o m b r e u s e s ; nous en connaissons 
onze s eu l ement parmi lesquelles l e Shizaster rimosus e t Y Eupatagus 
ornatus se font r e m a r q u e r par leur abondance . Sur ces onze es
pèces , deux s'étaient montr é e s dans les couches à Serpula spi
rulœa, Echinolampas sub-similis e t Hemiaster Pellati. D e u x au
tres , Schizaster rimosus e t Eupatagus ornatus, on t été signalées dans 
des localités plus o u m o i n s é l o ignées . Res t en t six espèces propres 
à cette division supérieure du terrain n u m m u l i t i q u e de Biarritz, 

M. Edmond Pellat fait remarquer que , tandis que la zone à 
Ostrea rarilamella du Goulet présente la prodigieuse quantité 
d'Echinides signalée par M. Cotteau, la zone à Turbinolies du 

Port des Basques qui la recouvre, et que surmontent des couches 
où reparaissent les Echinides, n'en offre, elle-même, au con
traire, pas de traces; on trouve, cependant, quelques pointes 
de Cidaris dans le gisement de Bos d'Arros qui correspond, 
comme l'a montré M. Pellat, aux couches du Port des Basques. 
Cette disparition momentanée des Echinides à Biarritz est 
assez singulière, car deux des espèces du Goulet se retrouvent 
tout à coup au phare Saint-Martin, dans les couches les plus 
élevées de la série. 



M. Louis Lar t e t lit la l e t t r e suivante de M. D u m o n t ; 

Sur un nouveau gisement d'argile à lignites extrêmement riche 

en fossiles flwiatiles et palustres; par M. D u m o n t . 

Le conglomérat ossifère de M e u d o n dont M. Charles d 'Orbigny 
a, le premier , fait connaître la faune, en 1836, e t o ù l'on t r o u v e 
des débris si remarquables de pachydermes et d'oiseaux, n'offre, 
en général, que des moules très-écrasés de mol lusques fluviatiles 
et lacustres. M, Charles d 'Orbigny y a signalé deux espèces d'Ano-
dontes, une Paludine , un P lanorbe et des moul e s de Cyclades. 
Plus tard, M. Hébert a fait de ces c o u c h e s une é tude très-détaillée, 
et il a enrichi cet te petite faune d'une espèce n o u v e l l e , la Physa 
Heberti, D e s h . ; mais ces divers mol lusques , toujours assez rares , 
ne sont, le plus souvent , représentés q u e par des moules très-alté-
rés dans leur f o r m e . 

Je viens appeler l'attention de la Socié té sur la découver t e d'un 
énorme gisement o ù ces coquil les se m o n t r e n t en plus grande 
abondance et dans un mei l l eur état de conservation qu'à M e u d o n . 

C'est dans une des carrières d'argile plastique d'Issy, près Paris , 
qu'ayant eu occasion, au mois d'août dernier , de faire pratiquer 
un puits pour l 'écoulement des eaux, j 'ai r encontré , à la base de 
l'argile plastique, la couche d'argile à lignite si b i e n o b s e r v é e , à 
Meudon ,par M. d'Orbigny (1), et qui se fait remarquer par l 'abon
dance des fossiles pyriteux qu'elle r en f e rme . C o m m e il n'est p e u t -
être pas dépourvu d'intérêt de constater avec soin les niveaux 
où on rencontrera, dans le bassin de Paris, les diverses assises 
du conglomérat , je place ici la c o u p e exacte des couches qui se 
rencontrent dans le puits d ' é cou lement : 

(1) N° 8, de la coupe de M. d'Orbigny. Voyez, Mémoire sur diver
ses couches des terrains nouvellement découverts entre la craie et l'a) -
gile plastique (1836). 



S. N. 

L argile à lignite no i r e , feuil letée , présente de n o m b r e u x nodules 
de pyri te qui , dans la plupart des cas, const i tuent le m o u l e inté
rieur des coquil les ; ces dernières sont , ainsi qu'à M e u d o n , associées 
à des ossements de poissons, à des dents de Crocodile et surtout 
à un très-grand n o m b r e de tiges ligneuses et d'impressions végé
tales. 

Frappé de la quantité de ces corps organisés, j 'ai fait extraire 
avec soin cette c o u c h e , et après l'avoir fait é t endre sur le sol , j'ai 
pu y recueill ir en très-grande abondance la Physa Hebcrti, la Palu-
dina sticssoncnsis, de n o m b r e u x m o u l e s de Cyclades, d'Anodontes 
o u d 'Unio , ainsi qu 'une L i m n é e et un P lanorbe . Attirés par la 
richesse de ce dépôt , plusieurs naturalistes sont venus m'aider à 
complé t e r ces r e cherches , e t l'un d 'eux , M. Alin, a eu le bonheur 

Couche de sable gris friable. 

A —• Calcaire grossier inférieur. 
B — Argile plastique bleue, 
C —• Sable noir argileux. 
D .— Argile plastique à teintes très variées. 
E — Sable gris très-compacte. 



lesstratesdes escarpements qu i , en plan, suivent les l ignes tôt , wn', 
présentent desstructures en éventail malgré l 'existence d'une incl i 
naison fort régulière. 

d'y découvrir un fragment osseux à structure organique assez 
compl iquée , dans lequel on a cru reconnaître la région m o y e n n e 
et postérieure d'une tête de poisson. Il n'y a jusqu'ici rien de 
bien nouveau dans cette découver te , mais j'ai cru néanmoins utile 
de signaler à la Société ce g isement nouveau qu i , par sa richesse 
et par les recherches ultérieures que l'on y pourra faire, permettra 
peut-être , dans la suite, d'augmenter cons idérablement la liste des 
coquilles palustres et fluviatiles don t l e s animaux vivaient en m ê m e 
temps que le Gaslomis et le Coryphodon, e t viendra ainsi complé t er 
les renseignements que nous avons sur la faune déjà si in t éres 
sante de cette époque . 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ébray : 

Sur une des causes de la structure en éventail qui se manifeste 
dans les escarpements des Alpes ; par M. Th. Ebray. 

Dans une tournée faite, l 'hiver dernier , au tunnel du m o n t C e n i s , 
j'ai cherché à m e rendre c o m p t e , en parcourant les escarpements 
dépourvus de neiges , entre C h a m b é r y et M o d a n e , de la réalité de 
la structure en éventail sur laquelle on s'appuie si souvent pour 
établir des renversements de couches . 

Sans nier la réalité de ces phénomènes sur une certaine é che l l e , 
je crois que beaucoup de géologues sont tentés d'en abuser et ne 
tiennent pas assez compte d e l à disposition en plan des escarpe
ments qui suivent rarement des directions rect i l ignes . 

Soit, 11' l ' incl inaison, D D' la direct ion : 



Élévation d'un escarpement Élévation d'un escarpement 
suivant eos'. suivant viov,'. 

Suivant des lignes telles que toz', les strates ne présentenfque des 
variations dans l'importance de l'inclinaison, mais elles peuvent 
cependant encore donner lieu à des suppositions de renversement, 
comme cela est indiqué au profil suivant, qui représente une illu. 
sion surtout facile à se faire quand, par hasard, il existe une dé
pression sur la ligne A , A'. 

tandis que l'effet de variation dans l'inclinaison n'est souvent que 
le résultat d'un point d'inflexion dans la face de l'escarpement. 

M. Danglure fait la communication suivante : 

Note sur la craie des environs de Saint-Omer (Pas-de-Calais)] 

par M. E. Danglure. 

Le sous-sol des environs de Saint-Omer est formé par la craie 
blanche, mais elle y est masquée par des alluvions caillouteuses 
ou sablo-argileuses. Sur quelques points, entre la craie et les allu
vions, existe un sable tertiaire inférieur de l'horizon de celui de 
Bracheux. 

Les besoins de l'industrie et de l'agriculture ont fait exploiter 
la craie dans trois endroits autour de Saint-Omer, l'un à une demi-
lieue au nord, sur la commune de Salperwick, à gauche de la route 
de Calais, l'autre un peu à l'O., sur la commune de Saint-Mar-
tin-au-Laërt, près de la nouvelle route de Boulogne, et le troisième 
au pied de la colline du camp d'Helfaut, à 6 kilomètres au S. de 
Saint-Omer. 

L'exploitation dans les deux premiers endroits ayant presque 



toujours lieu au m o y e n de puits , j e n'en dirai q u e que lques m o t s . 
On extrait de 25 à 30 mè t r e s de craie dont la partie supérieure est 
à environ 40 mètres d'altitude à Salperwick, et à 25 mètres à 
Saint-Martin -au-Laërt. La roche et les fossiles sont les m ê m e s q u e 
dans les carrières de la colline du camp d'Helfaut. Dans les parties 
où on a c o m m e n c é à travailler à ciel ouver t , on r e m a r q u e q u e la 
surface de Ja craie est rav inée ; on y voit des poches qui ont de 
3 à 4 mètres de profondeur et qui sont remplies par l'alluvion 
sablo-argileuse existant seule sur ce po in t . L'eau e m p ê c h e de p o u s 
ser l'exploitation au dessous de 30 mètres . 

Quatre carrières sont ouvertes au pied de la col l ine du camp 
d'Helfaut, deux sur la c o m m u n e de Wiz e rnes , e t deux sur cel le 
de Blandecques ; elles se ressemblent beaucoup ; j e ne m'occuperai 
que de celle qui est la plus rapprochée de Blandecques . El le se 
trouve au bas d'une propriété appartenant à M. F i o l e t , appelée 
l'Hermitage. Le sol de la carrière est à environ 35 mètres d'altitude 
ou à 20 mètres au-dessus de la rivière de l'Aa, qui coule dans la 
vallée. La craie est exploitée sur une épaisseur de 20 mètres env i 
ron ; elle est surmontée de 4 à 5 mètres de sable avec un p e u d 'a l -
luvion caillouteuse et de terre de b r u y è r e au-dessus. Elle es t , 
c o m m e à Salperwick et à Saint -Mart in-au-Laër t , t rès -b lanche , 
tachant les doigts, tendre quand elle v i ent d'être extraite , mais 
durcissant à l'air. On l 'emploie acc idente l lement c o m m e pierre de 
construction, mais son usage le plus habituel est le marnage des 
terres et la confection de la chaux ; un four à chaux existe auprès 
de la carrière. Des silex noirs revêtus d'une croûte b l a n c h e , assez 
gros et très-irréguliers, y forment des bancs horizontaux espacés 
de 1 à 2 mètres ; il n'y a pas de stratification apparente; o n y t rouve 
assez souvent des rognons de pyrite de fer. 

J'ai recueilli dans cette carrière les fossiles suivants s 

Anancliytes gibba. 
Micraster cor-anguinum. 
Galcrilcs albogalerus. 
Baguettes de Cidaris sceptrifera. 
Fragments d'un grand Inocérame 

plat. 
Terebratula carnea ?. 

Terebratnla semi^globosa P. 
Et enfin X Actinocamax verus , 

dont M. Saemann a donné une 
savante description dans une note 
insérée t. XIX, 2 e s é r . , p . -I02S 
du Bulletin. 

D'après la présence de ces fossiles et l'intéressante communica
tion de M. Hébert, qui se trouve dans la dernière livraison du 
Bulletin, je me crois autorisé à placer la craie des environs de 



Saint -Omer dans l 'horizon de la craie marneuse , assise du Micras
ter cor-cinguinum. 

A la suite de cette communication, M. N. de Mercey pré
sente les observations suivantes : 

D'abord , au po int de vue pa l éonto log ique , VActinocamax que 
M. Danglure a d é c o u v e r t , en compagnie du Micraster cor-anguinum, 
est un des fossiles q u i , dans l 'Oise, caractérise le m i e u x ce t hori
z on . Q u o i q u e fort rare , c'est toujours un guide exce l l ent . Je le 
connaissais à Compiègne , Beauvais , Saint-Just , Tar t i gny , toutes 
localités situées dans l'Oise, e t à A m i e n s , dans la S o m m e . Voilà 
donc un fossile que l'on trouve sans interruption de l'Oise au Pas-
de -Calais , partout o ù apparaît la craie à Micraster cor-anguinum, 
souvent si difficile à distinguer de la craie b lanche qui ne commence 
qu 'avec le Belemnitella quadrata e t l e B. mucronata. 

Enfin, au po in t de v u e de la connaissance exac te des plisse
ments présentés , dans le Nord , par les couches de la craie, le 
travail qui v i ent d'être c o m m u n i q u é à la Soc ié t é , justifie, par 
l 'observation, les vues théor iques que j ' émet ta is dans ma note 
sur la craie , p . 636 à 639 . J'y indique , en effet, l 'existence d'une 
arête q u i , partant d 'Hardhingen, dans le Boulonnais , et passant par 
Bapaume , va aboutir à l 'Ardenne et se confond à peu près avec la 
ligne de partage des eaux de la m e r du Nord et de la Manche . Je 
d o n n e quelques exemples de p longements très-apparents des cou
ches de la craie de chaque cô t é de ce t te arête . 

En ce qui c oncerne le versant de la m e r du Nord , le travail de 
M. Danglure v ient p rouver q u e les couches p l ongen t très-rapide
m e n t depuis ce t te arête jusqu'à Saint -Omer . 

La l igne de partage des eaux des deux mers ne passe , en effet, 
qu'à 25 k i lomètres S. S . -O. de Sa in t -Omer , v e r s F r u g e s , où la 
craie à Inoceramus labiatus atteint environ 150 mètres d'altitude 
au-dessus du niveau de la m e r . Mais l'arête de s o u l è v e m e n t passe 
un p e u au nord de Fruges e t est indiquée par les po in tements de 
terrain primaire qui se mont r en t sur les bords de la Lys et que 
r ecouvre la craie glauconieuse. I l en résulte donc q u e de c e point 
à Saint -Omer , c'est-à-dire sur un espace d'environ 20 kilomètres, 
on passe successivement de la craie glauconieuse, sur la craie à Ino
ceramus labiatus, e t à la craie à Micraster cor-testudinarium, pour 
arriver à Sa in t -Omer sur la craie à Micraster cor-anguinum, à une 
très-faible altitude au dessus du niveau de la m e r . 



Saint-Omer. 

Fruges. 160" . Denncbrœucq. 1 0 " . 

1 — Terrain primaire. 
2 — Craie glauconieuse. 
5 — Inoceramus labiatus. 
4 — Micraster cor-testudinarium. 
5 — Micraster cor-anguinum. 

Ce ne serait donc que plus au N o r d que l'on pourrait espérer de 
trouver la craie blanche à Belemnitella mucronata. Mais cela est 
rendu impossible par la disposition du terrain crétacé sous des 
terrains plus récents . 

M. Melleville donne lecture de la note suivante : 

Note sur de nouveaux objets de l'industrie primitive recueillis 

dans le diluvium ; par M. Melleville. 

En explorant dernièrement les grevières ouvertes dans le d i l u 
v ium des environs de Chauny et de Lafère, j 'a i été assez h e u r e u x 
pour y recueillir quelques objets nouveaux de l'industrie p r i m i 
tive et j 'ai l'honneur de les mettre sous les y e u x de la Soc i é t é . 

Les couches de transport qui s 'é tendent dans la vallée de l'Oise, 
entre Lafère et Chauny, sontdepuis longtemps cé l èbres par l 'abon
dance des ossements fossiles de grands animaux qu 'on y dé t e rre 
journel lement , c o m m e par la variété des espèces dont ils p r o v i e n 
nent . Ce sont particulièrement, on le sait, des débr is d'éléphants, 
de bœufs, entre autres le bœuf musqué , de cerfs, de chevaux très-
abondants, et autres. Ce terrain se c o m p o s e , c o m m e il suit, d e 
haut en bas. 

A la surface s'étend un l imon rouge très-fertile servant à fabri
quer des briques tendres employées dans la bâtisse. Ce l imon 
passe insensiblement à une argile sableuse , puis à un sable arg i 
leux , enfin, à un gros gravier dans l eque l nagent une quantité 
innombrable de fragments de diverse nature et dont les angles 

Le petit croquis ci-dessous, fort grossier sans d o u t e , car j e n'ai 
pas dépassé Fruges , doit indiquer à peu près la position des c o u 
ches. 



sont c o n s t a m m e n t émoussés. Ces fragments sont particulièrement 
des silex noirs de la craie et autres silex plus anciens, des silex 
blancs laiteux e t hya l ins , des morc eaux de grès secondaires et 
tertiaires et de calcaire grossier , tous généra l ement d'un petit 
v o l u m e . Mais on y r emarque aussi que lques b locs qui atteignent 
jusqu'à 50 c en t imètres cubes et plus. Ces derniers gisent toujours 
à la base du dépôt . 

Q u e l q u e s coquil les fossiles se m o n t r e n t associées à ces débris, 
Ce sont d'abord des coquil les tertiaires : Cyrena cuneijormis, Ostrea 
bellovacina, Cardium hyppopœum (moules) , e t c . , puis des espèces 
secondaires c o m m e la Belemnites mucronatus, t r è s - c o m m u n e , une 
G r y p h é e fort r a r e , e t e . , mais jamais d'espèces analogues aux 
vivantes . Ces coquilles sont d'ailleurs constamment roulées ou bri
sées. 

Les ossements de grands animaux associés à ces coqui l l es sont 
tous dans le m ê m e état qu'e l les , c ' e s t -à -dire roulés e t brisés. Ils 
reposent g é n é r a l e m e n t dans le fond du dépô t , e t c'est également 
là qu 'ont été t rouvés les objets de l 'industrie pr imi t ive dont je 
vais parler . 

Enfin ces dépôts , malgré leur mo indre épaisseur et l'absence 
de certaines roches , rappellent e x a c t e m e n t c e u x de la plaine de 
Grene l l e , près Paris , sauf que les sortes de bancs ondulés , con
tournés et in t errompus dont ils sont formés y présentent encore 
un plus grand p ê l e - m ê l e , une plus grande confusion qu'aux envi
rons de Paris. Mais c o m m e les matér iaux qui les const i tuent sont 
placés dans un ordre invariable , les plus gros à la base, les moyens 
au mi l i eu , les plus fins dans le haut , e t c o m m e il ^existe un pas
sage constant des uns aux autres et une liaison in t ime entre les 
diverses parties de ces dépôts , il faut b i en admettre qu'ils se sont 
formés d'un seul j e t , dans une eau courante d'abord extrêmement 
agitée et tumultueuse , de manière à pouvo ir transporter des blocs 
et des cai l loux, puis ensuite assez ca lme pour ne plus déposer que 
du sable et du l imon . 

Quoi qu'il en soit , ce dépôt cail louteux e t arg i lo - sableux , dont 
l'épaisseur varie entre 5 et 7 mè t r e s , repose partout sur des sables 
fins, g lauconieux , de couleur grise o u verdâtre , appartenant, sans 
aucun doute pour m o i , à la partie la plus inférieure dessables ter
tiaires ou hor izon de Bracheux . Leur puissance est inconnue , mais 
ne peut guère dépasser 12 à 15 mètres , la craie affleurant non loin 
de là. Ils sont exploités pour divers usages, ainsi q u e le grès tendre 
d'un gris verdâtre qui y forme généra l ement un ou plusieurs bancs 
minces e t in t errompus , mais parfaitement hor i zontaux , ce qui 



prouve que ces sables sont b i en en place et ne peuvent être ratta
chés au terrain de transport précédent . On y t r ouve aussi des 
bancs argileux interrompus, mais également hor i zontaux . 

Les objets de l'industrie humaine recueill is dans les c o u c h e s de 
transport que je viens de décrire sont de deux sortes : des boules 
en grès et un fragment de vase également en grès naturel. 

Les boules sont au n o m b r e de trois ; mais, au dire des ouvriers , 
deux autres, aujourd'hui perdues , auraient été trouvées plus a n 
c i ennement , l 'une près de Lafère , c o m m e les trois qu i restent , 
l'autre à Y i r y , près Chauny . 

La première des boules qui restent est s implement é b a u c h é e . 
On y remarque deux grands éclats, é v i d e m m e n t dus à des fissures 
de la pierre et paraissant ê tre la cause qui aurait e m p ê c h é de la 
terminer . 

La seconde, celle que j 'ai l 'honneur de met t re sous les y e u x de 
la Société, est mieux travaillée, mais néanmoins fort défectueuse 
encore . Elle est inégalement sphérique , et sa surface offre des 
creux et des bosses très-sensibles. Elle s emble avoir été ébauchée 
alors que le grès, sortant de la carrière, était encore t endre , au 
m o y e n d'un instrument tranchant, et t erminée par écrasement avec 
un instrument contondant . Son diamètre est d 'environ 9 c e n t i m è 
tres et son poids de 770 grammes . 

La troisième boule présente un fini de travail fort r emarquable , 
e t elle a conservé un tel état de fraîcheur, qu'el le s emble sortir des 
mains de l'ouvrier. 

A la première vue , ces boules offrent une grande ressemblance 
avec les boulets en pierre dont l'artillerie fit usage aux x v e et au 
x v i e siècles; mais le m o d e de leur taille, l ' imperfection de leur 
sphéricité, et surtout leur g isement à 6 mètres de p ro f ondeur , 
dans un sol sans fissures et vierge de toute fouille anc ienne , tout 
cela doit faire admettre c o m m e incontestable , selon m o i , qu'e l les 
sont contemporaines des ossements au voisinage desquels elles on t 
été recueillies. 

On sait d'ailleurs que des boules du m ê m e genre ont été t r o u 
vées associées à des silex taillés, soit dans le mid i de la-France et 
en Bretagne, soit surtout en Danemark, et l'on en recuei l le éga le 
ment parmi les débris provenant des anciennes habitations lacus 
tres de la Suisse. 

Leur ancienneté ne peut donc être contes t é e . Quant à leur 
usage, il est encore impossible de le déterminer avec cer t i tude . 
Les uns y voient un engin de guerre , les autres des poids pour les 



A l'égard d u f ragment de vase, il ne peut y avoir incertitude ni 
sur son âge , ni sur sa destination. Je l'ai ret iré m o i - m ê m e , dans 
une des carrières de Viry -Noureui l , du m i l i e u des graviers où il 
était engagé , à 5 mètres au-dessous de la surface du sol , e t ses 
angles , émoussés au m ê m e degré et de la m ê m e manière q u e les 
cai l loux qu i l ' entouraient , établissent p é r e m p t o i r e m e n t , c e nie 
s e m b l e , qu'il a roulé avec e t en m ê m e t e m p s q u ' e u x , par l'effet 
de la m ê m e cause qui les a transportés. 

Je n'insisterai pas davantage sur l 'origine et la destination de ce 
f ragment . Il a été soumis aux h o m m e s les plus compéten t s , et 
tous y ont r e connu un obje t travaillé par la main h u m a i n e , un 
m o r c e a u de vase grossier ou d'une sorte de pet i t mort i er taillé 
dans un b l o c de grès. 

Ce fragment a 8 c ent imètres et d e m i de l ongueur sur 5 de hau
teur par un b o u t , e t 3 s eu l ement par l'autre ; sa courbure indique 
qu'il p rov i en t d'un vase r o n d dont le d iamètre ex tér ieur avait 
environ 21 c en t imètres , l 'ouverture intérieure 16, et la profon
de 7 à 8. Son b o r d , très-épais, n'a pas moins de 1h millimètres 
et atteint mêsne 28 mil l imètres aux ex t r émi t é s , pour se réduire à 
22 dans la partie infér ieure . 

Sa surface extér ieure a été po l i e par le f ro t t ement contre un 
corps dur ; elle est mate . Sa surface in t e rne , au contraire , est lui
sante, mais non pol ie et m o n t r e les traces du travail. Ces traces 

filets (le p ê c h e u r s ; mais ni l'une ni l'autre de ces explications ne 
m e paraît satisfaisante. 



consistent en de petits sillons obl iques et parallèles, quelquefois 
bifurques et au n o m b r e de dix-sept env i ron , c o m m e si le b l o c 
d e g r é s avait était creusé, quand il était tendre e n c o r e , avec un 
instrument tranchant dirigé de manière à en enlever des éclats 
successifs. Néanmoins , la cavité de c e vase devait être fort i m p a r 
faite et sa forme extérieure très - irrégulière , c o m m e le prouvent à 
la fois et l'inégale épaisseur de ses bords , et l ' imperfect ion du 
polissage extér ieur . 

Au résumé, ces objets ne prouvent pas m o i n s , dans les popula 
tions primitives qui les ont façonnés, une certaine habileté dans 
l'art de tailler la p ierre , et ils nous permet t en t de faire, dans la 
connaissance de leur industrie et de leurs mœurs , un nouveau pas 
qui, il faut l'espérer, ne sera pas le dernier . 

M. Laurent présente la coupe d'un sondage exécuté à l'hôpi
tal militaire de Rochefort et donne les détails suivants sur la 
nature des couches traversées : 

Je viens, dit-il , soumettre à l ' examen de la Société la coupe e t 
les échantillons d'un sondage que nous exécutons pour le g o u v e r 
nement à l'hôpital maritime de R o c h e f o r t . 

Le but de ce sondage est la r e c h e r c h e d'eaux abondantes et de 
bonne qualité pour ce port . 

L'importance d'un semblable résultat est t e l l e , q u e l'on a d û 
poursuivre les chances , que lque peu favorables qu'e l les se p r é 
sentent. Aujourd'hui, la profondeur du forage est assez c ons idé 
rable pour que l'on examine sér ieusement s'il y a l ieu de c o n 
tinuer ce travail. 

Nous nous adressons donc à plus compétents q u e nous pour 
examiner la question et la résoudre négat ivement o u affirmative» 
ment si c'est possible. 

Ce sondage fut pr imi t ivement entrepris pour une profondeur 
m a x i m u m de 200 mètres , puis , de 100 en 100 mètres , il est 
arrivé aujourd'hui à 613 mètres , b i en que notre dernier traité 
soit terminé à 600 mèlres . 

Il a été c o m m e n c é le 15 avril 1861 ; ce n'est qu'à 200 mètres 
que l'on a dû se décider à monter un appareil à vapeur de la force 
de quatre c h e v a u x . 

Voici les terrains traversés .• 

m. m. 
Terrain de remblai 0,60 0,60 
Terre végétale 0,30 0,90 
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Argue jaune rougeâtre contenant des débris de végé- m . m_ 
taux 2,70 3,60 

Argile jaune sableuse, verdâtre et très-ferrugineuse 
avec bois silicifié 1,10 4,70 

Sable jaune verdâtre très-ferrugineux . 2,30 7,00 
Sable jaune verdâtre mêlé d'argile ferrugineuse jaune 

avec sable fin 3,00 10,00 
Sable vert argileux avec argile verdâtre schisteuse . 6,35 16,35 

15 avril 1 8 6 1 , eau à 14'" ,60. 

Sable gris noir , . 0,45 16,80 
Argile jaune mêlé de vert 0,38 17,18 
Calcaire jaune compacte, très-dur 1,56 18,74 
Sable jaune argileux 0,90 19,64 
Calcaire compacte très-dur, aveo cristaux de carbo

nate de chaux 0,76 20,40 
Sable fin jaunâtre 0,25 20,65 
Calcaire compacte très-dur 1 ,62 22,27 
Sable jaunâtre argileux 0,85 3,12 
Calcaire jaune compacte très-dur 0,85 3,97 
Sable jaune un peu argileux passant au gris verdâtre 

et devenant maigrs 4,78 28,75 

14 mai 1 8 6 1 , eau à 1 4 m , 7 0 . 

Argile noire assez compacte, puis devenant un peu 
sableuse, avec pyrite de fer 6,70 35,55 

Argile feuilletée et plus sableuse 2,70 38,25 

3 juin 1 8 6 1 , eau à 1 4 m , 8 0 . 

Sable noir argileux avec pyrites et fragments de 
lignites 8,80 47,05 

Argile noire avec pyrites, devenantsableuse à la base. 2,28 49,33 
12 juin 1 8 6 1 , eau à 1 f i m

; 1 0 . 
Calcaire grisâtre compacte, très-dur 5,48 S4.81 
Marne grisâtre compacte, très-dure 0,49 55,30 
Calcaire grisâtre marneux, compacte, avec parties 

tendres 1,80 57,10 
Marne blanche compacte 0,59 57,69 

4" juillet 1 8 6 1 , eau à 1 5 r a , 2 0 . 
9 — — — 1 5 m , 3 0 

46 — — — 1 5 m , 4 0 

Marne compacte grisâtre, avec plaquettes de calcaire 
très-dur 4 î,04 71,70 

Calcaire compacte grisâtre, alternant avec des lits de 
marne compacte 1 1,98 83,68 

Marne blanchâtre compacte, avec quelques bancs do 
calcaire. 3,27 86,95 



m. m. 

Marne argileuse moins dure 6,63 93,53 
Calcaire dur avec petites coquilles 0,52 9 4 , 1 0 
Marnes et plaquettes do calcaire 2,44 96,54 
Calcaire marneux, très-dur, avec lits de marne très-

compacte 13,34 1 0 9 , 8 8 
Marne argileuse très-compacte, alternant avec des 

plaquettes de calcaire dur de 0,1 0 à 0,1 5. . . . 9,66 119,53 
Calcaire très-dur ' 1,59 121,12 
Marnesetpkquett.es 0,8S 122,00 
Calcaire dur 2,5i 124,51 
Marne argileuse avec plaquettes 18,69 1 43,20 
Marne argileuse compacte 4,19 147,39 
Argile compacte brune, avec une plaquette de 0,09 

à 152,23 ; une autre de 0,10 à 153,88. Poudin
gue de 0,34, avec pyrites, à 157,32; une pla
quette de calcaire marneux à 1 61™ 20 ; une pla
quette de calcaire sableux, de 0,54, à 175,57. 
Une plaquette de calcaire sableux de 0,33, . à 
177 m 60 ; une plaquette de calcaire dur de O"1 20 
à 177,80'. 32,41 179 , 8 0 

Argile brune ardoise, avec une plaquette do même 
couleur, et de 0,44 à 180-68 4,22 1 84,02 

Argile brune tendre 4,64 1 88,66 
Argilo grise alternant avec des plaquettes de calcaire 

dur 8,81 197,47 
5 février 1862, eaux à 15 mètres. 

Calcaire blanchâtre, dur, alternant avec quelques 
lits d'argile 3,54 201,0! 

Calcaire blanchâtre, dur, devenant argileux, vers 209. 1 4,1 3 21 5,1 4 
Argile brune, avec plaquettes de calcaire blanchâtre. 8,56 223,70 
Argile brune assez dure 1,49 225,19 
Calcaire blanchâtre devenant argileux 2,51 227,70 
Argile et plaquette calcaire 4,47 232,17 
Marne grisâtre > 9,19 241,36 

1 e r avril 1862, niveau de l'eau, 1 5 m , 6 0 . 

Marne grisâtre, avec quelques plaquettes minces . . 3,20 244,65 
Calcaire désagrégé tendre 1,35 246,00 
Marne grisâtre assez dure. 15,85 251 ,85 
Calcaire désagrégé tendre . 1,05 262 ,90 
Calcaire grisâtre et lits do marne assez dure . . . . 7,81 370,71 
Calcaire très-compacte, dur 77,31 3 48,02 
Calcaire très-compacte avec quelques bancs de marne. 14,52 362,50 

5 juillet 1862, eau à 1 6 m , 7 0 . 

Marne compacte avec quelques plaquettes calcaires . 12.63 3 75,1 ? 
Marne compacte grisâtre . 25,12 400,21? 
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Si l'on prend la suite des terrains signalés dans le bassin pyré
n é e n , par Alcide d 'Orbigny , on voi t que toute la série jurassique 
a ses représentants aux affleurements. 

Ainsi, de Roche for t à Saint -Maixent , on a success ivement : 
L e Cénomanien , caractérisé par du grès à gros grains, à la 

po inte de Chapus, à Fouras, par un mélange de produits terrestre; 
et marins , lignites de l'île Pa ix et d'Enet , de l ' embouchure de lu 
Charen t e . 

L e Port landien , qui repose sur le K i m m e r i d g i e n , apparaît;! 
B iguay ; il renferme peu de fossiles. 

Le K i m m e r i d g e , près de R o c h e r , sur la c ô t e , où toutes les cou
ches sont argileuses, b leues plus ou moins compac t e s , et séparées 
en bancs irréguliers par des couches à Ostrea virgula. 

Puissance, 80 mètres . 
Le Corall ien, à Angoul in , étage le plus développé des terrains 

jurassiques dans cette locali té , se c ompose de calcaire marneus 
b lanc , jaunâtre ou gris ; on peut évaluer sa puissance à 2 ou 
300 mè t r e s . 

Oxfordien , à Saint-Maixent , à Nior t , à Beauvoir , à MallezaM 
Marans, à Yi l l edoux , à Charron et à Esnandes; les parties infé
rieures sont argileuses et bleuâtres , les couches supérieures for
m é e s de calcaire blanc. 

n>- in. 

Calcaire 0,45 400,71 
Marne compacte 3,G6 404,H 
Calcaire dur . . „ . . 0,60 408,00 
Marne tendre - 0,95 405,95 
Calcaire dur 1,00 406,93 
Marne grisâtre compacte, argileuse, plaquettes de 

0"',12 à 408 ,62 , à 408,74 et à 410,81 30,32 437,21 
Eau à 1 6 m , 8 0 . 

Calcaire dur , .2,39 439.U 
Marne compacte, dure 2,76 442,42 
Calcaire dur 6,76 445,42 
Marne compacte grisâtre 25,3S 470,SU 
Calcaire assez dur 7,30 478,If 
Marne compacte dure, plaquettes de 0,28 à 511 . . 34,87 512,91 
Calcaire compacte assez dur 5,38 518,35 
Marne compacte 1 0,86 529,21 
Marne argileuse assez tendre 79,79 600,»s 
Calcaire marneux, dur, avec une plaquette très-dure, 

à 606,49 (0 m 28) 1 3,88 613,8! 

Eau à 1 6 m , 9 0 . 



Callovien, à Pas -de -Jeu , à E x o u d e m , près la Mot t e -Sa in t -Ne -
raye, à Saint -Maixent , à Nior t , c omposé de matière oo l i th ique 
plus o u moins ferrugineuse, de calcaire jaunâtre o u b lanchâtre , 
grenu et compacte à Saint -Maixent . 

Bathonien, à Saint -Maixent , à Nior t . Se c ompose de calcaires 
blancs c o m p a c t e s , durs , formés de sédiments fins ou sab lon 
neux. 

Bajocien, aux envi ions de Saint -Maixent , à Nior t . Calcaire 
blanc c o m m e de la craie, contex ture très-fine, quelques mètres 
d'épaisseur, spongiaire, de calcaires à Ancyloceras et A m m o n i t e s , 
grès compacte servant à paver. 

Toarc ien , à Saint-Maixent et à Nior t . Succession variable d'ar
gile et de calcaire, et m ê m e de grès ferrugineux. 

Liasien, à Niort . Représenté par un grès à très-gros grains de 
quartz et d'Arkose. 

M. Malheron fait une communication sur les terrains ter
tiaires de la Gironde. 

M. Edmond Pellat dit qu'il admet complètement le fait, 
aujourd'hui incontestable, de l'existence des Nummulites à 
l'époque miocène, mais trouve-t-on bien réellement des Num
mulites identiques dans les couches à An tien crassaiina de 
Gaas et dans le terrain éocène de Biarritz? M. Tournouer le 
prétend (Bulletin, 2° sér., t. XX, p . 6/|9 et suiv.) et M. Pellat 
rappelle qu'il a exprimé à ce sujet quelques doutes (Bulletin, 
même vol.). Il demande à M. Matheron s'il partage cette opinion 
de M. Tournouer. 

M. Matheron répond qu'il n'est pas entré dans l'examen 
comparatif des Nummulites de Gaas et de Biarritz -, il a constaté, 
comme M. Tournouer la présence, dans l'étage de Gaas, 
de nombreuses Nummulites, mais il s'est demandé, comme 
M. Pellat, si les Nummulites sont bien les mêmes aux deux 
horizons. 

Séance du 2 1 décembre 1 8 6 3 . 

PRÉSIDENCE DE M. ALBERT GAUDRY. 

M. Danglure, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance dont la rédaction est adoptée. 



Parsuile des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame membres de la Société : 

MM. 

B e r t h o n (l'abbé), curé à Robiac par Saint-Ambroix (Gard): 
présenté par MM. Virlel d'Aoust et Parran-, 

F i l i i o l (Henri), Boulevard Sébastopol, 16, rive gaucho, J 
Paris; présenté par MM. Ed. Lartet et Ed. Gollomb; 

L a v e r n è d e (de ) , â Malbosc, par les Vans (Ardêche) -, présenté 
par MM. Virlet d'Aoust et Parran 5 

P e r o n (Alphonse), lieutenant au 36 e d'infanterie, à Saint-
Fargeau (Yonne) 5 présenté par MM. G. Cotteau et Hébert; 

Wïnne (A lber t Auguste) , ingénieur civil, Duke Street, 31,i 
Londres (Angleterre)-, présenté par MM. Ch. d'Orbigny el 
Even. 

Le Président annonce ensuite une présentation. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. Ch. Mène, Bulletin du laboratoire de chi
mie, oct. et nov. 1863 . 

De la part de M. G. Omboni : 
1° Bibliografia. — Capellini; 1° Studj straiigrafici e pu-

leontologïci suïl'infradias nelle montagne del golfo delta 
Spezia, 1862; 2° Carta geologica dei dintorni del golfo delln 
Speziae Val di Magra inferiore, Torino 1863, in-8, 7 p . 

2° Délie principali opère finora publicate sulla geologia del 
Feneto, in-8, Z16 p . 

3° SulVazione riescavatrice esercitata dagli antichi ghicw-
ciaj sul fondo délie valli Alpine, in-8, 6 p . 

Ces trois notes extraites des Atti délia Società italiana di 
scienze nattirali, juillet 1863. 

D̂ ' la part de M. Casiano de Prado, Los terremotos de h 
provincia de Almeria, in-8, 5h p . , Madrid, 1863 ; chez Yenes. 

De la part de M. le docteur Bemy, Etude sur la caverne 
contenant des ossements humains et des armes en silex décou
verte à Mizy, territoire de I*euzigny, canton de Dormans, a" 



mois de mai 1861,' in-8, 56 p . , 2 pl . , Paris^ chez Didier 
e tC i e . 

De la part de M. John Bail, On the formation of Alpine 
lakes (extr. de The philos, magazine for Decemb. 1863) , 
in-8, lh p . 

De la part de M. G. de Helmersen, Noch ein Wort ùber die 
Tulaer Steinkohle (extrait du Bull, de l'Acad. iinp. des se. de 
Saint-Pétersbourg), in-8, 6 p . 

De la part de M. Félix Karrer, Uber dus Auftreten derFora-
miniferen in den Brakischen Schichten (Tegel und Sand) des 
Wiener Beckens, in-8, 31 p . , Vienne, 1863 5 chez Karl Gerold 
fils. 

Delà part de M. 0. G. Marsh : 
1° The gold of nom Sco/ia, in-8, 7 p . 
2° Description of the remains of a new Enaliosaurian (Eo-

saurus Acadianus) from the coal formation of noua Scotia, 
in-8, 16 p . , 2 pl. 

3" Catalogue of minerai localities in new Brunswick, Nova 
Scotia, and Newfoundland, in-8, 8 p . 

Ces trois notes extraites de The américain journ., oj 
science and arts, vol. XXXII, XXXIV et XXXV, années 1 8 6 1 , 
1862 et 1863. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Acad. des sciences, 
1863, 2° sem., t. LVII, n 0 8 2 3 et 24. 

L'Institut, n 0 3 1562 et 1563; 1863. 

Mémoires de la Société des sciences physiques et naturelles 
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, octobre 

1863. 

Bulletin de la Soc. des se. naturelles de l'Yonne, 1863, 
3 e trimestre. 

The Athenœum, n o s 1885 et 1886 5 1864. 
Revista minera, t. XIV, n° 324, 15 d é c 1863. 
Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas j 

naturales, t. XIII, n° 8, nov. 1863. 

New Zealand governernent gazette, province of Canterbury, 
23 sept. 1863. 

M. de Raincourt offre à la Société, de la part de M. le doc

teur Remy, de Mareuil-le-Port, un travail imprimé sur la 



caverne de Mizy où ont été trouvés des ossements humains et 
des armes en silex (voy. la liste des dons). 

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre de M. Gouhert, 
demandant qu'il soit fait, à la fin de l'année, un résumé des 
travaux de la Société. 

Le Secrétaire communique au nom de l'auteur la note sui
vante. 

Existence de l'homme pendant l'époque glaciaire; 

par Gabriel de Mortillet. 

Dans Y Histoire de l'homme avant les temps historiques, à laquelle 
j e travaille, j 'arriverai , je l 'espère, à démontrer d'une manièr e cer
taine que no t r e espèce est , sinon antér ieure , au moins contempo
raine de la grande é p o q u e glaciaire. 

L e caractère particulier de la pér iode quaternaire dans nos 
régions est d'avoir laissé de puissants amas d'alluvions qui non-
s eu l ement on t c o m b l é le fond de toutes nos val lées , mais encore 
ont recouver t la plupart de nos plateaux. Plus tard, ces vastes 
dépôts, qui avaient nivelé toutes les parties basses et moyennes 
de nos pays , ont été peu à p e u corrodés , affouillés, dénudés par 
les eaux , et alors se sont f ormées les vallées actuelles avec leurs 
terrasses longitudinales. 

L'action de c o m b l e m e n t et de dépôt successifs suppose un affais
s e m e n t du sol ; l 'action de corrosion et de dénudation suppose un 
rehaussement . 

Pendant l'affaissement du sol , la m e r a dû prendre un grand 
déve loppement . Il paraît qu'el le a e n v a h i , en part ie , le centre de 
l 'Europe , e t , d'autre par t , c ouver t , en Afr ique , le grand désert 
du Sahara. Ce sont là des causes très-suffisantes pour expliquer 
l 'abaissement de t empérature qui a occasionné le déve loppement 
des glaciers. Cet abaissement devait p e u différer de celui qui , à 
latitude égale , existe ac tue l l ement dans l 'hémisphère austral et 
m ê m e dans l 'hémisphère boréal en A m é r i q u e . 

Par suite du rehaussement , la mer a été successivement refoulée 
dans ses l imites actuelles, et la t empérature , s'élevant graduelle
m e n t , a occasionné le retrait des glaciers. 

L'étude directe des faits, c o m m e j e l'ai indiqué dans m a Carte 
des anciens glaciers du versant italien des Alpes e t dans la note 
Sur la tiiéorie de i'ajjouillement glaciaire, prouve que la formation 
de la partie supérieure des alluvions quaternaires date bien de 



l'époque de la plus grande extension des glaciers, e t que le c r e u 
sement des vallées à terrasses longitudinales c o m m e n c e vers la 
fin de celte époque de grande extension, c'est-à-dire un peu avant 
le premier m o u v e m e n t de retrait . 

Si l'on veut appliquer ces considérations générales au cas parti
culier d'Amiens, on reconnaîtra que l 'homme est contemporain de 
la grande époque glaciaire. 

En effet, les hachettes en silex se rencontrent à la base des allu-
vions quaternaires des environs de Saint-Acheul , alluvions qui 
datent de l'époque du plus grand abaissement du sol et par consé
quent du plus grand froid. Ces alluvions sont antérieures au 
creusement de la vallée actuelle de la S o m m e , et par suite à 
l'exhaussement du sol qui a occasionné la fonte des glaces. 

Il y a plus, l'époque glaciaire a, pour ainsi d ire , laissé son sceau, 
son cachet, dans les dépôts de Saint-Acheul . Cette époque a donné 
une date certaine aux débrisde notre industrie pr imi t ive . Ce sceau, 
ce cachet , très-authentique, est sous f o rme de blocs erratiques 
mêlés à l'alluvion quaternaire. 

Toute l'alluvion de Saint-Acheul est c o m p o s é e d 'é léments très-
ténus. Ce sont des sables, des graviers, des cailloux de petit v o l u m e . 
Pourtant, au milieu de ces produits de courants d'eau peu puissants, 
peu actifs, se rencontrent de gros blocs t rès - i rrégul iers , peu 
arrondis, parfois m ê m e aplatis en forme de table , souvent à 
angles simplement émoussés. Ces blocs é v i d e m m e n t n'ont pas 
été roulés. Pour expliquer leur présence dans les 'alluvions qua
ternaires des plateaux, il faut forcément avoir recours à l 'inter
vention de la glace, il faut r emonter à la grande pér iode de f ro id , 
à l'époque glaciaire. En effet, ces blocs n'ont pu être charriés que 
par l'intermédiaire de puissants glaçons. Ils donnent donc date 
certaine aux dépôts dans lesquels ils se t rouvent et par suite aux 
objets d'industrie humaine qui se rencontrent dans les m ê m e s 
dépôts. 

M. Des Cloizeaux fait la communication suivante. 

Note sur la classification des roches dites hypériles 
et eupholides; par M. Des Cloizeaux. 

J'ai fait voir , il y a plus de deux ans (1), que l 'hypersthène , 
considéré d'abord par Haùy c o m m e une espèce à part, e t plus tard 

(1) Comptes rendus de C Académie des sciences, séance du 22 avril 
1861. 



regardé c o m m e une variété de p y r o x è n e f e r ro -magnés i en , ne peut 
pas être réuni à la diallage et au p y r o x è n e , quo ique sa composi
t ion s 'exprime par la formule générale d e s p y r o x è n e s R O, Si O2, 
car le type cristallin de l 'hypers thèue , dé t erminé par l 'étude de ses 
proprié tés optiques biré fr ingentes , est incompat ib le avec celui du 
p y r o x è n e et de la diallage, puisque le premier est un prisme 
r l iomboïdal droit de 93° 30' et 86° 30', et le s econd un prisme 
rhombo ïda l o b l i q u e de 87° 5'. Malheureusement l'hypersthèue et 
la diallage ne se présentent guère qu ' en masses laminaires dont 
la dist inct ion, basée sur les caractères que fournissent la position 
des c l ivages , la densi té , l'éclat et la manière de se comportera» 
chalumeau, n'est pas toujours facile. En effet, les deux substance 
possèdent quatre clivages, dont un très-facile parallèlement à k 
pet i te diagonale des prismes de 93° 30' et 87° 5', d e u x moins 
faciles suivant les faces latérales de ces prismes, et un très-difficile 
parallèle à leur grande diagonale. Mais d'un cô t é , tandis que 
l 'hypersthène l e plus c o n n u , ce lui de la cô t e du Labrador , dont le 
clivage facile offre un beau reflet cuivré , est difficilement fusible 
en émail noir m a g n é t i q u e , une be l l e variété b r u n e , transparents 
et f or tement dichroï te en lames minces , de Farsund, en Norvège, 
fond très-difficilement en v e r r e non magné t ique . D'un autre côté, 
si la plupart des variétés de diallage ont une couleur tirant plffi 
o u moins sur le ver t , qui suffit pour les distinguer de l'hyper
s thène , et si elles fondent plus faci lement q u e ce minéral en verre 
non magné t ique , quelques-unes ont surle clivage facile une coulent 
brune et un reflet métalloïde qui p e r m e t tà pe ine de les discerner de 
l 'hypersthène , ou bien elles d o n n e n t au cha lumeau un émail 
magné t ique , lorsqu'elles sont pénétrées de petits grains de fer oxp 
dulé souvent invisibles à l'œil. 

Les propriétés optiques sont donc les seules qui présentent dans 
l 'hypersthène et la diallage des différences tranchéesetabsolumenl 
incompatibles . Pour les constater , il suffit de soumet t r e au micro
scope polarisant une lame mince o b t e n u e dans la direction à 
clivage facile et métal lo ïde . Toutes les variétés de diallage montrent 
alors des anneaux qui annoncent l ' exis tence de deux axes optiques 
très-écartés autour d'une bissectrice négative ob l ique au plan (le 
la l a m e , et orientés dans un plan parallèle au plan de symétrie du 
pr isme ob l ique de 87° 5'. L 'hypers thène , au contraire , ne manifeste 
dans cette direct ion q u e des couleurs vagues . P o u r y voir des 
anfteaux co lorés , il faut tailler une lame mince perpendiculaire 
au cl ivage métal lo ïde e t parallèle à la grande diagonale du 
prisme de 93° 30'; on reconnaît alors deux axes optique* 



écartés, situés symétr iquement de chaque cô t é d'une bissectrice 
négative normale au plan de la lame. 

Les difficultés que présentaient jusqu' ic i la reconnaissance de 
l'hypersthène et de certaines diallages devaient nécessairement 
amener et ont amené en effet des erreurs nombreuses dans la dési
gnation des échantillons de ces deux substances existant dans les 
collections. Les roches qui les renferment ont également reçu fré 
q u e m m e n t des dénominations erronées q u e j e demande aux g é o 
logues la permission de leur signaler. 

Les véritables diallages métalloïdes en prisme rhomboïdal 
ob l ique , qui ne sont qu'un p y r o x è n e laminaire , const i tuent essen
tiellement avec la saussurite les euphotides et les gabbros , dont 
les localités les plus connues sont : le Mussinet , près T u r i n ; 
Bracco, près G è n e s ; Prato , près Florence ; les bords de l'Arve et 
du lac de G e n è v e ; la Corse ; l'île d 'E lbe ; la Baste au Hartz, e tc . 
On les rencontre aussi, quo ique plus r a r e m e n t , dans la s e rpen 
t ine , aux monts Oural, en Cornwal l , à la Spezzia, e tc . Dans ces 
gisements, leur couleur plus ou moins verte e t l'éclat métal loïde 
de leur clivage facile permettent i m m é d i a t e m e n t de les r e c o n 
naître; mais il n'en est plus de m ê m e dans la plupart des roches 
à base de labradorite, désignées à tort sous le n o m d'hypé/ites. Je 
citerai notamment celles que j 'ai pu examiner et qui provenaient 
de Volpersdorf en Silésie (échantillons remis par M. G. Rose ) , 
d'Ornavasso, de Bolladoro en Val te l ine , du Bôhmerwald , du 
Tyrol , d'Odern dans les Vosges (collections du M u s é u m , de 
l'école des mines et de M. Saemann) (1). 

Quant aux véritables h y péri tes à base de labradorite et d 'hy -
persthène, elles m e paraissent excess ivement rares. Je n'ai en effet 
rencontré jusqu'ici que celle de la côte d u Labrador qui cont i ent 
l 'hypersthène en grandes masses associées à une diallage laminaire 
gris verdâtre , fusible au chalumeau en émail non magnét ique , et 
à du fer oxydulé , celle d'Igalikko en Groenland, et celle de F in 
lande; dans ces deux dernières, l 'hypersthène se m o n t r e en petites 
masses brunâtres disséminées au mil ieu du labradori te . Dans la 
roche analogue de Penig en Saxe , l ' é lément de beaucoup p r é d o 
minant est une diallage brune ayant la plus grande r e s s e m 

ai) Dans le cours de mes recherches, j'ai aussi trouvé quelques fausses 
hypérites de la Valteline, du Saint-Philippe dans les Vosges, de Passa 
en Tyrol, dont l'élément noir était une amphibole laminaire à reflet 
légèrement métalloïde sur les faces de clivage. Une autre roche de 
l'île de Skye contenait un pyroxène noirâtre. 



blance extér ieure avec l 'hypersthène , tandis que les lames d'hy-
pers thène sont fort rares. 11 est pourtant probable qu'il existe 
encore quelques ;autres hypérites ; car , d'une part , j 'ai reconnu les 
caractères cristallographiques et optiques de l 'hypersthène dans 
deux bel les masses laminaires brunes , isolées de toute gangue, 
l 'une de Stavanger, l'autre de Farsund en Norvège , (1), et d'autre 
part, des analyses de Mnir et de M. S. Hunt indiquent la com
position de l 'hypersthène pour des échantil lons de l'île de Skye, 
et de Château-Richer au Canada. 

En présence des faits p r é c é d e n t s , il m e paraîtrait convenable Je 
n o m m e r diaUagites les roches composées exc lus ivement ou presque 
ex c lus iv ement de labradorite et de diallage, et no tamment celles 
de Volpersdorf en Silésie , de la Valteline, du B ô h m e r w a l d , du 
T y r o l , d 'Odern clans les Vosges , et m ê m e de Penig en Saxe, 
On réserverait au contraire le n o m d'hypérites pour les roches â 
base de labradorite où la pr édominance de l 'hypersthène serait 
b i en constatée , e t n o t a m m e n t pour celles du Labrador , d'Igalikko 
en Groenland, et de Finlande . 

Il existe encore un minéral c o n n u sous le n o m de bronzite, que 
Haùy confondait avec la diallage dont elle offre les clivages prin
cipaux, mais qui cristallise, c o m m e l 'hypersthène , en prisme rhom
boïdal droit d 'environ 94 degrés . La bronzi te , caractérisée par sa 
couleur b l o n d e , par le beau reflet bronzé de son clivage facile, 
e t par son p e u de fusibilité, offre des axes optiques orientés 
c o m m e ceux de l 'hypers thène , et elle n'en diffère que parce qu'elle 
r en ferme une assez faible proport ion d 'oxyde ferreux (6 à 11) 
pour 100) et que la bissectrice de l'angle aigu de ses axes optiques 
coïncide avec la bissectrice de l'angle obtus des axes de l'hyper
s thène . On ne la connaît guère que dans des serpentines : à Gulsen 
et à Kraubat en Styr ie , à Kupferberg en Bavière , à l'Ultenthal 
en T y r o l , au cap Lizard en Cornwal l , à Goldenstein en 
Morav i e , au m o n t Zdjar en Moravie (enstatite), au m o n t lire-
souars, Vosges (enstatite), à Leipervi l le en Pennsy lvan i e , dans la 
Lherzo l i t e du lac de Lherz (enstatite), à Ujadlersoat en Groën-

(4) On sait qu'un assez grand nombre de minéraux des syénites de 
Norvège se trouvent aussi au Groenland. J'ai constaté récemment que 
l'Begirine, connue jusqu'ici seulement aux environs de Brevig, existait 
en longs prismes à 6 faces, offrant les formes m hx et les clivages dn 
pyroxène, dans une rocho renfermant du quartz, du feldspath, de 
l'eudyalite et de la sodalite, à Kangerdluarsuk, Groenland ; ces prismes 
étaient considérés comme de l'arfvedsonite. 



land, et dans quelques basaltes de la flcsse. Il n'y a donc pas lieu 
de rapporter aux hypérites aucune des gangues de la bronz i t e , 
quoique d'après ses caractères cristallographiques et ch imiques on 
puisse la regarder c o m m e une variété d 'hypersthène très-peu fer
rite re. 

M. Matheron décrit les lignites de Fuveaux (Bouches-du-
Rhône) qu'il est disposé à croire contemporains de la craie 
supérieure et auxquels correspondent, dit-il, les couches de 
Gdsau (Autriche). 

M. Grimer met sous les yeux de la Société un carbonate de 
fer, blanc, qui a été trouvé dans les mines de plomb de Pont-
péan (Ille-et-Vilaine). Il en indique la composition et le gise
ment. 

M. Viquesnei communique l'extrait suivant d'une lettre de 

M. Boué en date du 17 décembre courant : 

F. Kanilz est retourné en Syrinie, où il a visité de nouveau les 
couvents serbes; il a publié dans la Revue autrichienne, de 
M. Mayer, n 1 3, année 1863, une excursion dans la partie S . -E. 
de la Serbie (1). Cette R e v u e ne s'occupe que des affaires de l 'Au
triche et de l'Orient, et paraît en vo lume tous les deux mo i s . 
Cet énorme et intéressant recueil trouvera-t - i l son p u b l i c ? On 
n'a pas le temps de lire aujourd'hui, tant la presse gémit , et un 
gouvernement ne peut pas supporter l e s frais d'une édition 
entière. 

Halin n'a pas encore envoyé son itinéraire de Prisren à Okhri 
(Albanie); mais nous avons reçu une caisse de fossiles provenant 
des collines maritimes entre Skoutari e t Durazzo , Ce sont des 
Huîtres, des Peignes, des ï o x e l s , e t c . , de la formation du Le i thage -
birge, probablement au-dessus de l'argile sub -apennine , que 
nous avons vue tous deux en 1836, à la descente du col d u G a b a r 
Balkan, vers Elbassan. Vous devez vous rappeler que nous avons 
observe au col et au-dessus de la fontaine, un agglomérat grossier 

(1) L'atlas de mon Voyage dans la Turquie d'Europe renferme 
deux planches (n° 22 et 33) qui représentent des profils de montagnes 
et l'itinéraire relevés par M. F. Kanitz pendant le cours de son voyage 
en 1 860. [Note de M. Viquesnei.) 



analogue à ceux de Le i tha ; plus bas, les c o u c h e s à Cérithes , 
Huîtres, e t c . , et dessous le calcaire é o c è n e à N u m m u l i t e s (1). 

Stoliczka nous a été en levé par O l d h a m pour le re levé g é o l o 
g ique de l 'Indostan. 

Après leur carte géo log ique de la Transylvanie , F. de Hauer et 
Stache on t publ ié , en 1863 , une description de ce pays. 

Suess a dé couver t plus de dix n iveaux d'eau souterraine dans 
l'impasse tertiaire et alluvial de W i e n - N e u s t a d t . 

O n c h e r c h e de l'eau pour la ville de V i e n n e ; un cours d'eau 
principal, la Fischa, semblerai t être ind iquée ; mais on pré t end 
que cette eau d o n n e le goître ! C'est une quest ion à examiner . 
D'autres personnes veulent faire venir l'eau de la Traisen , d e r 
r ière Saint -Pol t en . 

M. K ind , qui a foré le puits artésien de Passy , va nous en forer 
un à V i e n n e ; le trou aura encore dans le fond 0 m 2 0 , à 0 œ , 3 0 de 
d iamètre , e t donnera 70 à 140 mi l l e tonneaux d'eau par j o u r . Le 
professeur Suess a calculé que sous le tertiaire m i o c è n e seulement? 
et à une pro fondeur de 900 à 1,500 mè t r e s , o n rencontrerai t des 
nappes artésiennes qui s 'é lèveraient à 47 pieds au-dessus de l'église 
de Sa in t -Et i enne , et auraient de 20 à 25 degrés de t empérature . 
Cela coûtera de 238 à 366 ,000 francs. No t r e ancien puits artésien 
de la ville a été mal garanti contre la pression des couches argilo-
sableuses et ne fournit plus qu 'une faible quantité d'eau. L e n o u 
veau forage sera plus pro fond q u e l'ancien e t nous donnera une 
connaissance plus c o m p l è t e des couches tertiaires. Il serait b i en à 
désirer qu 'on parvînt jusqu'au terrain secondaire qui leur sert de 
base. Nous avons beso in de 600 ,000 tonneaux par j o u r , en sus de 
ce qui nous arrive déjà du D a n u b e par m a c h i n e aspirante à 
vapeur et des sources des montagnes voisines par des conduites . 
Les eaux de la plaine alluviale de Wien-Neus tadt ne nous arrive-
veront q u e dans c inq o u six ans. 

Escher est en A l g é r i e . Mérian (de Bâle) est malade . Schafhautl 
s'est f ourvoyé dans sa paléonto log ie bavaro ise , qu i est a c c o m 
pagnée de 94 planches in-4°. 

Les Suisses von t publier la carte g éo l og ique de la partie o r i en 
tale des Grisons, par T h é o b a l d . 

Littrow va donner son quatr i ème v o l u m e d'observations m é t é o » 

(t) Voyez la liste des fossiles trouvés sous le col du Gabar Bolkan, 
dans les Méin. de la Soc. géol,, t. I de la 2 e sér . , p . 268. 

[Note de M. Viquesnei.) 



rologiques faites depuis soixante ans à l 'observatoire de V i e n n e . 
Son ouvrage aura 5 vo lumes ! ! Et cependant il blâmait un p e u , 
comme votre Biot , les in-W de chiffres de Kre i l . 

Une mesure , désirée par Haidinger depuis maintes années , 
vient enfin d'être d é c i d é e ; dix j eunes mineurs étudient la g é o 
logie et la paléontologie à l'Institut I. g é o l o g i q u e . 

Schmidl vient de nous être enlevé par la m o r t . Ce savant a 
décrit, dans un ouvrage à part, publ i é par no t r e Académie des 
sciences, l'orographie de la chaîne du Bihar , contrée jusqu'alors 
à peu près inconnue et située entre la Transylvanie et la Hongrie . 

Le docteur Péters avait d o n n é , dans le Compte rendu de no t re 
Académie, une très -bonne description géo log ique de ce pays. Il a 
publié tout dernièrement ses r e cherches sur les rivages que b a i 
gnait en Hongrie et en Autr iche la m e r dans laquelle s'est effec
tué le dépôt du lias. A en juger par les fossiles et par la nature 
des roches, une m e r profonde régnait entre ces antiques rivages 
où l'on trouve çà et là des houilles ou amas de végétaux terrestres. 

Le docteur Péters a découver t des foraminifères (Textilaria, 
Globularia, TrUoculind) dans le calcaire des Alpes dit du Dachstein, 
qui est environ sur l 'horizon du lias. 

Ce voyageur a donné aussi un aperçu intéressant de la chaîne des 
Karavankes, situé entre la Carinlhie et la Carniolc ; il a constaté 
que les paysans slavènes de ce pays rendent un culte particulier à 
la m é m o i r e de Napoléon I e r . Cet h o m m a g e est le résultat de la 
comparaison qu'ils ont lieu d'établir entre le r ég ime administratif 
sous lequel ils sont placés et le rég ime dont ils ont goûté pendant 
les quatre années o ù ils ont fait partie de l 'empire français. Ils 
regrettent encore la justice me i l l eure , surtout plus expédit ive et 
plus en rapport avec l'égalité individuel le , qui leur était rendue à 
cette époque . Les m ê m e s faits s 'observent en Dalmatie (1). L e 

(I) Mon collaborateur dans l'étude historico-ethnographique des 
peuples slaves et des peuples touraniens dont les Moscovites font partie 
(Voyez l'appendice premier du tome I de mon Voyage dans la Turquie 
d'Europe), M. Duchinski, de Kiev, se rappelle que dans son enfance 
il récitait, comme ses jeunes compatriotes, une invocation politique à 
Napoléon, rédigée sur le modèle du Pater nosler : « Notre père qui 
es à Paris, que ton nom soit vénéré, que ta volonté soit faite à Kiev 
comme à Paris, e t c . . » Il ne faut pas confondre ces manifestations 
politiques de plusieurs peuples slaves avec le culte religieux que rend 
à Napoléon I e r l'une des sectes moscovites si nombreuses, désignées 
sous le nom générique de Rascolniki (schismatiques par rapport à 
l'Église officielle gréco-russe). Le rapport officiel de M. Liprandi, 



m é m o i r e du docteur Pé ters est dans le t o m e Ier des Communica
tions [Mittheilungen] de notre nouve l l e Société Alpine, dontFenzl 
est le président. Ce r ecue i l , publié dans le but d'ilustrer les Alpes 
de toute manière , r en ferme des travaux de nature diverse ; on y 
trouve des panoramas des Alpes par S i m o n y , des narrations d'es
calades, en un m o t les données qui p e u v e n t faciliter les excur
sions dans ces intéressantes contrées . 

Vous apprendrez avec plaisir q u e le docteur P é t e r s , dont je 
viens de citer les travaux, ira déc idément , l'an prochain , aux frais 
de notre Académie , explorer la D o b r o d j a e t le Pe t i t -Balkan , s'il 
ob t i ent de la Por t e le f innan qui lui est nécessaire pour accomplir 
son voyage . 

fonctionnaire moscovite, constate les faits suivants : 1° à Moscou 
même, les partisans de la secte napoléonienne proprement dite, après 
quelques cérémonies, adorent par des génuflexions le buste de Napo
léon, leur divinité, do la même manière que les Eunuques (Skoplzi) 
adorent le portrait de Sélivanof, les Flagellants [Khlisti), les images de 
Jean Philippovitch, leur dieu, et de Jean Bimofoëf, leur Jésus-Christ. 
2° Les Eunuques réels et les Eunuques spirituals croient fermement 
que le tsar Pierre III, protecteur (à leur avis) du lias/col, ainsi que 
Napoléon I e r, tous deux encore vivants, reviendront bientôt de la pro
vince d'Irkoutski; que Pierre III doit régner et Napoléon conduire les 
armées de la vraie foi, pour rétablir l'ordre ébranlé par l'antéchrist, 
dont les tsars sont les représentants terrestres. Cette croyance est 
fortement enracinée dans la secte napoléonienne proprement dite. 
3° Beaucoup de Flagellants ou Khlistes, au contraire, n'ont d'espoir 
qu'en Napoléon. 

Je profite de l'occasion qui m'est offerte par la communication de 
M. Boué, pour constater que ces trois sectes, de même que toutes les 
autres sectes moscovites, sont conçues dans un esprit conforme au 
génie des peuples touraniens et tout à fait opposé à celui des slaves et 
autres peuples indo-européens. Ce caractère psychologique si remar
quable n'a rien que de naturel ; j'ai démontré, dans V Appendice de 
mon ouvrage cité plus haut, que les Moscovites sont Touraniens, par 
conséquent étrangers à la race Slave. Nos conclusions, si contraires 
aux idées généralement reçues, sont admises aujourd'hui par les histo
riens et les ethnographes qui se sont donné la peine d'en étudier le 
développement. Parmi les auteurs qui, dans des publications récentes 
(1 863), ont adhéré à nos conclusions, il faut citer notre éminent histo
rien Henri Martin (Voyez ses deux séries d'articles dans le journal 
le Siècle), M. le sénateur comte Bonjean (voyez son discours Sur la 
question polonaise), M. V. de Mars (voyez la Revue des Deux 
Mondes), et les livres ou brochures de MM. le marquis de Noailles, 
Élias-Regnault, Charlier de Steinbach, Paul de Saint-Vincent, etc. 

(Note de M. Viquesnel.) 



Séance du k janvier 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. ALBERT GAUDRY. 

M. Danglure, secrétaire, donne lecture du procès-verbal d e 
la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, le 
Président proclame membre de la Société : 

M. BRIGNAC (Jules D E ) , à Montpellier (Hérault) ; présenté par 
MM. de Billy et Gazalis de Fondouce . 

Le Président annonce ensuite deux présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part du Comité de la Paléontologie française, Terrain 
jurassique; h" livraison, Brachiopodes, par M. E u g è n e D e s -
lonchamps; texte f. 1 0 et 1 1 , pl. XXVII et XXXVII à XLVII. 

De la part de M. G. de Helmersen, Die Alexandersàule zu 
S'-Pelersburg (extrait du Bull, de VAcad. imp, des sciences 
de Saint-Pétersbourg, t . V), in -8 , 2 5 p. 

De la part de M. H. Trautschold , Nomenclator palœonto-
logicus der jurassischen Formation in Russland, i n - 8 , 5 p . , 

1 pl . , Moscou, 1 8 6 3 . 
Comptes - rendus hebd. des séances de l'Académie des 

sciences, 1 8 6 3 , 2 e s e m . , t . LVII , n 0 3 2 5 et 2 6 . 
Annuaire de la Société Météorologique de France, t. IX, 

1 8 6 1 . Tableaux météorologiques , ! . 1 - 1 0 . 
Bulletin de la Société Botanique de France, t. X , n° 5 , 

mai 1 8 6 3 . 
L'Institut, n 0 8 156Ù et 1 5 6 5 , 1863- , table de l'année 1 8 5 9 . 
Réforme agricole, décembre 1 8 6 3 . 

The Athenœum, n o a 1 8 8 7 et 1 8 8 8 ; 1 8 6 4 . 

Zeitschrift der deutschen geologischen Gesellschaft zu Ber
lin, t. XV, 3 e cahier; mai à juillet 1 8 6 3 . 

Neues Jahrbuch fur Minéralogie, etc., de G. Leonhard et 

H. B. Geinitz; 1 8 6 3 , 6 e cahier. 
Atti délia Societa italiana di scienze naturali, vol. V, f. 2 3 

à 25 ; décembre 1 8 6 3 . 
Soc. géol., 2" série , tome XXI. 8 



M . Danglure offre à la Société, au nom du Comité de la 
paléontologie française, la 4 e livraison des Brachiopodes dit 
terrain jurassique, par M . Eugène Deslongchamps. 

La Société adopte successivement les nominations que lu 
Conseil a faites, dans sa dernière séance, pour l'année 1864, 
dans les diverses Commissions. 

Ces Commissions sont composées de la manière suivante : 

10 Commission de Comptabilité, chargée de vérifier la ges

tion du Trésorier : M M . PAUÈS , le baron DE B R I M O N T , P . Mi-
CHELOT. 

2° Commission des Archives, chargée de vérifier la gestion 

de l'Archiviste : M M . Edm. P E L L A T , V I Q U E S N E L , le marquis w 
R O Y S . 

3° Commission du Bulletin : M M . Albert G A U D R Y , P.MICHELOT, 
D A U B R É E , D A M O U R , Ed. H É B E R T . 

4° Commission des Mémoires : M M . DE V E R N E U I L , le vicomte 
D'ARCHIAC, DÉLESSE. 

11 est ensuite procédé à l'élection du Président pour l'année 
1864. 

M . D A U B R É E , ayant obtenu 93 voix sur 131 votants, est élu 
Président pour l'année 1864. 

The canadian journal of industry, science and art, no

vembre 1863. 
The canadian naturalist and geologist, octobre 1863. 

M . Ed. Collomb, trésorier, rend compte de l'état de la caisse 
au 31 décembre 1863 : 

Il y avait en caisse au 31 décembre 1862. . 818 fr. 2S c, 
La rece t t e , du 1 e r janvier au 31 décembre 

1 863 , a été de. 20,163 28 

Total. . . 20,981 60 
La dépense, du 1 e r janvier au 31 décembre 

4 8 6 3 , a été de 20 ,240 30 

Il reste en caisse au 31 décembre 1863. . . 741 fr. 20 c. 



La Société nomme ensuite successivement : 

Fice-Présidents : M M . G R U N E R , Ed . COLLOMB , le marquis DE 
R O Ï S , BELGRAND. 

Secrétaire : M . Alphonse M I L N E - E D W A R D S . 
Fice-Secrélaire : M M . Alf. C A I L L A U X , P . MARES. 
Trésorier: M. DANGLURE. 
Archiviste : M . le marquis DE RAINCOURT. 
Membres du Conseil: M M - Albert G A U D R Y , E . L A K T E T , 

DESUAYES , Ed. H É B E R T . 

Par suite de ces nominations, le Bureau et le Conseil sont 
composés, pour l'année 186 / i , de la manière su ivante : 

Président. 

M . DAUBRÉE. 

Fice-Présidents. 

M . G R U N E R , 
M , Ed . COLLOMB, 

M . le marquis DE R O Y S , 
M . B E L G R A N D . 

Secrétaires. Fice-Secrétaires. 

M . M I L N E - E D W A R M (Alphonse), 
M . JàNNETTAZ. 

M . Alf. C A I L L A U X , 
M . P . MARES. 

Trésorier, Archiviste. 

M . DANGLURE. [M. le marquis DE R A I N C O U R T . 

Membres du Conseil. 

M . Paul MICUELOT, ' 
M . DAMOUR, 
M . Ch. S A I N T E - C L A I R E D E V I L L E , 
M . D E L E S S E , 
M . le vicomte JD'ARCHIAC , 
M . DE V E R N E U I L , 

M . V I Q U E S N E L , 
M . D E S N O Y E R S , 
M . Albert GAUDRY , 
M . E . L A R T E T , 
M . DESHAYES , 
M . Ed . H É B E R T . 

Commissions. 

Comptabilité : M M . PARÉS , le baron DE BRIMONT, P. M I C H E L O T , 



archives : M M . Edm. P E L L A T , V I Q U E S N E L , le marquis DB 
R O Ï S . 

Bulletin : M M . Albert GAUDMY, Paul M I C H E L O T , DAUBRÉE, 
DAMOUR, Ed. H É B E R T . 

Mémoires : M M . DE Y E R N E U I L , le vicomte D ' A R C H U C , DELESSE, 

Séance du 11 janvier 186/|. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la séance précédente, dont la rédaction est 
adoptée : 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame membres de la Société : 

MM. 
D A Y I D - S A U S É A , propriétaire, rue du Chemin de Versailles, 

19 et 2 1 , aux Champs-Elysées, à Paris, présenté par MM. le 
docteur Tassy et Danglure -, 

Y O C H E T (Alfred D'), directeur de sondages, grande rue 
d'Asnières, 9, à Paris-Batignolles, présenté par MM. Duval et 
Viquesnel. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de l'instruction publique, 
Journal des Savants, décembre 1863 . 

De la part de M. A. Faisan, Notice sur la géologie et la 
minéralogie du canton d'H y ère s (Var), in-8, 60 p . , Lyon, 1863 ; 
chez Barret. 

De la part de M. de Helmersen : 
1° Beschreibung einiger Massen gediegenen Kupfers, die 

ans russischen Bergwerken herstammen, und in dem Muséum 
des Berginslituts zu Sl-Pelersburg aufbewahrt, in-8, 5 p. , 

1 pl. , 11/23 nov. 1859. 
2° Vorschlag zur Jnstellung palàontologischer Nachgra-



bungen Un siidlichen Russland, von J. F. Brandi und G. -v. 
Helmersen, in-8, 6 p . , 17/29 février 1860. 

Comptes - rendus hebd. des séances de l'Académie des 
sciences, 1864, 1 e r sem. ; t. LVIII, n° 1. 

L'Institut, n° 1566; 1864. 
Journal d'agriculture de la Côte-d'Or, août et sept. 1863 . 
Mémoires de VAcadémie des sciences, etc., de Toulouse 

4 e série, 1.1, 1863. 
The Athenœun, n° 1889-, 1864. 

M. Saemann dépose sur le bureau deux Ammonites (A. 
Mettemichii) du trias du Tyrol, remarquables par leur grande 
taille et leur parfaite conservation. 

M. Hébert lit une notice sur la vie et les travaux de M. Paul 
Dalimier, qui a été enlevé à la science et à ses amis, au moment 
où il venait de publier les premiers résultats de ses laborieuses 
recherches sur la constitution géologique des terrains primaires 
de la Bretagne. 

M. d'Omalius d'Halloy lit la note suivante : 

Sur quelques additions ou modifications que l'on pou/Tait 
introduire dans le dictionnaire de l'Académie française en 
ce qui concerne la géologie; par M. i". J. d'Omalius d'Halloy. 

Le dictionnaire de l'Académie française laissant à désirer pour 
ce qui concerne la géo log i e , j 'ai pensé qu'il ne serait pas inutile de 
signaler quelques additions et quelques modifications qui p o u r 
raient y être introduites. Je n'ai pas cru cependant devoir m ' o c c u -
per des noms propres lorsqu'ils ne figurent pas dans le d i c t i on 
naire, parce qu'il suffit que l'on trouve ces noms dans les tables 
des traités spéciaux. 

Je prends ici la géologie dans le sens que je lui attr ibue, c 'est -
à-dire c o m m e se composant de la géographie , de la minéralog ie , 
de la géognosie , de la météoro log ie e t de la g é o g é n i e . 

ADÉLOGÈNE. On dit, en minéralogie, que la base d'une roche mélangée 
est adélogène lorsque l'on ne peut pas distinguer à l'œil nu les 
éléments qui la composent. 

AIMANT. (Il conviendrait de remplacer le § 1 de cet article par la 
rédaction suivante.) On donne, en minéralogie, le nom d'aimant à 
un oxyde naturel de fer qui jouit des propriétés magnétiques. 



On appelle aimant, en physique, un morceau de fer auquel on a 
donné les propriétés magnétiques, c 'est-à-dire d'attirer le fer, et, 
s'il a une forme et une position convenable, d'indiquer le nord. 
Voy. BOUSSOLE. 

ALLURE. On entend, en géologie, par allure d'une masse minérale, 
l'ensemble des circonstances relatives à la position et à la puissance 
de cette masse. On dit. que l'allure est régulière quand ces circon
stances demeurent à peu près les mêmes sur une grande étendue, 
et qu'elle est irrégulière quand elles éprouvent des variations con
sidérables. 

ALTITUDE. Élévation d'un lieu au-dessus du niveau moyen de la mer. 
AMAS. (Ajouter après le § 2.) On nomme amas, en géologie, des masses 

qui ne sont pas assez étendues pour être appelées couches ou filons 
et qui sont trop considérables pour être appelées blocs ou fragments. 

ÀNTHÉLIE. Phénomène, aussi nommé auréole terrestre et gloire, lequel 
consiste dans ce que l'ombre d'un observateur qui se projette sur 
un nuage, sur un brouillard ou sur un champ couvert de rosée, se 
trouve quelquefois entourée, surtout autour de la tête , d'une auréole 
lumineuse formée de cercles concentriques plus ou moins nuancés 
des couleurs de l'arc-en-ciel. 

ANTICLINAL. On appelle, en géologie, ligne antielinale, la ligne qui est 
censée séparer la différence d'inclinaison dans des couches qui sont 
disposées en forme de voûtes. 

ARÈNACÉ, État des matières meubles qui sont en petits grains analogues 
à ceux du sable, c'est-à-dire plus fins que ceux du gravier et plus 
gros que ceux des matières à l'état terreux et pulvérulent. 

ARÊTE. (Ajouter à cet article le paragraphe suivant.) On entend par 
arête, en géographie, la ligne qui est censée partager les eaux qui 
s'écoulent dans des bassins hydrographiques différents. 

ASSISE. (Intercaler entre les §§ 2 et 3 ce qui suit.) On appelle assise, 
en géologie, une ou plusieurs couches ayant des caractères communs 
et qui se distinguent de celles qui leur sont supérieures ou infé
rieures. Dans ce sens, le mot assise est à peu près synonyme de 
système ou de membre et sert à.indiquer le dernier degré des divi
sions de terrain; c'est ainsi que l'on dit que dans telle contrée tel 
étage s'y subdivise en tant d'assises. 

ASTÉRISHE. (Ajouter le paragraphe suivant.) On entend par astérismc, 
en minéralogie, la propriété qu'ont certains minéraux, lorsqu'ils 
sont convenablement taillés, de présenter une étoile brillante dont 
le nombre des branches varie selon les substances. 

AURÉOLE. (Ajouter à la fin.) Voy. ANTHÉLIE. 
AVENTURINE. (Le § 1 serait plus exact si on le remplaçait par la rédac

tion suivante.) Variétés de quartz ou de feldspath qui montrent, 
sur un fond coloré, une multitude de points brillants qui sont dus, 
soit à la texture de la pierre, soit à l'interposition de paillettes très-
minces d'une autre substance. 

BANC (Remplacer le § 1 par ce qui suit.) On appelle banc, en géologie, 
une couche cohérente d'une nature particulière placée entre d'autres 



couches. Les carriers donnent le nom de banc aux masses qu'ils 
exploitent, un banc de bonne pierre, un banc de mauvaise pierre. 

BANDE. (Ajouter avant le dernier paragraphe.) On entend par bande, 
en géologie, un massif long et étroit d'un même terrain ou une 
série de petits massifs qui se succèdent dans une même direction. 

BOSSELLEMENT. M. Élie de Beaumont a donné la dénomination de 
bosscUement et de ridcmrnt de l'e'corce du globe aux phénomènes 
qui ont produit les inégalités de la surface de la terre. 

BLOCAILLEUX. On a proposé de désigner, en géologie, par la dénomina
tion de dépôts blocailleux, ceux formés de fragments anguleux. 

BLOCAUX. On a proposé de désigner, en géologie, par le nom de blocaux, 
ce que l'on appelle ordinairement fragments anguleux. 

BRÉCHIFORME. Terme de géologie indiquant une texture analogue à 
celle du marbre brèche. 

CALAMINE. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Nom collectif que 
l'on donne ordinairement au silicate, à l'hydrosilicate et au carbo
nate de zinc dont on extrait ce métal. Quelques auteurs ont, dans 
ces derniers temps, restreint ce nom, les uns à l'hydrosilicate, les 
autres au carbonate. 

CAME. (Ajouter après le § 21.) Carte géognostique, carte qui indique 
les divers terrains qui constituent une contrée. 

CASSURE. (Ajouter le paragraphe suivant.) On appelle cassure, en 
minéralogie, la forme que présentent les nouvelles faces qui résultent, 
dans une substance solide, d'une séparation occasionnée par un 
choc; d'où l'on dit : cassure lisse, cassure raboteuse, e tc . 

CIRRUS. Nom que l'on donne aux nuages composés de filaments dont 
l'ensemble ressemble tantôt à un pinceau, tantôt à des cheveux, 
tantôt à un réseau. 

COHÉRENCE. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Force qui fait 
adhérer les particules des corps les unes aux autres. 

COHÉRENT. (Remplacer cet article par ce qui suit.) État d'un corps 
dont les particules sont adhérentes les unes aux autres. 11 se dit 
aussi au figuré : ce raisonnement est collèrent dans toutes ses 
parties. 

COHÉSION. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Force par laquelle 
les particules d'un corps sont plus ou moins adhérentes entre elles 
et qui donne aux corps diverses propriétés, telles que la consistance, 
la cohérence, la flexibilité, la dureté, etc. 

COMPACTE. (Remplacer cet article par ce qui suit.) État des corps solides 
dont les particules sont unies de manière à ne présenter qu'un seul 
tout sans grains ou sans cellules visibles à l'œil nu. 

CONCHOÏDE, adjectif. Se dit des choses dont la forme rappelle celle 
d'une coquille. C'est ainsi que l'on dit que telle pierre a la cassure 
conchoïde lorsqu'elle présente des enfoncements ou des protubé
rances en forme de cônes très-surbaissés qui ont quelqu'analogië 
avec les coquilles bivalves. 

CONGLOMÉRAT. Nom collectif que l'on donne, en géologie, aux roches 
formées de fragments plus ou moins adhérents les uns aux autres. 



CONGLOMÉRÉ. (Ajouter à la fin de cet article.) On donne, en géologie, 
le nom de roches conglomérées à celles qui sont formées de frag
ments plus ou moins adhérents, comme la brèche et le poudingue. 

CONSISTANCE. (Remplacer les trois premiers paragraphes de cet article 
par ce qui suit.) Expression qui, dans les sciences naturelles, 
exprime d'une manière générale les divers états que la force de 
cohésion donne aux corps, tels que les états solide, liquide ou 
gazeux. 

On s'en sert aussi pour désigner les passages d'un corps à une 
cohérence plus forte ou pour indiquer qu'un corps n'a pas atteint 
toute la cohérence qu'il doit avoir ou qui lui est nécessaire pour 
l'usage auquel on le destine. C'est ainsi que l'on dit : cette prépa
ration n a pas de consistance ; faire évaporer un liquide jusqu'à 
la consistance de sirop. 

CONSISTANCE se dit aussi des animaux et des végétaux qui ont 
acquis tout leur accroissement et toute leur force. Age de con
sistance, état de consistance. 

COUCHES. (Le commencement du § 1 5 devrait être rédigé delà manière 
suivante.) COUCHE se dit, en géologie, de masses beaucoup plus 
étendues en longueur et en largeur qu'en épaisseur et qui sont 
superposées les unes aux autres sans jamais couper d'autres masses. 
(Laisser ensuite les exemples donnés dans ce paragraphe). 

COULÉES. On donne ce nom, en géologie, à des masses minérales qui 
ont la forme d'un torrent qui se serait subitement solidifié. Une 
coulée de laves. 

COURONNE. (Remplacer le § 4 6 parla rédaction suivante.) On appelle, 
en météorologie, couronnes ou petits halos des auréoles lumineuses 
qui se manifestent autour du soleil et de la lune, lorsqu'il y a entre 
ces astres et l'observateur des nuages qui ne sont pas assez épais 
pour empocher la vue de l'astre. Les couronnes lunaires, qui sont 
les plus fréquentes, sont peu étendues; leur intérieur est ordinaire
ment d'un blanc qui tend à devenir rougeâtre sur le bord extérieur. 

CULOT. (Ajouter à cet article.) CULOT se dit, en géologie, d'une masse 
minérale en forme de cône qui perce à travers d'autres masses. Un 
culot de basalte. 

CUMULUS. Nuages qui se montrent souvent sous la forme de demi sphères 
et qui s'accumulent quelquefois les uns sur les autres de manière à 
donner l'idée d'un groupe de montagnes couvertes de neige. 

CYCLONE. Ouragans très-violents qui se manifestent dans les mers du 
sud-est de l'Asie et que l'on a aussi appelés typhons. 

DÉPÔTS. (Ajouter le paragraphe suivant.) On entend par dépôts, en 
géologie, les diverses matières qui composent l'écorce solide du globe 
terrestre. 

DIMORPHE. On appelle, en chimie et en minéralogie, corps dimorphes 
ceux qui, quoique de même nature, ont la propriété de cristalliser 
selon deux systèmes cristallins différents. 

DIMORPHISME. Phénomène qui produit les corps dimorphes. 
DYKES. Se dit, en géologie, des masses minérales qui ont en quelque 



manière la forme d'un immense mur qui traverse des masses d'une 
autre nature. 

ÉJACOLATION. (Ajouter le paragraphe suivant.) Éjacalation se dit, 
en géolgic, pour exprimer d'une manière générale les phénomènes 
qui ont poussé des matières de l'intérieur du globe au travers de 
son écorce. 

ÉRUPTIF. (Ajouter le paragraphe suivant.) On appelle, en géologie, 
roches éruptives celles qui ont été poussées de l'intérieur de la terre 
par voie d'éruption ou d'éjaoulation. 

ÉPIGÉNIE. Phénomène par lequel le contact d'un corps avec un autre 
détermine dans celui-ci de nouvelles combinaisons qui en changent 
la nature. Tel est le cas d'un cristal de pyrite transformé en l imo-
nite parce que lo soufre en a été enlevé et remplacé par de l'oxygène 
et de l'eau. 

FILON. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Masse minérale qui a 
une longueur plus considérable que son épaissseur et qui traverse 
d'autres masses d'une nature différente. On distingue quatre modi
fications principales de filons, savoir : les filons proprement dits 
qui sont ordinairement cristallins et métallifères ; les filons en forme 
de murs ou dy/;est ceux en forme de cône ou culots et les filons 
fragmentaires formés de fragments ou de matières meubles. 

FOSSILE. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Nom que l'on donne 
aux corps organisés ou aux empreintes de corps organisés que l'on 
trouve dans l'écoroe du globe terrestre. 

On employait anciennement le mot fossile pour désigner les 
substances retirées du sein de la terre lorsqu'elles pouvaient être 
confondues avec d'autres; c'est ainsi que l'on disait du charbon 
fossile ; mais cette acception n'est plus en usage. 

FOSSILISATION. Phénomène par lequel les corps organisés enfouis dans 
l'écorce du globe terrestre éprouvent des altérations qui, en chan
geant plus ou moins leur nature, les rendent susceptibles de c o n 
server une partie de leurs caractères dans la suite des temps. 

FRIMAS. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Nom collectif que l'on 
donne, en météorologie, à la neige, à la grêle, au grésil, à la gelée 
blanche, au givre et au verglas. 

Dans le langage ordinaire on applique plus particulièrement le 
nom de frimas aux brouillards froids et épais qui se transforment 
en givre ou en verglas en touchant un corps solide. 

GÉODE. Petite cavité qui se trouve dans les roches. Les géodes sont 
plus petites que les cavernes, les grottes et les fours à cristaux, 
mais plus grandes que les cellules et les pores. 

GÉOGÉNIE. Branche de la géologie qui a pour but de faire connaître les 
phénomènes qui agissent ou qui ont agi depuis les temps les plus 
reculés sur les matériaux liquides et solides qui composent le globe 
terrestre. 

GÉOGNOSIE. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Branche de la g éo 
logie qui s'occupe de l'arrangement des matériaux qui composent 
l'écorce du globe terrestre. 



GISEMENT. (Remplacer cet article par ce qui suit.) Gisement, en gëolo-
logie, indique les positions dans lesquelles on trouve les substances 
minérales. C'est ainsi que l'on dit que le gisement de la galène est 
ordinairement dans les filons cristallins ou métallifères ; que telle 
autre substance ne se trouve que dans le terrain volcanique. 

GÎTE. (Remplacer le dernier paragraphe par ce qui suit.) GÎTE se dit, 
en minéralogie, des lieux, où l'on trouve les substances dont on 
s'occupe. C'est ainsi que l'on dit que l'exploitation des gîtes auri
fères de la Californie a été très-productive dans ces derniers 
temps. 

GLACIER. (Substituer à cet article la rédaction suivante.) Amas de 
glaces qui a son origine dans les neiges perpétuelles couvrant les 
hautes montagnes et qui se prolonge ordinairement en dessous de 
la limite de ces neiges par un mouvement progressif. 

HALO. (Substituer à cet article la rédaction suivante.) On appelle 
halos ou grands halos des phénomènes très-compliqués qui font 
voir dans le voisinage du soleil ou de la lune des cercles plus ou 
moins incomplets, mais très-étendus. Il y a de ces cercles qui ont 
le soleil pour centre , d'autres qui passent par le centre du disque 
de cet astre et d'autres qui sont tangents aux premiers. Ces arcs 
sont quelquefois simplement blanchâtres ; d'autres fois ils sont plus 
ou moins nuancés des couleurs de l 'arc-en-ciel . 

On donne aussi le nom de petits halos aux COURONNES ; voyez ce 
mot. 

IRIDIATION. Phénomène par suite duquel certains corps présentent les 
couleurs de l'arc-en-ciel. Dans l'iridiation des minéraux opaques 
ces couleurs demeurent les mômes quel que soit le sens dans lequel 
on regarde le corps qui en est doué ; mais dans les minéraux trans
parents elles ne consistent que dans des reflets qui disparaissent 
lorsque l'on change la position du minéral. 

ISOCHIMÉNE. On appelle lignes ou zones isochimènes celles qui passent 
par les lieux qui ont une même température moyenne d'hiver. 

ISOMORPHE. On appelle, en chimie et en minéralogie, corps isomorphes 
ceux qui, quoique de nature différente, ont une même formule chi
mique et prennent des formes cristallines identiques ou très-voi
sines. 

ISOMORPHISME. Phénomène qui produit les minéraux isomorphes. 
ISOTHÈRE. On appelle lignes ou zones isothères celles qui passent par 

les lieux qui ont une même température moyenne d'été. 
ISOTHERME. On appelle lignes ou zones isothermes celles qui passent 

par les lieux qui ont une même température moyenne annuelle. 
LIMON. (Ajouter après le § 1.) On donne, en géologie, le nom de limon 

à une roche argileuse, meuble. Limon jaunâtre de Picardie, limon 
noir de l'Ukraine. 

MASSIF. (Ajouter à cet article.) On appelle massif, en géologie, une 
étendue d'un même terrain ou d'un même système de terrains. 
C'est ainsi que l'on dit le massif de terrains primordiaux de la 
Bretagne. 



MORAINES. Amas de terres et de pierres qui se trouvent sur les glaciers 
ou quo oeux-ci ont déposés à leurs pieds. 

MOULE. (Ajouter après le § 1.) On donne, en géologie, le nom de moule 
aux matières qui se sont moulées sur un corps organisé ou dans le 
vide laissé par un corps organisé; d'où l'on dit : moule extérieur ou 
moulu intérieur. 

NAPPE. (Ajouter après le § 2 . ) On appelle nappe, en géologie, une 
couche superficielle qui repose sur des couches rie nature différente. 

NEVÉ. On donne ce nom aux parties des neiges perpétuelles qui sont 
passées à l'état de petits grains et forment un intermédiaire entre 
ces neiges et les glaciers. 

NIMBUS OU nuage pluvieux. Nom que l'on donne aux nuages d'un gris 
uniforme et à bords frangés. 

OOLITE. (Remplacer cet article par la rédaction suivante.) Variété de 
calcaire formé par la réunion de petits grains qui ressemblent à des 
œufs de poissons. 

OOLITIQUE. On appelle, en minéralogie, texture oolitique celle qui 
ressemble à la texture de l'oolite. 

OROGRAPHIE. Partie de la géographie qui s'occupe des montagnes. 
OROGRAPHIQUE. Qui a rapport à l'orographie. 
PAILLETTE. (Substituer au § 2 la rédaction suivante.) On appelle pail

lette, en minéralogie, tout fragment do minéral qui est très-petit et 
très-mince. Paillette de mica. 

PALÉONTOLOGIE. Science qui s'occupe des êtres qui ont vécu avant la 
période géologique actuelle. 

PALÉONTOLOGIQUE. Qui a rapport à la paléontologie. 
PALÉONTOLOGISTE, Celui qui s'occupe de la paléontologie. 
PÉPITE. Nom que l'on donne aux morceaux d'or que l'on trouve dans 

les dépôts meubles. 
PHANÉROGÈNE. On dit, en géologie, qu'une roche mélangée est phané-

rogène, quand les éléments qui la composent se distinguent à l'œil 
nu. 

PLAQUE. (Ajouter après le § 1.) Plaque se dit, en minéralogie, de 
tout fragment aplati qui est trop grand et trop épais pour être 
appelé paillette. 

PLATEAU. (Remplacer le § 6 par ce qui suit.) Quoique plateau se dise 
aussi, en géographie, de tout terrain plat, plus élevé que ceux qui 
l'environnent, on s'en sert également, en géologie, pour désigner 
un massif montueux plus élevé que les contrées qui l'entourent ; 
c'est ainsi quo l'on dit : le plateau central de la France. 

PRIMAIRE. On se sert, en géologie, des mots période primaire, terrains 
primaires, pour désigner les temps les plus anciens et les terrains 
d'origine aqueuse de cette période. 

PRIMORDIAL. (Ajouter à cet article.) On appelle, en géologie, terrains 
primordiaux, l'ensemble des terrains d'origine aqueuse ou ignée 
formés pendant la période primaire. 

PSEUDOMORPHISME. Se dit, en géologie, du phénomène qui a fait prend;'3 
à un corps une forme qui appartient à un autre corps. 



PSEUDOMÛRPHOSE. Corps qui a pris la forme d'un autre corps. 
QUATERNAIRE. (Ajouter à la fin de cet article.) On dit, en géologie, 

période quaternaire et terrain quaternaire pour désigner les temps 
et les dépôts qui ont immédiatement précédé la période moderne ou 
actuelle. 

RIDEMENT. M. Élie de Beaumont a donné le nom de ridement et de 
bossellement de l'écorce terrestre aux phénomènes qui ont donné 
naissance aux inégalités de la surface de la terre. 

ROCHE. (Il conviendrait de remplacer une partie de cet article par ce 
qui suit.) Ou appelle roche, en géologie, les masses minérales qui 
sont assez abondantes pour être prises en considération dans l'étude 
de l'écorce solide du globe terrestre. On dit que les roches sont 
simples lorsqu'elles ne sont composées que d'un même minéral, et 
mélangées quand elles sont composées de plusieurs espèces miné
rales. 

Les carriers et les maçons des environs de Paris donnent le nom 
de roche ou de pierre de roche à un calcaire plus cohérent et plus 
solide que le calcaire ordinaire. 

On appelle cristal de roche une variété de quartz qui est limpide 
et dont on fait des objets d'ornement; turquoise de la vieille roche 
une pierre bleue estimée dans la bijouterie par opposition à la 
turquoise de la nouvelle roche qui est moins belle et qui provient 
d'ossements fossiles; eau de roche, celle qui est bien claire. (Mettre 
ensuite les deux paragraphes sur le sens figuré.) 

SABLE. (Remplacer le commencement de cet article par ce qui suit.) 
Quartz à l'état arénacé. 

SECONDAIRE. (Ajouter à la fin de cet article.) On se sert, en géologie, 
des mots période secondaire et terrains secondaires pour désigner 
les temps et les dépôts qui ont suivi la période primaire. 

STRATE. Mot que l'on emploie, en géologie, comme synonyme de 
COUCHE ; voy . ce mot. 

STRATIGRAPHE. Celui qui s'occupe de la stratigraphie. 
STRATIGRAPHIE. Partie de la géognosie qui s'occupe de la disposition 

des couches et des autres masses qui composent l'écorce du globe 
terrestre. 

STRATIGRAPHIQUE. Qui a rapporta la stratigraphie, 
STRATUS. Nom que l'on donne aux nuages qui forment des bandes 

parallèles à l'horizon. 
SUBSTITUER. (Ajouter à la fin de l'article.) On dit, en chimie et en 

minéralogie, que des éléments isomorphes peuvent se substituer en 
toutes proportions dans une combinaison, mais en conservant le 
nombre d'équivalents qui caractérise la combinaison. 

SYNCLINAL. On appelle, en géologie, ligne synclinale la ligne qui est 
censée séparer la différence d'inclinaison dans les couches qui sont 
disposées en forme de bassins. 

TERRAIN. (Remplacer le dernier paragraphe par ce qui suit.) On appelle 
terrain, en géologie, les divers groupes que l'on distingue dans 
l'écorce du globe terrestre lorsqu'on les considère sous le rapport 



du temps el du mode de leur formation. C'est ainsi que l'on dit : 
terrains primaires, terrain volcanique. 

TERREUX. (Commencer l'article par ce qui suit.) On dit, en géologie, 
qu'une matière est à l'état terreux pour indiquer qu'elle est meuble 
et que les grains qui la composent sont plus fins et moins durs que 
ceux du sable. 

TERTIAIRE. On se sert, en géologie, des mots période tertiaire et ter
rains tertiaires pour désigner les temps et les dépôts qui ont suivi 
la période secondaire. 

TEXTORE. (Commencer l'article par le paragraphe suivant.) On appelle 
texture, en minéralogie, l'arrangement des particules qui composent 
un corps. Texture cristalline, feuilletée, celluleuse, conglomé
rée, etc. 

TRANSLUCIDE. État des corps qui laissent faiblement traverser la lumière. 
TRANSLUCIDITÉ. Qualité de ce qui est translucide; c'est un intermédiaire 

entre la transparence et l'opacité. 
TYPHON. On emploie ce mot, en géologie, pour désigner les grandes 

masses non stratifiées qui se montrent au jour dans certaines contrées 
et que l'on suppose se prolonger indéfiniment dans la partie infé
rieure de l'écorce terrestre. 

On a aussi donné ce nom à des ouragans excessivement violents 
qui se manifestent dans les mers du sud-est de l'Asie et que l'on 
appelle maintenant CYCLONES. 

VEINE. (Remplacer les §§11 et 1 3 par ce qui suit.) On appelle veine, 
en géologie, de petites parties de substances minérales de forme 
aplatie qui se trouvent dans des masses d'une nature ou d'une cou
leur différentes; c'est ainsi que l'on dit que tel marbre présente 
un fond gris avec des veines blanches. On confond souvent, dans 
l'usage vulgaire, les veines avec les filons et même avec des c o u 
ches; c'est ainsi que l'on dit improprement : une riche veine, une 
veine de houille. 

M. Eugène Deslongchamps fait la communication suivante : 

En Normandie , la grande oo l i the repose c o n s t a m m e n t sur le 
fuller's earth, représenté tantôt par le calcaire marneux de Por t en 
Bessin, tantôt par le calcaire de Caen, et peut être divisée en deux 
séries : 1° la série inférieure ou oo l i the mil iaire , formant une seule 
assise, dontla composit ion minéralogique varie suivant les localités ; 
2° la série supérieure c omposée de deux m e m b r e s , l 'inférieur ou 
assise de Ranvi l l e , indiquant un sédiment f o rmé au fond des 
eaux, et le supérieur ou assise de Langrune , indiquant au c o n 
traire un dépôt de rivage, le tout recouver t en stratification dis 
cordante par les assises calloviennes inférieures o u couches de 
L ion - sur -Mer renfermant un certain n o m b r e de fossiles remaniés 
du cornbrash, entre autres la Rhynchonella major et la Terebratula 



obovata. Mais ici pas de couches intercalées entre la grande 
oo l i the de Langrune et la série ca l lov ieune , dont les différentes 
assises existent aussi b i en en Normandie que dans la Sarthe , où 
elles avaient reçu de M. T r i g e r , e t par ordre de succession, les 
noms suivants : Kelloway argileux, Kellocvay sableux e t Kelloway 

ferrugineux, c ouches que d'après ce q u e nous avons p u comprendre 
M. Triger n o m m e maintenant combrash, au moins les plus infé
r i eures . 

Dans la Sarthe on re t rouve la m ê m e succession que dans la 
Normandie ; mais les c o u c h e s e t part icul ièrement les supérieures 
ont une puissance b i en mo indre ; le fullers' earth, l'oolithe miliaire 
et les couches supérieures y existent ; mais cette série n'est pas 
toujours complè t e ; c'est ainsi qu'à Domfron t et à Conlie les assises 
synchroniques de celles de Ranvi l le reposent d i rec t ement sur 
l 'ool i the inférieure à Ammonites Parhinsoni avec absence complè te 
du fuller's earth et de l 'ooli the miliaire. O n t rouve donc dans cette 
carrière la série suivante : 

1° Calcaire b lanc à Ammonites Parkinsoni. 
2° Banc marneux de 0m,<15 de puissance, caractérisé par le 

Nucleoliles clunicularis e t la Terebralula digona, appartenant par 
conséquent déjà à la série de Ranvil le et non à l 'ooli the miliaire. 
Ce petit banc est assimilé dans la Sarthe au fores t -marble e t paraît 
en effet représenter c e niveau. 

3° 2 mètres de calcaire jaunâtre divisé en plusieurs bancs et 
renfermant de grosses Lima proboscidea : les c o u c h e s inférieures de 
ce calcaire sont constituées par une roche à ool i thes brunes dissé
minées irrégul ièrement et renfermant une quantité é n o r m e de 
fossiles parfaitement conservés , parmi lesquels d o m i n e n t les gas
téropodes et les acéphales. Les fossiles les plus caractéristiques, tels 
que les Terebratula cardium et coarctata, les Rhynchonella concinna 
et obsoleta, et jusqu'au pet i t Diastopora incrustons qui recouvre 
e xac t ement c o m m e à Ranvi l l e le Trochus halesus, p rouvent que 
l 'oolithe de Conlie se rapproche beaucoup des c ouches de Ranvil le , 
si m ê m e ces deux assises ne sont pas en t i è r ement parallèles. 

Au -dessus paraissent les argiles à Ammonites macrocephalus, 
par conséquent la partie inférieure du callovien le m i e u x carac
térisé. 

Dans le Boulonnais^ voic i la série q u e l'on observe quand elle 
est c o m p l è t e , c o m m e aux environs de Marquise , par e x e m p l e : 

1° L e fuller's earth reposant sur les c ouches redressées du cal 
caire carbonifère est f o r m é de trois couches : 1° sables inférieurs 
o c r e u x , un p e u do lomi t iques ; 2° calcaires m o y e n s à Terebratula 



maxillata et Ostrea aciunuiata; 3° calcaires supérieurs avec n o m 
breux gastéropodes. La carrière d 'Hidrequent d o n n e une exce l l ente 
coupe de cette série. 

2° L'oolithe miliaire, visible principalement dans la carrière 
d'Escalotte, où elle est parfaitement caractérisée par la Rhyncho-
nella Hopkinsi. 

3° Forest-marble atteignant au plus 2 m è t r e s , et caractérisé par 
la Rhynchonella elegantula. 

4° Oolithe du wast o u cornbrash inférieur des géologues b o u 
lonnais. C'est une ool i the ferrugineuse qui renferme e n c o r e , mais 
rares, quelques fossiles de Ranvi l l e , tels que YEligmus polytypus e t 
la Terebratula cardium, mais où l'on trouve également des espèces 
d'un niveau un peu plus é l evé . 

5° Cornbrash supérieur ou couches un p e u marneuses à 
Terebratula lagenalis, coquil le des plus caractéristiques. Cette 
assise répond exactement au cornbrash des Anglais o u du mo ins 
de la plupart des auteurs anglais qui ont donné ce n o m à un cal
caire qui termine en haut la série ba thoni enne et qui est carac té 
risé en Angleterre, en France et en Al lemagne par les Terebratula 
lagenalis, par les Terebratula obovata e t intermedia, les Rhyncho-
nella major et badensis. 

Au-dessus paraît la série oxfordienne qui repose sur le cornbrash 
en stratification discordante et dont la partie infér ieure r en ferme 
des fossiles du callovien probab l ement r emaniés . 

Je m e borne aujourd'hui à ce simple aperçu; mais j e m e p r o 
pose d'étudier en détail les couches supérieures de la grande 
oolithe dans toute la région orientale du bassin de Paris ; j 'ai pensé 
qu'il valait mieux remettre à l 'époque o ù j 'aurai t e rminé ce t ra 
vail la comparaison minutieuse de ces couches d'une région à une 
autre. J'espère arriver ainsi à b ien préciser les relations de ces 
divers niveaux, et surtout c eux du cornbrash qui est un p e u p a r 
tout sujet de controverse et de contestations. Je puis dès cà présent 
déclarer que ce niveau n'existe pas dans la plus grande partie des 
régions N. O. de la F r a n c e . 

Réunie en un tableau, cet te correspondance des c ouches dans 
les trois contrées sera plus facile à c omprendre . 



NORMANDIE. SÀRTHE, BOULONNAIS. 

Oxford-clay, Argiles de Dives, Argile à Pernes. Argiles à Terebratula 
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infér. , Oolilhe miliaire., Oolithe miliaire. ! Oolithe miliaire. 

Fuller's earlh. 

M. Triger présente sur cette communication les observations 
suivantes : 

Malgré tout l 'intérêt qu'offre le rapprochement des dépôts j u 
rassiques de la Sarthe , de l 'Orne et du Calvados, que M. Eug . D e s -
longchamps vient de faire avec c eux du Bas-Boutonnais , rappro
c h e m e n t q u e j 'accepte en grande partie et dont je m e suis occupé 
m o i - m ê m e lorsque j e suis allé visiter ce t te contrée , il m'est i m 
possible cependant de ne pas rejeter sa dernière conclusion et de 
ne pas protester hautement quand il affirme qu'on chercherait 
va inement dans la Sarthe les dépôts qui constituent le cornbrash 
en Angle t e rre . 

Je suis allé trois fois en Angleterre pour y étudier en détail 
le terrain jurassique dans les localités types dont j e possédais les 
cartes du Geological survey, e t j e pré tends , au contraire , q u e ce 
dépôt existe d'une manière incontestable dans notre département , 



qu'il y a été reconnu depuis bien longtemps par M. de la B ê c h e , 
quand il vint dans le Calvados et qu'il fit une pointe dans nos c o n 
trées pour voir , près de Mamers , l'oolite à fougères signalée par 
M. Desnoyers ; 

Que plus tard, en 1840, lors de la réunion de la Société g éo l o 
gique à Alençon, le cornbrash nous a été également signalé par 
M. JJucldand sur plusieurs points autour d'Alençon m ê m e , ainsi 
qu'aux environs de Mamers , o ù la Société a pu recueillir, sous sa 
direction, de nombreux fossiles caractéristiques, tels q u e Y Avicula 
echinata, les Serpula quadrata e t trigona, la Plicatulaperegrina, les 
Terebratula obovata, Bentleyi, sublagenalis, e t c . , fossiles que j 'ai 
recueillis m o i - m ê m e dans le cornbrash en Angleterre ; 

Que plus tard M. Coquand a reconnu ce dépôt près d'Alençon, 
au-dessus du Bradford-c lay , clans les argiles employé e s aux tu i l e 
ries de Saint-Paterne, argiles dans lesquelles il a recueill i de n o m 
breux exemplaires de VAvicula echinata: 

Que M. Desnoyers (1) a cité depuis b ien longtemps, c o m m e 
existant dans l'Orne et dans la Sarthe , le m ê m e dépôt qu'il venait 
de visiter en Angleterre ; 

Qu'enfin M. Élic d eBeaumont l ' a signalé l u i - m ê m e à ses é l èves , 
près de Mamers, lors de sa dernière excursion dans nos contrées , 
en leur montrant la Serpula quadrata c o m m e un des fossiles les 
plus caractéristiques de cette subdivision du terrain jurassique. 

Sur quoi se fonde donc M. Eyg . Des longchamps pour nier l'exis
tence du cornbrash dans notre département? Sur ce qu'on n'y a pas 
encore rencontré la Terebratula lagenalis. Mais tout le m o n d e sait 
que ce fossile caractérise s implement en Angle t e r r e , c o m m e dans 
le Boulonnais, une toute petite c o u c h e de calcaire argileux de 30 
centimètres, te l lement accidentelle , qu'on ne la rencontre qu'assez 
rarement à la base du cornbrash. 

Si l'on n'a pas encore signalé la Terebratula lagenalis dans la 
Sarthe, beaucoup de géo logues , au m o i n s , ont pu y recueillir 
en abondance la Terebratula Bentley i et la Terebratula sublage
nalis qu i , d'après M. Davidson, ( p . 58 de son M é m o i r e sur 
les Brachiopodes), sont des fossiles très-caractéristiques qui a c 
compagnent toujours la Terebratula lagenalis. Or , si ce fossile 
nous a fait défaut jusqu'à présent , je ne pense pas qu'on puisse 
en conclure qu'on ne le rencontrera jamais ; car pendant vingt 
ans j'ai vainement cherché YOstrea dilatata dans notre O x f o r d -

(\) Mémoire sur C oolithe à jougères de Mamers (Annales des 
sciences naturelles, t. IV, p . 336. — Voyez le tableau). 

Soc. géol., 2° série, tome XXI. 9 



c lay , dont personne, j e pense , n'osera nier chez nous l'existence, 
e t tout r é c e m m e n t un notaire de Marol les - les -Braults m'en a 
apporté des exemplaires magnifiques qu'il venait de recueillir 
sur sa proprié té . 

Je t e rmine donc en déclarant ici que , suivant m o i du moins, 
M. Eug . Des longchamps a tort de se baser s implement sur l'absence 
de la Terebratula lagenalis p o u r nier l 'existence du cornbrash dans 
la Sarthe ; qu'en agissant ainsi il p r end p r o b a b l e m e n t une cer
taine partie pour le t ou t ; car il est év ident que cet te division 
importante du terrain jurassique ne saurait consister dans une 
simple couche de 30 cent imètres , telle que la c o u c h e à Terebratula 
lagenalis, puisque sur la carte du Geological survey c e dépôt 
couvre des surfaces considérables . 

Qu'enfin, en rapportant au cornbrash tout ce qui se t rouve dans 
notre département entre le Kelloivay-rock e t le forest-marble, di
visions importantes q u e personne ne conteste chez nous aujour
d'hui , j e m e t rouve parfai tement d'accord avec les Anglais qui 
n'ont jamais signalé d'autre subdivision que le cornbrash entre ce; 
deux dépôts , parfaitement d'accord, enfin, avec nos premiers 
maîtres en géo log i e , avec ceux qui on t c r é é les noms de Kelloway-
rock , cornbrash , fores t -marble , avec MM. de la Bêche et Buck-
land qui , pour m i e u x m'initier aux subdivisions généralement 
adoptées chez e u x , ont poussé l 'obligeance jusqu'à m e pi loter eux-
m ê m e s sur le terrain jurassique de la Sarthe , ainsi q u e sur les 
m ê m e s dépôts en A n g l e t e r r e . 

Séance du 18 janvier 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Mil ne-Edwards, secrétaire , donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 

Le Président annonce ensuite deux présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. De lesse , La mâchoire humaine de Moulin-

Quignon. •— Procès-verbaux des séances du Congrès réuni à 



Paris et a Abbeville, sous la présidence de M. Milne-Edwards, 
rédigés par M. Delesse (extr. des Mémoires de la Société 
d'Anthropologie), in-8, 68 p . ; 1 pl. 

De la part de M. P . -G. de Rouville : 

1° Eloge historique de Marcel de Serres, in-8, 55 p . 5 Mont
pellier, 1863 ; chez Jean Martel aîné. 

2° Esquisse d'une histoire de la géologie, in-8, 31 p . j Mont
pellier, 1863 ; chez Boehm et fils. 

Comptes-rendus hebd. des séances de l'Académie des 
sciences, 1864 ; 1 e r sem., t. LVIII, n° 2. 

Bulletin de la Société de géographie, novembre 1863. 
L'Institut, n° 1567, 1864. 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, nov. 1863 . 
The Athenœum, n° 1890, 1864. 

Transactions of the Royal Society o/Edinburgh, vol. XXIII 
part. 2, 1862-1863. 

Proceedings of the Royal Society o/Edinburgh, 1862 -1863 . 

M. Delesse offre à la Société, un exemplaire du Compte-
rendu des séances qui ont eu lieu à Paris et à Abbeville, dans 
le but d'étudier la mâchoire humaine de Moulin-Quignon, et 
dont il s'était chargé de rédiger les procès-verbaux. 

Le Secrétaire donne lecture des articles suivants du règle
ment adopté par le Conseil, relativement aux travaux insérés 
dans le Bulletin et dans les Mémoires. 

1° Le tome VII complet sera vendu 30 fr. au public, 30 fr. aux 
libraires, avec remise, et 4 6 fr. aux membres de la Société. 

2° La somme de 8 fr. par feuille, qui était accordée aux auteurs pour 
frais de correction, est portée à 40 fr.; l'excédant restera, 
comme par le passé, à leur charge. 

3° Le tour d'impression des travaux destinés à paraître dans les 
Mémoires ne sera fixé qu'à l'époque où les manuscrits et 
les planches à l'appui de ces travaux, préalablement communi
qués à la Société, auront été déposés complets au secrétariat. 

4 e Avant de procéder à l'impression, la Commission des Mémoires 
rédigera un rapport sur l'évaluation de la dépense du texte e t 
pes planches ; ce rapport restera annexé au procès-verbal de la 
séance dans laquelle la question aura été débattue. 

5° Le Secrétaire donnera avis de la décision de la Commission à l'au
teur, qui devra s'engager, par écrit, à rembourser à la Société la 



dépense que pourrait occasionner toute addition postérieure de 
feuilles et de planches, faite par lui. 

6° L'auteur, qui prend à sa charge une ou plusieurs planches de son 
Mémoire, doit en payer non-seulement le dessin, mais encore 
le papier et le tirage. 

Quant à la publication des planches, dans le Bulletin, elle conti
nuera à être régie par les dispositions qui ont été exposées dans la 
séance du o avril 4 858 (Bull., 2 e sér . , t. XV, p . 389.) 

M. Delesse présente de la part de M. J. Marcou, la note sui
vante : 

Une reconnaissance géologique au Nebraska; par M. Jules 
Marcou. 

L e nouveau territoire du Nebraska est l imité à l'est par l e s États 
d ' iowa et du Missouri, au sud par l'Etat du Kansas, à l'ouest par 
les territoires de Colorado et d 'Idaho, et au nord par le territoire 
du Dakota. P lacé au centre m ê m e d u cont inent de l 'Amérique sep
tentr ionale , entre l e Wiscons in que j 'ai visité enl8/i8 et le Nouveau 
M e x i q u e que j 'a i parcouru en 1853 , j e désirais, depuis longtemps, 
faire une reconnaissance g é o l o g i q u e dans le Nebraska, afin de re
lier mes observations du Lac-Supérieur avec celles que j 'a i faites 
sur les bords du R i o - G r a n d e del N o r t e . Malgré les difficultés de 
voyage créées par la guerre civile qui désole ce pays, e t malgré 
aussi l'état d'hostilité de la plupart des tribus indiennes qui vivent 
sur les bords du Missouri , j e m e suis décidé à faire une petite 
exploration au Nebraska pendant l 'automne dernier . Ayant fait 
part de m o n projet à notre co l l ègue de la Société géologique, 
M. Capellini, de Bo logne , ce t ami est v enu d'Italie m e rejoindre à 
Cambr idge , et de là, en passant un peu par le c h e m i n des écoliers, 
puisque nous s o m m e s allés faire un détour de trois cents lieues au 
Canada, nous nous s o m m e s dirigés vers le fleuve du Missouri, que 
nous avons atteint à la ville de Saint-Joseph. Malgré la brièveté 
d u temps don t nous pouvions disposer et les obstacles créés par la 
guerre avec les S ioux , nous avons p u traverser le Nebraska dans 
toute sa l ongueur , en suivant les bords du Missouri depuis Iowa-
P o i n t , dans le Kansas, jusqu'à Sioux-Ci ty près du Dakota ; et 
voici t r è s - s ommairement le résultat de mes r e cherches dans ce 
pays lointain. Je dis de mes r echerches , car il est possible que 
les opinions de M. Capellini soient différentes de celles auxquelles 
j e suis arrivé ; e t , c o m m e il est r e tourné i m m é d i a t e m e n t en Eu
rope , j e ne puis parler qu'en m o n n o m . 



Saint-Joseph est sur l'alluvion du Missouri. A 12 milles plus 
haut, sur la rive gauche du f leuve, on vo i t , à Savannah, une jo l i e 
section des strates, d'une épaisseur de 60 pieds, et f o rmée de 
roches argileuses gris-bleuâtre, avec une intercalation au m i 
lieu et vers le sommet de deux bancs de calcaires grisâtres. Les 
couches plongent à l ' O . O . N. sous un angle e x t r ê m e m e n t fai
ble de 3 à k degrés. En continuant à r emonte r la r i v e gau
che du Missouri, on rencontre , entre Savannah et La faye t t e , 
des calcaires gris, à cassure bleu-clair, qui se superposent aux 
assises de Savannah e t qui on t les m ê m e s directions e t inclinaisons. 
A Iowa-Point , sur le côté droit du fleuve, on a aussi une be l l e sec
tion naturelle montrant des couches d'argiles grises et bleuâtres , 
avec mtercalations de calcaires grisâtres, e t jusqu'à Saint-Ste-
phens , toujours sur la r ive droite du Missouri , o n voi t çà e t là p l u 
sieurs affleurements de ces marnes et calcaires ; les marnes d o m i 
nent, et les calcaires étant par couches de 8 ou 10 pouces d'épais
seur forment de véritables tables isolées dans les argiles. 

Je n'ai pas fait de collections de fossiles dans ces localités ; mais 
le peu que j 'en ai vu sont des Productus e t des Térébra tu l esqui ne 
laissent pas de doutes sur l'âge carbonifère de ces assises, qui sont 
la prolongation des strates qui forment la partie nord-ouest de 
l'Etat du Missouri. 

Dans ce pays, on n o m m e bluff (prononcez bleuff) toutes les c o l 
lines terminées par des abrupts presque perpendiculaires, e t qui 
laissent voir les roches sous-jacentes. Ces bluffs ne dépassent ja 
mais 150 pieds (1) de hauteur, et souvent ils n'ont que de 30 
à 50 pieds. C'est toujours sur la rive droite du fleuve Missouri , 
c'est-à-dire dans le Nebraska, que mes observations on t été faites, 
à l'exception de deux localités: Crescent-City ,prèsdeCouneih61uffs , 
et Sioux-City, qui sont sur la rive gauche , dans l'Etat d'Iowa. 

A k milles plus au nord q u e Saint-Stephens, e t à 5 mi l l es 
avant.d'arriver à Aspinwall, on vo i t , dans les bluffs, des argiles 
verdâtres et grises, renfermant deux o u trois couches de 5 
à 6 pouces d'épaisseur d'un calcaire argi leux; le tout est sur
m on t é par des argiles rouges couleur l ie de v in . La végétat ion 
empêche de voir de belles sections ici. Mais, à Aspinwall m ê m e 
et à San-Francisco, on voit une suite de 50 à 60 pieds d'assises 
formées surtout d'argiles vertes , b leues et rouges lie de v in , avec 
intercalation çà et là de bancs de calcaires dolomit iques jaune -
pâle, et une couche de houille de 6 pouces d'épaisseur. Les 

(•1) Dans tout co mémoire je me sers des mesures anglaises. 



strates p longent au N. N. O. sous un angle de 5 à 7 degrés avec 
des accidents de légères ondulations de c o u c h e s , surtout au bluff 
qui se t rouve au sud d'Aspinwall. Toute s ces roches on t une litho
log i e différente de celles du terrain carboni fère , sur l eque l elles 
reposent en discordance de stratification; de plus, elles renferment 
une faune spéciale, ainsi q u e nous le verrons plus l o i n ; et enfin 
elles correspondent e t sont la prolongation des couches de la partie 
inférieure du nouveau grès rouge q u e j 'ai observé dans le pays 
des Indiens Shaunies , sur les b o r d s de la r iv ière canadienne , entre 
l e M o n t De laware , Topofki creek et B e a v e r t o w n . En un m o t , ces 
strates, qui c o m m e n c e n t presque vis-à-vis de l ' e m b o u c h u r e de la 
rivière Nishnabatona, au-dessus de Saint -Stephens , et qu i recou
vrent tout le pays jusqu'à l ' embouchure de la r iv ière La Platte, 
en pénétrant un peu dans l 'angle nord-ouest de l'Etat du Missouri, 
e t b eaucoup dans l'Etat d'iovva, appartiennent au dyas. 

Les bluffs , à Aspinwall , N e m a h a - C i t y , B r o w n v i l l e , P é r o u et 
O t o e - C i t y , présentent de bel les sections de cet te formation ; mais 
c o m m e la coupe qu i se t r o u v e au débarcadère des bateaux à va
peur de Nebraska-City est de beaucoup la plus c o m p l è t e et la 
plus facile à é tudier , j e vais la donner de pré f érence aux autres. 
G o m m e dans ces pays nouveaux de l 'Ouest tout change et se trans
forme avec une rapidité prodigieuse , il n'est pas inutile de dire que 
INebraska-City portait autrefois le n o m de For t -Kearney , dont il ne 
reste plus aujourd'hui qu 'un corps de garde abandonné , et que 
c'est sous c e n o m de F o r t - K e a r n e y que la localité est décr i t e dans 
le rapport g éo l og ique de D . D . O w e n , et sous celui de v i eux Fort-
Kearney dans le m é m o i r e et la carte de W a r r e n . 



Section nu débarcadère de Nebraska-City. 

La partie supérieure de la section est prise préc isément derrière 
la maison qui sert de magasin pour les marchandises des bateaux 
à vapeur. La partie m o y e n n e est prise à cent c inquante pas plus 
au Sud, dans un chemin qui descend au F e r r y ; enfin, la partie 
inférieure est prise à une centaine de pas au nord d u magasin. 
Les raccordements de ces diverses parties se suivent avec la plus 
grande facilité sans aucune espèce d' interruption. La hauteur t o 
tale de la section est d'à peu près 70 p i eds ; les strates p l o n g e n t au 
sud-sud-ouest, sous un angle très-faible de h à 5 degrés. 

La division A , qui forme la base de la section à partir du n i 
veau du fleuve, est composée à la base d'argiles rouges , sableuses, 
granuleuses, micacées , sub-schisteuses, devenant vertes à la partie 
supérieure et contenant à divers niveaux des plaquettes minces de 
grès rouges et gris et des rognons de calcaire marneux renfermant 
de beaux exemplaires d'un Productus voisin du P. Cancrini, mais 
plus gros. Il n'y a qu'une épaisseur de 8 pieds qui soit visible de 
cette subdivision A . Plus au N o r d , en remontant le M i s s o u r i , à 
une distance de 7 mil les , dans une localité appelée V y o m i n g , cette 
subdivision est plus déve loppée et atteint 22 pieds d'épaisseur, 
et vers la base les argiles rouges lie de vin sont salifères. 

A cette division d'argiles succède une série principalement c a l -



caire , que j e désigne par la lettre B , dont l'épaisseur est de 10 
p i e d s , e t qui est c o m p o s é e de calcaires b londs o u couleur de chair 
pâ l e , un peu do lomi t iques , très-durs, à cassure terreuse, e t qui 
r en f e rment , à la base et au s o m m e t , b eaucoup de débris de tiges 
de crinoïdes . Ces calcaires alternent avec des argiles d'un ver t pâle 
qui ont une forte t endance à se diviser en petits fragments dont 
les dimensions sont sensiblement les m ê m e s , c o m m e dans certaines 
argiles du trias de la France et de la S o u a b e . On t r o u v e ici et 
dans plusieurs autres localités des environs , au-dessous d u banc le 
plus supérieur de cet te division, des argiles noires qui renferment 
de la houi l l e grasse , dont l'épaisseur varie de 6 pouces à 2 
pieds . I l y a, dans ce t te division, quatre bancs calcaires dont l'é
paisseur varie beaucoup , m ê m e à de pet i tes distances les unes des 
autres, et que lques -uns de ces bancs , surtout c eux du mi l i eu , sont 
de véritables amygdales o u amandes al longées . On rencontre peu 
de fossiles, en dehors des tiges de cr inoïdes , qui forment une véri
table lumache l l e , que lques gros Spirifer d'une espèce inédite et 
une be l l e Allorisma éga lement inédite . 

La division C est la plus importante à cause de son épaisseur, 
qui est d'à peu près 34 pieds , et surtout à cause du grand nombre 
d e fossiles q u e l'on y t rouve . E l l e est surtout m a r n e u s e , avec des 
intercalations de que lques rognons calcaires et deux ou trois p e 
tites couches de calcaires gr is -b lanchâtre . I m m é d i a t e m e n t au -
dessus du gros banc de calcaire à lumachel les de tiges de crinoïdes 
qui t ermine la division B , on t rouve une argile ver te renfermant 
deux petites couches d'un calcaire b lond don t l'épaisseur est d'en
viron 1 pied et demi à 2 p ieds , et l'on y t rouve une grande quan
tité d'un magnif ique pet i t Productus épineux i n é d i t , des p e 
tits Spirifer, e t u n e ï é r é b r a t u l e voisine de la T. subtilita. Par-des
sus o n a une argile très-plastique, panachée , mais où le rouge 
c ou l eur lie de vin d o m i n e , d'une épaisseur de 5 à 6 pieds , et 
qui r en ferme une quantité prodigieuse de fossiles, d'une conserva
tion parfaite, d 'une délicatesse qui rappelle des fossiles tertiaires, 
p lutô t q u e des fossiles de l 'époque du nouveau grès rouge . La plu
part de ces fossiles sont nouveaux et appartiennent aux genres : 
Edinondia, Ancella, Avicula, Leda, Myalina, Monotis, Bakevcllia, 
Pectcn, Lima, Apiocrinites, Slenopora, Synocladia. O n rencontre 
surtout une grande quantité de deux espèces de brachiopodes dont 
l'une m e paraît être identique avec le Spirifer (Martinia) Ctannya-
nus, K ing , de la Saxe et de l 'Angleterre , e t dont l'autre a, j e pense, 
été décrite sans figure sous le n o m de Chonctes mucronata, Meek et 



Hayden. J'ai trouvé là une tête complè te d'un crinoïde qui est 
e x t r ê m e m e n t voisin de YEiicrinus moniliformis, Miller , du m u s -
chelkalk d'Europe, et qui a les plus grands rapports avec les Jpio-
crinites jurassiques, tandis qu'el le n'en a aucun avec les n o m 
breux crinoïdes carbonifères d 'Amérique o u d 'Europe . A ces 
argiles plastiques succèdent des marnes granuleuses souvent s u b 
schisteuses, panachées rouges , vertes , grises et b l eues , le rouge 
dominant, à structure un p e u massive et contenant acc idente l l e 
ment , cà et là, des plaquettes amygdalaires d'un p o u c e d'épais
seur de calcaires bleu-grisâtre qui renferment un grand n o m b r e 
de Productus Praltenianus, Norvvood, à'Orthis, de Murchisonia, 
Nautilus et Monotis. Enfin, la division C se t ermine par un banc 
de calcaire b l eu marneux de 6 pouces d'épaisseur, e t qui c o n 
tient beaucoup de fossiles tels que : Nautilus, Belleiophon, Plcuro-
tomaria, Panopœa, Lima, Myalina, etc. 

Précisément au niveau du toit du débarcadère , par derrière , il y 
a une petite plate- forme, qui est c o m m e dallée par le calcaire b l eu 
qui termine la division C, et par-dessus se trouvent des argiles grises 
de 10 pieds d'épaisseur, sans fossiles, qui couvrent la division D . 
Puis v i e n n e n t : 1° un gros banc de pierre de 2 pieds et demi à 
3 pieds d'épaisseur d'un grès jaune clair, r enfermant de n o m 
breux débris de végétaux, qu'il est impossible de distinguer, à 
l'exception de quelques fragments de Zamitcs et de Walchia ; 
2° des sables argileux jaunâtres de 4 pieds d'épaisseur; et enfin, 
3° un pied d'épaisseur d'un grès jaune . Le tout est r ecouver t par 
des sables avec cailloux de l 'époque de l'alluvial ancien des bluffs 
du Missouri, ou quaternaire. 

Les fossiles que j 'ai trouvés dans cette section m'ont rappelé tout 
à fait le faune dyasique du zechstein de !a Saxe , e t j e regarde ces 
couches de Nebraska-City c o m m e appartenant et représentant en 
Amérique la partie supérieure dudyas d 'Europe . 

En descendant le fleuve, à 12 milles plus au Sud, au village 
d'Otoé-City, on voit dans le bluff, au-dessus de la division D de 
la section du débarcadère de Nebraska-Ci ty , des argiles jaunes qu i 
deviennent ensuite couleur rouge lie de v in , et d'une épaisseur de 
10 pieds. C'est l'assise dyasique la plus supérieure qui existe le long 
du Missouri, en tre Saint-Stevens e t l ' embouchure de La Pla t t e . 
Si d'Otoé on s'avance d irec t ement vers l 'Ouest, on trouvera les 
assises les plus supérieures et aussi leurs points de contact avec les 
couches triasiques, à moins que la végétat ion , le drift , o u m ê m e l a 
craie blanche ne recouvrent le dyas d'un voile impénétrable . Mai 



alors, plus au Sud ou dans le Kansas, et aussi près de Beavertown, 
sur la r iv ière canadienne , o n trouvera là, t r è s - c e r ta inement , le 
contact direct entre le dyas et le trias américain. 

La r iv ière Platte se j e t t e dans le Missouri , à 25 milles au nord 
de Nebraska-City. A 2 mil les au-dessous de son e m b o u c h u r e se 
t r ouve une v i l l e , du n o m de P la t t e smouth , qui est une des loca
lités géo log iques les plus r iches du Nebraska, à cause d u grand 
n o m b r e et de la be l l e conservation des fossiles dyasiques que l'on 
y t r ouve . T o u t autour de la v i l l e , dans les t ranchées des chemins, 
o n t rouve des fossiles, mais la plus be l l e section se vo i t à un demi 
mi l l e au sud de la vi l le , sur les bords du Missouri , o ù l'on a un 
superbe bluff qui regarde le N o r d , puis ensuite tourne à l'Est. 
Les couches qui p longent à l 'Ouest-Sud, sous un angle de k à 
5 degrés , sont toutes différentes de celles de Nebraska-City , et 
el les appartiennent à la partie inférieure d u dyas. Vo i c i cette sec
t i on . 

Section du bluffa Plattesmouth. 

A u niveau du Missouri , au mil ieu d'une quanti té de gros blocs 
de calcaires do lomi t iques , t o m b é s de la division Ç du bluff, on voit 
des argiles subs-chisteuses b leues , renfermant à deux n iveaux diffé
rents des plaquet tes de 2 à 3 pouces d'épaisseur d'un calcaire fer
rug ineux . C'est la division S. Je n'ai pas t rouvé de fossiles dans 
cette division, dont l'épaisseur, de ce qui se voi t dehors du fleuve, 
est de 15 pieds. Puis v ient la division (3, c omposée d'argiles pana-



chées , de couleurs rouge lie de vin et vert, le rouge dominant à la 
partie inférieure et le vert vers le haut . Ces argiles bigarrées , 
l i thologiquement identiques avec les toutes les argiles du nouveau 
grès rouge de l'Allemagne et de la France , ont 10 pieds d'épaisseur et 
sont sans fossiles. Par-dessus on a la division'^, formée d'argiles cal
caires sableuses, avec plaquettes calcaires couvertes de fossiles plus 
ou moins bien conservés et présentant une véri table lumache l l e . 
La couleur est grise, un peu verdâtre ; la texture des argiles est 
grumeleuse , sableuse et rude au t o u c h e r , et l'épaisseur totale est 
de 6 pieds. Cette division y est surtout remarquable par l ' i m 
mense quantité de fossiles qu'el le r en f e rme , fossiles qui appartien
nent presque tous à cette famille si cosmopol i te et si peu caracté 
ristique des formations, les brachiopodes . Ceux que l'on t rouve ici 
sont le Chonetes mucronata, Spirifer Clannyanus, des Térébratules 
voisines, ou peut-être identiques avec les T. subtilita e t Mormonii, le 
Productus Calhounianus, Spirifer, e t u n e Fusulina. La division à, qui 
n'a que 3 pieds d'épaisseur, est c omposée de deux bancs de calcaires 
de couleur jaune pâle , dolomit iques , à surface et cassure rugeuses , 
et qui renferment beaucoup de fossiles, tels q u e des Productus, 
le Spirifer Clannyanus, e t une Fusulina voisine de la F. cylindrica. 
Entre ces deux bancs de calcaires magnésiens, il y a trois ou quatre 
pouces d'une argile grise verdâtre r empl i e de ce t t e Fusulina q u e 
l'on peut ramasser à la po ignée . 

Puis on a cinq pieds d'une argile sub-schisteuse no i re , p e u fos 
silifère, que je désigne dans la section par la lettre s. Et enfin o n 
trouve de gros bancs de calcaires jaunes et gris, do lomi t iques , qu i 
renferment de nombreux fossiles, c o m m e Monotis, Avicula. Pccten, 
Productus, débris de tiges de crinoïdes et de bryozoaires . Les Pro
ductus, surtout, sont t r ès -nombreux et de grosse taille, e t j ' y ai 
trouvé un échantillon de Productus plus gros qu'aucun de c e u x 
que j 'aie encore vus, soit sur le terrain, soit dans les co l l ec t ions . 
Ces deux premiers bancs de la division Ç ont 6 pieds d'épaisseur; 
ils surplombent le bluff e t t o m b e n t par énormes blocs qui f o r 
ment un véritable contre-fort au pied du bluff. Par-dessus se t r o u 
vent des argiles grises et des calcaires de m ê m e couleur , de 
3 pieds d'épaisseur. Puis le tout est r e couver t d'un drift ou alluvion 
ancienne qui n'est autre chose que les dernières couches calcaires 
remaniées et mêlées avec du sable. Ces calcaires dolomit iques du 
sommet du bluff, à P la t t e smouth , ne sont que le c o m m e n c e m e n t 
d'une série puissante q u i , à Rockbluff, 8 milles plus au Sud, 
atteint 60 pieds d'épaisseur, et qui f o rme la séparation entre la série 



supérieure du dyas de Nebraska-City et la partie inférieure de 
P l a t t e s m o u t h . Cette partie inférieure de Plat tesmouth et de Rock-
bluff a une faune q u i , tout en étant é m i n e m m e n t une faune du 
nouveau grès r o u g e , se rapproche cependant de la faune carboni
fère qui se t rouve au-dessous, e t , à ma connaissance , elle n'a pas 
de faune marine correspondante en Europe . Suivant mes vues, 
ce t te série et c e t t e faune dyasique sont des représentants marins de 
la formation d'eau douce d 'Europe , qui est c o n n u e , en Allemagne 
e t en Russ i e , sous le n o m de ro thl i egende . 

P r è s du g u é , o ù l'on t rouve la r iv ière P la t t e , à Auréopolis , on 
vo i t des couches de c e dyas inférieur, mais on ne voit pas leur 
point de contact avec les strates du calcaire carboni fère , sur les
quel les elles do iven t reposer , entre l ' embouchure de La Platte et 
Bel levue à 5 milles de distance, i l y a p r o b a b l e m e n t 25 à 30 pieds, 
au plus, de dyas inférieur, qui restent cachés dans ce t te section le 
long du fleuve Missouri . 

Arrivé à B e l l e v u e , et m ê m e déjà avant, à Sainte-Marie, immé
dia tement au-dessus de l ' embouchure de La P la t t e , on t rouve des 
assises d'un calcaire carbonifère qui plongent d i r ec t ement à l'Ouest, 
sous un angle de 6 degrés . En général , toutes les assises, dans le 
Nebraska, sont t r è s - p e u incl inées , mais leur p l o n g e m e n t varie, 
surtout p o u r le terrain dyas ique , qui tantôt p longe au Sud-Ouest, 
e t tantôt au N o r d - O u e s t , suivant qu'on observe d'un côté ou de 
l'autre les écai l l ements d u terrain carboni fère sur lesquels il s'csl 
déposé . Car, au Nebraska, les choses ne se passent pas c o m m e au 
M o n t Delaware , sur les bords de la r ivière canadienne , où il n'y 
a qu'un seul é ca i l l ement du calcaire de montagne qui a rejeté la 
m e r dyasique en t i è r ement à l'Ouest, sans se laisser pénétrer par 
des bras de m e r . A u contraire , dans le Nebraska, et probablement 
dans le Kansas, le dyas enve loppe quelquefois des îles et des îlots 
carbonifères qui on t formé des terra firma dans la m e r dyasique, 
sous forme d'écail lements isolés , c o m m e celui sur lequel se trouvent 
Be l l evue et Omalia-City , o u b i en m ê m e de voû t e non brisée, 
c o m m e ce l le dont on voi t les restes entre V y o m i n g et Levviston. 

Les comtés de Sarpy et de Douglas , encloisonnés dans une grande 
courbe q u e fait la r ivière Platte, avant de se j e ter dans le Mis
souri , sont recouverts presque ex c lus iv ement par le terrain carbo
nifère , qui formait ici une île dans la m e r dyasique. Cette île 
pénétrait m ê m e de l'autre c ô t é du Missouri, dans ce qu i estaujoui-
d'hui une partie du c o m t é de Pot tawot tamie , dans l'Etat d'Iowa. 
J'ai étudié c e terrain carbonifère dans quatre localités , savoir : 



à Bellevue ci. à Omalia-City, dans le Nebraska, et à Sainte-Marie 
et à Crescent-City , dans l'Iowa. A Be l l evue , sur le bord du M i s 
souri, tout à côté de l'ancien poste pour la traite des fourrures , 
qui appartient à un créole français du n o m de Sarpy, o n a une 
section où les roches carbonifères sont à découver t sur une h a u 
teur de 15 pieds. La partie inférieure au niveau de l'eau est un 
calcaire un peu ferrugineux avec quelques rognons de silex ; puis 
v iennent des argiles sableuses, d'une couleur b l eu pâle; le tout est 
surmonté par des calcaires blancs, compactes , qui dev iennent d'une 
couleur jaunâtre à la partie supérieure , e t qui sont quelquefois un 
peu siliceux. Ces calcaires supérieurs renferment une i m m e n s e 
quantité de Productus Flemingii, S o w . , plusieurs autres espèces de 
Productus, et des plaques avec pointes d'un Archœocidaris. Les 
argiles bleues sont surtout très-fossilifères e t cont iennent de beaux 
échantillons de Productus semireticulatus, Mart. ; P. Cora, d 'Orb. ; 
P. punctatus, Mart,; P. scabriculus, de K o n ; P.pustulosus, P h i l L ; 
Spirifer striatus, var.; triplicatus, Hall ; S. Rocky-Montani ; S. 
Uneatus, Mart.; Terebratula subtilita, Hal l ; T. plano-sulcata, 
PhilL; T. Royssii, Lév . ; T. Utà; Myalina<.; Allorysma e t Nautilus. 
La faune est identique avec celle que j 'ai t rouvée dans les roches du 
calcaire de montagne des villages de Pecos et de Tigeras , et au s o m 
met des montagnes rocheuses , près d ' A l b u q u e r q u e , dans le N o u 
veau Mexique (voir ma Geology of north America, Z u r i c h . 1858) . 

Une carrière a été ouver te dans la partie la plus supérieure de 
ces calcaires de Bellevue, à 1 mil le au sud d'Omalia-City . On en 
a mis à découvert à peu près 8 ou 10 pieds d'épaisseur ; ce sont 
des calcaires gris ayant de 3 pouces à un demi -p i ed d'épaisseur, e t 
séparés les uns des autres par des argiles gr is -b leuâtres , t rès -min
ces, et ayant au plus un d e m i - p o u c e d'épaisseur. Vers la partie 
supérieure il y a de gros silex encloisonnés dans les calcaires. Les 
fossiles ne sont pas très-bien conservés ; cependant on t rouve en 
abondance des Productus Flemingii, Terebratula subtilita, e t le 
Productus pyxidiformis, de K o n . 

De l'autre côté du Missouri, sur la rive g a u c h e , à Sainte-Marie, 
ou trouve dans les calcaires b l eu -c la i r , m a r n o - c o m p a c t e s , b e a u 
coup de Terebratula Uta, T. Mormonii e t T. Royssii. Enfin entre 
Council-Bluff et Crescent-City, aux pieds des bluffs, à 2 milles et 
demi avant d'arriver à Crescent-City, on a une carrière dans le 
calcaire de montagne. Les couches , c o m m e à Bel levue et à O m a 
lia-City, p longent d irec t ement à l 'Ouest, sous un angle de six d é 
grés ; elles sont formées de calcaires gris et jaunâtres, do lomit iques 
ou compactes , avec des intercalations d'argiles grises bleuâtres et 



jaunes , e t elles cont i ennent un assez grand n o m b r e de fossiles, 
c o m m e débris de cr inoïdes , brachiopodes , Myalines, Panopées , etc. 

On a trouvé à B e l l e v u e , dans le calcaire de m o n t a g n e , une couche 
de houi l le grasse, c o n n u e en anglais sous le n o m de cannel coal, 
et que l'on a explo i tée dans l'espoir qu'e l le deviendrait une source 
de richesse pour le pays ; mais el le n'avait partout qu 'un pouce 
d'épaisseur. Cette exis tence de la houi l l e , dans le calcaire de mon
tagne , n'est pas rare en A m é r i q u e , e t les c ouches de houi l le qui 
sont exploi tées dans la partie nord de l'Etat du Missouri et dans 
les Etats d'Iowa et de l'Illinois appartiennent à la partie moyenne 
e t supérieure du calcaire carboni f ère . Dans ces régions , non-seu
l e m e n t j e n'ai pas t rouvé le vér i table terrain houi l l er (true coal 
measure), mais , b i en plus , le millstonc grit d e l 'Angleterre y man
q u e . J'insiste sur c e p o i n t , parce que la totalité des géologues 
qui ont publ ié des m é m o i r e s sur le bassin du Mississipi ont rap
por té ces c ouches de houi l le au terrain houiller p r o p r e m e n t dit, 
tandis qu'en réalité ces c ouches se t rouvent dans le calcaire car
boni f ère , c o m m e la houil le des env i i ons de M o s c o u , de Toula et 
de Kalouga, en Russie . Il est possible q u e les houil les des Etats 
d'Indiana, d 'Ohio , de Michigan, et une partie de celles de la Penn
sylvanie , de la Virginie et du K e n t u c k y , soient aussi de l'époque 
du calcaire de montagne . Mais c e qu'il y a de b i en certain, c'est 
que la houi l l e du nord du Missouri , de l ' Iowa et de l'Jllinois sont 
de l'âge du calcaire carboni fère , tandis qu'au cap Bre t on , dans la 
Nouvel le -Ecosse et le Nouveau-Brunswick , et dans l'Arkansas et le 
terri toire indien des Choctaux et des Shaunies, il y a là le véri
table terrain houi l l e r , contenant des couches de houi l l e , par des
sous le milhtone grit, et enfin le calcaire de montagne f o rme la 
base de toutes ces formations carbonifères . 

Si l'on cont inue de r emonte r la r ive droite du Missouri , d'O 
malia-City à S ioux -Ci ty , on ne tarde pas à s 'apercevoir, en arrivant 
à D e Soto et à Cuming -Ci ty , crue l'on quit te les strates carbonifères 
pour entrer sur des couches d'une couleur rouil le jaunâtre sale, 
qui f o rme les assises de tout le pays , le long de la r ou t e , jusqu'à 
ce qu 'on atteigne une col l ine c é l èbre connue sous le n o m de col 
l ine des Pèler ins (Pilgrims hill), et qui forme la l imite nord entre 
la R é s e r v e des Indiens O m a h a et le c o m t é de Dakota. Cette for
mat ion mér i t e une attention toute spéciale, car el le a t rompé et 
p eu t t r omper tout observateur qui ne s'occupe que de paléonto
l og i e . E l l e n'a que 80 à 100 pieds d'épaisseur au maximum; les 
strates inclinent t r è s - l égèrement , à 2 ou 3 degrés , dans la direc
t i on de l 'Ouest -Nord. A la base sont des argiles b l eues violâtres, 



plastiques, contenant de nombreuses pyrites de fer, ayant de 30 à 
Z|0 pieds d'épaisseur ; puis v iennent des grès tantôt friables, tantôt 
très-compactes , d'une couleur de rouille ou jaune sale, e t m ê m e 
grise, alternant avec des argiles jaunes de 30 à U0 pieds d'épais
seur. Dans les argiles j e n'ai pas t rouvé de fossiles, mais dans les 
grès il y a toute une flore e x t r ê m e m e n t riche et b i en conservée 
de plantes, presque toutes de l'ordre des d ico ty l édonées , telles 
que : lauriers, peupliers, sassafras, noyers , c h ê n e s , saules, tu l i 
piers, e t c . , flore q u e M. Heer regarde c o m m e m i o c è n e , e t q u i , 
effectivement, à un aspect plutôt du m i o c è n e supérieur, e t même 
du pl iocène , q u e de l 'époque tertiaire infér ieure . Et c ependant 
cette flore n'est pas m ê m e tertiaire, mais b i en crétacée supé 
r ieure . Elle se t rouve dans une formation d'eau d o u c e , à la base 
de là craie b lanche du bassin du Missouri . C'est le docteur Hayden 
q u i a , le p r emier , recueill i ces plantes d ico ty l édonées à la mission 
des Omaha, à Blackbird, où l'on avait ouver t une carrière dans 
les grès pour bâtir la mission. C'était en 1857. Depuis lors, ce t te 
carrière a été r ecouver te par les éboul is et la végé ta t ion , e t c'est 
avec beaucoup de pe ine que j 'ai pu recueil l ir c inq o u six e x e m 
plaires d'empreintes des feuil les . Mais , par compensat ion , j 'ai 
trouvé une autre localité aussi r i che , à 30 milles plus au Sud, à 
droite de la route de Cuming-City à T e k a m a , i m m é d i a t e m e n t en 
entrant dans le c omté de Burt , o ù l'on trouve deux fermes h a b i 
tées par les frères Davis . Là, dans une carrière ouver te pour obtenir 
des pierres à bâtir, on t rouve , dans la c o u c h e la plus inférieure de 
l'exploitation, une grande quantité de bel les feuilles de d y c o t y l é -
dones. M. Heer , qui a vu les dessins de la p r e m i è r e co l l ec t ion 
faite à Blackbird par le doc teur Hayden , a déclaré q u e ce t te flore 
n'avait rien de crétacé , e t qu 'e l l e avait , au contraire , la plus grande 
analogie avec la flore du m i o c è n e inférieur o u o l igocène d 'Europe . 
Lorsque] le professeur Heer a expr imé ce t t e op in ion , en 1858 , 
j'avais encore un peu de foi dans les règles paléontologiques é t a 
blies par les observateurs à idées absolues, qui regardaient certaines 
lois c o m m e parfaitement solides et universelles pour toute la sur
face du g lobe , e t , tout en faisant mes réserves sur les études g é o -
gnostiques des l ieux m ê m e s , j 'ai été condui t à admettre ces couches 
c o m m e de l 'époque m i o c è n e . Mais devant les faits m ê m e s , à la 
colline des Pèler ins e t sur les bords de la r ivière Big-Sioux, o ù 
j 'ai vu se superposer, sur ces r o ches à feuilles de d ico ty l édones , 
des assises de craie contenant les Inoceramus problematicus, Ostrea 
congesta, e t c . , et cela sans dislocations, sans failles, avec un s im
ple changement de niveau en retrait , par soulèvements lents , j e 



n'ai plus qu'à nie ranger à l'opinion de M. Hayden , et à regarder 
ces couches c o m m e crétacées . Seulement , j 'ai à faire une réserve: 
c'est que tout le terrain crétacé du Nebraska et du haut Missouri, 
en général , est t r ès - r écent , e t correspond, ainsi que celui de New-
Jersey, à ce qu'Aie . d 'Orbigny a n o m m é le s énonien , et aussi peut-
être à son turonien . Ce qui est certain pour m o i , c'est que je suis 
condui t , d'après m e s observations sur les l i eux , à considérer les 
roches crétacées des environs d 'Albuquerque e t de Galisteo, au 
N o u v e a u - M e x i q u e , et cel les identiques et qui en sont la prolon
gation, de Blackbird e t d e Sioux-Ci ty , sur le Haut-Missouri , comme 
supérieures à la craie de R o u e n . Mais alors il y a dans le Texas, 
dans l'Arkansas et sur les bords de la Canadienne, des couches 
crétacées plus anciennes , de l 'époque des grès verts et m ê m e du 
n é o c o m i e n . 

La col l ine des Pèler ins est assez abrupte et d'une hauteur d'une 
soixantaine de pieds. T o u t au s o m m e t on a des calcaires crayeux 
avec de n o m b r e u x Inoceramus problematicus, calcaires qui sont 
exploités à peu de distance de là pour al imenter des fours à chaux. 
Puis , eu descendant , on voi t une argile laminée , gris-blanchâtre, 
d'une épaisseur d'à p e u près 15 pieds, qui repose sur des argiles 
jaunâtres avec intercalations de grès de couleur jaune sale ou 
roui l l e , e t qui contient des feuilles de lauriers, de saules, etc. 
Cette co l l ine des Pèler ins a résolu pour moi la question stratigra
p h i q u e ; mais c 'es tà Sioux-City que j 'ai t rouvé les preuves paléon
to log iques , que ces couches de formation d'eau douce appar
t iennent à la craie supérieure . Tou t à côté de la ville de Sioux, 
dans la direct ion du n o r d - o u e s t , sur les bords du Missouri , on a 
un bluff qui présente une superbe coupe de ces roches d'eau douce, 
Vers la base du bluff, on t rouve les couches qui r enferment des 
feuilles et des débris de plantes , le tout assez m a l conservé , à l'ex
ception de que lques bel les feuilles de Laurus prirnigenia, Unger, et 
d'une fougère voisine des Lycopodes . Mais , par c o n t r e , on trouve 
mê l é e avec cesdébris de plantes une grande quantité d'unecoquille 
b ivalve d'eau douce ou fluvio-marine du genre Cyrène (Cyrcna, 
Lamk. ) , que j e désignerai sous le nom de Cyrena nova mexicana, 
parce q u e j e l'ai déjà rencontrée une fois, il y a dix années , dans le 
Nouveau Mexique . Cette découver t e a été pour m o i du plus grand 
intérêt , en m'indiquant que j'allais revoir à Sioux toute la série 
crétacée que j 'avais reconnue aux environs de Galisteo, et c'est, 
en effet, ce que je n'ai pas tardé à reconnaître . En remontant la 
rivière Big -Sioux , depuis son e m b o u c h u r e dans le Missouri, on a 
sur la rive gauche o u i owi enne , des bluffs qui m o n t r e n t çà et là la 



série de la formation d'eau douce , jusqu'à ce qu'on arrive à un 
dé tourde quatre milles, où l'on c o m m e n c e à rencontrer des c o u c h e s 
de calcaires crayeux avec Inoceramus problematicus. Six milles plus 
haut, on arrive à une bel le exploitation de craie marneuse et de 
calcaire pour l'alimentation d'un four à chaux appartenant à un 
M. Verygood . Dans la visite que j 'a i faite à ce t te carrière , j 'ai é té 
frappé : 1° du caractère l i thologique très -crayeux des r o ches , qui 
m'a rappelé plus que tout ce q u e j 'avais rencontré jusque-là en 
en Amér ique les craies des bassins de Paris et de Londres ; 2° j 'a i 
reconnu avec non moins de plaisir une i m m e n s e quantité âHIno
ceramus problematicus, quelques Ostrea congesta, et beaucoup 
d'écaillés de poissons, fossiles que j 'avais tous recueillis à 3 milles 
au nord de Galisteo dans m o n exploration du Nouveau M e x i q u e , 
en 1853. D e plus, j 'ai vu aussi une empre in t e à'Ammonites per-
carinatus, identique avec trois ou quatre empre in t e s q u e j 'avais 
trouvées à Galisteo. Il n'y a que le Ptychodus Whipplei que j e n'aie 
pas trouvé à Sioux-City , mais j e ne doute pas qu'on l'y recueil lera 
un jour. Dans ma Geology of norlh America, je décris à la page 22 
ces couches crétacées supérieures des environs de Galis teo , e t 
dans la carte géo logique du Nouveau M e x i q u e qui accompagne 
ce volume, j 'ai colorié cette partie du pays c o m m e crétacée , en 
superposition sur le terrain jurassique du Canon Blanco , des T u c u -
meari et du mont de la Pyramide au Llano Estacado. Par suite de 
cette découverte à Sioux de la Cyrcna nova mexicana, que j 'avais 
désignée dans mes notes sur le N o u v e a u Mex ique sous les n o m s de 
Cytherea missouriana et de Lucina, e t qui m'avait déjà frappé alors 
par son caractère de coquilles habitant les eaux saumâtres ou douces , 
et des Inoceramus problematicus et Ostrea congesta, j e suis conduit 
à regarder la formation d'eau douce et à Inoceramus du Nebraska 
c o m m e étant du m ê m e âge et la prolongation m ê m e de la forma
tion de la craie b lanche des environs de Galisteo . Cette identif i 
cation montre jusqu'à la dernière év idence que le terrain juras
sique des monts îTucumeari et de la Pyramide n'a rien de 
commun avec les roches crétacées ou formation n° 1 du Nebraska 
de MM. Meek et Hayden, e t , si je le ment ionne ic i , ce n'est qu'à 
cause de la persistance avec laquelle plusieurs personnes en A m é 
rique ont voulu identifier des strates et des formations aussi dissem
blables qu'il est possible d'imaginer. 

De celte excursion dans le Nebraska, j e suis arrivé aux conclu
sions suivantes, qui ne sont pas sans une certaine importance . 

A . Les règles et lois de la paléophytologie adoptées et suivies 
jusqu'à présent doivent être profondément modifiées, puisque 
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l'on trouve ici une flore, considérée c o m m e m i o c è n e en Europe, à 
la base de l'étage d i s craies. A ce sujet il me sera peut-être permis 
d'ajouter que dans la distribution géographique (.les flores actuelles 
j 'ai trouvé des contrastes b eaucoup plus grands que pour la 
distribution des faunes actuelles. Un de ces contrastes qui m'a 
le plus frappé est celui de la flore des hauts plateaux du Nouveau 
M e x i q u e , du T e x a s , de l 'Arizonie et de la Californie, qui est cer
ta inement b ien plus différente de la flore des étals qui bordent 
l'Atlantique et le bassin du iMississipi, sous les m ê m e s conditions de 
température et de latitude, que ce t te dernière ne d.ffèie de la flore 
tropicale des F l o i idc s , des Antilles et de Panama. Après cette 
découver te j e ne vois aucune ob jec l iou sérieuse que l'on puisse 
faire au mélange des plantes caihnnifères et des Bélemniies à 
Pe t i i -Cœur , en Turenlai.se, puisqu'on a dans le Nebraska des 
plantes miocènes au-dessous de c inq à six cents pieds de craie 
b lanche contenant des Inoceramus, des Ammonites e t des Baa-
lites. 

B. Ce nouveau grès r o u g e , et plus particulièrement sa partie 
inférieure o u dyas, occupe une place d i s plus importantes dans la 
géo log ie du Nebraska, ainsi que je l'avais annoncé en 1855 à la 
Société g é o l o g i q u e de France , dans ma carte géologique des 
Etats-Unis et dans le résumé explicatif qui l 'accompagne (Voy. 
Ballet, vol . XII , 2 e série) . 

C. Ce dyas du Nebraska est composé de deux m e m b r e s , connue 
en Russie et en A l l e m a g n e , et dont l'un correspond au rothe-
l i egende , et l'autre au zeclislein. 

D . Enfin, en réunissant ce que je viens d'observer sur les bra
chiopodes nébraskiens à d'antres observations faites eu d'autres 
t emps et dans d'autres formations sur cette m ê m e famil le , connut 
gisements et c o m m e limites dans le sens d'extension verticale 
et horizontale des espèces et îles genres , je suis arrivé à la convic
t ion qu'après les forauiiuifères, les brachiopodes sont les plus 
mauvais fossiles dont on puisse se servir c o m m e fossiles caractéris
t iques des formations, et qu 'eu réalité ils ne sont m ê m e pas du tout 
dnsLeitmusc/itl. J ' ignoreoù les zoologistes placent les brachiopodes, 
ou m ê m e s'ils sont d'accord entre eux sur la place à leur assigner; 
mais ce sont c er ta inement des e u e s très-inférieurs et plus te 
m ê m e dans la série que les coraux , si j ' e n juge du moins d'après 
leur utilité pour la géo log ie prat ique . 

M. d'Omalius d'Halloy pense qu'à des distances aussi consi-

http://Turenlai.se


(1) Bull, de lu Soc. géol., 1 " sér. , vol. X, p . 270,4 836. Avant moi, 
M. Andréossy, dans son ouvrage sur le Bosphore, en avait rapporté les 
roches au terrain de transition, améliorant en ceci ce qu'avait fait 
M. Fontanier qui les avait considérées comme de l'époque secondaire. 

dérables les faunes aussi bien que les flores peuvent avoir 
varié, 

M. Saemann ajoute que M. Heer a simplement indiqué une 
analogie générale de formes entre les plantes de la montagne 
des Pèlerins el celles du miocène d'Europe, mais qu'il ne s'ap
puie pas sur des déterminations spécifiques. 

M. de Verneuil fait, au nom de M. P. de Tchihatchef, la com
munication suivante : 

Note sur les fossiles recueillis en 1863 par M. de Tchihatchef 

aux enviions de Constantinople ; par M. de Verneuil. 

J'ai l 'honneur de soumettre à la Société le résultat de l ' examen 
que je viens de faire de quelques roches fossilifères que M, de 
Tchihatchef. mon savant ami, a recueillies ce t été sur le B o s p h o r e , 
et qu'il a hier, voulu m e c o m m u n i q u e r . 

Je l'appellerai à cette occasion q u e j 'ai publ i é , il y a plus d'un 
quart de siècle, une petite carte géo log ique du Bosphore de 
Thrace (1). J'y faisais voir que la capitale île l 'empire Ot toman est 
bâtie en partie sur le terrain tertiaire supérieur qui s'étend au 
sud du côté de Macrikoi, et en partie sur les schistes anciens ; q u e 
ceux-ci mêles de dépôts calcaires c o m m e à la montagne du Géant, 
occupaient les deux rives du Bosphore , entre Constantinople et 
Buyukdéré, et en fin j ' y avais inarqué le point où c o m m e n c e la région 
trachytique qui donne un aspect si p i t toresque à l 'entrée de c e dé
troit du côté de la mer JNoire. 

A cette époque le terrain silurien venait à pe ine d'être établi 
par mon illustre ami sir Roder i ck Murchison, le terrain dévonien 
n'en avait pas encore été séparé et naturel lement je plaçai dans le 
premier les roches anciennes du Bosphore . Je n'y avais pas trouvé 
d'ailleurs de fossiles déterminables . 

Plus heureux que m o i , MAI. Hamilton et Slrickland qui , à la 
m ê m e époque , visitèrent Constantinople, rapportèrent à Londres 
un fragment de Phucnjjs, des empreintes de brachiopodes et de 
polypiers qu'ils avaient trouvés à Arnaoutkoï e t au m o n t du Géant , 



et que l'on considéra c o m m e siluriens (1) . MM. Jïommaire de 
Hell et Viquesne l qui nous suivirent ne t rouvèren t pas de fossiles 
et ne firent pas avancer la question (2). 

C'est à M. de Tch iha t che f que rev ient l 'honneur d'avoir mis 
à leur véri table place les roches du Bosphore. Lorsque , en 1850, 
il publia un aperçu (3) de ses explorations en Asie-Mineure , com
m e n c é e s en 1848 et qu'il cont inue depuis dix-sept années , ce 
g éo l ogue donna la liste des fossiles qu'il avait découverts et 
soumis à notre e x a m e n , puis il rangea les dépôts en question 
dans le terrain d é v o n i e n , tout en faisant observer q u e , puisque 
MM. Hamilton et Strickland croyaient devo ir placer le mont 
du Géant dans le terrain si lurien, il ne serait pas impossible que 
ce dernier formât , sur ce po int du Bosphore , une saillie locale 
au-dessous des dépôts dévon i ens (4). 

En 1853 , D u m o n t , l'illustre professeur de Liège et notre exce l 
lent ami , fit un voyage à Constantinople pour rétablir sa santé 
dont certains signes graves annonçaient déjà l 'altération, et la 
m ê m e année M. A l b e r t G a u d r y , chargé de la géo logie de l'île de 
Chypre , voulut aussi visiter la be l l e capitale de l 'empire Ottoman. 
A tous deux j e r e commandai l 'étude paléonto log ique des rives du 
Bosphore . Leurs r echerches ne furent pas infructueuses. S'étant 
rencontrés à Constantinople ils s 'accordèrent sur l'âge du terrain, 
ancien de ce pays, e t , c o m m e M. de Tchihatchef , ils le rangèrent 
dans le sys tème dévon i en (5). 

D u m o n t fut frappé de la ressemblance minéra log ique que les 
roches avaient avec celles des bords du R h i n , et quand il me 
montra ses fossiles parmi lesquels o n remarquait un Pleurodyctium 
et des Spirifers semblables au S. macropterus, j e n'hésitai pas à 
partager son opinion . Ce fut alors qu'il publia sa carte géologique 
d'Europe o ù il donna au Bosphore de T h r a c e la cou l eur du terrain 
rhénan . 

(1) Trans. geol. Soc. of London, 2 e sér. , vol. II, p . 387. 
(2) Bull. Soc. géol , vol. VIII, p . 508 . 
(3) Voy. Mémoire sur les dépôts sédimeutaires de f Asie-Mineure 

[Bull, de la Soc. géol de France, 2 e sér . , t. VII, p . 388, séance du 
4.5avriH 850). 

( i ) C'est cette hypothèse que M. de Tchihatchef a pu réfuter 
complètement cet été en étudiant de nouveau le mont du Géant, et 
en s'assurant que les dépôts de cette localité se rattachent intimement 
aux dépôts dévoniens du reste du Bosphore. 

(5) Voy. la lettre de M. Gaudry à M. Viquesnel, Bull. Soc. géol., 
2 e sér. , vol. XI, p . 4 3, où se trouve un dessin de la montagne du Géant. 



lin 18f)/i, M. de Tchihatchef m e c o m m u n i q u a de nouveaux 
fossiles qu'il avait recueillis aux environs de Constantinople. La 
liste qu'il en dressa et qu'il publia dans son beau m é m o i r e sur les 
dépôts paléozoïques de la Cappadoce et du Bosphore (1), plus 
complète que les précédentes quoique encore bien cour te , v int c o n 
firmer ses premières appréciations ainsi que celles de D u m o n t . 
Invité n o u s - m ê m e , par M. de Tchihatchef , à donner notre o p i 
nion sur les fossiles qu'il avait rapportés, nous n'hésitâmes pas à 
placer les roches des deux rives du Bosphore à la base du terrain 
dévonien , c'est-à-dire dans l'étage rhénan. Nous c rûmes à la vérité 
reconnaître les caractères du terrain dévonien supérieur dans 
quelques fossiles du golfe de Nicomédie , mais nous n'admîmes 
pas son existence dans le Bosphore . 

Les choses en étaient là quand, le pr intemps dernier , un des 
géologues que nous aimons et est imons le plus , M. Ferdinand 
Roemer fit un voyage à Constantinople, et publia à son re tour , 
dans le Nettes Jahrbuch, un m é m o i r e o ù il dit pos i t ivement « q u e 
» l'ensemble de couches , composé de schistes, de grès , de g r a u -
» wackes et de calcaires sur l eque l sont bâtis Constantinople e t 
» ses faubourgs, n'appartient pas à l'étage inférieur du terrain 
» dévonien mais b ien aux étages m o y e n et supérieur (2). » 

Bien que M. R o e m e r ait eu à sa disposition la col lect ion déposée 
par i^i. Foetterlé à l'institut géo log ique de V i e n n e , et celle de 
Dumont qui lui a été e n v o y é e de L i è g e , b i en qu'il ait e xaminé 
quelques roches fossilifères faisant partie de l'exposition indus
trielle qui a eu lieu cette année à Constantinople, il paraît c e p e n 
dant n'avoir pu distinguer dans tous ces matériaux autant d'espèces 
qu'on a recueillies ce t été M. de Tchihatchef . C'est à cet te c i r 
constance que nous attribuons la différence d'opinion qui nous 
divise. M. R o e m e r en effet décrit neuf formes différentes dont 
deux seulement lui ont paru susceptibles d'une détermination 
spécifique. L'une est un Pleurodyctium qu'il croit n o u v e a u , e t l 'autre 
le Phacops latifrons qui se t rouve aussi bien dans l'étage in f é 
rieur du terrain dévonien que dans l'étage m o y e n ou supérieur. 

On aurait donc droit de s'étonner que notre savant ami ait cru 
pouvoir nous contredire ayant si peu de fossiles entre les mains , 
s'il n'avait pris soin de prévenir que c'est plutôt sur l 'ensemble 
des caractères que sur l'existence de quelques espèces décisives 
qu'il a formé son opinion. 

(1) Bull. Soc. géol., 2° sér., vol. XI, p . 408. 
(2) Nettes Jahrbuch von Lco/ihard, 1 863, p . 809. 



Nous c royons cette m é t h o d e dangereuse en généra! et dans le 
cas particulier el le nous paraît avoir égaré M. R o e m e r , ainsi que 
nous allons essayer de le prouver par l ' examen de la petite collec
tion de M. de Tchihatchef . Cette col lect ion se c ompose de 
37 échantil lons de roches fossilifères provenant de quatre loca
lités. L u n e de ces localités, Arnaoulko'i, située sur la cô t e d'Eu
rope , est ce l le où Fontanier découvr i t , il y a lougtemps , quelques 
empreintes d'Orthis qu'il prit pour des l'crtcn du terrain secon
daire , et o ù M. Hamilton en recueillit aussi plus tard. Les trois 
autres sont sur la côte d'Asie . La plus riche qui a fourni à 
M. de Tch iha t che f 18 échantillons s'appelle Kanlydja. C'est de là 
q u e prov i ennent les Tr i lob i t es , les Chonetes, la plupart des Orthis 
q u e nous ment ionnons dans notre liste ainsi que le Pleurodyctium 
problematicttin. Les deux autres, Tchoubouk ly et Kartal, sont plus 
pauvres ou ont été moins so igneusement explorées . C'est dans les 
échantil lons de Kartal que nous avons distingué le Tentaciilites 
ornatus e t le Pleurodyctium que nous croyons pouvoir ê t re celui 
q u e M. R o e m e r a n o m m é Constantinopolitanum. 

Voic i la liste que nous avons dressée après avoir examiné minu
t ieusement tous les échant i l lons . Nous la faisons suivre de celle 
que nous avions préparée en 1854 pour Al . de Tchihatchel î et 
qu'il a publ i é e clans le m é m o i r e dont nous avons déjà parlé (1). 
D e cet te manière le lecteur aura sous les yeux tous les éléments 
de la quest ion. Il lui suffira d'ajouter à ces deux listes celle de 
M. R o e m e r qui ne cont i ent q u e 7 genres et 2 espèces , le Phacops 
lalijrons e t le Pleurodyctium Constantinopolitanum (2). 

Liste des fossiles des environs de Constantinople recueillis en '1863 
par M. de Tchihatchef. 

4. Homalonotus Gervillei ?, Vern. — Kanlydja. 
2. Phacops lo/igieiaidatus ?, Murch. — ibid. 
3. Pygidium d'un Trilobite indéterminé. — ib. 
4. Bivalve indéterminée. — ib. 
5. Terebratula Guerangeri, Vern. — Kartal. 
6. Rhynrhnnella Pareti, Vern. —Arnaoulko'i . 
7. R. indéterminée. — ibid. 
8. Spirifer înacmpterus, Goldf., S. parndaxws, Schl. — Kartal. 
9. S. subspeciosus, Vern. — Arnaoulko'i, Kanlydja, Kartal. 

4 0. S. Ûavousti, Vern. — Kartal. 
44. Orthis Gervillei, Barr. — Arnaoulkoï. 

(4) Bull. Soc. géol. de France., 2 e sér . , vol. XI, p . 413. 
(2) Nettes Jahrbuch, 4 863 , p . 520 et 524 . 



12. O. orbicitlitrl'y d'A. et Vern. —Kanlydja , Kartal. 
13. O. Trigrri, Vern. —•Kanlydja, Kartal. 
4 i . O. /iriiiininiiii P. Vern. — Kanlydja. 
4 5. U. ilrviiuirii P, d'Orb. — ibid. 
4 6. O. indéterminée. — Tchouboukly. 
4 7. Leptieim Dater trii. Murch. — Arnaoutkoï. 
4 S. Lepnvna, moule indéterminé. — KanIydja. 
4 9. C/tm.eies stm-iiiuliiiii, Sclil. — ibid. 
20. C. B'ibtiiyei, Vern. (voisine du Lepttena rmbryo, Barr.) — ibid, 
21. Moules indéterminés de Chonetes. — Kanlydja, Arnaoutkoï. 
22. Aalopura titba'jiiimis?, Goldf. — Kartal. 
23. Micliflinid Tchilmtclirvoi, Haime, voisine de la M.geometrica, 

Haime. — Kartal. 
21 . Fa nu si tes lamosa, Brassart, Caunnpnra ramosa, Phill. (S'ira-

niatapiira, id.. M'Coy.) — Kartal. 
23. Cynilinpli) Hum indéterminé .— Arnaoutkoï. 
26. Ptetirotlyctitim probleiiiai.icitm, Goldf. - Kanlydja. 
27. P. cniistuiitiiio/jolittiiiiiiii, Boem. — Kartal. 
28. Tcntaculites o ni a tus,. Sow. — ibid. 

Liste des jossiles du Bosphore rapportés par M. de Tchihatchej 
en 4 854, et déterminés par M. de Verneuil. 

4. Cheirurus, fragment de Pygidium rappelant lo C. claviger du 
terrain silurien. 

2. Spirifer sttbsprtiosus, Vern. — Kalender, entre Tharapia et 
Yenikoï (côte d'Europe). 

3. Orthis itmbiaculum, Schl.—Vallée de Gueuk-sou, entre Alem-
dagh et Boulgourludagh (côte d'Asie). 

4. Leptœua latieosta, Conrad. — Kalender. 
5. L. .Du/ertrii, Murch. — Entre Tharapia et Yenikoï. 
6. Chonetes sarriitulata, Schl. — Kalender. 
7. C. Bubtayei, Vern. —Tharapia. 
8. Stromalopora polymorpha. •— Tharapia. 

L'étude de la nouvelle collection de M. de Tchihatche f nous a 
présenté ainsi 28 formes différentes dont C ne sont que des moules 
indéterminables et U des espèces prob lémat iques . Il en reste 18 qui 
offrent des caractères suffisants, quoiqu'on général incomple ts , 
pour en tirer des déductions à peu près certaines sur l'âge du 
terrain qui les renferme. 

Les contrées qui ont le plus d'analogie avec les environs de 
Constantinople, au point de vue paléonto log ique , sont les bords 
du Rhin, 1 ouest de la France cl l'Espagne, coulréi s d;ins lesquelles 
la partie inférieure du terrain dévonien est t rès -dcvcloppce et qui 
ont en c o m m u n avec la Turquie les espèces suivantes J Homatono-



tus Gervillei, Terebratula Guerangeri, Spirifer macropterus, S. sub-
speciosns, S. Davousti, Orthis Gervillei, O. orbicularis, Chonetes 
sarcinulata, C. Boblayei, Michclinia geometrica, Pleurodyctium 
problematicum e t Tcntaculites ornatus. 

h'Somalonotus est t rès -mal conservé . Nous n'en voyons qu'une 
seule p l è v r e , mais ce fragment nous rappelle l'espèce qui est si 
abondante en Bretagne et en Normandie dans les calcaires dévo
niens inférieurs. Quand bien m ê m e , plus tard et alors qu'on aura 
de meil leurs échanti l lons, notre détermination serait reconnue 
e r r o n é e , cela ne doit pas nous e m p ê c h e r d'attacher, dès aujour
d 'hui , une certaine importance à la présence de ce Tri lobi te , car 
l e genre Homalonotus est de ceux qui ont eu leur m a x i m u m de 
d é v e l o p p e m e n t pendant l 'époque silurienne et qu i , faiblement 
représentés à l 'époque dévonienne inférieure , n'en dépassent pas 
les l imites . Nous ne nous rappelons pas en avoir vu dans les étages 
m o y e n et supérieur. 

La plupart des brachiopodes de notre liste sont des espèces citées 
ou décrites dans le c o m p t e rendu de la réunion extraordinaire de 
la Société géo log ique au Mans (1 ) , o ù nous avons donné une liste 
des fossiles dévoniens du département de la Sarthe , faite sur les 
matériaux que nous possédions alors. Que lques -unes sont figurées 
dans plusieurs m é m o i r e s que nous avons publiés sur les fossiles des 
Asturies et du r o y a u m e de Léon (2). 

Les espèces les plus caractéristiques s o n t : VOrthis Gervillei, les 
Chonetes sarcinulata e t Boblayei, le Spirifer Davousti e t le Lcptœna 
laticosta (ce dernier t rouvé par M. de Tchihatche f clans ses précé
dents voyages) . Ces espèces sont très-répandues en général dans le 
terrain dévonien inférieur ou rhénan de l'Europe occidentale . 

Sur la liste q u e nous avions donnée en 1854 , c o m m e sur celle 
d'aujourd'hui, figure un Leptœna, le L. Dutertrii, qu'invoque 
contre nous et à l'appui de son opinion notre savant ami 
M. R o e m e r . L e L. Dutertrii en effet caractérise, dans le bas Bou
lonnais, où il a été rencontré d'abord, l'étage supérieur du terrain 
d é v o n i e n , mais en Espagne cette m ê m e espèce , représentée par 
une variété plus pet i te , n'est pas rare dans l'étage inférieur. Nous 
l'avons décrite et figurée il y a déjà d ix -hu i t ans (3). C'est cette 
variété qui se t rouve à Constantinople . 

(1) Bull. Soc, géol. de France, vol. VII, p . 778 . 
(2) Bull. Soc. géol., 4 845, 2 e sèr. , vol. II, p . 439; vol. VII, 

p . 137. 
(3) Recherches sur les roches des Asturies, par M. Paillette, suivies 



Le Chaudes Boblayei a une ex t rême ressemblance avec le 
Leptœna embryo des calcaires siluriens de la B o h ê m e , et cet te 
analogie de formes conduit à penser q u e les terrains o ù ces deux 
espèces se rencontrent ne sont pas três-éloignés les uns des antres. 

Parmi les polypiers nous en voyons figurer dans la liste ci-dessus 
plusieurs qui ont , pour nous servir des expressions de M. R o e m e r , 
une signification décisive. Ce sont : 1° le Pleurodyctium problcma-
ticum, l'un des fossiles les plus caractéristiques du terrain rhénan 
ou dévonien inférieur. J'ai déjà dit que D u m o n t avait trouvé sur 
lu Bosphore un échantillon de Pleurodyctium, qui n'avait pas été 
sans influence sur l 'opinion q u e dès ce t te époque nous nous é t ions 
faite de l'âge du terrain. M. R o e m e r , qui a eu ce m ê m e échantil lon 
entre les mains, le considère c o m m e devant former une espèce 
nouvelle, ce qui lui permet de n'en pas tenir c ompte dans la fixa
tion de l'âge du dépôt o ù il se t r ouve . Je ne conteste pas que 
M. R o e m e r ait raison sur c e po in t , car j e connais c o m b i e n , en 
général, ses observations sont exactes . Je rapporte m ê m e à 
l'espèce qu'il décrit, sous le n o m de P. Constantinopolitanum, 
un échantillon provenant de Kartal, mais j e crois q u e ceux q u e 
M. de Tchihatchef a trouvés à Kanlydja ne diffèrent pas du 
véritable Pleurodyctiumproblemalicum. Quoi qu'il en puisse ê t r e , 
la seule présence de ce genre énigmatique dans les dépôts du 
Bosphore est une forte présomption qu'ils sont dévoniens in f é 
rieurs, puisqu'il n'a jamais été trouvé dans des dépôts d'un autre 
â8' e-

2° La Michelinia Tchihatchcivi qui ne m e paraît pas différer de la 
M. geometrica, espèce décrite par J. Haime , e t q u e j 'ai t rouvée 
souvent dans les couches dévoniennes inférieures du département 
de la Sarthe. Le n o m de M. de Tchihatche f a été donné, en 185ù 
par Haime, à une espèce rapportée du Bosphore par ce savaut 
voyageur, mais elle n'a pas été décr i te (1 ) . 

Si le nombre des espèces caractéristiques du terrain dévonien 
inférieur, que nous venons de c i ter , ne suffisait pas pour nous don
ner gain de cause contre M. R o e m e r , nous ferions avancer une p e 
tite phalange silurienne qui , par la valeur , sinon par le n o m b r e , 
déciderait la quest ion. C'est un fait remarquable et sur lequel déjà, 
en 1850 (2), nous avons appelé l'attention des géo logues , qu'il n'y a 

d'une notice sur les fossiles qu'elles renferment, par MM. de Verneuil 
et d'Archiac (Bull. Soc. géol., 2° sér . , vol , II, pï 439 et pl. XV. 

(1) Bull. Soc. géol., vol. XI, p . 414. 
(2) Bull. Soc. géol.. 2° sér . , vol. VII, p . 786. 



pas entre les faunes silurienne et dévnnienne une séparation nette 
et tranchée . La vie n'a pas été brusquement in t errompue , cl CIT. 
taines espèces servent de lien entre et s deux grands sy>ièiues de 
dépôts.. Dans notre travail sur les fossiles du département de la 
Sai il 1e, nous a vous indiqué douze espèces qui sont dévonien nés chez 
nous et qui existaient pr imi t ivement en B o h ê m e pendant l'époque 
si lurienne. Cette continuité de certaines formes, celte liaison entre 
les deux faunes ne s'observent que près de leur point de contact, 
car lorsqu'on s'élève dans les étapes du terrain dévoni'-n les espèces 
siluriennes disparaissent. Ce mélange est donc un des caractère) 
du terrain dévon i en inférieur, et nous allons voir qu'il se présente 
ici. En effet, la petite col lect ion de M. de Tcbihatc l ie f nous offre 
deux espèces si luriennes. Ces espèces, qu 'on pourrait appeler des 
médailles à d o u b l e effigie, sont : 

1° L'Onhh Gervitlei qui a été découver t e par M. Barrande dans 
l'étage supérieur du terrain silurien de la B o h ê m e , mais qui est 
plus c o m m u n e dans les couches inférieures du terrain dévonien 
de la Bretagne et de la Normandie . 

2° Le Ti-ntaculites orna tus qu i , à l'inverse de l'espèce précé
d e n t e , est plus répandu dans le terrain silurien q u e dans le dévo
nien . Quand on le rencuntre dans ce dernier , c'est un signe qu'on 
est dans les couches inférieures. La Bretagne et la Normandie nous 
en offrent des e x e m p l e s . 

Les Tri lobi tes du Bosphore mér i t ent aussi d'arrêter un instant 
no t re attention. Dès 1854, M. de Tcbihatc l ie f avait rapporté un 
fragment de Tr i lob i t e que nous avons cru avoir appartenu à un 
Clmiruriix, genre dont les espèces sont presque toutes siluriennes(l). 
Dans la co l lec t ion qu'il a faite, ce l te année , autour de Coustaiili-
n o p l e , se t rouve un pyg id ium provenant de Kanlydja, qui sem
b l e se t e rminer par un appendice semblable à celui du P/u/mpi 
longicaudatus. Cet appendice n'est pas tout à fait dans le prolon
g e m e n t de l'axe du Tr i lob i t e et doit avoir subi un léger déplace
m e n t , mais nous c r o y o n s qu'il appartient r ée l l ement à l'animal, 
car il il n'est pas facile de concevo i r qu'un corps étranger soit venu 
se placer dans cel le posit ion. La forme cy l indrique de ce corps 
rappelle tout à fait celle du pro longement caudal du P. longicnii-
datus, mais cel le des plèvres le distinguent de ce t te espèce. En 
effet, elles n'ont pas de sillun qui les divise et sont analogues |>af 
leur simplicité à celles d'un Uunudonoius. On ne connaît aucun 
Huiiutloiwtus, ni m ê m e aucune espèce de Tr i lob i t e qui ait un 

(4 ) Bull. Soc. géol., vol. XI, p . 44 3 . 



(4) Nettes Jahrbuch fur. Min. 1 8 6 3 . p . 5 2 1 , pl . V, fig. 9 . N o u s 
devons d i ra c e p e n d a n t que t ou t r é c e m m e n t M R u p e r t J o n e s a a n 
noncé qu ' i l exis ta i t des Beyrichin d ans les t e r r a i n s dévon ien et c a r 
bonifère [Geoio^ist, vol . VI , p . 4 6 0 ) . 

(2) Les Trilobites commun-* aux t e r r a i n s s i lu r ien et dévon i ens s o n t 
très rares. Cependan t , eu l 84S, M. d ' A r c h i a c et moi nous avons d é 
couvert dans les schis tes dévon iens de Sab lé ( S a r t h e ) , u n vé r i t ab l e 
Tri lobite s i lu r ien , le Broutais Bro/tguiarti, i d e n t i q u e à l 'espèce da 
Bohême. 

appendice caudal aussi prolongé , C'est un caractère qui 'n'appar
tient jusqu'à présent qu'au P. longinutdatus; l'espèce découver te 
par M. :1e Tehihalclief pourrait donc être nouve l l e . 

Enfin, à ces indices de l'antiquité des couches du Bosphore , 
j'ajouterai que , dans les collections de D u m o n t , M. f l o e m e r a d é 
couvert un véritable Bcyrirhia. Bien que ce soit peu favorable à 
son opinion, ce savant rappelle avec impartialité (pie, jusqu'à pré
sent, le genre Bvyrichia n'a pas encore clé trouvé au-dessus des dé
pôts siluriens f 1 ) . 

Ainsi donc, s'il n'existe, dans le terrain dévonien du Bosphore , 
aucune espèce de Tri lobi te bien déc idément silurienne (2), nous 
avons reconnu deux genres qui ont e u , à cette époque , leur pr inc i 
pal développement et un pyg id ium qui n'a son analogue pour son 
long appendice que chez le Phacops Longicaudatus du terrain s i lu 
rien. 

Ici se terminent les observations que nous fournit la col lect ion 
de M. de Tchihatchef . On voit que les fossiles qu'il a recueillis 
sur quatre points différents sont d'une conservation assez b o n n e , 
et nous ont offert assez d'espèces pour q u e nous puissions affirmer, 
contrairement à l'opinion de i\l. Ferd. R o e m e r , que les dépôls pa-
léozoiques de Constantinople et du Bosphore appartiennent, non 
pas aux étages m o y e n et supérieur du terrain dévonien , mais à 
l'étage inférieur. On ne peut mieux les comparer qu'à ceux des 
bords du Rhin et de la France occidentale , et on serait por té à 
croire qu'ils ont vécu dans un seul et m ê m e bassin marin, s'ils 
n'étaient situés à une aussi grande distance les uns des autres, ou si, 
dans l'intervalle qui les sépare, on trouvait un plus grand nombre 
de dépôts analogues. La B o h è m e , qui est à peu près également 
éloignée de ces deux contrées , n'offre pas de terrain f ranchement 
dévonien, mais on ne peut s ' empêcher cependant d'être frappé 
des analogies qui existent entre la faune de sou terrain silurien 
supérieur et celle des couches dévoniennes de Constantinople , de 
l'ouest de la France, et de l'Espagne. 



M. Triger demande à M. Verneuil si les recherches de 
M. de TchihatcheiT ont été faites de manière à ne pas confondre 
des fossiles appartenant à différentes couches. Il peut arriver qw 
plusieurs assises d'une faible épaisseur et appartenant à des 
étages différents se trouvent réunies sur un espace très-limité. 

Ainsi récemment dans la Sarthe on vient de découvrir, près 
du village du Creux, du terrain silurien inférieur avec tous les 
fossiles d'Angers, au lieu du dévonien et du silurien supérieur 
que l'on croyait devoir y rencontrer. Les couches appartenant 
à ces trois formations sont fortement inclinées et on les ren
contre réunies sur un espace de moins de 300 mètres. 

M. de Verneuil répond que les caractères minéralogiquesel 
l'ensemble des fossiles n'indiquent pas qu'il y ait eu de mélange, 

Séance du 1 e r février 1 8 6 4 . 

PRÉSIDENCE DE M. DAUERÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame membres de la Société : 

M M . 

GRASSET (Charles DE), propriétaire, àPézenas (Hérault), pré
senté par M M . Leymerie et de Rouville. 

MAZUC (Emile), propriétaire, à Pèzenas (Hérault), présenté 
par M M . Leymerie et de Rouville. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M . H. Ab i ch , Sur la structure et la géologit 
du Daghestan, in-4, 32 p . 1 pl. ; Saint-Pétersbourg, 1862; 
chez Egger, etc . 

Delà part de M . Bonissent, Essai géologique sur le dépar
tement de la Manche (suite); 3 e époque; Sol secondaire; 



Terrain, silurien, in-8, 47 p . , Cherbourg, 1863 -, chez Bedel-
fontaine et Syfferl. 

De la part de M. Albert Gaudry, Animaux fossiles et géolo
gie de l'A nique, in-P, 6e livraison, Paris, chez F. Savy. 

Do la part de M. J. G. Gemmellaro, Monografia del génère 
Itiera, Matheron, in-8, 15 p . , 1 pl., Palerme, 1 8 6 3 ; chez 
M. Amenta. 

De la part de M. L. Saemann , Note sur la météorite de 
Tourinnes-la-Grosse (Belgique), tombée le 7 décembre 1863 ; 
in-4, 4 p . , Paris, 1864. 

De la part de M. Félix Grellet, Éloge biographique de 
M. l'abbé Croizet, in-8, 28 p . , Clermont-Ferrand, 1863 ; 
chez F. Thibaud. 

De la part de MM. G. Schwartz et Mohrenstern, liber die 
Famille der Rissoiden., II, Rissoa, in-4, 58 p . , 4 pl. , Wien , 
1864; chezK. Gerold fils. 

Comptes-rendus hebd. des séances de l'Académie des 
sciences, 1864, 1 e r sem. , t. LVIII, n o s 3 et 4. 

Bulletin de la Société de géographie, décembre 1863. 

Bulletin des séances de la Société centrale d'agriculture, 
novembre 1863. 

L'Institut, n o s 1568 et 1569 ; 1864. 
Réforme agricole, janvier 1864. 

Bulletin de la Société de l'Industrie minérale (Saint-Êtienne), 
avril, mai, juin 1863. 

Société iinp. d'agriculture, etc., de Valenciennes; Revue 
agricole, e tc . . , , novembre 1863. 

Report oj thethirty-second meeting of the British Association 
for the advancement of science, held at Cambridge, in 
october 1862, in-8, 527 et 243 p . , Londres,1863 ; chez 
J. Murray. 

The Athenœum, n 0 3 1891 et 1892 ; 1864 . 
Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas y 

nalurales, décembre 1863. 
Revista minera, n o s 326 et 327, 1" et 15 janvier 1864 . 

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre dans laquelle son 
Exc. le Ministre de l'instruction publique annonce à la Société, 
que, de môme que les années précédentes, il lui sera alloué 



une somme de 1,000 francs, destinée à subvenir à ses publi
cations. 

M. Belgrand communique à la Société les observations 
suivantes : 

Note sur les terrains quaternaires rlu bassin de la Seine; 

par M. E. Belgrand (Pl. I). 

J'ai l 'honneur de présenter à la Société des débris de mammi
fères des terrains diluviens de l'intérieur de Paris. 

Les premiers se composent de fragments d'os d'un Eléphant 
trouvés dans les déblais du square Monlho lon , dans un éboulis 
de marnes vertes. Plusieurs dents molaires ont été recueillies par 
un pharmacien de la rue ÎMontholon. 

U n j e u n e g é o l o g u e , Ai. G o n d e , a t rouvé la tête avec les deux 
défenses; il l'a g o m m é e avec beaucoup de soin. Plusieurs mem
bres de la Société g é o l o g i q u e , tVli\L de Verneui l , Larte t , Dis-
bayes , C o l l o m b , Héber t , e t c . , ont bien voulu se transporter sur les 
l ieux avec m o i et on t pu voir un autre débris empâté dans les 
marnes . 

Que lques jours après, nos ouvriers t rouvèrent les restes dit 
sque le t t e ; malheureusement les os étaient très-fragiles . Personne 
n'était là pour prendre les précautions nécessaires; ils furent donc 
réduits en poussière , e t fti. l 'ingénieur Vaissière, qui survint peu 
de temps après, ne trouva que les débris informes q u e je mets 
sous vos y eux . 

Les autres ossements ont été dé terminés par M. Lartet , et pro
v i ennen t d'un cheval ; les os de l 'extrémité inférieure d'une des 
jambes sont au comple t . Ils ont été t rouvés rue de Douai , à une assez 
grande profondeur , environ 11 mè t r e s , dans une tranchée ouverte 
pour rectifier l 'aqueduc de ce inture . 

Le di luvium dans lequel celte d é couver t e a été faite se compose 
de sable lin t e l l ement pur, qu'il coule c o n n u e le sable d'un sablier; 
la fouil le , qui avail jusqu'à 10 et 12 mètres de profondeur, 
était donc très-dangereuse, et on avait d û la boiser jomtive-
m e n t pour éviter des éboulis qui auraient infaill iblement en
traîné la chute des maisons voisines. 11 est résulté de là qu'on na 
pu élargir la tranchée pour c h e r c h e r le reste du squelette , qu1 

peut-être n'était pas loin ; on sait d'ailleurs que plusieurs os ont été 
donnés au marchand de vin du c o i n . 

Ces ossements n'ont rien de remarquable par eux-mêmes, et je 



n'en aurais pas parlé, si la position dans laquelle ils ont été trouvés 
n'était pas tout à l'ait caractéristique de terrains diluviens dout le 
pri'inicr, je crois, j 'ai donné la définition précise . 

Ces dépôts, dont je parlerai tout à l 'heure avec plus de détail , 
se sont formés dans des eaux relfilivenie<t tranquilles; les débris 
qui s'y trouvent se composent en général d'éboulis des terrains 
supérieurs, ou de fragments de roches voisines à angles vifs et non 
polis. Par conséquent , les ossements de mammifères qu'ils r e n 
ferment n'ont point été roulés , el les diverses parties du squelet te 
d'un m ê m e animal ont pu n'être pas dispersées et se t rouver 
réunies. 

C'est ce qui rend très-intéressants les ossements que j e présente 
aujourd'hui. T o m b é dans le diluvium du fond de la v a l l é e , le 
cadavre de l'éléphant dont voici les restes aurait é té déchiré 
en mille pièces et les ossements dispersés dans tous les sens, s inon 
réduits en poussière. Les os de ce t te j a m b e de cheval ne seraient 
certainement pas restés réunis. 

Dans les travaux assez nombreux que j 'ai exécutés dans c e d i lu 
vium tranquille, j 'ai trouvé d'autres ossements de m a m m i f è r e s 
dans îles conditions identiques. 

Eu 1847, en perçant le tunuel de Saint-iVIori, près d'Avallon, 
j 'ai trouvé les ossements suivants dans l 'arène, terrain diluvien 
analogue aux éboulis de marnes vertes du square de Monlho lon 
et aux sables de la rue de Douai : 1° un é n o r m e humérus d'Elé
phant ; fragment isolé d o n n é à iYJ. Colleau ; 2° les deux bois d'un 
Cerf trouves réunis et qui cer tainement , dans tout autre terrain 
diluvien, auraient été dispersés; donnés à M. Moreau, à A vallon; 
3° le squelette c omple t d'un petit quadrupède de la grosseur d'un 
rat; d o n n é à M. Moreau . 

Je profiterai de cette occasion pour faire un exposé sommaire 
de quelques observations faites par m o i sur les terrains diluviens du 
bassin de la Seine . 

Je réclame d'avance toute l ' indulgence de la Société si j e blesse 
que lque opinion reçue, 

Toutes les montagnes de cet te contrée ont été rasées à l 'origine 
de l'époque quaternaire par de grands courants se dirigeant, du 
Sud-Est au Nord-Oues t , ainsi que l'indique la direction de q u e l 
ques îlols des terrains détruits qui s 'élèvent encore c o m m e des 
t émoins sur les plateaux, et n o t a m m e n t sur c eux de la Brie et du 
Y e x i n . 

De grandes excavations se sont produites dans tous les terrains 
mous . Ainsi entre le granité du Morvan et les montagnes oo l i t i -



ques de la Bourgogne el du Nivernais, on trouve l'Auxois et la 
plaine de Corb igny , fossés profonds dont la largeur atteint sur cer
tains points jusqu'à 27 k i lomètres - (Voir la coupe de l'Auxois, 
pl . I, d iagramme n° 1). 

Une dénudation considérable se r emarque dans l'Oxford-clay, 
depuis la vallée de la Cure, un p e u à l'aval de la po in t e du Mor-
van, jusqu'à la Lorraine , sur une longueur de 150 k i lomètres ; un 
long escapement de marnes oxfordiennes traverse tout le bassin 
de la Seine en passant près de La ignes , Châtillon-sur-Seine, 
Cliâteau-Villain e t C h a u i n o n t ; au pied , la grande ool i te et les 
calcaireskel lowiens forment un plateau p lusbas , ainsi que l'indique 
le diagramme n" 2. 

La craie inférieure et la craie b lanche ont été fouillées plus 
largement encore et f orment les plaines ondulées de la Champagne 
h u m i d e et de la Champagne pouil leuse . Ces plaines n'ont pas 
moins de 250 ki lomètres de longueur et près de 100 kilomètres 
dans leur plus grande largeur. Leur niveau est b i en plus bas 
q u e celui des plateaux de la Brie et des montagnes dolomitiques 
entre lesquelles elles s 'étendent c o m m e le fond d'un large fossé 
(voir le d iagramme) . Si l'on fait abstraction des mamelons isolés 
disséminés çà e t là sur leur surface, les lignes de faîte les plus 
é l evées de la craie inférieure ne dépassent guère l'altitude 140 à 
150 mètr e s . Celles de la craie s 'é lèvent un peu plus haut , mais 
restent toujours n o t a b l e m e n t au-dessous du niveau des plateaux de 
la Br ie . 

Onze vallées principales , celles de l 'Yonne, de la Cure , du Serein, 
de l 'Armançon, de la Seine, de l 'Aube, de la M a r n e , de l'Aisne, 
de l'Oise, de la S o m m e et de l 'Escaut, s i l lonnent , en ou t r e , toute 
la c on t r é e ; plusieurs de ces vallées rel ient entre elles les trois 
dépressions dont on vient de parler. 

Personne ne conteste l 'origine di luvienne de ces vallées; elles 
ont été creusées ou du moins p r o f o n d é m e n t modif iées par affouil-
l e m e n t , c o m m e les trois dépressions de l 'Auxois, du Chatillonnais 
et de la Champagne . 

Dépôts diluviens.—Je diviserai l ' ensemble des terrains diluviens 
du bassin de la Seine en trois classes. 

1° L imon des plateaux ; 
2° D i l u v i u m des coteaux ; 
3° Di luvium des vallées. 
Examinons c o m m e n t ces terrains sont représentés dans les diffé

rentes parties de la contrée que nous étudions. Nous commencerons 
par la partie supérieure du bassin. 



Limon des plateaux. — Il s emble au premier abord que les trois 
grandes excavations dont j e viens de parler étaient on ne p e u t 
mieux disposées pour être recouvertes par des dépôts di luviens ; 
é levées à 20 ou 40 mètres au-dessus du fond des vallées qui les 
traversent, elles f orment d' immenses terrasses q u i , dans des c o n 
ditions pareilles, aux abords de Paris seraient couver t e s sur p l u 
sieurs mètres de hauteur de silex roulés et de sable. 

Cependant, il n'en est r ien. A la surface de l'Auxois ou ne t r ouve 
pas de terrains de transport en gros fragments ; du moins j e n'y 
en ai jamais vu, quoique j 'a ie fait exploiter bien des carrières dans 
cette contrée . 

A la surface des longs plateaux que forme le calcaire à Gryphées 
arquées, on trouve une c o u c h e assez mince de minerai de fer noir 
en grains de la grosseur de la grenaille de p l o m b ; on a essayé de 
traiter ce minerai de fer au fourneau de Monzeron près d'Epoisses ; 
mais la fonte ob tenue était t e l lement phosphoreuse qu 'on a dû y 
renoncer . 

Au-dessus se trouve une sorte de l imon brun très - foncé , 
connu des paysans sous le nom de terre noire. 

Ce l imon est d'une fertilité t rès -remarquable , mais il est i m 
propre à la culture de la luzerne. Celte plante , disent les cul t iva
teurs, meurt lorsque ses racines atteignent le minerai de fer qui 
est rarement à plus de 0 m , 5 0 à 0 m , 6 0 en contre -bas du sol. 

Ce minerai de fer et ce l imon ne se rencontrent pas dans le 
lias moyeu et supérieur, toujours disposés en mamelons o u en 
coteaux à pentes assez rapides. 

Des dispositions identiques se remarquent dans la d e u x i è m e e x 
cavation. Un minerai de fer à grains ool i thiques , p r o v e n a n t de la 
destruction des roches kellowiermes est exploité sur toute l 'étendue 
de ces plateaux ; entre l 'Annan ;on et la Lorra ine , il est connu sous 
le nom de mine rouge et est beaucoup plus estimé que le minerai 
extrait de la roche ke l lowienne en p lace , qu 'on désigne sous le 
nom de mine grise. On mélange la m i n e r o u g e , qui contient de 
l'argile, avec la mine grise qui cont ient du sable calcaire, pour 
éviter l'emploi de la castine et de l 'herbue. T o u s les hauts-four
neaux de Châtillonnais et une partie de c eux de la Haute -Marne 
font usage de ce mélange . 

La mine rouge est toujours recouverte d'un l imon rouge épais, 
souvent de 2 mètres et plus. 

Jamais ces terrains diluviens des plateaux ne recouvrent la 
grève , terrain de transport des vallées, ou n'en sont recouver ts . 

Dans les plateaux plus élevés des terrains jurassiques on ne trouv 
Soc. géol., 2 e série, tome XXI. /H 



pas de terrains di luviens , excepté à l'aval du Morvan , à moins 
qu 'on ne d o n n e c e n o m à l 'herbue , sorte de l imon jaunâtre qui, 
sans aucun mé lange de débris calcaires, r e couvre d'assez grandes 
é tendues de terrain pour q u e les paysans aient adoptés la déno
minat ion de terre d'herbue. L ' h e r b u e pénè tre nature l l ement dans 
toutes les fentes du sol , dans les lits de carr ière , e t c . 

A l'aval du M o r v a n , entre l 'Armançon et l 'Yonne , la m i n e grise 
est r emplacée par des bancs de silex rubanés e t par des boules 
siliceuses disséminées dans les roches calcaires ; à la place de 
la mine r o u g e , au-dessus des terrains lselloviens, on trouve donc 
de grandes plages de cail loux blancs souvent très-volumineux. 

M. Buvignier , dans ses cartes géo log iques des départements de 
la Meuse et de la M a r n e , a signalé au s o m m e t des mamelons qui 
d o m i n e n t les plaines de la Champagne les p r emier s rudiments de 
c e l i m o n rouge qui o c cupe une place si importante sur les pla
teaux de la P i c a r d i e , de la F laudre et de la Br i e . M. d'Archiaca 
également indiqué ce terrain, dans la m ê m e pos i t i on , sur sa carte 
g é o l o g i q u e du dépar tement de l'Aisne. 

Dans la partie supérieure du bassin de la S o m m e , les dépôts sont 
très -rapprochés les uns des autres ; on les distingue des terrains 
crayeux parce qu'ils sont souvent bo i s és , tandis q u e la craie est 
i m p r o p r e à la végétat ion sylvestre . Quand on a passé la crête de 
Saint -Quent in , entre la S o m m e et l 'Escaut, l 'exception devient la 
r è g l e , le l imon rouge r ecouvre tous les plateaux. La craie n'est 
d é n u d é e q u e clans les grandes vallées et sur que lques coteaux. 

L e l imon r o u g e ou terre à br iques a souvent plusieurs mètres 
d'épaisseur dans le Cambrésis ; la masse devient de plus en plus 
sablonneuse à mesure qu 'on descend au-dessous du so l . 

M. De lanoùe a é tudié ces terrains en Be lg ique et a remar
qué ce passage, p o u r ainsi dire insensible , du l i m o n au sable. 

L e l i m o n rouge di luvien couvre des espaces assez é tendus sur 
les plateaux et les terrasses des terrains tert iaires . 

A u s o m m e t des plateaux de la Br i e , on t rouve çà et là de 
grandes surfaces couver tes d'un l imon r o u g e absolument semblable 
à la t e rre à br ique de la Picardie et de la F landre . 

E n 1857, j 'avais besoin d'une grande quantité de briques, 
e t j e fis venir des ouvriers du département du N o r d . Nous fîmes 
ensembl e que lques excursions sur les plateaux des environs de 
Paris et nos flamands reconnurent b i en tô t la terre de l eur pays, 
aux environs de B r u n o y , au-dessus de C h o i s y - l e - R o i , etc . 

Ce fut dans cette dernière localité q u e la br ique fut fabriquée, 
sur le bord de la route de Choisy à S c e a u x , au s o m m e t du plateau. 



Après avoir levé environ 60 cent imètres de terre k br ique , o n 
trouvait par-dessous un terrain également diluvien plus m a i g r e , 
plus calcaire, d'une couleur beaucoup plus pâle, presque blan
châtre , impropre à la fabrication de la br ique . 

j ' a i YU dernièrement , près de Corbei l , au s o m m e t du plateau 
de la rive droite de la Se iue , une très-belle coupe de ce m ê m e 
limon rouge exploité probablement par une tui lerie . Sous le l i m o n 
se trouve également un terrain blanchâtre dont j e n'ai pu cons ta 
ter la nature. 

Tout le plateau de la Brie n'est pas r e c o u v e r t du m ê m e l imon ; 
déplus , on ne le voit jamais , j e c ro i s , ni dans le fond des vallées 
ni sur les coteaux à pente rapide. 

Gomme tous les dépôts l imoneux , les terrains dont il vient d'être 
question n'ont pu se former q u e dans des eaux animées d'une t r è s -
faible vitesse. 

On sait que les matières argileuses et les sables très-fins ne se 
déposent pas dans les eaux qui courent avec une vitesse de plus de 
20 à 30 centimètres . Lorsqu'une rivière à pen t e rapide d é b o r d e , 
les l imons ne se déposent que sur la plaine au m o m e n t du retrait 
des eaux. On n'en trouve jamais trace dans le l i t , si c e n'est dans 
les anses et dans les parties o ù l'eau reste dormante . 

L e l imon diluvien des plateaux a t rès -b ien p u se déposer dans 
les mêmes conditions. Lorsque les vallées se creusaient , il est arrivé 
un m o m e n t o ù les eaux étaient peu profondes et p e u rapides sur 
les plateaux ; les matières vaseuses dont elles étaient chargées d e 
vaient alors se déposer. 

En examinant ces dépôts on voi t , de plus , qu'ils sont dus à un 
seul p h é n o m è n e , puisque les matières les plus grossières sont t o u 
jours à la base et. que le l imon devient de plus en plus argileux à 
mesure qu'on se rapproche de la surface. 

S'ils avaient été produits par des p h é n o m è n e s successifs, o n y 
remarquerait une stratification grossière qui n'existe pas. 

Je ne crois pas qu 'on ait t rouvé jusqu'ici aucun débris de m a m 
mifère dans le l imon des plateaux. 

Diluvium des coteaux, — J'appelle d i luvium des coteaux le 
terrain de transport qui a dû se déposer dans les anses des vallées 
et sur les revers des contre- forts qui n'étaient point exposés à la 
violence du courant di luvien . 

Si l'on se figure les vallées remplies d'eau, c o m m e elles devaient 
l'être à l'époque di luvienne, ou voit facilement à l'inspection 
d'une carte quel était le côté de chaque co teau qui était exposé à 



(1) M. Leymerie a adopté la prononciation vicieuse de la Basse-
Bourgogne qui fait, dans beaucoup demots, sonner l ' a comme IV, 
érène au lieu d'arène, tresse au lieu de rasse. 

la v io lence du c o u r a n t ; c e côte est toujours découpé en pente ra
pide et on n'y t rouve aucune trace de dépôt di luvien. 

On reconnaît de la m ê m e manière les parties des coteaux le 
long desquels le courant n'avait aucune force ; e t là, les pentes 
sont b e a u c o u p plus douces e t sont toujours recouver tes de débris 
qui f o rment le diluvium des coteaux e t q u e , le p r emier , j e crois, 
j 'a i n e t t ement défini. 

Ce d i luv ium se c o m p o s e , c o m m e j e l'ai dit en commençant , de 
débris très-variés p r o v e n a n t toujours, en grande partie, des roches 
du vois inage , e t , par conséquent , rarement roulés et pol is ; la posi
tion de ces dépôts es t , au contraire , toujours la m ê m e . 

Dans le M o r v a n , les caps n o m b r e u x qui s 'entre-croisent dans 
les vallées sont coupés presque à pic du côté d 'amont , et en pente 
d o u c e du cô t é d'aval. C'est sur ces pentes douces qu 'on trouve 
souvent des dépôts composés d'arène granitique non r o u l é e ; près 
d'Avallon on en t rouve n o t a m m e n t un très -beau à O r b i g n y . 

Dans la traversée des terrains ool i thiques , la disposition des 
roches est la m ê m e . Escarpements du côté d 'amont , pentes douces 
recouver tes d'arène du côté d'aval; s eu l ement l'arène est naturel
l e m e n t c o m p o s é e de débris de ro ches jurassiques non roulés . Dans 
la Basse-Bourgogne les paysans désignent ces terrains sous les 
n o m s d'arène, trasse, terre à bâtir. 

M. L e y m e r i e a signalé le p r emier l 'existence de ces dépôts di
luv iens ; voic i c e qu'il en dit dans la Statistique géologique de 
l'Aube. 

« Èrène (1) o u trasse. — C'est encore à ce t te époque (époque 
» d i luvienne) , q u e se sont formés d'assez singuliers dépôts appli-
» qués en masses épaisses, jusqu'à une assez grande hauteur, sur 
» l e flanc de certaines vallées jurassiques, e t qui sont désignées 
» par les n o m s de érène (Riceys) o u de trasse (Essoyes). Ce sont 
» de petits fragments anguleux , ayant un v o l u m e presque uni-
u f o rme , de calcaire jurassique , en général c o m p a c t e , qui sont 
» disséminés dans un l imon argileux r o u g e , ou réunis presque sans 
» c iment , de manière à former , soit des masses incohérentes , soit 
» des magmas solides, dont on peut se faire une idée assez juste 
» en les comparant à un nougat. 

D Ces masses présentent f r é q u e m m e n t une stratification 



» grossière c'est là un caractère essentiel qui , joint à la f o rme 
» anguleuse des fragments ne pe rme t pas de confondre ces 
B dépôts avec les grèves diluviennes il est fort r emarquable 
» que le dépôt occupe presque cons tamment le flanc occidental 
n des vallées. » 

M. Leymerie a très-bien vu ces dépôts et il n'y a rien à ajouter à 
la description qu'il en fait, si ce n'est que le l imon rouge n'en est 
un é lément constant qu'en aval de l'Oxford-clay et que l 'orientation 
n'est pas toujours la m ê m e . 

Le département de l 'Aube ne s'étend q u e sur les dernières rami 
fications jurassiques qui ne se composent que de roches peu dures . 
Si M. Leymer ie avait vu ces terrains dans toute l 'étendue de la 
Bourgogne, il aurait reconnu que dans les roches plus résistantes 
l'arène est assez dépouillée de l imon pour que le c h e m i n de fer 
de Lyon y ait pris une partie de son ballast (gravelière d 'Aisy -
sur-Armançon) ; elle forme d'ailleurs des dépôts sur le flanc des 
coteaux à toutes les orientations, c o m m e j e vais le d é m o n t r e r . 

Dans la Statistique géologique du département de l 'Aube, l'arène 
est classée parmi les terrains diluviens. Dans celle de l 'Yonne , 
MM. Leymerie et Raulin la rangent dans les terrains détr i t iques , 
ce qui m e paraît inadmissible. 

En réalité, l'arène s'est déposée sur tous les flancs de vallée qui 
n'étaient point battus avec v io l enee par les courants diluviens ; 
j 'ai cherché à représenter par les figures suivantes (Pl. I) les prin
cipaux cas qui peuvent se présenter : 

1° Cas le plus habituel. — Contre-fort ou cap s'avaneant dans 
une vallée, côté d 'amont , coupé en pente rapide, quelquefois à 
p i c , dans les roches dures ; côté d'aval, pente douce r e couver t e 
d'arène. 

Exemple. — R o c h e r de Saint-Moré, près des grottes d 'Arcy , 
arrondissement d'Avallon (Yonne). D iagramme n° 3. 

2° Cas presque aussi fréquent. — Anse formée dans le flanc 
d'une vallée ; tout le pourtour de l'anse est couver t d'arène. 

Exemple. — Le diagramme n" k, extrait de la carte du bu rea u 
de la guerre , fait voir l'anse ABC de Grancey-sur Ource . Cette 
anse est remplie d'arène. Le cap C, D , au contraire , exposé au 
courant, n'en présente pas trace. La plus grande partie de la 
masse d'arène regarde le Sud-Est et non l 'Occident. 

3 e Cas très-fréquent encore. — Dans les vallées larges et bien 
couvertes , l'arène s'est disposée sur les coteaux au débouché de 
toutes les vallées secondaires. 

Exemple. — Vallée c l 'Ource , c o m m u n e de Rie l - les - Eaux 



(diagramme n° 5). O n t rouve de la trasse o u terre à bâtir, nom 
qu 'on d o n n e à l'arène dans cette localité, sur tous les coteaux 
o u dans les retours formés par les d é b o u c h é s des vallées secon
daires, n o t a m m e n t aux points A , J3, C, D , E ; il n'y en a pas sur 
la Côte-Serot F, G, exposée à toute la v io l ence du courant. On 
v o i t q u e ces dépôts d'arène se sont formés à toutes les expositions. 

Beaucoup d'autres dispositions des vallées dé terminaient des 
dépôts d'arène. T o u t obstacle qui dirigeait le courant sur une 
certaine partie des coteaux déterminait un dépôt d'arène sur le 
côté opposé . 

Il n'est donc pas possible d'admettre q u e les dépôts se soient 
formés à une orientation d é t e r m i n é e ; les faits et le raisonnement 
détruisent ce t te h y p o t h è s e . 

Dans les vallées ool i t iques situées à l'aval du M o r v a n , l'arène 
calcaire est quelquefois remplacée par du sable siliceux ; j ' a i ex
p lo i t é , dans la pe t i t e anse de V e r m a n t o n , une sablière parfaite
m e n t pure située à 12 o u 15 mètres au-dessus du n iveau de la 
Cure . 

Je n'ai pas étudié le d i luvium de la craie infér ieure . J'ai vu 
néanmoins , vers A u x e r r e , dans la vallée d u R u de Beaul che , des 
dépôts de sable qui m e paraissent di luviens et qui m e semblent 
disposés c o m m e l 'arène des co teaux jurassiques. 

Vo i c i ce q u e dit M. L e y m e r i e des dépôts di luviens des coteaux 
de la craie b lanche : 

« Il m e s e m b l e naturel de rapporter à l'action des eaux dilu-
» v i ennes la dispersion et le dépôt de ces détritus rouges 
» o u jaunâtres qu 'on t rouve si souvent appliqués à la surface de 
» la craie dont ils corr igent la stérilité. Ils f o r m e n t f réquemment 
» des p laques épaisses sur les flancs des collines ou des vallées, et 
» toujours du côté occidental (Val l ées de l 'Ardusson, de l'Her-
» bisse, du Pu i t s , de la Lhuitresse , e t c . ) . » 

J'ai vu un de ces dépôts à C h a r m o n t entre Troyes e t Arcis-sur-
A u b e ; il rempli t toute une anse de la vallée de la Barbuisse, e t il 
serait difficile de dé t erminer son orientation préc ise . 

C o m m e l'a très -bien vu M. L e y m e r i e , ces dépôts sont composés 
d'un l i m o n rouge o u jaunâtre , arg i lo - sab leux , m ê l é de petites 
gravelles crayeuses ; ils n'ont p u , par c o n s é q u e n t , se former que 
dans des eaux tranquil les . 

Sur les bords de la Brie , on r emarque des dépôts du m ê m e 
genre . 

Dans les terrains tertiaires, l e d i luv ium des coteaux change à 
chaque pas de nature e t d'aspect ; on ne l e reconnaît qu'à sa posi-



t ion, qui est toujours analogue à celle des terrains dont il v ient 
d'être question. 

Blocs de grès sauvage. — Voici ce que dit M. L e y m e r i e de c e s 
terrains: « Il semble naturel de rapporter encore à l'action d i l u -
» vienne le morce l l ement des couches tertiaires d'où sont résultés 
» les blocs de grès sauvage, e tc . » 

Sur le tracé de l 'aqueduc de la Dhui s , nous rencontrons les 
sables moyens sur une grande l ongueur . 

Sur le coteau exposé à la v io lence du courant , les grès sont en 
place, e t nous n'en rencontrons aucun b l o c , pour ainsi dire , sur 
la déclivité ; du côté opposé , les blocs de grès d'un v o l u m e 
considérable forment d 'énormes éboulis sur toute la p e n t e , s o u 
vent jusqu'au fond de la vallée . 

Nous citerons c o m m e exemples les co t eaux de Chierry et celui 
situé à l'aval de Nesles. 

Dans les autres terrains, nous re trouvons partout la m ê m e d i s 
position. D u côté d'amont, les caillasses du calcaire grossier, les 
marnes de Saint-Ouen, e tc . , e t c . , sont parfaitement en place ; du 
côté d'aval, ce n'est plus qu'un éboulis confus, soit de marnes 
vertes, soit d'argiles à meul ières , soit de marnes de Saint -Ouen , 
avec grands fragments de meul ières , et de grès dont il vient d'être 
question. Dans la grande anse de Saacy nous avons dû changer le 
tracé de l 'aqueduc, ces terrains ne présentant aucune solidité. 

Eu général , ces dépôts dans les terrains tertiaires se composent 
donc d'éboulis des terrains supérieurs, e t ils ne se distinguent des 
éboulis plus modernes que par cette régularité de l eur position 
dans les anses des vallées . 

Cependant ils se composent aussi, parfois, de sables fins qui 
étaient en suspension dans l'eau et se déposaient dans les localités 
o ù le courant n'avait plus de vitesse. 

Les dépôts du square Montho lon et de la rue de Douai dont j 'a i 
parlé au c o m m e n c e m e n t de cet te not ice sont d'excel lents e x emple s 
de ces deux genres de d i luv ium des coteaux. 

L e premier est é v i d e m m e n t un éboulis des marnes vertes d é t a 
ché du plateau de Montmartre ; le sable fin qui constitue le second 
provenait peut-être de l o in , de la destruction de que lque col l ine 
de grès de Fontainebleau ou de sables m o y e n s . 

Un des caractères les plus remarquables du di luvium des c o 
teaux, c'est qu'on y t r ouve , ainsi que je l'ai dit ci-dessus, les osse 
ments de mammifères , non plus dispersés c o m m e dans les autres 
terrains de transport, mais réunis c o m m e ceux q u e j e mets sous 
les yeux de la Société . 



J'ai découver t des ossements du m ê m e genre dans les arènes de 
Saint-More. M . I laul in , dans la Statistique de l'Yonne, parle de 
bois de grands Cerfs trouvés dans les dépôts de ce m ê m e terrain, 
près de Tonnerr e . 

Terrains de transport dit fond des vallées. — Ces dépôts sont de 
beaucoup les plus considérables . Dans un e x a m e n sommaire des 
l i e u x , c e sont les seuls qui frappent l 'attention de l 'observateur. 

Les vallées du Morvan sont trop étroites pour qu'il s'y soit 
f o r m é des dépôts appréciables. En général , on n'y t rouve q u e le 
sable et les galets roulés , remaniés à chaque crue par les torrents 
ou déposés à des époques toutes récentes . 

Mais lorsque des hauteurs du Morvan on descend dans les 
plaines de l 'Auxois, les vallées s'élargissent b r u s q u e m e n t et alors 
de grands dépôts se sont formés à l 'entrée m ê m e de ces entonnoirs . 

La Socié té g éo l og ique a visité près d'Avallon, à Pontauber t , un 
grand amas de débris granitiques, qui s'élève à une vingtaine de 
mè t r e s au-dessus de la vallée du Cousin. 

Ce dépôt , sur l equel est bâtie l'église du village, f o rme le p ro 
l o n g e m e n t du dernier cap granitique de ce cô t é sur la val lée . 

Un peu plus bas, au village du Vault , la vallée du Cousin 
s'élargit e n c o r e et f o rme une grande plaine couver t e du m ê m e 
terrain de transport. Là les observations sont assez difficiles parce 
q u e ce dépôt a été r e couver t par les terres bas iques , entraînées 
par les pluies . N é a n m o i n s , dans les chemins creux et les ravins, et 
n o t a m m e n t dans le talus rapide au bas duquel est bâtie la p a p e 
terie du Vault , on peut faire des coupes qui ne laissent aucun 
doute sur la présence du d i luv ium. 

L e Serain traverse tous les plateaux bas iques de l 'Auxois, au 
fond d'une étroi te vallée granitique où le d i luvium ne se t rouve 
qu'à l'état rudimentaire . Le granité s'abaisse p e u à p e u , et disparaît 
à Gui l l on ; alors, la vallée s'élargit b r u s q u e m e n t et les déjections 
granitiques se montren t en grandes masses. La col l ine de Varennes , 
près de Gui l lon , est en t i è r ement recouver te de ces dépôts qui 
s 'é lèvent jusqu'à 30 mètres au-dessus du fond de la vallée. On peut 
suivre les traces du di luvium granitique à peu près pur jusqu'à 
l'aval de l'Isle-sur-Serain, à 10 o u 12 k i lomètres de Gui l lon , et 
m ê m e plus bas jusqu'à Grimault . 

Sur la rive droi te , à l'Isle, j 'ai t rouvé de petits débris grani
t iques, semés c o m m e du b lé , dans les terres d'une coll ine liasique 
qui domine la vallée d'environ 20 mè t r e s . 

On t rouve des dépôts analogues de débris granitiques au dé
b o u c h é , dans le lias, de toutes les autres rivières qui descendent du 



Morvan, telles que l 'Yonne et la Cure. On en voit m ê m e dans celle 
de l'Armançon qui ne fait q u e couper l'accident granit ique de 
Sémur. 

Dans la traversée du lias, les dépôts des fonds des vallées sont 
donc exclusivement formés de débris granitiques et ces dépôts 
s'élèvent au plus à 30 mètres au-dessus du niveau des eaux 
actuelles. 

Le terrain de transport le plus habi tue l des vallées ool i t iques 
est la grève. 

« La grosseur de ces grèves , dit M. L e y m e r i e , varie depuis 3 à 
« h décimètres jusqu'au d iamètre d'un pois et m ê m e d'un grain 
» de millet. » En général , la grande masse est f o rmée de sable 
calcaire et de petits fragments calcaires toujours d'origine o o l i 
tique, de lu grosseur d'une amande . 

Ce qui distingue la grève de l 'arène, c'est que les débris dont 
elle se compose sont toujours polis et à angles émoussés , tandis 
que ceux de l'arène sont à angles vifs et ne sont jamais polis. 

Dans la partie supérieure de la chaîne de la C ô t e - d ' O r , jusqu'à 
l'OxI'ord-clay, qui forme la Basse -Bourgogne , la grève ne se 
montre qu'en très-petite quantité parce q u e les vallées sont étroites 
et à pente rapide. Mais lorsqu'elles pénètrent dans les marnes de 
l'Oxford-day, les vallées s'élargissent cons idérablement e t la 
grève s'y étend en grandes plages. 

La grève forme parfois des monticules de 8 à 10 mètres au-dessus 
du niveau des r ivières ; mais , en général , elle s'étend en larges 
nappes très-peu é l evées au-dessus du niveau des eaux , si non plus 
basses, et recouvertes par des prairies o u des marais. Tels sont , 
dans les vallées de la Laigne , la plaine et les marais de Griselle ; 
dans celle de la Se ine , la plaine et les marais de P o t h i è r e , à 
l'aval de Châtillon ; dans celle de l 'Ource, les prairies de Belan 
et les marais de Reil-les-eaux ; dans l 'Aube , les prairies et marais 
de Gevrolles ; clans la vallée d 'Aujon , le c i rque de Château-
Yilain, e tc . , e tc . 

A l'aval du M o r v a n , la nature des dépôts se c ompl ique ; à la 
grève se mêle le galet granit ique. Ainsi dans la vallée de la Cure , 
à Arcy, la route coupe une butte di luvienne qui domine de 8 à 
10 mètres le niveau de la vallée et qui est f o rmée ent i èrement de 
galets granitiques. 

l'ai dit qu'à l'aval du Morvan les roches ke l lowiennes , à m i 
nerai de fer, étaient remplacées par des calcaires renfermant des 
boules siliceuses o u de grands rubans de silex gris jaunâtre . On 
voit, au diagramme n° 3, une be l l e coupe de ces terrains. Les 



bas plateaux qui bordent les vallées sont souvent recouverts de 
galets sil iceux provenant des débris de ces roches . J'ai exploité 
l e premier ces dépôts pour l 'entretien des routes ; entre Avallon 
et Vermanton on peu t vo ir des plages de ces galets blanchâtres 
sur les plateaux de la Cure , au-dessus de V o u t e n a y e t de Serai , 
zelles. 

Dans les localités o ù les mers m i o c è n e s ont envahi les plateaux 
jurassiques, on t r ouve , entre l 'Yonne et la Cure , les premiers 
rudiments du d i luv ium des environs de Paris. J'ai exploité, 
à 50 mètres environ au-dessus de la vallée d ' Y o n n e , près de 
Mail ly - la-Vi l le , que lques dépôts de silex rouges provenant évi
d e m m e n t de ces terrains tertiaires. 

D e l'autre côté de l 'Yonne, MM. Raulin et L e y m e r i e on t observé 
un dépôt du m ê m e genre au sud-est d'Àndries, au s o m m e t des 
plateaux, à 60 mè t r e s environ au-dessus de la r iv i è re . 

Dans la traversée de l 'Oxford-clay supérieur, du coral-rag, la plu
part des vallées se resserrent, e t le dépôt de g r ève se réduit à un mince 
filet qui se déve loppe de chaque côté des rivières . Mais àla rencontre 
des roches plus mol l e s , des marnes de K i m m e r i d g e et du calcaire 
de Port land, les vallées s'élargissent de nouveau et le dépôt de grève 
Suit le m ê m e d é v e l o p p e m e n t et présente les m ê m e s caractères que 
dans l 'Oxford-clay . 

Mais c'est surtout dans la craie inférieure q u e la grève a pris un 
grand d é v e l o p p e m e n t . 

Là les vallées sont si larges q u e l 'observateur, placé sur le 
thalweg , distingue à pe ine les co teaux latéraux. 

T o u s les débris provenant des vallées oo l i thiques on t donc dû 
se répandre en grandes nappes sur ces vastes plaines. 

Suivant M. L e y m e r i e , dans la vallée de la Se ine , en amont de 
T r o y e s (plaine de Vaudes) le dépôt n'a pas moins de 4 lieues 
de largeur e t s ' é lève , sur certains points , à 30 ou 40 mètres au-
dessus des basses eaux de la Seine . Son épaisseur est de 5 à 6 mètres 
dans la plaine et plus mince sur le plateau. 

Dans la vallée d 'Aube , on t r o u v e , à très -peu près , les mêmes 
dispositions; dans la plaine de Brienne , la largeur du dépôt est, 
d'après M. L e y m e r i e , de 3 lieues environ . 

Ce g éo l ogue a remarqué , à la surface de la g r è v e , un dépôt 
l i m o n e u x jaunâtre , argilo-calcaire , l é g è r ement ferrugineux, qui 
offre beaucoup de ressemblance avec le l e l im ou loess de l'Alsace et 
de l 'Allemagne. 

Il pense q u e ces dépôts reposent en général sur l'argile téguline 
(gault). 



En amont de Vitry- le -Français , dans la vallée de la M a r n e , le 
diluvium a pris des dimensions b i e n plus grandes e n c o r e . Six 
rivières importantes, la Biaise, la Marne , la Bruxene l l e , la Saulx , 
l'Ornai n et la C b é e , se réunissent dans les terrains mous du 
greensand et y ont creusé une vaste plaine qui n'a pas moins de 
30 kilomètres de longueur et de largeur. 

Cette plaine est en t i è r ement c ouver t e de grève ; entre Vi try et 
Blesmes, et m ê m e presque au b o r d de la Saulx, autant q u e j ' e n 
ai pu juger du c h e m i n de fer , une épaisse c o u c h e de l imon rouge 
surmonte ce dépôt . 

Entre la Saulx et l 'Ornain, vers B é m e n e c o u r t , en face de S e r -
maize, le l imon rouge n'existe plus, e t la g r è v e se mont r e presqu'à 
fleur du sol. D'après ce qui m'a été dit par les habitants du pays, 
elle repose sur un l i m o n blanc très-épais. Les ingénieurs de la 
Marne ont sondé c e l i m o n , qui n'est ni du gault ni de la craie , 
et ne lui ont pas t rouvé m o i n s de 100 mètres d'épaisseur. 

M. Leymerie a r emarqué un l imon semblable sous la g r è v e , 
dans la vallée de la Se ine , à l'aval de N o g e n t , mais dans la craie 
supérieure. 

Comme dans les vallées de l 'Aube e t de la Se ine , les dépôts du 
bassin de la Marne s 'élèvent à un grande hauteur au-dessus des 
rivières. 

Des faits absolument analogues s 'observent dans la traversée de 
la craie inférieure, dans les vallées d 'Armançon et d 'Yonne , vers 
Saint-Florentin et Auxer r e . 

Dans la vallée d 'Yonne , l e p h é n o m è n e s'est c ompl iqué par suite 
d'une circonstance dont j e parlerai c i -après . 

Les vallées se rétrécissent no tab l ement dans la traversée de la 
craie; néanmoins la grève y f o rme encore une large z o n e . 

Le long de la Seine et de l 'Aube , le gravier est r e couver t de 
marais souvent t ourbeux . Sur les bords de la M a r n e , de l 'Armançon 
et de l'Yonne, ou ne t rouve plus ni marais ni tourbes , mais des 
alluvions l imoneuses d'une fertilité ex traordinaire . 

l'ai déjà donné l 'explication de cet te différence en parlant des 
tourbières du bassin de la Seine ; j e rev iendrai , dansune prochaine 
communication, sur ces faits. 

Dans la vallée d 'Yonne , les plateaux des terrains crétacés sont 
recouverts d'un dépôt tertiaire renfermant beaucoup de silex. 
Cette disposition des plateaux et les terrains granitiques du Morvan 
ont modifié naturel lement la nature du di luvium des vallées . La 
grève jurassique en constitue toujours l 'é lément dominant . Mais 
d'après MM. L e y m e r i e et Rau l in , près d 'Appoigny et de Jo igny , 



dans certains graviers, les débris granitiques f o r m e n t encore le 
c inquième de la niasse; de p lus , au d é b o u c h é des petites vallées 
qui traversent les terrains tertiaires, on voi t f r é q u e m m e n t d'épais 
dépôts de silex jaunes provenant é v i d e m m e n t des plateaux. 

À l 'origine de la vallée du P e t i t - M o r i n , entre Pierre -Morin et 
M o r i n - l e - P e t i t , on trouve un épais dépôt de très-petits fragments 
de craie b lanche à peine roulés , disposés par zones , comme le 
d i luv ium de la banlieue de Paris ; on n'y r emarque pas un seul 
fragment de silex de la craie. 

O n voi t des dépôts du m ê m e genre sur les coteaux du Mont-
B e r n o n , près d'Epernay. Il paraît que ces terrains de transport ne 
sont pas très-rares en Champagne ; on les considère c o m m e don
nant les plus mauvaises terres arables de la con t r é e . 

Les silex de la craie f o rment des dépôts assez n o m b r e u x évi
d e m m e n t diluviens, qu 'on exploi te pour l 'entretien des routes; 
mais ces"dépôts sont i rrégul ièrement semés sur toute la- surface 
du pays, et sont , en général , assez éloignés des vallées . C'est sur
tout au s o m m e t des plateaux élevés qui d o m i n e n t les plaines de 
la Champagne qu'on les r encontre . 

Nous c i t erons , n o t a m m e n t dans le département de l 'Aube, les 
grandes gravelières exploi tées sur la montagne située entre Bouilly 
et S o m m e v a l . Cette grande falaise de craie est une ramification 
du plateau de la forêt d 'Othe ; les silex qu 'on en extrait sont à 
pe ine roulés . 

Dans l 'Yonne, o n peut citer les carrières de silex situées au 
s o m m e t de la côte Saint-Jacques, à Joigny. Là les silex sont roulés 
c o m m e ceux du di luvium de Paris. La cô t e Saint-Jacques est 
aussi une ramification de la forêt d 'Othe . 

M. H é b e r t a t rouvé également des lambeaux de di luvium rouge 
près de Laroche , sur les plateaux de l 'Armançon. 

M. L e y m e r i e a é tudié avec grand soin les plateaux de la forêt 
d'Othe ; il les a trouvés couverts de silex de la craie, à pe ine roulés, 
empâtés dans un l imon rouge . Mais il ne se p rononce pas sur 
l 'origine de ce terrain. Est - i l tertiaire c o m m e les poudiugues de 
N e m o u r s et les silex des plateaux du bassin de l 'Eure, est-il dilu
vien c o m m e les gravelières de S o m m e v a l ? C'est ce qu'une étude 
spéciale peut seule faire connaître . 

A u s o m m e t des co teaux qui bordent les vallées du Loing et de 
l 'Ouanne, on voi t aussi de très-grands amas de silex, de la craie. 
Je citerai n o t a m m e n t près de Bleneau, la propriété de M. Marie 
Les silex plus o u moins roulés y f orment une c o u c h e épaisse sans 
aucun mélange d'argile. 



Dans le pays, on donne le n o m de terre de grêlons aux n o m 
breuses localités recouvertes de ces silex erratiques. 

Sur les plaines basses de la Champagne , les dépôts sont b e a u 
coup plus rares. 

M. Leymerie dit q u e plusieurs sont exploités pour l 'entretien 
des routes. M. Pouil laude en a vu de très-considérables près de 
Sézanne. Mais on peut parcourir des espaces considérables en 
Champagne sans découvrir un seul silex de la craie. 

Dans la traversée des terrains tertiaires, les dépôts diluviens des 
vallées sont trop connus pour que j 'insiste beaucoup sur leurs d i s 
positions; en faisant abstraction de la partie é v i d e m m e n t remaniée 
qui avoisine le f leuve, ils f orment ce qu 'on appelle le diluvium 
rouge et le diluvium gris. Pour éviter tout mal en t endu , j e p r e n 
drai pour type du premier de ces terrains le dépôt du plateau de 
Montrouge, et pour type du second la partie inférieure de la 
gravelière de la rue du Chevalere t , près du c h e m i n de fer d 'Or 
léans. 

Diluvium rouge. — Sur les bas plateaux et sur les terrasses on 
trouve le di luvium rouge . La coupe des gravelières où ce terrain 
est exploité se c ompose de bandes ou zones alternantes de galets 
siliceux plus ou moins roulés et de sable éga l ement s i l i ceux ; 
quelques blocs souvent énormes de meul i è r e o u de grès s'y r e 
marquent à différentes hauteurs. U n e c o u c h e de l imon rouge 
recouvre ces dépôts et a péné tré dans la masse à des profondeurs 
très inégales. Les zones supérieures de silex et de sable , vues de 
loin, ne se distinguent pas du l i m o n , tant elles en sont i m p r é 
gnées; plus bas, l'infiltration d iminue e t devient très-inégale; 
enfin, les zones inférieures sont souvent c o m p l è t e m e n t pures et 
sans aucun mélange de matières terreuses . Nous exploitons en c e 
moment, à Jo inv i l l e - l e -Pont , à 25 mètres environ au-dessus du 
niveau de la M a r n e , une gravelière du di luvium r o u g e ; le galet 
se compose de que lques rognons de silex de la craie , e t surtout 
de débris de meul i è r e noire , analogue à celle qu 'on t rouve au 
sommet de Ménihnontant et du long plateau qui sépare la plaine 
Saint-Denis de la Marne ; il est destiné à l 'entretien des routes ; 
mais les zones inférieures de sable sont assez pures pour q u e c e 
sable soit employé dans les maçonneries du souterrain de Saint -
Maur, actuel lement en construction. Les zones supérieures sont , 
au contraire, t e l l ement imprégnées de l i m o n r o u g e , qu'elles sont 
impropres à tout usage. 

J'ai trouvé le d i luv ium rouge à des niveaux très-différents sur 
le plateau de Bicêtre , à la Chaussée du M a i n e , à Montrouge 



( tranchée de l 'égout) . La gravelière que nous exploitons à Join-
v i l l e - l e - P o n t se pro longe dans toute l 'étendue du bo is de Vin-
cennes , c o m m e o n peu t le vo i r du c h e m i n de fer. 

Ce terrain est donc , en général , assez é l evé au-dessus du fond des 
vallées. 

Jusqu'ici o n n'a pas t r ouvé de débris de m a m m i f è r e s dans le 
d i luv ium r o u g e . 

Diluvium gris. — Les é l éments dominants de ce terrain sont : 
1° des galets de la grosseur d u po ing de silex de la craie, de 
meul i è r e e t de calcaire tertiaire compacte ; 2° des blocs beaucoup 
plus v o l u m i n e u x de meul ière et de sable de Fontainebleau ; 3 a un 
sable siliceux m ê l é de poussière calcaire, souvent t rès -pur , quel
quefois mé langé de l imon jaune (rue de Charenton) . Ce sable est 
parfois agglutiné par c e l imon et f o rme une sorte de grès très-mou 
que les ouvriers n o m m e n t calcin (rue Saint-Bernard) . 

Le galet et le sable sont disposés par zones figurant une stratifi
cation grossière ; les gros b locs sont i rrégul ièrement disséminés 
dans la masse (rue Saint-Bernard) . 

Au-dessus du di luvium gris on t rouve f r é q u e m m e n t un limon 
argilo-calcaire gris jaunâtre qu 'on a comparé au loess de l'Alsace. 
Ce l imon s'est déposé parfois en masse h o m o g è n e (rue de Charen
ton) ; d'autres fois, très-argileux dans la partie supér i eure , il devient 
de plus en plus sablonneux à mesure qu 'on descend au-dessous de 
la surface, et dans la partie inférieure se c ompose d'un sable très-
fin blanc grisâtre presque fluide (sablière d u Chevalere t ) . 

La surface du loess est souvent ravinée et r ecouver te d'un dépôt 
rougeâtre formé de petits galets siliceux et de l imon argilo-sableux, 
auquel on a donné aussi le n o m de diluvium rouge. Or , ce t te dis. 
posit ion est s implement un de ces accidents locaux auxquels , dans 
la banl ieue de Paris, on ne doit pas attacher grande importance. 

O n t rouve assez f r é q u e m m e n t des ossements de mammifères 
dans le d i luv ium gris. Mais ces ossements sont très-rarement 
réunis. Ordinairement on ne r encont r e qu 'un débris isolé du 
m ê m e animal. 

MM. L e y m e r i e et Rau l in , dans les Statistiques géo log iques de 
l 'Aube et de l 'Yonne , énumèren t les nombreuses découver tes du 
m ê m e genre qui ont été faites dans la g r ève . 

E n r ésumé , d'après ce q u i a é té dit ci-dessus,*la grande masse 
des terrains de transport des vallées se compose des é léments sui
vants : 1° dans la partie supérieure jusqu'à l'aval des terrains 
crétacés, le terrain dominant est la g r è v e , pet i t galet de calcaire 
mass ique . Dans les vallées qui descendent du M o r v a n , la grève 



contient assez souvent une forte proport ion de débris granit iques . 
2° Dans la traversée des terrains tertiaires la g r è v e est peu à 

peu remplacée par les galets sil iceux du di luvium parisien. 
A un niveau inférieur à celui du di luvium recouver t par le loess 

on trouve dans toutes les grandes vallées le d i luv ium remanié des 
temps modernes . Les preuves de ce r e m a n i e m e n t se t r ouven t 
partout. 

M. Cotteau m'a signalé r é c e m m e n t la d é c o u v e r t e d'ossements 
de grands mammifères e t , par-dessous, de poteries romaines dans 
les graviers de la vallée d 'Yonne . 

M. Minard, inspecteur général des ponts et chaussées, a r e m a r 
qué dans la vallée de l'Oise de nombreuses traces du déplacement 
du lit de la rivière. Ce p h é n o m è n e se produit e n c o r e sous nos y e u x 
dans beaucoup de vallées et s ouven t sous l'action de cours d'eau 
très-petits; on c o m p r e n d sans peine c o m b i e n il devait être f ré 
quenta l'origine des temps m o d e r n e s , surtout à l 'époque glaciaire . 

On a vu ci-dessus que les terrains de transport des vallées s'éle
vaient souvent à une assez grande hauteur au-dessus des thalwegs 
actuels. 

Quelle que soit leur al t i tude, ils sont g é n é r a l e m e n t disposés par 
zones ainsi que l ' indique le d iagramme c i -dessous . 

Souvent le cail loux et le sable sont c o m p l è t e m e n t séparés et o n 
y rencontre, dans la masse , de gros b locs interposés . 

Cette disposition p r o u v e q u e les débris ne flottaient pas dans 
l'eau, car ils se seraient alors déposés par ordre de g ros s eur , ainsi 
que l'indique le d iagramme ci-dessous. 

Les plus gros blocs seraient à la base e t les sables à la partie su
périeure. 

Elle prouve encore q u e le transport m ê m e des gros b locs n'a pas 

Cailloux. 

Sable. 

Cailloux. 

Sable. 



été effectué par des glaciers ainsi qu'on l'a prétendu dans ces der
niers t e m p s ; la disposition zonée des dépôts n'a aucune analogie 
avec le désordre des moraines . 

Ces terrains ont dû voyagera i t fond des vallées de la manière 
suivante : 

Soit A B C une masse de sable et de caillou faisant obstacle à un 
grand courant di luvien. Un premier affôuillement E se creusait 
du côté d 'amont , le sable partait d 'abord, s'élevait au-dessus du 
tas et formait , sur le r evers opposé , une p r e m i è r e zone FG ; le 
départ du caillou se faisait ensuite et déterminait la formation 
d'une seconde zone H I. 

U n autre affôuillement K produisait deux autres zones , L M et 
JN O, e t , si une grosse pierre se trouvait dans la masse , elle était 
enlevée c o m m e le reste. 

Il est bien év ident q u e les vides produits par les affouillements 
E et K étaient p r o m p t e m e n t c o m b l é s par les sables et les galets 
venant du côté d'amont. 

C'est ainsi que se déplacent les bancs de sable e t de galets de 
nos fleuves. 

Dans les grands égouts de Paris, nous faisons voyager les sables 
par ce procédé , en produisant artificiellement le courant né
cessaire. 

Nous déterminons ainsi la formation de bancs qui ont jusqu'à 
200 mètres de longueur et q u i , dans un jour , parcourent un 
espace de 5 à 600 mètres ; ils se c omposen t , en général , de sables 
provenant des chaussées macadamisées . 

Dans les premiers temps on y laissait les blocs de grosses meu
lières jetés acc idente l lement dans les égouts . Les blocs voyageaient 
avec le sable , mais ils retardaient le travail, et aujourd'hui nos 
ouvriers les retirent dès qu'ils les découvrent . En aval du banc de 
sable voyagent les pailles, les fumiers , les débris de légumes, les 
cadavres d'animaux, e tc . 

Ceci fait c o m p r e n d r e c o m m e n t les restes organiques et notam
m e n t ceux des mammifères sont si rares dans le d i luvium. Les 
cadavres des animaux empor t é s par le catac lysme, les débrisde 



forêts flottaient en avant des bancs de cailloux ou de grève et c eux 
qui y étaient enfouis acc idente l l ement étaient détruits presque 
toujours par la trituration; que lques -uns venaient t ournoyer dans 
les anses o ù le courant était mo ins v io lent et étaient enfouis sous 
les éboulis des montagnes voisines o u dans les amas de sable o u 
d'arène, qui se formaient dans ces eaux re lat ivement tranquilles, 
ou dans la masse de cailloux roulés qu i s'y accumulaient à l'abri 
du courant. Des faits analogues se constatent tous les jours dans 
les débordements de nos grandes r ivières . 

Ainsi, d'après M. Hervé -Mangon , une grande partie des cadavres 
des animaux entraînés dans les crues de la Seine et qui passent 
devant Quillebeuf, va se déposer un p e u à l'aval de cet te v i l l e , 
dans la grande anse des marais Verniers . 

Phases du. cataclysme diluvien auxquelles doivent être attribués les 
dépôts des terrasses et ceux des vallées. — O n ne saurait admet tre 
que ces dépôts diluviens, formés de cail loux roulés e t disposés par 
zones, se soient formés sur l'arête d'une colline o u sur le b o r d 
d'une terrasse qui l onge une va l l é e , La présence des gros b locs 
irrégulièrement répandus dans la masse, r end ce l t e hypo thès e 
encore plus improbab l e . 

Pour que les dépôts A e t B aient pu se former dans les conditions 
où ils se t rouvent figurés ci-dessus, il faut admet t r e , o u b i en q u e la 
vallée n'était pas encore creusée à sa profondeur actuelle , q u e son 
niveau inférieur s'arrêtait à la l igne CD, par e x e m p l e , et q u e les 
dépôts A et B étaient reliés l'un à l'autre, o u bien q u e tout le fond 
de la vallée était rempli de di luvium jusqu'à la l igne A G B . 

Dans cette doub l e h y p o t h è s e , il est clair que les dépôts H et K, 
situés au dessous de la ligne A G B , sont dus à une phase di lu
vienne plus récente q u e les dépôts A et B . 

On démontrerait de m ê m e q u e les dépôts H et K sont plus 
anciens que le dépôt L qui se t rouve à un niveau plus bas. 

Par conséquent , dans la coupe d'une vallée , les dépôts de c a i l 
loux roulés disposés par l oues qui se t r ouven t au niveau le plus 
élevé sont c eux qui appartiennent à la phase di luvienne la plus 
ancienne. 

Donnons des n o m s à ces dépô t s : désignons par A la colline de 
Soc. géol., V sér ie , tome XXI. 12 



la barrière de Reu i l l y et par B celle de Montrouge ou de la Butte-
aux-Cailles, qui se t rouvent à peu près à l'altitude 6 0 ; par H le 
dépôt de la rue de Charentou et par K celui de la rueduCbeva l e r e t , 
qui se t rouvent à peu près à l'altitude 40. 

Les dépôts qui recouvrent les deux coll ines A et B, e t dont l'un 
au mo ins est un type du d i luv ium rouge , sont plus anciens que 
les dépôts H et R , qui sont moins é levés et qui appartiennent incon-
t es tablement au di luvium gris, puisqu'ils sont recouverts du loess. 

Je sais que cet te démonstration renverse des idées généralement 
reçues . Les géo logues admet t ent que le d i luvium rouge de Mont
rouge et de la Butte -aux-Cai l les est plus m o d e r n e q u e le dilu
v ium gris du Cbevaleret et de l'avenue des Inval ides , qui sont à 
un niveau bien infér ieur ; mais j e ne vois vér i tab lement pas c o m 
m e n t il est possible de justifier cette op inion . 

Conclusion. — P o u r se rendre b i en c ompte de la manière dont 
se sont formés les dépôts diluviens du bassin de la Se ine , il faut 
supposer que chaque vallée était alors le lit d'un fleuve énorme 
qui coulait dans le m ê m e sens que les cours d'eau actuels . 

Les eaux étaient nécessairement t r ès - l imoneuses , beaucoup plus 
que cel les de nos rivières les plus t roubles , q u e l'eau de la Marne, 
par e x e m p l e , qui cont ient cependant jusqu'à 600 grammes de 
l imon par mè t r e c u b e , o u q u e l ' e a u de la D u r a n c e , qui en contient 
jusqu'à 1400 . 

Cependant , dans l 'origine du c a t a c l y s m e , aucune parcelle de 
l i m o n ne se déposait ni dans la val l ée , ni m ê m e sur les plateaux, 
parce que la vitesse d u courant était trop grande ; on sait, en eifet, 
q u e jamais les l imons ne se déposent dans des eaux animées d'une 
vitesse de plus de 0 m , 1 5 à 0 m , 2 0 cent imètres . 

Mais à mesure q u e le fond des vallées se creusait , le niveau de 
l'eau baissait sur les plateaux, et il arrivait un m o m e n t o ù cette 
eau n'y était plus an imée d'une vitesse suffisante pour tenir les 
l imons en suspension. 

Alors ces l imons se déposaient dans l'ordre suivant : les matières 
marneuses ou sableuses d'abord, les argiles ensuite. De là l'origine 
de ces dépôts argileux e t marneux q u e nous remarquons sur tous 
les grands plateaux, sur le lias de l 'Auxois , sur les roches kello-
wiennes du Châtil lonnais, sur les terres à meul ière de Brie , etc. 

Cependant pas une parcel le de c e l i m o n ne se déposait ni dans 
la val lée , ni.sur le penchant des contre-forts exposés à la violence 
des eaux ; le courant y restait trop rapide pour cela. 

Les matières plus grossières qui flottaient dans la masse de 
l 'eau, les sables fins, les peti tes parcelles de roches calcaires, se 



déposaient sur les revers opposés des contre- forts , où l'eau perdait 
de sa vitesse, e t dans les anses où elle produisait des tourbi l lons . 

Les éboulis de montagnes voisines qui tombaient de ce cô té des 
contre-forts y restaient en place , et l ' ensemble de ces dépôts formait 
ce que j'ai appelé le d i luvium des co t eaux . 

Enfin, les sables et les galets voyageaient au fond du l i t , e t , au fur 
et à mesure que ce dernier se creusait, de longues bandes de ces 
dépôts restaient c o m m e des t émoins sur les terrasses e t l e s col l ines 
qui dominaient le nouveau lit du fleuve diluvien. Les l imons s ' é t en
daient sur ces dépôts ainsi suspendus lorsque la vitesse de l'eau, à 
leur surface, était suffisamment d i m i n u é e ; de là le l imon rouge 
qui recouvre les cail loux des terrasses et le loess de la g r è v e e t d u 
diluvium gris. 

Des phénomènes abso lument semblables se r e m a r q u e n t dans 
les débordements de nos grandes r i v i è r e s : l imon sur la plaine 
inondée, alluvions plus o u moins sableuses dans les anses, sable 
ou galet parfaitement dépouillé de l imon au fond du l i t , r ien sur 
les talus des berges exposés à la v io l ence du courant . 

Il est possible que tous les dépôts diluviens du bassin de la Se ine , 
jusqu'au loess du d i luv ium gris e x c l u s i v e m e n t , so ient l e produi t 
d'un seul cataclysme, de celui qui creusait les vallées. Les t e r 
rasses indiquent les phases les plus anciennes de c e cataclysme 
suivant leur hauteur . 

Ainsi le dépôt de grève de la f e rme de B e a u m o n t , en a m o n t d e 
Troyes, qui d o m i n e de 30 à UQ mè tres le niveau de la Se ine , est 
plus ancien que celui de la plaine de Yaudes , situé en face , mais 
seulement à 15 et 20 mè t r e s au-dessus du f l euve ; e t ce dernier est 
certainement plus ancien que les graviers des berges . 

De même , le d i luv ium trouvé à 60 mètres au-dessus de l 'Yonne , 
à IVJai11y-la-Ville et à Andries , est plus ancien q u e le gravier du 
fond de la val l ée ; le d i luv ium de M o n t r o u g e s'est déposé avant 
le diluvium gris de l 'avenue de la M o t t e - P i q u e t e t de la rue du 
Chevaleret, e t c . 

Quelques cadavres de mammifères venaient tourbi l lonner dans 
les anses et étaient enfouis dans le d i luv ium des c o t e a u x ; mais la 
plupart flottaient au fil de l'eau o u voyagea ient , avec les détritus 
légers, en avant des masses de sable. C'est e n c o r e c e q u e nous 
voyons dans toutes nos r ivières . 

M. d'Omalius d'Halloy pense que les dépôts analogues colo
rés par l'oxyde de fer peuvent s'être formés dans des circon
stances et à des époques très-différentes ; on en trouve sur les 



terrains jurassiques ; ce sont les couches sidérolithiques de la 
Suisse; l'argile à silex rouge du Perche est assez ancienne. A 
l'époque de la formation du calcaire grossier il y a eu des phé
nomènes du môme ordre. Le fond et les parois de la plupart 
des puits naturels des environs de Paris, sont tapissés par une 
couche d'argile rouge très-pure, puis viennent les cailloux et 
les galets diluviens. Cette argile paraît venir, par éjaculation, 
du sein de la terre j on peut souvent retrouver les sortes de 
cheminées communiquant avec les puits. Il y a un de ces phé
nomènes presque à toutes les époques. 

M. Hébert présente les observations suivantes : 

Nouvelles observations relatives à la période quaternaire, a 

Voccasion du Mémoire de M. Belgrand; par M. Hébert. 

J'ai d û r é c e m m e n t (1) appeler l 'attention de la Société sur la 
product ion de certains dépôts actuels par la m e r , bien que ces 
dépôts , loin de renfermer des débris marins , ne cont i ennent que des 
coquil les terrestres o u d'eau douce , e t M. Deshayes a confirmé 
ces observations par celles qu'il a eu occasion de faire en Afrique, 
J'en ai conclu qu'il fallait bien se garder de repousser l'interven
t ion de la m e r dans les p h é n o m è n e s quaternaires. Je trouve dans 
les faits et les conclusions, exposés avec tant d'autorité , par M. Bel-
grand, de nouvel les preuves en faveur d e ce t te intervent ion . 

D'après M. Belgrand, et j e crois qu'il est impossible de contes
ter ce t te op in ion , toutes les montagnes du bassin de la Seine ont 
é té rasées à l'origine de l 'époque quaternaire par de grands cou
rants . Je demande si de pareils courants qui on t , dans la Haute-
Se ine , dénudé des montagnes de h à 500 mètres d'altitude, de 
250 à p e u de distance de Paris, des plateaux de 150 à 180 en 
Haute -Normandie , sont compatibles avec le relief actuel de la 
France . L'existence de pareilles nappes d'eau, à ces hauteurs , sup
pose une élévation proport ionnel le dans le niveau de la mer, 
c 'es t -à-dire , la submers ion , par la m e r , de tout ou d'une partie de 
nos continents . T o u s ceux qui admettent ces grands courants, et je 
suis du n o m b r e , sont forcés de passer par ce t te c onséquence . 

L e second po in t , q u e j e m e propose d 'examiner un p e u plus au 
long , est ce qui c oncerne le d i luv ium r o u g e . 

M. Belgrand s'est, dans son M é m o i r e , souvent appuyé sur les 

(1) Bulletin, antè, p . 58 . 



(1) Descript. géol. de Seine et Marne, p . 69 à 80. 
(2) Comment comprendre en effet l'origine par voie d'éboulement 

du diluvium rouge qui, au bois de Boulogne et à Asnières, repose sut 
le diluvium gris qu'il ravine? M. Belgrand dit que, si ce dépôt était le 
résultat d'un courant, ce courant aurait enlevé le loess; c'est en effet 
ce qui a eu lieu presque partout. 

formations erratiques de la Br ie . O r , le d i luv ium de cette contrée 
ayant été l'objet d'un travail important de M. de Sénarmont (1) , 
je regrette que notre savant confrère n'ait point discuté cel les des 
idées de M. de S é n a r m o n t , qui ne sont p o i n t conformes aux 
siennes. 

Comme je l'ai déjà dit plusieurs fois, M. de Sénarmont distingue 
deux terrains de transport dans les vallées, 1° un terrain de cai l 
loux roulés qui o c cupe le fond, c'est celui q u e , pour éviter les 
périphrases, nous désignons ordinairement sous le n o m de dilu
vium gris ; 2° un terrain de transport c omposé de cailloux à pe ine 
usés, siliceux, enveloppés dans une terre argilo-sableuse r o u g e , 
superposé (p. 77) au p r é c é d e n t , et différant non - s eu l ement par 
l'âge, mais p r o b a b l e m e n t aussi par l 'or igine , c'est celui que depuis 
longtemps on dés igne , toujours pour abréger , sous le n o m de di
luvium rouge. M. Belgrand considère ce qui est pour M. de S é 
narmont et pour nous le résultat d'un p h é n o m è n e généra l , c o m m e 
le produit d'éboulements de dépôts antérieurs; nous ne saurions 
partager sa manière de v o i r . La théor i e des é b o u l e m e n t s m e paraît 
trop souvent invoquée (2). 

Ce que M. Belgrand appelle diluvium rouge, en prenant pour 
type celui de la plaine de M o n t r o u g e , c'est c e q u e M. de Sénarmont 
appelle diluvium des plateaux. Cet e x c e l l en t observateur dit que le 
deuxième terrain de transport présente , par sa composi t ion et par 
l'état de ses silex, une grande analogie avec le d i l u v i u m des p la 
teaux, mais il n'ose pas les identifier. Quant à m o i , b i en q u e j e 
déclare qu'on peu t rester t r è s - l ég i t imement dans le doute sur c e 
point, je suis porté à admet tre ce t te identité jusqu'à n o u v e l o r d r e , 
et je serais heureux q u e no t re confrère nous fît connaître les 
motifs qui s'y opposent. 

Le fait de l 'existence d'un dépôt di luvien général , postérieur 
au dépôt des vallées à ossements d'Eléphants , c e fait établi par 
M. d'Archiac, confirmé par les observations de M. de Sénarmont , 
de Graves, de M. B u t e u x , e t c . , m e paraît c on forme à la vér i t é 
et tout à fait inattaquable. 

Quant à la démonstrat ion par laquelle M. Belgrand veut p r o u -



ver que plus un dépôt diluvien est é l evé au-dessus du fond d'une 
val l ée , plus il est anc ien , j e ne la trouve po int inattaquable. En 
effet, si les dépôts qui s 'observent dans le fond de la vallée s'éle
vaient jusqu'en G D (1) ou m ê m e plus liant, si une cause quel
c onque a ensuite agi, tant sur les dépôts diluviens q u e sur les pla
teaux entre lesquels ces dépôts étaient amassés, pour y déposer, 
soit d i r e c t ement à la manière des courants , soit par l'intermé
diaire de glaces flottantes, q u e l q u e ebos e d'analogue au diluvium 
rouge , c e dernier sera é v i d e m m e n t postérieur. Cette opinion a de 
plus l'avantage de rendre c o m p t e de la manière toute semblable 
dont le d i luv ium rouge repose sur le d i luv ium gris ou sur les 
roches tertiaires. Il y pénè tre c o n s t a m m e n t , c o m m e je l'ai exposé 
dans le travail cité plus haut , sous forme de poches irrégulières et 
bizarres, quel le q u e soit la nature de la roche sous - jacente , sables, 
graviers ou calcaires compac t e s , e t c . Jamais rien de semblable ne 
se voi t sous le di luvium gris. Les roches sous-jacentes se montrent, 
au contraire , usées et polies par une cause q u i , é v i d e m m e n t , n'est 
autre q u e l'action d'eaux courantes . 

11 est donc impossible de nier que le d i luv ium rouge ne soit 
postérieur au d i luv ium gris et ne le r e c o u v r e . 

D'ail leurs, ce dépôt si remarquable s'étend surtout au sud, bien 
au-delà des régions qui v iennent d'être c i tées . M. Jacquot , ingé
nieur en chef des mines à Bordeaux, parle (2) d'un diluvium 
qui repose sur les sables des Landes et dont les caractères se rap
p r o c h e n t s ingul i èrement de notre di luvium r o u g e . 

M. Cnsiano de Prado a mont r é à MM. de Verneui l et Louis 
Lartet (3), aux environs de Madrid, des coupes d'où il résulte que 
le d i luvium stratifié, à cailloux très roulés , qui r en ferme VElephas 
primigenius et des silex taillés de main d ' h o m m e , est r e couver t par 
des sables et argiles rmi-geiîtres, contenant des blocs à la partie su
périeure et qui s 'é tendent sur le plateau de la Nouvelle-Castille. 
C'est l'exacte reproduction de ce qui existe aux environs de Paris. 

Quanta m o i , bien que j ' e s t ime c o m m e dignes d u plus haut in
térêt , les nombreuses observat ions cjue renferme le m é m o i r e de 
M. Belgrand, j e dois déclarer que ma manière d'envisager les 
p h é n o m è n e s quaternaires, que v i ennent c h a q u e jour corroborer 
des faits nouveaux , n'en est po int ébranlée . 

Cela ne veut pas dire q u e j e sois c o m p l è t e m e n t édifié sur la suc-

(1) Voir le diagramme de M. Belgrand, p . 177. 
(2) Actes de l'Académie impériale de Bordeaux. 
(3) Bulletin de la Soc. géol. de France, 2 e s ér . , t. XX, p . 6 95. 



cession et suc l'origine de ces p h é n o m è n e s . Plus j ' é tud i e cet te 
question, plus j e la trouve c o m p l e x e ; mais les faits acquis do iven t 
être respectés, et aucune théorie ne do i t prévaloir contre e u x . 
L'un de ces.faits, et c'est celui que M. Belgrand a eu pour ob j e t de 
détruire, c'est l'existence d'un p h é n o m è n e général dont la cause 
est encore tout à fait h y p o t h é t i q u e et qui a déposé le d i luv ium 
rouge sur le di luvium gris déjà formé . 

C'est dans ce manteau de tliluvium rouge q u e j e t r o u v e , c o m m e 
je l'ai déjà dit , la garantie d'intégrité des lambeaux de di luvium 
gris qui se t rouvent , par les découver tes qu 'on y a faites, appelés à 
provoquer l 'examen des g éo l ogues . C'est parce q u e ce manteau 
n'existe point au moul in Quignon , q u e j e m e suis tenu sur la r é 
serve; c'est parce qu'il est intact à Saint-Acheul et à M e n c h e c o u r t 
que j 'admets l'existence de l ' h o m m e pendant la pér iode quaternaire . 

Je continue, et j e ne m'en cache pas, à éprouver le plus grand 
embarras pour m e rendre c o m p t e de l 'origine de l'argile rouge de 
l'argile à silex. El le offre tant d'analogie avec l'argile rouge des 
meulières de Brie e t ce l le des meul i è res supérieures qui s e m b l e n t 
le produit de sources et de déjections thermales , q u e la pensée se 
dirige involontairement vers c e m o d e d'explication, qui aurait 
cet avantage de r endre c o m p t e éga l ement du c r eusement des 
poches sous-jacentes par des eaux acides. 

Sans doute , dans que lques cas particuliers, on pourra se rendre 
compte de l'origine de ces p o c h e s d'une manière assez satisfai
sante en admettant s implement l'action pro l ongée des eaux a t m o 
sphériques chargées d'acide carbonique sur des calcaires plus o u 
moins argileux. Mais en T o u r a i n e , o ù la craie est si grossière , 
si chargée de particules sableuses, e t o ù existent de si épais dépôts 
d'argile à si lex, c o m m e n t se fail-il qUe ce t te argile ne cont i enne 
ni sable ni impure t é , pas autre c h o s e q u e les silex de la craie 
sous-jacente? En outre , dans les plaines du P e r c h e o ù cette argile 
a souvent 40 mè t r e s de puissance, qu 'on es t ime l'épaisseur de la 
craie dissoute nécessaire pour la product ion d'un tel résidu. 

Il faut donc ici avouer f ranchement notre ignorance . D'ailleurs, 
la période quaternaire est p le ine de ces obscurités , et on peut dire 
que c'est la partie la plus difficile e t la moins avancée de toute la 
géologie. 

M. Gruner cite des faits qu'il a observés à Poitiers et qui 
peuvent aider à élucider la question. 

H y a deux ordres de faits qu'il ne faut pas confondre : d'une 
part, des érosions, ou plutôt corrosions, dues aux infiltrations 



d'eaux extérieures et superficielles, et , d'autre part, de véri
tables puits par où se sont échappées des sources carbonatées 
ferrugineuses, qui ont donné lieu aux minerais de fer en grains. 
•— Les travaux faits pour la gare du chemin de fer ont mis à 
nu, dans le calcaire, des poches remplies de sable graveleux 
plus ou moins argileux, et tapissées, sur les parois et surtout 
sur le fond, d'une couche plus ou moins épaisse d'argile 
ocreuse passant insensiblement au dépôt sableux. — Le rap
prochement des poches et la délicatesse des découpures don
nent lieu de croire qu'il ne faut pas les attribuer â l'action d'un 
courant, mais à celle de l'eau pluviale dont l'acide carbonique 
a peu à peu dissous et corrodé le calcaire. — Les silex sont 
restés en saillie, l'argile est le résidu insoluble du calcaire cor
rodé, et le dépôt graveleux inférieur est le produit d'un en
traînement mécanique par les eaux pluviales. 

M. Fournet et M. Delesse ont constaté de semblables disso
lutions. Les puits naturels des environs de Poitiers ne provien
nent pas de la même cause; généralement alignés le long de 
failles ou de fentes, ils sont en connexion intime avec les mi
nerais de fer en grains qui les remplissent le plus souvent, et 
ne sont pas fermés par le bas. — C ' e s t ce que Alex . Brongniart 
avait déjà constaté il y a plus de quarante ans. 

M. Belgrand fait aux observations de M. Hébert la réponse 
suivante : 

Comme M. Hébert, je pense que les faits acquis doivent être 
respectés; mais je crois aussi que les grandes lois physiques qui 
règlent l'écoulement des eaux doivent l'être également et qu'au
cune théorie ne peut prévaloir contre elles. 

La divergence d'avis qui existe entre nous tient à trois mau
vaises dénominations que je proposerais de supprimer si j'avais 
plus d'autorité dans cette enceinte ; ces dénominations sont celles 
de diluvium gris, de diluvium rouge et de loess ; tant qu'on les con
servera il n'y aura que confusion et contradiction dans la théorie 
des terrains quaternaires. 

Un des faits le mieux expliqués dans la théorie des eaux 
courantes, c'est que les sables et les galets y restent complètement 
purs et dépouillés de limon, tant que l'eau conserve la force néces
saire pour les faire voyager. Ce fait tient à ce que les matières 



limoneuses impalpables ne c o m m e n c e n t à se déposer q u e lorsque 
la vitesse de l'eau t o m b e au-dessous de 0 m , 1 5 à 0 m , 2 0 par s e c o n d e , 
et que les sables et les galets ne voyagent plus sous l ' impulsion 
de ces faibles vitesses. 

C'est donc après c o u p , lorsque le sable et les galets étaient en 
place, qu'ils étaient en un m o t devenus c e que les g éo logues 
appellent un terrain, qu'ils ont été imprégnés du l imon qui les 
colore dans certaines localités. 

Ce limon s'est déposé à leur surface au m o m e n t o ù les eaux , 
dans leur retrait, perdaient leur vitesse. Il pénétrait dans la masse 
des cailloux, c o m m e les matières en suspension dans l'eau p é n è 
trent dans le sable d'un filtre. 

Il a pu se déposer à toutes les phases du cataclysme di luvien. I l 
suffisait pour cela q u e la vitesse du courant fût c o n v e n a b l e m e n t 
diminuée. 

Enfin, les dépôts l imoneux on t dû se former d'abord sur les 
plateaux les plus é l e v é s . 

Ainsi, pour ne parler q u e de la banlieue de Paris, le l i m o n qui 
colore le di luvium de Bicêtre , à l'altitude 110 mètres a d û se 
déposer avant celui qui co lore les graviers de M o n t r o u g e , de la 
butte aux Cailles et de la place de R e u i l l y , qui sont à l'altitude 
de 60 mètres; ces derniers ont d û être imprégnés avant c eux de la 
rue du Chevaleret qui sont à l'altitude de 110 mè t r e s , e t parce 
que, dans la pér iode du retrait des eaux , le courant devait avoir 
perdu sa vitesse sur les plateaux situés à l'altitude de 110 mè t r e s 
avant de la perdre aux altitudes de 50 et kO m è t r e s . 

Je dis donc que ces dénominations de d i luv ium rouge e t de 
loess sont mauvaises et qu'el les ne p e u v e n t servir qu'à je ter la 
confusion dans la g é o l o g i e , puisqu'on applique le m ê m e n o m à 
des terrains qui b i en cer ta inement se sont déposés dans des phases 
différentes du cataclysme quaternaire . 

Malgré toute l ' importance q u e j 'at tache à l 'opinion de M. H é b e r t 
sur une question de g éo l og i e , j ' a v o u e qu'i l ne m'a pas convaincu . 

Je persiste à croire q u e l 'ordre indiqué dans m o n m é m o i r e est 
bien celui dans lequel les dépôts ont dû se faire. 

Je ne puis admettre que l'argile r o u g e ait été a m e n é e dans la 
masse des terrains diluviens par des eaux thermales . La disposition 
desdépôts au s o m m e t de plateaux étroits , sur l'arête des contre-forts 
des vallées, c o m m e ceux de J o i n v i l l e - l e - P o n t , de R e u i l l y ou de 
Montrouge, ne p e r m e t pas d'admettre que des sources voisines 
ou éloignées aient pu y déverser leurs e a u x . 

Nota. Depuis l 'époque o ù c e m é m o i r e a été lu à la Soc ié t é , nous 



avons fait une inagnifique coupe dans le d i luv ium de la place de 
R e u i l l y , en ouvrant l 'avenue du bois de V i n c e n n e s . 

En examinant ce t te c o u p e , il ne peut rester aucun doute s u r k 
manière don t les l imons rouges ont pénétré dans la masse des 
dépôts quaternaires . J'ai conduit sur les lieux plusieurs géologues, 
et n o t a m m e n t MM. De lanoùe e t Mares , qui m'ont paru complète
m e n t convaincus . On y vo i t , en effet, que les l imons pénètrent irré
gul i èrement à travers les zones de cailloux et de sables dont une 
grande partie est restée grise. En visitant dern i è r ement la carrière 
du Chevaleret qui offre un des meil leurs spécimens du diluvium 
rouge de M. H é b e r t , j 'ai constaté également qu'en certains points, 
malgré le p e u d'épaisseur du d i luv ium, que lques parties de sable et 
de cail loux étaient restées grises sans aucun mélange de l imon rouge, 

Le Secrétaire rend compte de la note suivante de M. de Saint-
Marceaux : 

Note sur les silex taillés trouvés à Quincy-sous-le-Mont, canton 

de Braine (Aisne) -, par M. de Saint-Marceaux. 

J'ai signalé à l'attention des savants qui s 'occupent de l'étude 
des sciences g é o l o g i q u e et a r chéo l og ique la présence de silex 
taillés de main d ' h o m m e , trouvés aux deux o r m e s de Quincy-
sous - l e -Mont , dans un dépôt di luvien supérieur, tel que M. d'Ar-
chiac l'a défini dans sa description géo l og ique du département de 
l'Aisne (1). Mes deux notes publ iées à ce sujet sont restées inaper
çues ; j e pense qu' i l peut ê t r e utile d'en rappeler la date (2) 
et de soumet t r e à mes honorables co l l ègues de la Socié té géolo
gique de France l'exposé des c irconstances qui on t mo t i v é mes 
appréciations. P o u r atteindre le but q u e j e m e suis proposé, je 
vais dire avec la plus scrupuleuse exact i tude les faits qui sont à 
ma connaissance, et aller au-devant des ob jec t ions qui pourraient 
m'être adressées. 

V o y o n s d'abord c o m m e n t les auteurs qu i on t étudié les diverses 
formations géo log iques de la superficie de notre g l o b e en ont 
compris et classé l'âge relatif. 

Ce sont : 
1° Les terrains m o d e r n e s , ou al luvions r écentes , ou alluvions 

des p laines ; 

(1) Description géol. du départ, de l'Aisne, par M. d'Archiao; 
Paris, Langlois, 1843 . 

(2) Revue archéologique, avril '1864, p . 290 , février 4 8 6 1 , p . 137. 



2° Les tourbières ; 
3° L'alluvion a n c i e n n e , o u l'alluvion des montagnes , o u le 

diluvium supérieur, ou e n c o r e le d i luv ium r o u g e ; 
II' Le diluvium inférieur, c lysmien détrit ique, ou di luvium gris. 
Les terrains d'alluvions, quel q u e soit leur âge o u leur o r ig ine , 

font partie de l 'ensemble des terrains de transport. 
Il serait bien t emps d'en finir et de s 'entendre sur toutes ces 

diverses dénominations qui j e t t ent de l 'incertitude dans l'esprit e t 
ne font qu'accroître l 'embarras qu ' on éprouve pour bien classer 
les terrains qu'on a à examiner . 

Les terrains modernes ou les plus récents se c o m p o s e n t de terre 
végétale, de substances minéra l e s e t inorgan iques , et de détritus de 
corps organisés appelés bu mus ou terreau ; ils sont formés sous nos 
yeux, à la suite d ' éboulements et d'atterrissements occasionnés par 
les crues subites et les d é b o r d e m e n t s des fleuves et rivières ; ces 
inondations partielles s 'é lèvent rarement au-dessus du fond des 
vallées; ces terrains r en ferment des débris de toutes les espèces 
d'animaux et de végé taux v ivant e n c o r e à la surface du sol ; les c o 
quilles fluviales et terrestres y sont n o m b r e u s e s . Il est é v i d e n t , pour 
quiconque voudra se donner la pe ine d 'observer , que c e n'est 
pas dans l'alluvion récente q u e les silex taillés de Q u i n c y - s o u s - l e -
Mont ont été trouvés . 

La tourbe est de créat ion m o d e r n e , r e la t ivement aux dépôts 
diluviens; c'est une mat i ère no irâtre , spongieuse , plus o u m o i n s 
combustible, f ormée par l 'accumulation de certaines plantes qui 
existent en abondance dans les marais ; c'est un c o m p o s é de par
ties végétales entrelacées , c o m p r i m é e s , péné trées de l i m o n , et 
faciles à reconnaître malgré l'altération qu'elles ont subie . 

M. Boucher de Perthes (1) a t rouvé des silex taillés dans les 
tourbières des environs d 'Abbev i l l e , qu'il considère c o m m e des 
souvenirs et des ev voto. Je ne parle ici des tourbières et des silex 
ouvrés qu'on y r encont r e , en certains endroits , que pour indiquer 
qu'ils ne ressemblent en r i en , ni pour les si lex, ni pour la taille, 
à ceux de Quincy - sous - l e -Mont . 

Alluvion ancienne, ou diluvium supérieur. — M. d'Archiac a p 
pelle terrain di luvien, deux dépôts distincts entre e u x , et posté 
rieurs tous deux aux derniers sédiments marins o u lacustres 
régulièrement stratifiés du nord de la France . Le plus récent est 
celui auquel il donne le n o m d'alluvion anc ienne . Ce dépô t , dit 

(1) Antiquités celtiques et antédiluviennes, par M. Boucher de 
Parthes, t. II, p . 417 et suivantes. 



le savant g é o l o g u e , paraît avoir i m m é d i a t e m e n t pré c édé la période 
actuel le , e t c'est l e résultat du dernier cataclysme qui a affecté 
notre port ion du g l o b e . L 'al luvion ancienne est généralement 
c omposée de sable siliceux très-fin et d'argile en proportions varia
b les . Parfois el le cont ient des points verts silicates, des grains de 
fer hydratés , des fragments de calcaire siliceux rose à cassures 
e squ i l l euses , des silex cornés , jaunâtres, grisâtres e t brunâtres, 
qui s e m b l e n t proven i r du calcaire grossier supérieur, rarement de 
petits silex parfai tement arrondis, o u galets. L'alluvion ancienne 
ne cont ient pas de fossiles qui lui soient propres ; si rarement on 
y voit que lques moul e s de Natices, de Cérites et de Nummulites , 
c'est qu'ils on t été détachés des calcaires grossiers. Enfin l'alluvion 
ancienne atteint rarement une épaisseur de deux à trois mètres; 
e l le est d'une é t endue considérable dans le département de l'Aisne, 
o ù elle r e couvre des calcaires, des sables inférieurs, des calcaires 
à l ignites et le d i luv ium inférieur . 

T e l s sont les principaux caractères attribués par M. d'Archiac 
aux dépôts diluviens supérieurs, caractères qui sont év idemment 
c eux qui s 'observent dans le dépôt de Quincy-sous - l e -Mont . 

Le diluvium supérieur à Quincy-sous-le-Mont. — A i n s i que je 
» l'ai dit (1) , à gauche du cours de la pet i te r ivière de la 
n Vesle , en tre la c o m m u n e de Bazoches et la ville de Braine, on 
x> voi t une pet i te col l iue qui présente un diamètre de 8 à 900 pas, 
» distante de 1 k i lomètre environ de la r iv i è re , et paraissant 
» é l evée de 10 à 12 mètres au-dessus de ses eaux m o y e n n e s ; ce 
» cours d'eau se dirige de l'Est à l 'Ouest , après avoir passé, aux 
» env irons de R e i m s , sur les terrains crétacés de la Champagne . » 

Cette co l l ine est de formation di luvienne . Vo i c i , d'après mes 
nouvel l es observat ions , quels sont ses caractères g éo l og iques : là, 
le dépôt se c o m p o s e , sur une épaisseur de 1 m è t r e e n v i r o n , varia
ble selon les irrégularités des dépôts inférieurs, de petits cailloux 
roulés , de cai l loux de toutes formes et de toutes nuances , dont on 
se sert pour l ' empierrement des routes ; il cont ient des parcelles 
de fer hydraté , des grains de quartz, des moules de coquil les ma
rines à l'état de s i lex , du calcaire grossier s i l iceux, de nombreux 
fragments de bois silicifiés, des Nummul i t e s ; j ' y ai ramassé une 
mandibule de poisson. On t rouve , sur cet te col l ine , de nombreuses 
plaques de grès m a m e l o n n é s séparées les unes des autres, e t repo
sant au hasard dans l'épaisseur de la c o u c h e d i luv ienne . Ces grès 
prov iennent - i l s des montagnes situées en amont du cours des eaux, 

(1) Voir Revue archéologique du mois d'avril 4 8 6 1 , p . 290 . 



ou bien ont-ils été formés sur p l a c e , eu couches horizontales , 
avant l'invasion des eaux du di luvium supérieur? J'adopte ce t te 
dernière supposition, et j e crois q u e ces grès , n'étant pas assez 
épais ni assez fermes pour résister à la force des eaux diluviennes 
et à l'abondance des cailloux qu'el les charriaient, se sont brisés 
et confondus avec toutes les substances v i o l e m m e n t agitées e t des 
tinées, par le r emous des e a u x , à former le dépôt di luvien d e 
Quincy-sous-le -Mont, dépôt qui recouvre à cet te m ê m e p lace , 
comme sur d'autres coll ines avoisinantes, tantôt les sables in f é 
rieurs, tantôt des l ignites , tantôt des fractions du d i luv ium infé
rieur, dépôt qui n'est associé à aucune épaisseur de terre végétale , 
montre les cail loux à sa superficie, e t q u i , d'après sa posi t ion, n'a 
pu être formé par é b o u l e m e n t s o u atterrissements m o d e r n e s , aux 
dépens des montagnes voisines. Enfin le dépôt situé à la bu t t e 
ou colline des deux o r m e s de Quincy-sous- le -Mont m e paraît ê t r e , 
bien év idemment , l 'alluvion anc i enne , o u le d i luv ium supérieur 
caractérisé par M. d'Archiac. 

J'ai pu recueil l ir , à la c o m m u n e de Q u i n c y - s o u s - l e - M o n t , 
(Aisne) : 

1° Huit haches o u fragments de haches , une po inte de lance , 
une cheville (douteuse) , deux boule t s taillés en grès , qui sont 
d'époque his tor ique , et dont j e ne parle que pour dire toute la 
vérité en ce qui touche les divers instruments trouvés tant à 
Quincy-sous-le-Mont que dans le voisinage ; 

2° Dix-sept silex taillés, dont deux haches , t rouvés dans un 
dépôt appartenant é v i d e m m e n t au di luvium supérieur situé au 
territoire de Quincy . 

Pour m o i , les silex taillés, b i en caractérisés, t rouvés dans un 
dépôt non remanié , sont d'une époque an t é -h i s t o r ique q u e j e p r o 
pose d'appeler anté-celtique (1). 

Personne ne contestera q u e ces silex n'aient é té taillés de 
main d 'homme . Ici il ne peut y avoir d ' erreur ; mais qu'ils 
aient été trouvés clans un dépôt diluvien supérieur tel qu'il est 
caractérisé par M. d'Archiac, dépôt qui s'est f ormé bien avant 
l'existence du peuple c e l t ique , c'est autre c h o s e ; o n m e dira, 
vous vous t rompez , nous n'accusons pas vo tre b o n n e foi, mais 
votre expérience ; ce que vous prenez pour le d i luv ium supérieur 
n'est en réalité qu 'une al luvion re lat ivement m o d e r n e . Jamais on 
n'a trouvé de silex taillés dans le véritable di luvium supérieur ; 
les vôtres, c o m m e tous ceux connus jusqu'à présent , sont de l'é-

(1) Ma lettre à M. Cotteau (Reme archéologique, février 1863). 



p o q u e dite c e l t ique , âge de la pierre . Je répondrai , n o n , j e ne me 
suis pas t r o m p é sur la nature du dépôt de Quincy-sous- le -Mont ; 
q u e les incrédules v iennent juger par e u x - m ê m e s . En géologie, 
c o m m e en beaucoup d'autres quest ions , c ondamner sans avoir vu, 
c e n'est pas faire de la sc i ence , c'est en arrêter les progrès . 

D e u x communica t ions semblables à la m i e n n e on t été soumises 
à la Socié té g é o l o g i q u e . 

La première est de M. Beaudouin , o ù il dit (1) : 
« Je croyais q u e les silex taillés q u e j e rencontrais fréquem-

» m e n t , dans le voisinage de Cbât i l lon-sur-Seine , dataient d'une 
» époque postér ieure au dépôt d i luv i en , à la surface duque l je les 
» rencontrais o rd inairement , lorsque des exploitations de minerais 
» de fer, ouver t es dans ce terrain, m e mir en t à m ê m e de voir 
» parfaitement en p lace , dans le seiu d u dépôt l u i - m ê m e , des 
» fragments de silex analogues à ceux q u e j 'avais trouvés jusqu'alors 
» à la superficie. 

« P o u r se r é sumer , M. Beaudouin obse rve q u e l 'objet de sa note 
» est un fait de plus à ajouter à c e u x déjà connus pour arrivera 
» la constatation d'un po int scientifique des plus intéressants, à 
» savoir : la présence , dans un dépôt di luvien parfaitement en 
» place , d'objets travaillés par l ' h o m m e . » 

A ce t te m ê m e p l a c e , près de Chât i l l on - sur -Se ine , le même 
savant a t rouvé à la surface du sol d'autres instruments en silex 
taillés et polis qui lui paraissent appartenir à une époque moins 
ancienne q u e ces silex du dépôt d i luv i en . La m ê m e circonstance 
se présente au dépôt di luvien de Q u i n c y - s o u s - l e - M o n t , où j'ai 
trouvé deux fragments de hache e t une p o i n t e de lance po l i e , d'une 
époque p e u t - ê t r e mo ins ancienne q u e l'âge [celtique. J'explique 
ce fait parla croyance qu 'une peuplade gauloise peu t avoir séjourné 
sur la but te de Q u i n c y , qui maintenant est traversée par une voie 
réputée r o m a i n e , v o i e qui existait peut -ê tre avant l'invasion du 
peuple conquérant . R i e n ne m e parait plus admissible q u e cette 
supposition qui ne froisse en rien la raison. A u surplus, j e crois 
que l'usage de classer les silex taillés des âges primitifs par la dif
férence qui exis te entre c eux qui sont polis et c e u x qui ne le sont 
pas, est fort incertain e t sujet à a m e n e r b i en des erreurs. Il me 
s emble q u e classer les silex ouvrés par formation di luvienne serait 
plus sûr et plus rat ionnel . 

En adoptant c e s y s t ème , il y aurait : 
Les si lex taillés du d i luv ium inférieur o u anté -d i luv ien ; 

( 4 ) Bull, de la Soc. géol. de France, séance du 3 mai 4860, p . 488, 



Les silex du di luvium supérieur o u anté - c e l t ique ; 

Les silex taillés de l 'époque ce l t ique ou pos t -d i luvienne . 
La seconde c o m m u n i c a t i o n est d e M. l'abbé Bourgeo i s . C e 

savant géologue constate dans son rapport (1) qu' i l a t rouvé à 
Thenay, près de P o n t - l e - V o y ( Lo i r - e t -Cher ) , e t sur plusieurs 
autres localités vo is ines , une grande quantité de silex travaillés, 
que plusieurs considérations l'autorisent à supposer qu'ils appar
tiennent à l 'époque anté -di luvienne de M. B o u c h e r d e Per thes . 

Malgré ces considérations, ajoute M. l 'abbé Bourgeo i s , « j e 
«n'oserais cependant pas affirmer, d'une manière absolue , q u e 
» parmi ces objets recueil l is sur le sol , aucun n'appartient à la 
» période post -di luvienne qui a pré c édé l ' époque ce l t ique p r o p r e -
» ment dite, car M. Boucher de Per thes a p r o u v é par des faits, 
» que, pendant cet le pér iode i n n o m m é e , l ' h o m m e a fabriqué 
» certains instruments en silex analogues à c eux du d i luv ium. o 

JN'est-ce pas là reconnaître impl i c i t ement la pér iode que j ' a p 
pelle anté-celtique ? En effet, un temps considérable a dû se passer 
entre la formation diluvienne inférieure e t la formation diluvienne 
supérieure. Les populations qui n'avaient pas été détruites par la 
première invasion des eaux se sont créés de nouveaux instruments 
en silex; ce sont c e u x trouvés daus les dépôts diluviens de la se 
conde grande inondation qui est v e n u e modifier la f o rme de la 
superficie de notre g l o b e . L e s eaux se sont retirées ; de nouvel les 
populations se sont f o r m é e s ; elles on t , à leur tour, fait usage de 
silex taillés, et c'est là que doit c o m m e n c e r l ' époque dite c e l t ique , 
époque historique, représentée par c e qu ' on est c o n v e n u d'appeler 
l'âge de la pierre , du bronze et du fer. 

M. l'abbé Bourgeois pense que les silex taillés qu' i l a trouvés à 
Pont-le-Voy (Loir-et Cher), mélangés avec la terre végétale , on t 
pu être ramenés par l'action des instruments aratoires sur la 
superficie du sol , o ù il les trouva le plus f r é q u e m m e n t . D e m o n 
côté je me suis fait la quest ion opposée , e t je m e suis demandé si, 
par l'action des instruments aratoires, des silex taillés qui auraient 
été abandonnés sur le sol n'auraient pas pu pénétrer jusqu'au fond 
de la couche d i luv ienne . J'ai b i en e x a m i n é ce l t e ques t ion , qui 
n'est pas sans impor tance , et il est év ident pour m o i q u e , si des 
silex taillés se sont trouvés dans l'épaisseur du dépôt di luvien de 
Quincy-sous-le-Mont, c'est qu'ils y on t été amenés par l'effet des 
eaux agitées et non par toute autre cause. 

M. l'abbé L a m b e r t v ient de publ ier un m é m o i r e sur le d i luv ium 

(4) Séance de la Soc. géol. de France, du 14 mai 1863 , p , 535. 



de Y i r y - N o u r e u i l , o ù il dit , en c e qui t o u c h e le dépôt diluvien 
de Quincy -sous - l e -Mont et les silex taillés qui y on t été trouvés : 

« Dans notre pensée , l 'époque où ces instruments du diluvium 
» rouge ont été fabriqués serait une transition entre l'âge des 
» silex taillés du di luvium qui est l 'époque c e l t ique . » C'est bien 
là m o n opinion expr imée dans m a lettre à M. Cotteau. 

Mais p e u après, M. l'abbé L a m b e r t , m o n savant, e t je suis heu
r eux de le dire , m o n honorable ami , ajoute : « peu t - ê t r e serait-
» e l le contemporaine des habitations lacustres de la Suisse, car 
» ces silex ont la plus grande analogie avec c eux qu 'on trouve 
» en Suisse. » 

I c i , j e crois pouvoir affirmer qu'il y aurait e rreur , d'attribuer à 
une m ê m e époque les silex des habitations lacustres de la Suisse 
et ceux du d i luv ium rouge de Q u i n c y - s o u s - l e - M o n t . 

Et voici pourquoi : 
Les silex de Quincy -sous - l e -Mont se t rouvent dans un dépôt 

di luvien non r emanié , formé à une é p o q u e qui a dû précéder de 
b i en des siècles l'usage des habitations lacustres ; ces silex ne res
s emblent pas , c o m m e c o m p o s i t i o n , à c eux de la Suisse ; ils nesont 
confondus avec aucun autre signe de l'industrie h u m a i n e , tandis 
q u e les silex travaillés des habitations lacustres se rencontrent avec 
des ossements travaillés et ayant servi à différents usages, des 
tessons de p o t e r i e , des tissus fabriqués , des résidus de fruits con
servés au fond des lacs. 

Ces deux époques sont pour m o i sans analogie aucune et je ne 
v e u x pas les assimiler l'une à l 'autre. Qu'il y ait ressemblance 
en t r e les objets trouvés sous les habitations lacustres et les objets 
recueillis dans les tourbières de différents pays, j e puis le recon
naître , mais rien de plus . Les habitations lacustres n'ont pu être 
construites qu'à une époque où les eaux s'étant retirées avaient 
formé des lacs, o ù l'industrie des peuples était déjà assez avancée; 
elle n'existait cer ta inement pas à l 'époque o ù les eaux diluviennes 
sont venues envahir ces contrées . Les habitations lacustres sont, ce 
m e s e m b l e , toutes de l 'époque dite c e l t ique , c omprenant l'âge de 
la p i e r r e , du bronze e t du fer. 

Le diluvium inférieur. — Je n'ai que fort p e u de chose à dire sur 
cette formation q u e nous connaissons tous et qu i , d'après mes 
observations , ne ressemble en rien au d i luv ium supérieur de 
Q u i n c y - s o u s - l e - M o n t . 

Depuis Fismes jusqu'à Soissons (Aisne) quatre grévières du 
di luvium inférieur ont é té r é c e m m e n t ouver tes par la Compagnie 
du c h e m i n de fer des Ardennes . Dans les tranchées on n'a trouvé 



que quelques coquil les fossiles roulées , détachées du calcaire g ros 
sier et une dent d'éléphant. Dans une de ces grév ières , à B a -
zoches, j'ai r emarqué une c o u c h e de tuf, p e u épaisse, mais d'une 
assez grande é t endue , contenant b eaucoup d'empreintes de tiges e t 
de feuilles de roseaux. Quo ique les grévières des bords de la Ves le 
soient de m ê m e âge que celles de la S o m m e , j e n'y ai rencontre 
aucun silex taillé de l 'époque anté-di luvienne de M. Boucher de 
Perthes. 

Je termine en persistant dans la pensée q u e les silex taillés, 
trouvés à Quincy-sous- le -Mont , appartiennent r é e l l ement à la for
mation diluvienne supérieure d u département de l 'Aisne, forma
tion anté-celtique (1) , e t j ' e x p r i m e le v œ u q u e les savants, qui on t 
eu assez de bienvei l lance pour é couter cet te c o m m u n i c a t i o n , en 
aient encore assez pour e x a m i n e r de visu si m e s appréciations sont 
bien ou mal fondées. 

M. Albert Gaudry communique à la Société la note sui
vante : 

Des liens qui unissent les mastodontes trilophodons et tétralo-

phodons; par M. Albert Gaudry. 

A l'origine, on pu t cro ire l e genre mastodonte très-différent du 
genre éléphant; mais les découver t es des naturalistes anglais dans 
l'Inde ont prouvé q u e la l imite entre ces deux genres était parfois 
difficile à tracer. 

Si on a quelque pe ine à c irconscrire le g e n r e mastodonte , il est 
encore moins aisé de le diviser en groupes distincts. Pour tan t , il 
renferme des espèces nombreuses et disparates : les unes on t leur 
mâchoire inférieure t r ès -pro longée en avant, les autres on t une 
courte symphyse . Celles-ci n'ont q u e des incisives rudimentaires 
à la mâchoire inférieure ; celles-là por tent de véritables défenses à 
leurs deux mâchoires . Chez plusieurs espèces, les prémolaires 
se remplacent ver t i ca lement ; chez que lques -unes , ce m o d e de 
remplacement n'a pas encore été reconnu. Tantô t les coll ines des 
molaires sont aiguës et rappellent le type des tapirs et des Dino-
tkerium; tantôt elles sont mamelonnées et ont q u e l q u e rapport 
avec celles des c o chons e t des hippopotames . En f in , certaines 
espèces ont trois collines à leurs molaires intermédiaires ; d'autres 
en ont quatre ou m ê m e c i n q . 

(4) Voir ma lettre à M. Cotteau, Revue arc/iéolog., février 4 863. 
Soc. gëol., 3° série, tome XXI. 13 



M. Falconer a divisé les mastodontes en sous -genres , suivant le 
n o m b r e des collines de leurs molaires . Il a appelé trilophodons 
ceux qui ont deux coll ines à la seconde molaire de lait, trois col-
lines à la trois ième molaire de lait e t aux deux premières arrière-
mo la i r e s ; il a n o m m é té tralopbodons les espèces qui ont trois 
collines à la seconde molaire de lait, quatre collines à la troisième 
molaire de lait e t aux deux premières arrière-molaires (1). Si 
M. Falconer a proposé cet te divis ion, il est bien probable qu'elle 
est la me i l l eure , car aucun naturaliste n'a fait de plus grandes re
cherches sur les proboscidiens. Cependant, de m ê m e que l'on décou. 
vre j ourne l l ement des intermédiaires entre des genres considérés 
c o m m e distincts, il y a des mastodontes qui forment transition 
entre les sous-genres t r i lophodon et té iralophodon. Déjà M. Fal
coner avait r emarqué que le Mastodon Andium de l 'Amérique du 
sud présente dans sa denti t ion certains caractères propres à la 
fois aux tr i lophodons et aux té tralopbodons . J'ai recueil l i , en 
G r è c e , un mastodonte (Mastodon Pentelici) qui a ses secondes mo
laires de lait à trois col l ines , c o m m e les t é tralopbodons et ses 
troisièmes molaires de lait à trois col l ines , c o m m e les trilopho
dons ; il est curieux de remarquer q u e le bourre le t antérieur de 
ces dernières dents est très -développé , c o m m e s'il devait repré
senter un rudiment de la quatr i ème col l ine qui caractérise les té
tralopbodons . 

Voic i donc une nouve l l e combinaison de caractères que noua 
offrent les molaires des mastodontes du type mamelonné . On con
naissait déjà un b i en grand n o m b r e de ces combinaisons ; Cuvier 
signala le p r e m i e r une espèce européenne à dents mamelonnées 
sous le n o m de Mastodonte à dents étroites ; il indiqua aussi dans 
l 'Amérique du sud le Mastodonte de PJumboldl e t celui des Cordil-
lières. Jobert et Croizet découvrirent en Auvergne un mastodonte 
dont les molaires intermédiaires avaient une coll ine de plus que 
dans l'espèce à dents étroites e t ils proposèrent pour lui la désigna
tion de Mastodonte d'Auvergne. M. Lartet t rouva une espèce dont 
les mola ires , b i en q u e dans le type m a m e l o n n é , montraient quel
que tendance vers le type tapiroïde et il établit le Mastodonte 
pyrénéen. Dans les environs de L y o n (Ain et Isère) , M. Jourclana 
rencontré des restes de mastodontes à dents mamelonnées qu'il n'a 
pas encore décrits, mais qui, sans doute , lui on t présenté quelques 
différences, car il lesainscrits sous deux noms nouveaux : Mastodon 

(1) Je n'ai point ici à m'occuper du sous-genre Pentalophodon qui 
a cinq collines à ses molaires intermédiaires. 



Séance du 15 février 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 

procès-verbal de la dernière séance dont la rédaction est 

adoptée. 
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mesure que nous en observons un plus grand n o m b r e . 
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De la part de M. M. Sars , Geologiske og zoologiske Jagtla-
gelser, e t c . , i n - 8 , 8 8 p. ; Christiania, 1 8 6 3 ; chez J. Dahl. 

Comptes - rendus hebd. des séances de l'Académie des 
sciences, 1 8 6 4 , 1 e r s e m . , t. LYIII , n 0 5 5 et 6 . 

Bulletin de la Soc. botanique de France, juin et juil let 1863, 

L'Institut, n°" 1 5 7 0 et 1 5 7 1 ; 1 8 6 4 . 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, déc . 1863. 

Proceedings of the Royal Society, vol . XIII , n 0 5 5 8 e t 59, 

The Athenœum, n o s 1 8 9 3 et 1 8 9 4 ; 4 8 6 4 . 

The Mining andSmelting magazine, février 1 8 6 4 . 

Revista minera, n° 3 2 8 , 1 e r février 1 8 6 4 . 

Bulletin de la Société imp, des naturalistes de Moscou, 
1 8 6 3 , n o s 1 et 1 1 . 

The journal of the New-York state agricultural Society, 
Albany, décembre 1 8 6 3 . 

Udsigt over Mineralcabinettets Opstilling og storrelse, afgi-
vet som Indberetning for 1 8 6 1 fra Beslyreren, i n - 8 , 19 p. 

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre dans laquelle M. le 

Ministre de l'instruction publique annonce à la Société qu'il 

souscrit à trente exemplaires de ses Mémoires. 

M. D'Archiac communique la note suivante de M. l'abbé 
Pouech : 



Sur l'altitude qu'atteignent les dépôts miocènes du bassin sous-

pyrénéen dans le département de l'Ariége; par M. l'abbé 

Pouech. 

Dans une précédente communica t i on faite à la Société en fé
vrier 1862 (1), j e parlais i n c i d e m m e n t de la hauteur qu'avait d û 
atteindre le niveau des eaux dans le bassin sous -pyrénéen pendant 
la période tertiaire m o y e n n e , et j e portais ce t te hauteur , par 
simple estimation, à env i ron 550 m è t r e s . 

Jaloux de vérifier c e fait, e t surtout de ne rien avancer à la 
légère, je viens tout r é c e m m e n t de faire des r echerches directes à 
ce sujet, et j ' e n transmets avec d'autant plus de satisfaction le r é 
sultat à la Socié té , qui a accueilli avec tant de bienvei l lance mes 
précédents travaux, q u e j 'a i eu l'occasion de reconnaître q u e j e 
n'avais rien exagéré , e t qu'au contraire j 'étais resté b i en au-dessous 
de l'estimation qui m'était permise . 

Je trouvais en effet dans mes souvenirs , à défaut de notes écr i tes , 
que des dépôts tertiaires de l ' époque en question (2) existaient 
dans les hauts coteaux qui coupent l'Ariége à la hauteur de V a -
rilles ; toutefois cela ne m e satisfaisait pas ; une vérification d irec t e , 
et de visu, m e paraissait encore nécessaire. J'ai donc exploré la 
contrée de n o u v e a u , à plusieurs r epr i s es , e t j ' a i p u constater : 
1° cjue non-seulement le p e c h de Varilles, mais e n c o r e le haut 
pech de Crampagna (3) (altitude 679 mètres d'après la carte de 
l'Etat-major) était revêtu sur son versant N, et de la base au s o m 
met, d'une enveloppe cont inue de dépôts m i o c è n e s ; 2° q u e 
d'énormes blocs granitiques, venus de l o in , figuraient au m ê m e 
endroit; 3° enfin, qu'une cause puissante de dénudation avait dé
pouillé le flanc S. du p e c h de Crampagna de ce m ê m e dépôt , qui 
enveloppe encore c o m p l è t e m e n t le pech de Varil les . 

(1) Note concernant la caverne de l'Herm,, Bull., 2 e sér. , t . XIX, 
p. 581, en note. 

(2) Je continue à ranger dans la formation miocène les divers 
dépôts tertiaires inférieurs et antérieurs au diluvium. Toutefois je fais 
mes réserves à ce sujet; il se pourrait qu'on découvrît dans l'ensemble 
désigné sous ce nom des dépôts plus récents que ceux de la formation 
miocène proprement dite. J'ai personnellement des raisons de pencher 
de ce côté, mais elles ne sont pas encore déoisives. 

(3) Le mot pech en patois, podium, en latin, a exactement la même 
signification que le mo t puy en français. Il signifie élévation, colline, 
montagne. 



Quant à sa nature, !e dépôt en quest ion consiste presque exclu-
si veinent en un cong loméra t à gros é léments noyés dans une masse 
d'argile grossière , sableuse , mi-cassée et roussàtre. Les éléments 
de ce conglomérat consistent en gros galets arrondis , représentant 
toutes les roches anciennes des P y r é n é e s , tant sédimentaites que 
cristallaires, schistes, grauwackes, quartzites, granités, gneiss, mica
schistes, pegmati tes , leptynites, diorites , eurites , e t c . A l'exception 
de c e u x q u e forme le quartz, tous ces galets sont complètement 
décomposés jusqu'au c e m r e , et c o m m e pourris, s'il m'est permis 
d ' employer cet te express ion, celle qui peint le mieux leur état. 
Les galets de leptynite sont convert is , en général , en masses de 
kaolin d'une parfaite plasticité, les schistes, les porphyres et les 
diorites en masses d'argile se laissant pétrir entre les doigts, et 
enfin les granités en arène . La forme extér ieure seule est conservée, 
mais la substance est c o m p l è t e m e n t a l t é r é e ; vers le s o m m e t dit 
p e c h de Crampagna, cependant , les parties friables ayant été em
portées par les eaux , on finit par ne plus rencontrer q u e des galets 
encore ent iers , mais portant , cependant , des traces d'altération 
évidentes . 

J'insiste sur les caractères de c e dépôt pour le distinguer du 
di luvium composé absolument des m ê m e s é l éments , e t qui occupe 
à un niveau inférieur la vallée de l 'Ariége. Ce sont absolument 
les m ê m e s roches de part et d'autres ; mais le diluvium ne montre 
de galets pourris que par except ion ; c'est e x c l u s i v e m e n t une 
masse de gravier et de sablé lavé, remplissant les intervalles que 
les cailloux et les blocs laissent entre eux ; tout c iment terreux ou 
autre y m a n q u e . Dans le cong lomérat m i o c è n e , au contraire, le 
c iment terreux qui enve loppe les galets est abondant et compacte; 
c'est nn l imon argileux datant de l'origine m ê m e du dépôt et in
d iquant un m o d e de formation tout différent. On peut observer 
c e dépôt à Varilles m ê m e , dans les berges de l 'Ariége, à l'amont 
et à l'aval du p o n t , dans la berge gauche surtout, à la montée du 
p e c h , et en général sur tout le pour tour et au s o m m e t m ê m e de 
ce t te co l l ine . 

Ce dépôt repose immédia t ement sur le poudingue de Palassou, 
à gros é l éments calcaires, e t contraste avec lui ; il est immédiate
m e n t appliqué à sa surface, en en comblant les aspérités, e t repose 
tant sur le dos des bancs que sur leurs tranches ; en un m o t , le 
p e c h de Varilles est une col l ine formée par le redressement du 
poudingue é o c è n e de Palassou, c omplè t ement enve loppée comme 
d'un manteau par le conglomérat m i o c è n e . Jusqu'ici m ê m e ce 
dépôt m e paraît constituer le miocène le plus ancien puisqu'il 



repose immédia t ement sur ce poudingue qui lui sert de base . 
D'ailleurs dans tous les ravins que présente le grand dépôt m i o 
cène entre Varilles et Saverdun, surtout dans les coupes naturelles 
que présentent ces terrains aux environs de Pamiers , on voi t des 
lits puissants et n o m b r e u x de ce m ê m e conglomérat pourri , inter
calés dans les argiles et les marnes , c o m m e si durant la pér iode 
miocène, pendant que ces dépôts se formaient , q u e le grand lac 
ou estuaire sous-pyrénéen venait t o u c h e r le haut de nos co teaux , 
un chenal était resté ouver t à travers les atterrissements qui s'y for
maient, et par lequel arrivaient les matériaux apportés de la 
Haule-Ariége, matériaux que le reflux, les courants , le ressac 
auraient ensuite répandus à droite et à gauche . Un fragment de 
molaire de rhinocéros a été recueilli par moi dans ce c o n g l o m é 
rat, à Pamiers m ê m e , au niveau de la base du Castela (1) , et a u -
dessous du niveau de certains lits subordonnés de poudingue c a l 
caire qui y figurent. 

Ces détails préalables donnés , j ' e n viens au b u t principal de cet te 
communication, la constation du niveau qu'atte ignent chez nous 
les dépôts miocènes . A c e sujet , j 'ai signalé la co t e 679 mè t r e s , 
comme représentant l'altitude absolue du p e c h de Crampagna. 
En retranchant les 9 mètres , c e qui est déjà une assez large c o n 
cession, on peut en toute conscience fixer à 670 mètres l'altitude 
absolue que les dépôts mioc ènes atteignent en ce t endro i t . A c e 
niveau, en effet, se présentent des traces déjà très-reconnaissables 
du conglomérat pourr i , surtout sur le versant N. D u coté du S., 
et à un niveau à pe ine peut -ê tre un peu plus bas, se prés en t e , au 
contraire, un groupe important de gros blocs granit iques . 

Sont-ce là des représentants du dépôt m i o c è n e dénudé , empor t é 
par les eaux ? Sont-ce des blocs erratiques venus depuis? C o m m e n t 
ces blocs se trouvent-ils là? C'est un p r o b l è m e posé , mais non ré
solu. 

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'ils sont e n c o r e anguleux e t à 
peine émoussés, qu'ils ne sont engagés dans aucun dépôt régulier , 
et qu'ils reposent i m m é d i a t e m e n t sur les tranches des bancs r e -
dressés des poudingues de Palassou, sans faire aucunement partie 
de leur masse. L'un de ces b locs , le plus gros, a h mètres cubes 
de volume pour le moins ; par sa structure et son aspect , il rappelle 

(1 ) Petite colline portant les ruines de l'ancien cbâteau de Pamiers, 
située au sud de la ville et dominant le lit actuel de l'Ariége. Ce n'est 
pas là qu'a été recueilli le fossile en question, mais à l'aval de ce 
point et tout à fait au niveau de la base externe de la colline. 



e n tout le granité du massif de Gudanes (1). D'autres blocs grani
t iques , e t que lques -uns m ê m e d'aussi gros , se présentent depuis 
le haut jusqu'au bas sur tout ce flanc S. du p e c h de Crampagna, 
au pech de Varilles et ailleurs ; mais ils sont toujours arrondis, 
assez souvent m ê m e en partie d é composé s , e t toujours en rela
tion év idente avec le dépôt m i o c è n e dont ils ont fait o u dont ils 
font encore partie . O r , c'est dans ce dernier fait, c o m m e aussi dans 
celui du contraste qui existe entre le flanc N. du p e c h de Crampa
gna, cjue le dépôt m i o c è n e r e c o u v r e en entier depuis le haut jus
qu'au bas, et son flanc S. e n t i è r e m e n t dénudé , q u e j e trouve la 
preuve de la trois ième conclusion ci-dessus é n o n c é e , à savoir : 
Q u ' u n e cause puissante d'érosion et de dénudation a agi sur toute 
la face sud de cette colline é l e v é e e t a enlevé le dépôt mioc ène . 

En effet : 1° on y observe encore çà e t là de faibles restes de ces 
dépôts , à toute hauteur , ce qui est déjà une preuve de fait; 

2° Ce m ê m e dépôt existe encore au p e c h de Varilles et l'enve
loppe de toutes parts ; 

3° Enfin, ces faits, un par un , concordent e x a c t e m e n t avec ce qui 
devrait arriver, si u n e grande masse d'eau descendait des Pyrénées 
en suivant la vallée de fracture o ù coule l'Ariége (2). 

Ces raisons m e paraissent dès à présent décisives ; néanmoins je 
n e conclus pas ; j e v e u x encore en réunir d'autres et autant qu'il 
m e sera possible , Qu'il m e suffise, aujourd'hui , de constater le 
niveau que les eaux mioc ènes ont atteint , puisque c'est m o n but. 
Je pourrai traiter l'autre po int dans une c o m m u n i c a t i o n sub
s équente . 

A u res t e , quant à l'altitude de ce n iveau , c'est un po int acquis. 
En y allant le plus scrupuleusement poss ible , on peu t le porter déjà 
à 670 mètres pour le moins . O r , encore aujourd'hui, si elles s'éle
vaient à ce niveau, les eaux reflueraient presque jusqu'à Ax et à Vic-
dessos ; tout le rideau montagueux auquel appartient la montagne 

(1) Ce massif primitif est situé directement au sud, et selon le sens 
de la vallée, à une distance absolue de 30 à 36 kilomètres. Quanta 
l'élévation de ce bloo au-dessus du niveau actuel de l'Ariége au pont 
de Crampagna, elle est de 330 à 340 mètres. 

(2) Le flanc S. du pech de Crampagna se présente directement sur 
l'axe de la vallée, de sorte qu'un courant puissant descendant de Foix 
battrait immédiatement ce flanc pour se porter à droite et , en face, 
sur le pech de Dalou, en épargnant le pech de Varilles. Or, ce point 
de théorie hydraulique est vérifié par le fait. Le flanc O. du pech de 
Dalou est dénudé comme le flanc S. du pech de Crampagna, mais non 
celui de Varilles. 



de l'Henn en serait à p e u près r e c o u v e r t ; elles s 'élèveraient en par
ticulier à plus de 100 mètres au-dessus de la grotte . Ma pr imi t ive 
évaluation est donc plus qu ' exac t e ; je n'ai donc rien exagéré (1) . 

Maintenant, que ce soit là le niveau primiti f des eaux dans l e 
lac ou golfe sous-pyrénéen alors que les terrains miocènes s'y d é 
posaient, ou que ces m ê m e s dépôts observés aujourd'hui à ce t t e 
altitude y aient été portés depuis par un sou l èv ement ul tér ieur , 
peu importe à ma thèse . Ce qu'il y a de certain désormais , d'aussi 
clair que le j o u r , c 'est , c o m m e j e l'avais insinué dans m a note de 
1862, que jusqu'au m o m e n t o ù les eaux de ce golfe sous -pyrénéen 
ou plutôt aquitanien se sont écoulées dé f in i t ivement , la grot te de 
l'Henn s'est t rouvée pro f ondément i m m e r g é e . 

Me justifier sur c e point était m o n b u t ; il est at te int , e t j e pour 
rais me borner là ; cependant mes r e cherches à ce t te occasion o n t 
eu encore un autre résultat assez impor tant , j e crois , p o u r q u e j e 
le signale, celui de fixer un point de repère de plus , touchant l 'al
titude qu'atteignent les terrains m i o c è n e s sous-pyrénéens sur les 
bords du grand bassin qui les cont ient , et de c o m b l e r ainsi u n e 
lacune. Ainsi on savait déjà par l e s travaux de M. L e y m e r i e (2), q u e 
ces terrains atteignaient u n e altitude de 612 à 640 mètres dans le 
plateau de la Nemezan , et par c eux de M. V. Raul in , qu'ils s ' é l e 
vaient à 806 mè t r e s , à Bazus de Nes te , au d é b o u c h é de la vallée 
d'Aure ; mais, à ma connaissance au mo ins , rien de comparable 
n'avait encore été signalé à l'est de la Garonne ; o r , l'altitude de 
670 mètres fixée désormais au p e c h de Crampagna est assurément 
un chiffre important et figurant c o n v e n a b l e m e n t dans la s ér i e . 

Désormais d o n c , ce que les larges communica t i ons qui existent 
entre le bassin ariégeois et le reste du grand bassin aquitanien i n 
diquaient (3), ce q u e la solidarité entre bassins c o m m u n i q u a n t s 

(1) Déjà pour les niveaux relatifs de la montagne de l'Henn et de 
celle de Crampagna j'étais sûr de mon fait; mon doute ne portait que 
sur la présence des dépôts miocènes sur ce dernier point. Armé d'un 
excellent théodolite dont je me servais pour lever le plan de la caverne, 
j'avais du haut de la croupe qui surmonte cette cavité pointé mon 
instrument sur la montagne de Crampagna, et j'avais constaté à son 
avantage un grand excès d'altitude. Aujourd'hui que j ' y ai constaté 
la présence des dépôts miocènes, la démonstration est définitive pour 
moi. 

(2) M. Leymerio (Mémoire sur les terrains tertiaires des Hautes-
Pyrénées), M. V. Raulin (Aperçu des terrains tertiaires de l'Aqui
taine.) 

(3) Je parle ici du bassin aquitanien par rapport au bassin ariégeois, 



exigeai t , l 'observation directe le d é m o n t r e ; les eaux miocènes 
o n t dû atteindre une grande hauteur dans le bassin aquita
n i en , et ce t te hauteur (d'après les lois inviolables de l'hydrosta
tique) la m ê m e par tou t , et dé t e rminée d'après le point de repère 
le plus é l evé c o n n u , a dû être pour le mo ins de 806 mètres (1). 

Te l l e est la conclusion immédiate qui résulte des faits; elle 
s ' impose à l'esprit avec toute la rigueur d'une démonstration ma
thémat ique . P o u r s'y soustraire il n'y aurait qu'un m o y e n , celui 
de supposer un exhaussement subséquent de toute la r ive S. du 
bassin depuis l 'époque tertiaire. Toute fo i s , ce n'est pas moi qui 
invoquerai c e s o u l è v e m e n t ; j 'ai pour principe de m e laisser unique
m e n t guider par les faits dans les conclusions q u e j e tire. Je ferai 
s eulement r emarquer , que la série des altitudes atteintes par les 
dépôts tertiaires, d iminue rapidement à mesure qu'on descend vers 
le N., et on peut voir par les cotes fournies par M. Raulin , que 
la plus grande altitude signalée jusqu'ici d e c e côté (les Greses à 
PO. de Figeac ) , est à pe ine de 430 mètre s . 

M. d'Archiac fait remarquer que M. l'abbé Pouech ne tient 
pas assez compte des soulèvements qui ont pu modifier pro
fondément l'altitude des dépôts tertiaires moyens de cette 
région. 

M. Delesse communique à la Société le passage d'une lettre 
de M. Bete-Jukes, chargé de l'exécution de la carte géologique 
d'Irlande. Cet éminent géologue paraît conduit, d'après ses 
récentes recherches, à identifier le terrain dévonien et le 
terrain carbonifère; le dépôt des couches de ces deux sys
tèmes se serait effectué à la même époque dans des bassins 
différents. 

M. Delesse annonce la mort de M. Emmons, l'auteur du 
système taconique, et du duc d'Argyle, membre de la Société 
royale de Londres. 

comme qui parlerait du tout par rapport à sa partie. Le bassin aquita
nien est le bassin général auquel le bassin ariégeois appartient. On 
peut voir dans l'opuscule cité ci-dessus (note -I ) l'extension que 
M. Raulin lui donne. 

( 4 ) Il est facile de remarquer encore ici que, dans ce cas, tout le 
premier rideau pyrénéen serait submergé et que les eaux remonteraient 
jusqu'au fond des hautes vallées. 



Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ëbray : 

Raccordement du système oolithique inférieur de VArdèche 

avec celui du midi de la France; par M. Ebray. 

J'ai donné , t. X X , 2 e série (1) , une é tude dont le b u t est de 
déterminer la position des cargneules qui c o m m e n c e n t à appa
raître vers le faîte de séparation des bassins de la Seine et de la 
Loire, et qui se propagent avec augmentat ion progressive de puis
sance jusque dans le Midi de la F r a n c e , en occupant , de Moussy 
(Nièvre) à Figéac (Lot), le m ê m e horizon géo log ique compris 
entre le lias à gryphées arquées et les grès infra-liasiques. 

j'ai fait remarquer que ce premier devenait m ê m e c o m p l è t e 
ment dolomitique en abandonnant sa faune, et que cet te progres
sion dans la dolomisat ion de l'étage conduisait à penser q u e la 
grande épaisseur des cargneules , signalée dans le Var par M. Jau-
bert, représente en m ê m e temps le lias inférieur, l'infra-lias et une 
partie dps marnes irisées. 

Peudcicmpsaprès lapubl icat ion d é m o n travail, M. Coquand (2) 
fit connaître ses études sur le lias du Midi de la France , dans 
lesquelles il arrive, par une autre v o i e , aux résultats que j'avais in
diqués. Le judicieux travail de ce g é o l o g u e aurait pu m e dispenser 
de continuer m o n itinéraire et m e s é tudes , dont le but m e parais
sait suffisamment atteint ; cependant j e n'ai pu résister au désir 
de visiter m o i - m ê m e les falaises de Saint-Nazaire, afin de rac 
corder les terrains jurassiques de l 'Ardèche avec c eux de m ê m e 
époque du littoral de la Méditerranée. 

Ayant constaté q u e l'étage bajocien et l'étage ba thonien de l 'Ar
dèche sont aussi bien développés que c eux de la N i è v r e , du Cher 
et du Maçonnais, o ù c o m m e n c e r é e l l e m e n t le faciès vaseux du 
Midi et des Alpes , il devenai t , en effet, très-intéressant de met t r e 
en regard la coupe de Crussol et celle de Saint-Nazaire. 

Je serai très-bref, puisque les localités dont il est quest ion ici 
sont assez connues par les travaux de M M . Coquand, H é b e r t e t 
Jaubert. 

J'admets parfaitement avec M. Coquand q u e les calcaires à 
cassure conchoïdale , subordonnés aux argiles grisâtres qui o c c u -

(1) Sur la position des calcaires caverneux autour du plateau 
central (décembre 1862.) 

(2) Sur l'existence des assises à Avicula conforta dans le dépar
lement du Var (avril 1863. ) 



p e n t la partie m o y e n n e du massif caverneux de Saint-Nazaire 
appartiennent à l'infra-lias; j ' y ai rencontré : Avieula contorta, 
variété de Mytilus minulus, ident ique avec ce l le qui se t rouve en 
grande abondance dans les lumacbel les de la N i è v r e , Spondylus 
liasinus, Ostrea irregularis, baguettes d e Diadema seriale e t de 
Cidaris. 

J'admets par conséquent , c o m m e év ident , q u e les cargneules 
supérieures représentent l e lias à gryphées arquées . 

Au-dessus v i en t , c o m m e l'a d é m o n t r é M. Jaubert , le lias moyen 
e t le lias supérieur ; mais j e classe les bancs les plus supérieurs de 
c e dépôt dans le calcaire à Entroques , at tendu qu 'on y trouve 
que lques assises de calcaire sublamellaire avec Pentacrinus bajo-
censis e t P. inornatus; dans le reste du dépôt j ' a i r encontré : Nau-
tilus clausus, Ammonites Sowerbyi, A, Murchisonœ ( 1 ) , Lima 
heteromorpha, Trebratula Kleinii. 

Vers le bas seulement o n rencontre que lques espèces du lias 
supérieur qui , r emaniées o u n o n , n'ôtent r ien à la valeur de l'ap
parition de n o m b r e u x types bajociens . 

Les calcaires jaunes e t b leus à l 'intérieur (2) con t i ennent Ammo
nites interruptus, A. Humpliriesianus, A. subradiatus, A. Martinsii, 
Terebratula sphœroidalis, T. globata, et correspondent évidemment 
aux calcaires (h) de Crussol (coupe de M. Sautier , R é u n i o n extra
ordinaire à Valence ) , au ciret de L y o n , à la terre à foulon de la 
Nièvre (3). La présence des Ammonites polymorphus e t A. arbustige-
rus, à la partie supérieure de ces assises, d émont r e l 'existence d'un 
hor i zon transitoire, analogue à celui que j ' a i eu l 'honneur de faire 
connaître à la Société g éo l og ique dans la tranchée de l'Aiguillon, 
près Nevers , mais j e fais r emarquer aux géo logues partisans des 
l imites b i e n t ranchées , q u e ces bancs sont perforés à la partie 

(1) Très-jeune, cette Ammonite se confond facilement avec cer
taines espèces toarciennes. 

(2) Cette couleur n'est qu'accidentelle, car dans la profondeur ces 
calcaires sont bleus et contiennent du sulfure de fer. Comme le fait 
observer M. Fournet, la transformation des sulfures en peroxyde est 
assez fréquente, et , quoique M. Gruner admette que c'est le peroxyde 
qui se transforme on sulfure, je suis obligé de me ranger du côté du 
savant géologue de Lyon, puisque les bancs rubéfiés se trouvent à la 
surface et les bancs sulfurés dans la profondeur. 

(3) L'importance des dénudations m'ayant conduit à ne pas tenir 
compte des affleurements pour déterminer les limites des anciennes 
mers, il ne me reste plus, comme base d'étude, que les affinités 
pétrologiques et paléontologiques. 



supérieure, et qu'ils devraient , à ce t i tre , faire partie de l'étage 
bajocien. 

Les calcaires jaunâtres marneux de la plage de Beaucour appar
tiennent, c o m m e le fait r emarquer M. Jaubert , dans son second 
mémoire (1), à l'étage b a t h o n i e n , dans l eque l on distingue deux 
parties in t imement soudées entre e l les , la partie inférieure à A. 
arbusttgerus, et la partie supérieure à Terebratula cardium. 

Comme à Crussol, ce t é tage , q u o i q u e c o m p l e t , f o r m e un tout 
indivisible et de m ê m e nature minéra log ique qu i participe au 
faciès général marneux des étages de cette é p o q u e , déposés au sud 
d'une ligne dé t e rminée par Mâcon, N e v e r s , Nérondes (Cher) , e t 
dans une région mari t ime s'étendant vers C h a m b é r y , Crussol e t 
Grenoble. 

Désirant surtout m e fixer sur les caractères du sys t ème o o l i l h i -
que inférieur, qui a é té si p r o f o n d é m e n t m é c o n n u , j e n'ai pas 
cherché à poursuivre m o n é tude au-delà de la Pointe de Beaucour 
où, d'après les travaux de MM. Coquand et d'autres g é o l o g u e s , o n 
doit rencontrer les étages de l 'ool i the m o y e n n e d o n t l ' importance 
a été singulièrement exagérée aux dépens des étages inférieurs. 

Nous donnons, c i -après , un tableau comparati f des parties in f é 
rieures de l 'oolithe de l 'Àrdèche et de Saint-Nazaire , 

DÉSIGNATION 
DES ÉTAGES, CRUSSOL. SAINT-NAZAIRE. OBSERVATIONS. 

Calcaires à En-
troques, 

Calcaires & Am
monites Par-
feinsoni, ciret, 
terre à foulon., 

B
A

J
O

C
IE

N
. 

Couche transitoire. 

Grande oolithe 
inférieure, cal
caire blanc jau
nâtre, i 

Grande oolithe 
supérieure | 

forest-marhle 
et Bradford-clay 

des Anglais. 

E
A

T
H

O
N

IE
N

. 

Caîc. rougeâtre snb-
Iamellaire, avec 
Ammonites Sau-
zei. 

Calcaires bleus et 
durs , avec A. 
Park,t A. Mar-
tinsii^ etc. 

Fucoïdes. 
Argiles ferrugineu

ses , avec faune 
bajo-bathonienne. 

Massif marneux , 
avec peu de fos
siles : A. arbusti-
gertiSj A, plantt-
la, Posidonomyes, 
comme dans le ba-
thonieu de Mâcon, 

Calcaire sublamel-
laire subordonne'à 
des marnes jaunes j 
ou bleues , avec | 
Ammonites Mur-
chisona;, etc. ! 

Calcaires marneux, 
avec À. ParJi., A. 
Marlinsii , A. 
Humphriesianus. 

Horizon de VA. po-
lymorphus. 

Calcaires marneux, 
avec A. arbusti-
gerus. 

Calcaires marneux, 
arec Terebratula 
cardium. 

Aux environs de P r i 
vas le faciès se rap
proche davantage 
de celui de Saint-
Nazaire et du Fort 
Barraux, dans la 
valle'e de l'Isère. 

Pas de se'paration à 
Saint-Nazaire. 

L'absence de sépara
tion à Crussol rap
proche le faciès de 
ce massif du faciès 
alpin. 

(1) Note sur la grande oolithe de la Provence, par M, Jaubert, 
t. XVIII, 2° série. 



M. de la Roquette met sous les yeux de la Société un caillou 
roulé, contenant divers fossiles et provenant de la province de 
Tamboff, en Russie. 

M. de Verneuil présente sur ce fragment les observations 
suivantes : 

L e caillou roulé présenté par M. de la R o q u e t t e et trouvé pav 
M. de Sabir dans le g o u v e r n e m e n t de Tambof f , arrondissement 
de Marcfiansk, appartient au terrain carboni fère . C'est une de ces 
concrétions siliceuses c o m m e on en rencontre souvent en Angle-
terre dans le calcaire de montagne , e t q u e les géo logues anglais 
appellent chert. 

Il est b lanc parce q u e , ainsi q u e nous l'avons dit dans notre 
ouvrage sur la Russie (1) , le calcaire carboni fère y est partout de 
cette couleur , excepté dans le Sud, près du D o n et du Donetz et 
dans les montagnes de l'Oural, où il a été f or t ement r e l ev é , et où 
ses c o u c b e s ne sont pins borizontales . 

On y peut distinguer les fossiles suivants ; Evomphaluspentan-
gulatus, Productus scniireliculalus, Productus (nova species), Za-
phrentis ? Fusulina cylindrica. 

Cette dernière espèce si remarquable caractérise, d'après nos 
observations, l'étage supérieur du calcaire carbonifère ; nous avons 
m o n t r é qu 'on rencontre le calcaire à Fusul ine , à Muroni et à Ye-
l i k o v o , près de W l a d i m i r , c 'est-à-dire à la lisière du grand dépôt 
pe rmien d'Arzamas et de Kazan, et qu'il reparaît c o m m e un îlot 
au mil ieu de la m e r p e r m i e n n e , sur le Volga, près de Stavropol 
et de Samara (2). C o m m e les cail loux roulés diluviens ont été 
transportés du Nord au Sud, il n'y a pas de doute que celui que 
présente M. de la R o q u e t t e ne prov ienne des environs de Veli-
k o v o , où l'on peut l ire , gravés sur notre carte g éo l og ique de la 
Russie , Fusulina limcstone. La r o c h e en place est donc à quelques 
centaines de verstes , au nord du point o ù le caillou erratique qui 
en provient a été découver t . 

Suivant M. de Sabir, les cailloux diluviens sont inconnus dans 
le pays où ce lui -c i a été t rouvé , et il n'y a sur le sol aucune espèce 
de pierre . C'est ce qui nous avait frappés quand nous avons traversé 
jadis le g o u v e r n e m e n t de Tamboff . Aussi l 'avons-nous placé en 

(1) Geolagy of Jlussia and the Vrai mounlains, by Murchison, 
Verneuil et Keyserling, vol. \, chap. V, p . 69. 

(2) Loc. cit., p . 85. 



dehors de la ligne des blocs erratiques qui passe au nord de ce 
gouvernement. 

La découverte de M. de Sabir a donc une certaine importance en 
nous prouvant qu'en dehors et au sud de la ligne tracée sur no tre 
carte géologique de la Russie c o m m e limite des blocs erratiques, 
il a pu en être entraîné encore que lques -uns ne venant plus alors 
des régions granitiques du Nord , mais arrachés aux formations du 
centre de l 'empire. Le caillou qui est sous les y e u x de la Soc ié té , 
diffère aussi des blocs erratiques les plus ordinaires par sa petitesse 
et sa forme c o m p l è t e m e n t arrondie . Il mesure 16 cent imètres de 
diamètre. Il a été cassé par le mi l i eu , ce qui p e r m e t de reconnaître 
les fossiles qu'il r en f e rme . 

M. Triger annonce que, dans le département de la Sarthe, 
à la partie inférieure de Poolithe inférieure, dans la zone à 
Rhynclwnella cyanocephala, on vient de trouver un grand 
nombre de vertèbres et de débris de côtes, provenant proba
blement d'un Plésiosaure. 

M. Triger ajoute qu'aux environs de la forêt de Préseignes, 
on a souvent rencontré des débris de reptiles, surtout dans le 
Kelloway-rocL Celte forêt formait dans les mers jurassiques, 
crétacées et tertiaires, une petite île où vivaient probablement 
les sauriens, dont les ossements entraînés par les eaux ont été 
enfouis dans les dépôts qui, à cette époque, se formaient autour 
de cette île. 

Séance du 7 mars 1 8 6 4 . 

PRÉSIDENCE DE H. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 

M. le Président annonce ensuite deux présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de l'instruction publique, Jour-
naldes Savants, février 186A. 



De la part du Comité de la paléontologie française, Terrain 
crétacé, 14 e livr., t. VII. — Echinides, par M. G. Cotteau, 
t ex te , feuilles 30 à 32, atlas, MCXIII à MGXXIV. 

De la part de M. Albert Gaudry, Animaux fossiles et géo
logie de VAttique, 7° livr., Paris ; chez F. Savy. 

De la part de M. P. de Loriol, Description de deux echi
nides nouveaux de Vétage nummulitique d'Egypte, in-4, 7 p . , 
1 pl. , Genève ; chez Ramboz et Schuchardt. 

De la part de M. B. Studer, De l'origine des lacs suisses, 
in-8, 20 p . , Genève, 1864 

De la part de M. James D. Dana, The classification of ani
mais hased on the principle of cephalization. —- On fossil 
insects from the carboniferous formation in Illinois (extr. de 
The american Journ. of science, janvier 1864, in-8, 35 p. ) . 

Comptes - rendus hebd, des séances de l'Académie des 
sciences, 1864, 1 e r s em. , t. LVIII, n o s 7 à 9. 

Bulletin des séances de la Société imp. el centrale d'agri
culture, décembre 1863. 

L'Institut, n°s 1572 à 1574, 1864 . 
Réforme agricole, février 1864 . 
Mémoires de la Société imp. d'agriculture, etc., d'Angers, 

in-8, t. VI, 3 e cahier, 1863. 

Journal d'agriculture de la Côte-d'Or, octobre 1863. 

Mémoires de la Société Linnéenne de Normandie, in-4, 
t. XIII, années 1862 -1863 . 

Société imp. d'agriculture, etc., de Valenciennes. —Revue 
agricole, mars 1864 . 

The Athenœum n o s 1895 et 1896, 1864. 

The Mining and Smelting magazine, mars l o 6 4 -
Neues Jahrbuch fur Minéralogie, e t c . , de G. Leonhard et 

H. B . Geinitz, 1863, 7° cahier. 

Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas y 
nalurales, janvier 1864. 

Revista minera, n o s 329 et 330, 16 février et 1 " mars 1863. 

The american Journal of science and arts, de Silliman, 

janvier 1864 . 

M. Loustau offre à la Société trois planches photographiées, 

représentant divers silex taillés, recueillis dans la grotte ossi-



férc des Eyzies (Dordogne), récemment explorée par MM. Lar-
tet et Christy. 

M. de Verneuil donne lecture du passage suivant d'une lettre 
de M. Abich, sur les terrains tertiaires de Kertsh en Crimée : 

Tiflis, 25 janvier 18S4. 

Comme je vous en avais annoncé le projet l'été dernier à Paris , 
j'ai visité, à m o n retour i c i , les terrains tertiaires de Ker t sch , en 
Crimée, et de la presqu'île de T a m a n . Je vous ai e n v o y é une 
caisse avec que lques os de m a m m i f è r e s et quelques poissons. J'é
cris aussi à M. Lartet qui m'avait proposé diverses questions dont 
l'étude lui paraissait intéressante à tous égards. 

J'ai réussi à m e faire une idée net te de la position stratigra-
pliique de toutes les couches qui c o m p o s e n t le sol tertiaire de ce t t e 
région si intéressante, et j e puis indiquer les différents horizons 
auxquels appartiennent les restes des mammifères qu 'on y a d é 
couverts. J'ai fait, c o u c h e par c o u c h e , une r i che collection des 
mollusques fossiles, e t j ' a i t rouvé aussi que lques ossements . J'ai 
compté sur vos anciennes sympathies pour les habitants fossiles 
des rives du Bosphore C i m m é r i e n , en vous envoyant la caisse qui 
contient quelques-uns de ces matér iaux. 

En suivant pour ainsi dire vos traces sur la presqu'î le de Ker t sch , 
j'ai pu ajouter à la liste des fossiles de K a m y s c h B o u r o u n , qui se 
trouvent dans vo tre m é m o i r e sur la Cr imée , et qu'a décrits 
M. Deshayes dans le m é m o i r e qui fait suite au vô tre (1). 

A Kamysch B o u r o u n et dans des localités analogues, le long du 
littoral du Bosphore et de la m e r N o i r e , j 'ai t rouvé que lques 
espèces nouvelles de Bucardes. 

Certaines couches de la presqu'île de T a m a n , contemporaines des 
faluns de K a m y s c h Bouroun , r enferment une be l l e espèce qui 
se rapproche du Cardium Gourieffi, D e s h . , mais qui s'en distingue 
par une grosse côte saillante et tranchante , par l'épaisseur du test 
de la coquille, et par une dent cardinale po intue et al longée . Une 
autre espèce nouve l l e de Cardium se distingue par la faible épais
seur du test, sa f o rme ovalaire et c o m p r i m é e , e t par le petit n o m 
bre de ses côtes peu saillantes. Cette espèce est très-abondante 
et se trouve avec une espèce de Congérie de K a m y s c h Bouroun 
qui caractérise des marnes grisâtres très-épaisses du m ê m e âge qile 

0 ) Mémoires de la Soc. géol. de France, 1 t c sér . , t, III, p . 4 et 
suiv. 

Soc, géol., 2 e série, tome XXI. 4 4 



les faluns de Ker t s ch . Ces couches , qui se t rouvent sur les deux 
presqu'îles, se distinguent part icul ièrement par le grand nombre 
de coquil les sphér iques , mais c o m p r i m é e s , du remarquable gasté-
ropode n o m m é Valencienna par M. Deshayes . Pourquoi ce genre 
n o u v e a u , c onnu depuis le voyage de M. Demidoff dans la Russie 
mér idionale , n'a-t-il pas encore pris place dans nos ouvrages les 
plus récents? Vous remarquerez que ni P i c t e t , dans son Traité de 
Paléontologie, ni B r o n n , dans sa Lethœa geognostica, n'en font 
m e n t i o n . 

Nous venons de recevo ir de notre consul russe à Tébr iz la 
nouve l l e suivante : U n v io l ent t r e m b l e m e n t de terre a complè
t e m e n t détruit , aux environs d 'Ardéb i l , les villages de Guert, 
Chan Kischlagai , Noukar et Niar. Cinq cents personnes ont péri, 
L e s t r e m b l e m e n t s se répètent , de temps en t e m p s , jusque dans 
Ardébi l , mais cet te ville n'a pas encore éprouvé de graves acci
den t s . 

L e m ê m e t r e m b l e m e n t de t e rre a été ressenti, le 18 décembre 
(v ieux style) à Lenkoran et le long du littoral, jusqu'à l 'embou
chure du Kour . A Lenkoran , le m o u v e m e n t a duré 8 secondes, 
pendant lesquelles trois secousses se sont succédé . Elles étaient 
si fortes que les murail les ont vacillé, les pendules se sont arrêtées, 
les maisons se sont lézardées, et les lampes suspendues au plafond 
ont f o r t ement oscillé. 

M. de Verneuil communique également à la Société l'extrait 
suivant d'une lettre de M. Rupert Jones, sur les entomostracés 
fossiles. 

Sandhurst Royal military Collège, 7 février 4 864. 

Je connais maintenant les relations génér iques des êtres figurés 
par M. de Koninck sous les n o m s de Cyprellœ, Cypridellœ e t Cypri-
dince. Nous avons tous ces fossiles, aussi b i en q u e les genres En-
tomoconchus et Cyclas, en grand n o m b r e dans le calcaire de mon
tagne d'Irlande, de l'île de Man , d'Ecosse , du Derbysh i r e et du 
Yorkshire . 

Je vous envo i e un pet i t synopsis des formes décrites par M. de 
K o n i n c k . 

Cyprclla chrysalidea et Cypridina annulata appartiennent au 
m ê m e genre Cyprclla, c o m m e D u m o n t et Cantraine l'avaient déjà 
suggéré en 1 8 M . 

Cypridella cruciata e t Cypridina Edwardsiana appartiennent 
toutes deux au genre Cypridella, 



Cypridina concentrica de M. de Kon inck n'est pas du tout une 
Cypridine, niais est vois ine des Beyrichia. C'est le genre Entomis, 
Jones, espèce si lurienne décri te dans l 'explication de la carte 
géologique d 'Edimbourg (Geot. Suroey of Scotland). 

Les Cypridines du Cypridincn Schiefer des Al l emands ne sont pas 
des Cypridines, c o m m e j e l'avais soupçonné depuis l o n g t e m p s , 
mais doivent se ranger, pour la plupart du moins , dans m o n genre 
Entomis. 

Les Cypridines abondent dans le calcaire de montagne et diffè
rent peu des formes récentes . Elles passent graduel lement aux 
Cypridella (au moins pour ce qui est de la carapace). Dàphnia pri-
mœva de M'Coy et p e u t - ê t r e D. Hibberti sont des Cypridina. 

Je suis certain qu'il y a une véritable charnière dans tous ces 
genres, et aussi dans YEntomoconchus q u i , jusqu'ici , a été p r o b l é 
matique ou m é c o n n u . Quand nos dessins seront finis, vous c o m 
prendrez le caractère des valves qui sont inintell igibles , o u à peu 
près, dans presque toutes les figures publ i é es . L e genre Entomo
conchus est très-intéressant et offre q u e l q u e affinité avec les Cypri
dina. 

L'omission de l 'échancrure antéro -véntrale , dans la figure q u e 
M. ftlilne-Edwards a d o n n é e de la Cypridina v ivante (Hist. nat. 
des crustacés), a t rompé M. de Kon inck et d'autres sur c e qui était 
ou n'était pas une Cypridina. 

Nous avons des Cypridines dans le calcaire p e r m i e n deDurhani j 
et le genre Kirlxbya, qui y est abondant , est éga lement b i en r e 
présenté dans le carbonifère . 

M. Parker et m o i , nous préparons un grand m é m o i r e sur les 
foraminifères, ainsi qu 'une monographie des foraminifères du 

Une notice pré l iminaire sur c e dernier sujet a déjà paru dans le 
recueil intitulé : Annals of nat. history (janvier 186û) . 

Je suis occupé avec m o n a m i , M. K i r k b y , de Sunderland, à 
préparer un m é m o i r e sur les Entomostracés bivalves du terraiiï 
carbonifère. Il y en a beaucoup d'espèces , q u o i q u e nous nous l i 
mitions strictement à ce g roupe . Nous avons reconnu que les petits 
Entomostracés, connus pendant si l ongtemps sous les n o m s de 
Cypris scotoburdigalensis, H ibber t , C. subrecta, P o r t l o c k , C. inflata, 
Murchison, Cythere inflata, M ' C o y , C. inornata, M ' C o y , C. spini-
gera, M ' C o y , et plusieurs autres, ne sont q u e les formes naines 
de Lepcrditia, g enre qui n'est pas rare dans le calcaire de m o n 
tagne d'Irlande, d'Angleterre et de Belgique. Nous conservons le 



nom de subrectn à cette espèce de Leperditia, cette variété étant la 
meilleure des formes que je viens de vous nommer. 

Je prépare, avec le professeur J. Morris, un manuel de géo
logie, de minéralogie et de paléontologie. Si quelqu'un de vos 
collègues, à la Société géologique, avait à me communiquer des 
échantillons d'Entomostracés carbonifères ou dévoniens, il me 
ferait grand plaisir de me les adresser à la Société géologique, 
Somerset House, à Londres. On me les ferait fidèlement par
venir. 

M. Hébert présente les résultats d'un long travail qu'il vient 
d'achever, sur la craie glauconieuse du nord-ouest du bassin 
de Paris. 

M. P. Michelot communique à la Société une observation 
qui permet d'établir l'âge exact du calcaire d'eau douce de 
Provins, que l'on a tour à tour rattaché au calcaire de Beauce. 
M. Hébert avait pensé qu'il s'était déposé à l'époque du cal
caire grossier; les recherches de M. P. Michelot confirment 
cette opinion. Dans une carrière récemment ouverte près delà 
ferme de la Grille à Longpont, (Aisne), on trouve au-dessous 
de couches marneuses répondant au banc vert de Paris, el 
immédiatement au-dessus du banc dur exploité, une petite 
couche de A à 8 centimètres d'argile verte et de silex en 
plaques contenant de nombreux fossiles silicifiés, parmi les
quels abondent les Planorbes e t les Cyclostomes. C'est là que 
M. Michelot a recueilli les espèces suivantes, considérées comme 
spéciales à la faune de Sainl-Parres et de Ressons près Provins : 
Achatina ISodoti, Desh. , Paludina novigentiensis, Desh., 
P. Orbignyana, Desh . , Bithynia Deschiensiana, Desh., 
Limnea Michelini, Desh. , Planorbis Leymerii, Desh. , P. Cher-
tieri, Desh. , Hélix Edwardsi, Desh. Ces espèces sont mélan
gées , sans distinction possible, avec d'autres habituelles au 
calcaire grossier supérieur : Cyclostoma munia, Lamk., Natica 
mutabilis, Desh., N. cepacœa, Lamk., N. epiglottina, Lamk., 
Phasianella turbinoides, Lamk., Turritella fasciata, Lamk., 
Cerithium pleuroto/noides, Lamk., C. denticulatum, Lamk., 
C. lapidiim, Lamk., C. thiara, Lamk., C. thiarella, Desl)., 
C. tricarinatuin, Lamk., Pyrula lœvigata, Lamk., Volula 
musicalis, Lamk., V. cithara^ Lamk., Lueinasaxorum,Lamk., 



L. gibbosula, Lamk. , Venus texta, Lamk. , Cardium obliqunm, 
Lamk-, Anomia semistriata, Desh. , e tc . 

La môme couche argileuse, avec Limnées, Planorbes et 
Bithynies, s'observe dans un grand nombre de carrières du 
département de l'Aisne, notamment dans celles de Laversine, 
Aubigny, Moulins, Yendresse, Mauregny et dans la carrière de 
MM. Cluet frères à Jouy près Soissons, où M. Watelet a 
recueilli cette année de nombreux ossements de Lophiodon. 
Ce niveau a été depuis longtemps étudié à Nanterre e t à 
Passy, où l'on trouve aussi des espèces analogues, sinon iden
tiques (sous des noms différents) à celles de Saint-Parres et do 
Longpont. 

Il résulte donc des observations de M. P. Michelot, que le 
calcaire lacustre de Provins doit être classé dans la partie infé
rieure du calcaire grossier supérieur, au-dessous du banc Yert 
de Paris. 

M. de Verneuil communique à la Société, de la part de 
l'auteur, la note suivante : 

Quelques résultats de mes voyages en Géorgie, en Turquie 

et en Perse en 1862 ; par M. Abich. 

1. Aperçu sur la nature physique du volcan éteint de Tandourek, 
au midi de l'Ararat, a \ 5 kilomètres de la ville de Baïazid (Tandour , 
mot signifiant une espèce de brasière t r è s - c o m m u n e en Orient ) . 
— Ce volcan, qui répète dans la f orme de son c ô n e , surbaissé et 
allongé sur une large base e l l ipt ique , les traits p h y s i o n o m i q u e s 
caractéristiques des montagnes analogues , c o m m e l'Alagez, près 
d'Erivan, et le Bingoe l , au sud d 'Erzeroum, est l e seul en Asie-
Mineure qui entret ienne encore par son cratère principal une 
communication directe entre le foyer volcanique e t l 'atmosphère. 



Cratère à lac. 
Cratère central, 

S.^5° 0 . 11650 p. a. 

I . Le volcan éteint de Tandourek, vu de la hauteur du col} entre le grand système trachytique du Sordagh et celui d'Akboulak, 
à Vouest de VArarat, 

Le grand Bogotii, 
6770. 

Obsidienne et perlite. 

Montagnes du Parabak. 

Cime de l'Alagèx. 
13450 p. a. 

Montagnes de Daratscbitschak. 

Volcan e'teint, dit Karnijarik. 
8600 p. a. 

IL Le volcan éteint de C Alagèz, en Arménie^ vu de la cime du Tahjaltou^ près de Koulpi. 

Cime du Bingoel. 

H l /.(• <7?(>lcan Gtetnt <l.o lîift.g&cl^ cri jÉsifs-AJinestcrer^ ars. de lu arrnr. dit .vy.vZV.w/<if trct<:f/y£uju.cr *rrii/j£r/ dit f?tt lein- :f2/vuAttii . jji-tï.v JErxcroitïn. 



Ce cratère, aux bords saillants et entrecoupés , s 'ouvre au mi l i eu 
de la c ime, l égè r ement b o m b é e . Il est remarquable par sa ressem
blance parfaite avec celui du Vésuve depuis que le fond de celui-ci , 
écroulé par suite d'une grande érupt ion , est passé à l'état de s o l 
fatare. Des vapeurs d'eau entremêlées d'un peu d 'hydrogène s u l 
furé,^et qui surpassent dans les endroits de leur émission la t e m p é 
rature de l'eau bouil lante , se dégagent en grande abondance et e n 
maints endroits dans l'intérieur du cratère . Elles y produisent à 
un tiers de la profondeur de ce lu i - c i le p h é n o m è n e de fumerol les 
sifflantes, qui traversent à p e u près sur la c i n q u i è m e partie du 
pourtour les pentes rocheuses et très-raides de l ' immense cavité 
dont le fond a préc i sément 1280 pieds de profondeur (1), est 
presque plat, j o n c h é de gros b locs de roches t rachyt iques , e t 
entouré par des talus d'atterrissements, adossés à la base du p r é c i 
pice circulaire. Par les effets corrosifs e t épigéniques de ces f u m e 
rolles sur les masses rocheuses et sur les conglomérats qui font 
saillie sous forme de terrasses escarpées, il s'est produit sur de 
grands espaces un terrain dé composé e t b l a n c h i , péné t r é e t 
pétri de soufre en petits cristaux. L ' e x a m e n de l 'étendue et de la 
proportion quantitative de minéral dans ces terrains a démontré 
que le cratère du Tandourek se range parmi les localités les plus 
productives en soufre ; l'analyse m'a donné 73 pour 100 de minéral 
pur. Il s'ensuit une grande importance technique que l'on doi t 
attribuer à cette localité r emarquab l e . 

Quanta d'autres p h é n o m è n e s qui se rattachent au fait inattendu 
d'une solfatare active au centre du T a n d o u r e k , dont la hauteur 
absolue est 11650 p . angl. (393, 40 demi- l ignes angl . , c i m e du 
Tandourek, T. = U° R , t. = 3, h R ; s ynchron . à Érivan 535, 30 
T. = 19, t. = 22, 6, hauteur absolue du baromètre à Erivan 
3170 pieds angl.) , il faut citer la présence d'une source de vapeurs 
chaudes à l'instar des « stufe » dans les grottes de Berja?. Cette 
source se trouve au pied du versant extér ieur d'un grand cratère 
à lac (niveau du lac 11213 , p . a.) placé à une distance orientale de 
3 kilomètres du grand cratère sur la voûte de la montagne ( voy . 
fig- IV). 

(1) Observation corres
pondante à Erivan, 34 70 p . 
anglais au-dessus du niveau Demi ligue» angl. R&umur. 

de la mer b'— 335,00 T. = 4 8°,2 /. = 22°,6 
Observation au fond du 

cratère 6 = 44 2,70 T . = 5°,0 t.= 4°,6 



Cet endro i t est t r è s - r e cherché par les malades. L e Tandourek 
est distingué de toutes les autres montagnes volcaniques de la 
haute Arméni e par le retour pér iodique de bruits souterrains dans 
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l'intérieur de la m o n t a g n e , bruits comparables aux « bramidos » 
tlans les régions volcaniques des Andes . 

Un fait curieux qui s'est produi t pendant la dernière guerre avec 
la Turquie se rattache aux bramidos 'du Tandourek . Après la 
prise de Baïazid, les deux armées russe et turque campaient , la 
première à la base septentrionale de ladite m o n t a g n e , et l'autre 
au sud. Un bruit de t onnerre , semblable à une cannonade, se fit 
entendre pendant la nuit , e t parut aux d e u x parties sortir du 
flanc de là montagne ; l 'alarme s'ensuivit et p e u s'en fallut que 
les deux armées n'en vinssent aux mains . 

2. Notice sur quelques résultats cl1 un voyage au mois d'octobre 
nu bassin du lac cïOurmiah et a Khoi, dont le b u t principal était 
la poursuite de r echerches comparées sur la nature et l 'étendue 
du terrain paléozoïque et sur les l imites entre les époques ter 
tiaires en Arméni e . Les r e cherches se dirigeaient spécialement 
sur les chaînes du versant oriental des plateaux élevés qui n o u r 
rissent d'un côté les affluents de l'Araxe et du bassin d 'Ourmiah, 
et de l'autre ceux du lac de Van et du Tigris . J'ai reconnu que le 
terrain paléozoïque , avec de semblables caractères géo log iques qui 
lui sont propres dans l 'Arménie russe, const i tue pour ainsi dire le 
sol primordial des masses et des chaînes de montagnes en quest ion 
jusqu'au lac d 'Ourmiah et t rès - cer ta inement b i en au-delà e n c o r e . 
Le bassin, dont le fond plat en assiette est occupé par le lac Salé, 
se trouve dans u n e région d o n t la nature plate e t d o u c e m e n t c o n 
cave paraît due à l'affaissement général d'un plateau paléozoïque , 
défiguré par les effets des dislocations du terrain qui se sont o p é 
rées successivement suivant deux directions principales. Il n'y a 
que la formation tertiaire et p e u t - ê t r e que lques bandes crétacées 
qui recouvrent çà et là les terrains dévonien et carboni fère . Les 
îles, qui se groupent en archipel au mi l i eu du lac, se c omposen t 
découches appartenant à ces dernières formations, fortement dis lo 
quées et immédia t ement recouver tes de puissantes couches cal 
caires, pétries de vestes de polypiers et de mol lusques . Ces fossiles 
démontrent que la partie supérieure des roches calcaires sur les 
îles du lac d 'Ourmiah appartient à l 'époque miocène inférieure o u 
oligocène. J'ai poursuivi le m ê m e horizon géognost ique sur une 
grande partie de l 'Arménie russe et des pays l imitrophes vers 
l'Asie Mineure. Dans les environs d'Erivan, de M a k o u , de Kl iod 
et de Baïazid, cet hor izon est accusé par une be l l e et r iche faune 
de coralliaires tout à fait ident ique avec ce l l e d u lac d 'Ourmiah . 
Pour un calcaire tertiaire analogue , qui n'a pas de polypiers , près 
dAschkala, sur la haute plaine d 'Erzeroum et sur le versant m é r i -



dional d e l à chaîne tertiaire taurique , près d'Erzingan, le rapport 
de parallélisme avec le calcaire tertiaire d 'Ourmiah et de Matrou 
est prouvé par l'identité de plusieurs espèces de mollusques, 
dont les unes o u les autres se t rouvent dans les calcaires de toutes 
les localités indiquées . A Erivan, par e x e m p l e , l'on t rouve au 
mil i eu des bancs de coraux une réunion de fossiles tongriens, 
parmi lesquels se dist inguent les innombrables individus de la 
Natica crassatina, L a m k . , qui ne diffère en rien de la m ê m e espèce 
du bassin de Mayence . Dans le bassin d'Akalziké, le terrain num-
mul i t ique , caractérisé par Y Ostrea latissima, Neritina conoidea, 
Nautilus zig-zag, Rostellaria macroptera, Crassatella tumida, etc., 
est r ecouver t par un puissant ensembl e de couches marno-cal-
caires et marno-argi leuses . Parmi les fossiles les plus nombreux 
et caractéristiques, se t rouvent le Pectuncidus obovatus, Lamk . , et 
la Cyrena semistriata, D e s h . L'identité de ces deux espèces avec 
celles du bassin de Mayence est parfaite. Elles y caractérisent, 
d'après Sandberger , l 'o l igocène supérieur et m o y e n . Près d'Ackal-
z ikh, elles s'y t rouvent ensembl e avec les variétés du CeritJdwn 
plicatum et le Ceritltium Cordieri, en n o m b r e i m m e n s e . 

Dans un m é m o i r e sur la posit ion géo log ique d u sel g e m m e dans 
l 'Arménie russe, j 'ai considéré le calcaire à Clypeaster altus du 
lac d'Ourmiah c o m m e miocène supérieur, en donnant le n o m de 
calcaire supra-nummulitique aux roches calcaires que j e croyais en 
A r m é n i e et en Asie -Mineure comprises dans le m ê m e hor i zon du 
calcaire d 'Ourmiah. Après avoir m o i - m ê m e examiné la formation 
en quest ion sur les îles, après avoir étudié une autre fois les cal
caires des autres localités ci tées , compris dans le m ê m e horizon, 
j 'a i changé d'avis e t j e crois devoir considérer le calcaire supérieur 
des îles d 'Ourmiah et du rocher de Gouverd j in - Kala, sur les bords 
du lac, c o m m e oligocène supérieur. 

Un autre fait d' intérêt géo log ique particulier se rattache aux 
nombreuses sources minérales qui entourent le lac. Il y en a qui 
t iennent du borate de soude en dissolution. La présence du bore 
dans ces régions a un intérêt tout particulier , parce que ce corps 
se t r o u v e au mil ieu d'une formation é t endue de roches éruptives 
de la famille du g a b b r o , y c ompr i s l 'euphotide et la serpentine, 
roches qui abondent en Italie clans les régions c é l èbres par leurs 
émanations d'acide bor ique . L ' examen géognost ique des terrains 
qui borden t le lac du côté de l 'occident a conduit à la source ther
male et sulfureuse d'Isti-Isou, à 85 ki lomètres de la ville d'Our
miah , et à p e u près à 40 k i lomètres de Salmas. Ces eaux de 30° à 
35°,5 R . , très-abondantes , sortent d'un terrain d'atterrissement 



et très-décomposé de calcaire schisteux rougeâtre (alberese) , s u 
perposé à des roches de g a b b r o . Elles donnent lieu à des efflores-
cences salines, qui atteignent dans la saison chaude des d imens ions 
considérables. Les habitants d'un village kurde voisin en profitent 
pour la fabrication d'un sel c o n n u sous le n o m de Tanika ( Tinkal?), 
sur les marchés de la Per s e . C'est du borate de soude mélangé de 
carbonate de soude . L'eau des sources et les produits salins n a 
turels et artificiels soumis à l'analyse c h i m i q u e m'ont donné les 
résultats suivants : 

É L É M E N T S 

PE COMPOSITION. 

I . 
L'eau des sources 

dont le poids 
spe'cilîque 

= I ,0 l / i9à15° R., 
pour 100 parties. 

II . 
Efflorescenccs 
aux environs 
des sources, 

pour 100 parties. 

III. 
Tanika 

artificielle, 
ou 

efflorescences 
purifie'es. 

Carbonate de soude 
Borate de soude 
Chlorure de sodium 
Sulfate de soude 
Traces de manganèse, de ma

gnésie, de fer, sous forme de 
chlorures et de sulfures. . . 

Eau avce un peu d'hydrogène 
sulfure' et d'acide carbonique 
libre 

2,35 
0,50 
0,10 
0,03 

0,10 

90,94 

24,50 
1S,90 

0,63 
10,20 

0,43 

48,50 

14,88 
38,84 

0,U 
0,24 

0,20 

48,40 

La présence d'un demi pour 100 de borax pur dans les eaux 
thermales d'isti - Isou suffit pour faire ressortir l ' importance 
technique de ces sources . L'eau d'une autre source de 12°,8 R . 
également sulfureuse e t r iche en acide carbonique l ibre , à peu 
près à UO ki lomètres d 'Ourmiak , sur la route de Gavalan, a le 
poids spécifique de 1 ,0229. Elle cont ient 2,65 pour 100 de sels, y 
compris l'eau de cristallisation en dissolution, qui accusent des 
traces de bor e . La source jaillit du calcaire carbonifère d o l o m i -
tique. Le caractère paléonto log ique des roches appartenant à ce t te 
étage du terrain pa l éozo ïque , aux environs du lac, est i n d i q u é 
la plupart du temps par des petits Bellérophons^ des Fusul ines et 
des polypiers. 

3. Notice sur les richesses métallurgiques et minérales dans le 
canton d' Airourn, de r arrondissement d' Elisabetpol, gouvernement 
de Tijlis. — Les villages arméniens , Guédabek , Seghl ique , Dasch-
késan et Bojan, pourraient servir c o m m e points de repère poul
ie tracé topographique d'un district éga lement r iche en faits 
importants pour la géo logie t h é o r i q u e , c o m m e en documents 



métallurgiques et m i n é r a u x , r evendiquant , pour le versant septen
trional des chaînes de montagnes au n o r d - o u e s t et au nord du 
lac de Gotrsohai , le titre nul l ement p r é somptueux de chaînes 
métallifères (Erzgebirge) . Il ne s'agit ici ni de l'or, ni de l'ar
g e n t ; le p l o m b argentifère y est également rare, mais le cuivre 
et le fer abondent . Les minerais de ce dernier métal , sous forme 
de fer m a g n é t i q u e , se concentrent dans les environs de Daschké-
san, en prenant une part essentielle dans la constitution de ces 
montagnes qui en r en f e rment les gîtes. La nature de ces derniers 
varie b e a u c o u p . L e caractère de filon é n o r m e sous f orme de 
c o u c h e pr édomine et passe par intervalles à celui de gros massifs 
irréguliers qui font saillie ; souvent le minéral se présente avec 
une disposition en gradins irréguliers , au-dessous des bords dé 
chiquetés des parois taillées à p i c , ou il f o rme des buttes au milieu 
des berges de la vallée . Les roches qui servent de gangue au fer 
magné t ique sont des pél i tes m é t a m o r p h i q u e s , à base de felsite 
p o r p h y r o ï d e , i n t i m e m e n t liés par des passages insensibles au 
grenat, avec la nature de vér i table r o c h e , et au calcaire à rudistes 
changé en marbre b lanc . Ce fer m a g n é t i q u e , sous forme de 
r o c h e , sert de gangue à un grand n o m b r e d'autres minerais 
excel lents : 

1° Le fer ol igiste , en masses lamineuses compac t e s , o u sembla
bles à des micaschistes , renfermant le grenat , l ' idokrase, l 'épidote, 
le zoïsite ; 

2° Le cuivre sul furé , spéc ialement la pyr i t e de cu iv r e , entre
m ê l é de Buntkupfererz . L e cobal t arsenical ou Glanzkobalt , en 
masses i rrégul ièrement cristallisées. 

L ' innombrable quantité de puits et de galeries q u e l'on trouve 
en longeant la lisière des gîtes de fer magnét ique sur des é ten
dues de plusieurs k i l omètres , les masses considérables et la nature 
des scories entassées au fond de la vallée de Daschkésan, prouvent 
q u e ces g isements ont é té dès la plus haute antiquité l 'objet d'une 
exploitation incontes table . 

Séance du 21 mars 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procés-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 



Par suite des présentations faites dans la dernière séance, 
M. le Président proclame membres de la Société : 

MM. 

MORIÈKE, professeur à la Faculté des sciences, à Caen (Cal
vados), présenté par MM. Desnoyers et Desbayes; 

WINCHELL, géologue de l'Etat de Michigan et professeur à 
l'Université, à Ann Arbor (Michigan), États Unis d'Amérique, 
présenté par MM. Delesse et Marcou. 

M. le Président annonce ensuite une présentation. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de la Guerre, 27 e livr. de la 
Carte de la France au -^^> 

De la part de M. Ch. Martins, La réunion de la Société 
helvétique des sciences naturelles en août 1863, a Samaden 

(Suisse) (extr. de la Revue des deux mondes, 1 e r mars 186,4), 

in-8, 35 p . 
De la part de M. Triger, Profil géologique du chemin de fer 

de Paris au Mans et du Mans à Rennes, 2 cartes coloriées 

oblongues, 1863. 
Do la part de M. Guilbert, Rapport sur la Double (extr. des 

Ami. de la Soc. d'agric, etc., de la Dordogue), in-8, 92 p . , 

Périgueux, 1863 ; chez Dupont et C i c. 
De la part de M. Henry Hennessy, The relations of science 

to modem civilization, in-8, 24 p . , Leeds, 1862-, chez J. 
Hamer. 

De la part de M. H. M. Jenkins, On some tertiary mollusca 

fron Mount Sela, in the island of Java (from the Quart. 

Joiirn. of the geol. Society, for Febr. 1864), in-8, pp. 45-73, 

1 pl. 
De la part de M. le professeur Owen, Inaugural address on 

the opening of new philosophical hall at Leeds, the 16"' of 

dec. 1 8 6 2 , ^ - 8 , 19 p . , Leeds, 1862 ; chez J. Hamer. 
Comptes -rendus hebd. des séances de l'Académie des 

sciences, 1864 ; 1 e r sem. , t. LVIII, n o s 10 et 1 1 . 



Bulletin de la Société de géographie, janv. et févr. 1864. 

VInstitut, n o s 1575 et 1576; 1864. 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, janv. et t'évr. 

1864. 
Mémoires de la Société philomatique de Verdun, t. VI, 

1863. 
Congrès scientifique de France, XXXI" session, Troyes, 

1 e r août 1864, in-4, 15 p . , Troyes, 1864 ; chez Dufour-Bou-
quot. 

Mémoires de la Société de physique et d'histoire naturelle 
de Genève, t. XVII, l r c part., 1863. 

Proceedings of the Royal Society, vol. XIII, n° 60. 
The Athenœum, n o s 1897 et 1898 ; 1864. 

Leedsphilosophical and litterary Society; The annual report 
for 1861-62 et 1S62-63, in-8, 42 et 40 p . ; Leeds, 1862; 
chez J. Hamer. 

Jahrbuch der K. K. geologïschen Reichsanstalt; 1863, 
n° 3, juillet à septembre. 

Revista minera, n° 331 ; 15 mars 1864 . 

Atti délia Societa Italiana di scienze naturali, t. V, f. 26-31. 

Thé canadian Journal of industry, science and ai't, janvier 

1864. 

M. Triger offre à la Société un exemplaire du profil géolo
gique du chemin de fer de Paris à Rennes (v. la liste des dons), 

M. le Président adresse à M. Triger des remercîmenls au 
nom de la Société. 

M. Collomb donne lecture de l'extrait suivant d'une lettre 
qui lui a été adressée par M. E. Desor : 

Neuchâtel, 24 février 1864. 

3e vais, si vous le permettez, vous entretenir d'une innovation 
orographique, que j'ai proposée à la réunion de Samaden. 

Vous savez que nos chaînes jurassiques sont entamées de loin 
en loin par des coupures transversales qui donnent lieu à des 
accidents très-hardis et d'autant plus pittoresque que les bancs 
sont d'inégale dureté. Les bancs tendres se creusent et se désa
grègent facilement, donnant lieu à des rentrées, tandis que les 
bancs durs forment des corniches saillantes. Lorsque ces déchirures 



traversent une chaîne de part en part , de manière à faire écouler 
Jes eaux d'une vallée dans l 'autre, o n l e s appelle des cluses ; l orsque , 
au contraire, elles sont l imitées à l'un des flanc de la chaîne , on 
les appelle des ruz. Les cluses, pas plus q u e les ruz, ne sauraient 
être l'effet de l'action des eaux . Les ruz en particulier sont tout à 
fait contraires à cette supposition, par la raison qu'il n'existe à 
leur origine aucun bassin qui ait pu fournir l 'eau nécessaire à la 
formation d'une r ivière ou m ê m e d'un torrent . Ce sont des brisures 
qui remontent à l 'époque m ê m e du s o u l è v e m e n t . Ce qui est vrai 
des ruz l'est également des cluses qui ont d'ailleurs la m ê m e p h y 
sionomie et le m ê m e aspect. Leurs parois, quo ique t r è s -aecc iden -
tées, ne sont cependant jamais verticales ; les couches supérieures 
sont toujours plus ou moins eu retrait sur les inférieures ; de 
manière que leur profil représente en réalité la forme d'un V. Il 
est vrai que les flancs en sont souvent très - irrégul iers , mais cela 
ne saurait infirmer la règle générale . La cluse e t le ruz , dans ces 
limites, sont des p h é n o m è n e s de rupture et c o m m e tels se ratta
chent au soulèvement m ê m e de la m o n t a g n e . 

Mais il n'est pas rare de vo ir le ravin se prolonger plus bas que 
la rencontre des deux flancs et donner l ieu à une gorge parfois 
très-prononcée dans le fond de la cluse. Dans ce cas cette gorge 
profonde est caractérisée par des parois verticales sur lesquelles 
on reconnaît sans pe ine l'action de l'eau. Ces sortes de gorges sont 
en effet l'œuvre des torrents , et c'est pourquo i elles sont plus f ré 
quentes dans les cluses que dans les ruz; elles acquièrent surtout 
de l'importance dans les cluses traversées par de grandes rivières . 
La perte du R h ô n e près de Rel legarde n'est autre chose qu 'une 
gorge creusée par le R h ô n e au fond de la cluse. Nous en avons 
des exemples non moins frappants dans le Jura suisse, spéciale
ment dans les cluses traversées par l'Areuse. U y a près de Boudry , 
localité que vous connaissez, une gorge de ce genre , qui est des 
plus caractéristiques et que l'on appelle le Gore. L'Areuse y passe 
dans une coupure qui n'a pas plus de 2 mètres de large, mais qui 
est d'autant plus pro fonde . En se représentant l ' évasement de la 
cluse sous la forme d'un en tonno i r , la Gore de Boudry en serait 
la tige. 

Les mêmes p h é n o m è n e s se reproduisent sur une échel le bien 
plus colossale dans les Alpes, spécialement dans les Grisons. Vous 
connaissez le gouffre de la Via Mala, la gorge de la Tamina (aux 
bains de Pfeffer); e t b i en , ce ne sont que des gorges à la façon du 
Gore de Boudry , mais dix fois, que dis-je, vingt et trente fois plus 
colossales. 



Il m e semble que l'on n'a pas assez distingué en orographie 
ces divers types de gorges , qui ont une origine fort différente, 
l'un étant l'effet de la brisure de la m o n t a g n e , l'autre étant 
l'effet de l'érosion des eaux. J'ai profité de notre réunion de 
Samaden pour appeler l 'attention de la sect ion de géo logie sili
ces particularités de nos gorges , e t , c o m m e dans c e pays là il y a 
plusieurs de ces érosions qui por tent le n o m de rofla (qui est un 
n o m r o m a n et tout à fait local) j 'a i proposé de l'appliquer comme 
t e r m e génér ique à ces sortes d'accidents. Ainsi donc le gouffre de 
la Via Mala serait un rofla, la gorge de la Tamina , la perte du 
R h ô n e , et par dessus tout , la fameuse gorge du R u m m e l , près de 
Gonstantine, sont des roflas. 

M. de Raincourt présente des corps d'une nature inconnue, 
provenant du néocomien inférieur du département du Var. Ils 
sont accompagnés de VAmmonites Astierianus. Ils ont une 
forme cylindro-coniquc, et atteignent quelquefois des propor
tions considérables, 2 mètres de longueur et 15 centimètres de 
diamètre; il y a une partie centrale très-distincte et qu'on 
pourrait comparer à la moelle d'un végétal. Plusieurs exem
plaires ont des bifurcations; ces corps sont annelés. 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ébray : 

Stratigraphie du système oolitique inférieur du Nord du 
département de la Saooie; par M. Th. Ébray. 

Un des points les plus intéressants de la bande jurassique du 
côté gauche du bassin du R h ô n e est cer ta inement la localité de 
Chanaz, située au confluent du canal de Savière ; ce point est dis
tant de C h a m b é r y seulement de 35 ki lomètres e t , par conséquent, 
p e u éloigné de la vallée de l'Isère ; il forme la dern ière région qui 
permet t e de re trouver les divers horizons géo logiques que nous 
avons signalés dans le Maçonnais et dans le Nivernais . La localité 
fossilifère de Chanaz a été découver te par M. Girod , ancien curé. 
La liste des fossiles recueillis a été publ iée par M. Louis Pi l le t . 

Nous la reproduisons ci-après : 
BAJOCIEN. — Belemniles sulcatus, Ammonites subradiatus, A. 

disais, A. interruptus, A. Brongniartii, A. polymorphus, A. Eude-
sianus, Lima proboscidea, Heniithiris spinosa, Terebratula spliœroi-
dalis, T, crinoïdes. 



BATHONIEN. — Ammonites planula, A. bijlexnosus, A, bullatus, 
A. tatrkus. 

Le géologue de Chainbéry conc lut cjue d'après ces seules dé t e r 
minations on est fondé à croire que l'étage bajocien et l'étage 
bathonien se trouvent à Chanaz, b i en qu 'on ne connaisse pas 
encore le point précis qui les sépare. 

M. P i l l e t a e u la complaisance de m e montrer ces fossiles d é p o 
sés au Muséum de C h a m b é r y ; XAmmonites Brongniartii n'étant 
qu'un A. arbustigerus dé formé , la totalité des fossiles énumérés 
dans la première partie de la liste caractérise la terre à foulon et 
plus particulièrement la partie supérieure de cet te formation. 

Dans sa description récente des environs d'Aix, M. Pi l le t ne 
mentionne plus à Chanaz que l'étage bathonien en ne tenant 
compte, ni de la terre à f ou lon , ni du calcaire à Entroques . 

La question stratigraphique méritait donc d'être e x a m i n é e 
avec soin de manière à p o u v o i r raccorder la succession de Chanaz 
avec celle des lotalités voisines du Nivernais et du Maçonnais . 

Jusqu'à ce jour on avait toujours suivi le sentier qui gravit 
l'escarpement du R h ô n e à la sortie de Chanaz et qui conduit aux 
exploitations de minerai de fer ; ce sentier passerait successive
ment, suivant M. Pi l l e t , sur chacune des assises de l'oolithe ; 
mais, comme nous avions tout d'abord remarqué qu'au l ieu de se 
diriger sur la tranche des couches il les suivait paral lè lement sur 
une assez grande longueur , nous n'avons pas cherché à aborder 
l'étude par ce sentier . 

Pour nous rendre c o m p t e de la disposition générale des étages, 
nous avons c o m m e n c é par suivre en bateau le cours du R h ô n e , 
et, en interrogeant alors les diverses inclinaisons sous lesquelles le 
coteau a été dénudé , il nous a été facile de conc lure que ce dernier 
résulte de l'affleurement de trois systèmes de couches de c o m p o 
sition différente. 

A la base, les eaux du fleuve sont dirigées par un talus abrupte 
laissant saillir de lo in en loin des pointes d'un calcaire roussâtre 
dont les arêtes peu émoussées trahissent la dure té ; une végétation 
rabougrie recouvre les parties o ù la terre végétale a p u se m a i n 
tenir. 

Cette première partie représente la base de l'étage bajocien o u 
le calcaire à Entroques . 

L'escarpement en quest ion n'est pas partout de m ê m e hauteur ; 
il forme une espèce de voû t e très-surbaissée qui prend naissance 
en aval de Chanaz pour s'élever à une hauteur m a x i m a de 
20 mètres environ au-dessus des eaux du R h ô n e . 

Soc, géol., %° série, tomo XXI. \ S 



Ce p r e m i e r escarpement est r e couver t par un talus peu incliné, 
sorte de terrasse à pente d o u c e , sur laquelle on remarque dos 
plantations de vignes qui décè lent un terrain marneux et ébouleux 
que nous verrons plus tard être la terre à foulon ou le représentant 
du ciret du m o n t d'Or de L y o n . 

Au-dessus de ce t t e p r e m i è r e terrasse, v ient un grand escarpe
m e n t qui laisse affleurer un calcaire m a r n o - c o m p a c t e , jaunâtre, 
stratifié en bancs quelquefois assez épais appartenant à la grande 
o o l i t h e . 

Chanay. 

1 — Escarpement inférieur du calcaire à Entroques. 
2 — Vignes de la terre à foulon. 
3 — Escarpement de la grande oolilhe. 

Après ce p r emier e x a m e n nous avons suivi le sentier qui a été 
tracé au-dessus du premier escarpement baigné d irec tement par 
les eaux du fleuve et conduisant à L u c e y ; il nous a permis d'ex
plorer at tent ivement la roche à aspect rugueux que nous avons 
tout d'abord assimilée au calcaire à E n t r o q u e s ; sa texture est 
sublamellaire , sa couleur est l égèrement rubigineuse, les pierres 
exposées pendant longtemps aux intempéries sont tapissées d'ar
ticles d'Encrines, bien dé'terminables, qui nous on t permis (le 
reconnaître la présence du Pentacrinus bajocensis e t du P. inor-
natus; la r encontre du Cidaris Courteaudina, du Slromechinus ter
rains et de la Lima proboscidea est venue d'ailleurs nous fixer 
c o m p l è t e m e n t les idées sur l'âge de ces calcaires. 

Que lques excavations pratiquées dans les vignes nous ont 
permis d 'examiner la nature de la r o c h e ébouleuse qui donne 
lieu à la terrasse inclinée dont nous venons de parler ; celle-là se 
compose d'un calcaire marneux stratifié en bancs de 0 m , 2 0 à Om,30, 
peu fossilifères et présentant quelques individus isolés à'Ammo
nites Parkinsoni ; la position de ce sys tème au-dessus du calcaire a 
Entroques et au-dessous de l'étage ba thonien , p e r m e t de l'assimiler 
à la terre à foulon. 

Après avoir parcouru c e sentier jusqu'à Chanaz, o ù il suit les 
bords m ê m e s du fleuve, nous avons gravi l 'escarpement supérieur 



vers lequel conduit le sentier indiqué dans les descriptions de 
[il. Louis Pil le t . Nous avons d'abord reconnu, au-dessus des 
couches de la v igne , une épaisseur de 5 à 10 mètres de calcaire 
compacte à Ammonites arbustigerus surmonté par une c o u c h e très-
fossilifère sur laquelle on marche pendant assez longtemps et qui 
contient en abondance les espèces suivantes : 

Ammonites arbustigerus, À. disais, A. planula, A. bullatus,-
p/ioladomya Vezelayi, P. Murchisonœ, P. Bellona, Ceromyapere-
grina, Mytilus rcnïformis, M. Sowerbyanus, Thracia viceliacensis, 
Piniia ampla, Avicula costata, Rhynchonclla spinosa, Terebratula 
globata, i.ollyrites ovalis (variété Eudcsi), Holectypus depressus, 
fossiles qui représentent exac t ement la faune que j 'ai signalée à 
Nevcrs et à Mâcon sous les calcaires marneux du Bradford-clay, 

Cette couche est surmontée par des calcaires de m ê m e nature , 
beaucoup moins fossilifères, dans lesquels j 'ai cependant recueilli : 

Terebratula cardium, T. digona, Hemicidaris luciensis, fossiles 
qui suffisent pour caractériser l'âge de ce dépôt . 

On voit donc que la succession observée à Chanaz est la m ê m e 
que celle que nous avons décrite dans nos travaux sur le sys tème 
oolithique inférieur de la Nièvre et du Maçonnais . Nous ne pré 
tendons cependant pas que l 'horizon fossilifère principal de Chanaz 
se soit formé exac tement au m ê m e m o m e n t que l 'horizon corres
pondant du Maçonnais et du Nivernais. 

Malgré la présence d'un nombre considérable d'espèces iden
tiques, nous avons r emarqué que le gisement de Chanaz cont ient 
des fossiles qui caractérisent une zone un peu plus inférieure ; ces 
fossiles sont la Pholadomya Vezelayi, assez rare à Fougues , VAm
monites bullatus, qui se rencontre habi tue l l ement dans les calcaires 
blancs jaunâtres inférieurs et le Collyrites Eudesi qui m e paraît 
faire la transition entre le Collyrites ovalis et le Collyrites ringens. 

La stratigraphie v ient aussi corroborer notre supposition, car à 
Chanaz la couche fossilifère occupe dans le massif bathonien une 
position plus inférieure, puisqu'elle n'est séparée de la terre à f ou 
lon que par une différence de 10 à 15 mètres de calcaires marneux . 
Le croquis suivant rend d'ailleurs l'idée que j e viens d'émettre 
plus palpable. 



AB — Axe des temps. 
AC — Axe des espaces. 

1 — Bulhonien supérieur, 
2 — Couche fossilifère. 
3 — Bathonieu iufe'rieur. 

La vallée de l'Isère étant fort rapprochée de Chanaz, nous avons 
voulu j e ter un premier coup d'œil sur la composi t ion du système 
oo l i th ique inférieur de nette contrée en visitant le fort Barreaux, 

L e pied du mont i cu l e sur l equel est assis le fort est composé 
de marnes qui p euven t ê tre rapportées, c o m m e l'a fait M. Lory, 
au lias supérieur ; mais les excavations qui ont été prat iquées dans 
les talus du côté sud du fort indiquent l 'existence , au-dessus du 
lias, de bancs sublamellaires de couleur b leuâtre , subordonnés à 
des marnes de m ê m e couleur , et qui présentent beaucoup d'analo
gie avec le calcaire à Entroques de Cous, près de Privas . 

J'ai fait dissoudre cet te roche dans un acide très-affaibli afin de 
met t re en relief les tiges d'Encrines , qui résistent un p e u mieux à 
l'action dissolvante, e t j 'ai pu constater la présence d'espèces qui 
caractérisent le calcaire à Entroques . 

D e l'autre côté de la route de G r e n o b l e on voit dans les ravins 
adossés au m o n t Cramer , que les bancs sublamellaires sont sur
montés de nouvel les marnes de couleur bleuâtre contenant quel
ques empreintes A'Ammonites Parkinsoni. Ces empreintes ne laissent 
aucun doute sur l 'espèce, attendu qu'elles p e r m e t t e n t d'établir la 
disposition des côtes et des tubercules , le point de bifurcation et 
la forme de la carène , caractères qui suffisent pour distinguer cette 
A m m o n i t e soit de XÀ. anceps, soit de VA. biplex. 

Ces calcaires à A. Parkinsoni, qui o c cupent , depuis Nevers 
jusqu'à Privas et au delà, un horizon si constant , v i ennent encore 
dé t erminer la position des bancs sublamellaires, car ces derniers, 
se trouvant compris de cet te façon entre l e lias supérieur et la 
t e rre à foulon, do ivent nécessairement représenter le calcaire à 
Entroques . 

Au-dessus de c e sys tème v iennent de nouvel les marnes dans 
lesquelles j e n'ai pas rencontré de fossiles ; mais , ayant trouvé plus 
haut un exemplaire d'A. macrocephalus, j 'ai conc lu que ce massif, 



compris entre la base de l'étage cal lovien et la terre à foulon , 
devait correspondre à la grande oo l i the . 

Ces raisonnements préliminaires m e font donc penser que le 
système oo l i tb ique inférieur doit ê tre représenté au p ied des 
Alpes, et j ' e spère pouvo i r b i en tô t en donner des preuves plus 
positives. 

Séance du k avril 186k. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 

Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, 
M. le Président proclame membre de la Société : 

M. Raoul de LUBERSAC, rue de Suresne, 4, à Paris, présenté 
par MM- de Verneuil et d'Archiac. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 
Delà part de M. H. Goquand, Description géologique du 

massif de la Sainte-Beaume (Provence), in-8,11 4 p . , Marseille, 

1864 ; chez Arnaud et C i 0. 
De la part de M. James Hall, Sixteenth annual report of 

the Régents ofthe University of the State of New-York, on 

the condition of the State Cabinet of natural History, in-8, 

226 p . , 11 pl. , Albany, 1863 5 chez Comstock et Gassidy. 
De la part de M. Hébert, Sur la craieglauconieuse du nord-

ouest du bassin de Paris, in-4, 4 p . , Paris, 7 mars 1864 . 

De la part de M. D. Honeyman : 
1° Report ofthe ChieJ gold Commissionerfor the Province 

of Nova Scotia for the year 1863, in-8, 34 p . , Halifax, JN. 

S., 1864; chez A . Grant. 
2° Inspecta- of mines'report, in-f, 25 p . , Crown Land (N. 

S.) office, 3 févr.' 1864. 
Delà part de M. Tournai, Catalogue du Musée de Narbonne 

et notes historiques sur cette -ville, in-8, 202 p . , Narbonne, 

1864; chezE . Gaillard. 



De la part de M. James D, Dana : 
1° The classification of animais based on the principle of 

cephalization ; n" III. — Classificatio/i of herbivores. 
2° Note on the position ofarnphibians among the classes of 

vertébrales (from the Amer. Journ., eic,, rnarch 1865), in-8, 
pp. 157 -186 . 

De la part de M. G. Jâgermayer, Rapport de M. le lieutenant 
de Hellwald sur les résultats de l'expédition photographique 
dans la région des Hohen Tauem (Alpes autrichiennes), in-8, 
16 p . , Vienne, 1863 ; chez Jâgermayer et G i e. 

De la part de M. Â . Morlot, Résumé du 5 e rapport du docteur 
Keller sur les établissements lacustres (extr. du Bulletin de 
l'Institut national genevois), in-S, 15, p . , Genève, 1813 -, chez 
Joël Cherbuliez. 

Comptes - rendus hebd. des séances de V Académie des 
sciences, 1864, 1" sem. , t. LVIII, n 0 3 1 2 et 13. 

Bulletin de la Société botanique de France, t. IX, 1862, 
n" 9. 

Bulletin des séances de la Soc. imp. et centrale d'agriculture 
de France, Ie sér. , t. VIY, n° 3. 

L'Institut, n o s 1577 et 1578 ; 1864 . 
Bulletin de la Société linnèenne de Normandie, t. VIII. année 

1862-1863. 

Société imp. d'agriculture, sciences et arts de l'arrondisse
ment de Valenciennes, Revue agricole, etc., févr. 1864. 

Mémoires de la Société royale des sciences de Liège, 

t. XVIII. 

The Athenœum, n o s 1900 et 1901 ; 1864. 

Neues Jahrbuch fur Minéralogie, e tc . , de MM. G. Leonhard 

et H. B. Geinitz, 1864, 1 e r cahier. 

Zehnter Bericht der Oberhessischen Gesellschaft fur Natur 

und Heilkunde. 

Revista minera, t. XIV, n° 332, 1 e r avril 1864. 

Nov. Act. Acad. Cœs. Leop. Car. Gerrn. Naturœ Curioso-

rum, t. XXII, 1864. 

The Canadian naturalist and geologist, déc. 1863. 

M. Hébert expose la deuxième partie de ses recherches sur 

la craie du nord-ouest du bassin de Paris. 



M. Danglure, trésorier, présente le projet suivant de budget 
pour 1864, adopté par le Conseil dans sa séance du 21 mars 
dernier : 

Budget pour 1864. 

R E C E T T E . 

DÉSIGNATION 
des 

chapitres 
de l;i recelte. 

N
os

 d
es

 a
rt

ic
le

s.
 

NATURE DES RECETTES. 

RECETTES 

prévues 

au budget 

de 1863. 

RECETTES 

efTectue'es 

en 1863. 

RECETTES 

prévu f ts 

pour 1865. 

I 

§ I. Produits or
dinaires des-
réceptions . . 

§2. Produits îles 
I pu hlica l ii «us . ' 

5. Capitaux | 
placés. , . . i 

4, Recettes di
verses. . , , . ' 

5. Solde du 
compte 

(le 1863. . . . 

1 
2 

5 

4 
5 
6 
7 
8 

0 
'10 
ii 

1-2 

13 

14 

15 
.16 

Droits d'entrée el de diplôme. 

i
de l'aimée cou

rante. . . . . 
des années pré 

cédentes. . . 
anticipées. . . . 

Cotisations une fois payées. . 
/ Bulletin. . . . . 
\ Mémoires. . . . 

Y c n l e d e . . J Histoire des pro-
I grèsde la géo-
V logie. . . . . 

Arrérages de rentes 5 % . . . 
Arrérages d'obligations. . . . 
Allocation du Minisire de l'In

struction publique poul
ies publications de la Soc. 

Reliquat de l'allocation de 
Tannée dernière 

Souscription du Ministre 
d'État à 50 exemplaires 
des Mémoires. . . . , . . 

Recette extraordinaire rela
tive au Bulletin 

Recettes imprévues. . . . . . 
Loyer de la Soc. météoro

logique 

600 » 

7,500 » 

5,000 » 
500 » 

1,800 « 
1,100 » 

800 ii 

500 
1,870 » 

510 » 

1,000 » 

500 » 

600 » 

600 » 
20 » 

400 » 

800 » 

8,296 » 

2,222 OS 
281 5'J 

1,^00 » 
1,585 u 

382 40 

277 80 
1,870 » 

510 i. 

1,000 » 

250 » 

» » 

640 » 
78 50 

400 » 

600 » 

8.000 » 

2,500 n 
500 » 

1,800 » 
1,200 » 

80O » 

500 » 
1.S70 » 

525 ii 

1,000 » 

250 ii 

1,200 u 

500 « 
20 » 

400 » 

Totaux. . . . 21,000 » 20,165 25 21,065 n 

Reliquat eu caisse au 51 de'cembre 1805 741 20 

Total de la recette prévue pour 1864. . . 21,806 20 



Budget pour 1864 • 

D É P E N S E . 

DÉSIGNATION 

des 

chapitres 

de la dépense. 

N
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es

 a
rt
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NATUfVE DES DÉPENSES. 

DÉPENSES 

prévues 

au budget 

de 1865. 

DÉPENSES 

effectuées 

en 1865. 

DÉPENSES 

prévues 

pour 1864. 

§ 1. Personnel., 

§ 2. Frais de lo
gement. . , . 

§ o. Frais de bu
reau, 

$ 4. Magasin.. . 

§ 5 . Publications 

§ 6. Emploi de ' 
capitaux. . . ( 

1 
2 

o 
4 

S 
6 

7 

8' 

9 
10 
11 
12 

13 
14 
15 
16 

17 
18 

19 

20 

Agent, 

'son traitement. . . . 
travaux extraordi

naires 
gratification 
indemnités de loge

ment 

Garçon de 
bureau, 

f ses gages 
| gratification ordi 

naire , 
I gratification ex-
. traordinaire. . 

Loyer, contributions, assu
rances * . . . . 

Chauffage et éclairage . . . . 
Dépenses diverses . 
Ports de lettres 
Impressions d'avis et circu

laires , 
Change et retour de mandats. 
Mobilier 
Bibliothèque, reliure, port, . j 

( impression, pa-j 
Bulletin, < pier etplanches. j 

Mémoires, impression, pa- 1 

pier et planches 
Placement des cotisations uni

ques 
Dépenses imprévues 

1,800 » 

500 » 
200 » 

200 » 
800 » 

100 » 

100 » 

2,600 » 
700 » 
300 » 
500 » 

200 » 
20 » 

150 » 
1,000 » 

8,200 » 
900 » 

3,000 » 

» » 

50 » 

1,800 » 

soo » 
200 » 
200 » 
800 » 

100 » 

100 •> 

2,BS3 03 
717 85 
380 10 
302 20 

180 » 
18 43 

116 OS 
948 30 

9,224 50 
802 60 

900 » 

» » 
596 80 

1,800 a 

300 » 
200 » 

200 » 
800 » 

100 » 

100 » 

2,600 » 
700 » 
300 » 
300 » 

200 » 
20 11 

100 » 
1,500 » 

8,400 » 
900 » 

2,400 » 

COO » 
20 » 

Totaux. . . . 20,900 » 20,240 30 21,340 » 

BALANCE. 

La recette étant évaluée à 21,806 fr. 20 c. 
La dépense à 24 ,340 » 

Il y aura un excédant de recette de . . . . . 466 fr. 20 c. 

Ce projet de budget est adopté par la Société. 

M. Leymerie communique à la Société le résultat de ses 
récentes observations sur le terrain crétacé des Pyrénées. 

M. Bouvet communique à la Société un mémoire qu'il vient 
d'achever, sur la craie du sud-ouest de la France. 



M. Coquand offre à la Société son mémoire sur la description 
géologique de la Sainte-Beaume (Provence) (voy. la liste des 
dons), et il expose les principaux faits qu'il a pu observer sur 
ce point. 

M. Hébert fait observer que dans un précédent mémoire 
M. Coquand l'a accusé de n'avoir pas reconnu, en Provence, 
la couche à Avicula conforta et d'avoir nié son existence. 
M. Hébert n'a jamais étudié l'infra-lias de la basse Provence. 
Il n'a émis sur ce point d'opinion que diaprés M. Jaubert, ce 
qui était expressément mentionné dans son travail. M. Coquand 
a eu tort de le rendre responsable d'une erreur à laquelle îl 
n'avait fait qu'adhérer, sans y rien ajouter de nouveau, et sans 
faire la moindre recherche sur ce sujet, ce que M. Coquand 
pouvait constater dans le mémoire lui-même. 

M. Albert Gaudry fait la communication suivante : 

Des liens qui semblent unir plusieurs Rhinocéros fossiles 

aux Rhinocéros vivants; par M. Albert Gaudry. 

De Blainville, dans son Ostéographie, déclare que nul genre ne 
lui a coûté plus-de pe ine que le genre R h i n o c é r o s ; il a e m p l o y é 
deux années à son é tude . Malgré tant de labeurs , les délimitations 
spécifiques qu'il a établies parmi les R h i n o c é r o s fossiles n'ont pas 
été acceptées par ses successeurs. Les difficultés de classification 
qui existaient au temps de c e savant naturaliste n'ont pas d i m i n u é ; 
tout au contraire , elles augment en t au fur et à mesure des d é c o u 
vertes paléonto log iques , parce que ces découver tes r évè l en t des 
intermédiaires entre des espèces qui autrefois semblaient très -
différentes. 

Le premier R h i n o c é r o s que l'on signala à l'état fossile se distin
gua facilement des espèces vivantes : c'était le Rhinocéros a narines 
cloisonnées; Cuvier mont ra que Fanjas de Saint -Fond avait eu 
tort d'émettre des doutes sur la séparation de ce Rhinocé ros et 
des espèces actuelles. Mais , b i en tô t après, Cortési t rouva en Italie 
un crâne au sujet duque l Cuvier s'est ainsi e xpr imé : « Si feu 
» M. Faujas avait c o n u u , lorsqu'i l fit son l ivre , le crâne dé couver t 
» par Cortési, il aurait eu de meil leurs arguments à met t re en 
" avant en faveur du rapprochement des espèces fossiles et des 
» espèces vivantes, que ceux qu'i l produi t dans son Essai de géo-



» logie, car ce crâne est extraordinairement semblable à celui de 
R notre b i c o r n e vivant du Cap (1 ) . » Toute fo is le fossile d'Italie 
avait les os du nez plus étroits, plus minces , ce qui lui valut le nom 
de Rhinocéros à nez grêle [R. leptorliinus). On a extrait ensuite des 
sables de Montpel l ier un crâne de Rhinocéros si voisin de celui 
d'Italie, que d'habiles naturalistes l ' ont rapporté à la m ê m e espèce; 
mais les os de son nez, mo ins grêles, suivant M. Cornalia, se 
rapprochent encore davantage de ceux du Rltinocéros bicorne; on 
l'a appelé Rhinocéros à grand nez ( i?. megarhinus'). 

On rencontre en Grèce des R h i n o c é r o s fossiles dont le crâne 
ressemble tout à fait à celui du Rhinocéros bicorne; une mâchoire 
inférieure d 'un de ces animaux fut envoyée , il y a déjà plusieurs 
années, au Musée de M u n i c h : le directeur de ce Musée, Wagner , 
l ' inscrivit sous le n o m de Rhinocérospachygnathus; cette mâchoire 
ne portait que des dents de lait, et , au dire m ê m e du naturaliste de 
M u n i c h , elle était insuffisante pour caractériser une nouvel le espèce. 
Depuis nos premières fouilles en Grèce , on a expédié en Bavière 
d'autres os de P ikermi , no tamment une mâcho i re inférieure et une 
partie de crâne que W a g n e r a décrites sous la m ê m e désignation 
de Rhinocéros pachygnathus. Cette partie du crâne a d û être l'objet 
de que lque erreur ; en effet on a conc lu de son examen que le 
Rhinocéros pachygnathus n'avait pas de corne frontale et probable
ment n'avait pas de corne nasale; au contraire , il avait deux 
cornes , et celle du nez était sans doute s ingulièrement grosse. 
Quant à la mâcho i re inférieure, elle appartient à la m ê m e espèce 
que la pièce d 'un jeune indiv idu décrite autrefois sous le n o m de 
Rhinocéros pachygnathus, mais elle ne peut mot iver à elle seule 
l 'établissement d 'un nouveau n o m spéc i f ique ; Vagner qui a 
reconnu ses rapports avec la mâcho i re du Rhinocéros megarhinus 
a cru qu 'e l le en différait par le manque d ' inc is ives ; ceci tenait à 
l ' imperfection de son échanti l lon, attendu que nous avons une 
m â c h o i r e de la m ê m e espèce dont les incisives sont mieux déve
loppées que dans le Rhinocéros megarhinus. J'ai recueill i en Grèce 
plus de sept cents pièces de R h i n o c é r o s , no tamment quatre crânes 
bien conservés d u Rhinocéros pachygnathus. La comparaison de 
ces crânes avec celui du Rhinocéros bicorne ne m'a laissé découvrir 
aucune particularité propre à les séparer spécif iquement ; les os 
nasaux, qui offraientdes différences dans les autres espèces fossiles, 
ont une ressemblance parfaite avec ceux de l 'espèce africaine. 

(1) G. Cuvier, Recherches sur les ossements fossiles, i c édit., 
vol . I I I , p. I 36. 



.Néanmoins, m e souvenant du singe de Pikermi qui a une tête de 
semnopithèque avec des m e m b r e s de macaque et de plusieurs 
autres fossiles qui présentent des associations analogues de carac
tères, je n'ai pas osé m e prononcer sur l 'espèce du R h i n o c é r o s 
grec avant d'avoir comparé tous les os de ses m e m b r e s . Or voic i 
ce que cette comparaison m'a appris : l e Rhinocéros pachygnathus, 
qui se confond avec le Rhinocéros bicorne par son c râne , en diffère 
par les proportions de ses m e m b r e s , e t , au contraire , il se distingue 
par son crâne de Ja seconde espèce d'Afrique, le Rhinocéros camus, 
mais il s'en rapproche par ses m e m b r e s . 

En voyant le Rhinocéros pachygnathus intermédiaire entre deux 
espèces d'Afrique é v i d e m m e n t très-voisines l'une de l'autre, il est 
naturel de se demander si ces espèces ont été b i en établies. 
Jjurchell a le premier séparé le Rhinocéros camus d 'avec le bicorne ; 
de BlainviLLe, qui a réduit à trois toutes les espèces de Rhinocéros 
Fossiles et d'Acerotherium, accepta cependant l 'espèce de Bureheil ; 
Duvernoy, Gervais , les voyageurs D e l e g o r g u e et Livingstone on t 
pensé c o m m e de Blainville . Je n e v e u x pas juger si la séparation 
des deux espèces africaines est fondée ou n o n ; il suffit de r em a r 
quer que le Rhinocéros pachygnathus s embl e intermédiaire entre 
des animaux vivants considérés c o m m e d'espèce distincte par les 
hommes les plus compé t en t s . 

Les Rhinocéros dont j e viens de parler ont des incisives nulles 
ou rudiinentaires ; chacun sait qu'il y a enfin des Rhinocé ros 
vivants et fossiles à grandes incisives. D e nos j o u r s , ces derniers 
sont confinés eu Asie , à Java et à Sumatra, taudis que les premiers 
ne sortent pas du cont inent africain. Mais, pendant l 'époque 
tertiaire, le m o n d e organique eut plus de fécondité qu'aujourd'hui ; 
les deux types à grandes incisives e t à incisives rudiinentaires 
sont rassemblés à P i k e r m i . L e Rhinocéros à grandes incisives de 
ce gisement est le Rhinocéros Schleiermacheri, espèce signalée 
depuis longtemps en A l l emagne par M. Kaup . Chez le Rhinocéros 
Schleiermacheri de G r è c e , l'occipital fait avec la face pariétale un 
angle moins ouver t , et sa partie inférieure est moins élargie c o m 
parativement k sa partie supér ieure ; il s emble aussi que les m e m 
bres soient moins grêles . Ceci ne doit pas suffire pour établir une 
espèce distincte; car , d'après c e que j 'apprends chaque j o u r , 
j'incline à penser que les identités absolues sont s ingul ièrement 
rares parmi les mammifères fossiles de gisements différents. Le 
Rhinocéros Schleiermacheri, c o m m e l'ont observé Cuvier et 
M. Kaup, a que lques rapports avec le Rhinocéros qui vit à Suma
tra. Il est plus g r a n d , mais le Rhinocéros sansaniensis, découver t 



par M. Larte t dans le mid i de la F i a n c e , est au m o i n s aussi petit 
que l'espèce de Sumatra, e t , malgré la différence de tail le , il est si 
voisin de l'animal d'Eppelslieim e t de P i k e r m i q u e Duvernoy a 
cru pouvo i r l'identifier avec lui . 

Ainsi, on vo i t les lacunes entre les R h i n o c é r o s vivants et fossiles 
d iminuer peu à peu . La plus grande lacune qui existe encore est 
ce l le qui sépare le Rhinocéros à narines c lo isonnées des Rhinocé
ros v ivants ; mais e l l e - m ê m e c o m m e n c e à se c o m b l e r , car dès à 
présent o n connaît pour le moins deux espèces de Rhinocéros à 
narines demi -c lo i sonnées : un R h i n o c é r o s d'Angleterre décrit par 
M. O w e n , et que D u v e r n o y a proposé d'appeler Rhinocéros proii-
chorhinas, e t un R h i n o c é r o s d'Italie dont M. C o c c h i , directeur du 
Musée pa léonto log ique de F l o r e n c e , v i ent d ' envoyer au Muséum 
de Paris un moulage sous le n o m de Rhinocéros etrnsciis, Falc. 11 
paraît que le savant docteur Falconer doit prochainement décrire 
ce t te e spèce . 

M. Delesse donne lecture, au nom de l'auteur, de la note 
suivante de M. J. Marcou : 

Notice sur les gisements des lentilles trilobitifères taconiques 

de la Pointe-Lévis, au Canada; par M. Jules Marcou 

(Pl. II). 

Cambridge (Massachusetts), janvier 1864. 

I m m é d i a t e m e n t après m o n dernier voyage dans le nouveau 
m o n d e , en juin 1860 , notre savant confrère , M. Joachim Barrande, 
m'a adressé, à Bos ton , plusieurs lettres sur la question dite delà 
jeune primordiale, en m e priant de lui e n v o y e r les observations 
que j 'avais pu faire ou que j e pourrais faire, en A m é r i q u e , prin
c ipalement au point de vue du g i s ement , ou posit ion géognostique 
des r o ches . 

Ce n'est pas sans de grandes hésitations que j e m e suis rendu 
aux demandes réitérées de M. Barrande. D'abord les localités à 
explorer sont é loignées de 150 à 200 lieues de m o n domicile, 
tandis qu'elles sont à la por te m ê m e des géo logues anglo-améri
cains employés par leurs g o u v e r n e m e n t s respectifs pour faire aux 
frais des Etats les relevés géo log iques de ces contrées jadis fran
çaises, mais à présent au pouvo i r des Anglo -Saxons . Secondement, 
ma qualité de Français n'est pas préc isément une lettre de recom
mandation dans des pays où le titre d'étranger éve i l l e tout autre 



chose que des sympathies . Enfin, en dernier l ieu, une opposition 
passionnée et systématique est faite depuis plus de dix années à 
tout ce que je publie sur la géo log ie amér ica ine . Pour ces diverses 
raisons, j'aurais pré féré que M. Barrande fît un cho ix plus h e u 
reux et plus convenab l e , e t r emî t la défense de ses vues entre des 
mains plus capables de les soutenir e t de les interpréter. 

Cependant après plusieurs mois d'attente , pendant lesquels 
personne ne voulut o u n'osa prendre o u v e r t e m e n t la question en 
main, et , d'un autre cô t é , sollicité par plusieurs autres observa
teurs, tels que MM. Agassiz, E m m o n s , Jewet t et Billings, j e crus 
devoir céder, e t j e répondis à l'appel de M. Barrande avec le 
désir bien arrêté de remplir mes devoirs envers la science que lques 
oppositions et que lques difficultés que j 'eusse à surmonter . 

Comme no tre honorable confrère M. Barrande a depuis lors 
résumé à plusieurs reprises dans les v o l u m e s du Bulletin de la 
Société géologique de Fiance les diverses phases par lesquelles la 
question a passé, il est presque inutile de rappeler que les c o n 
clusions paléontologiques et stratigraphiques auxquelles nous 
étions arrivés indépendamment l'un de l'autre ont été acceptées , 
sinon en totalité, du moins en grande part ie , par nos adversaires. 

Mais il reste de nombreuses quest ions de détail à v i d e r ; et les 
débats dans ces derniers temps se sont t e l l ement spécialisés, qu 'on 
en est arrivé à une simple vérification g é o m é t r i q u e d'un plan 
d'une partie de la Po in t e -Lév i s . C o m m e j 'ai suivi m e s adversaires 
sur tous les terrains o ù il leur a plu de placer les questions 
générales, je ne les abandonnerai c er ta inement pas dans les études 
spéciales et minutieuses. Il est surtout t rès - important de savoir si 
les faits, tels qu'ils existent sur le terrain, ont été b i en rendus sur 
le plan que M. Logan v ient de publ ier sous le titre de : Plan 
montrant la distribution des conglomérats calcaires à la Pointe-Lévis, 
dans une lettre adressée à M. Barrande, sous la date du 15 mars 
1863, sous le titre de : Lettre sur les roches du groupe de Québec 
ù la Pointe-Lévis, lettre qui , après avoir paru séparément à 
Montréal, a été reproduite depuis dans « The canadian geologist, 
juin 1863 » et dans le Silliman's journal, pour le mois de s e p 
tembre. La grande public i té donnée à cet te lettre et à c e plan 
m oblige à détacher du travail que je prépare sur le terrain taco-
iiique du Canada et de la Nouve l l e -Ang l e t e r r e une partie des 
notes que j 'ai prises à la Po in t e -Lév i s ; et j e pr ie la Socié té de m e 
prêter la publicité de son Bulletin pour les présenter à l 'apprécia
tion des géologues . 

La pointe -Lévis o u L é v y est située sur la rive droite- du fleuve 



Saint -Laurent , vis-à-vis la vil le de Q u é b e c . C'est un promontoire 
qui s'avance dans le f leuve i m m é d i a t e m e n t à l'ouest de l'île 
d'Orléans, et qui est c onnu c o m m e le point de repère le plus 
remarquable des bords du Saint -Laurent . Les lentilles dolomi
t iques se t rouvent principalement entre les églises de Notre-Dame 
de la Vic to ire et de Saint-Joseph, surtout près de ce t te dernière, 
e t les localités à trilobites sont au sud de la rue principale de la 
v i l l e , à des distances de 50 à 100 mè t r e s au p lus , entre la Redoute 
ou carrière du notaire Gay , l'église Saint -Joseph, la maison des 
péages, la Croix de t e m p é r a n c e , la route de Saint-Joseph à Notre-
D a m e , le c imet i ère de la Ter r e du Curé et le four à chaux . Il y a 
b i en que lques autres lentilles de calcaires, de conglomérats et de 
grès au b o r d du fleuve m ê m e , et aussi plus au sud, mais c e ne sont 
q u e des points secondaires dont l'étude n'a pas d'influence sur le 
résultat général . 

Afin de pouvo i r bien comparer mes observations avec celles de 
JV1. Logan, je présente une carte j o inte à c e m é m o i r e (Pl. II), sous 
le titre de : Plan des gisements des lentilles dolomitiques dans la 
se/iistes laconiques de la Pointe-Lévis au Canada, dont l 'échelle est 
la m ê m e que celle publ iée par M. Logan . J'ai s eu l ement ajouté 
plusieurs points de repère afin d'apporter plus de précision el 
d'exactitude dans une quest ion toute g é o m é t r i q u e et d'arpentage, 
Ainsi j 'ai fixé la position du four à c h a u x , d'une chapelle qui se 
t rouve à l'ouest de l'église Saint-Joseph, de la maison des péages, 
de deux c h e m i n s vicinaux à voitures qui vont de la route princi
pale sûr la T e r r e du Curé ; e t enfin j'ai changé le n o m de route de. 
l'église Saint-Joseph, que M. Logan donne à un c h e m i n qui vient 
aboutir perpendiculairement à la rue principale près de l'église 
Saint-Joseph, en celui de route o u chemin d''Arlaka, qui est le 
seul n o m sous l eque l il est c onnu par les habitants de la Pointe-
Lévis . Sur ce plan, les gisements des lentilles de calcaire dolonii-
t ique et de grès sont marqués par des lignes pleines , qui indiquent 
les longueurs et les largeurs des affleurements, tels qu'ils sont 
exposés au soleil , sans aucune espèce de supposition. L'échelle du 
plan primitif, dit M. L o g a n , est de six pouces p o u r un mille, 
avec une réduction de moit ié par la photographie . D e plus, j'ai 
écr i t les n o m s de : Croix de T e m p é r a n c e , Mi l i eu , Paroissiale, 
D e v i n e e t R e d o u t e pour indiquer des col l ines ou m i e u x des len
tilles ou amygdales , ou amandes a l longées , qui j o u e n t les rôles 
principaux dans ces g isements . M. Logan prévient que le relevé 
des gisements de ce qu' i l n o m m e exposit ion des calcaires conglo
mérats de la P o i n t e - L é v i s a été fait par lui avec l'assistance de 



M. Riohardson pendant un laps de temps considérable des années 
185/i, 1856 et 1862, et que les fossiles qu'il a à sa disposition on t 
été recueillis par MM. Bi l l ings , Riehardson, Be l l , H u n t , H e a d , 
Devine, Cayley et l u i - m ê m e . De plus il ajoute avoir montré à 
M. Marcou, en 1 8 6 1 , une carte manuscrite non pub l i é e , indiquant 
à peu près toutes les expositions connues des roches de ce qu'i l 
nomme le groupe de Q u é b e c . Ces déclarations m'obl igent à dire 
que le relevé de m o n Plan des gisements des lentilles dolomi
tiques de la pointe-Lévis (Pl. Il) a été fait par m o i seul, sans aucun 
aide de qui q u e c e soit , e t pendant un laps de t emps très -peu 
considérable, puisque j 'ai passé s eu l ement trois jours à la P o i n t e -
Lévis en 1 8 6 1 , deux jours en 1862 et deux jours en 1863, en tout 
sept jours. Dans m a dernière visite de 1863, j ' é tais accompagné 
de M. Capellini, de B o l o g n e . T o u s les fossiles q u e j 'ai eus à m a 
disposition ont été recueillis par m o i seul , avec l'aide d'un ouvr i e r , 
en 1861. 

Enfin j e n'ai pas vu de carte g é o l o g i q u e de la P o i n t e - L é v i s , 
mais s implement une é b a u c h e au crayon d'un re levé t opogra -
phique que j e n'ai regardé que que lques instants, et qui ne m'a 
été d'aucun espèce de secours dans m o n explorat ion. 

Lentille de la Croix de Tempérance. — La Croix de Tempérance 
se trouve à la j onc t ion de la rue principale o u route de F e r r y et 
de la route de Saint-Joseph à N o t r e - D a m e , sur le s o m m e t d'une 
petite coll ine, un peu à droite de la route . Si l'on part de la j o n c 
tion des routes , e t q u e l'on suive la route qui va à l'église N o t r e -
Dame, ou arrive b i entô t à un c h e m i n à voiture ou vicinal fermé 
par une barrière, et qui mont e la coll ine de la Croix. Prenons ce 
chemin. Après avoir fait hui t ou dix pas, on rencontre la lentille 
de la Croix de T e m p é r a n c e , qui est c omposée de conglomérats 
magnésiens, avec une intercalation de deux couches de un 1/2 à 
1 pied (pied anglais) d'épaisseur, d'un calcaire magnésien jaunâtre ; 
il y a des assises de schistes grisâtres, de 1 à 4 pouces d'épaisseur 
seulement, interposées entre les couches de conglomérats et de 
calcaires magnésiens de cet te lentille qu i , au point où le c h e m i n 
vicinal la traverse, a 15 pieds d'épaisseur. L e c o m m e n c e m e n t de la 
lentille dolomit ique de la Croix c o m m e n c e préc isément à 2 pieds 
du chemin vic inal , qui la coupe et est placé dessus. Plus au sud, 
jusqu'à la route de Saint-Joseph à N o t r e - D a m e , il y a un champ 
avec trois maisons, construites dans l 'alignement de la lenti l le , e t 
l'on ne voit plus aucun affleurement de conglomérats ou de cal 
caires, ni dans le c h a m p , ni daus les caves des maisons. A 12 pieds 
de distance de l'endroit où se t e rmine la lenti l le , il y a, avant d'at-



te indre la première maison , une dépression dans le champ où un 
pet i t ruisseau coule vers la r o u t e ; si la lentille se poursuivait vers 
la r o u t e , ainsi q u e l'a indiqué M. Logan sur son plan, on verrait 
cer ta inement les r o c h e s calcaires dans la saignée o u dépression 
de la rigole du ruisseau ; o r , là on ne voi t q u e des schistes. Ainsi 
la lentille de la Croix de T e m p é r a n c e , o u le n° 1 de M. Logan, se 
t e rmine à 2 pieds du c h e m i n vicinal, et ne se pro longe pas jus
qu'à la rou t e . Mais il y a plus, M. Logan la fait traverser la route 
de Saint-Joseph et la p ro l onge m ê m e un peu de l'autre cô t é . Pas 
tout à fait sur l e p r o l o n g e m e n t de la l igne de la lentille de la Croix, 
là où la route fait un coude dans la direction du sud, il y a effec
t i v e m e n t sur la route des blocs br isés , dont que lques -uns sont 
usés par les voitures, qui ne sont ni des calcaires ni des conglo
mérats magnésiens , mais b i en des quartzites roses et du quartz 
errat ique , qui proviennent des montagnes Laurent ines . J'ai indi
qué c e point sur le plan par une f l èche , afin de b i en marquer 
l 'endroit où M. I^ogan a placé sur son plan des conglomérats 
calcaires, c o m m e faisant partie de son affleurement de la Croix 
o u n' 1 , tandis que j e n'y ai vu que des blocs erratiques non-
calcaires, qui sont séparés de l ' extrémité de l'affleurement de la 
lentil le de la Croix par une distance de plus de 50 pieds. 

Partant du c h e m i n vicinal, c ' es t -à -dire de l ' ex t r émi té sud de 
la lentille de la Croix et la suivant sans interruption, on arrive à 
un second c h e m i n vicinal à voiture qui part presque vis -a-vis de 
de la maison des péages. Les conglomérats de cet te amygdale 
d iminuent d'épaisseur en arrivant vers ce second c h e m i n ; ils n'ont 
plus guère alors que 6 à 8 pieds de puissance, et c'est avec cette 
épaisseur qu'ils sont traversés par le c h e m i n ; puis on a un petit 
ravin d'érosions o ù l'on voit des éboul is de ces calcaires conglo
mérats ; un pet i t jardin se t rouve au fond de ce ravin sur l'allu
vion et la lentille de la Croix , reparaît derrière la grange de 
P ierre Bourge t , à une distance de 50 pieds au plus , et là elle 
forme une p r o é m i n e n c e des mieux caractérisées. En la poursuivant 
on arrive derr ière une chapel le , puis on passe par des jardins où 
elle sert de m u r de c lô ture , e t enfin l'on d é b o u c h e , sans la quitter, 
sur la route d'Arlaka. D e là, la lentille de la Croix passe derrière 
un c o u v e n t e t arrive toucher la grande route ou rue principale, 
à une seconde pet i te chapelle qui est bâtie sur les roches mêmes 
de la lentille ; puis elle f o rme un coude à angle aigu pour revenir 
vers le sud, en passant derrière la R e d o u t e , retraversant la route 
d'Arlaka, et se terminant à 3 o u k p ieds de dislance au sud de 
cet te r o u t e ; un autre affleurement de calcaires, de grès fit de 



conglomérats reparaît à quelques pieds de distance dans le m ê m e 
alignement, e t forme une grosse amygdale qui se t e rmine b r u s 
quement avant que l'ou atteigne le s econd c h e m i n vic inal , qu i 
part presque vis-à-vis la maison du péage et se dirige vers un 
petit étang. A l'endroit o ù la lentille de la Croix r encon t r e la rue 
principale, près de la seconde chapelle qui est à l'est de l'église 
Saint-Joseph, la courbure des couches de conglomérats est si 
brusque, q u e la rue est tangente à la c o u r b e . Derr ière la R e d o u t e , 
il y a un autre pe t i t zig-zag de ces cong lomérats ; mais cela 
n'affecte qu'une surface de que lques pieds carrés. 

Je n'ai pas t rouvé de fossiles dans la lentille do lomi t ique de la 
Croix de T e m p é r a n c e ; mais j e dois avouer en m ê m e t emps q u e j e 
n'aiconsacré que t rès -peu d'instants à cet te r e c h e r c h e . 

Lentille de la Redoute. •— R e v e n o n s au premier c h e m i n v i c i 
nal dans la T e r r e du Curé , où nous avons c o m m e n c é l ' e x p l o 
ration. Après avoir traversé la lentille de la Croix , on a u n e 
trentaine de pieds de schistes gris, dont quelques-uns sont m a g n é 
siens; puis l'on atteint un nouveau gisement de calcaire d o l o m i 
tique, qui est marqué par le n° 2 sur le plan de M. Logan . Ce 
nouveau gisement est aussi une lenti l le , en forme d'amande t r è s -
allongée. Elle c o m m e n c e préc i sément au c h e m i n vicinal, qui la 
contourne et passe à l ' extrémité sud-oues t de ce t t e lentil le . 11 y 
a bien, à 30 pieds plus au sud, mais pas e xac t ement dans le m ê m e 
alignement, une petite lentille d o l o m i t i q u e , qui est traversée 
par la route de Saint-Joseph à N o t r e - D a m e , mais j e la regarde 
comme indépendante de cel le de la R e d o u t e . 

Si l'on part du c h e m i n vicinal , o ù se t e rmine la lentille de la 
Redoute, e t qu 'on la su ive , on ne trouve pas d'interruption j u s q u e 
de l'autre côté de la route d'Arlaka. Mais là, derr ière la p r e m i è r e 
maison, la lentille se rétréci t en inclinant l égèrement vers l'est, 
puis on arrive à un ruisseau qui la traverse , e t alors de l'autre 
côté de ce ruisseau l 'amande se renfle en f orme de c ô n e , puis les 
calcaires magnésiens se replient e t s imulent c o m m e le bord d'un 
bateau vers la p r o u e , e t , en revenant vers le sud, ces roches 
forment entre elles un petit vallon qui ressemble c o m p l è t e m e n t 
à un fond de bateau. La courbure est e x t r ê m e m e n t brusque , et 
en même temps indistincte à cause d'un bois très-épais et touffu 
de cèdres qui la recouvre et aussi d'un grand n o m b r e de gros 
fragments anguleux de calcaires magnésiens recouverts de mousses 
et d'herbes, et qui gisent cà et là sans aucun espèce d'ordre , 
comme un vieux mur é b o u l é . J'avais d'abord pensé qu'i l n'y avait 
pas continuité entre la lentille de la Redoute e t ces calcaires, e t 
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cela d'autant plus qu'à la partie ex tér ieure de la c o u r b e , sur les 
bords , on voit un assez grand n o m b r e de blocs de calcaires de la 
R e d o u t e , isolés et c o m m e t o m b é s de la R e d o u t e qui les domine 
presqu'à pic , et aussi parce que la c o u r b e se termine par un éperon 
de 20 à 30 pieds de longueur , qui donne à l ' ensemble un aspect de 
contact de deux lentilles par suite d'une faille ; mais des recherches 
plus minutieuses m 'on t convaincu de la continuité des deux masses 
de calcaires dolomit iques qui n'en forment qu 'une s e u l e ; seule
m e n t , i m m é d i a t e m e n t après la c o u r b e , en s'avançant vers le sud, 
la lentille se renfle b r u s q u e m e n t avec un é tranglement au milieu, 
en forme de g o u r d e , et l'on a une col l ine t r è s -proéminent e , qui 
est c o n n u e dans le pays sous le n o m de la Redoute o u carrière du 
notaire G a y . Puis la lentille s 'amincit , traverse de nouveau la route 
d'Arlaka, et va se t erminer en pointe à 25 ou 30 pieds de l'autre 
cô té de la r o u t e . 

L'épaisseur de ce t te lentille de la R e d o u t e varie beaucoup 
suivant les points où on l 'observe . Ainsi à son ex t r émi t é , vers le 
p r e m i e r chemin vicinal de la T e r r e du Curé , les calcaires qui sont 
exposés à la vue o n t 8 pieds d'épaisseur ; vis-à-vis de la Croix de 
T e m p é r a n c e , ils o n t 6 p i eds ; v is -à-vis de la maison des péages, 
2 pieds; à la R e d o u t e enfin, ils ont 3 ) pieds d'épaisseur. Ce qui 
domine dans ce t te lenti l le , ce sont des calcaires do lomit iques blanc-
grisâtre, très -anguleux; à cassure très- tranchante et esquilleuse, 
sans aucune marque bien distincte de stratification. Quelquefois le 
calcaire est jaunâtre , e t il cont ient de n o m b r e u x grains verts de 
g laucon i e . Enfin il y a sur plusieurs points des conglomérats 
analogues à ceux de la lentille de la Croix . 

Je n'ai pas fait de r e c h e r c h e s pour les fossiles tout le long de la 
lentille de la R e d o u t e , excep té à la R e d o u t e m ê m e . Mais là, j'ai 
recueilli une assez bel le co l l e c t ion de fossiles, qui sont depuis 
une année entre les mains de M. Barrande. I n certain nombre 
d'entre eux sont nouveaux , mais j e puis citer cependant avec 
cert i tude les suivants : Arionellus subclavatus, Bil l . , Dikeloccphtdus, 
Co/iocepftalitcs, Meiiocrphalus globosus, Leptœna decipie/is, un 
Capulus ou Metoptoma et un Crino'tde. 

E n t r e la lentil le de la R e d o u t e et la lentille de la Croix de Tem
p é r a n c e , on t rouve dans les schistes gris plusieurs autres petites 
lent i l les calcaires o u de conglomérats magnésiens. Ainsi , vis-à-vis 
de la C r o i x de T e m p é r a n c e m ê m e , il y a là un affleurement d'une 
pe t i t e lentil le de calcaire sableux magnésien de 2 pieds de lar
geur sur 3 de l ongueur . V i s -à -v i s de la p r e m i è r e chapelle il y a 
aussi des affleurements de noyaux de conglomérats magnésiens 



île 15 pieds de l ongueur , sur deux et quatre pieds de largeur . 
Lentille du Milieu. — Si l'on part de la Croix de T e m p é r a n c e e t 

que l'on r e m o n t e perpendiculairement les strates, on a là trois 
lignes bien distinctes de col l ines séparées par des vallons creusés 
en forme de cyl indre (voy . la c oupe g é o l o g i q u e , p l . II). La 
première de ces col l ines r en ferme les lentilles de la Croix e t de la 
Redoute ; la seconde ne r en ferme qu 'une lentil le , e t c'est c e q u e 
j'ai appelé dans ma Letlre h M. Barrande sur les roches taconigues 
du Vcrmont et du Canada, publ i é e en 1862, co l l ine ou m a m e l o n 
du Milieu; et pour cet te raison j e continuerai à appeler la lentille 
qui s'y trouve lentille du Milieu. Enfin il y a la colline paroissiale 
qui renferme à son s o m m e t la lentille de calcaires do lomi t iques 
que je continue à n o m m e r lentille paroissiale, et qui a, à sa base 
occidentale, une autre amande t rès - é t ro i t e de grès . 

Vis-à-vis de la Croix de T e m p é r a n c e , la distance qui sépare la 
lentille de la R e d o u t e de la lentille du Mi l i eu , est d'à peu près 
60 pieds anglais. Cet espace est rempl i par des schistes verts e t 
gris. Les roches de la lentille du Milieu sont e x c lus iv ement des 
calcaires peu magnésiens , gris -blanchâtre , t rès -dures , à cassure 
esquilleuse; que lques fragments sont oo l i t i ques ; il y a aussi quel 
ques conglomérats dolomit iques aux deux extrémités de la lent i l le . 
Si l'on regarde le p lan, on voit q u e la lentil le du Milieu c o m m e n c e 
au sud-ouest, à une distance de 60 à 70 pieds de l 'endroit o ù elle 
est traversée par le p r emier c h e m i n vicinal , et qu'après avoir tra
versé le second c h e m i n vicinal , elle va se t e rminer non loin de 
là, vis-à-vis de la p r e m i è r e chapel le . Sa largeur varie de 14 à 
25 pieds pour les roches exposées à la v u e . Vers son ex t r émi t é 
sud-ouest, elle c o m m e n c e [par d e u x renf lements , c o m m e deux 
grains d'un chapelet . Les fossiles, tout en étant plus abondants 
que dans la lentille de la R e d o u t e , ne sont cependant pas c o m 
muns. Je puis citer avec cert i tude les espèces suivantes : Bathyu-
rus Sajfordi, Cheirurus, Camerella calcijera et un Orthoceras. 

Lentille Devine. — A 15 pieds de distance plus au sud sud-es t 
que la lentille du Mi l i eu , i m m é d i a t e m e n t après avoir traversé le 
second chemin vic inal , on trouve l 'extrémité d'une nouve l l e 
lentille composée surtout de conglomérats et de calcaires do lomi 
tiques, dont l'épaisseur varie de 10 à 30 pieds de puissance; el le 
se dirige du côté de la route d'Arlaka, qu'el le traverse un p e u 
au-dessous de la dernière maison bâtie sur cet te r o u t e . Elle rase 
cette maison et se t ermine dans le jardin. E n 1862, M. T h o m a s 
Devine, le directeur des terres de la Couronne au Canada, y 
a fait la découver te du premier tr i lobi te c o m p l e t et parfait 



q u e l'on ait e n c o r e trouvé à la Po in t e Lévis . Car, par un accident 
de fossilisation bizarre , tous les tri lobites que l'on t rouve ici ne 
sont q u e des têtes o u des queues , e x t r ê m e m e n t rarement des 
fragments du corps o u plèvres . C o m m e M. Dev ine a fait plusieurs 
autres découver tes paléonto logiques intéressantes dans cette len
t i l l e , j e l'ai n o m m é e en son honneur Lentille Devine. Plusieurs des 
calcaires gr is -c la ir , b l eu -no i râ t r e , ool i t iques de ce t t e lentille, 
r en ferment de n o m b r e u x fossiles parmi lesquels j e puis citer les 
suivants, que j ' a i recueillis m o i - m ê m e en place : Olenus Loga/ii, 
D e v i n e ; Dikelocephalus magnifiais, Bi l l . , D. Oweni, Bil l . , D. pla
nifions, B i l l . , D. Belli, Bill . , e t D. megalops, Bi l l . ; Bathyurus 
dubius, Bill. ; Menocephalus Salteri, Dev ine , M. Sedgwickii, Bill.; 
Arionellus, n. sp . , e t Camcrella calcifcra, Bill. 

La posit ion stratigraphique exacte de la lentille D e v i n e est à 
12 pieds de distance au-dessus de la lentille du Mi l i eu , et à 20 pieds 
de distance au-dessous de la lentille de grès qui forme la base de la 
colline paroissiale. 

Lentille de grès. — En remontant la pet i te vallée qui sépare la 
lentille du Milieu de la lentille Paroissiale, on rencontre à mi-côte 
un grès de couleur jaune à l 'extérieur et blanc-grisâtre à la cassure, 
de 6 pieds d'épaisseur, et qui est enclo isonné sous forme de lentille 
t rès -plate ou gâteau dans les schistes verts et gris. Cette lentille 
c o m m e n c e au sud-ouest , à peu près à la m ê m e hauteur que la 
lentille du Mi l i eu , et el le se termine avant d'atteindre le second 
c h e m i n vicinal. Je n'y ai pas trouvé de fossiles, M. Logan dans 
son plan l'a désignée par le chiffre (ha), et il lui donne des limites 
exac t e s ; s eu l ement il appelle c e grès du calcaire magnésien ? 

Lentille Paroissiale. •—• Enfin nous arrivons à la lentille Parois
siale, q u e j 'a i n o m m é e ainsi parce q u e c'est la seule des lentilles 
de la Ter r e du Curé qui traverse la l igne de division établie sur 
le Plan de la ville d'Aubigny dans la seigneurie de Lauzon, entre la 
paroisse Saint-Joseph et cel le de N o t r e - D a m e de la "Victoire. 
L e premier c h e m i n vicinal la traverse à un po int où l'on a trouvé, 
e t où l'on t rouve encore beaucoup de fossiles ; elle se termine à 
que lques pieds avant d'arriver au second chemin vicinal . Les roches 
qui la c o m p o s e n t sont des calcaires gr is -b lanchâtre , oolitiques, 
un peu magnésiens, des conglomérats do lomi t iques , des grès et 
des calcaires jaunâtres très -magnésiens . L'épaisseur varie entre 
20 et 30 pieds . A l 'extrémité orientale de ce t te l ent i l le , on voit 
une petite lentille calcaire qui se t rouve placée entre les lentilles 
Paroissiale et Dev ine , mais qui est indépendante de toutes les 
d e u x . Les fossiles de la lentille Paroissiale sont n o m b r e u x ; je ne 



suis pas en état d'en donner une liste c o m p l è t e , pas plus q u e p o u r 
les autres lentilles, parce que la plupart des fossiles que j 'ai recueillis 
sont chez M. Barrande, à Par is ; mais en voici une liste partielle 
qui peut être reçue avec confiance : Cheirurus Apollo, Bi l l . , Batliyu-
rus Sufjordi, Bil l . , B. quadratus, Bil l . , B. oblongus, Bi l l . , B. bitu-
berculatus, Bi l l . , Arionellus, n. s p , , Ecculiomphalus canadensis, 
Bill., E. intortus, Bi l l . , Leptœna sordida, B i l l . , Camerella calci/era, 
Bill., Orthis. 

Comme c'est à la T e r r e du Curé de Saint-Joseph q u e l'on t rouve 
le plus de fossiles, e t que c'est là aussi o ù se t e rmine la plupart 
des lentilles calcaires encloisonnés dans les schistes taconiques , j e 
donne ici une section de cet te partie de la P o i n t e - L é v i s , en tirant 
une ligne perpendiculaire aux lentilles, à partir de la rue pr inc i 
pale au pied de la Croix de T e m p é r a n c e jusqu'à la lentille Parois 
siale. J'ai indiqué sur ce t te c oupe , au m o y e n d'une flèche, la 
position stratigraphique de la lentille D e v i n e , si el le se prolongeait 
jusque-là (voy . p l . II). 

Dans le pian de M. Logan se t rouve une série de n u m é r o s 
placés sur une l igne voisine de la sect ion que j e d o n n e ; e t , si l'on 
plaçait ces numéros sur m a coupe , on aurait le n° 1 à la Croix de 
Tempérance, le n° 2 à la lentil le de la R e d o u t e , le n" 3 à la l e n 
tille du Mil ieu, le n° [k") à la lentille de grès , e t le n° h à la l e n 
tille Paroissiale. Sur c e point nous s o m m e s d'accord; mais sur les 
prolongements et sur les épaisseurs des lentilles nous ne le 
sommes plus. M. Logan n'a pas r e connu le caractère géognos t ique 
principal et si r emarquable des formes lenticulaires o u des a m y g 
dales des calcaires do lomit iques taconiques , et dans sa dernière 
lettre à M. Barrande, du 15 mars 1863 , il p rononce pour la p r e 
mière fois le m o t de lentille, tout en ne l'appliquant qu'à d e u x 
gisements de la P o i n t e - L é v i s , savoir : le calcaire do lomi t ique 
de la carrière Gay o u Redoute , qu'il n o m m e masse lenticulaire 
de calcaire pure, tandis q u e c'est un calcaire magnésien, e t 
secondement la lentille de grès, qu'il n o m m e couche lenticulaire 
allongée de calcaire magnés i en , quoiqu' i l n'y ait pas un seul 
fragment de calcaire dans c e t t e lent i l le . 

Dès ma première visite , en 1 8 6 1 , j 'ai été frappé de c e caractère 
d'amygdale ou de lenti l le , e t j e l'ai signalé à la R e d o u t e et à Saint-
Albans (Vermont) ; mais ce n'est qu'à ma seconde visi te , en 1862, 
que j'ai reconnu q u e c'était un fait général pour toutes les r o ches 
calcaires, toujours plus ou moins magnésiennes du terrain t a c o -
nique ; et depuis lors toutes les observations sont venues eonf ir -



m e r la justesse de ce t te manière d'envisager les gisements calcaires 
taconiques . 

Dans toute ce t te discussion sur la géo log ie de la Po inte -Lév is , 
j 'a i eu à lutter non -seu l ement contre l ' incertitude des gisements 
appelés par M. L o g a n , A , A 1 , A* , A 3 , A 4 , B 1 , e t c . , e t par M. Billings 
numéros 1 , 2, 3 et h, deux classifications qui non-seulement ne 
correspondent pas entre elles, mais q u e leurs auteurs eux-mêmes 
n'ont jamais essayé de met t r e d'accord, mais il m'a fallu rechercher 
o ù pouvaient être placés ces affleurements dits A , A 1 , A 2 , e t c . , et cela 
sans aucunes indications géographiques o u topographiques , excepté 
q u e c'était à la P o i n t e - L é v i s . Or la Po in t e -Lév i s a dix milles de 
l o n g u e u r , et le n o m b r e des lentilles q u e M. Logan ne considère pas 
m ê m e encore ac tue l l ement c o m m e des lenti l les , mais qu'il nomme 
des c o u c h e s , est de près de soixante . J'ai essayé consciencieusement 
de c o m p r e n d r e ces deux classifications et de les inscrire sur une 
carte de la P o i n t e - L é v i s , mais cela m'a été impossible . La pre
m i è r e lettre de M. Logan ne fixe pas un seul g i s ement , pas même 
un seul po int du terrain en discussion, et el le n'était accompagnée 
ni d'une carte , ni de sections géo log iques . Dans la seconde lettre, 
M . Logan d o n n e une carte , o ù il place plusieurs des points de 
repère q u e j 'a i donnés dans mes explications, c o m m e la Redoute 
o u carrière d u notaire G a y , la Croix de T e m p é r a n c e et l'église 
Saint-Joseph. D e plus , M. Logan a c h e r c h é à met t re d'accord sa 
p r e m i è r e lettre avec sa s e conde , en compl iquant sa première 
classification de A , A 1 , A 2 , e t c . , qui était déjà difficile à comprendre 
d'une nouve l l e annotation de n u m é r o s , qui ne répondent pas aux 
exposants de ses lettres . Ainsi il m e t le n u m é r o 3 à son affleure
m e n t A 2 , le n u m é r o h à son affleurement A 3 , e t il introduit un 
n o u v e l affleurement sous la désignation de & a . Enfin il place 
presque paral lè lement à la route d'Arlaka une faille , q u e j e n'ai pu 
reconnaî tre ; e t il abandonne les répétitions des n o m b r e s A 2 , A 3 e t 
A 4 . Si on lit la p r e m i è r e le t tre de M. L o g a n , en ayant sa carte en 
m a i n , o n vo i t qu'i l n o m m e A 2 son affleurement le plus au nord; 
o r , sur la carte les deux affleurements les plus au nord sont dési
gnés par les lettes D et G, tandis q u e A 2 se t rouve placé au milieu 
des affleurements de la Ter r e d u Curé. A 200 ou 300 pieds de 
distance au n o r d - o u e s t d'un po in t qu'i l n o m m e P, il place un 
autre affleurement qu'il n o m m e B 1 ; eh b i e n , sur le p lan , B 1 est 
au sud de P et à une distance de 100 pieds s eu l ement . 

A v e c une pareil le confusion d'annotations, de classifications, de 
fossiles recueillis dans des blocs erratiques, puis le tout placé par 



M. Billings dans des listes si variables e l l es -mêmes qu'il est i m p o s 
sible d'en t rouver d e u x d'accord, il n'est pas étonnant q u e ces 
savants arrivent à des résultats si bizarres et veui l lent placer le 
groupe de la P o i n t e - L é v i s au m ê m e niveau et c o m m e l 'équivalent 
des calcaires sil iceux (calcareous grits) e t du calcaire de Chazy des 
hors du lac Cbamplain . 

Dans la dernière lettre à M. Barrande, il y a un catalogue de 
fossiles que M. Logan d o n n e c o m m e le résultat des r echerches 
les plus minutieuses de lui et de ses associés en Canada, pour la 
distribution exacte et précise dans les divers affleuraments de la 
Pointe-Lévis. En parcourant ce catalogue on s'aperçoit de suite 
de nombreux passages d'un m ê m e fossile d'un affleurement dans 
un autre, surtout entre ses numéros 3 et 4. Si l'on j e t t e un regard 
sur nos deux cartes, on verra que M. Logan a confondu la lentille 
Paroissiale avec la lentille D e v i n e et avec la lentille de la R e d o u t e , 
lentilles qui sont séparées par une distance de 70 à 80 pieds 
d'épaisseur de schistes et de grès. 

Dans la présente no t e , j e ne traite pas de la question p a l é o n t o l o -
gique, afin d'attendre les déterminations des fossiles q u e j 'ai 
remis à M. Barrande. S e u l e m e n t j e dirai q u e les faunes r en f e r 
mées dans les diverses lentilles sont différentes et ont chacune 
un aspect spécial ; s'il y a des fossiles qui passent d'une lentille 
à l'autre, ils sont en très-petit n o m b r e , et ils appartiennent p r i n 
cipalement à la famille , si p e u fixe, des brachiopodes . L'aspect 
général de toute la faune est taconique ou primordial, avec un 
mélange de formes qui prophétisent la faune seconde ou le silurien 
inférieur. 

Le gisement de ces fossiles dans des lentilles formées au mi l i eu 
d'une immense formation de schistes, par des sources chargées de 
chaux, de magnésie est de fer , est un des faits les plus intéressants 
pour l'apparition des êtres sur notre p lanète . C'est un des plus 
beaux exemples , e t peut- être l e plus facile à toucher pour ainsi 
dire avec la main , de c e que M. Barrande a n o m m é la doctrine des 
colonies et de ce que , pour des raisons plus en rapport avec l ' é t y -
mologie du m o t colonie, j 'ai n o m m é centres de créations, ou mieux 
même, si l'on veut ne rien préjuger sur la question si controversée 
et si controversable des créat ions , que j e désignerai sous le n o m de 
centres d'apparitions d'êtres précurseurs, le m o t apparition laissant 
complètement de côté la quest ion de création, de colonie, de descen
dance des êtres, d'après les vues de Lamarck, de Geoffroy Saint-
Hilaire, de Darwin et de H u x l e y . 

H y a à la P o i n t e - L é v i s beaucoup d'autres gisements de lentilles 



dolomit iques , que j e ne ne d o n n e pas sur m o n plan ; si elles 
étaient toutes re levées avec soin, on aurait la position exacte du 
petit p lo i ement des roches taconiques de la Po in t e -Lév i s . Ce petit 
p l o i e m e n t c o u v r e plus o u moins un espace d'à peu près un mille 
e t d e m i à deux mil les carrés ; mais il n'est, c o m m e j e l'ai dit depuis 
l o n g t e m p s , qu 'un accident p u r e m e n t local . Dans le renversement 
de tout le terrain taconique , terrain c o m p o s é pr inc ipalement de 
schistes de plus de 15 000 à 20 000 pieds anglais d'épaisseur, avec 
des lentilles de calcaires magnésiens enclavés à différents niveaux, 
il a dû y avoir de n o m b r e u x petits p lo i ements , froissements, 
ondulations, qui donnent à presque tous ces schistes une structure 
c on tournée et p l o y é e . O n en voit des e x e m p l e s presque partout; 
ainsi j e citerai : la P o i n t e - L é v i s , la ville de Q u é b e c , la côte de 
Charlesbourg en montan t la r ou t e , le village de R i c h e m o n d à la 
j onc t ion du c h e m i n de fer de Q u é b e c avec celui du grand Trunk, 
enfin dans le lit m ê m e de la r ivière Missisquoi en aval du pont de 
Swanton ( V e r m o n t ) . 

Mais il n'y a pas de grands p lo i ements de tout le terrain laco
n i q u e , qui répéteraient les assises de roches sur de grandes surfaces, 
Car, s'il en était ainsi, on verrait reparaître à de certaines distances, 
en coupant perpendiculairement les strates de la formation, les 
points de repère l i thologiques et pa léonto log iques . O r , on ne voit 
r i en de pare i l ; les points de repère ne se répè tent nulle part sur 
une grande éche l l e . Ainsi, par e x e m p l e , on a une ligne de lentilles 
calcaires avec minerai de cuivre qui passe par Ac ton -va l e , Durham, 
Halifax, Black r iver , e t c . , et qui ne reparaît ni à droite ni à gauche 
de ce t te l igne , qui suit la direct ion générale des têtes de couches 
du sud-ouest au nord-es t . Les lentilles à tr i lobitessi remarquables 
de la P o i n t e - L é v i s et de P-hilipsburg ne se répètent pas non plus. 

L'accident de p l o i e m e n t local qui se trouve représenté sur mon 
plan de la Po inte -Lév is donne lieu à de petites l ignes anticlinales 
et synclinales. Les couches sont coupées en biseau, ce qu i , joint à 
ce t te s ingulière formation lenticulaire o u d'amygdales calcaires 
encloisonnées dans les schistes c o m m e des grains de chapelets dissé
minés et enve loppés entre des rames de papier, d o n n e à l'orogra
phie un caractère tout à fait spécial, qui représente des mamelons 
disséminés sans ordre et séparés par des vallons allongés en forme 
de fuseaux, type orographique que j e n'ai jamais rencontré dans 
aucune autre formation des terrains stratifiés. 

M. Logan cont inue , dans ses dernières publ icat ions , à appeler 
les roches de la P o i n t e - L é v i s , groupe de Québec, L'inconvénient 
principal de cet te dénominat ion est de donner à un groupe de 



roches le n o m d'une localité o ù el les ne se t r ouven t pas ; car la 
ville de Q u é b e c est placée sur des roches plus j eunes et qui f orment 
un véritable groupe de Q u é b e c , différent du g r o u p e de roches de 
la Pointe-Lévis . C'est c o m m e si à Paris on n o m m a i t le gypse de 
Montmartre groupe de Meudon. 

Enfin j e terminerai en annonçant q u e j e suis arrivé à la c o n v i c 
tion que les quartzites (gneiss de M. Logan) de la cataracte de 
Montmorency appartiennent au grès de P o t s d a m , dont ils consti
tuent la partie inférieure ; de sorte q u e la série des roches taco
niques supérieures est c o m p l è t e aux environs de Q u é b e c , sauf les 
parties moyennes et supérieures du grès de Potsdam qui sont 
recouvertes par les dépôts du silurien inférieur. 

Par suite du c h a n g e m e n t que j 'ai apporté dans la position strati
graphique de la R e d o u t e et de l ' incertitude de la place qu 'occupent 
les schistes qui se t rouvent dans la falaise le long des chantiers 
de bois de Gi lmour , j e suis conduit à modifier de la manière s u i 
vante la classification que j 'ai proposée dans mes diverses publ ica
tions antérieures pour le terrain taconique supérieur du Canada 
français ou bas Canada. 

GROUPES. 

Grès de Potsdam (partie inférieure). 

Groupe de Québec 

Groupe de la Pointe-Lévis. . . . 
Groupe de la Chaudière 

LOCALITÉS. 

Chutes de Montmorency et de Lo
retta. 

Ville de Q u é b e c , et route de 
Charlesbourg. 

Pointe-Lévis. 
Chute de la Chaudière et bords des 

rivières Échemin et Chaudière, 
vers leurs embouchures dans le 
fleuve Saint-Laurent. 

Le groupe des schistes de Georg ia est p r o b a b l e m e n t placé entre 
le groupe de la P o i n t e - L é v i s et ce lui de la Chaudière ; mais jusqu'à 
présent il n'a pas encore été r e conuu avec certitude dans ce t te 
région. 

Dans l'excursion que j 'ai faite l'été dernier dans l'état du V e r -
mont, en compagnie de M. Capellini, j 'ai visité de nouveau la 
localité de Highgate -Spr ings , et j e suis r e v e n u à ma p r e m i è r e 
opinion, expr imée en 1 8 6 1 , qu'il y a là les Lingula flags, qui c o n 
tiennent, en outre d'un certain n o m b r e de petits brach iopodes , 
YAmpyx Halli, Bi l l . , trilobite qui appartient à un genre regardé 
par M. Barrande c o m m e indiquant les faunes seconde et t ro is ième 
en Bohême, mais qui en A m é r i q u e a fait son apparition à l ' époque 



d e l à faune pr imordiale , e t qui m ê m e n'a pas jusqu'à présent de 
de représentants b i en constatés dans les faunes seconde et troisième 
amér ica ines . Si j ' e n j u g e d'après leurs posit ions stratigrapbiques 
dans le V e r m o n t , ces Lingula flugs paraissent être contempo
raines du groupe de Q u é b e c , e t j e ne serais n u l l e m e n t surpris si 
l'on trouvait c e t Ampyx Ealii dans les roches sur lesquelles la 
vil le de Q u é b e c est bât ie . 

M. Retout dépose sur le bureau diverses photographies de 
fossiles, et annonce qu'il est parvenu à transporter les épreuves 
sur bois de façon qu'on puisse graver directement l'objet sans 
l'y dessiner préalablement. 

Séance du 18 avril 186ft. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alphonse Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance , dont la rédaction est 
adoptée. 

Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, 
le Président proclame membre de la Société : 

M. B. HOTJLLEVIGUE, rue Richelieu, 79, à Paris, présenté 
par MM. de Bouis et Hébert. 

Le Président annonce ensuite deux présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de l'instruction publique, Jour
nal des Savants, mars 1864. 

De la part de M. G. G. Bianconi, La teoria dell'Uomo-
Seimmia esaminata sotto il rapporto délia organizzazione, in-8, 

58 p . , 1 pl . , Bologne, 1864; chez Gamberini et Parmeg-
giani. 

De la part de M. G. Guiscardi, Studii sulla famiglia délie 

Rudiste, in-4 , 8 p . , 2 pl, Naples, 1864 ; chezFibreno . 
De la part de MM. Ed. Lartet et H. Christy, Cavernes du 

Périgord. — Objets graves et sculptés des temps pré-histo-



riques dans L'Europe occidentale, in-8, 37 p . , 2 pl . , Paris, 
1864; chez Didier, e t c . 

De la part de M. E. d'Eichwald, Beitrag zur naehern Kennt-
niss der in meiner Lethœa rossica beschriebenen Illaenen und 
ueber einige Isopoden a us andern \Formationen Russlands, 
in-8, 53 p . , Moscou, 1864. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Académie des 
sciences, 1864, 1 e r s em. , t. LVIII, n 0 5 14 et 15. 

Bulletin de la Société de géographie, mars 1864 . 

L'Institut, n o s 1579 et 1580, 1864 . 

Réforme agricole, mars 1864 . 
Annales de la Société d'agriculture, etc., du département 

d'Indre-et-Loire, année 1863. 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, mars 1864. 

Proceedings of the royal Society, vol. XIII, n° 6 1 . 

The quarterly journal of the geological Society of London, 
1" février 1864 . 

The Athenœum, n o s 1902 e t 1 9 0 3 , 1 8 6 4 . 

The Mining and Smelting magazine, avril 1864 . 
Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas y 

nalurales, février 1864. 

Revista minera, n° 333, 15 avril 1864 . 

Atti délia Societa italiana discienze naturali, mai 1864. 

The american Journal of science and arts, by Silliman, 

mars 1864. 
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Compte des recettes et des dépenses effectuées pendant 
l'année 1863 pour la Société géologique de France, 
présenté par M. Ed. COULOMB, trésorier. 

R E C E T T E . 

DÉSIGNAT ION -|j RECETTES f „ „ „ „ „ „ § J 

S RECETTES -z: g 

d e s a NATURE DES RECETTES . prévues o B - e ( : t l l é e s -g i 
chapitres | au Budget e n i m - | | 

de la recette. S de 1865. 3 Q 
X < 

,. f I Droits d'entrée et de diplôme . . 600 )> 800 » 200 J » » 
§ 1. Produits orm- | 2 r de l'ann. courante. 7,500 » 8,290 » 796 » „ » 

naires « e s i c - ' 3 V Cotisations j des ann. precéd. . . 3,000 i> 2,22-2 03 » » 777 9 6 
C E P U O N S { h S (ant ic ipées 300 « 281 50 » » 18 8 0 

§ 2. Produits extr. j 5 j Cotisations une fois payées. . . . 1,800 » 1,800 » » » » » 

Î
6 ) , 'Bullelin 1,100 » 1,555 » 255 » „ „ 

7 I y e n t e ,i e s ) Mémoires 800 » 582 40 » i. 417 GO 
8 [ J Histoire des progrès 

; V de la géologie. . . S0O i> 277 80 i. » 222 2 0 
§ 4. Capitaux pla-f 9 Arrérages de renies 5 0 / o . . . . 1,870 » 1,870 » » » » » 

c e s . . . { 10 Arrérages d'obligations 510 » 510 » » » » » 
HJ Allocation du ministre de l ' Ins-

/ 12 truction publique pour les pn-
I blicalions de la Société. . . . 1,000 » 730 » » » 250 » 
l Reliquat de l 'allocation de l 'an-

f. K R . ,. 115 née dernière 500 » 500 » a » » » 
^ 5. Kecettes e u - ; Souscription du Ministre d'Elat. 600 » » ). » » 000 » 

V E L S E S J 14 Recettes extraordinaires relatives 
f au Bulletin 500 » 640 » 140 » 
F 15 Receltes imprévues 20 » 78 50 58 30 » » 
\ Loyer de la Société météoro lo- » » 
\16 gique 400 » 460 » » » » » 

§ 6 . So ldeducom- Total de la recette. . . 21,000 » 20,105 25 1 449 50 2 286 25 
p t e l 8 6 2 17 Reliquat au 51 décembre 1862. . 819 25 818 25 

Totaux de la recette et du rel i
quat en caisse 21,818 25 20,981 50 

nv;—-. 

C O M P A R A I S O N . 

La Recette présumée était de. . 
La Recette effectuée est de . . 

Il y a diminution de Recette de 

24,818 25 
20,981 S0 

836 75 



D É P E N S E . 

DÉSIGNATION 

des 

chapitres 

de la dépense. N°
s d

es
 a

rt
ic

le
s.

 

NATURE DES DÉPENSES. 

DÉPENSES 

pre'vues 

au budget 

de 1863. 

DÉPENSES 

e (Te et nées 

en 1865. 

A
ug

m
en

ta
ti

on
. 

D
im

in
ut

io
n.

 

j I, Personnel.. , < 

I 
5 2, Frais de loge- | 

meut | 

l "S, Frais *ie bu- j 
renu.. . t . . . j 

j 4, Matériel... . j 

5 S, Publications. J I 
§ 6. Emploi des i 

capitaux, . . . j 

1 
2 
û 

4 
5^ 
6 
7 l 
8" 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
1 0 ' 

17 
1 8 : 

19 

20 | 
21 

( Irailement 
. . ) travaux extraordinaires 

A S e l U i gratification 
\ indemnité" de logement. 

Garçon de f ^ J * " - ^ 

Jiureau ^ g l . Q t i r i C i e s L l . a 0 l - d i n . 
Loyer, contributions, assurances. 
Chauffage et e'clairage 
Dépenses diverses 
Ports de lettres 
Impression d'avis et circulaires. 
Change et retour de mandats. . . 
Mobilier 
Bibliothèque. — Reliure, port. 

( Impression, papiers, 
Bulletin. \ planches 

(Port . 
/ Impression,papier, 

, 1 planches 
M é m o i r e s . D ^ 1 0 1 1 s e s s n p p l d . 

\ menlaires. . . . 
Déiicnses imprévues 
Placement de cotisations uniques. 

1,800 » 
300 » 
200 ii 
200 n 
800 ii 
100 » 
100 » 

2,600 » 
700 « 
500 » 
500 .. 
200 » 

20 » 
150 » 

1,000 » 

8,200 » 
900 » 

5,000 » 

50 » 
» a 

1,800 .. 
500 » 
200 » 
200 » 
800 » 
100 » 
100 » 

2,553 05 
717 85 
580 10 
502 20 
180 » 

18 45 
116 95 
948 50 

9,224 50 
802 60 

900 n 

» » 
596 50 

17 85 
80 10 

2 20 
» n 
ii » 

ii » 

1,024 50 

i) i) 

596 50 

» » 

» » 

» » 

» » 
46 95 

» » 

» » 
20 » 

55 05 
51 70 

» » 

97 40 

2,100 » 

30 » 
» » 

:20,900 » 20,240 50 1,720 95 2,380 65 

COMPARAISON. 

La Dépense présumée était de 
La Dépense effectuée est de 

20 ,900 » 
20 ,240 30 

Il y a diminution de 659 70 

RÉSULTAT GÉNÉRAL ET SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1863. 

La Recette totale étant de 20,981 50 
Et la Dépense totale étant de 20,240 30 

Il reste en caisse audit jour 741 20 



MOUVEMENT DES COTISATIONS UNE FOIS PAYÉES ET DES PLACEMENTS 

DE CAPITAUX, EXERCICE 1863 . 

NOMBRE 
DES 

COTISATIONS. VALEURS. 

Recette 
'antérieurement à 1863 . . . . . 
p endant l'année 1863 

460 
6 

fr. c. 

47,908 55 
4.800 » 

Totaux 166 49,708 55 

Legs Roberton 12,000 » 

Total des capitaux encaissés 61,708 55 

PLACEMENT. 

fr. c. fr. c 

1,870 » Rentes 3 0/0 et frais de mutation 
4 4/2 en 3 0/0 47,699 25 

S10 » Intérêts de 34 obligations de 
chemins de fer, achetées an
térieurement au 1 e r janvier 
1861 9,858 » 

» » Achat de 2 obligations de chemin 
de fer en décembre 1863 . . 596 50. 

58,153 78 

2,380 » — Excédant de la recette sur la dépense. . 3,554 80 

MOUVEMENT DES ENTRÉES ET DES SORTIES DES MEMBRES 

AU 31 DÉCEMBRE 1863. 

Au 1 " mai 1863, le nombre des membres inscrits sur les listes 
officielles s'élevait à 5 3 1 , dont : 

398 membres payant cotisation annuelle) . „ „ . 
4 33 membres à vie j 0 1 , ' W 1 

Les réceptions du 1 e r mai au 31 décembre 4 863 ont été 
de 23 

Total 556 
A déduire, pour cause de décès, démissions et radiations. 33 

Le nombre des membres inscrits sur les registres, au 
31 décembre 1863 , s'élève à 523 

Savoir: 393 membres payant cotisation annuelle, 
130 membres à vie. 



M. Parés, au nom de là Commission de comptabilité, pré 
sente le rapport suivant sur les comptes du Trésorier pour 
l'année '1863. 

Rapport de la Commission de comptabilité sur les comptes du 

Trésorier, pour l'année 1863 . 

L'exercice qui vient de finir a présenté peu de différences 
avec le précédent ; nous aurons donc peu de faits à si
gnaler. 

Les tableaux joints au rapport donnent les détails des 
recettes et dépenses; nous serons doue dispensés de les rap
peler minutieusement; nous ne signalerons que les articles 
qui n'auraient pas leur explication en eux-mêmes . 

I. RECETTES. 

Gomme dans les précédents rapports, nous passerons en 
revue d'abord ceux des articles qui, malgré leur importance, 
impliquent moins notre action, réservant pour les derniers 
les paragraphes concernant les Cotisations, objet principal 
des soins de la Société . 

Nous trouvons en première ligne le Produit des publications. 
Pour le Bulletin; il y a en plus 185 fr. 00 c. sur l'exercice 1862 
(1385 au lieu de 1170) ; pour les Mémoires, il y a en moins 
453 fr. 80 c. (382 fr. hO c. — 835 fr. 80 c.) ; différence pour 
les deux articles réunis, 268 fr. 80 c. en diminution, qui 
s'explique par la circonstance que l'impression des Mémoires 
n'a pas été poussée aussi avant. Aussi trouverons-nous une 
moindre dépense pour ce môme objet . 

Les Recettes extraordinaires relatives au Bulletin viennent 

en déduction des dépenses de cette publication. Cette année 
elles se portent à 6/i0 fr. 00 c. Si on les rattache au chapitre 
des recettes, où elles sont inscrites effectivement, elles s'ap
pliqueront tout entières comme accroissement , attendu 
qu'elles ont été nulles en 1862. Les publications de 1863 se 
trouveront ainsi, pour les trois articles réunis, non plus en 
déficit de 268 fr. 80 c. sur l 'exercice précédent , mais en aug
mentation de 371 fr. 20 c . 



Enfin, Y Histoire des progrès delà Géologie forme un qua
trième article de Recettes pour les publications. Il s'est élevé à 
277 fr. 80 c , en déficit de 331 fr. 10 c . (268 fr. 80 c. -
608 fr. 90 c ) . 

Déduisant cette dernière somme de celle de 371 fr. 20 c., 
augmentation signalée plus haut, nous trouvons que le pro
duit total des publications se balance dans les exercices, à 
une différence près de AOfr. 10 c. à l'avantage de 4 863. 

Le § h (Recettes diverses) comprend un autre article à signa
ler , concernant les encouragements que le gouvernement 
veut bien continuer à la Société. 

M. le Ministre de l'instruction publique nous a continué 
l'allocation de 1000 fr. 00 c. ; l'année précédente avait laissé 
en arrière 500 fr. 00 c. sur l'allocation de 1862; sur cette 
somme, 250 fr. 00 c. ont été versés cette année, de sorte que 
la recet te totale s'est portée à 1250 fr. 00 c , laissant encore 
en retard 250 fr. 00 c. 

Restent maintenant les §§ 1 e r et 2 e (Produit des réceptions) 
qui comprennent le droit d'entrée et diplôme, les cotisations 
de l'année courante, celles des années précédentes, celles qui 
sont anticipées, enfin celles qui sont une fois payées . 

Le premier article (Droit d'entrée, etc.) ne doit pas nous 
arrêter ; il n'est que la conséquence des réceptions; nous 
dirons seulement qu'il s'est élevé à 800 fr. 00 c , 20 fr. 00c. 
déplus qu'en 1862. 

Les Cotisations, au contraire, forment l'article important de 
nos recet tes , et par le chiffre qui le représente et pas les soins 
assidus qu'il ex ige . 

Celles de l'année courante sont de 8296 fr., 526 fr. de plus 
qu'en 1862; 

Les arriérées, 2222 fr. 05 c , 17 fr. 00 c. de plus ; 
Les anticipées, 281 fr. 5 0 c , 161 fr. 50 c. de plus; 
Une joispayées, 1800 fr, , comme en 1862. 
Comme ces articles s'enchaînent, nous les prendrons en 

masse, et nous trouverons un total de 12,599 fr. 05 c. et une 
augmentation de 704 fr. 05 c. 

Le précédent rapport avait déjà prévu ce résultat, mais 
c'était sous la condition que le Trésorier continuerait à méri-



ter par un zèle soutenu la reconnaissance de la Société. Cet 
accord du résultat avec la prévision ne diminue donc aucune
ment le mérite de son travail ; il en est au contraire la preuve 
la plus certaine. 

En résumé, la rece t t e , qui en 1862 avait été de 20,407 f r . 
70 c , s'est portée à 20,163 fr .25 c , en diminution de 244fr . 
A5 c. seulement. 

II. DÉPENSES. 

Rien à dire du Personnel (§ 1 e r ) , où rien n'est changé. 
Au (§ 2), le Loyer et ses accessoires, de même que le Chauf

fage et éclairage, n'ont eu que des modifications insigni
fiantes. 

Les Frais de bureau (§ 3) ont eu une augmentation de près 
de 100 fr. 00 c- , mais tout y est éventuel et sujet à des fluc
tuations qu'il est difficile de prévenir. 

Le Mobilier (§ 4) n'a employé que 116 fr. 95 c , c'est-
à-dire 214 fr. 75 c. de moins qu'en 1862. 

La Bibliothèque (même paragraphe) a demandé 948 fr. 30 c . , 
c'est-à-dire 168 fr. 75 c . de moins. Nous avons, dans le précé
dent rapport, signalé cet article comme susceptible de réduc
tion ; elle a eu lieu en partie, et elle pourra se continuer lorsque 
les besoins de reliure les plus pressants seront satisfaits. 

Les Publications (§ 5) exigent plus de développement. 
A prendre en masse les deux articles qui composent ce pa

ragraphe {Bulletin, Mémoires), non compris les frais de port , 
on trouvera une diminution sur 1862 de 281 fr. 30 c- , mais 
ce chiffre ne rendrait nullement compte de la valeur réelle de 
chacun d'eux. 

En effet, la publication des Mémoires n'a pris que 900 fr. 
au lieu de 2,512 fr. 15 c . en 1862, parce qu'un mémoire 
commencé n'a pas été imprimé en ent ier , en moins 
1,612 fr. 15 c . 

Celle du Bulletin, au contraire, a demandé 9,224 f r . 30 c , 
c'est-à-dire 1,330 fr. 85 c. de plus (0,15). 

La diminution pour les Mémoires n'a été qu'un accident ; 
nous n'en saurions dire autant de l'augmentation pour le 
Bulletin. Il est juste de reconnaître que les 640 fr . portés en 

Soc. géol., 2 e série, tome XXI. 17 



Restant en caisse au 31 décembre 1863 741 fr. 20 c. 

Cette situation, vous le voyez , messieurs, est satisfaisante. 
Les réflexions qui ont accompagné ce rapport ne lui ôtent 
rien de sa valeur; elle donne la mesure du zèle de toutes les 
personnes qui touchent à nos FINANCES par un côté quel-

recet te sous la rubrique Recettes extraordinaires relatives au 
Bulletin doivent venir en déduction sur cette différence, qui se 
réduira à 690 fr. 85 c ; mais le chiffre de cette dépense, ra
mené à 8,584 fr. 30 c . (9,224 fr. 30 c , moins 640 fr.), 
n'en a pas moins une importance insolite, sur laquelle nous 
croyons devoir appeler l'attention de la Commission spéciale. 

Reste le § 6 (Emploi des capitaux), où nous n'aurons à 
relever qu'un seul article : Placements des'cotisations uniques. 

Le Rapport de l'année dernière vous signalait l'inconvé
nient du défaut absolu de placement de ces cotisations. 
Depuis lors il en a été placé deux, bien que le projet du 
budget n'en indiquât aucun. Nous savons d'ailleurs que le 
projet pour 1864 en prévoit un pareil nombre . Nous ne sau
rions que donner notre assentiment à un retour nécessaire à 
la règle , tout en faisant remarquer que ce ne serait pas 
assez de deux cotisations sur six, comme état régulier, et 
nous pensons qu'on ne doit l'admettre que comme situation 
accidentelle et temporaire. 

Il sera d'autant plus facile d'entrer plus largement dans 
cette v o i e , que le personnel des membres de la société 
s'accroît un peu tous les ans, et que , par suite, nos res
sources annuelles s'accroissent avec lui. 

Le Résumé des dépenses comparées, dans les deux exer
cices, est le suivant : 

En 1862, 20 ,113 fr. 50 c.) „ . .„ , , , A 

En 1863 , 20,163 fr. 25 C J C H L F I E & P 6 U P R 6 S ^ M Ô M E ' 

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1863 . 

Recet te totale (compris 918 fr. 25 c . 
du solde précédent) . . . . . . . 20 ,981 fr. 50 c. 

Dépense 20 ,240 30 



conque, et nous y comprenons avec satisfaction l'agent de 

la Société. 

En conséquence, votre Commission vous propose d'ap

prouver les comptes du Trésorier pour l'exercice 1863. 

Elle vous propose également de lui voter des remer-

cîments. 

Baron DE BRIMONT. 

P. MICHELOT. 

T. PARÉS, rapporteur. 

M. Ed. Lartet donne lecture de la noie suivante qui lui a 

été adressée par M. Abich : 

Études sur les presqu'îles de Kertsch et de Taman; 

par M. Abich (Pl. III). 

Monsieur, 

Le but de c e travail est de vous donner un c o m p t e rendu suc
cinct de ce que j'ai pu faire pendant m o n séjour sur les bords du 
bosphore K immér i en par rapport aux questions géologiques qui 
se rattachent à votre lettre du 13 juillet de l'année passée. Abstrac
tion faite pour le m o m e n t de la substance de vos notes , qui regar
dent l'historique des trois découver tes : 1° du crâne d'un Trogon-
therium Cuvieri; 2° des ustensiles humains en cuivre fondu dans 
les dépôts renfermant des restes d'un M a m m o u t h ; 3° des restes 
du Thalassictes robusius de Nordmann et du Mastodonte tapiroïde 
de Brandt, « j e crois t rouver le fond de votre pensée dans les trois 
inductions à la fin des trois notes. En lui donnant une expression 
selon ma manière de v o i r , j e crois être d'accord avec vous , si j e 
pose la question c o m m e il suit : « En étudiant les différents terrains 
qui forment le sol tertiaire et post-tertiaire de la région côt ière au 
nord de la mer ISoire, d'après les restes de leurs animaux inve r 
tébrés seuls, on arrive aux m ê m e s résultats e t conclusions g é o 
logiques par rapport à l'âge des terrains que c eux qui paraissent 
mis en évidenee à l'aide des restes enfouis de m a m m i f è r e s ? » Cette 
question, prise dans sa générali té , demanderait , pour être c o n v e 
nablement résolue , des r e cherches comparatives beaucoup plus 
étendues et approfondies sur tout l e pourtour de la m e r Noire 
que je ne les ai pu faire. Toutefois , je n'hésite pas à prendre la 
partie pour le tout , e t , en vous offrant les faits qu 'une é tude de 



six semaines m'a r é c e m m e n t permis d'obtenir sur les presqu'îles 
de Kertsch et de T a m a n , j e soumets m o n opinion sur vos thèses à 
votre propre jugement . Je r e n v o i e pour c e b u t à la coupe (pl. III) 
d'après nature qui présente la série c o m p l è t e des couches dont se 
c ompose le sol de la presqu' î le de Kerstc l i . L e catalogue suivant 
expl ique la position g é o l o g i q u e pour chacun des ossements fossiles 
q u e j e viens d ' e n v o y e r à M. de Verneu i l , avec prière de les mettre 
à vo t r e disposit ion. 

Catalogue d'une collection de restes d'animaux vertébrés trouvés 
sur les presqu'îles de Kertsch et de Taman, 

1 . Fragment d'un os de pachy
derme trouvé dans l'argile 
sableuse à Taman. 

2. Os de cétacés trouvés à ce qu'on 
dit à Kamysch-Bouroun. 

3 . Fragment de bois fossile du 
l'étage des argiles feuilletées 
et des marnes calcaires du 
cap d'Akbouroun (incer
tain). 

i . Restes de poissons dans les 
marnes calcaires du cap 
Akbouroun. 

5 . a. Ossements provenant des 
couches de tuf calcaire zoo 
g è n e subordonnées au cal
caire à bryozoaires. 

S. b. Ossements extraits de la 
même roche. 

S. c. Os isolés, 4 2 pièces proba
blement du même horizon. 

(4 ) Le n° 4 paraît être une v e r 
tèbre cervicale (axis) de grand 
proboscidien. 

Les ossements des n o s 5. a., 5. b., 
5. c., 6, 7, appartiennent en 
grande partie au Phocapontica, 
Eichwald. 

Dans l'empreinte du squelette 
mentionné n° 40 , il n'y a de 
conservé eue quelques plaques 
sternaies qui semblent se rap-

6. Ossements d'une provenance 
moins sûre tirés des rem
blais d'un tumulus. 

7. Quatre os provenant très-
probablement de la roche 
n° 5. a. 

8. Plusieurs morceaux de bois 
pétrifié probablement de la 
roche n° 5. a. ?. 

9. Plusieurs os trouvés dans les 
remblais. 

4 0. a. Squelette trouvé dans les 
marnes argileuses et argi-
lo-calcaires du cap Akbou
roun. 

1 1 . a. b. Restes de poissons dans 
les marnes calcaires feuille
tées du cap d'Akbouroun. 

1 2 . Petits ossements provenant de 
la même roche que ceux du 
n° 5 ( 1 ) . 

procher des os analogues de la 
Loutre ; elles reviendraient donc 
à un carnassier de ce genre ou 
d'un sous-genre de la même 
famille. 

Nota. Des os semblables à ceux 
du n° 2 ont été figurés par M. Nord-
mann sous le nom de Cetothe-
rium priscum, dans sa Paléonto
logie de la Russie méridionale. 

Ed. Lartet. 



Je ferai précéder m o n exposé de quelques remarques sur la 
structure intérieure du sol des deux presqu'îles et les traits généraux 
de leur relief. U n e partie essentielle de ces é léments s 'exprime 
bien dans le profil (pl. III) qui place l 'observateur au mil ieu d u 
Bosphore à une distance de que lques verstes de la c ô t e , d i r e c t e 
ment en face du cap d 'Akbouroun. — L e type orographique d o m i 
nant sur la presqu'île de Kertsch est celui d'un terrain composé 
de collines al longées , surbaissées, e t de larges vallées qui se 
groupent c o n f o r m é m e n t à l'idée de la formation des vallées de 
soulèvement suivant une direct ion de l'est à l 'ouest. Ce type 
se prolonge sous la m e r et se t rouve aussi au delà du détroi t à 
Taman, mais il y reçoi t des modifications notables . Celles-ci s ' e x 
priment part icul ièrement dans la forme orographique du « Se l eon-
naïa G o r a » . Ce n o m se rapporte à un e n s e m b l e de coll ines sur la 
côte méridionale d e la presqu'île de T a m a n , qui p r é s en t en t dans 
leur groupement systématique le type régulier de ce que la science 
comprend sous le n o m de cratère de s ou l èvement . Les susdites 
vallées de s ou l èv ement à Ker tsch , parallèles entre e l les , sont c o u 
pées transversalement à leur direct ion c o m m u n e par la grande 
faille, remplie aujourd'hui par le B o s p h o r e . Par cet te raison, la 
presqu'île de Ker t s ch , v u e de ce c ô t é - l à , présente les coupes n a -
tuielles de plusieurs larges vallées « anticlinales » , qui alternent 
avec des vallées « synclinales » (pl. III). La structure du fond plat 
de ces dernières n'a presque rien perdu de sa régularité pr imi t ive . 
L'inverse a lieu pour les vallées anticl inales . 

Ici la nature f o r t ement acc identée du terrain est en rapport 
physionomique avec les dislocations et les contournements t r è s -
considérables des strates. Toute s ces irrégularités et ces plissements 
se subordonnent à une disposition anticlinale de l ' ensemble des 
couches qui parcourent l e sys tème entier. Ces con tournements sont 
les plus forts au voisinage des endroits où les p h é n o m è n e s des 
volcans de b o u e se sont fait j o u r , lesquels ne se m o n t r e n t jamais 
dans l'intérieur des vallées de second ordre o u synclinales. 

La presqu'île de T a m a n doit surtout sa nature plate e t l é g è r e 
ment ondulée à un très-puissant dépôt d'argiles sablonneuses 
qui a contribué à niveler le sol tertiaire subjacent. Les c ouches 
de ce sol ont été affectées par le m ê m e dynamisme p lutonique 
qui a façonné la surface de Ker t sch , avec ce t te différence qu'au 
lieu des creux plats e t allongés qui présentent pour ainsi dire 
les contre-parties des soulèvements ell iptiques, elles sont formées 
à Taman de petites chaînes de montagnes v o û t é e s en quatre o u 
cinq séries parallèles qui parcourent ce t te presqu'î le également 



de l'est h l 'ouest. Dans leur p r o l o n g e m e n t souterrain, les axes 
de q u e l q u e s - u n e s de ces chaînes co ïncident avec les axes des 
vallées de s ou l èv ement de K e r t s c h . Ces chaînes , don t chacune 
s'est faite par un a l ignement de montagnes sous f o rme de dôme 
o u de c ô n e surbaissé à base el l iptique, interceptent de larges 
« vallées de plaine » d o u c e m e n t enfoncées , dont une grande 
partie a passé à la nature p h y s i q u e des Limans. Nonobstant la 
correspondance q u e les deux presqu'î les on t ainsi entre elles par 
rapport au plan général de la structure de leur sol , elles présentent 
en m ê m e t emps une opposition r emarquable , en c e que l'une est le 
terrain de dômes, et l'autre celui de bassins à bord intérieur escarpé. 
Les p h é n o m è n e s d'éruptions boueuses , accompagnées de flammes, 
qui surviennent de t emps en t emps sur la presqu'île de Taman, 
éclatent toujours dans les cratères plats, au s o m m e t ou sur l'arête 
de l'une ou de l'autre de ces é m i n e n c e s al longées , ou elles renou
ve l l ent leur activité, après de longs intervalles de repos , à la cime 
de cônes isolés qui se dé tachent de la série dans l'une ou l'autre 
des chaînes , c o m m e , par e x e m p l e , le Koukou-Oba sur le bord du 
B o s p h o r e , ou le Choumoukaï sur celui du Liman d'Aktauisofka. 
Les éruptions boueuses d'une époque ancienne et inconnue ont 
agi sur une é che l l e e x t r ê m e m e n t vaste , e t leurs masses, accumulées 
autour des bases de ces anciens vo lcans de b o u e , se confondent 
d'une manière graduelle avec les dépôts argileux e t sablonneux 
q u e l 'époque diluvienne a je tés sur tous les accidents antérieurs 
du sol tertiaire. En considérant la grande ressemblance înincra-
l og ique entre ces dépôts et les substances bourbeuses e t argileuses 
des laves de b o u e actuelles , il est difficile de ne pas attribuer leur 
origine en partie à un seul et m ê m e ordre de p h é n o m è n e s éruptifs. 

L' 'étudegéognostique des terrains qui const i tuent le sol des deux 
presqu'îles d é m o n t r e que ces terrains se sont accumulés sous 
l'influence c o m p o s é e : 1° de m o u v e m e n t s oscillatoires périodiques 
et irréguliers du sol, 2° de p h é n o m è n e s concomitants d'émana
t ions épigénésiques gazeuses et l i q u i d e s , e t 3° d'une activité éner
g i qu e de sources minérales qui se. sont fait j our surtout dans la 
direct ion des grands axes de dislocation. Les effets de ces agents 
dynamiques se reflètent dans le puissant déve l oppement de cer
taines couches sur l'une des presqu' î l es , tandis qu'el les manquent 
to ta lement sur l'autre, o u qu'on n'y en t rouve que de faibles traces, 
e t dans les différences minéralogiques que l'on o b s e r v e souvent à 
des distances p e u considérables dans une seule et m ê m e couche . Un 
e x e m p l e f réquent de c e dernier cas est le c h a n g e m e n t e t le passage 
d'un certain calcaire c ompac t e , pétri de fossiles (qui conservent 



encore leur nacre ) , à un calcaire sil iceux o u pétro-silex, dont les 
coquilles n'ont laissé d'autres traces que leurs m o u l e s extérieurs 
ou intérieurs. Ces faits mé tamorphiques sont toujours associés avec 
des perturbations de stratification extraordinaires de la r o c h e qui 
présente dans sa nature brisée un véri table conglomérat é v i d e m 
ment cimenté par des incrustations thermales . Les terrains qui 
constituent le sol des deux presqu'î les appartiennent à deux 
périodes géo logiques ; c e sont les suivants : 

I. Période tertiaire. 
\. Terrain marin. 
2. Terrain d'eau saumâtre. 

II. Période post-tertiaire. 
3 . Terrain diluvien. 
4. Terrain récent . 

Les assises marines n° 1 sont à T a m a n inférieures en masse à celles 
d'eau saumâtre n° 2, e t les l imites entre les terrains des deux g r o u 
pes ne se montrent q u e dans de légères indications de discordance 
dans la stratification. A K e r t s c h , l 'inverse a l i eu ; les dépôts du 
groupe marin l ' emportent de beaucoup en masse sur les dépôts 
des terrains d'eau saumâtre , e t le contact entre les deux groupes 
a éprouvé des altérations mécaniques t rès -prononcées . La coupe 
(pl. III) fera saisir les rapports qui existent sur la presqu'île de 
Kertsch entre les formes extér ieures e t la structure intérieure d u 
sol et entre la posit ion géognost ique des assises des terrains 1 et 2 
et les accidents topographiques des vallées des deux ordres . 

Les terrains de la pér iode tertiaire , qui sont exc lus ivement m a 
rins, constituent les parties intérieures des vallées de soulèvement . 
Les terrains de la m ê m e pér iode qui se sont déposés dans l'eau 
saumâtre ne r ecouvrent q u e les espaces en assiette qui s 'étendent 
entre deux vallées anticlinales voisines ; à l 'exception de que lques 
recouvrements partiels et locaux, les dépôts d'eau saumâtre n ' en
trent jamais dans l 'enceinte des vallées de ce t o rdre . Je passe à 
présent à un aperçu géognost ique plus spécial des terrains des 
presqu'îles, en les subdivisant en étages, pour simplifier l'exposé 
lithologique des formations. 

1 . Terrain marin. 

a. Etage des argiles schisteuses. — C e s dépôts , de couleur b run -
foncé et grise, qui possèdent une stratification tantôt r égul i ère , 
tantôt indistincte, pourraient l oca lement être pris pour des sédi 



ments d'un limon argileux très-tendre, à l'instar de la substance 
fondamentale des laves des volcans de boue, qui aurait pris une 
structure schisteuse sous l'influence de la pression. La roche exa
minée sur place est grasse au toucher ; exposée à l'air et au soleil, 
elle devient âpre, se gerce, tombe en morceaux et adopte une 
couleur moins foncée. Les strates de ces argiles, parfois sableuses, 
alternent fréquemment avec des couches minces de gypse cristal
lisé, de rognons aplatis de sphérosidérite, de marnes calcaro-
siliceuses endurcies, et de grès à ciment argileux ou calcaire. Les 
rognons argilo-calcaires renferment parfois des moules de mol
lusques nettement, indiqués. Ces assises passent insensiblement à: 

b. XÉtage des marnes argilo-gypseuses et calcaires. — Cet étage 
est caractérisé par une augmentation de matières calcaires qui 
entrent dans la composition des roches, à mesure que leurs dépôts 
se rapprochent d'un niveau supérieur ; l'étage renferme des faluns 
formés de débris de coquilles de nature plus ou moins pierreuse, et 
de bancs irréguliers de calcaire impur, souvent très-compacte et 
siliceux dont il a été question page 262, in fine. Toutes ces couches 
présentent des traces de fossiles ; les roches calcaires en sont parfois 
pétries. On remarque un passage graduel de ces couches calcaires 
par l'intermédiaire de strates sablonneuses et marneuses à : 

c. XEtage des argiles feuilletées blanchâtres et des marnes argilo-
gypseuses, dites du « cap d'Akbouroun ». Les assises de ce puissant 
étage alternent plusieurs fois avec des couches minces de marnes 
calcaires blanches, pétries de petites Bucardes. Ces marnes calcaires 
possèdent une structure schisteuse, analogue à celle des argiles 
feuilletées blanches, et il est très-difficile de distinguer les deux 
roches sans l'aide des acides. La formation ne se trouve pas sur la 
presqu'île entière; elle se borne à la région côtière du Bosphore. 
Elle n'affleure sur la presqu'île de Taman que dans les parois 
des falaises perpendiculaires qui bordent' la côte méridionale. 
L'étage des argiles feuilletées blanches se trouve ici dans le 
même rapport de position stratigraphique à la région axiale du 
cratère de soulèvement du « Seleonnaja Gora» mentionné plus 
haut, comme elle se montre à Kertsch au milieu des parois escar
pées intérieures de la vallée anticlinale, dont le cap d'Akbouroun 
et la montagne de Mithridate forment les extrémités orientales. 
Les couches plongent sur les deux côtes de la vallée, de l'intérieur 
vers l'extérieur (pl. III). Le passage de ces marnes argileuses 
dans : 

d. XEtage des calcaires à bryozoaires s'annonce par un déve
loppement très-considérable de marnes argilo-siliceuses plus ou 



moins dures, à moules de Martres . Les c o u c b e s minces brunâtres 
de gypse cristallisé e t de vases agglutinées par d u sulfate de c b a u x , 
qui alternent à différentes reprises avec des bancs puissants de ces 
marnes, augmentent en n o m b r e , et le terrain passe gradue l l ement 
à des argiles sablonneuses schisteuses qui s'enrichissent en car 
bonate de chaux . Ce terrain, de nature terreuse , sert de support 
aux roches calcaires construites par les coraux. Ce sont des bancs 
ivréguliers formés par l 'accumulation d'agrégats de coquilles b r i 
sées et de sables calcaires. Les récifs de bryozoaires et de Serpules 
prennent racine dans ces masses. J'ai r e connu que les mol lusques 
bryozoaires se sont fixés indi f f éremment sur toute espèce de t e r 
rain de ce groupe marin . La région littorale du Bosphore est celle 
où se réunissent les condit ions les plus favorables pour étudier 
les lois de formation de ces constructions particulières. Cet te c i r 
constance tient à la f réquence et à la variété des accidents strali-
graphiques, produits par les m o u v e m e n t s lents que le sol de ce t te 
contrée, avec son rel ie f t r è s -prononcé , a éprouvés à différentes r e 
prises. Il faut examiner la partie septentrionale de la presqu'île de 
Kertsch pour saisir toute la puissance de l 'influence que l'activité 
des animaux coralliens a e x e r c é e sur la consti tution géognos t ique 
et la structure phys ique de cel le -c i . L'anneau de mamelons et de 
récifs coralliens qui entoure le sys tème c o m p l e x e , mais régulier , 
de la grande vallée de s o u l è v e m e n t sube l l ip t ique , e n t r e l e B o s 
phore dans les parages de Iénikalé et le golfe de Kasantippe vers 
l'ouest, est un e x e m p l e frappant d'une île lagoun. Les l ongues 
séries de récifs aux environs de Ker t sch , à partir de la m o n t a g n e 
de Withridate et du cap d 'Akbouroun vers l 'ouest, se t rouvent 
distribuées d'après un m ê m e plan. L 'a l ignement de ces récifs et 
leurs formes bizarres résultent c lairement de la constitution g é o l o 
gique de cette large vallée anticlinale de Djerjave, ainsi n o m m é e 
d'après le village qui s'appuie contre les bases du groupe de 
grands cônes vo lcaniques b o u e u x au centre de la p la ine . L e plus 
parfait exemple des formes orographiques d'atolls, o u î l e s l a g o u n s , 
se trouve à 55 verstes en l igne droite vers l'ouest, à partir de la 
côte de Iénikalé, dans le p r o m o n t o i r e de Kasantippe. C'est un 
îlot rocheux , parfaitement circonscrit , qui ne c o m m u n i q u e 
avec le corps de la presqu'île q u e par une langue de terre sab lon 
neuse d'à peu près 2 verstes de large . V u e s de l o in , ces masses 
rocheuses se dessinent sur l 'horizon, dans des contours qui rap
pellent les formes des îles volcaniques o u trachyt iques , à c ô n e 
surbaissé, d o u c e m e n t b o m b é e t entouré d'une falaise qui t o m b e 
à pic vers la m e r . 



La format ion , e x a m i n é e de près, est en t i è r ement c o m p o s é e de 
calcaire corall ien à Eschares. Ce calcaire se déve loppe en forme 
de bancs é n o r m e s , à superficie m a m e l o n n é e , qui s'inclinent et 
s'abaissent en pen t e douce vers la m e r , formant des gradins, en 
retrait irrégulier les uns des autres. M o n t é sur cet te formation 
v o û t é e et rocheuse (qui se trouverait à sa place au mi l i eu des Alpes), 
jusqu'à une hauteur de 200 pieds , on se vo i t tout à coup devant 
un cratère r égul i èrement el l iptique, de 3 verstes de longueur et 
de 2 verstes de largeur. C'est une plaine, un p e u enfoncée en 
cuve t t e , en tourée d'un b o r d régulier r o c h e u x , à p e u près abrupte, 
e t traversé par une seule gorge qui s 'ouvre dans la lagune. Le 
b o r d se re l ève à l ' ex trémité n o r d du cratère c o m m e une vaste 
montagne b o m b é e . Ce po in t culminant de la presqu'î le de Ka
santippe a une hauteur absolue de 400 à 450 p ieds . T o u t e s les 
couches o u pour m i e u x dire tous les bancs du calcaire caverneux et 
hérissé d'aspérités s ' inclinent e x t é r i e u r e m e n t vers la m e r , affectant 
les formes de laves visqueuses d ' énormes éruptions qui seraient 
restées suspendues sur les pentes d'un volcan. L e côté le plus 
escarpé de ce t te part ie , plus é l ev é e près des b o r d s , est tourné vers 
l ' intérieur de la concavité cratér i forme, dont l 'axe longitudinal 
court presque de l'est à l'ouest. La faible c o u c h e d'un sol fertile de 
terrain argileux r e c o u v r e , au mi l i eu du bassin plat, les assises cal-
caro-argileuses de l'étage C. En allant de l'atoll de Kasantippe vers 
l e sud-ouest , o n rencontre encore deux fois des formes orographi
ques analogues. La p r e m i è r e est l e sys tème ell iptique allongé 
« d'Aktasch » , long de 7 k i l omètres . Son ex t r émi t é méridionale 
se projette dans la m e r d'Azof sous le n o m de « p romonto i r e Kara-
B o u r o u n » . L'autre sys tème c o r a l l i e n , long de 10 kilomètres, à 
relief plus accidenté , mais également b i en p r o n o n c é , représente 
le t ro is ième e x e m p l e d'une île lagoun portée au-dessus des eaux. 
Ce sys tème est compris dans les montagnes de a Koutchouk-
Chamaï » . Chacun des d e u x atolls n'a qu 'un seul canal , qui tra
verse le b o r d occidental de la concavité plate du sys t ème . L'aligne
m e n t de ces trois anciennes îles de c o raux sur 30 ki lomètres dans 
le sens de la ligne cô t i ère S O . - N E . impr ime à la cô t e occiden
tale de la presqu'île de Kertsch son caractère abrupt et rocheux. 
L'effet phys ionomique de ce t te cô t e diffère essent ie l lement de celui 
de la côte . tournée vers le Bosphore , parce que la direction de 
ce l le -c i est perpendiculaire aux axes des vallées parallèles. 



2. Terrains d'eau saumâtre. 

e. L'étage du calcaire supérieur de Kertsch présente un ensembl e 
puissant de calcaires blanchâtres p o r e u x , pétris de fossiles des g e n 
res Tapes, Venerupis, Cardium, Congcria, Cerithium, Littorinclla, 
qui alternent avec des marnes blanches et des sables coquil l iers . 
Les couches de ce t te formation d'eau saumâtre s'appuient sur les 
bancs et les récifs coralliens de l'étage marin qui surmontent les 
bords des vallées anticlinales. Un calcaire lamel leux très-dur, dont 
on se sert à Kertsch pour paver , e t qui ressemble beaucoup à un 
calcaire grossier lacustre, paraît marquer une l igne de séparation 
entre les assises du groupe du « calcaire coquil l ier de bâtisse » , e t 
les marnes et sables calcaires coquill iers qui succèdent au calcaire 
lamelleux sans traces de fossiles. On r emarque dans ces strates s u 
périeures de l'étage, à cô té d'une disparition des espèces marines, 
la persistance des Congéries et l'apparition de plusieurs espèces de 
Bucardes qui paraissent annoncer la nouve l l e faune dans les c o u 
ches de : 

f. V Etage des f aluns et de minerai de fer carbonate et phosphaté. 
Les dépôts très-répandus de ce t étage sont compris dans deux 
subdivisions naturelles, marquées par des différences l i thologiques 
dominantes de leurs masses. 

1. La division inférieure, la plus épaisse et essent ie l lement c a l -
caro-marneuse, présente une alternance de couches t rès -considé
rables de marnes calcaires blanchâtres ou grisâtres et de marnes 
sableuses feuilletées. Les premières sont caractérisées par l ' i m 
mense quantité de représentants fossiles du genre Valencienna 
de M. Deshayes , dont les dimensions varient depuis un p o u c e 
jusqu'à six pouces de d iamètre . A u x restes t r è s - c ompr imés d e 
ces univalves se m ê l e n t , en quantité n o n moins grande , les 
conques de plusieurs espèces de Congcria e t d'une espèce n o u 
velle de Bucarde très-plate et à test m i n c e . Ces marnes à Valen
cienna sont contemporaines et placées b o u t à b o u t avec des dépôts 
très-puissants de faluns friables formés de sables calcaires j a u 
nâtres et c é l èbres par les coqui l les innombrables dont ils sont 
pétris. Les marnes à Valencienna se t rouvent réunies dans un 
même dépôt avec les faluns. Elles sont très-répandues sur la p r e s 
qu'île de T a m a n , o ù leurs c ouches atteignent parfois l'épaisseur 
de 10 à 12 mètres . Les faluns à leur tour ne se t rouvent pas à T a m a n , 
mais ils dominent le long du rivage du Bosphore , sur la presqu'î le 
de Kertsch. Leurs couches reposent transgressivement sur les 



assises supérieures de l'étage e . , mais il y m a n q u e la clarté d'une 
stratification concordante p o u r les assises de deux étages. 

2. La division supérieure de l'étage f. a pour base des argiles 
sableuses et ocreuses auxquelles succèdent les argiles ferrugineuses, 
alternant plusieurs fois avec des c ouches de minerai de fer. Ces 
amas ferrugineux sont recouver ts d'argiles sableuses brunâtres et 
de sables jaunâtres en couches parfaitement hor izontales , qui ser
v e n t de base à des bancs d'argile plastique b l euâtre , recouverts à 
leur tour par le sol labourable argi lo -sableux. 

Je crois avoir constaté un fait géognos t ique qui démont r e que 
les golfes o u bassins dans lesquels se f ormaient pendant l'époque 
de l'étage f. les dépôts falunieus, é taient exposés à des irruptions 
locales d'eau d o u c e . En examinant la nature géognos t ique du sol 
de la ville de Ker t s ch , j 'ai trouvé dans un des faubourgs, au nord du 
m o n t Mithridate , i m m é d i a t e m e n t au-dessous du terrain labouré, 
un dépôt puissant de fer p iso l i thique que j e considère c o m m e pa
rallèle à celui du fer de K a m y s c h - B o u r o u n . Le minerai , entière
m e n t pur (d'une épaisseur de 2 mètres ) , r e couvre ici des faluns 
compactes et o c r e u x , t r ès - remarquables par le mé lange bizarre des 
fossiles qu'ils r en f e rment . Les fosses profondes q u e les anciens ont 
prat iquées dans c e terrain falunien pour enterrer leurs morts y 
facilitent les r e cherches e t m'ont permis de faire les observations 
suivantes. Sur la zone inégale de contact entre les deux dépôts , les 
nuances de dureté et de cou l eur pourraient ê tre prises pour signes 
de discordance . O n y reconnaît dans la niasse calcaro-argileuse et 
ocreuse des faluns les restes fossiles b i en conservés de grandes Unio 
et d'Jnodonta, à test épais, mélangées avec des débris de Bucardes 
e t de Congéries qui rappellent les espèces de Kamysch -Bouroun . 
Ces fossiles d'eau douce se b o r n e n t à la partie supérieure de l'assise 
falunienne, qui ne r en f e rme plus bas q u e les valves b i en conser
vées de Bucardes et de Congéries . 

II. PÉRIODE POST-TERTIAIRE. 

g . Terrains diluviens. — L e caractère le plus p rononcé des dé
pôts que j e rapporte à l 'époque port- tert iaire o u d i luv i enne , est 
ce lui de l 'absence de régularité et de cont inuité de leur distribu
t i o n ; conséquence nécessaire des m o u v e m e n t s considérables et 
inégaux d'é lévat ion et d'abaissement que le sol avec tous ses acci
dents stratigraphiques antérieurs a éprouvés vers la fin de l'époque 
tertiaire. L ' ensemble des dépôts en quest ion est formé de sables 
jaunâtres argileux et finement feuilletés, de marnes glaises et 



schisteuses et d'argiles sableuses à br iques . L'épaisseur des assises 
varie beaucoup, selon les inégalités et les profondes sinuosités du 
terrain tertiaire qui leur sert de support ou de bassin. Les argiles 
et les sables diluviens r e couvrent toute la partie plate de la p r e s 
qu'île de Taman et une grande partie de ses montagnes coniques 
surbaissées. Les m ê m e s dépôts se t r ouven t le long de la m e r d'Azof 
et forment le terrain supérieur des steppes à partir du Caucase 
vers le nord. Les dépôts diluviens m a n q u e n t sur une grande p a r 
tie de la presqu'île de K e r t s c h , e t n'acquièrent une certaine impor
tance que dans la moit ié septentrionale de c e l l e - c i sur le rivage 
du Bosphore. Je crois devo ir prendre , pour signe de séparation 
qui marque sur la l igne de contact entre les assises tertiaires et 
post-tertiaires le c o m m e n c e m e n t d'une nouvel le pér iode g é o l o 
gique, la présence d'un dépôt coquil l ier marin rempli d'espèces 
de mollusques v ivant encore dans la Médi terranée . Ce dépôt in 
dique une ligne d'ancien niveau de la m e r et se t rouve de 12 v à 
16 pieds au-dessus du niveau actuel de c e l l e - c i . Un espace cons i 
dérable du rivage mér idional de Ker t sch , où les argiles sableuses 
diluviennes m a n q u e n t , est couver t e d'un banc de terrain argilo-
calcaire impur d'une épaisseur de 2 mè t r e s . Ces masses concré -
tionnées et c imentées par du carbonate de chaux r en f e rment un 
grand nombre de coquil les marines t r è s -b i en conservées . Ce banc 
repose en stratification horizontale sur les couches redressées d'ar
giles schisteuses, intercalées de strates de gypse cristallisé de l'é
tage a. Cette formation r e couvre une plage qui a une longueur 
de quelques k i lomètres jusqu'à la base des coll ines voisines. La 
même assise reparaît de nouveau sur les deux rives du Bosphore . 
Sur la côte de Ker t s ch , el le se c o m p o s e dans sa partie inférieure 
d'un gravier mêlé d'Huîtres et de Pe ignes (c imenté par du carbo
nate de chaux) , et se présente en forme de banc r o c h e u x ; tantôt 
ce banc est à fleur d'eau, exposé à l'influence des vagues, tantôt 
il se relève au-dessus du niveau de la m e r , pour s 'étendre ensuite 
horizontalement sur les couches redressées tertiaires, se m a i n t e 
nant à une hauteur absolue de 12 à 16 pieds . Ce banc solide est 
recouvert ici d'une alternance de strates de sables coquill iers et de 
sables feuilletés ferrugineux remplis de coquil les marines . Si l'on 
examine la distribution de ce l les -c i dans ces terrains sableux, on 
reconnaît un passage graduel , à partir des espèces exc lus ivement 
marines, à ce l les .qui v ivent dans l'eau saumâtre . Cette c i r c o n 
stance semble indiquer un c h a n g e m e n t dans le degré de salure de 
l'eau pendant l ' époque du séd iment , ainsi qne le prouve d'ailleurs 
la présence des Cérithes et des Buccins, e t , dans les strates les plus 



é levés de la série , ce l le de petites Bucardes et de grands Mytiles 
co lorés par de l 'oxyde de fer. On vo i t les sables coqui l l iers passer 
insensiblement aux argiles sableuses brunâtres sans traces de restes 
de mol lusques . La m ê m e superposition des couches de sables c o 
quilliers sur les schistes argileux de l'étage a. se t r ouve de l'autre 
cô t é du Bosphore sur la cô t e occidentale de T a m a n , avec cette diffé
r e n c e q u e le banc d'Huîtres solide n'y existe pas. Le recouvrement 
marin très-puissant c o m m e n c e ici par des strates de sables très-fins, 
qui dev i ennen t plus grossiers vers le haut , en rappelant par leurs 
grains de quartz , de feldspath et leurs paillettes de mica, les sables 
granit iques des bords septentrionaux de la m e r d'Azof. Le dépôt 
coqui l l i er est placé dans la moit ié supérieure de l'ensemble 
sableux ; il présente la réunion la plus c o m p l è t e d'espèces marines 
de tous genres , qui n'ont aucun rapport avec la faune appauvrie 
de mol lusques de la m e r N o i r e , mais qui paraissent être toutes des 
espèces méditerranéennes. L'état d 'excel lente conservation de ces 
coquil les p r o u v e qu'elles n'ont jamais été exposées à l'action des 
vagues sur une plage . Toute fo is , ce n'est pas sur les bords du 
Bosphore c i m m é r i e n que les rapports géo logiques entre les dépôts 
tertiaires et post-tertiaires p euven t être saisis d'une manière satis
faisante. On en juge beaucoup mieux à la vue des magnifiques 
profils naturels qui se dessinent sur les parois escarpées des falaises 
septentrionales et méridionales de la presqu'î le de Taman en traits 
réguliers et étendus sur un espace de 25 k i lomètres . 

Ici on distingue c la irement les deux grandes subdivisions de 
l 'époque quaternaire ou di luvienne : l ' inférieure, qui est celle des 
sables jaunâtres et des marnes sableuses et f errugineuses ; la 
supérieure, qui c o m p r e n d les dépôts argileux bruns et ceux des 
argiles sableuses à br iques . On y voi t q u e cet te formation qua
ternaire , dépourvue de l'assise sous-jacente des sables coquilliers 
marins , repose ici transgressivement sur les couches supérieures 
de l'étage des faluns /, et qu' i l y a des signes de discordance de 
stratification apparente en plusieurs endroits entre les assises des 
deux époques . 

h . Terrains récents. — Les terrains sableux vaseux et d'argile 
sablonneuse r emanié e , appartenant à ce t te catégorie , qui se forment 
encore de nos jours , se confondent t e l l ement avec les dépôts dilu
v iens , qu'il est fort difficile parfois de t rouver un signe de sépara
tion q u e l c o n q u e . D'après leur nature , ces terrains sont dus à deux 
ordres de p h é n o m è n e s très-différents. Les uns, sableux et vaseux, 
sont formés par l'action sédimentaire du K o u b a n , de ce fleuve 
don t le système compl iqué d ' e m b o u c h u r e s e x e r c e une influence 



notable sur les variations dans la nature phys ique des Limans de 
la presqu'île de Taman . Les autres, argi lo -sableux, doivent leur 
origine aux effets éruptifs des volcans de b o u e . Les dépôts de sable 
et de l imon fluviatile acquièrent parfois des dimensions imposantes 
dans la distribution de l 'entassement local de leurs masses. Il 
faudrait, dans un exposé spécial des p h é n o m è n e s qui se t rouvent 
dans le rapport d'effets et de causes avec l'activité sédimentaire 
moderne , tenir c o m p t e : 1° des changements qui s 'opèrent dans 
les contours et dans l 'étendue absolue des Limans par e n s a b l e 
ments ; 2° des effets q u e l 'augmentation o u la diminution des eaux 
q u e l e R o u b a n déverse dans les Limans produisent sur les f ormes 
delà vie organique qui pullulent dans l'un o u l'autre de ces bassins 
se trouvant en c o m m u n i c a t i o n directe avec la m e r . Je m e b o r n e 
à citer sous ces rapports l ' exemple suivant : 

Ma dernière visite à Taman m'a fait connaître toute la por tée 
de l'effet de ce dernier genre de causes dont il est résulté un chan
gement c o m p l e t q u e le golfe de T e m r i o u k a subi dans le cours de 
dix-sept années dans ses faunes de mo l lusques et de poissons. En 
visitant pour la p r e m i è r e fois, en 1852, les bords de c e gol fe , 
j'étais sur le po in t de m e former une idée tonte erronée sur la n a 
ture des mol lusques que j e croyais marins , d'après les valves 
parfaitement conservées et à l 'apparence toute fraîche qui cou 
vraient en grande profusion les bords de ce bassin. Interrogeant 
les pêcheurs pour m e procurer la cert i tude dans ce t te ques t i on , 
j'appris qu'il n'y avait plus une seule espèce marine vivante dans 
le golfe, e t q u e la p ê c h e entière des poissons avait changé de face. 
Cette assertion fut conf irmée par les espèces des genres U n i o et 
Anodonte qui furent pê chées en ma présence . La cause év idente de 
cet anéantissement c o m p l e t de la faune marine dans c e golfe était 
un caual par l eque l les eaux du Liman d'Aktanisofka c o m m u n i 
quent depuis un temps i m m é m o r i a l avec le golfe de T e m r i o u k . 
Bans le cours des dernières sept années qui précédèrent ma visite 
en 1852, les eaux du K o u b a n , refoulées gradue l l ement par l ' en 
sablement d'une des branches de son e m b o u c h u r e dans le Liman 
d'Aktanisofka, augmentèrent les dimensions du canal en ques t ion , 
et l 'élément de l'eau d o u c e ne tarda pas à l 'emporter sur celui de 
l'eau salée dans le golfe de T e m r i o u k . 

Retourné ac tue l l ement , après l ' intervalle de onze ans, sur les 
mêmes l ieux, j e fus frappé de surprise à la v u e de la scène inat
tendue qui se présenta. U n fleuve considérable , que l'on traverse 
en radeau sur une é t endue d'une trentaine de m è t r e s , se trouva à 



îa place du pet i t canal q u e j e passai en 1852 sur un pont modeste 
de que lques toises. 

D u cô t é du golfe de T e m r i o u k tout voisin, le fleuve se bifurque 
au po in t d'un triangle spacieux q u e le cana l , changé insen
s ib l ement en r iv ière , a détaché d u terrain sableux et vaseux 
de la plage du golfe de T e m r i o u k . U n bateau à vapeur en fer à 
l'ancre dans le canal, e t l e tableau d'une mar ine c o m p è l t e et ani
m é e au p ied de la col l ine sur laquelle des édifices de commerce 
splendides c o m m e n c e n t à se m ê l e r aux maisons de la grande et 
florissante staniza de T e m r i o u k , qui r en ferme 2500 âmes , sont 
autant de preuves é loquentes du progrès rapide que c e dernier 
endro i t v ient de faire vers une e x i s t e n c e n o u v e l l e , qui a sa racine 
dans les effets lents et à peine perceptibles de l'activité sédi-
mentaire fluviatile m o d e r n e . Les belles Anodontes du golfe de 
T e m r i o u k (figurées c i - contre ) recueill ies dans les parages où l'île 
éruptive boueuse décri te par Pallas i m m e r g e a , en 1 8 1 4 , une se
conde fois, ajoutaient un intérêt nouveau à la découver te des beaux 
représentants tertiaires de ces genres dans les dépôts d'eau sau
mâtre au-dessous de la vil le de Ker t sch , p . 268 . 

Si le but de c e qui préc ède a été de donner un aperçu de la 
nature stratigraphique et géographique du sol des presqu'îles, je 
r e n v o i e à présent au tableau c i - jo int pour faire ressortir, au moyen 
des caractères paléonto log iques de c h a q u e terrain, la place qu'il 
faut lui assigner dans la série g é o l o g i q u e . 

E n examinant cette classification des c o u c h e s des presqu'îles 
sous le point de v u e de la distribution absolue et de la répartition 
relative des espèces mol lusques qu'el les r en f e rment , o n voit qu'il 
est impossible de fixer l'âge précis de ces différents terrains et 
d'introduire dans l ' ensemble des c ouches tertiaires une autre sub
division q u e cel le de deux groupes , l'un « m a r i n » et l'autre « d'eau 
saumâtre » . Je ne discute pas ici la quest ion de savoir si la limite 
entre l 'époque tertiaire et l ' époque post - tert iaire , que j e crois re
connaître dans la c o u c h e du sable marin entre / et g, est admissi
b l e ou non. Je m e borne à que lques remarques seules par rapport 
aux faits d'intérêt général suivants : 1° les espèces marines , accu
mulées dans le sable micacé e t quartzeux de l'ancien rivage de la 
m e r , sont toutes vivantes dans la Médi t erranée , mais elles man
q u e n t pour la plupart dans la m e r N o i r e ; 2° une grande partie 
de ces espèces est ident ique avec cel les qui se t rouvent sous les 
m ê m e s noms fossiles dans le bassin d e V i e n n e , c o m m e Mactra 
triangula, Chaîna gryphina, Mesodesma donacilla, Venerupu 



(Soc. gc'oi., 2* sér., t. XXI, p. 272.) 

TABLEAU D E S T E R R A I N S T E R T I A I R E S DES PRESQU'ILES D E KERTSGH E T DE.,TAIWAN. P A R A L L È L E S C O M P A R A T I F S . 

TERRAINS DES PRESQU'ILES. NOMS DES ESPÈCES DE MOLLUSQUES. FORMATIONS TERTIAIRES D'APRÈS MAYER. 
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Terrain récent, p. 270. 

Terrain diluvien, p. 268. 
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Etage falunien 
(pas celui 

de d'Orbiguy). 

'Minerai de fer, 
p. 207. 

^Faluns, p. 267. 

Étage du calcaire supérieur 
de Kertsch, p. 267. 

Etage du calcaire à bryozoaires, 
p. 26*. 

Étage des argiles feuilletées 
blanches, p. 264. 

Étage des marnes argileuses, 
gypseuses et calcaires, p. "264. 

Etage des argiles schisteuses brunes, 
p. 265. 

Unio et Anodonla, etc. 

Dépôts diluviens d'eau douce, sans restes de mollusques. 

1. Ostrea lamellosa, Brocc, 
2. Cardium edule, Linn. 
r>. Chama gryphina, Lam, 
h. Pecten stdcatus, Lam. 
5. Mac ira trianguia^ Rein. 
6. Donax Irunculus, Linn. 
7. Tellina fiagilis, Linn. 

8. Venus gallina^ Linn, 
9. Tapes gregaria, Purtsch. (affinis). 

•18, — Brtsleroii, Mayer (aflinis). 
ii. Venerupis Iris, Linn. 
42. Petricola lilhopliaga, Retz. 
\o. Pholas daclylus, Liun. 
14. Mesodesma donacillu, D. 

do. Ervillia pusilla, Desh. 
16. Solen vagina^ Linn. 
17. Cardium rusticum, Linn. 
18. Mytilus eduliS) Linn. 
19. Cerilhium vulgatum, Brg. 
20. Buccinum reticulalum, Linn. 
21. Culyplrea chine n sis y Linn. 

PL
EI

ST
O

CÈ
N

E.
 

a. Les fossiles décrits par M. Deshayes, Mém. de la Soc. géol., pail. L lume lit, page -4G, 1858. 
Cardium semisulcaUim, Rouss. — Valsncienna^ Desh. 

i 

Unio et Ânodonta de Kertsch. 

b. Les espèces décrites par M. Deshayes, loc, cit. (en partie). 
Valencienna, Desh. — Cardium âecemcoslatiim, nov. sp. 

1. Dosinîa exoleta, Linn. 
2. Venerupis, nov, sp.? . 
5, Dreisena Brardii, Brong. 
4, Ervilîia pusilln, Desh. 

5. Pisidium priscum, Eichw. 
6. Cerilhium pictum, Bast. 
7. •— ininutum, Ser. 
8. Cardium pseudo-catillus, u. sp. 

0. Cardium intermedium, nov. sp. 
10. — littorale, Eichw. 

Etc. , etc. 
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t, Eschara lapidosa, Pall. 
2. — nobiliSy Mich. 
5. Serpula scalaris, Eichw. 

k. Vïncularia leres, Eichw. 
5. — spiropora, Eichw. 
6. Saxicava?. 

7. Cardium obsoletu?n, Eichw. 
8. Ma cira podolica, Eichw. 
' Etc. , etc. 

Cardium Hthopodolicum, Dub. — Cardium pentagonale, nov. sp , fréquent dans le calcaire d'Odessa. 
Maclra. — Cyrcna, etc. (moules exclusifs,). 

!. Maclra ponderosa, Eichw. 
2. — podolica, Eichw. 
3. Cardium protraclum, Eichw. 
4. Venus Vitalina, d'Orb. 
5. Cardium Fitloni, d'Orb. 
6. — ornalum^ nov- sp. 
7. Mytilus marginatus, Eichw. 

8. Corbula gibba, Oliv. 
0, Tapes gregaria, Partsch. 

10. Trochus podolicus, Eichw. 
\\, — Blahwillei, d'Orb. 
12. — papilla, Eichw. 
15. — cingulatus* Eichw. 
14. — annularis, Eichw. 

•io, Trochus quadristriatus, d'Orb. 
16. Turbo rugosus, Linn. 
17. Cerilhium rubiginosum-, Eichw. 
iS . Turbo lavis* Eichw. 
iQ. Bulla La/onkeiriàna, Bast. j 
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PÉ

R
IE

U
R

. 

1. Maclra iriangula?. 
2. Mytilus marginatus, d'Orb. 
5, Cardium obsoletum, Eichw. 

Etc., etc. 

ZONE MÉRIDIONALE. 

Environs de Vienne. Alpes françaises, 
bassin du Rhône, 

Marnes bleues à Co~ 
nuscanaliculatus ,et 
Âncilla grandifera, 
à Buden, Mollcrsdorf, 
Voeslau, 

Couche à Ccïilhes de 
| Vienne,Gaunersdurf, 
; Hauskirchen. Marnes 
: et sables calcaires du 
i Leitha, de Slcina-

brun, Enzesfeld, 
Gcunfiiu'ren, Nikols-
bourg, etc., et cal
caire de la montagne 
de Leitha. 

Sables de Ground , 
Gauderfndorf, etc. , 
formation d'eau dou
ce de Léobersdorf. M

O
YE

N
. 

Formation d'eau douce 
supérieure d'Aix, 

d'Apt, de Marseille. 
Subies marins supé
rieurs de Montpellier. 
Marnes de Bolenne. 
Grès coquillier de la 
vallée du Rhône. 

Mollasse marine et cal
caire à moellon de 

1 Montpellier, Multi
gains, Aix, Tanaron, 
près de "Vigne. Infé
rieure des départe
ments de l'Isère, de 
la Drôme et du Rhô
ne. 

Ma ni es bleu es de Mon l-
pellier, format, d'eau 
douce ctgypses d'Aix, 
d'Apt, Marseille. 

jZONE SEPTENTRIONALE. 

Bassin de Muyencc. 

Sables ossifercs d'Ep-
pelsheim, Heppeii-
lieim , de Luulieu-
heim, près de Woi nis 
et de Muyence. 

(Blâllersâiidstein. ) 
Grès à empreintes de 
feuilles. — lJnuin-
kohleti du Bas-Rhin, 

du Westerwald, 
Welterau, etc. 

Calcaire à Liltorinelles 
de Wicshiidcn , de 
Muyr-ncc. Couches de 
Ccïilhes et à Hélices 

, de Hochheim, etc. 



Iris, Petricola lithophaga, Solen vagina, Ervillia pusilla, Cerithium 
vulgatum, Buccinum reticulaturn, Calyptrea chinensis ; 3° les espèces 
de Tapes, n° s 9 et 10, qui se distinguent par une grande variabilité 
de leurs formés, se rapprochent t e l l ement des espèces fossiles Tapes 
gregaria, Partsch, et Tapes Basteroti, Mayer , du bassin de V i e n n e , 
décrites et figurées par H o e r n e s , pag. 1 1 3 , tab. X , fig. 8, 9 , e t 
pag. 115, tab. XI, fig. 2, que j e serais tenté de les considérer 
réellement c o m m e identiques avec ces dernières . Les Mactrapodo-

Soc. géol., 2 e série, tome XXI. 18 

Jnodonte du golfe de Tcmriouk. 



lien, Ervillia podolica, Tapes gregaria, s on t , d'après les recherches 
de M. f l o e ines , des espèces grandement répandues dans le bassin 
de Vienne , et elles se concentrent par préférence dans les couches 
à Cérithcs. Le rapport d'un parallélisme] c o m p l e t réuni t ces der
nières avec les couches du groupe marin tertiaire sur les deux 
presqu'î les , e t , en c o n s é q u e n c e , avec les bancs de calcaire co-
quillier m i o c è n e de l'étage b. D ' é n o r m e s assises de calcaire ana
l o g u e s , appartenant au m ê m e hor i zon , servent de base au calcaire 
coqui l l i e r d'eau saumâtre o u calcaire de steppes. Recouverts 
pour la plupart par ce lu i - c i , les calcaires jaunâtres miocènes s'é
t endent au nord du Caucase jusqu'au Manetsch . Ils longent le 
p ied du Caucase et se re l èvent au-dessous du r e c o u v r e m e n t aralo-
caspien, dans les bords r o c h e u x de la m e r Caspienne, entre la 
forteresse de Petrofsk et les environs de Derben t . Dans tous ces 
calcaires mioc ènes qui on t été si souvent confondus avec les « cal
caires de steppe p l i o c è n e s » , on rencontre les représentants de la 
Maclra podolica e t de la Tapes gregaria. U n e be l l e variété de la 
r o c h e de cet hor izon de l'étage b, déposée en bancs horizontaux, est 
l 'objet d'exploitations nombreuses dans les vallées de la Ruina, 
c o m m e pierre de construction. Elle est poreuse , mais cristalline 
et c o m p a c t e , e t s e c o m p o s e presque ex c lus iv ement de valves épaisses 
changées en spath calcaire des deux espèces susdites. 

Con formément au but principal q u e j e poursuis dans ces lignes, 
j e passe à présent à l ' examen des terrains sous le rapport des restes 
fossiles d'animaux ver t ébrés qu'ils r e n f e r m e n t . 

Je n'ai pas réussi à t rouver de traces d'animaux ver tébrés dans 
les argiles schisteuses de l'étage a, e t j e n'ai reçu aucun renseigne
m e n t que ces terrains en eussent fourni que lque part, ni à Kertsch 
ni à T a m a n . 

Les premiers ossements se montren t dans l'étage b\ à partir de 
là, tous les étages du terrain tertiaire en r en f erment , mais ils 
sont assez sporadiquement distribués. Les os les plus fréquents, 
d o n t j 'ai t rouvé plusieurs fragments au mi l i eu des étages b, c, d, 
m e paraissent appartenir à l'animal q u e M. Eichwald a figuré 
et décri t sous le n o m de Phoca pontica dans sa Lethea rossicu, 
T a b . XIII , pag. 3 9 1 . J'en ai recueilli des os à'humérus, de 
eiwttus, de radius et de fémur, de 2 jusqu'à k pouce s de lon
gueur . Que lques -uns étaient empâtés dans un de ces mamelons 
détachés , formés par des masses concré t ionnées des bryozoaires 
que l'on r encontre souvent c o m m e enclavés dans les couches 
ai'gilo-marneuses et gypseuses au mil ieu de l'étage d, e t qui rap
pellent beaucoup les « pâtés de coraux » de l'île B o u r b o n , sur 



lesquels M. Siau a fait des communica t i ons . (Compt. rend., v o l . XII, 
j>. 770.) Un petit squelet te (1) s'est t rouvé dans la m ê m e série de 
touches, plus bas sur la zone de passage de l'étage c à d. D'autres 
os du m ê m e genre étaient empâtés dans le calcaire coquil l ier 
jaunâtre (faluns compactes) à Mactra ponderosa, Mactra podolica, 
Trochus papilla, Turbo rugosus, Cardium obsoletum, e t c . , d e 
l'étage b. J'en ai trouvé de semblables dans le calcaire du m ê m e 
horizon, près de Slavropol . Tous ces restes d'animaux v e r t é 
brés ont été trouvés pendant m o n dernier séjour à Ker t s ch ; 
la partie supérieure des terrains tertiaires marins était mise 
au jour par les travaux de fortifications gigantesques sur les 
hauteurs du cap d 'Akbouroun. Un autre genre d'ossements que j e 
crois également des restes de cé tacés , p r o b a b l e m e n t de la famille 
des Balénides [Ceiotherïum, B r a n d t ? ) , se t rouve aussi dans les 
couches supérieures des marnes agileuses gypsifères de l'étage c. 
Peu de temps avant m o n arrivée à Ker t s ch , on avait déterré sur 
le cap d'Akbouroun, sous la première c o u c h e presque hor izonta le 
qui fut enlevée , trois squele t tes , selon toute probabi l i t é dans un 
état plus ou mo ins c o m p l e t . L 'op in ion vulgaire y a voulu r e c o n 
naître des grands Lézards o u Sauriens, à cause de la l ongue épine 
dorsale et d'autres ossements latéraux jud i c i eusement considérés 
comme organes de l o c o m o t i o n du pré t endu Lézard auquel o n 
attribua une longueur de 3 mè t r e s . Les ossements , extraits de leurs 
gîtes sans beaucoup de soin ou de précaution et mêlés e n s e m b l e , 
tombèrent dans les mains de que lques personnes qui dev inèrent 
la valeur scientifique de ces objets rares et les firent transporter à 
Keitsch. Mes investigations pour t rouver ces restes encore ensembl e 
dans ladite ville n'eurent pas le succès désiré. J'ai appris q u e le 
tout avait été éparpillé et donné à plusieurs amateurs voyageurs qui 
l'avaient emporté au lo in . C o m m e j e m e trouvai à différentes 
reprises sur les l i eux des m ê m e s fouilles o ù la dé couver t e a été 
faite, j'eus la bonne fortune de voir déterrer de la c o u c h e oss i -
fère quelques fragments d'os dont j e vous envo i e la p h o t o g r a 
phie. Il m'a paru q u e les ver tèbres , avec les restes de leurs a p o 
physes épineuses et un fragment d 'omoplate , devaient appartenir 
à l'animal du m ê m e genre que celui dont j e trouvai , il y a un 
certain nombre d 'années , des os analogues dans le calcaire 
coquillier jaunâtre de l'étage b sur le bord de la m e r Caspienne, 
près de la forteresse Pe trovsk . Je ne sais pas si j e suis dans l'erreur 

(1) C'est la simple empreinte du squelette d'un carnassier qui était 
peut-être voisin de la Loutre (Ed. Lartet . ) . 



en rapportant à un antre genre de cétacés, appartenant à la famille 
des Delphinoïdes , des ossements qui m e paraissent identiques 
avec ceux q u e M. Eiehwald a décrits et figurés dans sa Lethea 
rossica, T a b . XII, pag. 335, en les attribuant à son Ziphius 
prisais (iVl. Nordmann a figuré des os semblables sous le nom de 
Cetotherium prisaim). L 'endroit du g isement de ces restes, sur les
quels je n'ai pas de renseignements tout à fait satisfaisants, paraît 
appartenir à la partie supérieure de l ' é t a g e / d e la division tertiaire. 
J'ai beaucoup fouillé dans les couches ferrugineuses de cet étage 
pour découvrir des traces de v e r t èbre s , mais j e n'ai réussi à y 
t rouver autre chose qu'un fragment d'une cô t e qui ne peut pas 
faire partie de l'animal de M. Eiehwald . L e gros fragment d'un 
os de p a c h y d e r m e (1) a été t rouvé , à ce qu'on m'a assuré, dans 
le terrain supérieur, c'est-àrdire dans le di luvien, de la presqu'île 
de T a m a n . Les poissons et le bois fossile ont, été recueillis au 
mil ieu des marnes blanches de l'étage c. 

Je reviens à présent sur les notes de votre l e t tre , en vous disant 
c o m b i e n j 'ai de regre t que l'occasion ne se soit pas présentée, ni 
pendant m o n voyage ni pendant m o n séjour à Ker tsch , d'obtenir 
que lques rense ignements complémenta ires sur vos questions rela
t i v e m e n t aux découver t e s paléontologiques dont vous faites men
t i on . D'après les indications géognos t iques très-superficielles qui 
se rapportent à la découver te du Trogontherium Cucieri, décrit par 
M. Fischer de W a l d h e i i n , je serais disposé à croire c e gisement 
compris dans l 'horizon des dépôts de l'étage g, sinon contemporain 
du passage entre les étages 6 et 7. Les sables bleu-grisâtre dont 
M. Roui l l er fait ment i on par rapport au crâne de Trogontherium 
rappellent b eaucoup les sables analogues sur les presqu'îles de 
Taman que j e considère c o m m e appartenant à l'étage //, dont les 
dépôts f orment aussi les bords de la m e r d'Azof vers l'Orient, 
Je ne p e u x rien dire sur la découver t e des débris d'une mâchoire 
de Castor aux environs de Zagor i e , rapportés par le lieutenant 
de R o p p , ou sur les autres circonstances qui on t accompagné 
cette d é c o u v e r t e ; toutefois , j e crois ces faits avérés par l'autorité 
de Fischer de W a l d h e i m . L e Musée d'antiquités de Kertsch 
ne renferme rien de ces ustensiles humains , qui datent d'une 
époque antérieure à l'âge de b r o n z e , e t le directeur de cet institut 
m'a dit q u e pas une seule découver t e de c e t t e nature n'a jamais 
enrichi la co l lec t ion mise sous sa direct ion. L e bassin de Bes-

(1) C'est une seconde vertèbre cervicale (axis) de grand probosci-
dien (Ed. Lartet.). 



sarabic n'a jamais été l 'objet de m e s propres recherches , e t 
comme toutes les descriptions géognost iques de ces terrains 
sont, d'après mon avis, très-insuffisantes et p e u propres à donner 
une idée précise de la série des couches et de leurs relations stra-
ligraphiques réc iproques , je n'ose pas m e prononcer sur l 'horizon 
du lorrain dans l equel M. Nordmann a trouvé le Thalassictis ro-
busltts. Cependant tout porte à croire que le calcaire tertiaire dont 
parle M. Eiehwald en citant la découver t e de N o r d m a n n , p . 403 
de la Lct/iea, se t rouve en parfait rapport de parallélisme paléon-
tologique avec l ' ensemble de mes étages b c d. Je dois m'exprime! -

dans le m ê m e sens sur la découver t e du Mastodon tapiroides de 
Jkandt. L'ensemble des c ouches au fond desquelles les restes du 
Mastodonte ont été trouvés aux environs de Nikolajef est m i n e r a -
logiquement décr i t , mais pas une seule espèce des calcaires coqui l 
liers et ool i thiques qui ont été traversés par les fouilles n'a été 
citée! Le rapport sur la découver t e parle également d'une c o u c h e 
de calcaire coquill ier c o m p o s é e de fragments d'une seule espèce de 
Cardium et subordonnée aux argiles ferrugineuses avec les osse
ments; le nom de cet te espèce est passé sous si lence. Nonobstant 
cette incertitude, je crois reconnaître dans l'aperçu des terrains du 
gîte du Mastodonte de Nicolajef l 'horizon des c ouches qui c o m 
posent la falaise près d'Odessa, et en conséquence le parallélisme 
avec la zone m o y e n n e entre les étages e et f des presqu'îles. 

Après avoir conduit l 'objet de ces lignes à c e t e r m e , que j 'avais 
annoncé dans leur introduct ion , il ne m e reste qu'à vous expr imer 
le désir de connaître un j our votre opinion sur les ossements que 
je vous ai envoyés . Je m e flatte m ê m e que vous préparerez une 
petite analyse paléontologique sur ces obje ts , afin que je puisse 
lui faire trouver une place sous vo tre n o m dans le recuei l des des
criptions fossiles qui f ormeront une partie de l'ouvrage sur les deux 
presqu'îles du Caucase dont la rédaction m'occupe . Si, malgré la 
nature fragmentaire des objets du Catalogue, vous trouviez utile 
pour la science de faire accompagner votre expose paleouto logique 
d'une ou de plusieurs planches l i thographiques , j e serais disposé 
à prendre les mesures nécessaires pour rendre leur exécut ion 
facile à Paris. Avec la crainte que mes efforts pour vous exposcr 
les faits qui forment l'objet de cet te note dans votre langue n'aient 
d'autre résultat que celui de donner un embarras à mes h o n o 
rables collègues, j e n'ai pas vou lu abandonner leur rédact ion. 
J'ai devant moi les devoirs de m e m b r e de la Société g éo l og ique 
de France, à laquelle j 'appartiens de cœur et d 'âme. J'ai tâché de 
suivre les excellents conseils par lesquels M. Deshayes a b i en voulu 



m e guider d a m mes efforts pour m e familiariser avec le génie de 
la langue scientifique française, afin de mieux réussir à m e faire 
c omprendre . Si j e vous prie de présenter l 'exposé précédent sur h 
géo logie de Kertsch et de T a m a n à la Socié té g é o l o g i q u e avec la 
proposit ion de l'insérer dans le Bulletin, j ' a v o u e que j e compte sur 
la coopérat ion de que lqu 'un de mes honorables col lègues pour la 
correc t ion indispensable de m o n manuscri t . 

Je t e rmine ces lignes avec l'espoir q u e vous y aurez reconnu 
l'expression de la haute valeur q u e j 'a t tache à des communications 
f réquentes et animées avec mes amis scientifiques à l'étranger. 

C r o y e z - m o i , monsieur , toujours prê t à répondre de m o n mieux 
à toutes les questions relatives à la géo log ie du Caucase, et agréez 
l'assurance de la haute et s incère considération avec laquelle j'ai 
l 'honneur d'ê tre , e t c . 

P. S. Je viens de faire ici une dé couver t e qui se trouve dans 
une relation si int ime avec plusieurs objets importants que j'ai 
t ouchés dans ma note ci-dessus, que j e dois encore vous eu 
faire part. Nous avons ici dans la personne de M. Beyer, de 
Buchares t , depuis une longue série d 'années , un naturaliste 
amateur , dont le talent particulier dans les différentes branches 
des sciences naturelles a p u se déve lopper sous la direction de 
JM. N o r d m a n n , autrefois professeur à Odesse . C'est M. Beyer 
qui a accompagné c e dernier dans presque toutes ses exclusions 
scienti f iques , et qui l'a aidé dans la tâche de réunir les col
lections paléontologiques et zoo logiques qui ont fourni à M. Nord
mann les matériaux pour ses publications actuelles. M. Beyer, 
qui a revu à différentes reprises les endroits visités avec fli.Nord
mann aux environs d'Odesse, en Bessarabie et en Podol i c , a su les 
exploiter pour son propre intérêt en réunissant à Odesse de riches 
col lect ions locales de tout g e n r e . 

Or , il n'y a pas longtemps q u e M. Beyer s'est fait venir à Tiflis 
tout c e qui se rapporte à la paléontologie dans ses collections, 
C o m m e j e suis très- l ié avec M. B e y e r , car c'est moi qui l'ai intro
duit dans la géognos ie du Caucase, il a mis à ma disposition toutee 
qu'il possède de la Bessarabie et du littoral de la mer Noire. Les 
véritables trésors que \e viens aujourd'hui m ê m e d'y reconnaître 
consistent en : 1° une col lect ion des plus belles et des plus com
plètes (y compris coraux et rhizopodes) de la faune fossile des 
terrains de la Bessarabie ; 2° une autre col lect ion de superbes restes 
d'animaux vertébrés du m ê m e terrain, avec toutes les roches bien 
chois ies , parce que presque tout échantillon renferme des frag-



mcnts d'os, des dents isolées, ou des fragments de mâchoires g a r 
nies de dents ; 3° une col lect ion de 3 ou 400 espèces de coquil les 
(et de coraux par trop n o m b r e u x ) , en partie d'apparence toutes 
fraîches et en partie dans un état subfossile. Ces coquil les ont été 
recueillies par M. Beyer i m m é d i a t e m e n t sur les bords de la m e r , 
à la base d'une falaise dans le voisinage d'Odesse, o ù elles sont 
extraites par l'action des vagues d'une c o u c h e sablonneuse qui pa
raît se relever à une certaine distance presque au-dessus du niveau 
de la mer , pour s'enfoncer dereche f au-dessous d'el le . M. B e y e r 
dit qu'il s'est donné de la pe ine pour retrouver les m ê m e s coqui l l es 
sur d'autres points du littoral des environs d'Odesse, mais sans 
succès. Je doute presque que ces bel les coquil les qui reflètent toute 
la richesse d'une faune qui a cessé de v ivre dans la m e r Noire 
(dont la salure est à cel le de la m e r Caspienne et à cel le de la M é 
diterranée dans la raison de 1,81 p . 100 , 1,32 p . 100, 3,53. ' ) , 
appartiennent au m ê m e hor izon q u e celui de la base de m o n 
étage £ à Kertsch et à T a m a n . Une autre découver t e de M. B e y e r 
est la suivante. Après un de ces violents é b o u l e m e n t s qui arrivent 
de temps en temps le long de la falaise escarpée d'Odesse, M. B e y e r 
a eu la bonne fortune de se t rouver b ientôt après l ' é v énement sur 
les lieux. Il a vu à une distance de que lques toises du b o r d 
de la mer s ' émerger , un p e u au-dessus du niveau de ce l l e - c i , les 
gros fragments d'une c o u c h e d'argile b l eue qui ne s'est jamais 
trouvée ailleurs auparavant sur le littoral. Voyant ce terrain 
pétri de fossiles, il s'en est p r o c u r é , e t il a trouvé que c'étaient les 
individus d'une seule espèce d 'Unio à test épais et d'une f o r m e 
subovalaire al longée . Ces Unios m e paraissent les m ê m e s que cel les 
que j'ai trouvées avec des Anodontes de grande taille à Kertsch , 
étage/. 

Je ne tarderai pas à m e livrer à une révision soigneuse de toutes 
ces belles choses dont je pense faire l 'acquisition pour nos co l l ec 
tions de l 'Académie. Je tâcherai d'obtenir des photographies de 
toutes les dents des m a m m i f è r e s , e t j e ne manquerai pas de vous 
les faire parvenir avec les rense ignements c omplémenta i r e s q u e 
j'espère encore obtenir par rapport à vos questions que je. ne per
drai pas de v u e . 

M. Ed. Lartet donne ensuite quelques détails sur les os des 
vertébrés fossiles recueillis dans les mêmes localités, dont il 
vient de faire une étude comparative. 

M. Deshayes propose à la Société de fixer l'une de ses 



séances à la semaine de Pâques, afin que les savants des dé
partements, qui viennent à Paris pour la réunion des Sociétés 
savantes, puissent assister au moins à Fune de ses séances. 

MM. Verneuil et Delesse font part à la Société de la perle 
que le monde savant vient de faire. M. Horner, ancien prési
dent de la Société géologique de Londres, est mort le 5 mars 
dernier. L'un des derniers représentants de cette génération 
de savants qui ont fondé la Géologie britannique, beau-père 
de sir Ch. Lyell, M. Horner a été à la fois un savant distin
gué et un philanthrope éclairé, car ses travaux géologiques 
marquent sa place parmi les naturalistes qui, à une époque 
déjà loin de nous, ont le plus contribué au progrès de la 
science. Il a fondé l'Ecole des arts à Edimbourg,où il a été à 
plusieurs reprises et où il est encore l'objet de la reconnais
sance des classes ouvrières. 

Séance du 2 mai 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alph. Milne-Edwards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, 
le Président proclame membres de la société : 

MM. 

LEFORT (Jules) , rue Neuve des Petits-Champs, 87, à 
Paris, présenté par MM. Ch. Sainte-Claire Deville et Damour. 

VIEILLARD, ingénieur des mines, à Caen (Calvados), pré
senté par MM. Daubrée et Levallois. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La société reçoit : 

De la part de M. d'Archiac, Cours de paléontologie strati

graphique , l r o année, 2 e partie, in-8, 616 p . , 3 pl. ; Paris, 
1864, chez F. Savy. 



De la part de M. Eugène Deslongchamps, Documents sur 

la géologie de la Nouvelle-Calédonie, in-8, 49 p . , 2 pl. ; 

Paris, 1864, chez F. Savy; Caen, chez A . Hardel. 

De la part de M. Edouard Dupont, Notice sur le marbre 
noir de Bâchant [Hainaut français) (extr. des Bulletins de 
VAcadémie royale de Belgique, t. XVII, n° 2); in-8, 14 p . 

De la part de M. Ch. Mène, Bulletin du laboratoire de chi
mie; 1863, p . 281-367. 

De la part de M. P. Savi, Sulla costituzione geologica 
délie ellissoidi délia catena metallifera ed in particolare di 
quella délie Alpi Apuane, in-8, 48 p . , 1 pl.; Pise, 1864, chez 
Pieraccini. 

De la part de M. A . de Zigno : 

1° Sulle plante fossili del trias di Recoaro raccolte dal 

prof. A. Massalongo, in-4, 31 p . , 10 pl.; Venise, 1862; 

2° Sopra i depositi di plante fossili delV America setten-

trionale, délie Indie, e delV Australia, che alcuni autori 

riferirono ail' epoca oolitica, i n - 8 , 1 6 p . , Padoue,|1863 ; chez 

G. B. Randi. 

De la part de MM. Fr. de Hauer et D. Guido Stache, 
Géologie Siebenbûrgens, in-8 , 637 p . , Vienne, 1863 ; chez 
W. Braumùller. 

Comptes rendus hebd. des séances de V Académie des 
sciences, 1863, 1 e r s em. , t, LVIII, n 0 3 16 et 17. 

Bulletin des séances de la Société imp. et centrale d'a
griculture, e t c . , 2 e série, t. XIX, n° 4. 

L'Institut, n o s 1581 et 1582 ; 1864. 

Réforme agricole, avril 1864. 
Journal d'agriculture de la Côte-d'Or, novembre 1863. 
Bulletin de la Société minérale [Saint-Êtienné), juillet à 

septembre 1863. 

Société imp. d'agriculture, etc., de Valenciennes ; Revue 
agricole, e tc . , mars 1864 . 

Rapports présentés à la Société impér. d'agricult,, etc., de 

Lyon au nom de la Commission des soies sur ses travaux en 

1860, 1 8 6 1 , 1862 et 1863, in-8 , Lyon ; chez Basset. 

The Athenœum, n o s 1904 et 1905 ; 1864 . 



Jahrbuch der K. K. geologischen Reichsanstalt, octobre à 
décembre 1864. 

Neues Jahrbuch fur Minéralogie, etc., par G. Leonhard et 
H. B. Geinitz, 1864, 2° cahier. 

Verhandlungen des naturhist. Vereines der preussischen 

Rheinlande und Westphalens, 1863, l r o et 2° parties. 

Atti délia Societa italiana di scienze naturali, avril 1864. 

M. d'Archiac offre à la Société le deuxième volume de son 
Cours de paléontologie stratigraphique, professé au Muséum 
d'histoire naturelle (voy. ci-dessus la liste des dons). 

M. d'Archiac présente ensuite la lettre suivante qui lui a 
été adressée par M. Dumortier : 

Lyon, 20 mars 1864. 

Monsieur , 

J'ai r e çu , il y a que lques m o i s , une série de fossiles tertiaires 
marins du département de Vaucluse , fossiles qui , par leur variété 
et leur be l l e conservat ion, mér i tent d'être signalés. C o m m e il m'a 
été possible d'en dé terminer un assez b o n n o m b r e et q u e d'un 
autre cô té on n'a encore q u e fort p e u de détails précis sur les gise
ments du Midi , j'ai l 'honneur de vous e n v o y e r la liste des fossiles 
connus, liste qui n e cont i ent c er ta inement qu 'une faible partie 
des espèces et que j e ne donne que c o m m e un aperçu. C'est le 
résultat de deux courses , et veuil lez r emarquer q u e plus de la 
moi t i é des échantil lons est e n c o r e à dé t e rminer . 

L e g i sement se t rouve à Cabrières d'Aiguës, près de Pertuis, 
département de Vauc luse ; il a é té découver t par M. Camille Moi -
renc , d'Apt, j e u n e géo l ogue qui étudie les environs de cette ville 
avec b eaucoup d' intel l igence e t d'activité ; c o m m e vous le verrez 
par les fossiles, le niveau paraît ê tre celui du m i o c è n e de Vienne , 
en Autr i che e t des faluns de la Toura ine . Les coquil les sont dans 
une m a r n e b l e u e sur laquelle reposent les sables et grès de la 
mollasse si répandue dans l e Midi ; les fossiles offrent des détails 
admirablement conservés . M. Moirenc a déjà recueilli plus déc en t 
espèces . 

J'espère b i en tô t vous e n v o y e r le c o m m e n c e m e n t de mes Études 
paléontologiques sur les couches jurassiques du bassin du Rhône, 
travail qui m'occupe beaucoup. V o u s recevrez b i en tô t la première 
partie comprenant Yinfrà-lias, 



Première liste des jossiles miocènes de Cabrières d'Aiguës (Vaucluse) 
recueillis par M. C. Moirenc, d'Apt (Vaucluse). 

Calyptrœa rnuricata, Bastérot. 
Ifatica varions, Dujardin. 

•— alla, M. de Serres. 
— compressa, Bronn. 
— redempta, Michelotti. 

Trochus coraltinus, Gmelin. 
— muricatus, Dujardin. 

Turritella tercbralis, Lamarck. 
— cochleata, M. de Serres. 
— communis, Risso. 
— subangulata, Bronn. 
— Archimeclis, Al . Brong. 
— Desmarestina, Bastérot. 

Cerithium salrno, Bastérot. 
Pleurotoma semimarginata, La

marck. 
— calcarata, Grateloup. 
— ramosa, Bastérot. 
— tuberculosa, Bastérot. 
— multinoda, Grateloup. 
— vulgatissima, Grateloup. 

Fusaspolygonus, Lamarck. 
Ranella lœvigata, Lamarck. 
Murex sublavatus, Bastérot. 
Terebra faval, Adanson. 
Buccinum semistriatum, Brocchi. 

Buccinum elegans, Dujardin. 
— conlortum, Dujardin. 
— Mutabile, Linné, 

Eruto Maugeriœ, Gray. 
Ancillaria inflata, Bastérot, très-

grosse, irrégulière, encroû
tée . 

Conus Dujardini, Deshayes. 
Columbclla curta, Bellardi. 
Mitrapyramidella, Defrance. 
Fissurella costaria, Deshayes. 
Corbula carinata, Philippi. 
Corbis..., belle espèce, presque 

équilatérale. 
Cardita Jouanneli, Deshayes. 

— monilijera, Dujardin. 
Arca turonica, Dujardin. 
Mactra triangula, Brocchi. 
Crassatella conccntrica, Dujar

din. 
Pccten striatus, Sowerby . 

•— ascabrcllus, Lamarck. 
Ostrea sacellus, Dujardin. 
Anomia ephippium, Linné. 
Lunulitcs Cuvieri, Defrance. 
Dents de Raies, genre Actobatis. 

Je r emarque que sur ce t te liste il y a dix-neuf espèces , au 
moins, qui sont signalées dans les faluns de Mantbe lan , près de 
Tours. 

Le Secrétaire donne lecture de la noie suivante de M. Th. 
Ébray : 

Sur VHemiaster du Port-des-Barques; par Th. Ebray. 

Dans son travail sur la craie g lauconieuse d u N. O. du bassin 
de Paris (1) , M. Héber t s 'exprime ainsi : J'ai recueilli dans cette 
craie marneuse (2), à Bacqueville (commune de Saint-Vigor d'Lmon-

(1) L'Institut de France, séance du 7 mars 4 864 . 
(%) A Inoceramus labiatus. 



ville"), sur la rive droite de la Seine aussi bien qu'à Port-des-Barques 
(Charente-Inférieure), avec /'Hemiaster Verneui l i , l'une des espèces 
les plus répandues dans la craie glauconieuse, le Pseudodiadema 
variolare. 

J'ai parcouru le Por t -des -Barques à plusieurs reprises, soit seul, 
soit eu compagni e d'Alc. d 'Orb igny ; nous y avons recue i l l i , en 
effet, plusieurs centaines d'"Hemiaster, mais ces Hemiastcr ont été 
tous rapportés par nous à Y H. bujo, qui se t rouve aussi dans 
beaucoup d'autres localités avec l 'Ammonites Mantelli. 

D'un autre cô t é , le g i s ement principal de Y Hemiastcr Verneuili 
occupe dans la Touraine , suivant nos observat ions , un horizon 
i m m é d i a t e m e n t supérieur à la craie à Inocerainus problematiens. 

Nous nous occupons depuis que lque temps de la stratigraphie 
de la craie m o y e n n e , e t déjà nous avons décrit cette formation 
dans les départements de la .Nièvre, du Cher et de l'Indre. 

L e résultat des observations de M. Héber t n'étant pas conforme 
au nôtre en ce qui concerne le g isement de VHemiaster Verneuili, 
il nous i mpor t e , avant de faire connaître nos idées sur le raccor
d e m e n t de la craie du midi de la France avec cel le du bassin 
Ang lo -Par i s i en , de nous assurer de l 'exactitude de nos points 
d'appui, e t nous demandons à notre savant confrère de vouloir 
b ien nous spécifier : 

1° A u Por t -des -Barques la posit ion exacte d u g i sement de Y He
miaster Verneuili. ; 

2° A u x environs de Tours , o u ailleurs, le point o u Y Hemiaster 
Verneuili a été r encontré dans la craie à Inocerainus problema-
ticus. 

Cet é c h i n o d e r m e étant un fossile d'une importance stratigra-
ph ique incontestable , nous espérons que M. Héber t voudra bien 
nous renseigner e x a c t e m e n t à son sujet, afin q u e nous puissions au 
besoin modifier nos données sur c e po in t important . 

En réponse aux questions précédentes de M. Ébray, 
M. Hébert présente les observations qui suivent, et qu'il 
pense devoir suffire pour lever toute espèce de doute 
1° sur le gisement de Y Hemiaster Ferneuili; 2° sur la compo
sition générale du système de couches qui dans le bassin de 
l'Aquitaine correspond à l'étage de la craie glauconieuse du 
bassin de Paris. 



Observations sur la craie inférieure des environs de Rochefort 

[Charente-Inférieure) ; par M . Hébert. 

La craie inférieure des environs de R o c h e f o r t , e t en particulier 
le gisement de P o r t - d e s - B a r q u e s , a été décri te par M. d'Archiac (1) 
avec une grande exact i tude , en supprimant toutefois l'assimilation 
que l 'éminent g éo l ogue a faite des couches supérieures avec la 
craie de R o u e n , par suite d'une déterminat ion e r ronée de que lques 
espèces d 'Ammoni t es . 

Je vais donc reprendre b r i è v e m e n t la succession des couches 
de cette région, qui se rapportent au terrain crétacé en allant de 
haut en bas,, 

1° Calcaire dur du plateau du Martrou (2 k i lomètres au sud de 
Rochefort). 0 m , 3 0 

2° Calcaire compacte et noduleuxj avec Ammonites Fleuriau-
sianns, visible dans la tranchée de la r ou t e , devenant plus dur du 
côté de Soubise où il renferme des si lex. Exploi té entre le Martrou 
et Soubise 8 m , 0 0 

3° Calcaire tendre avec Ostrea columba (var. major), visible au 
Martrou sur une épaisseur de 0 m , 5 0 s eu l ement , mais dépassant 
2 mètres à Soubise , à peu près au m ê m e niveau qu'au Martrou. 
On trouve aussi à la partie supérieure de c e banc , qui rappelle 
singulièrement le banc à O. columba major de la Toura ine , une 
petite Nueléol i te et un Hemiaster . 

4° En suivant la direct ion des c o u c h e s , c 'est -à-dire du S. E. 
an N. O., on rencontre le banc n° 3, entre Saint-Nazaire et le ha
meau de la Bernardière . Il repose sur du calcaire marneux en 
plaquettes épais de 3"',00 

5° Puis v i ennent des marnes jaunes e t grises sans fossiles. 3 m , 0 0 
La m ê m e série ( n o s 3, 4 et 5) se vo i t au hameau de Lagardère , 

entre Saint-Nazaire et Por t -des -Barques . Et les calcaires, n° 3, 
renferment , au-dessus de Saint -Nazaire , VAmmonites Rcquic-
nianus. 

Le banc crayeux à Ostrea columba major, toujours si facile à 
reconnaître, se re trouve e n c o r e à l 'extrémité de la falaise de P o r t -
des-Barques; il f o rme un pet i t escarpement dans la lande ; il y 
est épais de l m , 5 0 e t repose sur la craie en plaquettes (n° 4) , qui 
renferme ici de petites O. columba (var. minor) ; au-dessous se 

(1) Hist. des progrès de la géol., t. IV, p . 435, pl. II, fig. 8. 



m o n t r e n t les marnes n° 5, qui sont en c e po in t plus crayeuses et 
cont i ennent que lques O. columba d isséminées . 

A que lques pas de là ces m ê m e s argiles sablonneuses e t crayeuses , 
pauvres en fossiles, se mont r en t sur la cô t e au niveau de la m e r ; 
elles y ont une épaisseur de 5 m è t r e s ; puis , les couches se relevant 
à l'O., on voi t apparaître suc c e s s i v ement : 

6° Craie argileuse, j aune , noduleuse , r empl i e à'Hemiaster Ver
neuili, Desor , de Térébratules , Térébrate l l es , Cidaris, Ostrea cari
nata, Ostrea columba, Ditrupa, e tc . C'est dans ce banc q u e j'ai 
recueilli le Pseudodiadema variolare dont parle M. E b r a y . L'Hc-
miasters. é t é vu et dé t e rminé par M. C o t t e a u ( l ) . U'Hemiaster Ley-
nierii se r encontre aussi dans ce b a n c , mais il y est beaucoup plus 
rare . Epaisseur 0 m , 5 0 

7° Craie noduleuse , jaunâtre , c ompac t e , souvent très-dure, r em
pl ie à!Ostrea carinata, O. columba, Ditrupa, Terebratula, que l 
ques oursins 3 m , 2 0 

8° Craie dure , avec Ostrea columba; env iron 3 m , 0 0 
9° Calcaires à Ichthyosarcol i tes (Caprinella triangtdaris), visibles 

à marée basse, lorsque la plage n'est point « n v a s é e . 
Cette succession, tout à fait con forme à cel le qu'a donnée 

M. d'Archiac, p r o u v e donc : 1° q u e le g i sement de Y Hemiaster 
Verneuili est , à Por t -des -Barques , compris entre les calcaires à 
Caprinelles et la craie à Ostrea columba, var. major; 2° que toutes 
les assises visibles étant supérieures au calcaire à Caprinelles , il 
n'y en a aucune qui puisse se rapporter à la craie de R o u e n (2). 

Les calcaires à Ichthyosarcol i tes sont très -développés à l'O. de 
Por t -des -Barques , sous le fort de risle-Madame. Leur épaisseur 
est de 15 mè t r e s , e t l eur compos i t ion , aussi b ien q u e leur faune, 
rappelle tout à fait la série d 'Angoulême . La partie m o y e n n e est 
r empl i e d'Ostrea biauriculata, O.flabellata, O. columba. Ils r e 
présentent , dans le bassin de l 'Aquitaine, la partie supérieure des 
grès du Maine , les argiles ostracées de M. d'Archiac. L e Pecten 
Fleurlausianus y est c o m m u n . 

Ces calcaires se r e t rouvent à la partie supérieure des falaises de 
Fouras ; ils r en f e rment une couche de sable v e r t , glauconieux et 
micacé , de 7 à 8 mètres d'épaisseur. O n la voi t e n c o r e à l'est de 

(1) M. Ébray m'a donné il y a quelques années un certain nombre 
de ces Hemiaster qu'il avait recueillis à Port-des-Barques. Il n'y a donc 
aucune méprise possible. 

(2) J'ajouterai que c'est par une erreur peu facile à comprendre 
que d'Orbigny a pu confondre Y Hemiaster Verneuili avec Y H. bufo. 



Rochefort , 1 k i l omètre avant Breuil , à la f erme du Be l -Air . Outre 
les Caprinelles et l e Pecten Fleuri a us i an us, ils cont iennent la Ca-
prina adversa, e t c . La base r en ferme en quantité la pe t i t e variété 
de V Ostrea columba. 

10° I m m é d i a t e m e n t sous le calcaire à Ichthyosarcol i tes se 
trouve un pet i t lit t rès -mince rempli d 'Echinodermes , et qui m é 
rite d'être considéré à part . C'est là , en effet, qu 'on t rouve les 
espèces suivantes : 

Periasler elatus. 
Catopygus columbarius. 
Caratomus jaba. 
Nucleolites. 
Codiopsis cloma. 
Anorthopygus orblcularls. 

Peltaster acantkoides. 
Goniopygus Menardi. 

— major. 
Salenia gibba. 
Cidaris vesiculosa. 

que j'ai recueillies m o i - m ê m e , e t beaucoup d'autres qui s'y r e n 
contrent plus rarement . 

C'est é v i d e m m e n t la zone à Pygaster truncatus de la gare du 
Mans, où se t r ouven t plusieurs des espèces ci tées ci-dessus. 

Ce lit d'oursins s emble ê t re la partie supérieure de grès siliceux 
calcarifères, surmontant des sables plus o u moins agglutinés o ù 
se trouvent, dans le grès c o m m e dans les sables, de nombreuses 
Orbitolites don t la plupart p e u v e n t se distinguer de l 'O. concava 
de Ballon. 

J'ai déjà eu occasion (1) de dire que cet te m ê m e Orbitolites 
concava, ident ique avec cel le de Bal lon, se r encont r e en P r o v e n c e , 
près d'Escragnolles, avec la faune de R o u e n ; à savoir : 

Belemnites ultimus. 
Lima clypeiformis. 

Etc . , e tc . 

Ammonites Mantelli. 
— varians. 

Turrilites costatus. 
Scaphites œqualis, 

M. d'Archiac a cité (2) un grand n o m b r e de fossiles de ce g i s e 
ment. Les Orbitol i tes occupent en général la partie supérieure des 
couches, mais elles sont mê l é e s avec la véritable faune de la craie 
cliloritée. Au-dessus v i ennent des grès à Ostrea columba, é q u i v a 
lent des grès du Maine , qu i n'ont pas moins de 120 mètres en ce 
point, et la craie à A. varians en a hh, e t elle repose sur des 
argiles noires ou bleuâtres remplies d'Ostrea vesiculosa à leur partie 

(1) Suit. Soc. géol. de France, 2 e sér . , t. XX, p . 628. 
(2) Hist. des progrès de la géologie, t. IV, p . 493. 



supér ieure , argiles qui dans les environs de N o g e n t - l e - R o t r o u 
supportent la craie de R o u e n . A Clare, près Escragnolles , ces ar
giles ont plus de 100 mètres de puissance. 

La m ê m e zone à Orbitolites concava se m o n t r e à la B e d o u l e , 
sous des grès à Ichthyosarcol i tes et à Caprina adversa ; e l le y ren
ferme aussi une partie des oursins de la gare du Maine . M. l'abbé 
Barges y a recue i l l i entre autres : 

Pygaster truncatus, 
Anorthopygus orbicularis. 

C'est donc un exce l l en t hor i zon , pouvant ê tre considéré comme 
formant au moins la partie supérieure de la craie chloritée propre 
m e n t dite ou craie de R o u e n . Les couches qui s'y rapporte" 
grès o u sables, ont à Fouras une épaisseur de 8 m , 0 0 

11° C'est au-dessous de ce t te assise que v iennent les argiles 
ligniteuses de l'île d'Aix qui paraissent représenter e x a c t e m e n t les 
argiles à Ostrea vesiculosa du bassin de Paris et du bassin m é d i 
terranéen, de tel le sorte que la craie glauconieuse serait au c o m 
ple t dans le bassin de l 'Aquitaine, c o m m e dans ce lui de la P r o 
v e n c e . 

En résumé, il résulte de c e qui p r é c è d e : 
1° Que les couches à Hemiaster Verneuili de Port -des -Barques 

sont supérieures à la zone à Ostrea biauriculata e t aux calcaires 
à Ichthyosarcol i tes ; 

2° Qu'elles sont à la base de la craie marneuse ; 
3° Q u e la zone à Pygaster truncatus existe aux environs de R o 

chefort , i m m é d i a t e m e n t au-dessous des calcaires à Ichthyosarco
lites ; 

k" Q u e les couches à Orbitolites concava, supérieures à cette 
zone , do ivent être rapportées à la craie de R o u e n , qui se trouve 
par conséquent , contrairement à c e qui a été avancé par M. Co
quand, représentée dans les deux Charentes ; 

5° Enfin, que les argiles à lignites de l'île d'Aix sont à la base 
de tout ce s y s t è m e , et ne p e u v e n t pas ê tre plus récentes que les 
argiles à Ostrea vesiculosa, qui f orment la base de la craie glauco
nieuse du bassin de Paris. 

Quant à la d e u x i è m e quest ion de M. Ebray , qui désire savoir 
en que l po int des environs de Tours ou ailleurs VHemiaster Ver
neuili aurait été recueill i dans la craie à Inoceramus labiatus, je 
répondrai q u e j e n'ai point rencontré ce t échinide en Touraine , 
qu'il ne figure pas dans les Echinides de la Sarthe par MM. Cotteau 



et Tr ig e r , mais q u e j e l'ai recueill i à la Bedoule au-dessus des 
calcaires à Caprina adversa e t avec VInoceramus labiatus. 

Je serai heureux q u e ces rense ignements puissent être utiles aux 
recherches de M. E b r a y . 

Le Secrétaire lit ensuite les deux notes suivantes de 
M. Watelet et de M. de Saint-Marceaux : 

Notice sur la découverte d'une brèche osseuse aux environs de 
Soissons; par M. Ad. Wate le t . 

Le village de Cœuvres , situé à 15 ki lomètres sud-ouest de So i s -
sons, est déjà connu dans la sc ience par les fossiles de l 'horizon 
(iAizy que nous avons fait connaître , et dont une partie est m a i n 
tenant décrite dans le bel ouvrage de M. Deshayes sur les animaux 
sans vertèbres du, bassin de Paris. C'est aussi sur le terroir de ce t te 
commune q u e nous avons dern i è r ement d é c o u v e r t un r i che g i s e 
ment de ces grands animaux dont la race a disparu dans le der 
nier grand m o u v e m e n t des eaux qui a creusé nos vallées et déposé 
les couches dites du d i luv ium. 

En sortant de c e vi l lage, lorsqu'on a fait que lques centaines de 
pas sur le c h e m i n de S o u c y , on r e m a r q u e une exploitation de 
marne que M. R o u z é , très - inte l l igent et t r ès -habi l e industriel,fait 
tirer pour répandre sur ses terres . Cette c o u c h e ossifère est située 
à mi-côte sur le côté droit d'un val lon, de sorte q u e , si on regarde 
vers le haut, on vo i t la col l ine c ouronnée par le calcaire grossier 
sous lequel sont les sables inférieurs; au-dessous de soi est u n e 
vallée assez pro fonde , au fond de laquelle c ou l e un ruisseau ; enfin, 
à droite et à gauche sont des terres labourées . L e c h e m i n de 
Cœuvres à Soucy est assis à que lques m è t r e s au-dessus de ce dépôt 
à ossements. La surface qui les r en ferme paraît assez restreinte , 
et le singulier p h é n o m è n e de l 'accumulation d'un très -grand 
nombre d'ossements et de dents paraît s'être effectué sur un po int 
de peu d'étendue. Nous ne pouvons cependant l'apprécier exac t e 
ment, à cause des ébou l ements et de la terre végétale qui v r a i 
semblablement en recouvrent une part ie . Mais l'évaluation de la 
hauteur du dépôt est plus facile ; il est à 25 o u 30 mètres au-dessus 
du ruisseau. 

Si maintenant nous considérons la nature du dépô t , nous le 
trouvons composé d'un l imon t e r r e u x , avec de pet i tes c o u c h e s de 
parties b lanches , r iches en matières calcaires. Un sable fin adhère 

Soc. géol., 2 e s ér ie , tome XXI. 19 



aux ossements , e t o n en peut constater une certaine quantité faisant 
partie intégrante de la masse. 

On remarque des fragments assez forts de roches arrachées à la 
g laucome inférieure et au calcaire grossier, et pétris de Nummu
lites loevigata, et des parties n o m m é e s vulgairement têtes de chats 
et presque toujours rondes . Cette circonstance les a fait prendre 
par plusieurs personnes pour des boules travaillées de main 
d ' h o m m e , mais la structure intérieure é lo igne abso lument cette 
idée . Les très-rares fossiles arrachés aux terrains supérieurs étaient 
un Pcctunculus polrmorphus, D e s h . . de l 'horizon d'Aizy, une Ncri-
tina conoidea, puis un Cardium du calcaire grossier . 

Les ossements q u e nous avons recueillis sont dans un état de 
conservation r e m a r q u a b l e ; les apophyses ont conservé toute leur 
forme ; aucun angle ne paraît émoussé ; e t , si plusieurs des os longs 
sont cassés, cela prov i ent dans la plupart des cas du fait des ou
vriers. Les dents si nombreuses sont aussi très-bien conservées, et 
un petit n o m b r e ont été trouvées encore enchâssées dans des frag
ments de mâcho i r e s ; mais c'est l ' except ion. Cependant aucune 
partie de la tête n'a été trouvée entière ni m ê m e en morceaux un 
peu considérables , b ien que les ver tèbres assez b i en conservées 
n'aient perdu que quelques ex t r émi t és des apophyses . Plusieurs 
pièces nous ont paru avoir appartenu à de j eunes individus, parce 
qu'ils sont épiphysés. Que lques fragments de côtes nous ont offert 
des traces de dents de carnassiers; plusieurs étaient évidemment 
rongés . Sans entrer dans les détails, vo ic i la liste des animaux 
que nous avons reconnus , avec l 'indication des principales parties 
qui s'y rapportent r e spec t ivement . 

La présence des Eléphants en n o m b r e très-considérable estattes-
tée par les dents ; nous les avons trouvées de tous les âges, de toutes 
es tailles, depuis 5 cent imètres de long et 3 de large, jusqu'à 25 cen

t imètres . Parmi ces pièces si n o m b r e u s e s était un tronçon de dé
fense d'au moins un m è t r e de long, ainsi qu 'une autre petite 
défense complè t e de 10 à 12 cent imètres de longueur , présentant 
toute la cavité alvéolaire ; que lques parties brisées des membres 
sont les seules parties du squelet te que nous ayons observées . 

L e R h i n o c é r o s a é té r e connu à un h u m é r u s assez comple t et à 
que lques dents assez b ien conservées ; le C o c h o n est représenté 
par une partie de mâchoire portant encore une défense ; le Cheval 

laissé des dents t rès -nombreuses , ainsi que des ossements de 
presque toutes les parties du squelet te ; il en est de m ê m e du Bœuf 
et au Cerf; enfin une dent de rongeur et peut-être quelques osse-



nients ont complé té ce t e n s e m b l e ; mais il veste e n c o r e plusieurs 
dents incisives q u e nous n'avons pas encore pu reconnaître . 

JVous ne p o u v o n s comparer les circonstances de g isement de ce 
dépôt avec les brèclies d'Auvers, ni avec celles de M o n t m o r e n c y , 
car nous n'avons pu les observer . 

Nous avons recueilli les silex avec beaucoup de soin, parce q u e 
nous connaissons le haut intérêt qui s'attache à la r e cherche de 
ces objets. Au premier abord, nous ne pouvions considérer ces silex 
comme étant le produi t de l'industrie h u m a i n e , parce q u e , 
bien qu'ils présentassent la forme ordinaire des couteaux , nous 
avions observé en les cassant en travers des stratifications ou c o u 
ches plus ou moins co lorées (à la façon des agathes rubanées ) , 
parallèles aux surfaces ex tér i eures , ce qui pour nous a une f o r m e 
naturelle; mais il paraît qu'il y en a d 'authent iques ; c'est ce qui 
résulte de l 'examen qu'en a fait M. de Saint-Marceaux de L i m é , 
bien plus expér imenté que moi en ces sortes de matières . — L ' e x a 
men des ossements que nous avons recueillis sera fait par le savant 
Aï. Lartet , qui p r o b a b l e m e n t publiera ses observat ions , et M. de 
Saint-Marceaux doit faire un rapport sur les si lex , ce qui c o m 
plétera d'une manière utile ce t t e simple note . 

JSote sur quelques silex taillés trouvés en janvier 1864 dans 

le département de l'Aisne; par M. de Saint-Marceaux : 

A 15 ki lomètres de Soissons, canton de Vic - sur -Aisne , sur le 
territoire de la c o m m u n e de Gœuvres, M. R o u z é , propriétaire très -
intelligent, en faisant cher cher de la marne p o u r l 'amendement 
de ses (erres, a mis à découver t un amas considérable d'ossements 
d'animaux, parmi lesquels on voi t des dents de Bœuf, Cheval , Cerf, 
Eléphant, R h i n o c é r o s , Ours , et peut-être une dent d'homme (1) ; 
avec ces ossements on rencontre f r é q u e m m e n t des silex taillés en 
forme de couteaux ou grattoirs, tels q u e M. Boucher de Perthes 
les a fait connaître dans son savant ouvrage sur les antiquités c e l 
tiques et antédiluviennes (2). Le dépôt de Cœuvres doit appartenir 
à la formation des brèches osseuses, o u est un éboul is ; il est situé 
sur la pente inférieure d'une petite vallée d o m i n é e par de n o m 
breuses irrégularités du sol et des éboule inenls de sable et de 
fragments de calcaire grossier avec et sans N u m m u l i t e s . 

(-1) Voyez la belle collection géologique de M. Watelet et le Musée 
de la ville. 

(2) Paris; Dumoulin, 1847 et 4 857. 



Je ne m'occuperai pas ici de l ' examen des ossements trouvés à 
Cœuvres . M. Wate l e t , no t re c o l l ègue , en a déjà parlé dans un bon 
article impr imé par Y Argus soisson/inis, à la date du 16 février 
1864 . Mais qu'il m e soit permis de dire que lques mots sur les silex 
taillés de cette m ê m e localité , dont j e possède plusieurs e x e m 
plaires. 

Les silex taillés des premières pér iodes de la race humaine, 
c o u t e a u x , grattoirs et autres instruments analogues , se rencontrent 
fac i l ement ; ils sont toujours plats et l é g è r e m e n t concaves d'un 
cô t é , e t à une o u deux arêtes q u e l q u e p e u c o n v e x e s de l'autre; 
leurs proportions sont variables entre 8 à 15 c en t imè t r e s ; leur 
anc ienneté se manifeste par l ' imperfection de la taille et par la 
gangue qui adhère f o r t ement à la plupart des échanti l lons . Ceux 
trouvés à Cœuvres présentent é v i d e m m e n t tous ces caractères , et je 
crois pouvoir dire , sans crainte de m e t r omper , qu'ils on t été 
taillés par la main des premiers h o m m e s qui ont habité nos con
t rées . Il est de règle générale que les silex employé s pour la fabri
cation de ces divers instruments étaient ceux qui se rencontraient 
l e plus c o m m u n é m e n t dans le pays o ù ils é taient mis en œuvre . 
Dans le département de la S o m m e , c'était le silex p y r o m a q u e ou 
de la craie ; dans le canton de V i c - sur -A i sne , c'est une roche 
b lanche siliceuse et t rès -convenable pour l'usage qu 'on voulait en 
faire. Si on brise que lques -uns de ces couteaux ou grattoirs , on 
r emarque q u e par un p r o c é d é c h i m i q u e , peu t - ê t r e encore inconnu, 
dû p r o b a b l e m e n t à l'action des sels contenus dans les terrains mar
n e u x o u nitrates, le centre de ces objets est presque toujours passé 
à l'état de silice b r u n e , tandis q u e la superficie a conservé l'aspect 
d'un calcaire siliceux blanc de lait, dans lequel on distingue 
que lques peti tes coquil les fossiles d'eau d o u c e , telles q u e Palu-
dines. D e ce t t e disposition intérieure des silex de Cœuvres , quel
ques personnes ont pensé pouvoir tirer la conséquence que ces 
silex n'ont pas été façonnés par la main de l ' h o m m e ; elles ont 
dit : Si c'était l 'œuvre de l ' h o m m e , ces silex n'auraient pas 
in tér i eurement le caractère régulier que nous lui v o y o n s , à 
savoir : au centre la silice brune sans aucun mélange , séparée 
d u calcaire siliceux blanc de lait qui lui fait enve loppe . Cette 
object ion ne m e paraît pas acceptable ; admet tant , c o m m e je 
n'en doute pas, q u e les objets trouvés à Cœuvres ont été réelle
m e n t taillés par des h o m m e s , on doit croire que le changement 
opéré dans leur contex ture n'est dû qu'à des causes inconnues qui 
s e sont produites pendant les siècles écoulés depuis l e m o m e n t de 
la fabrication jusqu'à uos j ours . 



Maintenant il ne suffit pas de savoir q u e la dé couver t e de C œ u -
vres est une nouvel le preuve de l 'existence de l ' h o m m e dans des 
temps bien éloignés de nous ; il faudrait encore pouvo i r dire c o m 
ment il advient que des silex taillés se rencontrent s imultanément 
avec des ossements d'animaux dont les races sont éteintes ou n'exis
tent plus dans nos contrées . Cependant c'est un fait incontestable ; 
il faut l'accepter dans toute sa réalité ; reste aux savants à lui don 
ner l'explication la plus con forme à la raison. 

J'ai cherché à savoir si j e remarquerais des stries et des e n 
tailles faites par des h o m m e s avec des silex sur des ossements 
trouvés à Cœuvres , c o m m e M. Desnoyers en a signalé sur des 
ossements de fossiles de grands mammi f è r e s découverts à Saint -
Prest, aux environs de Chartres. Je n'en ai distingué aucun signe ; 
mais, si ces silex n'ont pas servi à détacher la chair des animaux 
dont les ossements se r e t rouvent à Cœuvres , ils ont pu être utilisés 
comme grattoirs pour préparer les peaux employées par nos a n 
ciennes populations pour couvrir leurs habitations o u se faire des 
vêtements. 

M. de Verneuil ajoute qu'il a visité, ainsi que M. Lartet, 
le dépôt observé par M. W a t e l e t ; ce n'est pas une brèche ; 
c'est un dépôt d'éboulement sur les pentes , sans couches 
régulières. 

Le Secrétaire lit la note suivante de M. Ebray : 

Calcul des dénudations qui se sont opérées à de grandes 

altitudes; par M. Th. Ebray. 

Les calculs des dénudations dont j 'ai eu l 'honneur d'entretenir 
la Société g éo l og ique de France (1) ont été appliqués à des contrées 
dont les culminances ne dépassent guère 3 à 400 m è t r e s ; il est 
intéressant de r e c h e r c h e r si ces dénudations se sont opéré e s à des 
altitudes supérieures à cel les-ci . 

Dans les contrées montagneuses du Forez et du Beaujolais, o ù 
l'importance dynamique des failles ne peut pas ê tre évaluée exacte 
ment à cause de l'absence d'horizons l i thologiques o u pa l éonto lo -

(1) Les affleurements des étages ne représentent pas les limites 
des anciennes mers (Bull., 2 e s ér . , t. XVI, p . 47); Composition 
géologique du sol des environs de Macon et dénudation de cette con
trée {%> sér., t. XVII). 



giques distincts au mil ieu des puissants massifs de schistes anciens 
e t de grès anthracifères, les traces des dénudations s 'observent 
cependant jusqu'au s o m m e t des montagnes les plus é levées (1), en 
remarquant q u e presque partout les filons de roches éruptives, 
telles que granité éruptif, porphyre granito'ide, porphyre quartzi
f ère , m i n e t t e , s'arrêtent b r u s q u e m e n t à la superficie du sol. 

Il est inadmissible de supposer une cause capable d'avoir pu 
arrêter, dans cette position toute s ingul ière , la force ascensionnelle 
de ces puissantes masses de roches éruptives qu i , sans aucun doute, 
ont d û se répandre à la surface du sol à la manière des roches 
érupt ives plus récentes dont les épanchement s , soumis à un moins 
grand n o m b r e de cataclysmes di luviens , sont restés plus ou moins 
apparents. 

1/action des eaux expl ique une foule de p h é n o m è n e s orogra
phiques qui ont été attribués à des causes plus ou moins invrai
semblables , telles que l'arrivée successive d'une série de soulève
ments ou des t r emblements de terre . 

il ex is te , en effet, dans le Forez et clans le Beaujolais, une foule 
d'arêtes secondaires et de contre-forts qui sont devenus la base de 
théor i e s de soulèvements plus ou moins hasardées , tandis qu'une 
é tude plus approfondie des strates d é m o n t r e l 'existence de mon
tagnes de dénudat ion . 

Les cliirats de la chaîne du Pilât ont donné lieu à une théorie 
qui a été déve loppée par ftl. Gruner dans sa description géolo
g ique du département de la Loire , où l'on t rouve les ligues sui
vantes : 

« L'inaltérabilité du granité schisteux se manifeste d'une manière 
remarquable dans les cliirats de la chaîne du Pilât . On donne ce 
n o m à de grandes surfaces du dos de la montagne ent i èrement cou
vertes de blocs irréguliers de toute d imens ion , entassés confusé
m e n t , les uns au-dessus des autres, sur une hauteur de 15 à 30 mè
tres et plus. T o u s ces blocs ont conservé leurs arêtes v ives ; aucun 
d'eux n'est désagrégé à la surface, et sur ces points la végétation 
est presque nulle E v i d e m m e n t ces amas de blocs nous repré
sentent d'anciens pics qui se sont écroulés sous l'influence d'une 
forte c o m m o t i o n intér ieure ; et la cause de ce puissant ébranle
m e n t , de ces ruines si grandes, nous paraît facile à trouver ; elle 

(\) Plusieurs géologues et en particulier M. Hébert (Bull., 2 e sér., 
t. XVI, p . 68) ne paraissent pas encore convaincus de l'existence 
d'actions diluviennes sur les arêtes de la zone hercynienne, de la zone 
alpine, etc . 



réside, selon nous, dans le double s ou l èvement qui a affecté suc
cessivement le terrain de gneiss de la chaîne du Pilât. » 

Comme l'action désagrégeante des intempéries est restée p e n 
dant une série de siècles sans effets sur le granité schis teux , les 
eaux ont pu très-bien ne pas arrondir ces b l o c s , et la formation 
des durais s'explique sans labeur, en supposant que les courants 
diluviens ont raviné ces s ommi t é s . 

L'importance des dénudations qui se sont opérées à de grandes 
altitudes devient plus saisissable et calculable dans les Alpes , o ù 
une série de formations de diverses natures l i thologiques nous per 
met d'appliquer le procédé au m o y e n duquel nous nous s o m m e s 
rendu compte de l'épaisseur des terrains enlevés dans le Nivernais 
et dans le Maçonnais . 

JNous examinerons d'abord les failles qui ont été observées dans 
le Jura à des altitudes variant de 500 à 1800 mè t r e s . 

Entre la rivière de l'Ain et le lac de Léman , il existe une série 
de chaînes dont les points culminants dépassent 1000 mètres et 
dont les montagnes sont coupées par des failles plus ou inoins 
profondes. 

M. d'AlleizetteLSrt//., 2 e sér . , t. XIX, pl. X) d o n n e la disposition 
d'une de ces failles qui coupe la chaîne de Berthiaud; la disloca
tion met en contact anormal et au m ê m e niveau la craie et l ' o x -
fordieu eu démontrant un hiatus de 3 à 400 mètres env i ron . Les 
failles s'étant produites après la formation de la craie, et m ê m e , 
d'après M. d'Alleizette , après le dépôt des mollasses, il est clair q u e 
l'étage corallien et l'étage port landien , de m ê m e que le n é o c o m i e n 
et la craie, ont dû exister sur la lèvre redressée de la faille, c e qui 
conduit à admettre une dénudation m i n i m a de 400 mètres . 

La chaîne du grand Co lombi e r p e r m e t de constater quelques 
failles qui traversent que lquefo is les points culminants , c o m m e 
cela se remarque sur les coupes du Jura par M. Benoît (Bull., 
T sér., t. XVII , pl. 1). 

La faille dont il est ici quest ion m e t en contact anormal, a 
l'altitude de 1400 mètres , la partie m o y e n n e de l 'oxfordien et la 
grande ool i the . 

Les considérations exposées ci-dessus montren t que les étages 
supérieurs de la formation jurassique ont r e c o u v e r t la lèvre r e 
dressée de la faille, e t qu'il s'est opéré en c e point c o m m e sur les 
sommités de la chaîne du Keculet des dénudations de 4 à 500 m è 
tres au inoins de puissance. 

L'étude des coupes fournies par Etallon dans sa description du 
haut Jura a des résultats identiques . 



Les environs du lac d u Bourgel p e r m e t t e n t de re l ever quelques 
failles importantes , au m o y e n desquelles il devient facile de 
fixer ses idées sur les ravinements dus à l'action des eaux dilu
v i ennes . 

Nous puiserons nos rense ignements dans le travail de M. Louis 
P i l l e t , intitulé : « Description géologique des environs d'Jix. » 

La carte g éo l og ique annexée à ce travail donne la disposition 
des failles qui ont produi t le m o n t Pellaz et la dent de Nivo le t . 

O n r emarque qu'à la faille du m o n t Pellaz le n é o c o m i e n bute 
contre l 'oxfordien, supportant sur la lèvre redressée le valangien, 
l e n é o c o m i e n et l 'urgonien ; c e dernier est c ouronné d'un dépôt 
albien e l de sénonien qui se pro longe jusque sur les bords ex 
t r êmes de l 'escarpement de la faille, en indiquant de cet te façon 
qu'i l devait aussi s 'étendre à l 'ouest de c e l l e - c i . 

Sur la l èvre affaissée, on vo i t l e n u m m u l i t i q u e reposer directe
m e n t sur l 'urgonien sans l ' intermédiaire des étages de la craie 
m o y e n n e e t de la craie supérieure ; d'un autre cô t é , on voi t que 
le n u m m u l i t i q u e a pris part au m o u v e m e n t , e t que l'accident 
g é o l o g i q u e est en partie postérieur à ce dépô t ; d'où l'on conclut 
q u e la craie a été dénudée à une é p o q u e antér i eure . 

La cessation de la craie b lanche sur le bord de la l èv r e redres
sée indique aussi q u e cet te brusque interruption est due au même 
acc ident , e t l ' ensemble des faits d é m o n t r e qu'i l y a e u , suivant la 
m ê m e l igne , plusieurs époques de dislocation. 

La faille de la dent de Nivo l e t p e r m e t d 'observer à p e u de dis
tance , au sud de C h a m b é r y , l e contact anormal de l 'urgonien et 
de l 'oxfordien. L e po int de faille d o n n e une dénudal ion minima 
qui p e u t se calculer ainsi qu'i l suit : 

Partie dénudée de l'oxfordien 7 0 m 

Corallien 80 
Valangien 100 
Néocomien 60 
Urgonien 100 

Total. . . . 4 1 0 m 

M. Lory d o n n e la disposition de plusieurs failles dans son tra
vail sur leBriançonnais (Bull., 2° sér . , t o m . XX, p l . IV, pag. 233), 
qui p e r m e t d'établir l'influence des courants à des altitudes de 
3000 mètre s . 

Il suffit, pour se convaincre de l ' importance des dénudations 
sur ces points é l evés , de je ter les y e u x sur la faille de Nevachequi 



met en contact e t au m ê m e niveau les grès liouillers et la part ie 
supérieure du lias compac te . 

Il est évident que les couches du lias on t d û recouvr ir tout 
l'espace situé entre la r o c h e de Queyr l in e t N e v a c h e , e t qu' i l faut 
admettre ici une dénudation q u i , d'après les coupes de M. L o r y , 
doit atteindre le chiffre é n o r m e de 1000 m è t r e s . 

J'aurais pu multiplier ces e x e m p l e s , mais j ' espère qu'ils suf
fisent pour établir que toute la France et p r o b a b l e m e n t une grande 
partie de l 'Europe on t d û subir l'influence des é n o r m e s dénuda 
tions dont j 'ai calculé la puissance , e t q u e les courants diluviens 
n'ont pas m ê m e épargné les points les plus é l evés du cont inent . 

Peut-on attribuer ces effets considérables à l'action des glaces ? 
Évidemment non . Les débâcles fluviales restent p r o f o n d é m e n t 
impuissantes devant ces grands p h é n o m è n e s , e t l'action de la m e r , 
par son déplacement , peut seule former un point d'appui assez 
sérieux qui p e r m e t t e de met t r e en regard les effets e t les causes. 

Séance du 16 mai 186/u 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBUÉE. 

M. Alfred Caillaux, vice-secrétaire, donne lecture du 

procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 

adoptée. 

Le Président annonce ensuite une présentation. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de l'Instruction publique, 

Journal des savants, avril 1864. 

De la part de M. G. P. Deshayes, Description des animaux 

sans vertèbres découverts dans le bassin de Paris, in-4, 

livr. XXXIX et XL, Paris, 1864 ; chez J. B. Baillière et fils. 

De la part de M. Albert Gaudry, Animaux fossiles et géolo

gie de l'Attique, in -4 , 8 e livr., Paris, 1864, chez F. Savy. 

Delà part de M. F. J. Pictet , Matériaux pour la paléonto-

gie suisse. — Description des fossiles du terrain crétacé des 

environs de Sainte-Croix, in -4 , 752 p . , pl. XLIV à XCVIII, 

Genève, 1861-1864 ; chez H. Georg. 



De la part de M. Virlet d'Aoust, Lettre à M. Élie de Beau
mont sur Cophite des Pyrénées (extr. du n° 28 du t. Ier des 
Mondes, p . 460), in-8 , 5 p . 

Comptes rendus hebd. des séances de V Académie des sciences, 
1864, 1 e r s em. , t. LVIII, n o s 18 et 19. 

L'Institut, n° 1583 et 1 5 8 4 ; 1864 . 
Bulletin de la Société de géographie, avril 1864. 
Bulletin de la Société industrielle d'Angers, 3 e sér. , 1. IV, 

1863. 
Mémoires de la Société d'agriculture, etc., du département 

de la Marne, année 1863. 

Bulletin de la Société des sciences hist. et nat. de l'Yonne, 
année 1863, 4 e trim. 

The Athenœum, n o s 1906 et 1907, 1864. 

Monatsberichte der K. Preuss. Akademie der VVissenschaf-

ten zu Berlin, année 1863 . 

Le Secrétaire donne lecture de la lettre suivante de 
M. Wate le t : 

Monsieur le Prés ident , 

J'ai l 'honneur de vous transmettre une petite no t e relative aux 
Lophiodons qui ont été découver ts dern i è r ement à Jouy (Aisne). 
Je vous prie de vouloir b ien en faire donner lecture ; el le complète 
la not ice que j 'a i donnée sur le m ê m e sujet dans la séance du 
22 juin '1863. 

Je profite de la c irconstance pour vous donner en m ê m e temps le 
t e x t e de la revendicat ion que j e fais de la découver t e de la localité 
de Jouy , qui semblerai t appartenir à M. Galland, bibliothécaire 
à Soissons, M. Calland a r econnu p l e i n e m e n t mes droits , et il ne 
réc lame que la forme qu'il a su donner à son article qu'il a intitulé: 
Un cimetière de Lophiodons, et publié dans VArgus soissonnais 
du 21 avril 1863 . 

Veui l l ez , monsieur le Prés ident , faire connaître ma réclamation 
et r ecevo ir mes salutations b i en sincères et t r è s - empressées . 

M. Calland, b ibl io thécaire à Soissons, dans un article intitulé : 
Un cimetière d'animaux antédiluviens, ayant o m i s de nous citer, 
nous pensons qu'il c onv i en t de rétablir ainsi les faits. Les carriers 
de Jouy nous ont fait annoncer , à nous, q u e des ossements se 



trouvaient à Jouy, entre deux assises de pierres , ce qui les avait 
frappés. Ne pouvant nous transporter dans ce m o m e n t sur les 
lieux, M. le directeur de l'Jrgus et M. Galland s'y sont rendus 
immédiatement, afin de conserver à leur feuille la pr imeur de 
celle nouvelle , et les échantil lons nous ayant été soumis , nous en 
avons fait les déterminations scientifiques qui ont servi de base à 
l'article cité plus haut. Nous reconnaissons volontiers que la forme 
et le style si p i t toresque de l'article appartiennent à Ai. Galland. 
Sans notre travail, l'article ne pouvait citer aucun nom de genre , 
ni faire connaître l ' importance de la dé couver t e . D'un autre c ô t é , 
les détails donnés par M. d'Archiao dans la séance du k mai 1863 , 
détails qu'il tenait de M. Galland, n'étaient que la mise en ordre 
des noms et rense ignements que nous avions fournis; il est juste 
cependant de dire que M. Galland ne les destinait à une publicat ion 
d'aucun genre . 

La localité si r emarquable sur laquelle nous avons donné une 
note dans le séance du 23 juin 1863 v ient enfin de donner un 
résultat important . Depuis un an nous avons fait à la carrière de 
Jouy de n o m b r e u x voyages ; nous nous s o m m e s efforcé de faire 
comprendre au propriétaire qu'un haut intérêt s'attachait à la 
conservation des ossements qu'il trouvait , et nous s o m m e s h e u 
reux que nos démarches aient abouti à la conservation d'une t è t e 
complète de L o p h i o d o n . Ge spéc imen est une c onquê t e pour la 
science, et nous sommes rassuré sur le soi t des pièces qu 'on pour 
rait ul tér ieurement trouver , car le propriétaire doit savoir le prix 
que les savants y at tachent . 

Le nombre des espèces de Lophiodons est cons idérable , et les 
caractères propres à les faire distinguer sont difficiles à formuler 
dans la plupart des cas, parce que les pièces qui se rapportent à 
chacune d'elles sont presque toujours différentes, peu nombreuses 
et toujours en fragments. L ' énuméral ion que nous en avons faite 
dans la note préci tée le prouve s u r a b o n d a m m e n t . 

Cuvier pensait sans doute que les documents dont il disposait 
ne pouvaient servir à l 'établissement d'espèces définies; aussi 
s'était-il contenté de dire , par e x e m p l e , grande espèce d'Issci, 
deuxième espère d'Issel, e tc . Ce n'est que plus tard que les c o m 
mentateurs ont transformé en désignations spécifiques les n o m s 
de localités ou l'indication de grandeur r e la t ive ; mais personne 
n'a réclamé la paternité de ces noms . Nous avons autrefois c o m 
paré la plus grande des trois espèces tic Jouy au L. issele/ixe, mais 
maintenant ce rapprochement ne paraît plus possible ; en effet, la 
mâchoire inférieure, dont nous avons sous les yeux plusieurs e x e m -



plaires comple t s , est p r e sque le double des plus grandes figures 
données dans les Recherches sur les ossements fossiles e t les autres 
traités; il sera facile d'établir des différences plus importantes 
encore r e la t ivement aux dents , à leurs formes , et aux proportions 
relatives de longueur e t de largeur ; il dev i en t donc urgent de 
donner un n o m spécifique à l 'espèce t rouvée à Jouy. Nous propo
sons de l'appeler Lophiodon Cuvieri. Ce n o m conv ient de toute 
maniè r e ; il rend un h o m m a g e mér i t é à notre grand anatomiste, 
e t d'ailleurs, en adoptant ce t te dénominat ion spécif ique, on ne fait 
tort à p e r s o n n e , m ê m e dans le cas où une identité serait reconnue 
avec l'une des espèces é tudiées par Cuvier . 

La tête de L o p h i o d o n dé t e r rée à Jouy d e v i e n t p a r l a force des 
choses un type auquel on doit comparer les fragments ancienne
m e n t connus . 

Nous n'avons encore sur les deux autres espèces que des docu
ments i n c o m p l e t s ; nous ne pouvons d o n c dans ce m o m e n t rien 
en dire . 

Nous possédons de l 'espèce comparable à celle de Nanterre une 
série à p e u près c o m p l è t e de dents , mais nous n'avons rien encore 
d u crâne ni des autres parties . La pet i te est moins complète 
e n c o r e . 

A la suite de la lecture de la lettre de M. Watelet , 
M. Hébert dit que la tête de Lophiodon dont il est question 
dans la lettre de M. Wate le t a été donnée à la Faculté des 
Sciences de Paris par MM. Cluet frères, propriétaires des 
carrières où cette belle pièce a été recueillie. Ces messieurs 
ont pensé qu'en la plaçant dans une des collections de Paris, 
ils en assuraient la conservation d'une manière plus certaine. 

M. Hébert tâchera que leur désir soit accompli, en même 
temps qu'il mettra à la Sorbonne ces échantillons à la dispo
sition de tous les savants qui auront besoin d'en faire l'étude. 

La préparation de cet le tète demande un long travail, mais 
déjà M. Hébert peut dire parla comparaison qu'il a faite de 
la mâchoire si connue du Lophiodon de Nanterre avec un 
fragment considérable qui accompagne le crâne, qu'il consi
dère l'espèce de Jouy comme-identique avec le L, parisiense. 

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre de M. Loustau, 
contenant l'analyse faite par M. Salvétal d'une poterie lacustre 
du lac du Bourget, près d'Aix-les-Bains : 



Analyse d'une poterie lacustre du lac du Bourget (Aix-les-
Bains), retirée du lac le 16 août 1863 pendant la visite du 
congrès scientifique de France, et remise par M. Loustau, 
ingénieur civil à Paris. 

Cette poter ie est ident ique avec celle qui a été t rouvée en 1861 
clans le lac d 'Annecy , et qui a été déposée dans le Musée c é ramique 
de Sèvres. 

Elle a tous les caractères des poteries appartenant à la pé r i ode 
gauloise. 

La poterie remise par M. Loustau a é té soumise à l'analyse ; 
séchée à 100 degrés , elle a donné les résultats suivants : 

Perte au-feu 4 0,00 — 4 0,56 
Silice 58,50 — 62,22 
Alumine 2 2 , 5 0 — 48,36 
Oxyde de fer 5,70 — 5,71 
Chaux 1,65 - - 1,17 
Magnésie 1,10 — 0,47 
Alcali traces — traces 

99 ,45 

On trouve en regard les résultats obtenus dans une analyse an
ciennement faite (Brongniart , t. 1, p . 386) sur une poter i e g a u 
loise d'Abbeville . 

Ces nombres sont aussi concordants que possible . 
La poterie du Bourget fait une légère effervescence avec l'acide 

acétique; il est possible que cet te effervescence soil due à du cal 
caire interposé par suite d'un long séjour au fond du lac ; c e p e n 
dant certains fragments blancs qui sont interposés dans la pâ t e , 
semblent se dissoudre, c e qui ferait admettre q u e l'argile qui fait 
la base de la poterie est un mélange de grains quartzeux e t de 
grains calcaires. 

M. de Verneuil donne communication de la lettre suivante, 
qui lui a été adressée par M. G. de Helmersen : 

Saint-Pétersbourg, 24 avril (6 mai) 4 854 . 

Mon cher col lègue monsieur de V e r n e u i l , 

Il y a que lques mois que j e vous ai c o m m u n i q u é une pe t i t e 
note sur le sondage entrepris , sur ma propos i t i on , en 1 8 6 1 , à 



Saint -Pé t e rsbourg , près des maisons de la Banque impériale, 
dans le but de trouver une b o n n e eau artésienne qui puisse con
venab l ement remplacer la mauvaise eau des canaux, si nuisible à 
la santé des personnes qui la bo iv en t . Cette eau artésienne devait 
servir aussi pour la fabrication du papier t imbré , des billets de 
banque et autres documents émis par le g o u v e r n e m e n t . 

Vous vous rappelez qu'à une pro fondeur de 80 pieds anglais 
au-dessous de la surface du sol on a découvert une première nappe 
d'eau douce , du reste peu abondante , mais par ses qualités supé
rieure non-seulement à l'eau des canaux, mais aussi à celle de la 
Néva . Cette eau sortait de la couche inférieure du di luvium, et, à 
partir de 88 pieds de pro fondeur , le sondage s'opérait dans l'argile 
di luvienne , dont vous avez observé les couches supérieures en 
visitant le bord du golfe de Finlande à Churleigh , sur la roule de 
Dorpat à Saint -Pé tersbourg . Après avoir perforé cette couche 
argileuse, épaisse de 300 pieds anglais, la sonde entra dans un grès 
à petit grain, qui fit monter à la surface une seconde nappe d'eati 
plus abondante que la p r e m i è r e , mais l égèrement salée. Ni l'eau 
de la première nappe, ni cel le de la seconde ne formaient des jets 
ou des fontaines; au contraire , leur niveau restait à un pied et 
demi au-dessous de la surface du sol. 

L e grès découver t à une profondeur de 388 pieds alterne avec 
des couches argileuses; malgré toutes nos r e cherches , nous n'avons 
jamais pu trouver de traces de fossiles dans les échantillons reti
rés du puits, excepté que lques exemplaires de Fucus dans l'argile 
qui recouvre le grès ; mais malheureusement ces Fucus, examinés 
sous le microscope , se t rouvent altérés et écrasés au point qu'il 
est impossible de dé t erminer l 'espèce. On vo i t au moins cjue c'est 
u n e plante. 

Après avoir traversé une c o u c h e argileuse, découver t e à la pro
fondeur de 508 pieds et 9 pouces , la sonde attaqua encore un grès 
de peu de consistance qui , d'une profondeur de 527 pieds au-
dessous du sol, fit m o n t e r une eau t e l l ement abondante , qu'en 
vingt -quatre heures sa quantité n'était pas moins de 230 000 vedro 
(2 760 000 litres). Cette eau f orme un j e t de 21 pieds de hauteur 
au-dessus de la surface du sol . Elle est transparente c o m m e un 
cristal de r o c h e , l égèrement salée c o m m e celle de la seconde nappe, 
et sa température est à peu près de 11 degrés R é a u m u r . 

Depuis ce t emps , c'est-à-dire depuis le 25 d é c e m b r e de l'année 
1863 , nous avons encore creusé 130 p i eds , espérant trouver 
une nappe plus abondante encore et atteindre le granité de la 
Finlande , qui devait f ormer la base de notre terrain diluvien, 



comme on pouvait le présumer . E f f e c t i v ement , à 656 pieds 
10 pouces de pro fondeur , nous avons atteint un granité c o m p a c t e , 
dur, identique avec celui des environs de W y b o u r g e t connu sous 
le nom de rappaxiwi. Je vous en envo i e un échant i l lon . 

Le sondage va finir, son b u t étant parfaitement atteint. Un de 
nos chimistes les plus habiles, M. Henri Struve , fera l'analyse c h i 
mique des eaux découver tes dans le puits et de toutes les roches 
argileuses traversées par la sonde . M. Kupffer s'est proposé de dé 
terminer la température de l'eau en descendant un t h e r m o m é t r o -
graphe jusqu'au fond du puits artésien. 

Mais je m e demande de quel côté arr ive - t -e l l e celte eau qu i sor t 
du puits avec tant de v io l ence et en si grande quanti té? J'ai o u 
blié de dire qu'el le mont e maintenant (depuis le 27 avril) à la 
hauteur de 28 pieds , et que sa quantité s'est augmentée aussi ; il 
y a au moins 2 800 000 litres par j o u r . Il est év ident que cet te eau 
ne vient ni du sud, ni de l 'ouest, car les couches di luviennes 
n'y affleurent nulle part ; il reste l'est, le nord-est et le nord, et j e 
tâcherai de résoudre ce t te question en examinant de près tout le 
terrain situé à une grande distance à l'est et au nord de Saint-
Pélersbourg. 

J'espère qu'on ne se bornera pas à un seul puits artésien, mais 
qu'on entreprendra un second et m ê m e un tro is ième sondage dans 
les parties de la ville qui manquent abso lument de b o n n e eau , et 
clans lesquelles les gens pauvres, qui ne sont pas dans la position 
de se procurer l'eau de la Neva, bo ivent ce mauvais l iquide puant 
et coloré de différentes substances organiques et terreuses. Ce sera 
un vrai bonheur pour cette classe d'habitants. 

Après avoir fait la description du sondage et de toutes les cou 
ches traversées par la sonde , je présenterai c e travail à notre Aca
démie et au département des m i n e s , e t j e l ' imprimerai dans nos 
recueils scientifiques. 

La découverte du granité sous le sol de Saint -Pétersbourg est un 
fait assez intéressant qu i , peut -ê tre , pourrait attirer l'attention des 
géologues de l'institut de France et de la Société g é o l o g i q u e ; j e 
vous prie d'en faire la c o m m u n i c a t i o n s'il y a l i eu . 

Je puis encore vous donner une nouvel le g é o l o g i q u e ; c'est que 
nous expédions quatre géo logues (officiels des mines) pour exp lo 
rer le grand bassin de la Russie . Ce travail se composera de deux 
parties. M. Barbeaut de Marny, avec un autre officier des mines , 
paitira de Kisilaw et deseendera la Sounhona jusqu'à Ustyoug. Il 
visitera encore d'autres points du centre du bassin, et descendra 
après la Dwina jusqu'à Sysski en passant par Ustuaga, localité 



post -pl iocène que vous avez découver t e pendant votre voyage en 
Russie . 

M. Mill ier , che f de la seconde expédi t ion , c o m m e n c e r a son 
voyage dans le terrrain carbonifère de la p e n t e occidentale de 
l'Oural et se dirigera à l 'ouest, aussi au centre du bassin, pour y 
jo indre ses observations à celles de M. Barbeaut. L e pays que ces 
voyageurs devron t explorer est à p e u près une terra incognito. Ils 
décideront,, j e l 'espère, s'il y a ou non un trias dans les parties 
centrales du bassin P e r m i e n , c o m m e le pré tendent que lques géo
logues. Nous obt iendrons aussi, par ces explorat ions , une idée plus 
claire et plusprécise de tous les étages qui composent notre terrain 
P e r m i e n . 

Pander , après un séjour assez pro longé à Berlin e t à Heidelberg, 
est allé aux eaux minérales de Hanyrach , e t ira plus tard à 
Londres . 

M. Hébert donne lecture, au nom de l'auteur, de la noie 
suivante : 

Coupe géologique de la vallée de la Meuse, de Mézières 
à Givet; par M. Gosselet (Pl. IV ) . 

En 1835, lors de la réunion de la Société géo log ique à Mézières, 
D u m o n t présenta une coupe de la vallée de la M e u s e , mais il 
n'avait pas e n c o r e c o m m e n c é ses savantes r e cherches sur les ter
rains ardennais et rhénan ; aussi toutes les r o c h e s comprises entre 
Mézières e t Vireux sont-el les passées sous silence o u couvertes d'une 
te inte u n i q u e . 

Aujourd'hui que nous visitons les m ê m e s contrées , j e vous pré
sente une nouve l l e coupe (Pl. IV), o ù il est tenu c o m p t e tant des 
découver tes de D u m o n t que des travaux plus récents. El le est con
struite d'après de nombreuses observat ions faites dans le courant 
des dernières années avant l 'ouverture du c h e m i n de fer. Peut-être 
les tranchées de ce t t e nouve l l e vo i e permettront -e l les de voir quel
ques accidents l o caux , de se r endre un c o m p t e plus exact des 
pl issements ; mais elles n 'amèneront c er ta inement pas à constater 
des modifications essentielles dans les rapports des diverses assises 
et dans la structure générale du terrain. 

J'ai jugé inuti le , j e dirai m ê m e imposs ib le , de suivre le fleuve 
dans toutes ses s inuosités ; mais j 'ai tenu c o m p t e de ses principaux 
écarts, e t j 'ai m ê m e pris le niveau du fleuve c o m m e niveau géné-



rai de la coupe. Si une pareille base est moins scientifique que le 
niveau de la mer, elle a l'avantage de se prêter plus facilement au 
dessin des couches, et de donner une idée plus exacte de la physio
nomie extérieure de la contrée. L'échelle des longueurs est double 
de celle de la carte de l'état-major; elle est, par conséquent, 
1/40 000, et l'échelle des hauteurs est quatre fois plus grande, 
ou 1/10 000. 

Terrain dévonien. 

a. Schistes de Famenne. 
b. Schistes à Cardium palmatum. 
c. Couches à Terebratula cuboides. 

Je crois superflu de répéter ici pour ces trois assises les détails 
que j'ai donnés il y a trois ans [Bull, Soc. géol., 2 e série, t. XVIII, 
page 2h). 

D. Calcaire de Givet. — A la partie supérieure du calcaire sur 
lequel est construite la citadelle de Charlemont, on trouve quel
ques bancs de calcaire nodulaire cl à Spirifcr Ferneuili. Le calcaire 
compacte d'qui forme la masse du rocher présente sur les bords 
de la Meuse plusieurs inclinaisons par suite de sa disposition en 
éventail. Du côté de Givet, il plonge à l'E. 70° N., et sur la route 
de Vireux a l'E. 87° S. Le calcaire passe à 100 mètres au S. de 
l'église de Foische, qui est construite sur les schistes à Recepta-
mlites. Entre cette église et le hameau de Ham-les-Malades, il 
y a de nombreuses carrières ouvertes dans le calcaire. Celui-ci, 
s'étendant vers l'O., forme le sol du village de Vaucelles, au N. 
de Hierges. 

E. Schistes à Calcéoles. — La route qui depuis Givet côtoie 
l'escarpement calcaire pénètre dans l'étage des schistes à Calcéoles 
à la hauteur du point où le canal de Ham-les-Malades rejoint la 
Meuse. Il se compose (e) du calcaire argileux et nodulaire alter
nant avec des schistes. On y rencontre Calceola sandalina, Bron-
teus flabellifer, Terebratula relicular/s, Spirifer speciosits, Orthis 
striatula, etc.; [e') de calcaires qui affleurent à la pointe N. E. du 
bois de Hierges et qui pourraient être le prolongement de ceux de 
Couviu; (e") de schistes visibles à l'entrée du chemin d'Aubrive, 
contenant Calceola sandalina et Spirifer cultrijiigatus. Ce sont ces 
schistes qui forment la colline cote 238, entre Hierges et Mazée, 
et ils sont bien développés sur la rive droite, entre Aubrive et 
Ham. 

F. Poudingue de Burnot. — La colline cote 188 et celle qui porte 
Soc. ge'nl., 2 e série, tome X X I . 20 



le bois du Chanel sont formées par les schistes rouges ( j ) du pou
dingue de Burnot et par des bancs de grès noirs intercalés au mi
lieu de ces schistes. Le grès noir du système aharien de Dumont (/) 
constitue la colline à laquelle est adossé Vireux. Il est pailleté et 
entre les bancs on trouve des lits de schistes arénacés compactes. 
Le grès noir de Vireux forme une voûte près de ce village. Il 
s'enfonce au S. sous un nouveau bassin de schistes rouges, et il 
reparaît au delà de la colline, cote 248, avec une inclinaison 
N. 88° 0. — 35°. Il fournit alors matière à de nombreuses exploi
tations. 

G. Grauwacke à Lcptœna Murchisoni. — Sous les grès, on trouve 
des schistes noirs pailletés (g) rapportés par Dumont à son sous-
système hundsruckien. Le passage entre les deux roches est in
sensible, et, si la végétation ne s'y opposait pas, on verrait proba
blement au milieu des schistes des bancs de grès noir, car il y a 
des fragments de cette dernière roche mêlés aux débris de schistes 
sur le talus. Plus loin, tout en conservant les mêmes caractères, 
les schistes deviennent plus argileux. On y trouve Pleurodyctium 
problematicum, Chonetesplebeia, Leptœna Murchisoni, L. depressa, 
Spirifer macropterus, Spirijer micropterus, Terebratula daleidensis, 
Pterinea costata. Sur un espace de 200 mètres, on rencontre 
ensuite des grès noirs schistoïdes (g1), traversés de petites veines 
de quartz, et passant à des schistes arénacés noirs (g'') qui renfer
ment les mêmes fossiles que les précédents et qui régnent sur une 
longueur de 300 mètres. Ils sont suivis de schistes argileux gros
siers (g'") d'une teinte grisâtre. Avant d'arriver au village de 
Montigny-sur-Meuse, on rencontre des grès (g"") qui se distinguent 
de ceux de Vireux par une teinte beaucoup plus claire; ils sonl 
siliceux et sans fossiles ; on y a ouvert une carrière. A la sortie du 
village de Montigny, il y a un énorme rocher de schiste éboulé (y); 
puis un espace couvert de végétation est formé par des schistes 
et des grès roses, gris ou verts. 

H. Étage gédinien.— Cet étage commence au S. de Montigny 
par des schistes rouges et verts (h), ondulés perpendiculairement 
au plan de stratification. On y trouve dans quelques points des 
bancs de grès intercalés. Près du moulin de Pétroque, où l'incli
naison est de 40° au N. 18° O., il y a un banc de quartzite vert (A') 
avec filons de quartz évidemment produits par uue infiltration 
siliceuse dans les schistes, et dans lequel aussi on voit des lamelles 
de feldspath. Dumont l'a désigné sous le nom d'arkose. Dans le 
bois, à l'O. de Fepin, on exploite du poudingue pisaire (/(") qui 
constitue la base du système gédinien. 



Terrain silurien. 

I. Ce terrain commence par des schistes ardoisiers (i)noirs, bleuâ
tres ou gris; ils sont accompagnés de quartzites et plongent presque 
verticalement au S. 10° E. Dumont les range dans le système 
revinien. 

J. Le massif ardoisier de Fumay, qui vient ensuite, présente du 
nord au sud : (j) des ardoises exploitées à lamine delà Providence, 
(/) des schistes fins, violets et verts, fort analogues aux schistes 
gédiniens, et trop peu tenaces pour servir d'ardoises; leur inclinai
son est au S. 65° E.; (/'")des quartzites verts renfermant quelques 
bancs d'ardoises, et un banc de quartzite tout à fait blanc ;{f") les 
ardoises de Fumay où domine la couleur violet. 

K. Entre Fumay et Deville se trouve un grand massif de schistes 
et de quartzites, dont Dumont a fait son système revinien. On y 
voit (/-) des schistes noirs qui forment la pente de la rive droite 
de la Meuse en face de Pied-de-Celle, [k') des quartzites et des 
schistes quartzeux compactes, présentant de nombreux plis visibles 
près de l'Ecluse de Fumay, et qui, s'étendant vers l'O. constituent 
le mont Fourlichet. Lorsqu'on remonte le cours de la Meuse, on 
rencontre, après les quartzites du mont Fourlichet, (k") des schistes 
bleu-foncé, devenant gris-clair par altération ; ils sont ondulés, 
très-fissiles, pas assez toutefois pour faire des ardoises, accompa
gnés de quartzites et inclinés au S. 35° E. Ils s'étendent jusqu'à 
l'extrémité du canal ; là, par suite des contournementsdela vallée, 
on rentre dans les quartzites du mont Fourlichet; puis on retrouve 
les schistes bleus foncés dont l'inclinaison est alors au S. 28 e E. 
de 40°. En approchant de Revin (k'"), les quartzites deviennent 
plus nombreux et les schistes moins fissiles. Leur inclinaison, 
toujours de 40 degrés, est au S. 10° E. A 2 kilomètres au N. de 
Kevin, les schistes sont plus inclinés (70°) et plus ondulés; on y 
voit souvent des nodules de quartz laiteux. De nombreux plisse
ments se voient également au S. de Revin, au ravin des Marqui-
sades, par exemple. De Revin à Deville, ces schistes et ces quartzites 
sont accompagnés de filons de porphyre. Ces porphyres sont de 
deux ordres : 1° l'hyalophyre (z) qui renferme de beaux cristaux 
d'orthose et de quartz, 2° un porphyre vert [x) à base d'oligo-
clase et d'épidote (diorite de Dumont). Les liions de ces deux 
ordres sont assez nombreux, surtout deux d'hyalophyre. Vis-à-vis 
des forges de la commune, sur la rive gauche , il y a deux filons, 
l'un d'hyalophyre, l'autre de porphyre vert. Au du moulin 



de Moirus, sur la même rive, il y a deux autres filons, tous deux 
d'hyalophyre. Les schistes qui entourent le porphyre sont mo
difiés et pénétrés de cristaux; leur inclinaison est S. ZiO° E. 
==63°. 

L . Au sud de Deville, on trouve un massif ardoisier que Du
mont a identifié avec le massif ardoisier de Fumay et a désigné 
sous le nom de système devillien. C'est d'abord (/) un ensemble 
d'ardoises aimantifères d'un vert pâle, présentant de part en part 
des bancs de quartzites, puis [l') des quartzites et des schistes gris-
pâle ou verdâtres, et enfin (l") des ardoises bleu-foncé ou verdâtres 
aimantifères formant un banc à peine de 100 mètres de largeur. 
Si on continue à remonter le cours de la Meuse, on tourne vers 
le nord et on traverse les mêmes couches jusqu'en face de Mont-
hermé, où on atteint les schistes reviniens de Deville; des deux 
côtés de ces schistes, sur l'enveloppe, il y a des carrières d'ar
doises (/). Monthernié est associé aux quartzites (/'); au sud du 
village, on retrouve les ardoises bleues (/ '), puis (/"') des quartzites 
et des schistes gris-pâle ou verdâtres, qui forment le mont Roma 
et le Fai, et enfin [l"") des ardoises vertes aimantifères. 

M. Près de Bogny, on voit succéder au massif ardoisier de De-
ville des quartzites et des schistes plissés et contournés que Dumont 
rapporte au système revinien. 

Terrain dévonien. 

N. Étage gédinien. — En remontant la Meuse de Bogny à 
Mézières, on rentre dans le terrain dévonien inférieur (n). Le pou
dingue, qui en est la base, n'est pas visible dans le vallon de Bogny, 
mais on y trouve des blocs éboulés de cette roche. De Bogny à 
Braux, on rencontre [n') des schistes subluisants ondulés, pénétrés 
de filons de quartz laiteux. 

Quelques bancs d'apparence gréseuse, chargés de limonite, pré
sentent des empreintes de fossiles tout à fait indéterminables, 
Viennent ensuite {n") des schistes et des quartzites verdâtres ou 
grisâtres, avec taches rouges de fer oligiste. Une tranchée faite 
par le chemin de fer, en face du pont de Braux, montre des 
schistes luisants noirs avec plaques de pyrite; ils sont ondulés, et 
on y voit de petits filons de quartz dirigés en divers sens; ce sont 
de ces schistes qui par altération deviennent verdâtres ou grisâtres, 
et la pyrite en s'oxydant produit des taches oligisteuses. En face 
de Joigny, sur le chemin de iSouzon à Braux, il y a (n"') des schistes 
satinés, violacés, verdâtres pu brunâtres, Ces trois couleurs sont 



disposées par plaques et forment des panachures d'autant mieux 
marquées qu'où s'avance vers le sud. Puis vient une série («"") 
de schistes également luisants grisâtres ou verdâtres. 

0. Grauwacke à Leptœna Murchisoni. — Cet étage commence 
par (o) des schistes noirs qui passent à l'ardoise ; c'est le prolonge
ment des massifs ardoisiers de Aile sur la Semoy. On les voit bien 
A l'extrémité du coude sud de la Meuse, entre Braux et Joigny. 
Les environs de Nouzon sont formés par (r/) des schistes grisâtres 
ou gris-verdâtre, subluisants, ondulés, avec nombreux filons de 
quartz et peu de quartzite. Leur inclinaison est au S. 20° E. de 75". 
A moitié route, entre Nouzon et Charleville, sur le haut de la rive 
gauche, se trouve la carrière du Bochet où on exploite un noyau 
calcaire (o") intercalé dans les schistes précédents. Dans la par
tie orientale de la carrière on ne voit plus que des schistes ren
fermant à la base quelques petits bancs calcaires et plongeant avec 
une inclinaison assez irrégulière au N. 30° E. Dans la partie orien
tale, l'inclinaison est plus régulière; elle est S. 1 0 ° O . = 7 5 ° . 

P. Etage gédinien. — Au sud de la grauwacke à Leptœna Mur
chisoni, on entre dans l'étage gédinien. Cet étage est invisible sur 
la rive gauche; mais sur la rive droite on aperçoit les schistes 
rouges lie de vin ou. vert clair (p) à Aiglemont et au moulin Go
dard, puis on les retrouve plus au sud, entre le mont Olympe et 
entre le Moulinet et Bel-Air, car la Meuse, dans ces détours, 
coupe trois fois cette bande. Ces schistes rouges lie de vin ou vert 
d'herbe sont ondulés, subluisants ou au moins pailletés. On y voit 
souvent des filons de quartz, au Moulinet, par exemple, où l'in
clinaison est S. 18° E. = 7 2 ° . Entre ces schistes et la bande de 
grauwacke il y a d'autres schistes (p) également subiuisants, on
dulés et traversés de filons de quartz; ils sont tantôt gris-verdâtre. 
tantôt gris-bleuâtre, et ils prennent par altération une couleur brune... 
Au milieu de ces schistes se trouve un banc de 2 mètres d'épais
seur, de couleur lie de vin. Leur inclinaison, à l'entrée du che-
miiule Nouzon, est au S. 10" E. 

Séance du 6 juin 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. DATJBUÉE. 

M. Alphonse Milne-Ethvards, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 



Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, 
le Président proclame membre de la Société : 

M. GISLAIN (H.), secrétaire général de la Société anonyme 
des houillères et du chemin de fer d'Épinac, à Paris, rue 
Lepelletier, 35, présenté par MM. Danglure et Gollomb. 

Le Président annonce ensuite trois présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 
De la part de M. le Ministre de l'Instruction publique, 

Journal des Savants, mai, 1864. 
De la part de M. G. G. Bianconi, On météorites (from the 

Proceedings of the britisk meteorological Society, 18 nov . 
1863), in-8, pp. 22-29. 

De la part de M. G. Capellini : 
1° Descrizione geologica dei dintorni del gol/o délia Spezia 

e val di Magra inferiore, in-8, 152 p , 3 pl., Bologne, 1864 ; 
chez Gamberini et Parmeggiani ; 

2° Deljini fossili delBolognese, in-4, 31 p . , 3 pl., Bologne, 
1864; chez Gamberini et Parmeggiani; 

3° Relazione di un Viaggio scientifico fatto nel 1863 
nelV America settentrionale, in-8, 44 p . , Bologne, 1864; 
chez Gamberini et Permeggiani. 

De la part de M. Eug. Dumorlier, Étudespaléontologiques 
sur les dépôts jurassiques du bassin du Rhône, l r o partie, 
infra-lias, in-8, 190 p . , 30 pl., Paris, janvier 1864; chez 
F. Savy. 

De la part de M. H. Gislain, Du jer et du charbon a Épi-
gnac, Autun et environs, in-8, 68 p . , 1 tableau, Paris, 1864; 
chez A Guyot et Scribe. 

De la part de M. F. H. Duchinski, Nécessité des réformes 
dans l'exposition de l'histoire des peuples Aryâs-Europèens et 
Tourans, in-8,186 p . , 2 pl, Paris, 1864 ; chez F. Klincksieck. 

De la la part de M. R. G. Haliburton, New materials for 
the history of man, in-8,15 p . , Halifax (Nova-Scotia), 1864. 

De part de M. A. C. Ramsay, Address delivered at the 
anniversary meeting of the geological Society of London, 



49 févr. 1864, in-8, 32 p . , 1 Tableau, Londres, 1864; chez 
Taylor et Francis. 

Comptes rendus hebd. des séances de VAcad. des sciences, 
1864, 1 e r sem., t. LVIII, n o s 20 à 22; Table du 2e sem. de 
1863. 

Annales des mines, 6° sér., l r 0 livr. de 1864. 
Annuaire de la Société météorologique de France, t. XI, 

1863; Bull, des séances, f. 19-25. 
Bulletin delà Société botanique de France, nov. 1863, 
Bulletin de la Société de géographie, mai, 1864. 
L'Institut, n o s 1585 à 1587; 1864. 
Organisation de la Société d'agriculture, etc., du départ, 

de l'Aube, in-8, 83 p . , Troyes, 1864; chez Dufour-Buquot. 
Bulletin de la Soc. industrielle de Mulhouse, avril 1864. 
Exlr. des trav. de la Société centrale d'agriculture du 

départ, de la Seine-Inférieure, 4e U'im. 1862, et 1 e r trim. 
1863. 

Proceedings of the Royal Society, vol. XIII, n° 62. 
The quarterly Journal of the geological Society of London, 

mai, 1864 n° 78. 
The Alhenœum, n o s 1908 à 1910; 1864. 
The Mining and Smelting magazine, mai 1864. 
Jahrbuch der K. K. geologischen Reichanstalt, janvier 

à mars 1864. 
Verhandlungen des ôsterrischischen Alpen-Vereins, in-8, 

1 e r cahier, Vienne, 1864; chez W. Braumùller. 
Revista de los progresos de las ciencias exactas, jîsicas y 

naturales, mars 1864. 
Revista minera, n o s 334 à 336, 1 e r et 15 mai et 18 juin 

1864. 
The American Tournai of science and arts, par Silliman, 

vol. XXXVII, mai, 1864, n° 111, 
The Canadian Tournai of indust/y, science and arts, mars 

1864. 

Le Secrétaire donne lecture de la lettre suivante de M. E. 
Dumorlier : 



Lyon, I" juin 1864. 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous adresser, en vous priant de l'offrir de ma 
part à la Société, un volume intitulé : Etudespalëontologiques sur 
les couclies jurassiques du bassin du Rhône ; c'est un catalogue rai
sonné des fossiles aujourd'hui connus dans les contrées qui nous 
environnent. 

Ce petit volume, accompagné de 30 planches, ne contient que 
la première partie des études, soit ce qui regarde Y infra-lias; 
j'espère pouvoir publier successivement les fossiles des autres 
étages jurassiques, en remontant la série, toujours en me bornant 
à ce que j'ai pu observer dans le bassin du Rhône. 

Agréez, etc. 

M. Michelin, au nom de la veuve et du fils de M. Bertrand 
Geslin, offre à la Société le porlrait photographié de M. Ber
trand Geslin. 

La Société adopte la proposition du Conseil de choisir 
Marseille comme lieu de la réunion extraordinaire de cetle 
année. La première séance se tiendra, en cette ville, le 
dimanche 9 octobre prochain. 

M. Albert Gaudry fait la communication suivante : 

Remarques sur les liens qui semblent exister entre les Paloplo-
therium et les Palœotherium; par M. Albert Gaudry. 

En étudiant une nouvelle espèce de Paloplotherium qui a été 
trouvée par M. Guérin dans le calcaire grossier de Coucy-le-Châ teau 
(Aisne), j'ai été amené à comparer la dentition des Paloplothe
rium et des Palœotherium. Voici les résultats de cette compa
raison : 

Le Paloplotherium annectens, dont M. Qwen a fait le type du 
genre Paloplotherium, se distingue des Palœotherium, parce qu'il 
n'a que six molaires supérieures ; mais le Paloplotherium codiciense 
(nommé ainsi de Codicium, Coucy) a sept molaires supérieures, 
ainsi que les Palœotherium. 

La dernière prémolaire supérieure du Paloplotherium annectens 
a quatre racines, comme dans les Palœotherium ; elle n'en a que 
trois dans les Paloplotherium minus et codiciense. 

Suivant M. Owen, la dernière molaire inférieure a deux lobes 



dans le Paloplotherium annectens trouvé à Hordwell (Hampshire), 
au lieu que cette dent a trois lobes dans les Palœotherium. Mais 
elle en a également trois dans le Paloplotherium annectens, décou
vert à la Débruge (Vaueluse) par M. Gervais, et dans les Paloplo
therium minus, ovinum et codicicnse. 

Les arrière-molaires inférieures, qui ont un bourrelet sur leur 
face interne dans les Palceotherium, n'en ont pas dans les Paloplo
therium annectens, codicicnse et dans le Paloplotherium minus de 
Paris; cependant elles en ont un bien marqué chez le Paloplothe
rium minus de la Débruge. 

MM. Owen, Gervais, Pictet, ont signalé en arrière de plusieurs 
molaires inférieures des Paloplotherium une boucle d'émail qui 
n'existe pas chez les Palœotherium. Bien que cette boucle 6oit 
très-inarquée dans l'échantillon d'Hordwell, je me suis assuré 
qu'en général elle est peu ou point visible dans les autres Paloplo
therium; la moindre usure la fait disparaître; on pourra s'en con
vaincre en comparant les Paloplotherium minus, annectens (de la 
Débruge) et codiciense que possède le Musée de Paris ; d'ailleurs 
dans mon ouvrage sur les Animaux Jossiles de îAltique, on verra 
que chez des hipparions d'une même espèce les dents, soit de 
remplacement, soit de lait, ont accidentellement des colonnettes 
ou plissements d'émail bien mieux caractérisés que le petit appen
dice des Paloplotherium. 

Sur le Paloplotherium annectens, la face externe des molaires 
inférieures porte quelques traces de saillies inter-lobaires qu'on 
ne retrouve pas dans les Palœotherium ; ces saillies manquent aussi 
dans le Paloplotherium codiciense. 

Les molaires inférieures sont plus épaisses dans le Paloplothe
rium codiciense que dans le Palœotherium médium ; mais les Palo
plotherium minus et annectens (de la Débruge) n'ont pas leurs mo
laires plus épaisses que le Palœotherium curtum. 

Le caractère le plus tranché qui sépare les Paloplotherium des 
Palœotherium consiste en ce que les prémolaires des premiers sont 
tiès-différentes des arrière-molaires. Ce caractère même n'est pas 
également marqué dans tous les Paloplotherium : il l'est au plus 
haut degré dans le Paloplotherium codiciense ; il est moins frap
pant dans le Paloplotherium annectens; dans le Paloplotherium 
minus, il l'est si peu que Cuvier n'a pas cru devoir éloigner ce 
fossile des vrais Palœotherium (1). 

On voit combien sont insensibles les passages des caractères de 

(1) Les Paloplotherium minus, annectens et codiciense n'ont pas 



la dentition qui servent à distinguer les Paloplotherium des Palœo
therium (4). Cependant, en considérant combien la dentition du 
Paloplotherium codiciense est différente de celle du Palœotherium 
médium, on ne peut blâmer M. Owen d'avoir établi le génie 
Paloplotherium. C'est justement parce que ces deux genres sont 
très-distincts dans leurs types extrêmes qu'il m'a paru intéressant 
de constater les liens si étroits qui les unissent. 

Ces transformations de la dentition des Paloplotherium sont 
d'autant plus curieuses qu'elles semblent concorder avec les chan
gements d'âge géologique ; le Paloplotherium codiciense du calcaire 
grossier est la première manifestation jusqu'à présent connue du 
type palœotherium; or il s'éloigne plus que les autres Paloplothe
rium des vrais Palœotherrium ; le Paloplotherium annectens est peut-
être un peu plus récent, puisqu'il se trouve dans les couches 
d'HordwelI, et il est aussi un peu moins différent des Palœothe
rium; enfin, le Paloplotherium minus du gypse de Paris est encore 
moins ancien, etsâ dentition ressemble presque autant à celle des 
Palœotherium ses contemporains, qu'à celle des Paloplotherium 
ses prédécesseurs. A leur tour, les Palœotherium ont été soumis à 
la commune loi qui entraîne rapidement vers l'extinction ou le 
changement les êtres supérieurs, et, de même qu'ils ont, dans la 
dernière phase de l'époque éocène, succédé sa. Paloplotherium, ils 
ont dès la première période miocène été remplacés par les Acero-
therium. Ceux-ci eux-mêmes se sont bientôt éteints et aujourd'hui 
les Rhinocéros de Sumatra paraissent en être les représentants. 

M. Gaudry rend compte, au nom de l'auteur, de la note 
suivante de M. G. de Saporta : 

Sur la découverte d'une Cycadée dans le terrain tertiaire 
moyen de Provence; par M. Gaston de Saporta (Pl. V). 

La découverte d'une Cycadée très-nettement caractérisée dans 
des couches probablement tertiaires plus récentes que les grès de 
Fontainebleau est un fait assez nouveau pour attirer l'attention de 

eu de trompe. On a dit que certains Palœotherium en avaient une; 
mais il est loin d'être certain que tous en fussent pourvus. 

(1) On a signalé quelques différences entie les arrière-molaires des 
deux genres j j e n'ai pu les constater, et j e suppose qu'elles étaient 
accidentelles, 



tous ceux qui s'intéressent aux progrès de la paléontologie ; c'est ce 
qui m'engage à en faire l'objet d'une communication que la Société 
géologique voudra bien accueillir avec sa bienveillance ordinaire. 
L'opinion généralement répandue qui faisait coïncider l'extinction 
du groupe des Cycadées, en Europe, avec la fin de la craie, se trouve 
ainsi renversée, et l'on doit admettre, au contraire, que ces plantes 
ont persisté longtemps sur notre continent, avant d'en disparaître, 
dans une position subordonnée tellement obscure, que la rareté 
extrême de leurs vestiges a dû faire croire à leur absence c o m 
plète. 

Il est vrai de dire que M. Heer, dans [son grand ouvrage sur la 
flore tertiaire de la Suisse, a décrit et figuré, comme des Cycadées, 
deux espèces provenant de la partie moyenne et supérieure de la 
mollasse suisse. Quoique la détermination proposée par le savant 
professeur de Zurich se trouve maintenant justifiée ou plutôt ren
due plus probable par celle dont il va être question, cependant il 
faut avouer que par elles-mêmes les deux empreintes de Suisse ne 
présentaient rien de décisif, et que leur attribution restait sujette à 
beaucoup de doutes. 

L'une, le Cycadites Escheri Heer, [Fl. tert. Helv. I, p . 46, tab. 15), 
représente une tige épaisse et cylindrique, couverte de mamelons 
écnilleux, saillants, imbriqués, de forme rhomboïdale, dont l'ana
logie extérieure avec les tiges de Cycadées est assez grande pour 
motiver, jusqu'à un certain point, l'assimilation proposée par 
M, Heer, sans écarter les objections que fait naître la ressemblance 
plus ou moins éloignée de cette même tige avec plusieurs monoco-
tylédones frutescentes, comme les Yucca, Dracœna, Palmiers, etc. 
et que l'auteur exprime avec une parfaite bonne foi. 

L'autre espèce, Zamites tertiarius, recueillie près de Lausanne, 
dans le grès marin de Petit-Mont [Fl. tert. Helv. I, p . 46, tab. 16, 
fig. 1) , consiste dans l'empreinte malheureureusement fruste et 
mutilée d'une feuille pinnée, dont les folioles coriaces, linéaires, 
se trouvent obliquement insérées, décurrentes sur le rachis, puis 
étalées et contiguës de manière à se recouvrir mutuellement par 
le bord. Le mode d'insertion de ces pinnules, leur consistance, 
leur forme et surtout la présence des nervures fines, égales, paral
lèles et très-nombreuses qui les parcourent longitudinalement, 
ont porté M. Heer, avec raison selon moi, à ranger cette empreinte 
dans le genre Zamites, en la regardant comme plus voisine des 
Dion que de toute autre Cycadée, parmi les espèces actuelles de ce 
groupe. Malgré ces présomptions, l'auteur lui-même regardait son 
attribution comme bien incertaine, puisque dans la partie géné-



raie de son ouvrage , il déclare ne pas y attacher une grande va
leur (1 ) . 

La question de l 'existence des Cycadées , en E u r o p e , pendant 
l 'époque tertiaire, était ainsi bien lo in de se t rouver résolue , lors
q u e dernièrement j e reçus eu c o m m u n i c a t i o n de M. Emi l e Arnaud, 
géo logue d'Apt (Vaucluse) , une série d 'empreintes végétales re
cueil l ies dans les couches lacustres des environs de Bonnieux, 
gisement b i en connu en P r o v e n c e . E n parcourant les divers 
objets qui composaient ce t e n v o i , j e fus frappé à l'aspect d'une 
empre inte qu'il était aisé de reconnaître c o m m e appartenant au 
genre Zamites, e t se rapprochant beaucoup du Zamites Feneonis, 
B r o n g . , espèce très-répandue dans le corall ien des environs de Lyon 
e t m ê m e dans le midi de la France (2). La plaque schisteuse dont 
ce t t e empre inte occupait la surface ne différait en rien des autres 
échantil lons de B o n n i e u x , localité que j 'avais d'ailleurs visitée et 
dont je possédais m o i - m ê m e plusieurs échantil lons. C'était la même 
tex ture feui l le tée , blanchâtre à la surface, rubanée sur la tranche 
de filets étroits, a l ternat ivement plus clairs et plus foncés , et cor
respondant à autant de minces plaquettes superposées. Pour plus 
de sûreté , j ' écr iv is à M. Arnaud, le priant de m'éclairer à ce t égard; 
et sa réponse affirmative, énumérant les diverses empreintes végé
tales recueill ies à Bonnieux en m ê m e temps q u e le Zamites par 
une pe r sonne qui ne possédait aucune autre plante fossile, attestait 
avec d'autant plus de raison la légi t ime provenance de celte espèce, 
qu'el le faisait ressortir ce qui m'avait également frappé comme 
une preuve irrécusable, j e v eux dire le faciès de l 'exemplaire pré
sentant l'aspect particulier aux sédiments lacustres schisto-mar-
n e u x , et plus spécialement celui qui caractérise le gisement de 
Bonn i eux . 

Ainsi l'origine de l'espèce m e paraît b ien é tabl ie . Il n'est pas 
beso in de prouver l'âge tertiaire du dépôt de Bonni eux , mais il 
impor te de préciser les détails relatifs à ce t t e locali té , e t de fixer 
l 'horizon sur l eque l v i ennent se placer les lits schisteux peuplés de 
débris organiques (poissons, insectes , végétaux) qu 'on y remarque, 
e t dont les innombrables feuillets c ouvren t le sol de tous côtés, 
c o m m e feraient les pages éparses d'un ancien l ivre . 

Les couches lacustres de Bonn i eux se trouvent vaguement men-

(4) Voy. Recherches sur le climat et la végétation du pays tert., 
trad. par Ch. Th. Gaudin, p . 42, à la dernière ligne. 

(2) J'en possède un très-bel exemplaire que j e tiens de l'obligeance 
de M. Tournai, et qui provient des environs de Narbonne. 



tionnées dans le compte rendu de la session extraordinaire tenue 
à Aix en 1842 par la Société géologique (1). En effet, le Bulletin 
racontant la course du là septembre s'exprime ainsi : « Au sommet 
de la montée qui domine Apt, ou se trouve sur le terrain tertiaire 
lacustre à gypse; il nous a offert des empreintes bien conservées 
de poissons d'eau douce compris dans une espèce de lignite papy-
racé; il y existe aussi des couches de lignite ordinaire. » 

M. Iiequien avait exploré la même localité, et plusieurs e m 
preintes de poissons, de plantes et d'insectes recueillies par lui 
faisaient partie de la collection qu'il avait léguée à la ville d'Avi
gnon. Il existe une série d'échantillons provenant de Bonnieux, 
entre autres une feuille de Nymphœa parmi les objets du musée 
Piaget, conservés à Marseille à la Faculté des Sciences; enfin d'au
tres sont dispersés chez divers particuliers, et j 'en ai moi-même 
réuni quelques-uns, sans compter ceux que M. Arnaud m'a com
muniqués dernièrement et qui accompagnaient le Zamites, objet 
de cette note. 

La position même de ces couches a dû attirer sur elles l'atten
tion des explorateurs; situées le long du chemin qui relie Apt avec 
la petite ville de Bonnieux, elles se montrent après quelques dé
tours, quand on s'éloigne de ce dernier endroit, comme une sorte 
de falaise abrupte et sinueuse, ouverte au nord est à l'ouest, domi
née dans la direction opposée par des escarpements qui s'élèvent 
en amphithéâtre jusqu'au sommet du Luberon ; les couches ter
tiaires y montrent leur tranche et frappent les yeux par les débris 
accumulés des feuillets schisteux qui les composent, dispersés dans 
le plus grand désordre. 

Ces couches sont d'origine lacustre, tandis que les puissantes 
assises de grès marneux grisâtre, fin, aisément pulvérulent, qui les 
surmontent, font partie de la base du vaste système marin connu 
sous le nom de mollasse coquillière. Ce dernier terrain domine toute 
la contrée et entoure d'une ceinture continue les massifs secondaires 
qui constituent l'ossature du Luberon. Les lits inférieurs appar
tiennent à la formation d'eau douce si développée en Provence, qui, 
sous le nom de terrain gypseux ou système à gypse, comprend toute 
une succession d'étages, dont les termes, lorsqu'ils sont complets, 
commencent avec l'horizon des grès de Bcauchamp pour atteindre 
supérieurement à celui des calcaires de la Beauce inclusivement. Aux 
environs de Bonnieux, il est aisé de reconnaître que l'on n'a sous les 
yeux que la partie supérieure de cet ensemble ; la base et peut-être 

(1) Bull., Vsèr., t. XIII, p . 497. 



la partie moyenne manquent tout à fait. On peut le constater en se 
transportant à la butte de Sainte-Radegonde, près de Gargas, que 
l'on aperçoit vis-à-vis, dans la direction du nord, de l'autre côté 
du Calavon, qui coule de l'est à l'ouest, dans l'espace intermédiaire. 
En effet, la coupe de Gargas et celle de Bonnieux se complètent 
l'une par l'autre, et, tandis que dans la première de ces deux loca
lités on traverse de bas en haut, d'abord des marnes et des assises 
détritiques et versicolores, puis un groupe de calcaires marneux 
avec gypse, ensuite des lits avec restes de Palœotherium et d'Jrwplo-
t/ieritim, surmontés par des strates peuplées de Cyclas et de Cyrènes, 
servant elles-mêmes de base à des gypses, à qui des calcaires blan
châtres, mêlés de silex servent de couronnement, aux environs de 
Bonnieux on observe à la base de la série lacustre, au-dessus des 
sables rougeâtres sur lesquels elle repose, ces mêmes lits de cal
caires et de calcaires marneux blanchâtres avec silex, qui terminent 
à Gargas la colline de Sainte-Radegonde. 

Ce qui prouve encore cette ordonnance, c'est la position rela
tive des deux formations locales par rapport à la mollase marine 
qui leur est postérieure. A Gargas, en effet, on observe un lam
beau de ce terrain sur le flanc nord de la colline, au-dessus des 
Tamisiers; mais ce lambeau repose sur le système inférieur en 
stratification tout à fait discordante; il encroûte non pas le som
met, mais la]-partie moyenne des couches s'appuyant sur leurs 
tranches déjà soulevées lors de son dépôt. A Bonnieux, au con
traire, la transition entre les deux systèmes est parfaitement con
cordante, mais le passage qui les rattache l'un à l'autre ressort 
encore de la liaison des éléments des roches lacustres et marines à 
leur point de contact. 

La coupe ci-contre, faite sur les lieux, permettra de saisir l'ordre 
exact dans lequel se succèdent les couches lacustres des environs 
de Bonnieux. 

On voit que toute la formation s'appuie sur une base détritique, 
rougeâtre, marneuse et ferrugineuse, sans liaison avec les couches 
qu'elle supporte. M. Scipion Gras, dans sa description géologique 
du département de Vaucluse, identifie avec le terrain sidéroli-
thiquede Suisse cette partie inférieure du terrain tertiaire souvent 
très-développé aux environs d'Apt et de Sault, mais dont l'âge 
véritable est encore controversé à cause de l'absence de tout débris 
fossile. Ici les couches ferrugineuses ont été dénudées et ravinées 
avant le dépôt des calcaires marneux lacustres, qui ne contractent 
avec elles aucune adhérence. Ces dernières couches commencent 
inférieurement par des alternances de calcaire blanchâtre, avec 



rognons de silex e t de marnes , avec indices de lignite dans une 
couche qui a donné l ieu à un c o m m e n c e m e n t d'exploitation. 

1 — Sables et marnes rouges ferrugineuses (terrain sidérolithique de M . Se. Gras). 
2 — Alternance de calcaire avec rognons de silex noirâtre et de marnes. 
B — Couche de lignite intercalée dans une assise de marne. 
3 — Alternance de calcaire et de calcaire marneux, avec Lïrnnées, Planorbes, Ce'rilhos. 
4 — Schistes marneux très-feuillele's, avec empreintes végétales. 
A — Place des schistes papyracés renfermant des poissons. 
î> — Grès marneux, en plaquettes, servant de liaison entre les deux systèmes. 
6 — Grès fin, grisâtre, pulvérulent, constituant la partie inférieure de la mollasse ma

rine. 

Au-dessus v iennent des lits de calcaire et d e calcaire marneux 
plus ou moins b i t u m i n e u x , dans lesquels se t rouvent empâtées un 
grand nombre de coquilles d'eau douce ; c e t t e zone passe supérieu
rement à la suivante, qui c o m p r e n d des calcaires m a r n e u x en 
plaques et en feuillets t r è s - m i n c e s , que lquefo is innombrab l e s . 
Ces schistes alternent vers leur partie supérieure avec des grès 
marneux et des schistes b i t u m i n e u x q u e la ge l é e e t les influences 
atmosphériques désagrège eu minces feuillets papyracés. C'est dans 
ces dernières couches que l'on rencontre surtout les poissons et les 
insectes; ils se montren t aussi dispersés, ainsi q u e les plantes, 
dans toute la zone schisteuse ; au-dessus s'étagent des grès m a r 
neux, d'abord disposés par lits, qui passent supér i eurement à 
l'assise sableuse grisâtre qui sert de base au terrain marin . Les 
poissons de Bonnieux n'ont jamais été décr i ts ; M. R e q u i e n a s i 
gnalé parmi eux le Srnerdis macritriis, A g . U n e pet i te e spèce , c o m 
mune dans les schistes papyracés , a été confondue b i en souvent 
avec le Srnerdis minutas des gypses d 'Aix ; mais elle en diffère 
spécifiquement. Les insectes, consistant surtout en co léoptères et en 
diptères, n'ont été l 'objet d'aucun travail. Quant aux plantes, elles 
sont toujours fort c lair-semées e t souvent réduites à des fragments 
indéterminables de b o i s , de tiges o u de feuilles m o n o c o t y l é d o n e s ; 
les empreintesreconnaissables sont rares; c ependant , en réunissant 



les matériaux épars dans divers cabinets , j 'ai p u construire la liste 
suivante. 

CRYPTOGAMES. 1. 

Algues , Chondri tes? (Cystoseirites?) Capillaccus, Sap. Exam, 
anal, des Flores tert. de Provence,^. 47. Grande espèce à divisions 
d i cho tomes , capillaceomultlfides. La présence d'une algue , si toute
fois ce t te déterminat ion est exacte (1) , semblerai t indiquer l'inva
sion acc idente l le , le mé lange ou du mo ins le voisinage des eaux 
de la m e r ; et p e u t - ê t r e faut-il attribuer à cet te inf luence , devenue 
acc idente l l ement dé lé tère pour les animaux de l'ancien lac, l 'aboi 
dance des poissons d'eau douce qui peuplent certaines couches . 

GYMNOSPERMES. 2. 

Conifères. Pinus, Sap. , espèce à feuilles t ernées , dépourvues inté
r i e u r e m e n t d'écaillés vaginales. 

Cycadées . Zamites epibias, n o b . , décrit c i -après . 

MONOCOTYLÉDONES. 3. 

Graminées . Phragmites provincialis, Sap . , Exam. anal, des 
Flores tert. de Provence, p . 44, espèce que j 'a i signalée à Manosque. 
U n be l exemplaire e n v o y é par M. Arnaud présente une tige fistu-
leuse c o m p r i m é e , munie de plusieurs nœuds et p o u r v u e d'une 
feuille engainante occupant e n c o r e sa.place naturelle . L e P. pro
vincialis diffère du Phragmites œningensis, H e e r , très-répandu dans 
toute la mollasse suisse, par un n o m b r e m o i n d r e (3 à 4) de ner
vures . L'attribution de ces plantes au genre Phragmites e t au groupe 
des graminées m e paraît e n c o r e fort douteuse . 

Rhizocaul é e s . Rhizocaulon recentius, Sap. Ex. anal, des Fl. tert. 
de Provence, p . 44 et 47 (2). Fragment de tige avec cicatrice radi-
culaire ; lambeau de feuille rubanée , avec la nervation caracté
ristique particulière aux plantes de ce g r o u p e . 

(1) La plaque sur laquelle était située cette empreinte a été égarée, 
en sorte qu'il est impossible maintenant de soumettre l'espèce à un 
examen critique. 

(2) Pour les détails relatifs à l'organisation de ce genre singulier, 
voyez mes Études sur la végét. du S. E. de la France h l'époque tert., 
Ann. des se. nat., 4 e sér. , Bot. , t. XVII, p . 193, pl. I, et t. XIX, 
p . 11 et 37, pl. I, III et IV. 



Typhaeées. Sparganium stygiam, Heer . Fragment de feuille ; 
plante très-répandue dans tous les dépôts de l'âge tertiaire m o y e n . 

DICOTYLÉDONES. 12 à 15. 

Myricées. Myrica banhsiœjolia? Ung . Fragment de feuil le . 
Cupulifères. Quercus elœna? Ung . Feui l le . 
Uhnacées. Planera Ungeri, Heer . Feui l l e . (Coll . de M. Garc in , 

à Apt.) 
Salicinées. Salix. Espèce nouve l l e qui m'a été c o m m u n i q u é e 

par M. Arnaud; elle est représentée par u n e feuille à p e u près 
intacte, caractérisée par la f o rme lancéolée - l inéaire , par sa dente 
lure, sa nervation et les deux glandes bien visibles qui occupent le 
sommet du pét io le ; e l le se rattache de près au groupe des saules 
fragiles [Salix amygdalena, L . , Salix babylonica, L . , Salix fra-
gilis, L . ) . 

Laurinées. Cinnamomum detectum, Sap. , Ex. anal, des Fl. tert. 
de Provence, p . 47. (Coll . de M. R e q u i e n . ) F o r m e bien distincte 
du C. lanceolatum, U n g , . 

Protéacées. Plusieurs espèces que j 'avais annoncées p r é c é d e m 
ment, d'après de simples fragments, m e paraissent plus que d o u 
teuses; je dois s eulement ment ionner ici une feuille de Grevillea? 
de texture coriace et des fruits ou s emences ailées, décrites par 
MM. Unger et d'Ettingsbausen sous le n o m d'Embotkrites, mais 
dont la véritable nature est encore b i en douteuse . 

Ebénacées. Diospyros, Sp . , Calice rugueux ex t é r i eurement , de 
texture coriace, à 4 segments ; feuilles ovales à nervures f inement 
réticulées; espèce analogue aux Diospyros de l'Inde et du Ceylan. 

Nymphéacées. Nymphœa, Sap. Espèce voisine du N. Charpen-
tieri, Heer. Fragment de feuille et partie de r h i z o m e . (Coll. Piaget . ) 

Acérinées. Acer decipiens, k\. Br . Feui l l e . (Coll. de M.Coquand. ) 
Célastrinées. Celastrus reddila, Sap . , Ex. anal, des Flor. tert. de 

Provence, p . 47. Feuil le . (Coll. de M. Garcin.) 
Rhamnées. Zizyphus Ungeri, Heer . Feui l l e . (Coll . R e q u i e n . ) 
Légumineuses. Acacia, Sap. Fol io le dé tachée , dont l'attribution 

semble très-naturelle . 
On voit que le caractère général de ce t te flore, malgré le peu de 

précision de ses é l éments , est encore en grande partie subtropical , 
ce qui ressort de la présence d'un certain n o m b r e de formes a u 
jourd'hui étrangères à l 'Europe . Je crois aussi reconnaî tre à l'as
pect des empre intes , à l 'abondance des espèces à feuilles é t ro i t es , 
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coriaces, au l i m b e p e u déve loppé et peu d é c o u p é , l'influence 
d'une localité sèche et chaude , et sous ce point de v u e ce t te végé
tation s emble s 'éloigner de cel le d'Armissan et des environs de 
Manosque , qui paraît avoir habité une région à la fois humide 
et o m b r e u s e (1). 

C'est au mi l i eu de c e mé lange de p ins , de chênes aux feuilles 
étroites et non l obée s , de saules, de laurinées, de Diospyros, d'éra
b l e s , de rhamnées et de m i m o s é e s , c 'est -à-dire dans un ensemble 
végétal analogue à celui qu'on o b s e r v e maintenant dans la Loui
siane, le Texas et les parties t empérées du M e x i q u e , que croissait 
la Cycadée dont il m e reste à parler , après avoir fait connaître la 
composi t ion des couches o ù ses dépouilles se sont conservées , et la 
nature des plantes à qui el le était associée. On peut la caractériser 
ainsi : 

ZAMITES EPIBIUS (2). 

Zamites fronde mediocri pinnata, rachide valida, pinnis coriacch 
integris, approximatis, alternis, superioribus erecto-patentibus, 
inferioribus patentissimis, lanceolato-liuearibus, breviter acami-
natis, pungentibus, basi parum restricta tota latiliuline adnalh, 
27 mill. longis, 5 millim. circiter latis, tenuiter nervosis, neividis 
11-12 œqualibin parallelis simplicibus longitudinal! ter obscure 
delincatis. 

L'attribution g é n é r i q u e ne saurait être douteuse à cause de la 
grande ressemblance avec le Zamites Feneonis, Brong . , dont j'ai sous 
les y eux une fort be l le empre in t e . Il est vrai que la classification 
des Cycadées fossiles présente de grandes difficultés, à cause de la 
confusion amenée par la d ivergence de vues parmi les savants qui 
s'en sont occupés . Q u o i q u e l'assimilation de ces plantes au même 
groupe que les Cycadées du inonde actuel ne puisse faire l'objet 

(1) Il conviendrait d'ajouter à la liste des plantes qui viennent d'être 
énumérées quelques espèces que j 'ai recueillies tout dernièrement sut 
les lieux. Je me contente de mentionner le Calletris Brongniartii, 
Endl., et une belle feuille de Dracœnites, sans compter de nombreuses 
empreintes du Phragmites provincialis et du Rhigocaulon reccntins, 
ainsi que plusieurs exemplaires du Nymphœa qui pourrait bien ne 
pas différer, si l'on s'attache à la comparaison des rhizomes, de l'espèce 
de Saint-Zacharie et de Gargas, que j'ai décrite sous le nom de Ar. 
polyrhiza. 

(2) ITTISIOÇ, survivant. 



d'un doute , on reconnaît aisément q u e la plupart d'entre e l les , 
loin de rentrer dans les genres modernes , trahissent plutôt l 'exis
tence de types spéciaux dont il est difficile de préciser les affinités 
en l'absence des organes de la fructification ou avec des fragments 
incomplets de ces organes . Il a donc fallu, sauf dans un très-petit 
nombre de cas, décr ire i so lément les frondes, les t iges , les fruits, 
et, si l'on s'attache aux feuilles s e u l e m e n t , les grouper en divers 
genres d'après les caractères fournis par la forme des folioles, leur 
nervation et le m o d e de leur insertion sur le rachis, en s'appuyant 
aussi de leur analogie plus ou mo ins marquée avec les organes 
correspondants des espèces actuelles. 

C'est ce qu'a fait, avec beaucoup de sagacité, M. A . Brongniart 
qui le premier fonda en France les vrais principes sur lesquels doit 
reposer la sc ience des plantes fossiles, au risque de s'égarer en les 
méconnaissant. 

Rapprochant des Cycas p r o p r e m e n t dits sous le n o m de Cyca-
rfites les espèces dont les pinnules sont parcourues de la base au 
sommet par une nervure médiane , il avait distribué celles don t 
les pinnules sont parcourues par des nervures égales o u inégales, 
parallèles ou divergentes , mais sans trace de médiane et qu i , par 
cela m ê m e , se rapprochent des Zamiées actuelles , dans plusieurs 
genres distincts, sous le n o m de Zamia, Zamites, Ptcrophyllum, 
Msonia (1). 

Plus tard, le m ê m e auteur (2) développant les m ê m e s principes, 
admit le genre Olozamiles de Fr . Brann c o m m e embrassant les 
espèces à folioles dilatées ou auriculéesà la base , à nervures diver 
geant vers tous les points du bord des folioles . Il réunit aussi les 
Zamia fossiles aux Zamites sous cette dernière dénominat ion , et 
définit les caractères différentiels de ce genre et des genres Ctenis, 
hindi et Hutt . , Pterophyllam, Brong . , etNilsonia, Brong. Le genre 
Zamites doit comprendre les espèces à folioles non tronquées au 
sommet, pourvues de nervures fines toutes égales et non rétrécies 
ou légèrement contractées à leur base . 

Les Pterophyllam se distinguent du genre précédent par leurs 
folioles tronquées au sommet, adhérentes par leur base non rétré -
cie, pourvues de nervures fines, égales, parallèles, non convergentes 
vers l'extrémité supérieure de la p innule . 

La divergence des nervures dans le bas des folioles dilatées et 

(.) Brongniart, Prodrome, p . 9 4. 
(2) Id., Tableau des genres de végét. fossiles, p . 6 1 . 



l 'interposition de nervures plus fines dans l'intervalle des princi
pales suffisent pour faire reconnaître les Ctenis e t les Nilsonia. 

Cet ordre si simple a été souvent m é c o n n u par les savants alle
mands ; M. Fr . Braun est entré dans cette vo ie en réunissant les 
Pteraphylluin aux Zamites, dont il a séparé, au contraire , les espèces 
à folioles contractées à leur base sous le n o m génér ique de Podo-
phyllum. MM. Unger , Goepper t , Dunker , e t c . , ont augmenté la 
confus ion . Le premier (1) distingue les Zamites des Ptcro-
phyllum, mais il définit si v a g u e m e n t les deux groupes que l'in
sertion des folioles par toute leur base non contractée devient le 
seul caractère différentiel des Pterophyllum,parmi lesquels il range 
sans hésitation des espèces à folioles atténuées et acuminées et à 
nervures convergentes vers le s o m m e t . M. Goepper t a suivi les 
m ê m e s errements en décrivant sous le nom de P terophyllum saxo-
nicum, R e i c h . (2), une espèce à folioles linéaires l onguement acu
minées , qui se rattache au groupe du Zamites Feneonis plutôt 
qu'aux vrais P terophyllum. 

M. Dunker dans sa monographie du terrain wéaldien du nord 
de l 'Allemagne, M. d'Ettingshausen dans sa publication sur les 
plantes fossiles de la m ê m e formation en A u t r i c h e , ont agi île 
m ê m e et décri t sous le n o m de P terophyllum des Cycadées dont 
les folioles lancéolées , pointues ou acuminées au s o m m e t , pré
sentent des nervures convergentes vers ce po in t . Ce dernier au
teur a cependant laissé parmi les Zamites plusieurs autres plantes 
qui , d'après les règles qu'il a adoptées , auraient dû partager le 
sort des premières , entre autres le Zamites Feneonis (3), quoique 
c e dernier ait des folioles dont la contraction est à pe ine sensible 
e t qui s'insèrent sur le rachis par toute la largeur de leur base. 

Si l'on se conforme aux règles sagement posées par M. A . Bron-
gniart , la Cycadée du terrain de Bonnieux ( v o y . fig. 1, P l . V, 
une reproduct ion fidèle de la f r o n d e , et fig. 2 et 3 les détails 
grossis) est un Zamites rcconuaissable à ses folioles lancéolées 
l inéaires, rapprochées , mais non centiguës ni imbr iquées , longues 
de 2 à 3 cent imètres et d e m i , larges de 5 mill imètres au plus, acu
minées et piquantes au s o m m e t , affectant la forme d'une lame de 

(1) TJnger, Gen. et sp. pl. jossil, p . 281 et suiv. 
(2) Zur Flora des Quadersandsteins in Schlesien, in noi>. act. 

Acad. Leop. Carol. Caes., vol. XIX, pl. II, 1 8 4 1 , p . 99-4 34, tab. 38. 
(3) Begrundung der Lias und der oolith Flora, ans den Abhandl. 

der k.k. geolog, Reichsantalt, I b., 3 abth., n° 3. 



sabre étroite et l ongue , t rès - l égèrement contractées vers la base 
qui s'insère par toute sa largeur sur le rachis, dont la consistance 
est épaisse et ligneuse et la plus grande largeur de 3 mil l imètres . 
Les folioles sont alternes, nu l l ement articulées, les supérieures 
érigées, les inférieures étalées ou m ê m e un peu réfléchies. Leur 
consistance roidc et coriace ressort de la c o u c h e r e la t ivement 
épaisse de substance c h a r b o n n é e qui r e couvre l 'empreinte ; leur 
surface paraît glabre et lisse, les nervures longitudinales qui les 
parcourent, noyées dans l'épaisseur du p a r e n c h y m e , offrent peu de 
saillie, et par conséquent sont p e u vis ibles ; à l'aide d'une l o u p e , 
on les aperçoit cependant. Elles sont fines, égales , simples, paral
lèles, au nombre de 10 à 12 et anastomosées? vers l 'extrémité 
supérieure de chaque pinnule ; elles convergent fa iblement vers la 
base (voy. les fig. 2 et 3 o ù la nervation et les détails de la fronde 
sont représentés grossis). A l'aide d'une comparaison attentive , on 
reconnaît que cette espèce diffère du Zamites Feneonis par des 
dimensions moindres , par des pinnules bien distinctes, moins con -
tiguës, nullement i m b r i q u é e s , plus courtes re lat ivement à leur 
largeur qui est à peu près la m ê m e , moins l onguement atténuées 
au sommet, terminées p lutôt par une pointe épineuse plus fine e t 
plus courte. Les nervures sont un p e u m o i n s nombreuses ; le m o d e 
d'insertion des folioles est e xac t ement le m ê m e dans les d e u x 

espèces. 

L'affinité de ce Zamites avec les espèces du m o n d e actuel est 
plus difficile à saisir. On voit cependant qu'il n'offre aucune trace 
d'articulation des folioles à leur b a s e , et , par conséquent , qu'il 
s'éloigne par ce caractère , c o m m e par la forme étroite des p innules , 
des vrais Zamia d 'Amér ique . Il est bien plus analogue aux Z a -
miées d'Afrique et surtout à cel les d'Australie, c 'est-à-dire aux 
Dion, aux Encephalartos e t aux Macrozamia. Je citerai part icu
lièrement le Macrozamia spiralis, M i g . , espèce du Port -Jackson, 
comme étant celle qui , à ma connaissance, présente avec le Za
mites fossile le plus d'affinité vér i table , à cause de ses folioles 
étroitement linéaires, entières , acuminées et épineuses au s o m 
met (1). 11 est vrai qu'elles sont insérées o b l i q u e m e n t sur le rachis , 
tandis que celles de la plante tert iaire , attachées à angle dro i t , ne 
sont nullement décurrentes sur le pét io le c o m m u n . Il est donc 
probable que c e l l e - c i faisait partie d'un genre dont les espèces 

(I) Voy. Miquel, Monographia Cycadearum, p . 36, tab. 4 . 



actuelles ne reproduisent le type que d'une manière incomplète. 
Cette opinion est celle de M. Brongniart (1) ; elle est fondée sur 
l 'observation des parties de la fructification arrivée jusqu'à nous; 
elle porterait à regarder les Cycadées fossiles européennes comme 
formant un groupe distinct de cel les qui ex is t ent maintenant dans 
les régions australes et tropicales de notre g l o b e . Celles de notre 
cont inent auraient leur histoire à part , des caractères spéciaux et 
une phys ionomie qui leur serait propre . L'observation de l'espèce 
q u e je viens de décr ire v ient à l'appui de cet te conjecture , en dé
montrant la persistance, jusque dans une époque relativement 
voisine de la nôtre , d'un type de Cycadées qui caractérise déjà le 
terrain jurassique. Par sa liaison si grande avec le Zamia Feneo
nis, espèce française répandue à l'est et m ê m e au sud de notre 
pays , le Zamites epibius s embl e marquer la p e r m a n e n c e d'un 
type , p r o b a b l e m e n t d'un genre d e m e u r é sans altération dans la 
m ê m e contrée depuis un âge très-reculé jusqu'en plein miocène. 
Rien ne dénote plus dans l'espèce tertiaire une tendance à se 
rapprocher que les espèces antérieures des genres actuels , ni surtout 
de ceux qui habi tent maintenant notre h é m i s p h è r e , ainsi qu'on 
le r emarque dans d'autres familles, et part icul ièrement dans les 
Conifères , les Fougères , les Palmiers et la plupart des Dicotylé
dones . 

Il faut donc admettre ici la longue durée sans changement ap
parent de l'un des types caractéristiques de l 'époque jurassique. 
Cette conséquence n'a rien qui do ive é tonner ; la persistance de 
certains types très-lents à disparaître après avoir atteint leur pé
r iode de décadence , o u m ê m e lorsqu'ils ne c o m p r e n n e n t plus que 
des individus isolés, est un p h é n o m è n e cur i eux , mais facile à con
stater dans la nature actuelle par rapport aux âges antérieurs. 
Ceux des Araucaria qui retracent le mieux les formes fossiles des 
âges les plus reculés se t rouvent maintenant réduits à une habi
tation excess ivement resserrée dans certaines îles de la mer du 
Sud. Le Callitris quadrivalvis est relégué dans le nord de l'Afrique ; 
les Séquoia ont disparu de partout ailleurs que de la région nord-
ouest de l 'Amérique ; le Dracœna clraco, L. , n'existe plus qu'à l'aide 
de que lques pieds perdus sur les pentes escarpées de Ténériffe. 
T o u s ces arbres, et plusieurs autres qu'on pourrait énumérer, 
représentent des types dont le décl in dans notre hémisphère date 

(t) Voy. Tabl. des genres de végët. joss., p . 62. 



d'une époque très-ancienne et qui sont séparés de l'âge o ù floris-
saient leurs devanciers fossiles par un intervalle plus considérable , 
pour quelques-uns d'entre e u x , que celui qui s'étend des dernières 
couches crétacées de P r o v e n c e , où j 'a i p u constater l 'existence des 
Cycadées (lignite de Fuveau , étage dordonien) , jusqu'aux lits ter
tiaires des environs de B o n n i e u x . 

Si la découverte que j e signale à la Société géo log ique a q u e l q u e 
valeur, ce sera de contr ibuer à établir l 'existence dans les temps 
anciens des m ê m e s p h é n o m è n e s , et de démontr e r une fois de plus 
cette vérité, qui ressort de l'étude de tous les faits paléonto logiques , 
que rien de brusque n'a présidé ni à l ' introduction ni au d é v e 
loppement des espèces , ni à l 'établissement des rapports mutuels 
qui les rattachent l'une à l'autre, e t que leur décl in, c o m m e leur 
disparition définitive, n'a été en général que. le résultat de causes 
très-lentes et t rès - compl iquées . Ces causes, quel les qu'elles so ient , 
ont entraîné successivement la décadence , puis la diminut ion gra
duelle et enfin l 'extinction des anciens t ypes ; mais chacun de ces 
types, avant de disparaître, a d û lutter avec plus ou moins d 'éner 
gie, plus ou moins de persévérance contre les causes de des t ruc 
tion et de mor t , et ne céder enfin q u e lorsque ces causes se sont 
trouvées assez fortes pour vaincre non-seulement l'espèce en l'at
teignant dans l'expansion qu'el le avait acquise par l 'amoindrisse
ment progressif des limites de son aire, mais p o u r attaquer m ê m e 
les individus en les menaçant dans leur existence et leurs m o y e n s 
de reproduction. P o u r ce qui est des Cycadées en particulier , les 
individus possédant le sol , doués d'une vie longue et t enace , ont 
dû, avant de disparaître tout à fait, se maintenir sur que lques 
points pendant un temps dont la durée est , pour ainsi dire , indé
finie. 

On peut réduire à deux principales les causes qui agissent pour 
attaquer et détruire un type organique , le c h a n g e m e n t des c o n d i 
tions extérieures devenues défavorables, e t la c oncurrence d 'es 
pèces plus j eunes , plus vigoureuses , plus aisément reproduites , 
parce qu'elles s'adaptent mieux aux circonstances au mi l i eu d e s 
quelles elles ont été f ormées . Des conditions extérieures d irec tement 
contraires, surtout un abaissement sensible de t empérature , on t 
dû suffire assez souvent pour amener p r o m p t e m e n t la per t e d'une 
espèce ou m ê m e d'un type ; mais dans les cas, sans doute t r è s -
nombreux , o ù les circonstances ex tér i eures ne sont devenues d é 
favorables que dans une certaine mesure , elles ont d û p lutô t r e s 
treindre l'espèce ou le type attaqué par elles que le détruire tout 



à fait; leur effet a été de le cantonner sur certains points en frac
tionnant son aire d'habitation; c'est alors que la concurrence 
exercée par les espèces plus robustes a dû agir pour assiéger et 
réduire incessamment l'espèce attaquée; mais les effets de cette 
concurrence ont dû être plus ou moins lents à se produire avant 
de devenir définitifs. 

Ce n'est qu'à l'aide du temps, après diverses alternatives, que 
la dernière espèce d'un type vaincu, surtout si elle était naturelle
ment robuste, attachée au sol et douée d'une vie individuelle 
très-longue, a dû enfin disparaître totalement par suite d'une re
production de plus en plus difficile et incertaine. 

Telle est, je suis porté à le croire, l'histoire de la fin des Cyca
dées européennes et du genre 'Zamites en particulier. Chassées de 
l'Europe centrale et septentrionale, vers le temps des derniers 
dépôts crétacés, par suite de circonstances que nous ignorons, 
diminuées d'importance à la même époque dans le reste de l'Eu
rope, elles ont pu se maintenir sur quelques points, retrouver 
même avec les temps éocènes des conditions supportables de cha
leur et de climat, et se perpétuer ainsi jusque dans l'âge miocène, 
tant que la chaleur décroissante, peut-être aussi des saisons dispo
sées dans un ordre de plus en plus éloigné de celui qui avait autre
fois favorisé leur développement, jointes à l'envahissement d'une 
foule croissante de dicotylédones qui se multiplient et se diversi
fient de plus en plus, n'ont pas rendu enfin leur existence impos
sible, en la terminant sans que leur physionomie caractéristique 
ait été altérée pendant le cours de cette longue agonie. 

Plus les recherches paléontologiques et surtout celles relatives 
aux plantes fossiles prendront d'extension, plus aussi se multi
plieront les remarques curieuses relatives à l'apparition, au déclin 
et à la persistance relative des différents types qui se sont succédé 
à travers la longue série des périodes, les révolutions organiques 
et les vicissitudes de toute sorte, dont la réunion forme l'ensemble 
des annales de la science géologique. 

M. Duval lit la note suivante : 

Note sur le Royannais; par M. Duval. 

Le massif des montagnes sur lequel sont situées les communes 
de Pont en Royans, Saint-Jean en Royans, Saint-Laurent en 



Royans,Échevis, la Chapelle en Vercors, Vascieux, Rousset, etc. , 
est en même temps celui par les ouvertures duquel descendent à 
l'Isère les cours d'eau de la Lionne, du Chollet, de Vernaison et de 
la Bourne. La Bourne, descendant de Méaudre et du Yillard de 
Lans par la vallée de Choranche, réunit dans son parcours, après 
le Pont en Royans et successivement, le Vernaison et la Lionne, 
laquelle a reçu en passant le tribut des eaux du Chollet. Les vallées 
de Choranche, d'Echevis, de Combe-Laval et de Bouvante, sont 
toutes les quatre des combes, mot qui désigne dans le pays des 
ouvertures plus ou moins profondes, et ces combes sillonnent à peu 
près au même niveau le terrain néocomien dont l'étude se pré
sente facile à faire dans l'une comme dans l'autre. Celle de Combe-
Laval, où j'ai habité pendant un temps assez long, est celle que 
j'ai le plus souvent parcourue, et elle offre aussi cet avantage que 
la seule route viable aux voitures y est ouverte. L'ancienne Société 
des forges de Saint-Laurent avait obtenu du gouvernement des 
avantages importants pour créer cette route dont le tracé a été fait 
en 1810 par M. Héricart de Thury. Elle était destinée à faciliter 
la descente des bois et des charbons provenant des forêts doma
niales dont le plateau de Lente est couvert sur une étendue de 
plusieurs hectares. Son développement, que j'ai mesuré, en 1841, 
avec l'agent voyer M. Chabrand, est de 5700 mètres, avec une 
inclinaison à peu près régulière de 0 m , l l par mètre courant, ce 
qui donne pour l'altitude 6270 mètres au point connu dans le 
pays sous le nom de la Machine, parce que les anciens exploitants 
y avaient établi une machine destinée à descendre, au moyen 
d'un treuil, e t c . , les bois et les charbons à la source du 
Chollet. 

Si l'on suit attentivement la route de Combe-Laval depuis son 
point le plus bas où se trouve un pont qui joint les communes 
de Saint-Jean et de Saint-Laurent, on trouve d'abord les assises 
inférieures néocomiennes, alternance d'assises compactes marneuses 
fendillées dans le sens vertical et d'assises terreuses. Ces assises 
laissent échapper à presque tous les niveaux des sources nom
breuses. Elles présentent dans toute leur épaisseur une grande 
quantité de fossiles, entre autres beaucoup de Spatangues de di
verses espèces, le Toxaster complanatus, des Ammonites assez nom
breuses aussi, des Bélemnites et des Térébratules rares ; la partie 
basse des assises contient des Crioceras rares aussi, et la partie 
haute le Nautilus plicatus assez rare aussi, mais on en trouve 
d'assez beaux exemplaires. 



La partie supérieure des marnes de l'étage néocomien inférieur 
peut avoir une puissance de 300 mètr e s . Cette puissance se vérifie 
faci lement par le niveau des eaux qui s 'échappent de la montagne 
généra l ement à la m ê m e alt i tude, ayant glissé souterrainement sur 
la partie supérieure des marnes . C'est à c e niveau que sont les 
orifices par lesquels sortent les sources de la L ionne (vallée de 
Bouvante ) , du Bournil lon (vallée de Choranche ) , de Froche t et 
de Chol le t (vallée du Chollet ) , e t ainsi placés tout à l 'entour du 
massif des montagnes . 

Les marnes avec leurs Spatangues, Toxaster , Criocéras, A m m o 
nites, Nautiles, e t c . , sont recouver tes par un calcaire compacte 
jaunâtre , généra lement assez dur et qui f o r m e les grands escarpe
ments verticaux des vallées néocomiennes . Ce calcaire est pétri 
d'une multi tude de fossiles fondus dans la pâte , d'où il sont diffi
ciles à ex traire , e t dont la plupart sont des Chama ammonia; quel
ques assises de ces calcaires se taillent e t se divisent en lames à la 
marbr i ère de la Sône (Isère), c o m m e que lques assises dures des 
marnes bleues inférieures. Les unes et les autres prennent un beau 
poli et sont employé e s à faire des marbres de c h e m i n é e s . L e cal
caire jaunâtre à Chama ammonia, mesuré sur les escarpements di
vers o ù il se présente , a une épaisseur d'environ 400 mètres , qu'on 
peut très -bien reconnaître à l 'entrée de C o m b e - L a v a l , au point dit 
la Machine. 

Sur le plateau s'élèvent des s ommet s de m o n t a g n e s , tels que 
Bournette, Fondurle, Montué, e t c . Ceux - c i sont de l'étage néoco
mien supérieur, et peut - ê t rede l'étage aptien. On trouve à la mon
tagne de Montué des Térébratules de plusieurs espèces, quelques 
P t é r o c è r e s , que lques Strombes et que lques Bé l emni t e s . Au-dessous 
de la grotte d u B r u d o u r , une assise mise à nu sur une assez 
grande é tendue de sa surface offre des Térébratules b ien complètes 
et assez faciles à dégager . 

Le n é o c o m i e n supérieur présente cette particularité remarquable 
d'être traversé par des crevasses profondes plus ou moins irrégu
lières, plus ou moins invisibles, mais dont l'effet général est de 
produire l'absorption générale des eaux qui t o m b e n t sur la mon
tagne dans les temps de p luie . Ces crevasses visibles prennent sou
v e n t la forme de trous verticaux qui les font ressembler à des 
puits so l idement murailles de 10 , 20 , 50 mètres de profondeur, 
mais percés très- irrégulièrement. On les désigne dans le pays sous 
le n o m de scialets. Celui du Roux, dans la forêt de Len t e , passe 
pour avoir 70 à 80 mètres de pro fondeur . Sa largeur permettrait 



d'en faire l'exploration au m o y e n d'échel les , de cordages et d'engins 
convenables. 

Les scialets sont assez multipliés dans la forêt de L e n t e , d o n t l e 
sol est d'une configuration t r ès - remarquable . Les assises calcaires, 
depuis les crêtes n o m m é e s c imes de Q u i n t , vont en s'inclinant du 
midi au nord. Sur un des points les plus é l evés , n o m m é Vrle, est la 
Grotte de Fondurle, dans laquelle se t rouve une masse de glace de 
plusieurs mètres c u b e s , qui atteint sa dimension la plus forte en 
été pour diminuer insensiblement ensuite h mesure que la saison 
s'avance vers l 'hiver, e t disparaître c o m p l è t e m e n t dans le m o m e n t 
où la neige couvre les montagnes et o ù le froid à l 'extérieur est l e 
plus intense. Cette grotte est classée parmi les sept merve i l l e s du 
Dauphiné. 

De la grotte de Fondurle on descend à cel le du Brudour, s i 
tuée au pied de Montué, dont les sommets ont une hauteur qui 
varie entre 1650 à 1750 mètres au-dessus de la m e r . 

La grotte du B r u d o u r , au rebours de ce l le de Fondur l e , qui est 
presque f ermée et dont l'intérieur est t rès - incl iné , est une caverne 
horizontale qui se présente dans la vallée qui por te son n o m et 
s'annonce par une arcade majestueuse, haute , large et pro fonde , 
faisant un t rès -beau point de vue dans le haut d'une vallée t r è s -
pittoresque. Elle cont ient dans son intérieur des masses de tuf 
assez épaisses. Je n'ai pas connaissance de recherches faites dans 
son intérieur pour y trouver des fossiles, et j e ne crois pas qu 'e l l e 
en contienne, étant cont inue l l ement lavée par les eaux qu'el le laisse 
parfois échapper en grande abondance . La grotte du Brudour est 
certainement un des orifices formés par l 'effondrement des c ouches 
supérieures après l ' en l èvement des c ouches inférieures par le rav i 
nement des eaux souterraines e t plusieurs ruisseaux souterrains se 
réunissent dans son intérieur o ù l'on peu t péné t rer assez avant. A 
la sortie de la gro t t e , ils forment dans les t emps de pluies v io lentes 
un torrent imposant . Cependant , malgré ce t te product ion t o r r en 
tielle et quo ique le v o l u m e des eaux se maintienne assez longtemps 
pour avoir permis à l 'ancienne administration des forges d'établir 
une scierie à Lente sur le cours du Brudour, il faut avouer que le 
cours d'eau d iminue d' importance , après un très-court trajet, pour 
disparaître en t i è r ement à moins de 3 k i lomètres de sa naissance. 
Les nombreux scialets, e t les crevasses cachées sous la terre dans 
les endroits où le sol végétal n'a pas encore disparu absorbent 
bientôt le cours d'eau tout ent i er . Certaines branches du ruisseau 
vont s'engloutir dans des scialets où elles disparaissent de suite . 



D'autres atteignent des fonds garnis d'herbes et de terre végétale, 
où l'eau s'accumule sous l'influence des grandes pluies et forme 
un petit lac dont l'absorption demande parfois trois ou quatre 
jours. Dans ces moments, la montagne se remplit d'eau comme 
une éponge. C'est alors que les sources jaillissent par des orifices 
situés sur les escarpements aux alentours du massif principal et à 
des élévations d'autant plus considérables que les pluies ont duré 
plus longtemps et ont été plus fortes. 

Les eaux, du reste, entraînent une grande quantité de calcaire 
qu'elles dissolvent à la faveur de l'acide carbonique. L'une des 
sources les plus curieuses sous ce rapport est celle nommée 
Frochet. Cette source coule au bas d'un escarpement vertical de 
plusieurs centaines de mètres ; elle arrose un pré d'une étendue 
horizontale de plusieurs hectares. Le ravin par lequel le cours du 
Frochet se précipite pour arriver au Chollet est tapissé partout 
de volumineuses masses de tuf. 

Cette formation des tufs est générale sur le trajet des cours d'eau 
qui sortent de ces montagnes, quoique certaines sources soient 
beaucoup plus incrustantes que d'autres. Les plus belles niasses 
de tuf sont sur la rive gauche du Chollet, où sont ouvertes de 
belles carrières. Une des plus grandes est en exploitation à la Sône 
(Isère), sur la rive droite de l'Isère. Ces tufs ont servi à construire 
les piles du pont sur lequel la route de Saint-Marcelin au Pont en 
Royans traverse l'Isère. 

J'ai déjà dit que les eaux, trouvant des assises calcaires tendres 
et des marnes plus ou moins terreuses, entraînent des quantités 
considérables de calcaires qui vont aider à la formation des amas 
de tuf. Le calcaire est le premier élément qui disparaît de la masse 
des assises géologiques; il reste d'abord des argiles et des sables 
qui sont insolubles, mais qui finissent aussi par être enlevés des 
sommets des montagnes par l'action des pluies. Cette décomposi
tion du terrain des montagnes est frappante dans les terrains où 
l'on n'a pas pris soin de maintenir la terre végétale pour la con
servation des forêts et celle des prairies. Les montagnes du Ver-
cors sont un exemple frappant de la dégradation opérée par les 
pluies sous l'influence du déboisement. La dégradation est moins 
sensible à Lente,)à Montué et sur les montagnes voisines, comme 
à Omblèze où se trouvent de magnifiques pâturages. 

Au reste, l'action qui se produit chaque jour s'est produite de
puis la formation des terrains, ou du moins depuis qu'ils ont été 
émergés, et les courants qui ravinent aujourd'hui les assises des 



marnes néocomiennes ont peu à peu creusé les scialets, les ont 
élargis et ont creusé les vallées e l l e s - m ê m e s par lesquelles les 
cours d'eau actuels s 'échappent des montagnes . Les escarpements 
abruptes, qui caractérisent les masses néoconi i ennes du Royannais , 
viennent de l ' en l èvement des parties inférieures par les cours 
d'eaux souterrains. U n e fois les marnes en levées , les parties 
supérieures se sont effondrées, e t les escarpements ont été produits 
d'autant plus verticaux que les cours d'eau étaient plus rapides et 
plus abondants, et que les roches étaient plus dures . Les gorges 
des grands goulets dans lesquelles on peu t su ivre , des deux côtés 
de la rivière, l e niveau des assises, les gorges par o ù la Bourne 
descend de Méaudre e t où les m ê m e s correspondances s 'observent , 
ne peuvent pas autrement s 'expl iquer . 

M. Eugène Deslongcharnps expose divers faits relatifs à 
l'existence d'une série de failles dans les couches jurassiques 
qui forment les falaises du Bessin en Normandie. 

Le Secrétaire lit la note suivante de M. Renevier : 

Note sur /'Infra-lias et /'étage rhsetien des Alpes vaudoises; 
par E. Renevier, professeur de géologie à l'Académie de 
Lausanne. 

Je termine en ce m o m e n t un travail , qui paraîtra in extenso dans 
le Bulletin de la Société vaudoise des sciences naturelles, vol . VII, 
mais dont je désire c o m m u n i q u e r dès maintenant à la Société 
géologique de France les résultats généraux . 

J'ai étudié avec grand soin la faune d'une dizaine de gisements 
fossilifères, analogues entre eux , success ivement découverts depuis 
quelques années dans la partie des Alpes vaudoises qui borde le 
côté N. E. du lac L é m a n , et de la vallée du R h ô n e , depuis M o n -
treux jusqu'aux environs d'Aigle. Ces gisements présentent deux 
zones fossilifères bien distinctes, comprises entre le trias (repré
senté par le gypse e t la cargneule) et le lias proprement dit. 

La zone supérieure m'a fourni une quarantaine d'espèces, dont 
voici les principales : 

Ammonites planorbis, Sow. I Pholadomya prima, Quenst. 
Phasianella nana, Terq. | Myoconcha psilonoti, Quenst. 



Pinna semistriata, Terg. 
Lima exallata, Terq. 

— Hausmanni, Dunk. 
— hettangiensis, Terq. 
— succincta (Schl.) Opp. 
— tuberculata, Terq . 

Pecten Thiollivrei, Mart. 

Spondylus liasinus, Terq. 
Plicatula hettangiensis, Terq. 
Ostrea irregularis, Munst. 
— anomala, Terq. 

Terebratula perforata, Piette. 
— psilonoti, Quenst. 

L e 50 pour 100 des espèces de ce t te zone se r e t rouve soit dans 
le grès infra-liasique de Hettange , soit dans les deux zones supé
rieures de l'infra-lias de la Cô t e -d 'Or ; et au total le 82 pour 100 
se r e t rouve dans que lques uns des gisements déjà conus de l'infra-
lias p roprement dit (zones à Ammonitesplanorbis et A. angulatus). 
Les espèces qui passent au calcaire à G r y p h é e s , ou sinémurien 
proprement dit, ne f o rment au contraire que le 13 pour 100. Ma 
zone supérieure est donc un représentant de l'infra-lias d'Hettange, 
e t , si j e ne m e t r o m p e , c'est le premier équivalent alpin paléonto-
l o g i q u e m e n t b i en constaté de cet te faune intéressante. 

La zone inférieure m'a offert trente-quatre espèces , dont quelques 
unes sont nouvel les . Celles-ci seront décrites et figurées dans ma 
Notice, dont les planches sont à peu près t e rminées . Ce sont : 

Sphenodus Picteti, Rnv. 
Cardium Stoppanii, Rnv. 
Leda Chaussoni, Rnv . 

Avicula Arveli, Rnv. 
Ostrea Tinierei, Rnv . 
Rhynclionella Colombi, Rnv. 

D'entre les espèces déjà connues , les plus remarquables sont : 

Cypricardia cloacina (Quenst.), 
Rnv. 

Cardium rhœticum, Mer. 
Cardita austriaca (Hau.), Winkl . 
Trigonia postera, Quenst. 
Mytilus minutus, (Alb.) Goldf. 
Avicula contorta, Portl. 
Gervillia inflata, Schafh. 
— prœcursor, Quenst. 

Pecten valoniensis, Defr. 
Ostrea marcignyana, Mart. 
Placunopsis Schafhàutli, (Winkl. 

Rnv. 
Terebratula gregaria, Stiss. 
Rhynchonella fissicostala, Sùss. 
Pentacrinus bavaricus, Winkl . 
Rhabdophyllia langobardica , 

Stopp. 

T o u t e s ces espèces sont plus o u moins fréquentes dans quelques 
uns des gisements déjà décrits de la zone à Avicula contorta, mais 
le m a x i m u m d'analogie a l ieu, c o m m e on pouvai t s'y attendre, 
avec les gisements alpins, et surtout avec ceux du revers nord de 
la chaîne . E n effet le 52 pour 100 des espèces de ma zone infé-



rieure se retrouve dans Y Oberkeuper ou Kôssenerschichten des 
Alpes orientales, le 53 pour 100 dans la zone à Avicula conforta 
de Lombardie , le 26 pour 100 dans le bone -bed de W u r t e m b e r g , 
le 26 pour 100 aussi dans Yarkose de B o u r g o g n e , et encore la 
même proportion dans la zone à Avicula conforta d 'Angleterre . 
Au total le 76 pour 100 des espèces se re trouve dans un des g ise 
ments précités, de sorte q u e m a zone inférieure appartient incon
testablement à la zone à Avicula contorla. 

Ces deux faunes sont r emarquab l ement indépendantes l'une de 
l'autre. Je n'ai trouvé dans nos Alpes qu 'une seule espèce passant 
de l'inférieure à la supérieure [Placunopsis Schafhautli) ; e n c o r e 
ai-je dû faire que lques réserves sur l'identité spécifique des é c h a n 
tillons. Eu tenant c o m p t e du niveau occupé par mes espèces dans 
d'autres régions, j e t rouve que lques liaisons de p lus , mais qui 
n'atteignent pas m ê m e la proport ion de 10 pour 1 0 0 , tandis que 
le 13 pour 100, au m i n i m u m , des espèces de la zone supérieure 
passe au calcaire à Gryphées . Mes deux zones sont d o n c pour le 
moins aussi indépendantes C une de l'autre que V infra-lias peut l'être 
du sinemurien proprement dit. 

Cette indépendance est p l e inement admise par les géo logues 
qui, c o m m e MM. Oppel, G ù m b e l , Wink l e r , W r i g h t et M o o r e , 
classent l'infra-lias p roprement dit [Ammonites planorbis e t A. 
angulatus) dans le lias, et la zone à Avicula conforta dans le trias. 
Mais d 'autres , comme M M . d'Archiac, Héber t , Martin e tS toppani , 
ne considèrent ces deux horizons géo log iques q u e c o m m e des 
subdivisions d'un m ê m e terrain, infra-lias o u étage injra-liasien 
(Slopp.), qui constitue pour e u x l'étage inférieur du lias. Les faits 
géologiques et paléonto logiques observés dans nos Alpes sont tout 
à fait contraires à ce t te r é u n i o n , et m'engagent à considérer m e s 
deux zones fossilifères c o m m e deux étages distincts, sur le m ê m e 
pied que les étages keupér i en , s inemurien , liasien, e t c . 

L'habitude, prise par les géo logues français et i taliens, d'appli
quer le n o m d'infra-lias à la zone à Avicula contorta, m e paraît 
à plusieurs points de vue une extension regret table et mal just i 
fiée. En effet le t e rme à'infra-lias a é té introduit dans la sc ience en 
1838 par M. L e y m e r i e (Mém. Soc. gcol., l r e s é r . , t. III, p . 376) avec 
une acception différente. Notre confrère désignait ainsi le choin-
bâturd du Lyonnais avec assises subordonnées , compr i s entre le 
calcaire à Gryphées et les grès inférieurs, et avec lui ses divers 
équivalents, calcaire de Valognes, grès de Hettange, lumachelle de 
laCôte -d 'Or , etc. M. Leymer i e avait b i en soin d'en séparer les 



grès inférieurs, qu'il considérait c o m m e la partie supérieure du 
trias, l esquels , si j e ne m e t r ompe , sont la prolongation de l'ar-
kose o u zone à Avicula contorta de la Côte -d 'Or . C'est donc 
t r è s - exac t ement aux équivalents de ma zone supérieure que le 
n o m à'infra-lias a été appliqué dès son or ig ine , et ce n'est q u e par 
u n e extension assez récente qu'i l a été attribué également à la zone 
à Avicula contorta. 

L'habi tude en a si b ien pris, que la plupart de c eux qui e m 
ploient l e t e r m e d'infra-lias dans c e dernier sens le font sans se 
douter qu'i l ait p u avoir auparavant une autre signification; 
t émoin M. Stoppani qui par extension réunit à son infra-lias (zone 
à Avicula contorta) les zones à Ammonites planorbis e t A. angu-
latus, c 'est-à-dire préc isément les équivalents de l'infra-lias pri
miti f de M. L e y m e r i e . M o i - m ê m e , avant l 'élude que j e viens 
de faire, j e pensais q u e le n o m d'infra-lias s'appliquait de fonda
tion à la zone à Avicula contorta. Puisqu' i l n'en est po in t ainsi, 
il faudrait , pour légi t imer l 'extension donnée à cet te d é n o m i 
nat ion , prouver que la zone à A. contorta se Vie. i n t i m e m e n t au 
véritable infra-lias e t ne forme avec lui qu 'un seul é tage , ce 
qui est contraire à mes prémisses . E t , cela fût-il prouvé , l'emploi 
dans ce sens du t e rme infra-lias aurait encore le grave inconvénient 
de pré juger la quest ion si controversée de l'âge basique o u tria-
s ique des couches à Avicula contorta, c o m m e M. Wink l e r la pré
juge de son cô t é en leur donnant le n o m de Oberkeuper. O r , on 
ne peut admettre qu 'un terrain por te deux n o m s différents suivant 
l 'opinion des auteurs sur ses plus grandes affinités paléontolo-
g iques . 

Je repousse donc le n o m à'infra-lias pour la zone inférieure et 
l e réserve exclusivement à la zone supérieure, à laquelle il appar
tient de fondation. M i e u x vaudrait encore le rejeter complè tement 
puisqu'il est d evenu un sujet de confusions, et appeler la zone 
supérieure étage hettangien d'après son g isement le plus remar
quable au po in t de vue paléonto log ique . C'est ce q u e l'avenir 
sanctionnera, j e l 'espère. 

Parmi les dénominations proposées pour désigner d'un seul 
n o m la zone à Avicula contorta, ce l le de étage rhœtien m e paraît 
de beaucoup la plus convenable . Ce n o m proposé par M. Gùmbel 
[rhœtische Stufe), adopté en Angleterre par MM. M o o r e , Rupert 
Jones, e tc . (rhœtic formation), e t aussi paraît-il en Autr i che par 
M. Sùss, e t c . , a le grand avantage de pouvo ir être adopté par 
tous les géo logues , que l l e que soit d'ailleurs leur opinion dans 



la question controversée des affinités paléontologiques de c e 
terrain. 

En effet l'étage rhœtien, p lacé à la l imite du trias e t du lias, a 
été le sujet de grandes contestations entre les auteurs, qui l 'ont 
classé tantôt dans l 'un, tantôt dans l'autre de ces systèmes. 

Les principaux partisans de son association au trias sont : 1° l e i 
géologues bavarois, MM. Oppel , G ù m b e l , Winkler et E m m e r i c h ; 
— 2° les suisses, MM. Escher et Merian ; — 3° les anglais, 
MM. Lyell , W r i g h t et M o o r e ; —-h" une partie des géo logues 
fiançais, MM. L e y m e r i e , T e r q u e m , P i e t t e , É m . D u m a s , e t c . 

Les partisans de son association au sys tème basique sont sur 
tout : 1° les géo logues autrichiens, MM. Hauer , Sùss, Stur, e t c . ; 
— 2° les italiens, MM. Stoppani et Capell ini ; — 3° une partie 
des géologues français, MM. d'Arcluac, H é b e r t , Mart in , e t c . 

La question est au fond assez peu importante . L'essentiel est la 
place stratigraphique de l'étage, sur laquelle tous sont d'accord. 
Les systèmes sont des groupements plus ou moins artificiels, 
nécessaires pour une classification générale des terrains, et qui 
doivent, autant que possible , c o m p r e n d r e dans un m ê m e groupe 
les étages dont les faunes sont le plus analogues. Toute fo i s , à 
mesure que des découver t e s nouvelles v i ennent c o m b l e r les 
lacunes qui existent entre les systèmes admis, les limites de ceux-ci 
deviennent de plus en plus vacillantes e t incertaines. Ces nouveaux 
étages sont nécessairement intermédiaires au point de vue pa l éon -
tologique, c o m m e ils le sont au point de vue stratigraphique. 
De là des controverses presque inépuisables, c o m m e celles qui 
ont eu lieu pour le calcaire pisolilique, pour les couches de Purbeck, 
et celle qui a maintenant pour ob je t la zone à Avicula contorta, 
controverses qui ne sont certes pas inutiles , car elles donnent une 
sorte d'impulsion à l'étude géographique et paléonlo log ique de 
ces nouveaux étages. 

Or, c o m m e la faune d'un terrain n'est pas partout c o m p o s é e des 
mêmes espèces, mais varie passablement lorsqu'on envisage des 
gisements très-distants, ou à faciès très-différents, il ne serait 
point impossible q u e la faune d'un de ces étages transitoires eû t 
dans une région plus d'analogie avec celles du système supérieur , 
taudis que dans une autre région ses affinités seraient plus grandes 
avec les faunes du système inférieur. Je ne veux donc point m e 
prononcer d'une manière absolue sur l'âge triasique ou bas ique 
de l'étage rhaetien, mais j e veux s eu l ement établir quelles sont , 
pour la région que j ' é t u d i e , ses affinités prédominantes . 
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Les t rente -quatre espèces q u e m'a fournies jusqu'ici l'étage rhœ-
tien des Alpes vaudoises appartiennent à vingt et un genres . D'après 
les r ense ignements relatifs à leur distr ibution, q u e je trouve dans 
le Traité de paléojitogie de M. P i c t e t , hui t de ces genres man
q u e n t , ou sont fort d o u t e u x , avant le l ias ; c inq autres sont rares 
dans le trias, et ne c o m m e n c e n t à prendre un peu de développe
m e n t qu'à partir du lias ; sept genres sont à peu près aussi déve
loppés avant qu'après l'étage rhsetien; enfin un seul est décidé
m e n t un genre triasique, qui n'a pas été cité dans le lias. 

Quant aux sept genres c i -dessus, qui ne fournissent aucune 
indication par e u x - m ê m e s , ils c o m p r e n n e n t quatorze espèces , dont 
dix ont leurs analogues dans les terrains postérieurs à l'étage 
rhaetien; deux on t des analogues avant et après ; deux enfin ont 
p lutôt leurs analogues dans les terrains antérieurs. 

Les affinités avec l e trias se réduisent donc à deux genres c o m 
prenant 3 espèces, tandis que celles avec les terrains liasiques et 
jurassiques sont représentées par treize genres , comptant ensemble 
Une trentaine d'espèces ; de sorte que pour ce qui concerne les Alpes 
vaudoises, j e dois considérer l'étage rhœtien comme se rattachant 
plutôt au système du lias. L e résultat auquel j e suis arrivé est donc 
intermédiaire entre les deux opinions en p résence . Avec les uns 
j 'admets l ' indépendance des deux étages hettangien [injra-lias] el 
rhœtien , et avec les autres j e suis porté à considérer ce dernier 
c o m m e se rattachant au sys tème liasique, p lutô t qu'au trias. 

Je r é sume , dans le tableau suivant, ces diverses opinions de MM : 

D'ARCHIAC, 
HÉBERT, 
MARTIN, 
STOPPANI, 

ETC. 
RENEV1ER. 

OPPEL. 
G U M B E L , 
W R I G H T , 
MOOBE, 

ETC. 
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. ' Toarcien, ou lias supérieur. 
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phées. 
Hettangien, ou infra-lias. 

Rhœtien, ou lias à Avicula con-
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Lias à Ammonites 

Bucklandi, etc. 
Lias à Ammonites 

planorbis. 
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. 

'Rha3tien, ou lias à Avi
cula conforta. 

Keuper, 

etc. 



Le Secrétaire donne communication du mémoire suivant 
de M. Arnaud : 

De la distribution des rudistes dans la craie supérieure 
du sud-ouest ; par M. Arnaud. 

Les rudistes sont g énéra l ement considérés c o m m e occupant des 
horizons ne t t ement définis; dans la craie supérieure, les travaux 
les plus récents les ont groupés sous trois horizons qui ont pris les 
noms de Sphœrulites Cor/uandi, Sphœvulites Hœninghausii, Hip-
purites radiosus. 

Cette théorie , séduisante au premier abord , à cause de sa s impli 
cité, est loin de t rouver sa justification dans l'étude directe des 
couches c ré tacées ; dans un travail inséré au Bulletin de la Socié té 
(t. XIX, 2 e sér . , p . 665 et suiv. ) , j 'ai indiqué , à l'appui de l 'enchaî
nement des é l éments de la faune supérieure , le passage de certaines 
espèces de rudistes à des niveaux qui leur paraissaient é t rangers ; 
la note que j 'ai l 'honneur de soumettre aujourd'hui à la Société 
a pour but de complé t er cet te indication et de préciser d'une m a 
nière rigoureuse la date d'apparition et d'extinction des espèces 
recueillies dans la craie du S. O. 

En traçant ainsi le résumé de longues observations personnel les , 
je suis loin de le considérer c o m m e i m m u a b l e et de penser q u e 
des recherches ultérieures ne pourront pas en modifier les résultats 
par l'extension des l imites assignées ; ce t te ex t ens ion , si el le v ient 
à être constatée, ne fournira qu'un argument de plus à l'appui de 
la liaison intime des divers é léments de cet te formation. 

A mesure qu 'on se rapproche du plateau central , les couches 
crétacées montrent dans leur succession une variation plus n e t t e 
ment accusée; aussi le type de chacune d'elles se t rouve - t - i l dans 
le département de la Dordogne ; il n'en résulte cependant pas une 
différence de caractères dans les couches contemporaines des divers 
points du bassin; un œil e x e r c é sait au contraire en saisir l'ana
logie partout où elles se présentent ; mais leurs traces distinctives 
tendent à s'effacer à mesure qu 'on s'éloigne des limites N. O. du 
bassin, et l 'examen nécessite une plus grande expérience et un 
soin plus attentif. 

C'est ainsi que la c o u c h e 28 q u i , dans la D o r d o g n e , à Brouil • 
laud, fournit un calcaire solide exploité à la poudre pour la pré 
paration de la chaux hydraul ique , dans la Charente , à G i m e u x e t 
à Geuté, se traduit par des marnes b lanches , friables, au sein des -



quelles les fossiles se trouvent écrasés et aplatis, niais dont la 
composi t ion c h i m i q u e ne varie q u e par la proportion des éléments 
qui la constituent. 

La succession des faunes ne présente pas la m ê m e ident i té ;deux 
faits en fournissent la justification. 

Si l'on observe dans le département de la Charente les premiers 
dépôts de la formation supérieure , on les t rouve constitués par des 
grès n o n fossilifères q u e recouvrent les calcaires verts de Cognac, 
dont la faune a été décrite par M. Coquand [Synopsis des forma
tions secondaires), e t se caractérise par trois fossiles principaux : 
Ostrea auricularis, Rhynchonella Baugasii, Pentacrinus carinatus. 
Au-dessus des couches solides qui la r en f e rment , se développent 
des calcaires tendres , marneux , d'un blanc plus ou moins pur, 
recelant une faune en grande partie nouvel le (v. Synopsis), et qui 
const i tuent l'étage santonien du m ê m e auteur . La modification 
minéralog ique et paléonto log ique s e m b l e , en effet, en justifier la 
création ; mais si, au lieu de se borner à porter son étude sur ce 
p o i n t , on généralise et qu'on fasse, dans la D o r d o g n e , l'examen 
comparé des couches contemporaines , on ne sera pas surpris de 
t rouver au sein des marnes de Mont ignac et de Gourd de l'Arche, 
parallèles aux grès de Cognac et de R i c h e m o n t , une faune dont la 
plupart des é l éments reproduisent cel le des calcaires santoniens, 
quo iqu ' e l l e soit séparée de ces derniers , dans la D o r d o g n e comme 
dans la Charente , par l e s puissantes assises à O. auriculans, Rhyn
chonella Baugasii e t Pentacrinus carinatus o ù elle disparaît com
p l è t e m e n t . L imi t ée aux marnes du Pér igord , c o m m e une colonie: 
destinée à peupler plus tard dans toute l 'étendue du bassin la zone 
santonienne, cette faune présente , en effet, avec certaines espèces 
spéciales, les t ermes c o m m u n s suivants : 

Plychodus Pauli, C o q . ; Corax Boreaui, Coq . ; Turritclla Bauga
sii, d 'Orb . ; T. coniacensis, C o q . ; Globiconcha intermedia,' Coq.; 
Pterodonta obesa, C o q . ; Pleurotomaria Marroli, d 'Orb . ; Cardium 
Rochebruni, Coq . ; Arca santonensis, d 'Orb . ; Crassatel/a regularis, 
d'Orb . ; Venus subplana, d 'Orb . ; Arcopagia Miclielini, Coq.; 
A. circinalis, d 'Orb . ; A. manismalis, d'Orb.-; CUwagclla ligeriensis, 
d'Orb . ; Pinna quadrangularis,d'Orb.; Mytilus dimricatus, d'Orb.; 
M. reticulatus, C o q . ; Spondylus hippuritum, d 'Orb . ; Ostrea Ma-
theroni, d 'Orb . ; O. turonensis, d 'Orb . ; O. cornu-arietis, Coq. ; 
O. santonensis, d 'Orb. ; O. proboscidca, d 'Arch. , Lima Dajardini, 
d'Orb . ; Pecten Espaillaci, d 'Orb . ; Janira quadricostata, d'Orb.; 
/. substtiato-costata, d 'Orb . ; Terebratula obesa, d 'Orb . ; Hemipe-



ilinn miliaris, Cott. ; Salena sculigera, Gray ; Holcctypus turonen-
sis, Desor ; Pyrina ovata, Agass.; Micraster laxoporus, d 'Orb . 

Un fait analogue se révè le dans les couches supérieures de la 
formation. 

Dans le bassin de l'Isle, c'est aux bancs supérieurs de la craie 
blanche et à la zone de transition caractérisée par l'alternance de 
ces couches avec les calcaires jaunes qu'appartiennent les premiers 
représentants du dernier hor i zon de rudistes. A Saint -Mametz , 
cette zone de transition, dont la substitution immédia te aux c a l 
caires blancs est mani fes te , est presque exc lus ivement constituée 
par une lumachelle de Sphœrulilcs Toucasi et cylindraceus, Hippn-
rites radiosus, Radiolites ingens, Jouanetli, Bournoni, d'un d é v e 
loppement prodig ieux et qui ne reparaissent pas dans les assises 
les plus élevées de l'étage aux environs de Mussidan. 

Or, si l'on se transporte s eu l ement à 30 k i lomètres sud de Saint-
Mametz, à Lal inde , o ù les rives de la D o r d o g n e permet t en t de 
suivre sur une longue é t endue la succession des c ouches c o n t e m 
poraines, on rechercherait vainement , au sein de cet te z o n e , les 
représentants de la faune de Sa in t -Mametz ; les calcaires marneux 
à rudistes y sont remplacés par des bancs solides et c ompac t e s , 
entièrement dépourvus de fossiles, jusqu'au niveau de la pierre 
détaille caractérisée par Y Orbitolites radiata, d 'Orb . , et de n o m 
breuses espèces de bryozoaires . Au-dessus se déve loppent jusque 
près de Beaumont des calcaires durs et stériles, au s o m m e t d e s 
quels seulement reparaît, à une hauteur évaluée à 65 o u 70 mè t r e s 
par M . d'Archiac [Histoire des progrès de la géologie), la faune 
précitée qui s'y m o n t r e pour la dernière fois et fournit un cur ieux 
exemple des migrations de certaines espèces sur les divers points 
du bassin. 

La coupe générale de la craie supérieure t rouve nature l l ement 
son point de départ aux marnes de Mont ignac et de Gourd de 
l'Arche, parallèles aux grès de Cognac. L 'exact i tude de ce t te d i v i 
sion est aujourd'hui admise par tous ceux qui l'ont étudiée sur 
les lieux m ê m e s . 

Elle paraît devo ir c omprendre c o m m e c o u r o n n e m e n t les p o u -
dingues de Beaumont , e x c lus iv ement peuplés de fossiles crétacés 
(Janira quadricostata, J. substriato-costata, Cyphosoma microtuber-
culatum, Mytilus encore bivalves) , dont la fragilité exclut l'idée 
d'un remaniement postér ieur . U n e tranchée r é c e m m e n t ouver te 
près de Beaumont montre les marnes blanches lacustres tertiaires 
s'étendant transgressivement sur ce dépôt . 



La p r e m i è r e espèce de rudistes n'apparaît qu'à la c o u c h e 20; 
elle a été recueill ie à la tranchée des Roussel ières , avec Pentacri
nus carinatus, Rhynchonella Baugasii ; c'est le Radiolites Mauldei, 
C o q . , souvent assimilé au R. royanus, d 'Orb . Si cet te identité était 
admise , ce Radiol i te traverserait dans presque toute son étendue 
la craie supér ieure ; il a été en effet recueilli sans interruption des 
c o u c h e s 20 à 27 ; il cesse ensuite de se montrer dans les couches 
puissantes 28 à 30, pour finir à la 3 1 e . Cette absence inexplicable, 
eu égard au caractère miné ta log ique des assises intermédiaires, 
tendrait à confirmer la distinction établie par M. Coquand sur 
certaines différences d 'ornementat ion . 

Les couches inférieures 1 à 19 ne por t en t dans la D o r d o g n e au
cune trace de rudistes; il a été cependant constaté à Cognac, au 
niveau des n o s 4-8, dans les calcaires durs, un fragment indéter
m i n a b l e d'une grande espèce qui paraît se rapporterau genre Sphé-
rul i te . 

Le Sphœrulites Coquandi succède au Radiolites Mauldei dans 
l'ordre d'apparition; il a été recueilli dans des l imites toujours 
identiques sur les points les plus éloignés du bassin ; il paraît impos
sible d'en attribuer le g isement à la zone coniacienne ; la nature 
cristalline et except ionnel le de la principale assise qui la renferme, 
n° 24 , peut au premier abord faire naître sur son âge une appré
ciation q u e l ' examen approfondi de la faune et de l'ordre de 
succession des bancs étudiés ne p e r m e t pas de maintenir . 

LHippuritessarthacensis, C o q . , paraît spécial au m ê m e niveau. 
A ces espèces est associé à Epagnac, près d 'Angoul ême , le Ra

diolites fissicostatus, d 'Orb . , qui se poursuit à Neuvic et à Royan 
jusque dans les assises supérieures du n° 30. 

L e Sphœraliles Hœninglinusii, D e s m . , descend à Trclissac et à 
Rassillac (Dordogne) jusqu'au n° 26 où il se déve loppe avec les 
Radioli tes préc i tés ; il se poursuit dans les calcaires jaunes supé
rieurs jusqu'aux n o s 32, route de Neuvic à Saint -Germain du 
S a l e m b r e , et 33, près de Mussidan. 

Les Sphœrulites alatus et Sae/nanni, postérieurs de quatre assises, 
v i ennent s 'éteindre au m ê m e hor i zon . 

L'existence de Y Hippurites Arnaudi, C o q . , est l imitée entre les 
n o s 27 e t 2 9 , qu'il caractérise sur presque tous les points du 
bassin. 

Les Radiolites acuticoslatus e t crateriformis ne paraissent par 
survivre à la c o u c h e 30 qui leur a donné naissance. 

UHippurites radiosùs a é té recueilli à fleur du sol , près de 



Champcevinel, par M. d'Abzac de L a d o u z e , au mi l i eu de fossiles 
des n°* 27 -29 . La présompt ion de contemporanéi té résultant de 
cette découver t e , q u o i q u e confirmée par l'état de l 'échanti l lon, 
n'a pas paru cependant suffisante pour le rattacher avec cert i tude 
à ces assises. 

Les Sphœrulites Toucasi e t cylindraceus, R. ingens, R. Jouanetti, 
R. Bournoni, traversent, à partir du n° 3 1 , l 'entière série des couches 
qui terminent la formation cré tacée . 

MRippurites Lamarckii, Bayle, caractérise seul l'assise la plus 
élevée des bancs à rudistes de Beaumont . 
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Marnes grises et calcaiies marneux alter
nants. — Montiguac, Gourd - de - l'Arche 
(Dordogne). 

Calcaires poudinguiformes, glauconieux, sub
cristallins. — Gourd-de-l'Arche 

Calcaires marneux, friables, noirâtres, pas
sant à 

Calcaire blanc, compacte, d'un grain fin, — 
Id 

Calcaire poudïuguiforme, glauconieux, avec 
veines de grès rose. — Id 

Calcaire schisteux, grisâtre, avec quelques 
silex pâles, aplatis, passant à 

Calcaire blanc, grenu. —• Id 
Calcaire poudinguiforme, glauconieux, avec 

chaux phosphatée (M. Meugy) ( l ) . — Id. . 
Calcaire marneux, grisâtre, compacte, à silex 

noirs. — Id 
Calcaire poudinguiforme. - Id 
Calcaire gris, compacte, légèrement marneux, 

passant à 
Calcaire blanc, dur. — Id 
Calcaire subcristallio, poudinguiforme, avec 

grès rose. — Id. — L'Arceau (Périgueux). . 
Calcaire blanc, homogène, peu glauconieux. 

— Id ; • • • 
Les couches 1 à 14 sont caractérisées par 

une faune commune, très-riche dans les 
assises 1 à 5 : Ammonites pelrocoriensis. 
Coq., Capsa discrepans, d'Orb., Terebra-

i tula. Arrttiucli, C o q . , e t c . , e t c . 

h à 8 » . 

l m . 

5 à A». 

6- , 50 

3 m , 

1 - . 

S - ,50 
1"\40 

2™. 

i - , 2 0 

2 - . 

Grès du parc de Cognac et 
de Richemont (Cha
rente), tranchée des Cou-
laubières. 

Cagouillet et Séchebcc, 
près de Cognac. 

Tranchée des Coutaubiè-, 
res (chemin de fer 
d'Angoulêrac à Bor- ; 
deaux). 

Toutyfaut (Angoulêmc). 

\\ \ \ tS / c a l c a i r e m é l a n g e d e g l a u c o n i e , p a s s a n t à u n [ 
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! 18 

19 

2 0 

21 

2 2 

2 3 

/ C a l c a i r e m c l n n g é d e g l a u c o m e , p a s s a n t à u n 
I g r è s t r ô s - c a l c a r i f ô r e . Ostrea rtttrîcularis, 
f Cidnris Jouannetti, Desm 
[Calcaire micacé, jaunâtre, chargé dans sa 
[ constitution d'un sable fin, jaune, quart— 
I zeux ; silex noirs à la base, résineux vers le 
[ haut de la couche; sans fossiles. — L'Ar

ceau, route d'Agonac (Périguenx) 
Galcairesubcristallin, poudinguiforme, Rhyn

chonella Baugasi, d'Orb. — L'Arceau, 
Pronsaull (Pe'rigueux) 

Calcaire avec bancs de silex noirs, micacé, 
révélant par l'analyse la présence d'un 
sable verdûtre , régulièrement disséminé 
dans la roche qu'il colore légèrement — 
Pierre de taille de Pe'rigueux. Pentacri- ; 

TIUS carinatus, Rœm-, Micrasier bref is, 
Des,, Spondylus trttncatustGo\â(. . . . . 

Calcaire glauconieux se fondant dans les deux 
couches, inférieure et supérieure. — Car
rières de Périgueux > . . . 

Calcaire solide, micacé, verdâtre, irrégulier 
et plus friable au s o m m e t . — 2 « banc de 
Pierre de titille, silex noirs. Pentacrinas 
carinatus. Rœm. — Saint-Georges, Péri-

i gueux. 
Calcaire blanc, compacte, très-dur, silicéo-

marneux, blanchissant et se désagrégeant 
superficiellement à l 'air.— Ostrea probos-
cidea, d'Arch., Terebratula coniacensis, 
Coq. — Toit des carrières de l'Arceau, Pé
rigueux 

Calcaire gris, terreux, plus friable. Ammo
nites polyopsis, Duj, , Rhynchonnella dif-
formis et vespertilio, d'Orb. — Coteau de 
l'Arceau, route d'Agonac (Périgueux). . . 

Deuxième banc de calcaire bleu, silicéo-mar-
neux (21) ; mêmes fossiles.— Trélissac, 
niveau de la route 

Calcaire glauconieux, poudinguiforme, sub-
crîstalliu, faisant corniche ou bourrelet sur 
la pente des coteaux. — Gîte accidentel de 
pierre de taille (Combe des Dames, près de 
Champcevinel), Trélissac. — Botryopygus 
Tfanclasîy Coq 

2-,50 

5 à 6<n, 

i". 

! 7 à 8 - , 

5 à 6 » . 

6 à 8 - . 

4 à 6» . 

S " . 

2 à 3". 

Saint-Martin de Coguic. 
> 

Toutyfaut (Angoulême). 

Tranchée des Ronsselières 
(chemin de ferd'Augou-
lême à Bordeaux). 

Lachartrie, 
Les Rentes, Cognac. 

Épagnac (Angoulême). . . 

Tranchée près d'Agonac 
(chemin de fer de Péri -
gueux à Limoges). 

Radiolites Mauldei, Coq. 
Tranchée des Rousselières. 

Sphœrulltes Coquandi, Payle. 
— Épagnac, Pronsault, route, 
d'Agonac,— Radiolites Jissi-
costatus, Bayle. — Epagnac. 
— Hippurites sarthacensis* 
Coq. — Toutyfaut. 

Hippurites sarthacensis, 
Toutyfaut. 
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25 

26 

27 

28 

29 

50 

Banc marneux, plus ou moins solide. — C o 
teau de Trélissac. — Ostrea vesicularis 
et proboscidea, d'Arch 

Galcaire siliceux, gris, micacé, solide, ou cal-, 
caire h peine marneux, lithographique. — 
Bassillac, Trélissac, Autonne. Couche nette
ment arrêtée à sa partie supérieure, station 
de Milhac d'Anberoche 

Calcaire solide, marneux, blanc ou gris, sé 
paré du précèdent par des lils minces de 
sables vérdâtres ou jaunes; silex noirs-
abondants. Conociypeus ovum, Agass.; à la 
base, Rhynchonella Boreaui, Coq 

Calcaires hydrauliques, solides, d'un gris 
bleuâtre, blancs et friables à la surface. — 
S'ilexpâles,calcarifères, opaques.—Saint-
Astier, Razac, Planchaix. — R h y n c h o n e l l a 
globosa^ M n , , Hemiaster breviusculus, 
d'Orb 

Calcaire gris ou blanc, chargé de silex. — 
Crassalella Marroti, d'Orb., Trockus 
Slarrotianus, d'Orb., Galerites vulgaris, 
Lam., Oftaster pilula, Desor. — Sommet 
du coteau de Trélissac, tranchée de Limey-
rat, Dordogne 

Calcaires blancs, marneux, gélifs, avec lits 
réguliers et abondants de silex noirs. — 
Neuvic, Sourzac. 
a. Couches inférieures. — Peltastes helio-

phorus, Cott., Terebralella santo-
, nensis, d'Orb 

b. Couches moyennes. — Orbitolites me-
| diat d'Aï*cli., Nerita rugosa 

6 à 10 r a . 

7 à 8 m . 

12 à 1 5 m 

1 2 m . 

20 f f l . 

2 0 " . 

15 à ao» 

Même tranchée. — Gare de 
Charmant (Charente), Le 
Parveau, Cognac. 

Tranchées de Charmant à 
Livernant (Charente). 

Couche glauconieuse de 
Château-Bernard, Lagra-
ve de Gimeux (Cognac). 

Tranchée du tunnel de L i 
vernant : marnes blan
ches à la base des co
teaux; Geutc, Gimeux 
(Charente), 

Tunnel de Livernant: cal
caires à silex de Genté, 
Gimeux. 

Grande Champagne de Co-i 
guac, Montmoreau. 

Sphœrulites Hœningkausii, 
Desm.— Trélissac, Bassitlac, 
Charmant. 

Hippurites Artiaudi, Coq. — 
Cognac, Toutblanc, tranchées 
do Livermant, Septfonds, Ra-
zac (Dordogne). 

Radiolites royanus, d ' O r b . — I 
N e u v i c , R o y a n . — Sphœru.li-\ 
les alattts-, B a y l e . N e u v i c . I 

Sphœrulites Coquandi. — 
Les Bories d'Antonne. 

Radiolites Mauldei. •—• 
Tranchées de Livernant. 

Hippurites Arnaudi. — 
Montmoreau. 
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32 

33 

54 

35 

3 3 

37 

38 

39 

c. C o u c h e s s u p é r i e u r e s . — Ostrea Inrva.^ 
L a m . , Rhynchonella -vesicularis , 
C o q . , Terebratula. Clementi, C o q . . 

Calcaires jaunâtres, se salpe'trant à la surface, 
alternant avec les couches friables de Pas-
sise pre'ce'dente. — Neuvic, Sourzac. — 
Hemiaster Konincki, d 'Oib. , Faujassia 
Faujassi, d'Orb. — Calcaire marneux à 
rudisles de Saint-Mametz, Goniopygus 
Bayfei, Coq., Terebralella santonensis, 
d'Orb 

Calcaire jaune, dur, avec lits marneux iuler-
cale's. — Neuvic, Sourzac. — Pecten Nil-
soni, Gold., Ostrea acuiirostris, Gold . . . 

Calcaire d'un jaune pâle, grenu, homogène; 
Pierre de taille. — Mussidan, Couze, Co
lombier. — Hemiaster prunella, De?or, 
Orbitolites radiata, d'Orb. — Traversé 
accidentellement par un banc de silex opa
que, passant à un grès cristallin, blanc, 
noir, ou d'un gris s a l e , — Baculites an-
ceps, etc., etc 

Calcaire solide, bréchoïde, en blocs cimentés 
par la glaucome, rappelant la structure des. 
couches 2, 5, 8* etc. — Conoclypeus acu-
lus, Agass., avec nombreux moules de fos
s i l e s . — Couze, Baneuil. . * * 

Calcaires durs, compacles, quelquefois cris
tallins, en dailes itrégulières, — Houle de 
Beaumont. . . . * 

Calcaire grenu, moins résistant, blanchâtre, 
à rudistes. — Beaumont 

Sable jaune, ocracé, avec veines violettes, 
ferrugineuses, régulièrement stratifié; sans 
fossiles, — Beaumont 

Calcaire olivâtre, compacte, subet istalliu, 
passant à 

Poudingue friable, calcarifère. avec galets 
crétacés. — Janira qundricostata, J. sub-
striatocostata, Pecten JSilsoni, Cypho-
soma microtuberculatum, Cotteau. — 
Beaumout. 

l o à 20». 

8 a iO r a . 

2 m . 

1 0 " . 

1 à 2 m . 

55™. 

251». 

2 e 0 . 

SphœrtUites SaeT7iaimi,'B^yle. 1 
— Beaufort, Neuvic. — Uip~\ 
pitrites radios us, Desm. — 
Sourzac, Saint-IVlamelz, Neu
vic. — Radiolites acuticos— 
tatus, d'Orb. — Barbezieux, 
Royun. — R. craieriformis, 
d'Orb. — Neuvic, Royau. 

iSphœrulitesToucasi, Bayle. — 
Neuvic, Saint-Mametz. — S. 

j cylindraceus, Desm.— Saint-
Mametz. — Radiolites in-

j gens, Desm.— Id. — R . Bottr-
I noni, Desm. — Id. , Neuvic, 
; — fi. Jouannetti, d'Orb. — 

Id., id. 

Hippurites Lamarckii, Bayle. 
— Beaumont. 

Radiolites acuticos ttitus. 
— Burbczieux. — R.Jis— 
sicostatus. — Neuvic, 
Royan. 

I 

Sphœrulites Saemanni.— 
Neuvic. — Radiolites 
crateriformis. — Id. — 
R. royanus^ — Saint-
Mametz. 

Sphœrulites alatus. — 
Route de Neuvic à Saint-
Germain. 

Sphœrulites Hœninghau-
sii. — Mussidan. 

Hippurites Lamarckii, H. 
radiosus,, Sphœrulites 
Toucasi, S. cylindra-
ceus, Radiolites Jouan-
netti, R. ingens^ R. 
Bournoni. — beaumont. 



Séance du 20 juin 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. DAUBRÉE. 

M. Alfred Caillaux, vice-secrétaire, donne lecture du pro
cès-verbal de la dernière séance, dont la rédaction est 
adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, 
le Président proclame membres de la Société : 

MM. 
BLEICHER (le docteur), médecin aide-major, à l'hôpital 

Saint-Andrée (armée d'occupation), à Rome (Italie), présenté 
par MM. de Grasset et P. de Rouville; 

CARRÉ, propriétaire à Saint-Quentin, présenté par 
MM. l'abbé Lambert et Hébert. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 
De la part de M. Cazalis de Fondouce, Sur une caverne de 

l'âge de la pierre située près de Saint-Jean d'Aloas (Aveyron), 
in-4, 3 p . , Paris, 25 avril 1864; chez Mallet-Bachelier. 

De la part du Comité de la paléontologie française, Terrain 
crétacé; Échinides, t. II, parM. G. Colteau, f. 33-35, pl. 1125 
à 1131 et 1133 à 1137. 

De la part de M. Ch. Sainte-Claire Deville, Voyage aux 
Antilles et aux îles de Ténériffe et de Fogo, 7e livr. ; Guade
loupe, pl. I; Martinique, pl. I et II; Météorologie et physique 
terrestre, pl. I et II, t. I, Introduction et f. 56 à 63, t. II, 
f. 1 à 5, Paris, 1863 ; chez Gide. 

De la part de M. G. Dewalque, Sur la distribution des eaux 
minérales en Belgique (extr. des Bull, de l'Acad. R. de Bel
gique, 2e sér., t. XVII, n° 2), in-8, 3 p . 

De la part de M. Dollfus Ausset, Matériaux pour l'étude 
des glaciers, — t. Ier, l r e partie, auteurs, — t. IV, ascensions. 

De la part de MM. J. B. Baillière et fils, L'ancienneté de 
l'homme, appendice par sir Ch. Lyell; et L'homme fossile en 
France, communications faites à l'Institut (Académie des 



sciences), par MM. Bouclier de Perthes, Boutin, Cazalis de 
Fondouce, Christy, J. Desnoyers, H. et Alph. Milne Edwards, 
PI. Filhol, A. Fontan, J. Garrigou, P. Gervais, Scipion Gras, 
Ed. Lartet, Martin, Pruner-Bey, de Quatrefages, Trutat, de 
Vibraye, Paris, 1864, in-8 de 296 p , , avec 2 pl. et fig. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Acad. des sciences, 
1864, 1" sem., t. XLVIII, n o s 23 et 24. 

Annuaire de la Société météorologique de France, t. IX, 
1861, Impartie, tableaux météorologiques, f. 11-22, 

L'Institut, n o s 1588 et 1589, 1864. 
Ré/orme agricole, n° 185, mai 1864. 
Société imp. d'agriculture, etc., de Valenciennes, —Revue 

agricole, avril 1864. 
The Athenœum, n0" 1911 et 1912; 1864. 
Zeitschrift der deutschen geologischen Gesellschaft, août à 

oct. 1863, et nov. et déc. 1863 à janv. 1864. 
Neues Jahrbuch fur Minéralogie, etc., de G. Leonhard et 

H. B. Geinitz, année 1863, 3e cahier. 
Schriften der k. physikalisch-okonomischen Gesellschaft zu 

Kônigsberg, in-4, 1863, l r e et 2e partie. 
Revisla minera, n° 337, 15 juin 1864. 
The Canadian journal of industry, science and art, avril, 

1864. 

M. Danglure offre à la Société, au nom du Comité de la 
paléontologie française, la 11° livraison des Échinides du 
terrain crétacé, par M. G. Cotteau (voy. la liste des dons). 

M. Ch. Sainte-Claire Deville lit l'introduction de son voyage 
aux Antilles dont il offre à la Société la 7e livraison (voy. la 
liste des dons). 

Le Secrétaire lit une lettre adressée à M. le Président par 
M. le baron de Brelenières qui annonce le prochain départ 
de son fils, membre de la Société, pour les missions de la 
Corée. 

M. Alb. Moreau communique une note de M. Tournouër 
relative aux terrains tertiaires de l'Agenais. 

Le Secrétaire donne communication des deux noies sui
vantes de M. Ébray et de M. Cornue! : 



Addition à ma note intitulée : Calcul des dénudations qui se 
sont opérées à de grandes altitudes (1) ; par M. Th. Ébray. 

Je m e suis appuyé , pour calculer les dénudations des montagnes 
du Beaujolais, sur la position particulière des filons qui s'arrêtent 
partout à la surface du so l . 

Cette p r e u v e ne p e r m e t pas d'arriver à un résultat fort exact, 
puisqu'il existe beaucoup d'é léments inconnus dont on ne peut 
pas tenir c o m p t e , et j 'ai été ob l igé de laisser de côté la méthode 
de calcul par les failles don t les dénivellations ne peuven t pas se 
calculer a isément dans ces contrées où la puissance des dépôts est 
restée jusqu'à c e jour assez prob l émat ique . 

Depuis l 'envoi de ma no t e , j 'ai eu l'occasion de suivre une faille 
importante au milieu des terrains anthracifères et carbonifères et 
de recueillir les données nécessaires pour calculer la puissance de 
ces formations . 

Quand on gravit , à l'ouest de Tarare , la m o n t é e qui conduit à 
Sauvage , on marche presque jusqu'au faîte de séparation des 
bassins de nos deux grands fleuves sur les schistes carbonifères 
affectés d'un redressement très-sensible vers le m o n t Bouscièvre, 
point culminant de la contrée . Ces schistes sont traversés, comme 
on le sait, par de n o m b r e u x filons de porphyre qui n'ont pas 
changé la stratification. 

Arr ivé sur le flanc nord du m o n t Sauvage, on voit affleurer les 
poudingues qui bu t en t contre un puissant filon de quartz nette
m e n t indiqué par les nombreuses roches restées en saillie. Sur 
l'autre flanc de la montagne on ne constate plus jusqu'au fond de 
la vallée de Vermare q u e les grès anthracifères. 

L e redressement de ces derniers vers le Bouscièvre permet 
b i en tô t aux poudingues de reparaître en laissant affleurer les 
schistes carboni fères . La faille du mont Sauvage peu t être repré
sentée par le croquis c i - c o n t r e . 

Les travaux du tunuel de Sauvage sont assez avancés pour per
met t r e de fixer à 250 mètres le m i n i m u m d'épaisseur des grès 
anthracifères . C o m m e l'altitude du m o n t Sauvage est de 800 mè
tres, e t q u e celle de la vallée de V e r m a r e est de 550 mètres , la dé-
nudation min ima sur le m o n t Sauvage doit atteindre le chiffre de 
300 mètres . 

(1) Voyez plus haut, page 293. 



Vallée Mont Vallée 
de Sauvage. de la 

Vermare. Chanelière. 
tihOm. Madone. Route, 

1 — Porphyres. 
2 — Quartz. 
3 — Schistes carbonifères. 
4 — Poudingues. 
5 — Grès anthracifères. 

Sur l'insuffisance de /'Ostrea aquila pour prouver que la cou
che a Ostrea aquila du bassin de la Seine serait contempo
raine des Perna beds de Vile de IVight; par J. Cornue!. 

Le Perna Malien, Desli . , in L e y m . , n'est connue à W i g h t que 
dans les Perna beds, qui forment ensemble l'assise I du lover green 
sand de cette île, tandis q u e , dans l'ancien golfe parisien, elle a 
deux horizons très-différents, que j 'ai rappelés dans le Bulletin de 
1860, pages 776-777 , et qui on t été indiqués , l 'un, par M. L e y -
meiie au s o m m e t du calcaire n é o c o m i e n n° 5 de l'est, e t l 'autre, 
par M. Rauliu dans l'argile à Plicatules ou aptienne inférieure 
n° 13, à Sougètes (Yonne ) , où elle accompagne a b o n d a m m e n t 
Y Ostrea aquila, d ' O r b . 

En faisant les comparaisons que j 'ai consignées dans le Bulletin 
cité, j'ai rapporté les Perna beds au niveau de la c o u c h e 6 et de la 
base de l'argile ostréenne n" 7, c 'est-à-dire à p rox imi t é du niveau 
de Perna de M. L e y m e r i e , malgré la connaissance q u e j 'avais de 
celui que M. Raulin avait signalé plus haut . 

Dans le Bulletin de 1863 , page 28 , M. Héber t , rappelant qu'il 
ne partageait pas mon opinion , dit , au sujet de l'argile aptienne à 
Ostrea aquila de l 'Yonne, où il a constaté les faits déjà vus à Sou -
gères par M. Raul in , « qu'elle présente un caractère important , 
» en ce que sa base , outre Y Ostrea aquila e t beaucoup d'autres 
» fossiles aptiens, est r empl ie de Perna Mullcti, que c'est une 
» analogie remarquable avec les Perna beds d e l'île de W i g h t , e t 



» q u e l'on est par suite autorisé à penser qu'il n'y a, dans cette 
» dernière r ég i on , aucun représentant du n é o c o m i e n m o y e n et 
» inférieur. » 

Ainsi , selon lu i , aucune des c ouches 1 à 12 de la Haute-Marne 
ne serait représentée à W i g h t . 

Je vais examiner si ce t te manière de voir s'accorde mieux que 
la m i e n n e avec l 'ensemble des faits connus ; car ce n'est qu'à cette 
condi t ion- là qu'el le doi t prévaloir . 

Des deux gisements de la Perna Mullctl du bassin parisien, 
l'inférieur t e rmine l'assise du calcaire n é o c o m i e n , qui est caracté
risée par VOstrea Couloni, d 'Orb . , e t dans laquelle les variétés 
n o m m é e s par M. L e y m e r i e , subsinuata, dorsata e t aquilina, sont 
abondantes vers le haut . L'Ostrea aquila, d ' O r b . , y est rare , n'y 
ayant été ci tée que dans la Meuse par M. Buvignier . Au contraire, 
le g isement supérieur de la m ê m e Perna, celui de la base de l'argile 
aptienne, est caractérisé par cet te Ostrea aquila, qui s'y trouve en 
très-grande abondance , e t il ne r en ferme pas à'Ostrea Couloni, 
O r , en c e qui concerne l'assise I [Perna beds) de W i g h t , j 'ai fait 
r emarquer , dans le Bulletin de 1 8 6 0 , page 776 et 778, qu'elle 
cont i ent Y Ostrea Couloni e t l'O. aquila ; donc il n'y a pas plus de 
raison pour la déclarer aptienne avec c e l l e - c i q u e pour la dire 
n é o c o m i e n n e avec ce l l e - là . D e u x espèces qui caractérisent chacune 
un hor izon différent dans les localités o ù elles se t i ennent séparées 
ne peuven t plus servir i so l ément à distinguer chacun de ces hori
zons dans les endroits o ù elles s ' entremêlent . En ce dernier cas, le 
doute ne p e u t ê tre l evé qu'au m o y e n de caractères pris en dehors 
d'elles. 

Vo i c i les preuves que Y Ostrea Couloni, que Defrance nommait 
Gryphœa Couloni, e t Y Ostrea aquila, qui est la Gryplicea sinuata 
de S o w e r b y , existent ens embl e à W i g h t . Fi t ton savait, par le 
Bulletin de 1840 e t par le Mémoi r e de M. L e y m e r i e , que ce 
dernier g éo l ogue en avait d'abord fait une seule espèce , sous le 
n o m d'' Exogyra sinuata, qu'il divisait en groupes et en variétés, 
e t à laquelle il donnait pour type la Grypfiœa sinuata de Sowerby , 
et qu'i l les avait séparées depuis d'une manière p e u tranchée par 
les caractères c o m m e par les n o m s , en laissant au type anglais 
de l'espèce le n o m & Exogyra sinuata, en appelant E. subsinuata 
Y Ostrea Couloni, e t en admettant daus cette dernière quatre 
variétés qu'il n o m m a i t subsinuata, dorsata, falcijormis e t aquilina. 
Les deux espèces s 'accompagnant dans l'île de W i g h t , l e géologue 
anglais ne vit en elles q u e des variétés d'une m ê m e espèce , laissa 
subsister l'unification faite en pr emier l ien, et désigna le tout «ous 



le nom de Gryphœa sinuata donné par son compatr io te . Mais il 
indiqua en m ê m e temps ce qui se rapportait à VOstrea Couloni. 
par renonciation d'un caractère et par les noms de variétés adoptés 
pour elle par M. L e y m e r i e . Ainsi , dans sa publication de 1847, 
que j'ai citée b ien des fois, il signale (page 294), dans la c o u c h e 
inférieure des Perna beds de l'assise 1, « de grands échantil lons 
de Gryphœa sinuata avec une carène fortement marquée » , c e qui 
caractérise une des variétés de Y Ostrea Couloni, e t dans la m ê m e 
couche (page 295) « Gryphœa lœvigata, S o w . , (G. sinuata, var.) » 
qu'il prend soin de rattacher l u i - m ê m e à Y Ostrea Couloni par ces 
mots d e l à page 304, ligne 10 « Gryphœa lœvigata [G. Couloni) ». 
Celle-ci est une variété qui existe dans l'argile os tréenne inférieure 
de l'est, au-dessus de notre p r emier niveau de Perna Mulleti. Il 
cite (page 297) dans l'assise II dite Atherfield clay « Gryphœa 
sinuata et G. dorsata, L e y m , » ; de sorte q u e c e l l e - c i prouve la 
présence d'une des variétés de Y O. Couloni, et el le n'est pas p r é 
cédée d'un astérisque, ce qu i , si ce n'est pas un o u b l i , p r o u v e 
qu'elle est aussi dans l'assise I, c o n f o r m é m e n t à la phrase r a p 
portée plus haut . P o u r la dernière c o u c h e de l'assise I V o u lower 
Gryphœa group (page 302), on lit : « D e très-grands échantil lons 
de G. sinuata avec une arête dorsale fortement marquée y sont 
fréquents. » C'est le m ê m e caractère que dans l'assise I ; e t c'est 
bien Y Ostrea Couloni, car l'auteur dit à la m ê m e p a g e , pour sa 
couche 11 de l'assise IV « Gryphœa sinuata (var. Couloni) » , e t , 
pour sa couche 13 de la m ê m e « G. sinuata (plusieurs variétés) » . 
Dans l'assise V (page 304) on t rouve « G. sinuata de grande tail le , 
avec G. lœvigata [G. Couloni) » . Dans l'assise IX (page 307) c'est 
aussi « G. sinuata e t G. lœvigata [Couloni) » . Enfin, dans le t e x t e 
qui concerne l'assise X o u upper G. group, que les deux espèces 
ne dépassent pas à W i g h t , on lit (p. 309) : « G. sinuata, S o w . 
(plusieurs variétés remarquables ) , » e t (p. 308) : « La plupart des 
» variétés de G. sinuata figurées par M. L e y m e r i e sont dans m a 
» collection de cet te côte (de W i g h t ) ; mais le n o m b r e qui en p r o -
» vient des différents points n'est pas suffisant pour décider si les 
» diverses formes sont propres à des groupes o u à des c ouches 
» particulières, c o m m e cela paraît ê t re auprès de Wassy , en 
"France, où M. Cornuel m'a assuré qu'il avait pu assigner à 
» chaque variété de f o r m e une place spéciale dans la coupe de 
» cette localité. Beaucoup de Gryphœa de W i g h t se distinguent par 
> la proéminence et l'irrégularité de leur côte dorsale . . . » 

Les indications du g é o l o g u e anglais mér i t en t d'autant plus de 
confiance qu'il a recueil l i l u i - m ê m e sur p lace e t sous mes y e u x , 

Sac, géo!., <2a série , tome XXI. 23 



auprès de Wassy , divers fossiles du calcaire néocomien n° 5, qu'il 
di t se trouver aussi à W i g h t , que j e suis certain que toutes les 
Ostrea qui en faisaient partie appartenaient à l 'espèce Couloni, et 
aucune à l'espèce aquila, e t que cependant il les a déterminées 
(p. 325) c o m m e il suit : 

Gryphœa sinuata. 
— var. subsinuata. 
— var. falcijormis. 
— var. aquilina. 
— var. dorsata. 

Qu'il ait laissé e n s e m b l e , dans sa seconde liste de la page 325, 
une Vnio de la couche 11 et des espèces de la c o u c h e 12 et de la 
base de la c o u c h e 13, ainsi que j e l'ai déjà di t , cela se conçoit, 
parce que l'état des fouilles l'avait e m p ê c h é de les recueillir 
ailleurs q u e sur les déblais mélangés par les ouvriers sur le par
terre des minières de fer oo l i th ique . Mais, à moins d'un mé
lange fortuit et par mégarde chez lui , c e qui est peu présumable, 
il n'a pas pu confondre une Ostrea aquila de la c o u c h e 13 avec Ira 
Ostrea p rovenant de la c o u c h e 5, e t , quand m ê m e cela serait ar
r i v é , il n'en serait pas moins constant qu'il fait des deux Ostrea 
une seule espèce , e t que MO. Couloni a coexis té avec l'O. aquiln 
dans les Perna beds e t dans les autres assises de W i g h t mention
nées ci-dessus. D o n c on ne p e u t pas se servir d'une de ces espèces 
et rejeter l'autre pour décider une question de synchronisme 
entre une de ces assises et une q u e l c o n q u e de celles du continent, 
ce l le qu 'on écarterait permet tant toujours de nier ce q u e l'on vou
drait affirmer avec l 'autre. 

P o u r justifier davantage le t i tre de cet te n o t e , il importe de 
vérifier si l'assimilation q u e préfère M. H é b e r t établirait, entre 
les deux régions opposées du bassin, de meil leurs rapports paléon-
to logiques que ceux que j 'ai indiqués. 

Fi t ton n'avait pas été favorisé par les c irconstances . Le temps 
lui avait m a n q u é pour explorer les environs de Wassy autant qu'il 
l'aurait désiré. Ma col lect ion avait alors le défaut d'être classée 
z o o l o g i q u e m e u t , ce qui était une gêne pour lu i , et la faune fluvio-
lacustre de notre localité était à pe ine soupçonnée . Il n'était donc 
guère possible à cet habi le et consc iencieux explorateur d'établir 
d'autres corrélations que celles dont le tableau de coupes joint à 
son m é m o i r e offre le résumé synopt ique , et qui indiquent toute
fois qu'il était loin de placer ses assises I, II et I l ï dans l'étape 
aptien, Depuis lors, la découver t e de la faune fluvio-lacustre a 



servi à préciser l'allure de la faune mar ine , e t , dès qu'il devenai t 
constant que les deux régions avaient subi des m o u v e m e n t s diffé
rents, il était nécessaire de r echercher l 'ordre et les effets de ces 
mouvements dans l'espace et dans le temps. 

Yoici donc les deux ordres de considérations qu i m'ont gu idé . 
Rapports paléontologiques généraux. — 1° L'assise I ( Perna 

beds) de W i g h t , avec sa Perna Mulleti e t sa faible épaisseur de 
l m , 60 , est comparable à la m i n c e c o u c h e à P. Mulleti qui sur 
monte et t ermine le calcaire n é o c o m i e n de l'est : 

Parce qu'on voi t , parmi les espèces des Perna beds, les Emar-
ginula néocomien sis, d ' O r b . , Venus Cornueliana, id . , V. Ricor-
deana, id . , Astarte substriata, L e y m . [pseudo-striata, d 'Orb . P r . ) , 
A s tarte Beaumontii, L e y m . [obovata, S o w . in F i t t . , p . 295) , Tri-
gonia carinata, Ag . [T. harpa, D e s h . in L e y m . ) , Perna Ricor-
cleana, d 'Orb . , Mytilus simplex, id . [subsimplex, id . P r . ) , Lima 
undata, Desh . , Terebratella oblonga, d ' O r b . [Terebratula oblonga, 
Sow.), que Fi t ton a regardés c o m m e ne dépassant pas c e t t e 
assise I, et qui sont tous é m i n e m m e n t caractéristiques de l'étage 
néocomien du bassin de la Se ine , o ù ils n'ont pas encore été signa
lés en dehors de c e t é tage ; 

Parce qu'on y trouve aussi XAmmonites Leopoldinus, d 'Orb . , e t 
la Corbula incerta, id . , qui ne dépassent pas l'assise II, et Y As-
tarte numismalis, d 'Orb . , et la Lucina globijormis., L e y m . , qui ne 
franchissent pas l'assise III, e t qui sont pare i l l ement caractéris
tiques de l'étage n é o c o m i e n du bassin de la Se ine , au delà duque l 
on ne les y voit pas ; 

Parce que la Panopœa irregularis, d ' O r b . , est dans les assises II 
et ÏII de W r i g h t ; q u e les Cerithitim neocomiense, d ' O r b . , C. Cle~ 
menliauni, id . , Tellina Carteroni, id . , et Lucina Dupiniana, i d . , 
sont dans l'assise III; que le g é o l o g u e anglais les indique c o m m e 
ne montant pas plus haut ; que ces espèces ne sortent pas non plus 
de l'étage n é o c o m i e n de l'est dont elles restent dès lors aussi 
comme caractéristiques, et q u e , si l'assise III doit être p lacée , par 
ks raisons que je rappellerai, dans l'étage néocomien o u m ê m e sur 
la limite paléontologique des étages néocomien et aptien, l'as
sise I [Perna beds) qui est plus bas est f o r c é m e n t néoco iuienne ; 

Parce que , par une co ïnc idence q u e j e n'indique que s e c o n 
dairement, c o m m e ayant moins de valeur q u e les précédentes , 
les dents de poissons des genres Lamna, Eybodus et Vycnodus se 
sont montrées assez a b o n d a m m e n t dans le calcaire n é o c o m i e n 
d'Attancourt, et plus rarement o u a u c u n e m e n t au-dessous et a u -
dessus dans la Haute-Marne; q u e Fitton ne cite (p. 294) que dans 



la c o u c h e infér ieure des Perna beds de W i g h t des débris de six 
genres de poissons, parmi lesquels sont le Lamna e t YHybodus, et 
qu 'une alternance consécutive rend m i e u x compte de ces circon
stances que toute autre manière de vo i r . 

O r , puisque Y Ostrea aquila, considérée i so l ément , est un carac
tère é q u i v o q u e dans les couches anglaises, e t que la Perna Mulkti 
a deux niveaux dans le golfe parisien, c e serait agir à contre
sens, sans moti fs plausibles, que de placer une assise néocomienne, 
qui n'est m ê m e pas la dernière de son é tage , à la hauteur d'une 
c o u c h e r e c o n n u e aptienne depuis l ong t emps , et q u e M. Hébertdit 
l u i - m ê m e contenir « Y Ostrea aquila e t beaucoup d'autres fossiles 
aptiens » . 

2° La place de l'assise II, qui r en ferme p e u d'espèces, vient 
d'être impl i c i t ement fixée par les observat ions qui précèdent . Elle 
va l 'être davantage par ce que j e vais dire de l'assise III, et elle 
le sera c o m p l é m e n t a i r e m e n t quand il s'agira des rapports strati-
graphiques . 

3° J'ai fait vo i r , par deux procédés différents [Bull. 1860, 
p . 767 à 770 , et 1863 , p . 578) , q u e l'assise III de W r i g h t est 
e x a c t e m e n t m i x t e , c'est-à-dire mi -part ie n é o c o m i e n n e et mi-
partie aptienne. Si la c o u c h e 12 de l'est reste plus néocomienne 
qu'aptienne par rapport à la série française, cela tient à ce qu'i l 
n'y a pas eu au-dessus d'elle , dans le bassin de la Se ine , le retour 
partiel d'espèces néoconi i ennes qui a été observé dans l'assise XIV 
de W i g h t . Mais ce t te c o u c h e 12 est m i x t e c o m m e l'assise III si on 
l'apprécie d'après la distribution de la faune à W i g h t , e t , dans 
tous les cas , c'est celle qui cont i ent le plus de caractères communs 
aux deux étages de l'est, e t q u i , par c onséquen t , t ient le plus de 
la nature m i x t e de l'assise III d'Angleterre . D'ailleurs, tout ce qui 
est marin de part et d'autre, au-dessous de ce t t e dernière assise 
e t de notre c o u c h e 12 , est n u m é r i q u e m e n t plus n é o c o m i e n qu'ap-
t i en , ce qui se traduit en géo log ie par n é o c o m i e n , e t tout ce qui 
est au-dessus d'el les , aussi de part et d'autre, est numériquement 
plus aptien que n é o c o m i e n , c e qui signifie aptien dans le langage 
g é o l o g i q u e . C'est, en outre , daus l'assise III de W i g h t qu'est con
finée une petite série d'espèces du genre Cerithium, e t les Ceri-
thium on t assez abondé dans la c o u c h e 12 , aux environs d'Auxerre, 
pour que M. de L o n g u e m a r n o m m â t cette dernière c o u c h e moellom 
pétris de Gérites. D 'un autre cô t é , F i t ton a tracé une ligne de dé
marcation b io l og ique entre l 'ensemble des trois assises inférieures 
de W i g h t et l ' ensemble de celles qui sont au-dessus, en faisant 
r emarquer la grande différence qui existe entre ces deux parties 



sous le rapport du n o m b r e des espèces et de leurs ex t inct ions . 
C'est ce qu'il a expr imé dans ses tableaux sommaires (p. 320 
et 321) et dans les observations intéressantes dont il les a fait 
suivie, et desquelles il résulte n o t a m m e n t qu'à la fin du dépôt de 
son assise III, il avait disparu, à très-peu près , la moi t i é des espèces 
de tout le groupe. Or , cet te ligne de démarcation existe aussi de 
la même manière de c e côté-ci du dé tro i t , au s o m m e t de la c o u 
che 12 de l'est, e t elle y est m ê m e accusée par une disparition e n 
core plus considérable d'espèces, parce qu'il n'y a pas eu ici le 
retour partiel r emarqué , c o m m e j e v iens de le dire , dans l'as
sise XIV de W i g h t , et dont le g é o l o g u e anglais était ob l igé de tenir 
compte. Donc on ne peut pas é l o igner , sous le rapport p a l é o n -
tologique, la c o u c h e 12 de l'est de l'assise III (les crackers) de 
l'île de Wight . 

h" Comme conséquence de ce qui p r é c è d e , la c o u c h e à Ostrea 
aquila de la base de l'argile aptienne du bassin de la Seine ne 
peut pas correspondre à autre chose qu'à l'assise IV, o u lowcr 
Gryphœa group de l'île de W i g h t . C'est une nécessité de l 'ordre 
de succession. Ce n'est donc pas u n i q u e m e n t parce q u e , de notre 
côté, c'est le premier niveau de Y Ostrea aquila, et q u e , du côté 
opposé, c'est le premier n iveau principal à'Ostrea dont Y aquila 
fait partie. C'est aussi parce q u e c'est s eu l ement à ce t te hauteur-là 
qu'a pullulé dans l'est la Terebratula sella, e t que ce t te T é r é b r a -
tule a tellement foisonné dans l'assise IV de W i g h t qu'el le a valu 
le nom de Terebratula bed à une c o u c h e de 0 m , 6 1 d'épaisseur 
maxima qui en sépare les deux tiers inférieurs du tiers supérieur ; 
c'est encore, et pr incipalement , parce que les beaux céphalopodes 
à tours libres des genres Ancyloceras [Scapldtes des Anglais) et 
Crioceras (?) (1) ont succédé i m m é d i a t e m e n t à la c o u c h e à Ostrea 
aquila du bassin de la Seine en se plaçant dans l'argile aptienne 
moyenne, c o m m e ils ont succédé i m m é d i a t e m e n t à l'assise IV de 
Wight en occupant les assises V, VI et VIII de ce t te î le . Si les dé
pôts des deux régions opposées sont loin d'avoir une puissance 
identique, il n'en est pas moins év ident , par l ' examen de la p o s i 
tion des céphalopodes dont il s'agit à Saint-Dizier, puis dans 
divers terriers de tuilerie de la Meuse e t de la Haute-Marne , et 

(1) Je place un point de doute après ce dernier nom parce que les 
figures do Fitton et ses deux notes (p. 303 et 305) portent à penser 
que ces céphalopodes finiront par rentrer tous dans le genre Ancylo
ceras, et que ce que je connais des céphalopodes de Saint-Dizier 
me donne la même idée au sujet des espèces de notre argile aptienne. 



n o t a m m e n t à L o u v e m o n t où j ' e n ai signalé deux rangs distincts 
avec A m m o n i t e s c o m m e à W i g h t , q u e ces fossiles occupent des 
places e t des espaces verticaux tout à fait correspondants dans 
chaque r ég ion . La seconde Ostrea aquila q u e j 'ai signalée passim 
avec .nos céphalopodes et nos Ammoni t e s de L o u v e m o n t et en un 
nouveau lit à la Grange -au -Rupt [Bull., 1860, p . 765) rappelle 
m ê m e , jusqu'à un certain p o i n t , celle qui accompagne les céphalo
podes à W i g h t , e t qui constitue ensuite l'assise X o ù elle a pris 
fin. Enfin, toutes nos A m m o n i t e s , en particulier , cessent à une 
hauteur qui correspond à celle o ù finissent les Ammoni t es de 
W i g h t (1). 

Te l l es sont les corrélations générales au po in t de vue pure
m e n t paléonto log ique . Avant d'en vérifier l 'agencement par syn
c h r o n i s m e , e xaminons ce qu'el les seraient avec la manière de voit 
d e M. H é b e r t . 

Si l'assise I [Perna beds) de W i g h t était mise à la hauteur de 
l'argile aptienne infér ieure , la f o r m e des P. beds, plus néoco
m i e n n e qu'apt ienne , aurait pour con t empora ine ce l le d e l à couche 
à Ostrea aquila du golfe parisien, plus aptienne q u e néocomienne, 
L'assise II [Atherfield clay) de W i g h t se trouverait au niveau de la 

(4) Fitton place, dans son assise IV, au-dessus du premier niveau 
principal d'Ostrea qui le termine et qu'il nomme lower Gryphœa 
bed, des fragments polis de minerai de fer brun, et il y indique la 
première apparition de ce minerai à l'état oolithique (p. 302) ; e t , après 
le minerai de fer oolithique brun de notre couche 1 1 . il y a aussi des 
grains et des fragments polis de ce minerai dans notre couche 12, 
puis dans l'argile sous-jacente à notre Ostrea aquila quand la cou
che 11 manque. C'est par son assise IV qu'il fait commencer la série 
de sables et d'argiles sablonneuses qu'on peut, dit-il , nommer par 
exagération [emphatically) green sand, plusieurs de ses couches 
étant colorées par du fer silicate vert, mais une bonne partie étant 
de couleur ferrugineuse et brune (p. 292); et c'est avec la couche 
à Ostrea aquila que le sable vert commence à se montrer, notam
ment à Sermaize (Marne) où l'argile aptienne en est chargée. Enfin, 
des céphalopodes sont enveloppés de concrétions à Louvemont comme 
à Wight . C'est dans celles de l'assise V do Wight que le géologue 
anglais a trouvé de très-grandes Ammonites qu'il croit être YJ, 
Deshayesi; et c'est aussi dans et avec les concrétions do Louvemont 
que sont des Ammonites incomparablement plus grandes qu'ailleurs 
parmi lesquelles j e compte la plus grande A. Deshayesi que j'aie 
encore trouvée. 

Pour ce qui est au-dessous de l'assise IV de Wight , Fitton donne à 
l'assise II plusieurs des propriétés et caractères de la terre à foulon, 
caractères qui se reproduisent dans les couches d'argile qui enlrecou-



couche ou des lits à Ancyloccras et à Criocuras? du m ê m e go l f e , 
quoiqu'elle ne contînt aucune espèce de ces deux genres . L'as
sise III (les crackers) o ù la faune est m i x t e , e t q u i , a v e c ses 
25 m ,90 d'épaisseur, est la plus r iche en espèces de toute la série 
de W i g h t , correspondrait à une partie de l'argile aptienne s u p é 
rieure de l'est dont la faune est nulle o u presque nulle . L 'as 
sise IV [lawer Gryphœa group) ne t rouverai t r i en qui représentât 
chez nous ses fossiles, e t surtout ses abondantes Ostrea e t sa Tere
bratula bed o u c o u c h e à T. sella. Son Hinnites Lcymcrii e t son 
Ostrea Leymerii, au l i eu d'être aussi rapprochées q u e possible des 
nôtres par v o i e d'alternance, alors d'ailleurs q u e la dernière s'est 
encore trouvée parmi les Ostrea aquila de la M e u s e , seraient p o r 
tées à un niveau où on ne les a jamais vues dans notre région (1). 
Les assises V, VI et VIII, si remarquables à W i g h t par leurs 
Ancyloccras e t Crioceras? seraient b i en au-dessus des Ancyloccras 
et Crioceras? de l'est, e t ne correspondraient plus à rien de fos
silifère et de dé t e rminable de notre cô té ; à plus forte raison ne 
saurait-on q u e me t t r e au niveau des assises IX à XIV. On serait 
inévitablement condui t à supposer une grande lacune au s o m m e t 
de l'étage aptien du golfe paris ien, e t , outre q u e ce serait une 
hypothèse gra tu i t e , on serait b i en embarrassé d'en t rouver les 
signes daus le sol , e t de dire à quel le hauteur de la série anglaise 
cette lacune aurait c o m m e n c é chez nous* à cause des d i s c o r 
dances paléontologiques qui l'auraient précédée . Et , quand m ê m e 
on essayerait de trouver à l'assise IV de W i g h t un équivalent dans 

pent l'assise III (p. 292, 296 et 298) ; et je rappelle ici avoir dit 
autrefois [Mém., 1 " sér. , t. IV, p . 245) que c'est la partie non fossi
lifère de l'argile ostréenne de Wassy qui a longtemps alimenté les 
foulons. 

Toutes ces coïncidences, quoique bien secondaires, ne sont pas 
dénuées d'intérêt quand on les rapproche des faits principaux. 

(1) Il est regrettable qu'on ne puisse constater exactement les 
velations stratigraphiques de la couche à Ostrea Leymerii de Wissant, 
découverte par M. Albert Gaudry, avec ce qui est au-dessous et au-dessus 
d'elle. Son redressement du N. O. au S. E. , qu'établit une discordance 
de stratification, la rend très-intéressante. Comme selon M. Le l ion, 
qui a signalé ce dernier fait [Bull., 1863 , p . 15), elle contient aussi 
Y Ostrea Couloni, var. dorsata, qui se rapproche parfois tellement de 
l'O. aquila, qu'on pourrait les confondre, serait-elle contemporaine 
de tout ou partie de l'assise IV de Wigh t , où sont également les O. 
aquila et Couloni, et où finit l'O. Leymerii après y avoir formé un 
ou deux rangs continus? ou bien serait-elle en alternance avec l'as
sise III de Wight? 



la seconde Ostrea aquila q u e j 'ai signalée [Bull., 1860 , p . 765) , 
les assises II et III de ce t t e île ne seraient toujours pas mieux 
représentées , car il faudrait qu'el les prissent toutes deux le niveau 
des Ancyloceras e t des Crioceras! de l'est, ce qui aurait d'autant 
moins de raison d'être qu'ellesTie c ont i ennent rien de ces genres , 
que k faune de l'assise III n'est pas à ce t te hauteur-là de notre côté , 
et qu'à leur tour les assises V à VIII n'auraient plus r ien qui leur 
ressemblât chez nous par les céphalopodes de ces m ê m e s genres. 
Enfin, on ne trouverai t toujours pas, dans le golfe parisien, d'é
quivalent paléontologique aux six assises IX à X I V de W i g h t . 

Rapports stratigraphiqu.es. — Toutes autres condit ions étant 
supposées égales, quand la m e r abandonne t o ta l ement une région, 
la faune mar ine la suit dans la r ég ion opposée . Si la m e r ne se 
retire q u e part i e l l ement de l'une dans l'autre, la faune se c o m 
porte de m ê m e . Entre deux déplacements e x t r ê m e s d'un côté à 
l 'autre, il s'établit une pro fondeur m o y e n n e qui répartit la faune 
entre les deux régions , éga l ement si la pro fondeur est égale , in é 
ga l ement , e t en propor t ion de la différence, si la pro fondeur est 
inégalement partagée. La diminut ion de pro f ondeur restreint 
ce t te faune, qui dev i en t d'autant plus littorale e t , par suite, p lu s 

pauvre que cet te d iminut ion est plus considérable . En appliquant 
ces considérations au bassin anglo-français , l'état de sa faune dans 
ses différentes pér iodes fait c o m p r e n d r e les m o u v e m e n t s q u e le 
sol a success ivement éprouvés , ainsi q u e leur sens et leur ampl i 
tude . 

L e groupe c o m m e n c e par u n e pé r i ode lacustre au nord -oues t , 
e t par une pér iode marine au sud-es t , de sorte qu'il est naturel 
q u e la faune marine se soit por t é e tout ent ière au sud-est ( c ou 
ches n° 5), où elle n'a jamais été aussi variée depuis . I l ne l'est 
pas moins qu'alors il se soit f ormé les deux assises néoconi iennes 
inférieures, distinctes par la compos i t i on minéra log ique , la l o n 
gueur des couches et les propor t ions de la faune, c o m m e il s'est 
fait deux assises dans le groupe w e a l d i e n . 

Lorsque la faune marine s'est ensuite ret irée du sud-est , e l le a 
envahi le nord-ouest , où elle a produi t les Perna beds de l'assise I 
de W i g h t . Ces P. beds sont synchroniques de la c o u c h e à 
P. Mulleti du calcaire n é o c o m i e n , ou en alternance consécutive 
avec el le . Je les ai considérées c o m m e étant en al ternance , parc j 
la faune des P. beds, qui a m o n t r é Ih espèces dans leur épaisseur 
totale de l m , 6 0 , m'a paru trop n o m b r e u s e pour indiquer un par
tage ; qu'el le est plus ample que cel le de notre c o u c h e à P. Mul
leti; qu'e l le a augmenté de bas en haut, tandis qu'il y a e u d i m i -
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nution de bas en haut de ce t t e dernière c o u c h e e t de la couche 6 à 
la base de la c o u c h e 7 du sud-est , o ù les espèces sont nul les , ou à 
peu près nulles . 

Dans tous les cas, il est év ident qu'il y a synchronisme entre l'as
sise H de W i g h t , o ù les espèces se réduisent à 23 , et l'argile o s -
tréenne supérieure n° 7, dût -on m ê m e y rapporter ce t te argile 
ostréenne tout en t i è r e ; car la faune de ce t t e dernière argile 
est très-restreinte en m ê m e temps qu'e l l e est l i t torale , à en juger 
par les Venus et les Cardium qui y on t paru assez a b o n d a m m e n t 
dès que les espèces y sont devenues m o i n s rares. L'assise II de 
Wight a e l l e - m ê m e plusieurs espèces littorales. F i t ton n'en c i te 
pas le degré d 'abondance , mais il dit (p. 296) q u e la Pinna Robi-
naldina est le fossile le plus c o m m u n de sa partie inférieure , e t 
Aie. d'Orbigny enseigne q u e les Pinna v i v en t ordinairement p e u 
au-dessous du niveau des plus basses m a r é e s . I l y avait alors, entre 
les deux régions, un partage de profondeur e t , par suite , un par 
tage de la faune avec les conséquences q u e j 'a i indiquées . 

Après cela, la faune mar ine a abandonné to ta lement le littoral 
du sud-est au po int de laisser une faune d'eau d o u c e prendre p o s 
session de la baie de l'est, e t el le s'est portée vers le nord-oues t ; 
aussi jamais le sud-est n'a été autant dépourvu d'espèces marines 
que pendant le dépôt de sa dernière assise n é o c o m i e n n e , de m ê m e 
que jamais le nord -oues t n'a eu une faune aussi variée q u e cel le 
de l'assise III dite des crackers. 11 s'est produi t alors le contraire 
de ce qui avait eu l ieu p r i m i t i v e m e n t . Il n'est donc pas e x t r a o r 
dinaire que l'assise III de W i g h t , qui o c cupe ver t i ca l ement 
25 m ,90 dans une aussi grande coupe q u e cel le de ce t te î le , corres 
ponde strat igraphiquement à la dernière assise n é o c o m i e n n e du 
sud-est, à laquelle j 'ai donné 9 m , 5 1 d'épaisseur, p lutô t qu'à notre 
mince couche n° 12; d'autant plus que j 'ai déjà fait r e m a r q u e r 
que la dernière assise n é o c o m i e n n e du sud-est m o n t r e , à défaut 
d'espèces marines , trois principales variations minéralog iques en 
corrélation avec les trois variations pa léonto log iques des crackers. 
D'ailleurs, la faune marine reparaît trop a b o n d a m m e n t dans notre 
couche 12 pour faire supposer qu'il y a eu un partage entre e l le 
et l'assise des crackers, e t , c o m m e toutes deux se correspondent 
paléontologiquement , il s'ensuit que ce t t e correspondance ne p e u t 
s'expliquer que par une alternance consécu t ive , c 'est -à-dire par 
une oscillation qui a mis fin à l'assise III de W i g h t , e t qui a r a 
mené la faune en grande partie du nord -oues t dans le sud-est . 
Cette explication est d'autant plus rationnelle que , si notre c o u 
che 12 était rapportée s trat igraphiquement à l'assise III de W i g h t , 



la dernière assise n é o c o m i e n n e du sud-est n'aurait pas de repré
sentant dans la grande coupe du nord -oues t . Enfin, l'alternance 
est d'autant plus convenable q u e , tandis q u e la ma j eure partie de 
la faune marine revenait dans la c o u c h e 12 du sud-est , elle aban
donnai t , à quatre espèces près , la c o u c h e anglaise brotvn and 
yellotv sand, qui forme environ les deux tiers inférieurs de l'as
sise IV de W i g h t . Te l l es sont les circonstances qui m'ont déter
m i n é à considérer ce t te partie inférieure de l'assise IV et notre 
c o u c h e 12 c o m m e contempora ines . 

Voilà c e qui c o n c e r n e la pér iode la plus acc identée par les oscil
lations du sol dans les deux régions du bassin entier . L e reste ap
partient à sa pér iode de tranquillité o u , plus e xac t ement , de 
m o i n d r e agitation, e t , c o m m e les rapports b io log iques des dépôts 
de ce t te dernière pér iode , rapports que j 'ai rappelés plus haut, 
en font c o m p r e n d r e suffisamment les relations stratigraphiques, 
sauf une dernière alternance de f o rme dans l'assise X I V de W i g h t , 
j e n'ai pas besoin d'insister davantage sur c e qui regarde l'étage 
aptien. 

Ce q u e j 'ai dit de l 'alternance des espèces les plus abondantes 
[Bull., 1860 , p . 775 e t suiv . ) , c 'est -à-dire de leur migrat ion d'une 
région dans l'autre suivant les m o u v e m e n t s du bassin, a d û paraî
tre plus naturel que de les supposer é te intes à la fois dans toutes les 
zones connues des deux rég ions pendant la durée de la dernière 
assise n é o c o m i e n n e du sud-es t , e t de les y faire r ev ivre ensuite. 
Je n'en rappelle pour e x e m p l e que la plus vivace et la plus 
prolifique de t o u t e s , Y Ostrea Boussingaultii, d 'Orb . [Exogyra 
subplicata, R œ m . in L e y m . ) , que Fi t ton a c i tée sous le n o m de 
Gryphœa harpa. L 'hypothèse de M. H é b e r t lui ferait subir l'inter
ruption dont j e viens de parler . A u contraire , d'après la coordination 
que j 'a i ind iquée , el le passe de nos couches 5 dans l'assise I de 
W i g h t , de celle-ci dans notre argile os tréenne supérieure n° 7, où 
elle f o rme des lumachel l es , se reporte dans six c ouches de l'as
sise III de W i g h t , puis rev ient dans notre c o u c h e 12 et finit dans 
le bas de notre c o u c h e 13. 

Les agents dynamiques ne s'arrêtant pas aussi immédia tement 
q u e s'ils obéissaient à une vo lonté , il n'est pas surprenant qu'ils 
aient encore affecté inve r s ement de leur dernier effort le c o m 
m e n c e m e n t de la pér iode du repos relatif. J'ai fixé la l imite des 
deux étages du groupe au point o ù les faits dynamiques l'avaient 
le plus pro f ondément empre in t e , m e conformant en cela aux idées 
émises par M. Héber t au sujet du terrain jurassique, et alors 
d'ailleurs que ces faits do ivent occuper une place importante dans 



l'histoire particulière du bassin total. Une autre limitation d'après 
des faits plus généraux serait sans doute préférable . Mais les deux 
étages n'étantpas indépendants l'un de l'autre, puisqu'ils n!ont pas 
de ligne paléontologique dans le bassin anglo-français (Bull., 1 8 6 0 , 
p . 767 et suiv . , et 1863, p . 577 et suiv . ) , e t , ainsi que j e l'ai donné 
à entendre (Bull., 1860 , p . 780), tous les autres bassins de la m ê m e 
époque n'ayant pas d û subir les m ê m e s vicissitudes ni les subir 
avec la m ê m e simultanéité , cet te autre délimitation serait p r é m a 
turée tant que l'on n'aura pas des études comparatives très-détail-
lées de tous les autres dépôts de la m ê m e pér iode . 

Je ne reviens pas sur la cause de la première apparition, dans 
les couches néocomiennes de W i g h t , de certaines espèces qui ne 
se trouvent que dans l'étage aptien du bassin parisien, n'ayant 
rien à ajouter à ce q u e j ' e n ai dit dans le Bulletin de 1860 . 

Cette note est l'objet de plusieurs observations de la part 
de MM. Hébert, Triger, Saemann, qui ne partagent pas 
entièrement les idées exprimées par M. Cornuel. 

Stratigraphie des terrains jurassiques du département 
de VArdèche; par M. Th. Ebray. 

Dans mon travail sur la présence de la grande oo l i the e t de 
l'oolithe inférieure à Crussol (1 ) , j 'arr ive aux conclusions s u i 
vantes : 

1° Le calcaire à Entroques est représenté par des calcaires g r é 
seux sublamellaires, contenant des Terebratula Phillipsii, V Ammo
nites Sauzei e t ['A. Brongniartii. 

1" Les calcaires (h) de M. Sautier cont i ennent l'A. Parkinsoni, 
l'J. Martinsii, l'A. pygmaeus, l'A. discus et do ivent ê t re placés sur 
l'horizon du ciret de L y o n . 

3° Une couche per forée de fucoïdes indique un m a x i m u m 
d'oscillation de m ê m e régime que celle qui s'est opérée à une 
époque voisine dans la S a ô n e - e t - L o i r e et dans la N i è v r e . 

h° La couche ferrugineuse du ravin d'enfer offre une faune 
transitoire bajo -bathonienne qui correspond à celle q u e j 'ai obser
vée à Issenay (Nièvre) et à Mâcon (couche à Collyrites ringens de 
M. de Ferry ) . 

5° Les calcaires marneux qui surmontent ce t t e c o u c h e ferrugi-

(1) Baillière et fils, Paris, 1863 . 
Soc. géol., 2 e série, tome XXI. 24 



neuse sont ba thoniens ; ils cont iennent : Ammonites arbustigerus, 
A. Backeriae, A. planula et des posidonies analogues à celles qui 
o n t été rencontrées dans le ba thon i en de Mâcon . 

6° L'étage callovien est représenté par des marnes et des cal
caires marneux avec Belemnites hastatus, s o u v e n t de grande taille. 

7° L'étage oxforclien d é b u t e par des argiles noires avec nom
breux Céphalopodes pyritisés (Ammonites cordatus, A. oculatus, 
A. tatricus, e t c . ) . 

8° L'étage ox fordien m o y e n e t supérieur se c o m p o s e de cal
caires marneux gris avec petites couches marneuses de même 
couleur qui o c cupent la partie m o y e n n e de la m o n t a g n e , à l'excep
t i o n des environs de S a i n t - P e r a y o ù ils en occupent la base. 

9° Les bancs de la p ierre de Crussol do ivent être rangés sur 
l 'horizon du calcaire oo l i th ique corallien de Chàte l -Censo ir , sur 
celui des calcaires l i thographiques du Cher et de l'Indre et sur 
celui des calcaires de m ê m e nature de Solenhofen (1). 

Cette bande jurassique s'étend paral lè lement au R h ô n e jusque 
vers S o y o n s , o ù e l le disparaît sous la craie (étage néocomien) . 
Dans le ravin ou voi t les grès triasiques butter contre l'oxfordien 
avec ses A m m o n i t e s pyrit isées , e t c'est sur c e dernier étage que 
repose le calcaire n é o c o m i e n sans l ' intermédiaire des puissantes 
assises de la p ierre de Crussol. L 'ex is tence de la faille que l'on 
r emarque dans le ravin de Soyons et dont les lèvres ont été nivelées 
par l'action di luvienne , vient montrer à quel agent il faut attribuer 
ce t t e superposition for tement transgressive, qui ne peut résulter 
q u e de grandes dénudations, c o m m e cela a d'ailleurs aussi lieu dans 
le bassin apparent dit anglo-parisien, entre A u x e r r e et Bourges (2). 

A Charmes les terrains crétacés disparaissent après avoir recou
vert d i r e c t ement le granité porphyro ïde à grands cristaux d'or-
those b lanc . 

(1) Avant d'étudier la stratigraphie de ces couches, j 'ai cru qu'il 
était nécessaire d'analyser les étages jurassiques de proche en proche 
à partir d'une localité où ils sont bien séparés les uns des autres. Voy. : 
Bulletin de la Société géologique de France, Etude géologique du 
sol des environs de Mâcon, 4 860. — Sur la constitution géologique 
du mont d'Or, 1859 . — Stratigraphie du système oolithique inférieur 
du déparlement du Cher, 1 8 6 1 . —Stratigraphie des terrains juras
siques de la Côte-d'Or, 1 8 6 2 . — Renseignements sur les environs 
de la Vcrpilière, 1863 . 

(2) On voit surgir dans la faille même une source minérale dont la 
composition paraît présenter beaucoup d'analogie avec la fontaine Levy 
de la station de Celles. 



Après une interruption de 12 ki lomètres env i ron , les roches 
jurassiques affleurent de nouveau à Lavoul te o ù ils ont déjà été 
étudiés par beaucoup de géo logues habiles et c o m m e nos é tudes 
nous ont conduit à des résultats en partie contradictoires, il c o n 
vient d'examiner la question sous toutes ses faces, et dans ce b u t 
j'étudierai d'abord les accidents géo log iques qui j ouen t , c o m m e 
nous allons le vo i r , un rôle fort important dans la reconnaissance 
des véritables superpositions et du synchronisme des c o u c h e s . 

J'ai déjà eu l'occasion d'appeler l'attention de la Socié té g é o l o 
gique sur la co ïnc idence des eaux minérales et des failles (1) ; j 'a i 
notamment fait voir q u e les sources de P o u g u e s , de Saint -Honoré 
et de Sainte-Parize surgissent de joints de faille dont j 'ai donné 
la description. 

Je me suis é tendu sur les effets de ces eaux minérales en m o n 
trant que les g isements de certains minerais ne peuven t s 'expli 
quer que par des émissions ferrugineuses (2) à travers les fissures 
de la terre ; la co ïnc idence des sources ferrugineuses avec les 
limites des étages géo log iques m'a fait conc lure q u e ces émissions 
ont surtout été abondantes après les cataclysmes. 

Ces opinions, il est vrai , ont d'abord été combat tues par MM. de 
Verneuil, Héber t et Tr iger (3) , ce dernier ayant énoncé qu'il 
existe souvent des failles sans traces d'incrustations ferrugineuses, 
mais les travaux de M. de Chancourtois sont venus confirmer p e u 
de temps après mes premiers énoncés (/r). 

Je suis donc eu droit d 'admettre : que quand plusieurs sources 
minérales sont alignées suivant une droite, cette dernière coïncide 
avec une faille qui donne naissance à ces sources. 

Or, en jetant les y eux sur la carte géo log ique de l 'Ardèche (5), 
on reconnaît que toutes les sources minérales de ce département , 
c'est-à-dire les sources de Celles, de Vais, de Neyrac et de Saint -
Laurent-les-Bains sont situées sur une l igne sensiblement droite , 
dirigée E. 26° N., e t qu i , suivant le principe ci -dessus é n o n c é , 
indique l'existence d'une grande faille qui traverse tout le dépar 
tement. 

U) Bulletin de la Société géologique de France, 18S9. 
(2) Études géologiques sur le département de la Nièvre, p . 146, 

1862. 
(3) Bulletin de la Soc. géol., 1 860, p . 423. 
(4) Académie des sciences, séance du 20 août 1 862. 
(5) Par Delmas (Privas, chez l'auteur). 



Celte l igne offre encore certaines particularités; elle sépare, 
entre la T o u l t e et Privas, les terrains jurassiques des terrains cris
tallisés, (gneiss, porphyre granitoïde) ; vers Vais elle sépare, 
suivant une ligne droite fort r emarquab l e , le terrain houiller 
de Prales des granités; elle c o u p e , à Saint-Laurent-les-Bains et 
paral lè l ement aux montagnes du T a m a r g u e , le point anticlinal 
qui sépare les sources de l'Allier ^bassin de l 'Océan), des sources 
du Chasserac, affluent de l 'Ardèche (bassin du R h ô n e ) ; enfin cette 
faille rencontre presque perpendicu la i rement , au col de Lescrinet, 
la l igne des émissions basaltiques qui se dirige de Rochemaure 
vers les montagnes du M e z e n c . 

Si ce t t e rupture résulte des considérations générales q u e nous 
venons d ' énoncer , elle ressort avec non moins d'évidence de 
l ' examen de la stratigraphie et son influence sur les terrains juras
siques est t e l l ement grande, q u e nous c royons devoir entrer ici 
dans que lques détails. 

Nous c o m m e n c e r o n s par r e c h e r c h e r la succession des couches 
jurassiques aux points o ù la disposition du sol leur a permis 
d'affleurer, c o m m e aux environs de Privas . La l èvre sud de la 
faille a été dans ce t te dernière localité suffisamment re l evée pour 
avoir mis au jour les c ouches du sys tème oo l i th ique inférieur et 
du lias. 

Ces derniers étages se reconnaissent t rès -b ien entre Privas et 
Cous et en remontant vers le nord les pentes qui conduisent aux 
affleurements des terrains cristallisés. 

La formation la plus ancienne se constate dans le lit de la 
r ivière , vers le p o n t de Cous, au confluent du Mézalyon ; ce sont 
des calcaires bleuâtres contenant que lques rares fossiles parmi 
lesquels on reconnaît la Terebratula marsupialis, Y Ammonites 
Bucklandi; la nature de ces fossiles et la posit ion des strates nous 
autorisent à les classer dans le lias inférieur. 

L'infra-lias doit exister au-dessous de ces c o u c h e s , car partout 
o ù elles sont suffisamment r e l evées , c o m m e aux environs de 
Veyras , on voi t affleurer la Lumache l l e à Ostrea irregularis et les 
grès inférieurs. 

Au-dessus du lias inférieur apparaissent au pont de Cous, 
derrière l 'ancienne maisonnette de l 'octroi , des calcaires noirs qui 
on t été entaillés par une excavation prat iquée à c ô t é de cette 
maison et du niveau de la route ; ces calcaires m'ont permis de 
recueillir des fossiles importants et caractéristiques de la base d u 
lias m o y e n . 



Ces fossiles sont : 

Ammonites planicosta. 
Ostren obliqua (les individus âgés prennent le caractère de la 

Gryphée cymbium (gigantea) qui occupe dans le nord et dans 
le centre de la France un horizon plus récent). 

Terebratula numismalis. 
Rhynchonella variabilis. 

Ces couches sont surmontées par des calcaires c o m p l è t e m e n t 
imbibés de sulfure de fer qui const i tuent un véri table n iveau 
ferrugineux de m ê m e âge que celui des c ouches ferrugineuses 
observées entre le lias inférieur et le lias m o y e n du Lyonnais . 

Les strates ferrugineuses apparaissent à plusieurs reprises dans 
les déblais de la route et donnent l ieu à de n o m b r e u x suintements 
d'eau minérale . 

La partie m o y e n n e du lias m o y e n se c o m p o s e d'un calcaire de 
couleur f oncée , l é g è r e m e n t sublamellaire , quelquefois noduleux 
et siliceux, mais t r è s -peu fossilifère, il est c ouronné par une pet i te 
couche de 0 m , 2 0 à 0 m , 30 de calcaire g r e n u , g r u m e l e u x et p é t r i 
de fossiles parmi lesquels o u p e u t c i ter : 

Belemnites niger. 
Ammonites margaritatus, 
Pce ten œquivalvis. 

RhynchoneX\a variabilis. 

Cet horizon est ce lui de la Gryphea gigantea qui m a n q u e i c i , 
mais son compagnon fidèle, le Pecten œquivalvis, est abondant 
quoique difficile à recuei l l ir parfaitement conservé . 

En approchant de Privas, c'est-à-dire à peu de distance au -
dessous des carrières du Perier on voit affleurer des grès sub la 
mellaires avec fossiles du lias supérieur [Ammonites Valcotii, 
A. seipcntinus, Belemnites triparlitus, B. irregularis) qui ne tardent 
pas à disparaître sous une assise de 10 à 15 mètres d'un calcaire 
sublamellaire pétri d 'Entroques et que nous assimilons au calcaire 
à entroques de la Bourgogne . 

Les calcaires de la carrière du Pér ier ne m'ont pas présenté de 
fossiles, mais ils sont surmontés par les Fucoïdes si caractéristiques 
déjà signalés à Crussol et qui diffèrent ent i èrement de ceux du 
calcaire à Fuco'ides de la base du calcaire à Entroques . 

Comme nous avons constaté entre ces premiers Fucoïdes et le 
lias supérieur une masse de calcaire noirâtre explo i tée , c o m m e à 
Privas, pour pierres de construction et contenant toute la faune 



du sous-étage bajocien (couches à Ammonites Parkinsoni), il est 
e x t r ê m e m e n t probable que les calcaires d e la carrière de Périer 
correspondent au ciret du mont d 'Or ; des faits sur lesquels nous 
rev i endrons nous donneron t d'ailleurs u n e cert i tude plus com
plè t e . 

Ces calcaires bleus représentent la formation g é o l o g i q u e la plus 
récente des environs de Privas. 

P o u r reconnaître les formations supérieures à cet te dernière , il 
faut reprendre l'étude soit en gravissant les hauteurs au nord de 
Cous , soit en suivant la route d'Aubenas. 

Nous allons donner la coupe que l'on ob t i en t en étudiant la 
stratigraphie entre le pont du ruisseau de Veilles , à l 'entrée de 
Cous e t le hameau dit les Baumes ; ce t te c o u p e aura l'avantage de 
nous m o n t r e r un faciès spécial du lias supérieur et de nous fournir 
un po int b i en apparent de la faille dont nous nous s o m m e s déjà 
o c c u p é . 

En suivant cet te direction on r e m a r q u e q u e dans la partie 
abrupte du coteau les couches , tout en se redressant fortement 
vers les roches primit ives , laissent affleurer des étages de plus en 
plus en plus récents , attendu q u e l'inclinaison de ces c ouches est 
inférieure à la pente du terrain nature l . 

A u bas du c h e m i n et à gauche du pont , on rencontre en premier 
lieu la partie supérieure dn lias m o y e n e t la petite c o u c h e de 
calcaire sublamellaire , grumeleux avec un p e u d'argile subor
d o n n é e et contenant : Pecten œqnwalvis, Belemnites niger, Rhyn
chonella variabilis. 

Au-dessus affleurent les grès et les calcaires snblamellaires du 
lias supérieur qui sont recouverts par le calcaire à Entroques, 
pétri d 'une mult i tude de Pentacrinus bajocensis e t de P. inornatus. 

A p e u de distance du pla/eau l égèrement incliné qui conduit au 
h a m e a u dit des B a u m e s , on voit reposer sur ces dernières strates 
des calcaires durs et b l eus , ent ièrement analogues à c eux qui sont 
exploités dans les carrières de Pér ier ; ces calcaires m'ont offert 
des m o u l e s à' Ammonites Parkinsoni qui les p lacent sur l'horizon 
des calcaires de l'assise h de M. Sautier, exploités à Crussol; ces 
calcaires sont surmontés par la couche à Fucoïdes qui a été tra
versée par le c h e m i n ; le centre de ces Fucoïdes a laissé sur la 
r o c h e usée des trous caractéristiques, e t l'on reconnaît le Fucoïde 
en attaquant la r o c h e avec le marteau . 

L e plateau est r ecouver t par des calcaires marneux gris qui se 
séparent en petites couches de 15 à 20 cent imètres et qui offrent 
des empre intes de gros Ammonites arbustigerus; c e sont les cal-



caires déjà reconnus à Crussol qui appartiennent à la grande 
oolithe et qui f o rment ici l'étage géo log ique le plus récent de la 
coupe que nous é tudions . 

En approchant du village les Baumes , l'inclinaison dev i en t 
plus rapide et p e r m e t aux couches sous-jacentes d'affleurer. 

On reconnaît d'abord le calcaire à Entroques reposant sur les 
grès du lias supérieur qui con t i ennent , vers les premières maisons 
des Baumes, une grande quantité à'Ammonites Wcilcotii e t 
à'J. serpenlinus. 

On marche sur le lias supérieur jusqu'au pied du pic À , qui 
s'élance vers les montagnes cristallisées où une disposition part i 
culière du sol p e r m e t l'affleurement d'une pet i te c o u c h e très - inté 
ressante et qui occupe toujours la partie la plus é l evée d u lias 
supérieur. 

Cette petite c o u c h e est f o rmée d'une marne calcaire noire , 
durcie probablement par la pression et contenant , en grande 
abondance, les espèces suivantes : 

Ammonites primordiales. Turbo capilaneus. 
— atalensis. Pholadomya jidicula. 
— cornucopiœ. Astarte Voltzii. 
— jurensis, Nucula Hamrneri, 

Le pic qui surplombe le gneiss est c omposé de grès du lias supé
rieur qui, ici , présentent entsèrement le faciès des grès b igarrés . 
Ces derniers sont , en effet, de couleur rougeâtre et p e u effer
vescents. 

La position isolée du pic À a sans doute permis aux infiltrations 
d'opérer sur la r o c h e leur action dissolvante, les parties calcaires 
ont été entraînées par les eaux , et il ne reste sur place q u e le corps 
insoluble de la r o c h e , c 'est -à-dire un grès assez poreux pénétré de 
peroxyde et d 'hydroxyde de fer. L'âge de ces grès est d'ailleurs 
mis en évidence par les n o m b r e u x moules de Belemnites tripartitus 
qui se remarquent sur la surface de la r o c h e . 

A la suite du lias supérieur et après l'aiguille (A) affleure le 
gneiss ; cette succession anormale dénote une faille qui a fait dispa
raître toute la pér iode liasique q u i , dans l 'Ardèche n'a pas moins 
de 100 à 150 mètres de puissance. Cette rupture devient t r è s -
apparente en descendant dans le thalweg de la profonde vallée o ù 
l'on voit la période liasique tout en t i è re , butter suivant le j o in t 
de faille F F contre les roches gneissiques. 

Le croquis suivant donne la v u e en é lévation de la faille e t de 



la succession des couches que l'on observe depuis le thalweg de la 
val lée . 

Pont du ruisseau de Veilles à Cous. Chaumes. 

1 — Schistes anciens, 
2 — Lias infe'rieur. 
S — Lias moyen. 
k — Couche à Pecten œquivalvis. 
5 •— Lias supe'rieur. 
6 —• Couche à Astartes. 
7 — Calcaire à Entroques. 
8 — Ciret. 
9 •— Fucoïdes. 

10 — Etage bathonien. 

G — Ancienne galerie destiue'e à exploiter un filon de minerai de fer, situé dans 
la faille. 

En se plaçant sur le s o m m e t du m a m e l o n traversé par cette 
rupture , on aperçoit devant soi le col de Lescrinet , les montagnes 
des Coirons et la roche de G o u r d o n (1) ; derrière soi, on voit 
l 'origine de la vallée qui conduit à Celles et à Lavou l t e . Dans la 
première direct ion, les étages liasiques se déve loppent avec toute 
leur puissance; dans la d e u x i è m e direct ion les roches ox for -
diennes , cal loviennes , e t quelquefois bathoniennes succèdent aux 
roches cristallisées. 

Mais l 'existence de la grande faille qui ressort en pr emier lieu 
de l 'alignement des sources minérales , e t que l'on t o u c h e du doigt 
vers le hameau les Baumes vient nous expl iquer cet te succession 
anormale qui a été prise jusqu'à ce j our pour une superposition 
transgressive. Les roches de la période liasique disparaissent, en 
effet, avec toute leur puissance qui ne peut pas être évaluée à 
mo ins de 100 mètres sous le manteau des formations jurassiques 

(1) La faille qui passe au col de Lescrinet explique la grande déni
vellation des couches que l'on observe entre lo petit îlot jurassique 
près la roche de Gourdon et les marnes de même époque du col de 
Lescrinet. 



plus récentes ; mais seulement dérobées par la faille, elles n'en 
existent pas moins dans la profondeur . 

Avant d'étudier la partie comprise entre les Baumes et la 
Voulte, il est nécessaire de cont inuer l ' examen des points qui 
peuvent jeter que lques lumières sur l ' ensemble de cet te stratigra
phie si vivement controversée . 

Nous allons décrire les couches qui affleurent dans le ravin dit 
« fiiau-Petit » dont il est fait m e n t i o n dans le c o m p t e rendu de 
la réunion extraordinaire à Valence , e t qui ont déjà été étudiées 
par M. Grimer, ingénieur en che f des mines . 

Ce ravin laisse affleurer deux couches de minerai de fer, sur 
lesquelles ce géo logue s'est déjà é t endu. (Annales des mines, he sér . , 
t. VII, p . 348.) 

La couche inférieure de minerai repose sur les grès du lias 
supérieur, et elle cont ient d'assez n o m b r e u x fossiles qui se r e t r o u 
vent à la Verpil ière ; ce sont des Ammonites PFatcotii, des A. ser-
pentinus, des Belemnites tripartitus, mais on rencontre aussi 
1'' A.primordialis qui forme dans ce t te dernière localité une couche 
particulière. 

Nous avons vu (1) qu'à la Verpi l ière , la c o u c h e de minerai de fer 
représente le s o m m e t du lias supérieur, mais tandis q u e dans ce t te 
dernière localité, la faune de VAmmonites Walcotii, surmontée 
par un petit lit d'argile qui s emble quelquefois disparaître, se 
trouve encore séparée de la faune supérieure à A. primordialis, 
elle se trouve in t imement liée à ce t te seconde dans l 'Ardèche (2). 

Nous sommes d o n c autorisé à admettre que le minerai de fer 
supra-liasique occupe ic i , c o m m e dans l'Isère e t le R h ô n e , la partie 
la plus élevée du lias supérieur . 

La stratigraphie indique que les calcaires gréseux sublamellaires 
qui reposent sur le minerai , font partie du calcaire à Entroques ; 
d'ailleurs les n o m b r e u x articles de Crinoïdes qui apparaissent en 
grand nombre et si b ien conservés à la surface des roches e x p o 
sées aux intempéries , appartiennent aux espèces que l'on r e n 
contre dans le calcaire à Entroques de la Bourgogne . 

Ces calcaires sublamellaires correspondent en t i è r ement aux 

(1) Sur le terrain jurassique de la Verpilière (Bull, de la Soc. 
geol., t. XX, p . 296). 

(2) Les allures générales des couches ferrugineuses de l'Ardèche 
sont entièrement conformes à celles de presque toutes les couches de 
cette nature. Elles forment des lentilles quelquefois fort obtuses qui 
correspondent à un centre d'activité d'éruption aquoso-minérale. 



calcaires de m ê m e nature, entaillés par le déblais de la route 
impér ia le , à p e u de distance du village de Cous, où ils ont déjà 
été signalés c o m m e bajociens par la Soc ié té géo log ique de France 
et qui ont permis à M. de R o y s de recueill ir des baguettes de 
Cidaris (1) , qui y sont t r è s -nombreuses , e t le Belemnites sulcatus. 

D e m o n cô t é j 'ai rencontré dans ces couches le Pecten articula-
tus qui caractérise le calcaire à Entroques . 

A u R i a u - P e t i t , c o m m e à Cous, le calcaire à Entroques n'a pas 
moins de 10 à 15 mètres d'épaisseur; c'est sur c e dernier étage 
que repose la d e u x i è m e c o u c h e de minerai de fer. El le correspond 
à la couche exploitée à Pr ivas ; son minerai est moins r iche que 
celui de la V o u l t e , il présente aussi plus d'é léments calcaires. 

La Soc ié té géo log ique a considéré cet te c o u c h e c o m m e un 
m e m b r e de l'étage ox fordien , après l 'étude d'une col lect ion de 
fossiles f o rmée par M. Gruner , j e u n e . 

La quest ion paléonto log ique méri tant un e x a m e n sérieux, j'ai 
c o m m e n c é par visiter les principales co l l ec t ions , mais j e m e suis 
b i en tô t aperçu que les espèces de Lavoulte étaient partout et 
toujours mélangées avec celles de Privas (2), de telle sorte qu'il 
m'a fallu chercher m o i - m ê m e pour arriver à un résultat positif. 

Je m e suis d o n c adressé d i rec t ement aux ouvriers après m'être 
assuré de la provenance des fossiles, j 'ai exploité les amas de 
minerais extraits au bord des puits e t , après avoir constaté que le 
g i s ement de Privas est b ien moins fossilifère que celui de la 
Voulte, j 'a i dé t erminé les espèces suivantes dont la conservation 
est intacte : 

Belemnites sulcatus. 
Ammonites Parkinsoni. 

— Martinsii. 
— Backeriœ. 
— garantianus. 
— arbustigerus. 
— Humphriesanus. 
•— JSbrayanus. 

Ammonites Truelle!; 
(Lorsque le test de ce fossile est 

enlevé, on peut le confondre avec 
les Ammonites canalioulées de 
l'Oxford-clay). 
Terebratula emargina/a. 
— Phillipsii. 

Presque toutes ces espèces sont bajociennes e t caractérisent 
spéc ialement la zone à Ammonites Parkinsoni. L'Ammonites 

(1 ) Réunion extraordinaire à Valence, 4 854, p . 752 . 
(2J Ce mélange résulte d'abord de la ressemblance minéralogique 

des échantillons; ensuite la conviction du synchronisme des deux 
couches a pu contribuer au manque de soins qui doivent toujours pré
sider à un classement quelconque. 



Ebrayanus a été décrit par Al. de Ferry (1) et provient du ciret du 
Maçonnais; c o m m e on l é s a i t , il a les plus grands rapports avec 
Y A. viator que d 'Orbigny a décri t c o m m e venant de l'oxfordien 
de Chaudon. Mais ne serait-il pas possible que ces deux espèces 
dussent être considérées c o m m e identiques en plaçant les couches 
de Chaudon sur l 'horizon du ciret ? 

Comme nous verrons plus loin que la c o u c h e de Lavoul te est 
bien callovienne, nous co r roborons ici l 'opinion de M. Fournet 
qui a énoncé que la couche de Privas appartient à un niveau infé
rieur à celui de Lavoulte ; mais c e dernier g éo l ogue n'ayant pas 
suffisamment étudié la partie pa léonto log ique , n'a pas su distin
guer les horizons de ces deux couches qui sont en t i è r ement 
discordants (2). 

Des Fucoïdes , dont nous avons déjà m e n t i o n n é l 'existence à 
Crussol, se rencontrent au toit de la c o u c h e et démontren t assez 

(1) Mémoire sur le groupe oolithique inférieur des environs de 
Mâcon, Caen, 4 8 6 1 . 

(2) Je dois dire ici quelques mots sur les méthodes de recherche . 
Les uns préconisent la stratigraphie, les autres la pétrographie, les 
troisième la paléontologie. On ne saurait trop se convaincre que la 
géologie positive ne saurait progresser sans l'emploi de ces trois 
méthodes qui se corrigent les unes par les autres; ce sont trois guides 
qui disparaissent à coup sûr, quand ils s'abandonnent. Les strati-
graphes antipaléontologistes, tout en mettant l'étude des fossiles de 
côté, ne manquent pas l'occasion de saisir cette arme quand elle leur 
devient accessible. Examinons, par exemple , un paragraphe de 
M. Fournet. On lit, page 4 05 de son ouvrage sur Y Orographie des 
Alpes (Académie des sciences de Lyon, 4 863) : « En effet, les fossiles 
dont se prévalent les paléontologistes, trop souvent dédaigneux de la 
pétrologie, n'y existant pas, il leur est interdit de toucher à autre 
chose qu'au simple crépi alpin. » 

Cependant, comment ce crépi alpin a-t-il été pénétré? nous allons 
le voir dans ce même mémoire de M. Fournet où l'on trouve, page 73 : 
« En 4 862, M. Necker de Saussure rencontrait au Buet des Ammo
nites, des Belemnites, en même temps que M. Élie de Beaumont 
énonçait de vive voix l'existence du lias dans ces montagnes. En cela 
il s'étayait de, la découverte de quelques Belemnites, de même que 
MM. Hausmann et Buckland s'étaient appuyés sur les caractères des 
Ammonites, des Belemnites et autres fossiles. Dès ce moment donc la 
géologie alpine entrait dans une voie nouvelle. » 

C'est donc la paléontologie qui a soulevé le voile épais qui couvrait 
la stratigraphie des Alpes; et moins paléontologiste peut-être que notre 
savant pétrologiste, nous croyons pouvoir dire dès aujourd'hui que si 
la paléontologie a ouvert les voies de cette étude si difficile, la strati
graphie se chargera de les aplanir. 



c la irement qu 'e l l e doit être un p e u plus ancienne q u e la couche 
ferrugineuse de cet te p r e m i è r e localité , o ù les Fucoïdes occupent 
une position immédia t ement supérieure. 

L ' ensemble de ces considérations est parfaitement en harmonie 
avec les p h é n o m è n e s qui se passent au sein des eaux , car si nous 
considérons la c o u c h e à Fucoïdes à Crussol , usée et perforée, 
c o m m e le résultat de la l imite e x t r ê m e d'une oscillation ascen
dante, qui n'a pas atteint son m a x i m u m partout au m ê m e moment, 
on peut supposer de part et d'autre de cet te l imite e x t r ê m e , des 
profondeurs marines symétr iques , par conséquent , des faunes 
voisines et ne différant entre elles q u e par l'action du changement 
des mil ieux vitaux, q u i , à des époques g é o l o g i q u e m e n t assez 
rapprochées , n'a pas d û être très-sensible ; aussi la faune de la 
c o u c h e de Privas ne diffère de la c o u c h e ferrugineuse de Crussol 
q u e par la présence dans ce l l e - c i d'une plus grande quantité 
d'espèces ba thoniennes . 

Le croquis suivant servira à complé t e r m o n explication : 

Bajocien. Bathonten. 

BC — Niveau de la mer. 
ÀB — Faune bajocienne. 
AC — Faune transitoire bajo-bathonienne. 
A — Fucoïdes. 

Nous avons d'ailleurs r emarqué q u e la plupart des couches 
ferrugineuses correspondent à un point singulier dans le sens des 
oscillations o u , en d'autres t e rmes , à l 'origine d'un é t a g e ; chan
g e m e n t q u i , sans dou t e , a contr ibué à rouvrir les fissures par où 
s'échappaient les eaux minéra l e s . 

Au-dessus des Fuco ïdes se r emarquent , c o m m e à Crussol, des 
calcaires marneux avec gros Ammonites arbustigerus, A. planula 
qui représentent la grande o o l i t h e , recouver te à son tour par 
d'autres calcaires marneux avec Belemnites hastalus (étage callo-
v ien) , par les argiles calcaires à A m m o n i t e s pyrit isées de la base 
de l 'Oxford-clay supérieur par des marnes avec rudiments de 
Spongiaires (oxfordien) et enfin par des calcaires compactes litho
graphiques q u e nous parallélisons avec les calcaires oolithiques 
coralliens de Châte l -Censoir . 

La succession que nous venons de décrire est la m ê m e que celle 



que l'on constate aux environs de Privas; les Fucoïdes existent 
bien, c o m m e nous l'avons déjà v u , au toit du gîte dé Privas, 
mais l'approfondissement des puits p e r m e t de s'assurer q u e , c o n 
trairement aux rense ignements fournis à la Socié té géo log ique 
par M. Castel, ingénieur des mines (Bulletin, réunion à Va l ence , 
p . 755), le calcaire à Entroques est ici aussi puissant que dans le 
ravin du Riau-Pe t i t . 

Nous ne quit terons pas les environs de Privas sans étudier la 
coupe instructive qui se déve loppe dans les déblais de la route 
d'Aubenas, près de l 'auberge Beal, vers le ruisseau de Vaumat t e . 

Après une succession de peti tes dislocations qui ont fait i r r é g u 
lièrement apparaître l'étage bajocien, le lias m o y e n , l'infra-lias e t 
le lias inférieur, on constate, en approchant de l'auberge dé Beal, 
les calcaires sublamellaires du lias m o y e n , recouverts par une 
petite couche ferrugineuse qui correspond au c o r d o n de calcaire 
grumeleux, qui affleure aux env i rons de Cous. 

En examinant les espèces de Crinoïdes, on remarque qu'el les 
sont identiques à celles que nous avons signalées dans la c o u c h e 
de mélange à la Verpi l i ère qui occupe au-dessous des marnes 
supra-liasiques une position s emblable à celle de la c o u c h e que 
nous décrivons. 

Au-dessus de cet te c o u c h e se constatent les grès du lias supérieur 
supportant e u x - m ê m e s une d e u x i è m e c o u c h e de minerai de fer, 
mais contenant Ammonites fValcatii, Turbo capitaneus, Belemnites 
tripartitus, accompagnés , entre outre , de toute la faune que nous 
avons découverte au hameau les Baumes et qui se c o m p o s e des 
espèces principales suivantes : 

Ammonites primordialis. 
— cornucopiae. 
— radians. 

Astarte Voltzii. 
Nucula Hammeri. 

Sur cette c o u c h e repose le calcaire à Entroques avec son carac
tère habituel, et une trois ième c o u c h e ferrugineuse qui corres 
pond év idemment à la c o u c h e des minières de Privas; ici elle 
paraît se composer d 'hydroxyde de fer inexploitable . 

Au-dessus vient une série de calcaires marneux qui ne m'ont 
pas permis de recueillir de fossiles, mais q u i , par leur posi t ion 
inférieure aux marnes à Belemnites hastatus de grande taille, 
correspondent aux calcaires h de M. Sautier (bajocien supérieur) 
et à la grande o o l i t h e . 

En montant vers Lescrinet on rencontre les termes supérieurs 



d e la série , auxquels succèdent , plus haut e n c o r e , les formations 
liasiques et oo l i th iques c o m p l è t e m e n t dérangées et disloquées par 
les éruptions basaltiques. 

Dans toute ce t te c on t r é e de c ro i sement il est fort difficile de 
dist inguer, quand on descend dans les détails, les actions de ces 
éruptions de celles de la grande faille q u e nous avons signalée, 
mais qui se décè le entre le co l e t le village des Baumes par des 
hiatus qui se succèdent sans interrupt ion. 

Maintenant que nous nous s o m m e s b i en rendu c o m p t e de la 
stratigraphie des étages jurassiques q u i , aux approches de Lescri
n e t , ont été mis au jour par les éruptions volcaniques et cela 
malgré notre longue faille dont les actions ont é té amoindries en 
ces points par ces émissions plus r écentes , nous allons reprendre 
l'étude de la partie comprise entre Cous et Lavoul t e . 

Nous avons vu qu'à Baumes les étages l iasiques, fort puissants, 
s 'enfoncent sous un manteau de marnes jurassiques qui vient 
butter contre les roches cristallisées. Le jo int de la faille suit, entre 
ce t te localité et Lavoul te , une direct ion parfaitement rectiligne 
qui marque le contact de ces deux terrains et pour se rendre un 
c o m p t e plus précis de la rupture , il surfit de r e m o n t e r les nom
breux ravins qui aboutissent au faîte é l ev é séparant la vallée de 
l 'Ouvèse de la vallée de l 'Erieux. 

Si nous r emontons d'abord la vallée au fond de laquelle coule 
le torrent de Servonen nous constaterons, à partir de la route, 
une série de marnes qui se redressent l égè r ement vers le nord et 
q u i , par la présence d 'Ammoni tes pyritisées caractéristiques, 
do iven t ê tre rangées dans l 'oxfordien. 

Arrivé au pied des escarpements gneissiques on voi t une partie 
de ces marnes (1) but ter contre les roches cristallisées et en étu
diant le po int de contact , o n r emarque la fissure au mil ieu de 
laquelle il a été prat iqué une galerie dans le b u t d'exploiter un 
filon de sulfure d 'antimoine formé sans doute par d'anciennes 
émissions q u i o n t t rouvé dans la faille une issue naturelle. 

Ce filon peu t se suivre assez loin à l'est et à l'ouest du point que 
nous considérons, et ce qu'il y a de r emarquab l e , c'est qu'il coïn
c ide sans déviat ion avec le jo int de la faille. 

L'autre l èvre de la rupture est gne iss ique , mais , à quelques 

(4) Ces dernières appartiennent plutôt aux étages inférieurs des 
marnes oxfordiennes, mais comme elles sont très-peu fossilifères en 
ce point on ne peut guère savoir à quel horizon elles doivent être 
rapportées. 



mètres de la galerie , on constate un affleurement de grès e t de 
schiste qui paraît être inférieur au gneiss ; c o m m e ces grès on t 
tout à fait l'apparence de grès triasiques o u infra-liasiques, il y a 
lieu de supposer ici que le faible lambeau (L) est une p o r t i o n 
disloquée et renversée du grand escarpement qui marque la paroi 
de la faille au pied de laquelle s'ouvrait la large fissure, r empl ie 
postérieurement p a r l e brouil lage. 

1 — Marnes jurassiques. 
( Grès calcaires suLlamellaires. iro,00 

2 — Grès et schistes < Schistes Om^O 
(Grès calcaires sublamellaires. lin.OO 

5 — Gneiss. 
G — Galerie dVxploitalion. 
F, F —• Faille et filou de sulfure d'antimoine. 

En approchant de Celles et en remontant le ravin qui est situé 
à environ 1 ki lomètre à l'ouest de ces eaux minérales , on re l ève 
une coupe ent i èrement semblable à la précédente ; s eu lement ici 
les étages inférieurs à l'oxfordien sont plus reconnaissables, et les 
schistes dont il v i ent d'être quest ion, se t rouvent daus leur posi
tion naturelle sur le gneiss et sur le bord de la lèvre ancienne . 

La station de Celles est une des plus instructives ; elle p e r m e t 
d'étudier la faille avec facilité, de se rendre compte de la co ïnc i 
dence des sources avec la fissure et de faire des remarques t r è s -
intéressantes sur l'action mé tamorphique exer c é e incessamment 
par ces eaux sur les roches encaissantes. 

Le vallon de Celles d é b o u c h e dans la vallée du R h ô n e à 2 k i l o 
mètres environ en aval de la Voul te . Les premières couches q u e 
l'on rencontre sont les calcaires compactes du coralrag inférieur 
reposant sur les calcaires et marnes en petits banc de l'étage ox for -
dien; puis affleurent dans la berge abrupte de la rive droi te du 
ruisseau, les argiles marneuses de la base de c e t étage avec n o m 
breuses Ammoni tes py i ï t i sées (A. cordatus, A. tatricus, A. ocida-
tus, etc.) 

En remontant le vallon qui condui t à l 'établissemeut des bains 



e t qui se sépare du vallon principal à environ 2 ki lomètres de 
Celles , on marche pendant assez longtemps sur les marnes callo-
v iennes avec gros Belemnites hastatus : ces marnes se redressent, 
c o m m e les autres strates, vers les s ommit é s de Saint-Cierge la 
S e r r e ; elles cont iennent aussi, mais plus rarement , Rhynchonella 
Royeriana, R. Fischeri, Ammonites macrocephalus. 

Enfin on arrive à la première source m i n é r a l e , la Bonne fon
taine, dont la composi t ion est la suivante : 

Carbonate de soude 0,24 3 
Carbonate de potasse. . . . 0,064 
Sulfate de soude 0,086 
Chlorure de sodium 0,4 47 
Carbonate de chaux 0,74 8 
Carbonate de magnésie. . . 0,054 
Silice 0,007 
Oxyde de fer 0,04 0 

Par litre 4,296 

Son po int d ' émergence est vers la l imite de l'étage callovien et 
de l'étage bathonien q u i , c o m m e cela a l ieu pour tous les dépôts 
f ormés dans des mers pro fondes , n'est pas b i en préc i s e . 

E n remontant toujours le ravin, qui s'étrangle de plus en plus, 
o n rencontre l'affleurement des calcaires (/;) de Crussol (étage 
bajoc ien , couches à Ammonites Parkinsoni). Ces dernières butent 
contre le gneiss sous l 'établissement m ê m e o ù sourdent les trois 
sources principales, connues sous le n o m de fontaine des Yeux, 
source Artésienne e t source des Cèdres. 

Composi t ion de la source Artés ienne : 

Carbonate de soude 0,534 
Carbonate de potasse. . . . 0,4 06 
Sulfate de soude 0,037 
Chlorure de sodium 0,208 
Carbonate de chaux 0,905 
Carbonate de magnésie. . . 0,064 
Silice 0,035 

Pour 4 litre d'eau 4,883 



Composition de la source des Cèdres : 

Carbonate de soude 0,4 88 
Carbonate de potasse . . . . 0,039 
Sulfate de soude 0,4 05 
Chlorure de sodium 0,4 4 3 
Carbonate de chaux 0,426 
Carbonate de magnésie. . . 0,038 
Silice 0,024 
Oxyde de fer 0,005 

0,938 

L'eau minérale qui s'échappe entre les calcaires jurassiques et 
les schistes anciens dénature c o m p l è t e m e n t ces derniers au point 
de les transformer en une r o c h e t r ès - l égère et presque e n t i è r e 
ment composée de magnésie (1) ; on reconnaît aussi dans le 
brouillage de la faille de la galène argentifère qui a donné lieu 
à des tentatives d'exploitation. 

La quatrième source est la fontaine Cicéron dont les eaux c o n 
tiennent : 

Sulfate de chaux 0,081 
Sulfate de magnésie 0,054 
Su faite de soude 0,043 
Chlorure de ca lc ium. . . . 0,003 
Chlorure de sodium 0,003 
Carbonate de chaux 0,068 
Carbonate de magnésie. . . 0,017 
Silice 0,012 
Oxyde de fer 0,009 

Pour 1 litre 0,287 

Cette source s'échappe des schistes anciens à environ 20 mètres 
de la fissure principale ; c 'est , sans dou t e , une crevasse latérale 
qui dirige ces eaux. 11 doit aussi en ê tre ainsi p o u r la Bonne 
fontaine. 

(1) Ce sont les débris de ces roches métamorphiques qui, mélangés 
à la roche bajocienne, caractérisée aussi par ses suintements d'huile 
de pétrole, sont distillés et fournissent, par ce procédé mis en pratique 
par le docteur Barrier, le véhicule des substances médicinales qui 
sont employées à Celles avec tant de succès contre le cancer naissant. 

Sot. gëoi., 2" sér ie , tome XXI. 26 



Nous donnons c i - jo int la disposition des sources : 

G- — Gneiss. 
B — Bajocien, 
B, T — Bathonien. 
G — Callovien. 
1 — Source Arte'sienne. 
2 — Fontaine des Yeux, 
3 — Source des Cèdres. 
4r — Fontaine Le'vy. 
5 — Bonne fontaine. 
F, F — Faille avec (lion de sulfuro de plomb. 
R — Ruisseau. 

En comparant la compos i t ion des eaux minérales des différentes 
sources , o n remarque q u e la plus chargée de principes minérali-
sateurs est aussi celle qui est la plus rapprochée de la faille. 

Entre Celles et Lavoul t e , on suit c ôns tammment la faille qui 
é tonne le g éo l ogue par la régularité de sa d irec t ion ; on vo i t appa
raître, dans le ravin qui précède la maison Viaud, le calcaire à 
Entroques qui bute sous des inclinaisons considérables contre les 
calcaires compactes de l'infra-lias (ehoin bâtard) dont les lambeaux 
surplombent en désordre la lèvre ouest de la faille. L e calcaire à 
Entroques est ici très-fossilifère ; avec les Encrines caractéristiques 
se rencontrent la Terebratula Phitlipsii, d'autres Brachiopodes non 
décrits et des fragments d 'Ech inodermes . 

Nous arrivons enfin à la station de Lavoul te dont la stratigra
phie réel le nous aurait c er ta inement échappé si, à l'inverse de ce 
qui s'est fait jusqu'à ce j o u r , nous n'avions pas achevé avec elle 
notre é tude . 

La faille est ici presque aussi visible qu'ailleurs, puisque de 
l'avis de tous les mineurs les galeries d'exploitation buten t contre 
les schistes anciens, en démontrant qu'il y a ici juxtaposition et 
non superposition. 

O n remarque aussi dans le brouillage de la faille, desport ions ver
ticales de calcaire à Entroques , des calcaires et des schistes triturés. 



Là où, par suite d'un r a v i v e m e n t , on voit les c ouches inférieures 
au minerai buter contre les schistes, on constate une autre série 
de marnes, c o m m e cela est d'ailleurs indiqué sur la coupe d o n n é e 
par M. Dufrénoy (Explication de la carte de la France, t. II, 
p . 725), et qui ne sont autre chose que les représentants de l'étage 
batlionien, séparés des poudingues et des schistes par la faille q u e 
nous avons suivie jusqu' ic i . 

Le minerai de fer de Lavoul te est incontestablement callovien ; 
je n'énumérerai donc pas les n o m b r e u x fossiles qu'il r en f e rme 
puisqu'ils sont relatés dans le Bulletin de la Société géologique; 
mais l'ensemble des considérations que nous venons d'exposer 
permet de supposer l 'existence des étages liasiques et de l 'oolithe 
inférieur sous le gîte f errugineux . 

Nous terminons c e m é m o i r e en disant que lques mots sur les 
Posidonomyes qui ont j o u é un si grand rô le dans l'Histoire de 
l'étude des terrains jurassiques de l'Ardèche. 

On sait que l'opinion des auteurs de la Carte géologique de la 
France sur le jurassique de l 'Ardèche a été basée sur la présence 
des Posidonies qui se rencontrent à tous les niveaux des étages 
géologiques de ce département e t qu i , à l'état arg i lo -marneux , 
doivent nécessairement contenir ces êtres fossiles souvent si a b o n 
dants dans cette nature de dépôts. 

Cependant à l 'époque où les savants auteurs de la Carte de 
Fiance ont publié leur explication, le p rodrome de d 'Orbigny 
existait déjà, et nous savons que ce paléontologiste m e n t i o n n e dans 
l'étage bajocien la Posidonomya. bellula, rencontrée à Niort (Deux-
Sèvres) et une série d'autres espèces du m ê m e genre , caractérisant 
l'Oxford-clay et décrites dans Goldfus et de Keyserling. 

A cette époque donc on ne pouvait déjà plus prétendre « que 
les Posidonies forment un horizon géognostique aussi net et aussi 
déterminé que ceux fournis par les Gryphées arquées. » 

Mais depuis ce t emps , la présence de ces acéphales a été d é c o u 
verte dans beaucoup d'autres l i eux . 

On t rouve , dans l'ouvrage « Le Jura » par Quens tedt , la d e s 
cription de la Posidonomya Parkinsoni qui se rencontre dans le 
Jura brun du V u r t e m b e r g , au-dessous de l 'oolithe ferrugineux à 
Ammonites macrocephalus. 

En outre, un fait très -remarquable vient de m'être signalé par 
M. de Ferry, qui m'a remis des échantillons de Posidonies p r o v e 
nant de l'étage bathonien de Mâcon , et qui m e paraissent i d e n 
tiques aux Posidonies des marnes bathoniennes de Crussol. 



Ce fait établit (1) donc une nouve l l e c o n n e x i o n entre le faciès 
vaseux d u sys t ème oo l i th ique inférieur du Maçonnais et le faciès 
de m ê m e nature observé dans l 'Ardèche et dans les Alpes . 

Il ressort donc de notre é tude : 
1° Q u e les sources minérales principales de l 'Ardèche sont 

alignées suivant une l igne droi te dirigée E . 26° N. ; 
2° Q u e ce t te droite représente une faille dans les joints de 

laquelle se r encontrent des filons de fer, de galène et de sulfure 
d'antimoine ; 

3° Qu'el le a une action des plus importantes sur la disposition 
générale des étages g éo l og iques ; 

4° Q u e la c o u c h e de Privas et ce l le de Lavoulte ne sont pas 
s ynchron iques ; la p r e m i è r e est b a j o c i e n n e , la seconde callo-
v i e n n e ; 

5° Q u e la succession des étages ool i thiques de l 'Ardèche ne pré
sente rien d'anormal ; le faciès, au l ieu d'être oo l i th ique comme 
dans la Côte -d 'Or, est marneux c o m m e à Mâcon ; 

6° Q u e la succession des étages liasiques n'offre de particulier 
qu 'un faciès minéra log ique spécial, qu ' indique des dépôts formés 
dans une m e r assez pro fonde , si l lonnée par des courants de longue 
d u r é e , circonstance qui est d'ailleurs mise en év idence par la 
pénurie d'êtres organisés. 

M. Hébert dit que M. Ebray paraît tenir essentiellement à 
ce que les limites des étages soient déterminées par des 
cataclysmes qui ont donné lieu à des émissions ferrugineuses 
abondantes. Alors il résulterait de son travail qu'entre le 
dépôt des calcaires à Ammonites planicosta et à Terebratula 
numismalis, base du lias moyen, et celui de la partie moyenne 
de ce sous-étage, il y a un cataclysme qui a donné lieu aux 
couches ferrugineuses qu'il signale. M. Ebray se trompe s'il 
croit que les géologues qui se sont, à la Société, élevés contre 
ces conclusions, ont été convaincus par les communications 
faites depuis. 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante envoyée 

(4) Ce faciès prend son origine dans la partie occidentale du dépar
tement de la Nièvre et dans le département du Cher. 



par M. Ébray en réponse aux observations ci-dessus de 
M. Hébert. 

M. Hébert ne paraît pas encore convaincu q u e les étages g é o l o 
giques s'annoncent presque toujours par des couches ferrugineuses , 
attendu que dans l 'Ardèche il existe un niveau ferrugineux, au -
dessus des couches à Ammonites planicosta. Je dirai d'abord à 
M. Hébert que les couches à A. planicosta, au mi l i eu desquelles 
pullule souvent la Gryphée ob l ique , cons idérée par Aie . d'Orbigny 
comme une variété de la G r y p h é e arquée , ne sont pas classées 
par tous les géo logues dans le lias m o y e n ; pour m o i , c'est une 
couche transitoire, e t j e n'entrerai pas ici dans les n o m b r e u x aper
çus qui m'ont conduit à rejeter la possibilité de dé terminer des 
horizons paléonto logiques et l i tho log iques parfaitement s y n c h r o -
niques; j e n'ai pas parlé de ce t te quest ion litigieuse dans m o n 
travail sur l 'Ardèche, o ù j e m e suis occupé de la quest ion stratigra-
phique sur les bases g énéra l ement admises . 

L'existence d'une c o u c h e ferrugineuse à la partie supérieure des 
Lumachelles de l 'infia-lias, d'une autre c o u c h e de m ê m e nature 
immédiatement au-dessus des assises à A. planicosta, c o u c h e qui 
envahit m ê m e ce dernier dépôt dans le Lyonnais , d'une tro is ième 
couche de fer à la partie supérieure du lias m o y e n à A. spinatus, 
enfin du fer supra-liasique à la partie supérieure des marnes thoar -
ciennes parle assez en faveur de m o n opinion . 

Je ne suis pas resté seul de m o n avis , car j e lis dans la n o t e de 
M. Martin, sur l'étage ba thon i en/ l e la Cô t e -d 'Or : « Cependant, 
à défaut de limite de cette valeur, les calcaires conchoides présentent 
a leur point de contact avec les calcaires oolithiques une série ferru
gineuse si constante dans tout le département, que la ligne de leur 
séparation est aussi nette, aussi précise que celle des autres zones. 
On peut dire même qu'elle a une importance stratigraphique pres
que aussi marquée, car cette émission métallique qui n'a pu s'opérer 
sans secousse sur une aussi vaste étendue, a apporté dans le régime 
des eaux de cette période un changement tel, que la nature des dépôts 
s'est trouvée partout modifiée aussi bien que la faune. 

Nous savons que les idées nouve l l e s , surtout quand elles sont 
en contradiction avec certaines théor i e s , ont de la pe ine à faire 
leur chemin ; cependant , nous espérons q u e M. Héber t se ralliera 
lui-même à nos idées dans un avenir plus ou moins é lo igné . 

M. Levallois fait la communication suivante : 



Les couches de jonction (Grenz Schicten) du Trias et du Lias 
dans la Lorraine et dans la Souabe. — Leur continuité de 
VArdenne au Morvan. — Le grès dit infra-liasique; k 
bone-bed; l'arkose; la zone à Avicula contorta : par M. Le-
vallois (Pl. VI). 

Où finit le trias? o ù c o m m e n c e le lias ? — L 'une de ces ques
tions destinées p r o b a b l e m e n t à ê tre le sujet de l 'éternelle dispute 
des h o m m e s . — Il va donc sans dire q u e je ne prétends pas à en 
apporter ici la solut ion. Mais ce serait y aider sans dou t e , que de 
b ien définir ces couches m i t o y e n n e s , q u e r é c lament tour à tour 
les deux puissantes nationalités qui les enserrent , trop p e u dispo
sées , s emble - t - i l , à to lérer entre elles l 'existence d'une neutralité. 
C'est là l'objet q u e j e m e suis proposé d'atteindre clans le présent 
travail, en montrant q u e les couches de jonction se présentent dans 
l'est de la France , de l 'Ardeune au Morvan, avec une continuité 
et une uniformité remarquables , uniformité q u e l'on observe 
encore partout sur le pourtour des Vosges c o m m e sur celui de la 
F o r ê t - N o i r e . 

Les couches de jonction correspondent au bone-bed; à la zone à 
Avicula contorta. — Je rappelle d'abord q u e cet te question de 
frontières s'est part icul ièrement r éve i l l é e , il y a douze à quinze ans, 
à propos d'une mince assise appelée bone-bed (lit à ossements) par 
les géologues anglais, située à ce niveau géo l og ique (1); que, 
plus tard, le n o m de la partie ayant été appliqué au tout , on a 
appelé étage du bone-bed toute une zone assez r iche en mol
lusques , caractérisée par M. Oppel sous le n o m de z o n e à Avicula 
contorta (2); et qu'enfin j 'ai m o n t r é , dans une publicat ion ré
cente (3), que l'étage du grès dit infra-liasique en Lorraine n'est 

(1) Il va sans dire qu'il existe des lits à ossements, des bone-beds, 
à de tout autres niveaux que celui-là. 

(2) M. Oppel, dans le Mémoire qu'il a publié en commun avec 
M. Suess (Ueber die muthmasslichen /Equivalente der Kôssner Schic
ten in Schivaben), donne deux coupes prises dans les environs de 
Stuttgart. Dans l'une, à Nellingen, les coquilles caractéristiques Avi
cula contorta, Mytilus minutas, reposent sur le lit à ossements; dans 
l'autre, à Nùrtingen, l'assise coquillière se trouve, au contraire, au-
dessous du lità ossements et en est distante de 2 m , 5 0 . Il ne paraît donc 
pas possible de distinguer le bone-bed de la zone à Avicula contorta, 

(3) La question du grès dHettange; Résumé et conclusions (Bull, 
de la Soc, 2° sér. , t. XX, p . 224). 



autre que cette m ê m e z o n e , n'est autre q u e l'étage du bone-bed. 
Les couches de jonction correspondent au grès dit infra-liasique. 

— Que si, d'un autre c ô t é , nous nous reportons à l 'échelle des 
terrains qui est inscrite dans la l égende de la Carte géologique de 
la France, nous y trouvons la succession que voici : calcaire à 
Gryphées arquées; grès infra-liasique ; marnes irisées. E t , c o m m e le 
calcaire à Gryphées arquées est assurément hors de cause dans le 
litige pendant, puisqu'il est , p e u t - o n d i r e , l 'expression typ ique 
du lias inférieur considéré dans son ensemble (1) , il s'ensuit encore 

(4) MM. Terquem et Piette, dans leur important Mémoire sur Le 
lias inférieur de la Meurthe, de la Moselle, du grand-duché de 
Luxembourg, etc. (*), ont été conduits à le diviser en quatre zones 
qu'ils groupent deux à deux, comme le fait voir le tableau suivant : 

Î
St ates à Gr hées (Zone des Belemnites brevis. 

" (Zone des Ammonites bisulcatus. 
Strates sans Grvnbées \ Z o n e d e s d m m o n i t e s angulatus. 

' v ' (Zone des Ammonites planorbis. 

D'où il résulte que ce n'est que dans les deux zones supérieures que 
se trouve la Gryphée arquée qui, naguère encore, servait à caractériser 
l'étage entier du lias inférieur. Cependant, pour la commodité du 
langage, je n'en continuerai pas moins, si ce n'est quand il sera 
nécessaire de préciser davantage, à employer le nom de calcaire à 
Gryphées arquées dans son ancien sens, dans le sens classique qu'il a 
reçu depuis le travail fondamental de Charbant (**), et qui n'impliquait 
pas assurément que la coquille caractéristique se trouvât dans tous les 
strates de la Formation du calcaire à Gryphites. C'est l'infirmité 
bien connue do notre langage géologique, que l'on doive souvent 
donner au tout une appellation qui ne s'applique bien précisément 
qu'à la partie; et il est nécessaire d'en tenir compte sous peine de ne 
pas s'entendre. 

Remarquons, au surplus, qu'en tant qu'il s'agit des terrains de la 
Lorraine presque entière, c'est dans le sens classique qu'il convient 
absolument d'employer le nom de calcaire à Gryphées arquées ; puisque, 
suivant l'observation de MM. Terquem et Piette eux -mêmes (p. 391 ) , 
leurs deux dernières zones sont remarquablement atrophiées dans les 
vallées de la Meurthe et de la Moselle, que la zone des Belemnites 
brevis y est peu épaisse, et que c'est finalement la zone de {'Ammo
nites bisulcatus avec Ostrea arcuata en abondance qui s'y est parti
culièrement développée sous la forme d'un calcaire marneux. 

C'est ce que j'avais constaté dans les études détaillées que j'ai eu à 
faire pour la Carte géologique du département de la Meurthe ; et c'est 

(*) B i [ H . , ï » s é r . , t . X I X . 
(**) Ann. des mines, 4 ' * i é r . , t . IV . 



que c'est le grès infra-liasique. qui constitue essentiel lement le 
c h a m p sur l eque l et pour lequel on se bat . 

Nous ne pourrions pas être aussi précis si nous voulions rappor
ter les couches de jonction à l 'échelle adoptée par M. d'Archiac (1) 
pour les terrains jurassiques ; parce que son quatr i ème étage lia
sique r en f e rme , en outre de la zone à Avicula contorta en question, 
d'autres zones supérieures à celle- là e t r e connues , sans conteste, 
pour appartenir au lias. Et cet te observation mont r e à priori 
c o m m e n t il impor t e de maintenir le grès dit infra-liasique comme 
division géo log ique distincte. 

Cependant , désigner une assise de l'édifice terrestre par sa posi
t ion re lat ivement à une autre assise, ce n'est pas la définir en elle-
m ê m e ; c e n'est pas donner le m o y e n de la reconnaître dans le cas 
o ù , préc i sément , les relations de superposition sont indécises; et 
c'est cette définition propre du grès dit infra-liasique que l'on a 
trop perdue de v u e dans les discussions qui on t eu l ieu au sujet 
du grès d'Hettange. En quoi consiste donc le pet i t étage que les 
auteurs de la Carte géologique de la France on t appelé Grès infra-
liasique (2) ? 

Le grès infra-liasique type se trouve à Fie, département de la 
Meurthe, — Je ne saurais trop à qui faire r e m o n t e r ce n o m dans 
sa con t ex ture littérale ; mais il est certain q u e M. E. de Beaumont 
employai t le n o m équivalent de grès inférieur du lias dans son 
M é m o i r e sur les terrains secondaires du système des Vosges, publié 
en 1828 (3), e t dans un sens qui ne p e r m e t pas d ' équ ivoque ; puis
qu'i l l'applique au grès qui couronne le m a m e l o n d'Essey-la-Côte, 
e n ajoutant (k) q u e c'est le grès (Quadersandstein) auquel M. Voltz 

pour cela que sur cette carte, comme dans la notice qui l'accompagne, 
j'ai dû considérer simplement le lias inférieur comme le calcaire 
classique à Gryphées arquées, sans le sous-diviser, et tout en y signa
lant la présence habituelle d'une Bélemnite courte (Belemnites brevis) 
dans les bancs tout supérieurs (*). 

(1) Histoire des progrès de la géologie, t. VI, p . 4 3. 
(2) J'emploierai couramment comme synonymes dans ce travail, 

sous toute réserve, les expressions de grès infra-liasique (étage du), 
de zone à Avicula contorta, de zone du bone-bed, de couches de jonc
tion, 

(3) Ann. des mines, 2° sér . , t. IV. 
(4) Ibid., p . 42. 

(*) Aperçu de la constitution géologique du département de la Meurthe {Ann. des 
minesi k* sér. , t. X I X . 1851). — (Ibid., nouvelle e'dition, extraite des Me m. de l'Acad. de 
Stanislas pour 1861.) 



a donné le n° 3 dans sa Notice géognostique sur les environs de Vie (1 ) . 
C'est donc dans cette description, c'est donc à V ie , petite ville 
située sur la Scille , dans le département de la M e u r t h e , qu'il faut 
chercher le type du grès dit infra- l iasique ; et c'est b i e n , en effet, 
à Voltz qu'est due , en France du moins , la première é tude de c e 
grès : il est à peine indiqué dans le m é m o i r e de Charbant publ ié 
en 1819. 

II est bien évident d'ailleurs que ce n'est pas sur les bords du 
bassin, là o ù , c o m m e en certains points de la B o u r g o g n e , les 
marnes irisées, juxtaposées au granité , sont réduites à des affleu
rements de quelques m è t r e s ; o ù , par suite , leurs caractères sont 
souvent fort effacés; o ù , de plus, les dépôts sédimentaires , que l 
que soit leur âge ou leur nature , grès ou calcaire, on t reçu en 
beaucoup de points des modifications particulières par l'effet du 
voisinage du terrain primordial ; il est b ien év ident , d i s - j e , que c e 
n'est pas là que l'on doit aller c h e r c h e r les types . Et c'est aussi 
pour cela que M. El i e de B e a u m o n t , se plaçant d'abord en ple in 
bassin, a c o m m e n c é sa description du trias de la France par la 
Lorraine, où c e terrain a acquis t ou t son d é v e l o p p e m e n t . 

Nous allons d o n c étudier le grès infra- l ias ique dans la vallée 
de la Seille, e t nous cher cherons ensuite à le suivre de p r o c h e en 
proche dans les autres contrées qui nous sont connues , à travers 
la diversité des aspects qu'il peut p r é s e n t e r , et la diversité des 
noms qui lui ont été imposés et q u i , il faut bien le d i r e , ne laisse 
pas que d'apporter, tout d 'abord, un réel obstacle aux rapproche 
ments. 

Notre travail ne sera d o n c , pour une certaine part , que celui d'un 
rapporteur; mais la quest ion qui lui a donné naissance ne saurait, 
moins qu'une autre, être b i en é lucidée sans en faire connaître les 
précédents historiques. Il m e paraît, en tout cas, qu'il y a un v é 
ritable intérêt à ce q u e des résumés soient ainsi présentés de t emps 
eu temps sur des points particuliers de la sc ience , qui se t rouvent 
en quelque sorte à l'ordre du j o u r ; et j 'a i pensé q u e la tâche 
m'incombait plus qu'à un autre, pour avoir longtemps v é c u , par 
état, au milieu des terrains qui sont en j eu dans la quest ion des 
couches de jonction. 

Constitution géologique des environs de Vie. — La ville de V i e , 
où le sel g e m m e fut découver t pour la première fois en F r a n c e , 
dans l'année 1819 , est s i tuée , en effet, en pleines marnes irisées, 

(1) Ann. des mines, 4823 , 4 r o s é r . , t. VIII, p . 223 . 



e t au pied d'une chaîne qui s 'élève à l'instar d'une î le , cernée de 
toutes parts par les dites marnes et c o u r o n n é e par un plateau de 
calcaire à Gryphées arquées . Cette î l e , qui est comprise entre la 
grande et la pet i te Seil le , s'étend du sud-ouest au nord-es t , sur 
20 k i lomètres de longueur ; et il est b i en év ident qu'ainsi consti
t u é e , elle se prête part icul ièrement sur tout son pour tour à l'obser
vation des conciles de jonction. Les condit ions sont d'ailleurs les 
m ê m e s sur l 'escarpement, tourné vers l 'orient, du continent lia
s ique qui règne à p e u de distance à l'ouest, e t don t la chaîne insu
laire de la vallée de la Seille n'est qu 'un lambeau détaché par de 
puissantes actions éros ives (1 ) . 

Le plateau de calcaire à Gryphées arquées d o m i n e de 100 à 
130 mètres le fond de la val lée , occupé généra lement par ce qiie 
j'ai appelé ailleurs la dolomie moyenne ou d o l o m i e - m o e l l o n (2); 
e t c'est là, dans le sens vert ical , le champ qu 'on a pour l'obser
vat ion. 

O r , ce qui frappe tout d'abord, quand on e x a m i n e ces coteaux 
de la Seille , c'est leur division en trois zones : la zone supérieure, 
caractérisée par la couleur b l eue ou gr i se ; la zone inférieure , ca
ractérisée par les couleurs irisées ; e t une zone intermédiaire , moins 
tranchée dans ses caractères, mais o ù d o m i n e cependant la couleur 
jaune avec la constitution sableuse. Cependant une rectification 
qui fut faite en 1836 de la cô t e dite de Chateausalins, sur la route 
de ce t te vil le à Metz , m e permit de voir cet te côte au vif, pour 
ainsi dire , et d'en re lever e x a c t e m e n t la composi t ion c o m m e il 
suit, d'après les profils dressés par le service des ponts et chaussées, 
et qui m e furent c o m m u n i q u é s par un b i en regrettable ingénieur, 
M. Zei l l er . 

(1) Il va sans dire que les mots île, continent, ne sont pas pris ici 
dans leur sens ordinaire, le sens que leur donnent les géographes ; ils ne 
présentent qu'une image, celle que montre le coloriage d'une carte 
géologique. 

(2) Aperça de la constitution géologique du département de la 
Meurthe, p . 22, nouvelle édition déjà c i tée . 



Calcaire à Gryphées arquées 4 5 m 

(C'est l'épaisseur de ce qui apparaît dans la coupe; mais 
ce n'est qu'une partie de l'épaisseur totale : on n'est pas là 
au sommet de la côte.) 
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Marnes et dolomie supérieures 3 5 m 

Marnes et dolomie moyennes H 4 m 

Grès keupérien (grès de Stuttgart) 4 6m 

Groupe du grès infra-liasique. — J'ai vérifié d'ailleurs la c o n 
stance de cette composi t ion d'un b o u t à l'autre du département de 
la Meurthe ; en sorte q u e dans cette con t r é e , qu'on pourrait dire 
classique pour les formations qui nous o c cupen t , le groupe des 
couches intermédiaires entre le calcaire à Gryphées arquées et les 
marnes irisées cousiste en deux sous-groupes b i en distincts : l e 
premier, formé d'argile rouge schistoïde sur une épaisseur de 3 à 
5 mètres; le d e u x i è m e , formé de grès.sur une épaisseur de 15 à 
20 mètres. 

C'est ce grès que Vo l t z , dans sa not ice préci tée sur les environs 
de Vie, a décrit sous le n o m de Quadersanstein ou n° 3 ; e t , b i en 
que cette appellation ait é t é , plus tard et par l'auteur l u i - m ê m e , 
reconnue erronée c o m m e tout le parallélisme qu'il établissait avec 
les divisions géo log iques d'autres pays (1 ) , la position de ce grès 
n'en avait pas moins été fort ne t t ement distinguée par lui au n i 
veau qui appartient préc i s ément aux couches de jonction. Et le 
grès de Vie reste ainsi, c o m m e nous l'avons déjà di t , le type de 
la roche qui constitue lesdites c ouches de j onc t i on , l'étage du 
hone-bed . 

Le grès; diverses variétés. — T r o i s variétés principales de ce t te 

(i) Ce qu'il appelle Muschelkalkstein (formation C), ce sont les 
dolomies des marnes irisées ; ce qu'il appelle grès bigarré (forma
tion D), c'est le grès des marnes irisées, le grès de Stuttgart. 



r o c h e ont é té signalées à V i e par Vol tz , e t on peu t les observer 
dans le coteau qui gravit le c h e m i n du Té l égraphe . Ce sont dans 
l'ordre descendant : 

a. Grès quar t z eux , blanchâtre , sans c i m e n t o u à p e u près : plu-
sieurs bancs de 0 m , 5 0 à 1 mè t r e d'épaisseur. 

b. Grès à c iment calcaire, d'un blanc b leuâtre , renfermant, en 
beaucoup de points une quantité innombrab l e de coquilles bi
valves , presque toutes d'une seule espèce , c ouchées suivant le plan 
de stratification de la r o c h e et à laquel le elles c o m m u n i q u e n t une 
certaine fissilité. 

c. Grès calcaire passant à une oo l i the b lanchâtre . 
Ces différentes variétés f orment des bancs qui alternent avec 

des schistes, e t on les vo i t aussi se mê l e r et alterner entre elles. 
Dans tous les cas, la variété a est de beaucoup la dominante . 

Or , ce n'est pas s eu l ement à V i e qu'il en est ainsi. Partout où j'ai 
p u observer cet étage g é o l o g i q u e , dans tout le département delà 
Meur the c o m m e dans les départements voisins, c o m m e en Bour
g o g n e , dans le L u x e m b o u r g et de l'autre cô té du R h i n , partout c'est 
le grès quartzeux qui en consti tue la r o c h e essentielle , en bancs qui 
l e plus s ouven t n'ont pas mo ins d'un m è t r e d'épaisseur. Dans la 
M e u r t h e , ces bancs forment des escarpements qui atteignent jus
qu'à 7 mètres de puissance; e t c'est m ê m e au grès infra-liasique 
que l'on doit le p e u de pi t toresque qu'il soit possible de trouver 
dans les contrées o ù régnent pr incipalement les marnes irisées. 

La variété du grès calcaire, au contraire , a en général moins 
d' importance e t de cont inui té ; et moins encore la variété ooli
t h i q u e , qui jusqu'ici n'a été indiquée q u e dans t r è s -peu de localités. 

I l n'est pas rare de t rouver dans les divers grès des nœuds de 
fer sulfuré v e r d â t r e , don t la grosseur varie entre celles d'une 
orange et d'une cer ise . 

Grès quartzeux, grès sableux. — Le grès quartzeux est habi
tue l l ement composé de grains très-fins et égaux de quartz blanc 
sale, fa ib lement agrégés par un rare c iment de nature argileuse et 
plus o u moins f errugineux . Il cont ient aussi parfois des paillettes 
de mica blanc ainsi q u e des m o r c e a u x de quartz blanc o u noir, 
arrondis o u anguleux , atteignant jusqu'à 2 cent imètres de dia
m è t r e , c o m m e j e l'ai v u , en particulier, dans le grès infra-liasique 
qui f o rme le c o u r o n n e m e n t d u d y k e basaltique d'Essey-la-Côte.— 
Dans c e t état de faible agrégation qui constitue son état ordinaire, 
il justifie parfaitement le n o m de pierre de sable qu 'on lui donne 
dans le pays ; e t il est exploi té c o u r a m m e n t , en effet, pour être pilé 
sous l'action de la bat te , et servir ainsi^comme sable , à la fabrica-



tion du mortier . Il sert aussi dans les ménages , c o m m e sable à 
écurer, sous le n o m de fin sable. 

Il serait bien impossible de décrire les infinies variétés que l'on 
peut observer à côté du grès normal qui vient d'être défini, e t 
qui résultent de variations dans la couleur (se fonçant jusqu'au 
brun et au violet ) , dans la grosseur des grains, dans la quantité 
du ciment, dans l'état d'agrégation. Je citerai s eulement quelques -
unes des plus inarquantes . '—Un grès assez compacte pour prés en 
ter comme un passage au quartzite . — On autre qu i n'est que du 
quartz cristallisé, blanc sale, en masse, à la cassure saccharoïde; et 
celui-ci se trouve en grosses roches . U n autre , enfin, qui est f o rm é 
de grains m o y e n s o u de cristaux de quartz hyalin sans c iment ; 
et celui-ci se r encont r e aussi assez abondamment . 

Poudingue. — Les cailloux q u e r en ferme souvent le grès sa
bleux, c o m m e on l'a dit tout à l 'heure , y dev iennent parfois assez 
abondants pour faire du grès un vrai poudingue . J'ai observé de 
ces poudingues en un grand n o m b r e de po ints , e t je citerai en 
particulier, c o m m e e x e m p l e , la coupe que présente un ravin situé 
à l'entrée de la forêt de Brides , à l'O. N. O. de Vergavii le (4). 
Le banc de poudingue repose là sur du grès sableux en gros bancs , 
qui reposent e u x - m ê m e s sur une épaisseur de 5 à 6 mètres de 
schistes ardoisiers ou o c r e u x , entremêlés de petits bancs de grès 
schistoïde. Nous re trouverons ces m ê m e s circonstances à Kédange 
(Moselle). 

Grès calcaire. —• Bien que le grès sableux d o m i n e habi tuel le 
ment dans le g roupe , c o m m e on l'a vu, ' les variétés calcaires y 
prennentcependant aussi souvent une grande importance ; e t c e t t e 
importance, en tout cas, peut varier cons idérablement entre deux 
points assez rapprochés. A vrai dire , il y a des grès calcaires à 
tout niveau, mais non d'une manière suivie . Il arrive m ê m e q u e 
l'on voit, dans un échantillon de grès sableux , un certain n o m b r e 
de parties calcaires qui n'ont pas plus que que lques mil l imètres 
de diamètre et qui y forment des sortes de nœuds. Dans tous les 
cas, d'ailleurs, il y a passage de l'une à l'autre variété . L e grès 
calcaire ne présente pas de moins n o m b r e u x accidents de couleur , 
de compacité, e t c . , q u e le grès quartzeux. Souvent il est d'un 
blanc sale c o m m e ce dernier , et alors f r é q u e m m e n t m o u c h e t é de 
petits points noirs manganésiens. D'autres fois il passe au gris 
bleuâtre s'approchant du b l eu turquin ; e t alors, partout o ù il 
vient au j our , sa partie e x t é r i eure , jusqu'à deux cent imètres au 

(1) Village au N. de Dieuze. 



m o i n s , a perdu sa couleur , sa consistance, sa compaci t é et son 
c iment calcaire, pour se réduire à l'état de grès sableux. Le grès 
est parfois aussi assez dur pour qu'il ait pu entrer c o m m e pierre 
de taille dans les anciens édifices du pays . Mais aujourd'hui on ne 
l 'emploie plus à c e t usage qu ' ex c ep t i onne l l ement , sous le nom de 
carreaux de sable , dans des constructions de campagne . 

A u x environs de V i e , le grès calcaire gris b leuâtre , abondant 
en b ivalves , se t rouve principalement enclayé dans le grès sableux, 
o ù il f o rme des lentilles très-plates, c ouchées parallè lement à la 
stratification, et qui s ervent , é tant placées de c h a m p , de pierres 
d 'abornement . Mais, au N. N. E. de Saint -Médard (1), ce même 
grès a pris un assez grand d é v e l o p p e m e n t pour donner lieu à une 
exploitation de pierre à pavé : il est là en couches réglées. Ce gite 
n'a pas néanmoius une grande é t endue , et o n voi t distinctement 
qu'il ne f o rme qu'un accident au mi l i eu du grès sableux, avec 
l eque l il se fond insens ib l ement . G o m m e ce dernier , il renferme 
parfois des cail loux de quartz et p r end la couleur blanc sale. Le 
calcaire à Gryphées est exploité au-dessus de la carrière en remon
tant un p e u dans le bois , tandis qu'au-dessous, en descendant vers 
Saint -Médard, on observe une série de bancs de grès alternant 
avec des schistes ardoisiers. 

Schistes ardoisiers. — Les schistes ardoisiers que j e viens de 
citer à plusieurs reprises, mér i tent qu 'on s'y arrête particulière
m e n t . C'est sous ce n o m que je désigne les schistes argileux, ren
fermant que lques paillettes de mica , qui alternent , ainsi qu'on l'a 
annoncé , avec les bancs gréseux . Et c e n o m m ê m e donne leur 
définition ; car ils présentent le plus f r é q u e m m e n t la couleur de 
l 'ardoise, se délitant d'ailleurs, c o m m e e l l e , en feuillets extrême
m e n t minces . Souven t aussi ils sont jaunâtres, couleur de rouille, 
c o m m e il arrive aux schistes pyrit i fères. Ils sont savonneux au 
t o u c h e r , et s ingul i èrement sujets, pour ce la , à occasionner des 
glissements de terrain dans l 'exécution des routes à flanc de 
co teau . 

Les schistes ardoisiers s 'observent part icul ièrement b ien sur le 
c h e m i n du T é l é g r a p h e , o ù ils ont une assez grande épaisseur. 
C'est dans ces schistes, à que lques pas à l'ouest du c h e m i n , qu'il 
fut ouver t en 1818 , afin de t romper l ' ennemi , d i t - o n , un son
dage pour la r e c h e r c h e de la hou i l l e , par la compagnie Thonnel-
l i er , qui fit, l 'année suivante, à V i e , en un autre po int , la décou
verte du sel g e m m e . 

(4) A 9 kilomètres au N. E. de Vie. 



Les schistes sont surtout développés à la base de l 'étage, tandis 
que les gros bancs de grès en occupent la partie supérieure ; e t de 
là des porte-à-faux qu ' on observe dans les n o m b r e u x ravins o u 
verts sur le flanc des coteaux et qui finissent par amener l ' éboule -
ment des rochers du c o u r o n n e m e n t . 

Cependant on voi t souvent les schistes ardoisiers surmonter les 
bancs de grès , de manière à venir occuper la partie tout à fait s u 
périeure de l 'étage, i m m é d i a t e m e n t recouverts par l'argile r ouge , 
à laquelle succède le calcaire l iasique. Il arrive d'ailleurs aussi 
parfois que les schistes constituent presque à eux seuls tout l 'étage, 
le grès n'y formant plus q u e de rares bancs intercalés ; e t c'est c e 
que l'on observait à la c ô t e de Châteausalins, déjà c i t é e . 

Fossiles. — La pet i te b ivalve qui peuplait les eaux o ù se sont 
déposés les grès calcaires, a été n o m m é e Pholadomia corbuloides 
par M. Deshayes , il y a une trentaine d'années, mais sans l'avoir 
décrite. J'en donne ici le dessin (pl. VI, fig. 2, 3, h), en ajoutant 
seulement, sans pré t endre à faire une caractéristique qui ne 
pourrait être q u e fort imparfaite, qu'el le est équivalve , trans
verse, munie d'un grand n o m b r e de stries fines concentr iques , 
et qu'elle atteint rarement 2 cent imètres de longueur . D e u x 
fois seulement jusqu'ici j 'ai t rouvé d'autres mollusques égarés, 
en quelque sorte , au milieu de cette population de Pho ladomies : 
c'est un Mytilus dans un échanti l lon du grès de Saint -Médard, e t 
une petite coquil le d'un genre qui paraissait voisin de celui des 
Trigonies (1) , dans un grès de G r é m e c e y , aux environs de V i e . 

En dehors de la variété calcaire ci-dessus définie, le grès iufra-
liasique renferme peu de fossiles. Je n'en ai jamais vu dans le grès 
tout à fait friable. C'est dans les bancs plus solides et particulière
ment à c iment ferrugineux que j ' e n ai rencontré q u e l q u e s - u n s ; 
et il y a déjà longtemps , b i en qu'ils n'aient pas été ment ionnés 
jusqu'ici, parce q u e , pour plusieurs, la détermination était trop 
difficile. Voltz s eulement avait n o m m é les genres Gervillia (2) et 
Mytilus dans un échanti l lon provenant de Vie (chemin du Télégra
phe) que j e lui avais c o m m u n i q u é . Cependant, lorsque , dans ces 
dernières années, l'attention fut appelée , à propos du bone-bed, 
sur les couches qu i , c o m m e notre grès de V i e , sont situées à la 
jonction du trias et du lias, j e reconnus aisément , grâce au dessin 
d'une Avicula conforta q u e M. Saemann voulut b ien m e t t r e sous 
mes yeux , qu'un fossile de V a x y , près de Châteausalins, signalé 

(1) C'est le genre Schizodus créé par King. 
(2) Congrès scientifique de Metz, déjà cité, p . 3 4 1 . 



sur m e s catalogues pour ses cannelures c on tournée s , n'était autre 
q u e ce t te A. contorta, aujourd'hui consacrée pour caractériser la 
zone du bone-bed. 

Mais la difficulté de la déterminat ion était encore plus grande 
pour certaines autres coquil les t e l l ement engagées dans la roche 
qu'el les la const i tuent en q u e l q u e sor te , e t o ù elles ne s'accusent 
guère que par la f o rme lenticulaire de leur c o u p e . 

Cette sorte de lumache l l e n e se m o n t r e pas dans la vallée de la 
Se i l l e ; j e ne l'ai o b s e r v é e jusqu'ici q u e dans trois localités, sur 
le r ebord du plateau liasique qui s'étend entre M e u r t h e et Mo
selle , en a m o n t de Nancy : 1° sur les revers N. E. et N. O. de la 
côte de Ros ières -aux-Sal ines ; el le consiste là en une roche d'un 
gris jaunâtre clair , effervescente avec les acides , t out en renfer
mant des cailloux de quartz hyalin gris ou blanc , et quelques 
nœuds d'un quartz blanc mate et c o m m e en train de décompo
sit ion. Les parties compactes t r è s -peu é tendues qui s'aperçoivent 
çà et là se laissent rayer par l'acier et ont l'aspect dolomitique. 
Dans un échantil lon p r o v e n a n t du revers N. E . , on v o i t le moule 
en c r eux d'un fossile qui se distingue de la masse des autres et qui 
s emble appartenir à un Mytilus, p r o b a b l e m e n t d'espèce nouvelle. 
2° Au-dessous du château de Xandronvi l ler : la r o c h e y contient en 
outre de la strontiane sulfatée b lanche . 3° T o u t près de Saint-
Nicolas , tant sur la route de Manoncour t (à moins de 1 kil.) que 
sur son revers E . , bordant le vallon du pré Lal l emand. Sur la 
route on voi t dist inctement que la lumachel l e en quest ion appar
tient à un banc épais, de la variété la plus dure des grès calcaires, 
de couleur gris -bleuâtre clair ; niais la surface de ce banc , dé

poui l l ée en partie de son c iment calcaire , est beaucoup plus tendre 
et de couleur jaunâtre , c o m m e à Xandronvi l ler . C'est dans cette 
sorte de croûte que s'accuse part icul ièrement la structure toute 
coqui l l i ère de la r o c h e . Il est à r emarquer qu ' en ce point la luma
che l l e est déjà située t rès -haut dans le sys tème des grès , et que, 
à ce niveau néanmoins , les bancs alternent avec des marnes ver
dâtres et jaunâtres d'un aspect tout keupér ien . La r o c h e coquillière 
r en f e rme m ê m e des parties n o n fossilifères présentant tout à fait 
l'aspect de la d o l o m i e , de couleur nank in , si habituelle dans le 
keuper. A la côte de Ros i è res , la lumache l l e , avec les autres gros 
bancs dépourvus de coqui l les , occupe au contraire la partie la plus 
basse du sys tème des grès . A u revers N. O. de la c ô t e , c'est au-
dessous de c e t e n s e m b l e de gros bancs, de grosses roches, suivant 
l'expression du pays , q u e c o m m e n c e n t les vignes et que com
m e n c e n t aussi les marnes keupériennes . E n c e po in t là, le grès 



est occupé par des vergers ; niais à mesure que l'on s 'é lève , les 
bancs rocheux disparaissent pour faire place à un terrain exclu
sivement sablonneux, et ce n'est q u e par except ion q u e l'on y 
rencontre épars des morceaux de grès , soit tout à fait compacte e t 
très-ferrugineux, soit formé de grains fins de quartz hyal in . 

Quoi qu'il en soi t , la communicat ion que j 'ai faite à M. le doc
teur Oppel de la plupart des fossiles de notre grès infra-liasique 
de la Meurthe, m e m e t à m ê m e d'en établir l ' inventaire, m o n 
tant à 12 espèces. J'en donne c i -dessous la liste avec l'indication 
des localités. 

Pholadomia corbuloides, D e s h . — Vie; Signal des Jumelles, près 
Arracourt; Saint-Médard; Vaxy ; Grémecey ; Au N. O. de Han-sur-
Seille ; Lémoncourt; Forêt de Brides, au N. O. de (Dieuze), 

Cypricardia, nov. sp . , (1) . — Saint-Nicolas; Xandronviller; côte de 
Rosières-aux-Salines. 

Cardinia mactroides, A lb . , voisine de C. Lystcri, Sow. — Pré Lalle-
mand; Bainville-aux-Miroirs. 

Cardium Rhœticum, Mérian. — Clérey; A u N . O. de H3n-sur-Seille; 
Signal de Belchamp près Bayon. 

Scliizodus Eivaldi, Bornemann ; Tœniodon Evaldi, Born.; Schizodus 
chacinus, Quenst. — Bainville-aux-Miroirs ; Pré Lallemand, près 
Saint-Nicolas; Varangéville; Sommerviller; Signal de Belchamp; 
Clérey; Grémecey; Vaxy; Au N. O. de Han-sur--Seille ; Lémoncourt; 
Côte de Châteausalins; Gerbécourt-sur-Madon. 

Mytilus mi/iutiis, Goldf. — Vio ; Saint-Médard ; Bainville-aux-Miroirs. 
il/. Faba, Winckler . •— Saint-Médard. 
M., nov. sp. — Xandronviller. 
Geivillia prœcursor, Quenst. — Grémecey ; Clérey; Bainville-aux-

Miroirs. 

(f) C'est cette Cypricardc qui est la coquille du grès lumachelle ; 
ainsi que M. Desbayes l'a reconnu sur des échantillons recueillis dans 
une course que nous avons faite récemment avec M. Oppel près de 
Saint-Nicolas, sur la route de Manonoourt, non loin de la localité dite 
le pré Lallemand, et où nous avons pu, cette fois, mettre la coquille 
à nu. Nous y avons trouvé également un fragment d'os. Cette Cypri-
carde est, d'ailleurs, très-voisine du genre Canlinie; si bien qu'on 
pourrait hésiter entre les deux genres; mais c'est dans tous les cas 
une espèce nouvelle, très-diffère nie des espèces liasiques (pl. VI., 
fig. 5, C et 7). 

Nota. — Au moment de mettre sous presse, nous apprenons que 
M. Àlberti, dans un travail récent que nous n'avons pas sous les 
yeux (1 864, TJeberblick ùber die Trias), a figuré sous le nom de 
Myoconcha (pl. III, fig. 3) un fossile triasique, dont la forme est 
voisine de celle de notre Cypricarde. 
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Gervillia inflata, Schafh, — Vie. 
Avicula contorta, Portl. — Vaxy; Bainville-aux-Miroirs, 
Pecten Valoniensis, Defr. — Pré Lallemand. 

A v e c les mol lusques que j e viens de n o m m e r on rencontre aussi 
quelquefo is des e m p r e i n t e s de plantes (calamités) ; mais notre grès 
r en f e rme en outre , e t souvent associés, des restes d'animaux 
d'ordres plus é l evés , de sauriens et de poissons. J'en ai trouvé 
dans les variétés à grains fins aussi b ien que dans le grès passant 
au p o u d i n g u e . Ce sont le plus souvent de menues parties d'écaillés 
ou de très-petites dents , e t voici l'indication des localités avec 
ce l le des mol lusques associés. 

Gerbécour t - sur -Madon . — Dent de saurien se rapprochant 
b eaucoup du Termatosaurus Jlbertii, P l i en . 

Bainvil le -aux-Miroirs . — Fragment de d e n t avec le Schizodus. 
Rosières -aux-Sal ines . — Dent de poisson dans un grès à très-

gros grains de quartz hyal in . 
Pré Lal lemand. — F r a g m e n t s de dents de poissons avec le Schi

zodus, la Cardinia mactroides et le Pecten valoniensis. 
Saint-Livier , hermitage près de V i e . — Dents et fragments 

d'écaillés de poissons. 
Malaucourt (14 ki l . N. O. de Vie ) . — Dents et écailles de 

poissons dans un grès -poudingue m é d i o c r e m e n t résistant. 
Montdidier (25 ki l . N. E. de V ie ) . — Débris de dents d'Hybo-

dus, plus une autre dent que l'on ne saurait rapporter à aucun 
genre connu de sauriens ou de poissons, clans un grès passant au 
poudingue . 

Signal de B e l c h a m p . — Fragment d'os avec le Schizodus. 
Aux localités que nous venons d ' énumérer il y aurait sans doute 

l ieu d'ajouter V i e , M o y e n v i c , Haraucourt-lès-Marsal , Moncel, 
Ar t - sur -Meur the , Veze l ise , d'après une liste de fossiles qui a été 
donnée dans le Bulletin de la Société géo log ique (1), à la suite 
d'une note m a l h e u r e u s e m e n t p e u claire. 

Mais, parmi les restes de ver tébrés que j 'ai p u recueillir moi-
m ê m e , il en est un qui mér i t e , à cause de ses dimensions , d'être 
part icul ièrement cité. Il est à l'état d 'empreinte sur moit ié envi
ron de sa pér iphér ie , dans un grès ferrugineux renfermant quel
ques galets de quartz blanc ou gris . Sa forme est celle d'un co-
noïde un peu recourbé vers le s o m m e t et le fait ressembler à de 
certaines dents . Il mesure 10 cent imètres de l o n g u e u r ; mais cette 

(4) 2" sér . , t. IX, p . 583. 



longueur n'est pas c o m p l è t e : la p i è c e est é v i d e m m e n t t ronquée 
à la base, laquelle a d'ailleurs 23 mil l imètres de d iamètre . L ' em 
preinte montre une quinzaine de cannelures longitudinales. Ce 
fossile rentre dans c e u x désignés sous le n o m à'lckthyodorulithes 
par Btkhland e t d e la B ê c h e , e t dans lesquels M. Agassiz a reconnu 
des ravons de nageoires de poissons de la famille des Squales. 
Celui-ci appartient au genre Hybodus, créé par ce savant natura
liste, mais à une espèce nouve l l e . J'en donne ici le dessin (pl. VI, 
fig. 1), d'après une reproduction photographique de la p ièce or ig i 
nale, dont j'ai fait don au cabinet d'histoire naturelle de la ville 
de Nancy. Je l'avais recueil l ie en 1837, dans le vallon de la 
Royanne, au nord de Saint-Nicolas, tout près d'une carrière de 
sable ouverte dans le grès et que couronne l'argile r o u g e , c o u 
ronnée e l l e - m ê m e par le lias b leu qui constitue là tout le plateau 
au nord de la M e u r t h e . 

Ici, c o m m e on le vo i t , le lias à ossements serait situé tout près 
de la limite supérieure du grès , e t il en est de m ê m e p o u r B a i n -
ville et pour le pré Lal l emand. C 'est tout le contraire pour la c ô t e 
de Rosières et pour Montdidier , lieux où le grès infra-l iasique 
n'est pas recouvert par le calcaire à Gryphées et n'a pas, par c o n 
séquent, son déve l oppement normal . Cela est surtout vrai pour 
Montdidier, petit îlot de keuper qui ne présente , par-dessus 
celui-ci, qu'une très-mince couver ture de g r è s . 

C'est le lieu de rappeler, à propos de la c o u c h e à ossements , ce 
que j'ai déjà indiqué ailleurs ( 1 ) : à savoir qu'un de nos anciens 
minéralogistes, Gillet de Laumont , signalait dans le Journal des 
Mines, en 1796, l ' existence , au nord de D i e u z e , sur le bord du 
plateau de lias b l eu , de «schistes noirs, b i t u m i n e u x , avec des dents 
» de requin, des mâchoires et des ossements de gros animaux 
» marins » . 

Argile rouge. — L'argile rouge avait échappé à Vo l t z , et j e l'avais 
méconnue aussi pendant longtemps, parce q u e , à raison de sa 
couleur, et lorsque le grès est occul té par une cause q u e l c o n q u e , 
il était naturel de n'y voir que de la marne keupér i enne . Mais 
après l'observation précise que j ' eus l'occasion de faire en 1836 à 
la côte de Châteausalins, et que j 'ai rapportée plus haut , aucun 
doute ne pouvait subsister sur l'intercalation de cette argile rouge 
entre le calcaire à Gryphées arquées et le grès dit infra-basique . 
J'ai pu d'ailleurs, depuis lors, vérifier faci lement de pareilles 

(I) Aperçu de la constitution géologique du département de la 
Meurthe, nouvelle édition, p . 3"2. 



relations d'un b o u t à l'autre du département , accusées qu'elles 
sont par l 'existence d'un magnif ique niveau de sources à la ligne 
de contact du calcaire et de l'argile r o u g e . 

L'Argile ronge établit une démarcation nette entre le grès infra-
liasique et le calcaire à Gryphées arquées. — Cette argile est abso
lument dépourvue de fossiles, et son épr : sseur ne dépasse pas 
5 mètres ; mais elle n'en a pas mo ins une grande importance , en 
ce qu'el le suffit pour établir une démarcat ion nette entre le groupe 
du calcaire à Gryphées arquées , qui est incontestablement liasi
q u e , et le groupe du grès dit infra-l iasique, qui flotte entre le 
lias et le trias. Et c'en était assez à prior i , c o m m e nous l'avons fait 
r emarquer ailleurs (1), pour qu'il ne fût pas permis de paralléliser 
c e dernier grès avec celui d'Hettange, compris dans la zone liasique. 
Il est bien évident d'ailleurs que cette importance et les consé
quences q u e nous en tirons restent les m ê m e s , soit qu'on veuille 
rattacher notre argile rouge au lias, soit qu'on la considère , au 
contraire , c o m m e une dépendance , un dernier re tour , des marnes 
irisées. Quoi qu'il en soit , on ne saurait nier que ladite argile 
r ouge , par sa coloration m ê m e , ne se relie beaucoup plus natu
re l l ement aux roches keupériennes qu'aux roches basiques , bien 
qu'il nous soit assez facile de ne la pas confondre avec les marnes 
irisées : celles-ci on t la proprié té de se diviser en fragments cu-
boïdes , et elles sont arides au t o u c h e r ; l'argile rouge est onctueuse 
et schistoïde. 

L'analyse faite au bureau des essais de l 'Ecole impériale des 
m i n e s , dedeux échanti l lons pris à dix lieues de distance, a donné 
des résultats s ens ib lement identiques . Je m e b o r n e à reproduire 
ici l'analyse de celui qui provient de la côte de Châteausalins. 

Argile 0,707 
Oxyde do fer 0,083 
Carbonate de chaux. . . 0,040 
Carbonate de magnésie. . 0,010 
Eau 0 160 

Total. . . 1,000 

Et d'où résulte la justification du n o m d'argile rouge q u e nous don
nons aujourd'hui à la pet i te assise qui nous o c cupe , tandis que 
nous l'avions d'abord appelée marne rouge (2). 

Je reproduis aussi, pour t e r m e de comparaison, l'analyse qui a 

(4) La question du grès d'Hettange, p . 226 . 
(2) Congrès scientifique de Metz, 1837, p . 3 i 0 , e tc . 



été faite, au m ê m e bureau , d'un échanti l lon rouge des marnes 
irisées supérieures, provenant de la plâtrière de L u c y (village au 
nord de Châteausalins) : 

Argile et sable quartzeux. 0,862 
Oxyde de fer 0,110 
Carbonate de chaux. . . 0,189 
Carbonate de magnésie. . 0,028 
Eau 0,11 « 

Total. . . 4 , 0 0 0 

La composi t ion est , c o m m e on le vo i t , no tab l ement différente : 
l'échantillon des marnes irisées renferme beaucoup plus de c a r 
bonates, et par suite moins d'argile. 

Tels sont , au double point de vue pé t ro log ique et pa l éon to lo -
gique, les caractères que le petit étage désigné sous le n o m de 
grès infra-liasique présente dans la vallée de la Sei l le , son g i s e 
ment t ype ; e t tels aussi nous les avons observés , offrant la con 
stance la plus remarquable par tout le département , non pas s e u 
lement sur la l igne d'escarpement du continent l iasique qui 
le coupe par son mi l i eu en se dirigeant environ du sud au 
nord, mais encore dans une vingtaine d'îlots q u e nous avons 
signalés sur la carte g éo l og ique départementale , situés à l'est d u 
continent, et qui pour la plupart présentent s eu l ement (sans c a l 
caire à Gryphées) un mince chapeau de grès infra-liasique appli
qué sur les marnes irisées (1 ) . 

Il était bien év ident à priori q u e cette cont inui té du grès 
infra-liasique ne devait pas s'arrêter aux l imites du département 

(1) Ces îlots, en général d'un petit relief et souvent couverts de 
bois, ne pouvaient pas être facilement aperçus par les auteurs de la 
Carte géologique île la France ; mais ils devaient faire l'objet parti
culier des investigations de l'ingénieur chargé de dresser celle du 
département de la Meurthe. Ce sont d'ailleurs autant de jalons pré 
cieux pour aider à retrouver les contours de l'ancienne mer où s'est 
déposé le grès infra-liasique; et l'on peut déjà remarquer que l'îlot de 
grès le plus avancé vers l'est, celui du bois de Haut-Mont ( i kilom. 
environ au sud de G-erbéviller) n'est situé qu'à 2700 mètres des car 
rières de cette dernière localité, qui appartiennent aux bancs tout à 
fait supérieurs du muschelkalk; autrement dit, qu'à 2700 mètres des 
bords du bassin de la mer keupérienne. Cela montre que , dans cette 
partie de la contrée, les marnes irisées ont été presque entièrement 
recouvertes par le grès infra-liasique, tandis qu'au contraire les d e r 
niers témoins qui se manifestent du calcaire à Gryphées arquées se 
trouvent à 3 kilomètres plus en arrière, du côté de l'ouest. 



dont nous avions à nous occuper par t i cu l i è rement ; e t dès 1838 
et 1836, en effet, j'ai pu observer ce m ê m e grès en différents points 
du département de la Moselle, n o m m é m e n t à Saint-Julien-lez-
Metz, aux Etangs , à Kédange. De ces trois po ints , le second est le 
seul qui se t rouve sur le b o r d de l 'escarpement du continent 
liasique, dont la direct ion S. N. se poursuit jusqu'au delà de 
L u x e m b o u r g . 

Kédange. — Quant au village de Kédange , il est situé dans un 
petit vallon (de la Canner) , qui é chancre p r o f o n d é m e n t ce conti
nent en y découpant une m i n c e presqu' î l e ; et voici ce que cette 
disposition orographique p e r m e t d 'observer . Les marnes irisées 
f orment le fond du val lon. L e grès en occupe les deux flancs en 
s'enfonçant à l'ouest sous le plateau des calcaires à Gryphœa ar-
cuata, qui sont exploités à Distroff ; e t la descente , en venant 
de ce v i l l age , présente la succession des bancs c i -après . — 
Grès ferrugineux passaut en que lques parties au poudingue . — 
P o u d i n g u e : parfois t rès -abondant en galets de quartz gris ou 
no ir , avec que lques débris charbonneux et c iment rare ; d'autres 
fois, au contraire , où les galets sont rares au mi l i eu d'un ciment 
pr inc ipalement f o rmé de peti tes parties de quartz hyalin —schistes 
ardoisiers sur une assez grande épaisseur. — Grès blanchâtre avec 
m o u c h e s manganésiennes , de dureté m o y e n n e et exploi té pour 
des pierre de taille. 

Or il résulte encore de ce t te disposition o rographique , qu'une 
coupe faite entre Kédange et les carrières de grès d'Hettange, si
tuées à 17 k i lomètres dans la direct ion N. O., e t qu i , ainsi orientée, 
se t rouve préc i s ément perpendiculaire aux lignes d'affleurement 
des couches en passant par le plateau de Distroff, il résulte qu'une 
telle coupe met en pleine év idence les rapports de position de ces 
quatre t e r m e s : grès d'Hettange,—calcaire à Gryphées arquées,— 
grès de Kédange, — marnes irisées; et il est aisé de comprendre 
c o m m e n t nous avons p u , dès l ' époqueindiquée ,di f f érencier le grès 
d'Hettange et le grès de K é d a n g e , en disant q u e le premier est 
enclavé dans le lias, tandis que le second est inférieur au lias ; ce 
que j ' expr imais d'une façon non é q u i v o q u e en désignant le grès 
de Kédange et de Vie sous le n o m de grès keuperien supérieur (1). 

('1) Congrès scientifique de Metz, 1837, p . 310 , e tc . , M. Terquem 
ne conteste plus aujourd'hui ces rapports de position (Mémoire cité de 
de MM. Terquem et Piette, p . 324 et 34S, et pl. VIII bis, fig. 8); et 
nous avons la confiance qu'il ne persistera pas davantage à nous taxer 
d'hérésie (page 361), pour avoir dit que le grès d'Hettange est in ter-



J'ai donné avec détai l la coupe du grès de K é d a n g e , pour met t r e 
en évidence son identité avec le grès type de V i e , grès dit infra-
liasique; et à raison préc i sément du rôle que cet te localité de 
Kédange ajoué dans la question du grès d'Hettange ; mais j e m ' e m 
presse d'ajouter que la continuité de l'étage du grès infra-liasique, 
à partir du département de la Meur the et tout à travers celui de 
la Moselle, a été parfaitement établie par les observations u l t é 
rieures, ainsi qu'il résulte des intéressantes publications dues à 
M. l'ingénieur Jacquot (1). Il a indiqué en un grand n o m b r e de 
points, et n o t a m m e n t à Kédange , l 'existence de l'argile rouge en 
tre le grès et le lias bleu ; e t , clans le grès , l 'existence d'un petit 
banc de poudingue avec débris de poissons et de sauriens, ainsi 
que des coquil les fossiles , malheureusement non dé t e rminées . 
Plus anc iennement d'ailleurs, M. Vic tor S imon avait signalé d'une 
manière générale l 'existence d'une petite c o u c h e de p o u d i n g u e , 
empâtant des débris de crustacés, des dents et des ossements de 
poissons, à la partie supérieure du grès qui nous occupe et qu'il 
considérait c o m m e keupérien (2). 

Saint-Julien-lez-Metz. — Le village de Saint -Jul ien- lez -Metz , 
que j'ai n o m m é plus haut , méri te aussi qu 'on s'y arrête , parce q u e 
ce nom a été souvent c i t é , e t d'une manière e r ronée , dans diffé
rents tableaux publiés des divisions liasiques. O n avait voulu 
pendant longtemps y voir les deux grès en compét i t i on , tandis 
qu'il n'y en existe pas d'autre en réalité que le grès dit infra-
liasique, que le grès de Vie et de K é d a n g e . C'est, à p r o p r e m e n t 
parler, au moul in de Saint-Julien qu'il se m o n t r e , à 600 mètres 
des remparts de Metz , du côté du N. E. , sur la rive droite du 
ruisseau de Vallières. Le grès est là dans une position anormale 
par suite d'un accident qui a été fort bien décr i t par M. Jacquot ; 
et voici ce qu 'on observe à partir du bas du ravin : du grès fria
ble blanc ou ocreux avec parties charbonneuses , b i entô t sur -

calé dans la formation des calcaires à Ostrea arcuata, alors que (fait 
remarquer notre critique) oe grès, formé de la zone à Ammonites 
angutatus et de la zone à A, bisulcatus, repose sur la zone à A. pla-
norbis qui ne renferme pas (c'est vrai) d'Ostrea arcuata. Notre réponse 
est dans la note 3 de la page 385, ainsi que dans la judicieuse observa
tion de M. Omalius d'Halloy (Bull., 2B s ér . , t. XIII, p . 220) sur le 
sens à donner à la dénomination de calcaire à Gryphées arquées. 

(1) Esquisse geotog. et minéralog. de la Moselle, Metz, 4 854. — 
Eludes géologiques sur le pays Messin (Ann. des mines, 5" sér. , 
t. II, 4 857). 

(2) Congrès scientifique de Metz, 1 837, p . 39. 



m o n t é par du grès plus résistant à c iment calcaire ; le tout alter
nant avec des schistes ardoisiers. Puis v ient , suivant la règle ordi
naire, l'argile rouge c ouronnée par le calcaire à Graphées arquées, 
qui f o rme le plateau s'étendant au loin vers l'Est. M. Jacquot y a 
vu aussi le peti t banc de poudingue a v e c de n o m b r e u x restes de 
poissons; et M. T e r q u e m , dans sa paléonto logie de la Moselle (1), 
n o m m e des écailles d''Hybodus et des dents de Sawichthys, comme 
provenant du bone-bed de Saint -Julien. 

Département des Vosges. — Q u e si l'on se por te maintenant du 
nord d u département de la Meur the à son mid i , o ù il est limité 
par le dépar t ement des Vosges , on re trouve encore le grès infra-
liasique avec sa m ê m e disposition orographique et ses mêmes 
caractères. J'ai pu constater cela d i r ec t ement aux environs de 
Charmes et de Mirecourt . ' e t tout le long de la chaîne plus ou moins 
in t errompue q u e forme ce grès entre ce t te dernière ville e t Bul-
gnév i l l e , suivant la d irec t ion N. E . - S . O. env i ron . 

Haute-Marne. — C e l a résulte encore t rès - c la irement de Y Expli
cation de la carte géologique de la France (2). On y p e u t suivre en 
effet, avec les auteurs , à travers les départements des Vosges et de 
la Haute -Marne , et jusqu'à la chaîne de la Côte -d 'Or , la bande 
q u e f o rme l e grès dit infra-l iasique, toujours semblable à lui-
m ê m e , et accotnpagué des schistes ardoisiers et de la Pholadomia 
corbuloides, c o m m e dans la localité t ype . 

Haute-Saône. — Les observations ci-dessus on t été faites sur le 
revers occidental des Vosges ; mais les couches de jonction se conti
nuent aussi b i en sur la façade méridionale de c e m ê m e massif dans 
le dépar tement de la Haute -Saône , où M. Thirr ia les a décrites 
depuis l ongtemps sous le n o m de grès du lias ( inférieur). 

Bas-Rhin. — Ce grès existe éga l ement dans la vallée du Rhin, 
mais naturel lement d'une manière fort d iscont inue ; et il y mérite 
tout part icul ièrement le n o m de bone-bed, car c'est sous l'étiquette : 
grès infra-liasique, conglomérat d'ossements de sauriens, q u e j'ai 
en ma possession un échantillon provenant d 'Oberbronn (Bas-Rhin), 
r e çu de Voltz il y a plus de quarante ans. 

Montmorot (Jura). •—-J'ajoute i m m é d i a t e m e n t , en franchissant 
un assez grand espace, que j 'ai obs e rvé aussi ce grès en plusieurs 
points du département du Jura, et n o m m é m e n t sur le penchant 
du m o n t i c u l e dit Montmorot, près Lons- le -Saulnier , o ù il m'a pré
senté une den t de poisson. 

1) Metz, 4855, p . 40. 
2) Pages 309 à 3 4 1 . 



En résumant ce qui p r é c è d e , nous voyons , sans quitter le revers 
occidental de la chaîne des Vosges et en restant par conséquent 
dans le c irque du bassin parisien, nous voyons q u e , dans l 'étendue 
de 200 kilomètres qui sépare le L u x e m b o u r g du massif de la Cô t e -
d'Or, le petit étage appelé grès infra-lisiaque règne sans d iscon
tinuité, toujours semblable à l u i - m ê m e et dans les m ê m e s relations 
orographiques : toujours occupant le r e b o r d du plateau de cal
caire à Gryphées arquées , sous lequel s 'enfoncent , avec une légère 
pente vers l'ouest, les terrains triasiques qui se déve loppent au p ied 
delà chaîne, en plaines ondulées de 60 k i lomètres environ de lar
geur m o y e n n e . Q u e si cependant cette bordure de grès échappe 
en beaucoup de points à la première vue de l 'observateur, cela 
tient à son p e u de puissance qui n ' excède guère 20 m è t r e s , e t à 
ce que le sol gréseux est habi tue l l ement couver t de bois . Et n é a n 
moins encore l'existence de ladite bo rdure se r évè l e - t - e l l e à la 
seule inspection d'une carte topographique , par les c o n t o u r n e -
ments et les zig-zags qu'e l le accuse dans le tracé des routes d i r i 
gées de l'ouest à l'est, au m o m e n t où elles quit tent le plateau 
liasique pour descendre dans les plaines du trias : c'est la consé
quence des ressauts auxque ls donne h a b i t u e l l e m e n t l i eu , dans le 
profil, le grès à travers l equel se fait c e passage, et qui , de sa na
ture, présente toujours des f ormes assez abruptes. 

La Souabe. •— Maintenant , e t pour continuer à rapporter les 
précédents de la question des couches de jonction dans les contrées 
qui nous sont personne l l ement c onnues , t ransportons-nous de 
l'autre côté des montagnes de la F o r ê t - N o i r e , dans la Souabe , 
qui, c o m m e j e le disais ailleurs, forme là le pendant de notre Lor
raine. Là, en effet, nous voyons aussi une longue é t endue de plaines 
triasiques se déve lopper au pied de ces montagnes en s'enfonçant 
avec une légère pente (mais ce t te fois dir igée vers l'est) sous les 
plateaux liasiques; e t , chose à r e m a r q u e r : c'est que la bordure 
de grès ne fait pas défaut aux plateaux l iasiques, pas plus dans 
la Souabe que chez nous. Cette symétr ie si c o m p l è t e nous avait 
beaucoup frappé en visitant ce pays, en 1828 , avec Vol tz ; e t 
c'est sous ce t te impression q u e fut conçu le travail dont j 'ai seule 
ment publié la première partie , présentée en 1833 à la Société 
géologique, sous le titre : ldenliê des formations qui séparent dans 
la Lorraine et dans la Souabe le calcaire à Gryphites du muschel-
kalk (1) . 

Le grès dont il s'agit y est désigné sous le n o m de grès supérieur. 

(\) Mémoires de la Soc. géol., <T° part., t. II, p . 1. 



M. d'Alberti l'appelait alore grès grossie?- (grobkôrnige Sand-
stein) (1); et c ' e s t e n c o r e l e nom qu'il lui a conservé depuis, dans sa 
Monographie du trias qui parut l'année suivante (2), en le classant à 
la partie supérieure du keuper : d'où la désignation de grès supérieur 
que j e lui avais d o n n é e , c o m m e je viens de le rappeler. Quoiqu'i l 
en soit , l ' identité, si frappante pour qui a v u les l i eux , que j 'éta
blissais en 1833 entre les systèmes de grès , qu i , en Souabe comme 
en Lorraine, sont intercalés entre les calcaires liasiques de couleur 
foncée (le Jura noir de M. Quenstedt) et les marnes versicolores ca
ractérisant le keuper , était abso lument indépendante de la question 
de savoir si le grès , que j e prenais pour t erme de comparaison 
sur le revers de la F o r ê t - N o i r e , avait b ien été classé à bon droit 
par M. d'Alberti parmi les terrains tr iasiques, ou s'il devait , au 
contra i r e , être rattaché au lias. A lors , c o m m e aujourd'hui, ce 
n'était là pour moi qu'un point secondaire . L e point essentiel, 
c'était d'avoir identifié des dépôts géo logiques situés à près de 
50 lieues de distance, et qui dès lors sont destinés à subir ensemble, 
quant à leur classification re lat ivement aux types admis par la 
sc i ence , tous les changements que c o m m a n d e r o n t le progrès de 
c e l l e - c i . Alors d'ailleurs le cr i tér ium paléonto log ique faisait dé
faut; car, d'une part , dans son ouvrage de 1826, M. d'Alberti ne 
signale aucun fossile d'une manièr e net te dans le grès grossier; 
et , d'autre part , l 'attention des paléontologistes ne s'était pas en
co r e portée sur le grès lorrain, o ù "Voltz, dans sa not ice de 1823, 
n'avait indiqué , encore sans la n o m m e r , q u e la petite bivalve 
appelée plus tard Pholadomia cobuloides. D e plus, à l 'époque déjà 
fort é lo ignée de nous , vers laquelle je fais r e tour , le n o m anglais 
de bone-bed (lit à ossements) avait à pe ine été prononcé ; e t , en tout 
cas, il n'avait pas encore pris place dans la sc i ence . D'Albert i , en 
effet, n'avait point ment ionné cette petite assise dans son premier 

(1) Die Gebirge des Rônigreichs Wurtemberg, Stuttgart et Tubin-
gen, 1826. 

(2) Bcitrag zu einer Monographie des Bu/ite/isandsteins, Mus-
chelkalks inid Keupers, Stuttgart et Tubingen, 1 834. 

Si nous empruntons nos termes de comparaison à ce dernier ouvrage 
de M. d'Alberti plutôt qu'à des travaux plus récents, à ceux de 
M. Quenstedt, par exemple, ce n'est pas pour décider absolument entre 
ces deux auteurs; mais parce que la Monographie du tria! de M. d'Al
berti a reçu une sorte de caractère classique des circonstances mêmes 
dans lesquelles elle a été composée. 

Le grobkôrnige Sundstein y est encore appelé Stubensaud (grès 
de poêle ou de chambre). 



travail de 1826; et elle m'avait échappé à m o n tour en 1828 . 
En 1834, au contraire , on en trouve l'indication dans sa Mono

graphie du trias, sous le n o m de grès riche en pétrifications, qu'il 

plaie à la partie tout à fait suprême de son grès grossier, en y 
signalant s eu l ement trois mol lusques en outre des dents de po is 
sons. Encore n'avait-il observé cette c o u c h e qu'en trois points du 
Wurtemberg : à ï c e b i n g e n , consistant en un grès blanc sale, de 
un pied d'épaisseur au plus ; à Bebenhausen (près de Tubingen) e t 
près ele Stuttgart, o ù elle consiste en un grès ferrugineux de deux 
ou trois pouces d'épaisseur. Mais les géo logues qui ont écri t après 
lui sur le W u r t e m b e r g ont reconnu plus de généralité au lit à osse
ments et coquilles , en le spécifiant pé t rographiquement sous le 
nom de grès jaune. 

Tandis que M, d'Alberti n'avait indiqué dans son grès r i che en 
pétrifications, c o m m e j o n vient de le dire, que trois espèces de m o l 
lusques, M. le doc teur Oppel y en a signalé douze dans sa Classi

fication paléontologique des couches jurassiques (1), où il fait figu

rer le bone-bed à leur base , mais dans le trias, et le caractérise 
sousle nom de zone à Avicula contorta. Voic i la liste de ces fossiles : 

Anatina prœcursor. 
— Sues si i. 

Cypricardia suevica. 
Ledit Deffneri. 

* Cardium Rhceticurn. 
— cloacinum. 

Neoschizodus posteras. 
Schizodus cloacinus (S. Ewaldi). 

* Mytilus minutas (2). 
* Gcrvillia prœcursor (3). 
* Avicula contorta. 
"Pecten Valoniensis. 

parmi lesquels il y en a six marqués d'un astérisque, qui figurent 
déjà dans r émunérat ion q u e nous avons d o n n é e des fossiles de la 
Meurthe, sans compter notre Cardinia mactroides. qu i , d'après une 
lettre de M. Oppel , ne serait au t r e ,p robab l ement , q u e laMya mac
troides t rouvée par M. d'Alberti dans le W u r t e m b e r g . J'ajoute que 
différents échantil lons du bone-bed-sandstein a l l emand, qui m'ont 
été envoyés par le savant paléontologiste de M u n i c h , présentent 
une telle identité de faciès avec certains de nos grès infra-liasiques, 
qu'on les croirait détachés respec t ivement des m ê m e s blocs. 11 est 
pourtant juste de dite aussi qu'il m a n q u e q u e l q u e chose pour éta

it) Bail, de la Soc. géol., 2 e sér. , t. XV, p . 664. 
(2) Indiqué par M. d'Alberti sous le nom de Modiola minuta. 
(3) Indiqué par M. d'Alberti sous le nom A'Avicula socialis. On 

sait q u 6 Y.l. socialis a été reconnue dans ces dernières années par 
M. Quenstedt pour être une Gervillia : G. socialis. 



blir l'identité absolue des gisements : c'est qu 'on n'a pas encore 
signalé, de l'autre cô té du R h i n , le lit d'argile rouge qui , en Lor
raine , sépare du calcaire liasique le grès à Avicula contorta. 

Après avoir ainsi m o n t r é , dans l 'étendue de 200 lieues environ 
q u e nous venons de considérer , en deçà c o m m e au delà du Rhin, 
q u e les couches de jonction n 'échappent pas plus à la loi de con
t inuité q u e le calcaire à Gryphées arquées et que les marnes iri
sées , c e ne serait assurément pas sortir des bornes permises de 
l ' induction, que de conclure à l 'existence cont inuée de ces couches 
en d'autres l ieux des m ê m e s régions o ù l 'existence du lias ou du 
trias est b i en noto ire , alors m ê m e q u e , d'après les descriptions 
connues , o n n'y re trouverai t pas l'identité de caractères que nous 
avons vue jusqu'ici si constante. Je citerai parmi ces localités-là le 
L u x e m b o u r g et la Bourgogne , où les couches de jonction n'ont 
paru jusqu'à présent que déguisées, en q u e l q u e sorte , sous des 
noms divers . Néanmoins notre proposit ion, de la persévérance 
desdites c ouches depuis l 'Ardenne jusqu'au Morvan, ne s'appuie 
pas sur de simples conjectures ; car , convaincu que pour comparer, 
en pareille mat i è r e , il faut voir et t o u c h e r , nous avons voulu, 
pour éclaircir nos doutes , visiter l e L u x e m b o u r g et la Bourgogne 
afin de met t r e les terrains de ces contrées en rapport avec nos 
types de la Lorraine ; e t c'est c e qu'il nous a été loisible de faire 
dans les campagnes de 1863 et 186ù. 

Le Luxembourg, — D u m o n t a inscrit dans la l égende de sa 
Carte géologique de la Belgique (1), sous le n o m de Sable, cailloux 
et grès de Martinsart (2), une division qu'il a comprise entre deux 
autres r e spec t i v ement appelées Calcaire argileux et marne de 
Jamoigne, Argiles et marnes bigarrées avec calcaire blanc jaunâtre. 
Or, c o m m e ces div is ions - là , par leur définition m ê m e , rentrent 
sans doute possible : la pr emière dans le calcaire l iasique, la 
seconde dans le keuper , il s'ensuit q u e les couches de jonction, 
en tant qu'elles ex i s t en tdansce pays, ne peuven t se t rouver que dans 
le grès de Martinsart, rapporté d'ailleurs au lias par D u m o n t dans 
sa l égende . T e l n'était pas le classement qu'en avait fait le savant 
professeur dans son M é m o i r e de 1842 sur les terrains de la pro
v ince de L u x e m b o u r g ; mais , c o m m e il n'avait pas visité la Lor
raine e t qu'il n'avait pas e u connaissance du travail de Vollz , il 
est assez mai aisé de reconnaître , à la définition qu'il donne du 
grès de Martinsart, notre grès iufra-liasique. Plus tard on fit men

t i ) Présentée en 4 849 à l'Académie royale de Belgique. 
(2) Village situé à 4 7 kilomètres à l'ouest de la ville d'Arlon. 



lion d'un poudingue associé au grès de Martinsart ; e t c o m m e il 
existe aussi, à t r ès -peu de distance de cet te localité, un poudingue 
dont les cailloux sont empruntés aux r o c b e s quartzeuses de l'Ar-
denne, et qui ne saurait ê t re rapproché de celui qui accompagne 
le grès de V i e , il y avait là une cause de confusion ; en sorte q u e , 
dans les tableaux de parallélisme o ù l'on a fait figurer le grès et 
poudingue de Martinsart, ce dépôt , dans lequel d'ailleurs on n'in
diquait pas de fossiles, a été classé b ien moins à cause de sa nature 
propre qu'à cause de sa position par rapport à d'autres t ermes 
censés connus . De là l'utilité qu'il y avait à aller constater sur les 
lieux la nature dudit dépôt . 

Grès et poudingue de Martinsart, — Ce n'est pas à Martinsart 
même que j'ai pu le m i e u x observer le grès de c e n o m , mais à 2 k i 
lomètres au S. O. près du village de Vi l l ers -sur -Semoy (1). Le va l 
lon où coule la S e m o y est occupé par les marnes irisées le mieux 
caractérisées ; mais , en montant la rampe par o ù l'on sort du v i l 
lage à l'est, on se t rouve i m m é d i a t e m e n t au mil ieu de couches 
d'un tout autre aspect . C'est une alternative de gros bancs de grès 
argileux, assez solides pour qu'ils soient restés en saillie sur les 
(lancs de la rampe , où il frappent tout d'abord les y e u x , avec des 
grès tout à fait sableux et se délitant facilement à l'air, e t des 
schistes couleur d'ardoise très-fissiles et non moins sujets à se 
déliter. L ' ensemble peut avoir une hauteur d'une vingtaine de 
mètres. Le grès est jaunâtre ou grisâtre ; il est à grains très-lins et 
renferme que lques paillettes de mica blanc. Il se présente , par 
places, sous f o rme d'un grès assez dur pour p o u v o i r servir de 
pierre à aiguiser. L'un des bancs les plus é l evés , parmi ceux que l'on 
peut observer , est exploité pour pierre de taille aux deux tiers env i 
ron de la rampe : c'est une variété t endre , mais qui a la propriété 
de durcir à l'air. Elle est d'un gris clair avec nuance verdâtre , e t 
elle rappelle r e m a r q u a b l e m e n t , par son jacies, certains grès qui 
sont incontes tablement kcupér iens , celui de Stuttgart, par e x e m 
ple. On y trouve du lignite c ompac t e , passant au jaye t . Le banc 
de carrière a habi tue l l ement pour toit un poudingue qu i , q u e l 
quefois m ê m e , est adhérent au grès exploi té . Il est formé de cail
loux de quartz gris, réunis par un c i m e n t gréseux jaunâtre dont la 
proportion varie dans les limites les plus é t endues . Tantô t il est 

(4) MM. Terquem et Piette (Mémoire cité, p . 3 5 3 ) ont donné une 
coupe très-exacte de cette localité; et si j ' y suis revenu après eux, c'est 
parce qu'ils ne s'étaient pas préoccupés de comparer le grès de Martin
sart avec le grès infra-liasique type du département de la Meurthe. 



si rare q u e les cailloux sont c o m m e cont igus ; tantôt , au contraire, 
la roche n'est plus qu'un grès empâtant de rares cailloux. Dans 
tous les cas, la ressemblance est c o m p l è t e avec le poudingue qui 
accompagne le grès dit infra-liasique à V i e , à Kédange , etc. 
Dans la partie qui couronne la carrière , le grès est jaunâtre et 
schistoïde, et il fait effervescence avec les acides tout en présen
tant que lques grains de quartz gris. C'est ainsi qu'il paraît se con
tinuer jusqu'au s o m m e t de la rampe , au point où elle vient aboutir 
au c h e m i n de Rul le à Etalle . 

Q u e si de ce po int on descend vers R u l l e , on est encore dans le 
m ê m e grès; et b ientôt on rencontre une fouille abandonnée , dans 
les déblais de laquelle on trouve préc i sément le grès gris à nuance 
verdâtre avec jayet et accompagné du poudingue tout comme 
dans la carrière de Villers. iVJais tandis q u e , de c e c ô t é , j e n'avais 
p u voir aucun fossile, des bivalves se sont montrées abondantes 
dans le grès jaune au mil ieu duquel avait été o u v e r t e la fouil le ; et 
ces bivalves se rapportent à une espèce de Cardinia, analogue à 
la C. mactroides c i tée plus haut dans le dépar t ement de la Meurthe. 
En continuant à descendre, on voi t encore régner le grès sableux 
jaune jusqu'à ce que l'on t o m b e sur les marnes irisées, parfaitement 
caractérisées par leurs bandes ondulées versicolores avec petits 
bancs intercalés de do lomie c lo isonnée . La couleur rouge vif finit 
par devenir dominante dans les couches inférieures; et tout cela 
repose sur le schiste de transition que l'on vo i t , avant d'arriver à 
R u l l e , en bancs inclinés de 45 degrés environ vers le sud. 

Re tournons maintenant au haut de la rampe d'où nous sommes 
partis tout à l 'heure , et prenons le sentier qui se dirige au N. E. 
sur Martinsart. Nous trouvons b ientô t , dans les champs qui occu
pen t le plateau,des morceaux d'un calcaire gris b lanchâtre , c o m m e 
en présente le lias blanc des Anglais ou la zone à Ammonites pla-
norbis des paléontologis tes , laquel le , dans tous les cas, n'aurait 
laissé ici que des traces ; e t puis apparaît de nouveau , sur le pen 
chant du co t eau , le m ê m e grès jaunâtre observé tout à l'heure, 
avec les m ê m e s moules de Cardinies associés à deux petites 
coquilles assez abondantes : une Aslarte très-voisine de YIsncardin 

parnda (Stopp. non R œ m . ) et une Ostrea, n o v . sp. (1). L e grès 
cont inue ainsi jusqu'au fond du vallon (un peu au sud de Martin
sart), o ù reparaissent encore une fois les marnes irisées avec leurs 
petits bancs dolomit iques . 

('I) Je dois ces indications et plusieurs autres à M. le docteur 
Dittmar (de Munich). 



J'ai encore observé ce grès dans des relations géo log iques 
identiques en un autre point de la m ê m e con t r é e , à 1500 mètres 
au sud de la petite ville d'Attert, sur la route d 'Arlon. C'est pré
cisément la variété jaunâtre c o m m e ci-dessus avec ses moules de 
Cardinia et avec un autre m o u l e qui rappelle l ' A n a t i n a Suessii 
(Oppel), fossile signalé par M. Martin dans le bone -bed de la C ô t e -
d'Or. — Plus bas, en descendant vers At ter t , on aperçoit dans les 
champs des ve ines de terre présentant des alternances de couleurs 
blanchâtre, verdâtre et rougeâtre , mais la beaucoup moins vives 
que près de Hui l e , qui accusent la présence des marnes irisées, 
accompagnées d'ailleurs, c o m m e d'habi tude , de pierres d o l o m i -
tiques c loisonnées . Un fragment de poudingue , trouvé à la surface 
de ces champs et tout pareil au poudingue de V i l l e r s - sur -Semoy , 
constate suffisamment que cet te pe t i t e assise existe dans le coteau 
à un niveau supérieur, d'où il sera descendu. 

C'en est assez, assurément, pour dissiper tous les doutes : l ' iden
tité est manifeste entre le grès de Martinsart et celui de Vie ou de 
Kédange. Et c o m m e , au nord de ce dernier p o i n t , dans le g r a n d -
duché de L u x e m b o u r g , le m ê m e grès a encore été reconnu près 
du village de Dalheim avec les fossiles caractéristiques de la zone 
du b o n e - b e d , suivant la description qu'en a donnée M. Oppel , il 
demeure bien établi que le grès dit infra-Uiisiqite se pro longe sans 
discontinuité de la Lorraine dans le pays de L u x e m b o u r g , séparant 
toujours les marnes irisées du calcaire à Gryphées arquées . Ajou
tons, pour complé t er les preuves de cet te identité , que M M . D a u -
brée et Jacquot ont constaté dans le L u x e m b o u r g dès 1855, c o m m e 
MM. T e r q u e m , e t P ie t t e l'ont reconnu depuis , la présence du banc 
d'argile r o u g e , à la séparation du lias et de l'étage du grès dit 
infra-liasique. 

Il est d'ailleurs très -probable que ce t étage, dont nous avons 
suivi la trace jusqu'à Martinsart, s'arrête préc isément à la l imite 
du Luxembourg avec le département des Ardennes , sous le mér i 
dien de Carignan; car on le cite encore à M u u o (Belgique) , tandis 
qu'il n'existerait pas plus à l 'ouest, dans ledit département des 
Ardennes. MM.. T e r q u e m et P ie t t e m e paraissent, en effet, avoir 
bien démontré que les grès et poudingues de Sa in t -Menge et d'Ai-
glemont, que l'on rapportait avant eux au grès infra-liasique, lui 
sont supérieurs, et qu'ils correspondent à la zone de Y Ammonites 
planorbis e t à cel le de Y A. a/igiilatus, aux grès d'Hettange et de 
Luxembourg. Cette c irconstance est d'ailleurs parfaitement en rap
port avec la disposition générale des terrains secondaires le long du 
massif ancien de l 'Ardenne, et d'où il résul te , c o m m e on sait, que 



ces terrains v i e n n e n t successivement se t e rminer en biseau contre 
ledit massif, en s'avançant de plus en plus vers l'ouest à mesure 
qu'ils sont plus récents . 

La Bourgogne. •—JNous avons suiv i , c o m m e on Fa vu , le grès 
de V i e du côté du mid i jusqu'aux environs de Langres , constam
m e n t situé à la j onc t ion du trias e t du lias. Mais, à partir de ce 
p o i n t , on perd f o r c é m e n t la trace de ces terrains, qui ne reparais, 
sent plus qu'à 20 lieues de là, au p ied du M o r v a n , après avoir dis
paru dans ce t intervalle sous le plateau oo l i th ique qui constitue la 
chaîne de la Cô t e -d 'Or . Quoi qu'il en soit , tandis q u e l'Explica
tion de la Carte géologique de la France nous les m o n t r e toujours 
si identiques à e u x - m ê m e s au nord de ce t te cha îne , il n'est plus 
possible , part icul ièrement en c e qui c o n c e r n e les couches de jonc
tion, d'y re trouver ce t te identité, alors qu'el le en arrive aux ter
rains correspondants du sud, à la B o u r g o g n e . L e nom de grès 
infra-liasique a presque disparu, et l'on voit apparaître celui 
ïïarkose. Il résulte , à la véri té , de plus d'un passage, que les 
choses désignées par ces mots y sont envisagées , en certains cas, 
c o m m e des équivalents géo log iques ; mais le lecteur n'en reste 
pas moins en doute de savoir si le grès infra-liasique type , de la 
Lorraine , se cont inue en dehors de la chaîne des V o s g e s ; et c'est 
pour éclaircir ce doute que j 'ai visité la Bourgogne . 

Vallée de la Dhcunc. — l e ferai r emarquer d'abord qu'en signa
lant, il y a plus de quarante ans (1) , l 'existence des marnes irisées 
dans la coll ine de Saint -Léger -sur -Dheune (département de Saône-
e t -Loire ) q u e c ouronne un plateau de calcaire à Gryphées arquées, 
j ' y avais indiqué , mais sans l'avoir observé en place , un grès que 
comparais au Quadersandstein de Vie, et que M. deBonnard(2) en 
reconnut plus tard la position au-dessus du calcaire à Gryphées, 
en le désignant c o m m e une arhose aréuacée; en sorte qu'en ce lieu-
là au moins la présence du grès lorrain a été établie par des obser
vations qui r e m o n t e n t déjà loin. 

L e premier point que j 'ai visité est le coteau de Saint-Saturnin 
o u Saint-Sernin le Plain, qui s'étend à l'ouest du v i l lagede Cheilly, 
station du c h e m i n de fer de Chagny à Monlccau , et dans cette 
m ê m e vallée de la D h e u n e , o ù se t rouve déjà Saint -Léger un peu 
plus au sud. Or, quand on m o n t e de Cheil ly vers Saint-Sernin, on 
r encontre d'abord une série de bancs formés de roches arénacées 
plus ou moins agrégées, en tout cas presque exc lus ivement c o m -

(1) Ann. des mines, Ve sér . , t. VII, p . 403 , et t. VIII, p . 381. 
(2) lbid., 2 e sér . , t. IV, p . 397. 



posées de gros grains de quartz hyalin avec un c i m e n t très-rare. 
Dans quelques-unes cependant on voit du feldspath dé composé en 
assez grande abondance ; mais toujours fort peu de mica . Les bancs 
de grès alternent avec des argiles compactes b lanc verdâtre , qui 
présentent sur leurs surfaces de cassure de petits vides g éod iques , 
comme certaines roches du keuper dont elles rappellent tout à 
fait le jades. C'est b i en là d'ailleurs la formation des arkoses de 
M. Manès, et qui constitue pour lui la division inférieure du k e u 
per (1). Cette p r e m i è r e partie du co teau est eu cul ture , q u o i q u e 
fort déclive. Mais , après un pet i t palier , on est t ou t surpris de se 
trouver en face d'un terrain abso lument n u , et d'ailleurs offrant 
aussi une forte r a m p e . On est alors en ple in dans les marnes i r i 

sées, grises, verdâtres et rougeâtres , avec leurs petits bancs in terca 
lés de do lomie c l o i sonnée ; e t tout cela parfaitement mis en é v i 
dence dans les ravins qui s i l lonnent le terrain. On voi t au s o m m e t 
de la rampe u n e fouille abandonnée ; e l le avait é té ouver t e en vue 
d'exploiter du p lâ t r e , mais l 'abondance de l'eau n'a pas permis 
de la continuer. I m m é d i a t e m e n t au-dessus de ce t t e fouille apparaît 
un grès à grains fins, jaune ou b lanc , et qu 'on ne saurait dist in
guer des variétés les plus habituelles du grès infra-liasique de la 
Meurthe. Bientôt o n atteint un plateau o ù l'on explo i te un c a l 
caire b l eu , caractérisé là par l 'abondance e x t r ê m e des Gryphœa 
arcuata •• ce n'est parfois qu'un agrégat de ces coquil les . J'y ai 
pourtant vu aussi ['Ammonites bisulcatus. L e village de Saint-
Sernin, situé plus loin à l 'ouest , est assis sur ce m ê m e calcaire à 
Gryphées ; mais il y a entre ces deux points une dépression de t er 
rain tout ent ière occupée par le grès signalé tout à l 'heure. C e p e n 
dant, c o m m e le sol y est c ouver t de v ignes , ce grès n'y serait pas 
facile à étudier sans les n o m b r e u x murgers qui entourent ces v ignes 
et qui sont composés de toutes les variétés du grès : à gros grains, à 
grains fins, sableux et friable, o u b i en solide et à c i m e n t calcaire . 
Ce dernier, qui est blauc v grisâtre à l ' intérieur, est c o u v e r t , par 
l'effet de la dé compos i t i on due aux agents atmosphériques , d 'une 
croûte ferrugineuse facilement désagrégeable . Mais ce qui d o n n e 
surtout de l'intérêt à ce gîte , c'est que le grès (le grès calcaire sur 
tout, identique aussi à celui de la Meurthe) y renferme en a b o n 
dance le fossile caractéristique du bone-bed, Y Avicula contorta, si 
facile à reconnaître , e t d'autres encore : YAnatina Suessii, l e Car-

(1) Statisticpie minéralogique du département de la Saône-
et-Loirc, p . 126, Mâcon, 1847 . 

Suc. géol., 2 e série , tome XXI. 27 



d'uun Rhœtieum et le Mytilus minutus, dont j e dois la détermina
tion à M. Jules Martin (de Dijon). 

Environs de Dijon, — Mon second point d'observation a été pris 
à l'ouest de D i j o n , au pied de la montagne de S o m b e r n o n , où la 
présence de plusieurs petits po in t ement s granit iques , au fond des 
vallons du Pissou (au nord de Mémont ) , d e R é m i l l y e t d e M â l a i n , 
a été depuis très- longtemps signalée. 

La localité du Pissou était d'autant plus intéressante à étudier 
q u e la c o u p e , qui s'étend du lias au granité , en a été donnée par 
M. Jules Mart in, dans son important m é m o i r e sur l'infra-lias de 
la Côte -d 'Or (1) , e t que j 'ai été d'ailleurs guidé dans ma visite par 
c e savant paléontologis te l u i - m ê m e . 

Or , c e que l'on peut d'abord constater avant d'atteindre ledit 
ravin du cô t é de l'est : c'est qu'au-dessous du calcaire liasique bien 
caractérisé, la première c o u c h e consiste dans un grès le plus sou
v e n t f or t ement agrégé , f o rmé de gros grains de quartz hyalin avec 
abondance de feldspath d é c o m p o s é et que lques lamelles de mica, 
e t , de p lus , faisant effervescence avec les acides. Cette c o u c h e , qui 
renferme beaucoup de dents et d'écaillés de poissons, a 1 mètre 
d'épaisseur; e t elle t ient bien la place assignée à la c o u c h e d'osse
ments qui mot iva dans l'origine l'expression de bone-bed. Dans 
le ravin l u i - m ê m e , nous avons r e t rouvé ce grès au-dessous du 
calcaire liasique appelé joie-de-veau par M. Mart in ; et elle 
por te dans sa coupe la lettre C. A ce t te c o u c h e succède un grès de 
couleur roussàtre, à grains fins et serrés , parfois si adhérents entre 
eux que la roche ne peut pas être entamée par l'acier. C'est la 
c o u c h e D (ou F) , dans laquelle M. Martin a signalé XAviculacon-
rorta; e t si nous n'avons pas été assez h e u r e u x pour y rencontrer 
ce t te coqui l le caractéristique, nous avons pu en recueillir une autre 
qui l 'accompagne habi tue l l ement , un Cardium {Rhœtieum ou bien 
cloacinum). L e grès en question est part icul ièrement analogue à 
c eux q u e nous avons observés près de Martinsart et d'Attert daus 
le L u x e m b o u r g be lge . — Au-dessous v iennent des marnes feuille
tées jaunâtres e t verdâtres, e t puis après une r o c h e marno-com-
pacte , d'un jaune clair , ayant tout â fait l'aspect de certaines dolo-
mies du keuper en Lorraine et en Franche -Comté , avec petites 
géodes e t ve inules r empl i es par de la chaux spathique. Mais ce qui 
est surtout digne d'attention, c'est que cet te r o c h e , ainsi liée au 

(1) Paléontologie stratigraphique de l'infra-lias de la Côte-d'Or, 
p . 14 (Extr. des Mémoires de la Société géologique de France). 



keuper, se présente aussi par places avec l'apparence d'une luma-
chelle (1), e t ident ique , à s'y inéprendre , avec la lumachel l e à 
Cypricardia que nous avons signalée clans le département de la 
Meurthe, près de Saint-Nicolas, et o ù nous l'avons vue ne t t ement 
incorporée dans le grès infra-liasique. C'est la c o u c h e I de la c o u p e . 
Plus bas nous avons observé le gypse (M, N. . . jusqu'à X) . P lu» 
bas encore , une roche arénacée Z, à gros é léments de quar tz , 
comme l'est aussi la c o u c h e C du haut de la c o u p e , dont elle se rap
proche à raison de cela ; mais dont elle diffère en ce qu'el le est plus 
fortement c i m e n t é e , mo ins fe ldspathique, et qu'el le ne fait pas 
effervescence avec les acides. Et puis enfin vient le j>ranite. 

Cette coupe est d'ailleurs par t i cu l i èrement à considérer en ce 
qu'elle montre , c o m m e j e l'ai dit , toute la série des couches depuis 
le calcaire à Gryphées arquées jusqu'au granité, e t qu'el le p e r m e t 
ainsi de constater, dans cette sér ie , l 'existence d'un second sys tème 
arénacé, qui n'a pas moins de 5 m , 7 0 de puissance, i m m é d i a t e m e n t 
au-dessous des marnes irisées; mais celui- là sans fossiles. 

Nous avons fait la m ê m e observation près de Mâlain, o ù le 
granité est r ecouver t par une sorte de grès exploité pour pierre à 
pavé, au-dessus de quoi .apparaissent, mais excess ivement m i n c e s , 
des argiles rouges et jaunes, couronnées e l l es -mêmes par le grès 
du bone-bed. II existe une exploitation pareille près de JAémilly. 
Cette pierre à pavé , de c ou l eur gris blanchâtre , est une r o c h e 
arénacée, presque h o m o g è n e , exc lus ivement composée de q u a n t 
hyalin, c o m m e si des grains de ce t te substance, re lat ivement 
abondants, avaient été empâtés au mil ieu d'un c i m e n t quartzeux 
cristallin, avec que lques très-rares parties de feldsath. En raison 
de sa cristallinité et de la forte adhérence de ses grains, ce t te roche 
est certainement une arkose; car elle répond à ce qu'il y a de plus 
essentiel dans la définition que Brongniart en a d o n n é e en 1826(2), 
à savoir: d'être formée par vo ie d'agrégation m é c a n i q u e , l'action 
chimique ayant eu néanmoins une forte influence sur sa formation. 
Et il donnait préc i s ément , en effet, cet te m ê m e pierre de R é m i l l y 
pour e x e m p l e de son arkose commune. 

Nous aurons à tirer plus tard la conséquence de ce t te r emarque 

(1) Cette roche a été ainsi qualifiée, en effet, par M. de Bonnard; 
et ce nom, une fois donné, l'a induit en une erreur justement relevée 
par M. Martin : la confusion de cette lumachelle I avec la lumachelle 
de. l'Auxois, qui occuperait dans lamême coupe une place bien plus 
élevée, la place marquée par la lettre B'. 

(2) Ann. des se. nat., t. VIII, 4826, p . 113 . 



pour la quest ion générale de l'arkose ; mais c e qu'il est très- impor
tant de considérer dès à présent , c'est q u e la p r e m i è r e arkose que 
nous ayions rencontrée dans ce l t e l ongue revue de terrains (le 
psammite quartzeux de R é m i l l y et de Mâiain) (1) est parfaitement 
distincte , en étant séparée par toute l'épaisseur des marnes irisées, 
du grès o u psammite coquil l ier qui constitue les couches de jonc
tion, e t qui jusqu'ici ne nous a jamais présenté les caractères de 
l 'arkose. 

Faisons r e m a r q u e r encore q u e ce t te arkose de R é m i l l y occupe 
abso lument la m ê m e place que les bancs de grès grossier, plus ou 
m o i n s f o r t ement agrégé , que nous avons observés à la base des 
marnes irisées du co teau de Chei l ly (Saône -e t -Lo ire ) , et qui con
st i tuent , pour M. Manès , l'étage inférieur du keuper . 

Environs de Scmur. — P o u r trois ième point d 'observation, j'ai 
pris les environs de S e m u r , localité part icul ièrement indiquée pour 
y r e c h e r c h e r les couches de jonction, puisqu'el le a été le berceau 
de l'étage sinémuricn : division géo l og ique c r é é e par A .d'Orbigny, 
embrassant à la fois, c o m m e on le sait, les couches à Gryphées 
arquées et l'infra-lias, jusque et y compris le grès infra-liasique (2). 

(<l) C'est le nom que Brongniart avait d'abord donné à cette même 
pierre de Rémilly dans son travail de f 81 3 Sur les roches hétérogènes 
(Journ. des mines, t. XXXIV, p . 4 o ) . 

(2) Cours élémentaire de géologie et de paléontologie, 2 e vol., 
p . 434 . 

Je ferai remarquer que M. Leymerie, qui a introduit dans la science 
le nom d'infra-lias, ne lui donnait pas cette extension-là. Il ne le 
faisait pas descendre au-dessous des couches appelées choin bâtard 
(la zone à Ammonites planorbis), en considérant ses grès inférieurs, 
sur lesquels reposent les dites couches, comme appartenant au keuper 
(Mém. soc. géot., ^re sér. , t. III, 1 r o part., p . 3C3) : lesquels grès 
d'ailleurs, d'après les explications qui me sont données par M. Eug. 
Dumortier, sont bien le gîte du bone-bed dans le Lyonnais. Mais il 
faut ajouter en mémo temps que M. Leymerie (page 371) ne les 
parallélisait pas pour cela avec notre grès infra-liasique (ce le grès qui 
dans les Vosges forme la base du lias s ) . Il assimilait celui-ci , au 
contraire, au choin bâtard et-aux macigno et calcaire quartzifère. 
C'était la conséquence d'une confusion entre le grès de Vie et le grès 
d'Hettange, confusion qui a été bien fâcheuse, mais qui ne peut plus 
subsister désormais, comme je l'ai montré ailleurs. Ce dernier est 
l'équivalent du choin bâtard et du macigno, tandis que le grès de Vie 
serait l'équivalent du grès inférieur du Lyonnais. Pour être complète
ment exact , il faut encore dire que, suivant M. Dumortier, les couches 
à Avicula contorta sont, dans ce même pays, toujours supérieures aux 



On est là d'ailleurs au b o r d du bassin secondaire , au bord des 
plaines basiques de l 'Auxois, se raccordant, c o m m e l'a si b i en fait 
remarquer M. de Bonnard , par une pente t r è s - d o u c e , aux masses 
granitiques arrondies ; et ce n'est que dans quelques vallées (non 
dans toutes) ouvertes à travers le lias et entamant jusqu'au gra 
nité, c o m m e celle de l 'Armançon, que l'on peut observer les marnes 
irisées. Elles n'y ont , en tout cas, qu 'une très-faible épaisseur; et 
c'est là une c irconstance propre à déce ler les influences de contact 
que le granité aurait pu avoir sur les couches secondaires , tria-
siques ou basiques (1) . 

La ferme de Leurey. — Or , on peu t déjà, sans s'éloigner de plus 
de 2 kilomètres de S e m u r , sur la route d'Avallon, observer tout à 
la fois le granité , le k euper , le grès infra-Basique e t le calcaire 
liasique. C'est entre la r ivière de l 'Armançon et le rupt dit de 
Cernans, le p r e m i e r de ses petits affluents q u e traverse la r ou t e , 
espace occupé par un petit plateau où se trouve la f e rme de L e u 
rey. Les parties les plus é l evées du plateau sont constituées par le 
calcaire ; puis vient un grès à grains fins dans l equel j 'ai pu recue i l 
lir en peu de t emps un assez grand n o m b r e de fossiles propres à la 
zone à Avicula coatorta, e t dont , pour la plupart, M. Col ienot a b ien 
voulu faire la détermination : Paaopœa Montignyana (Martin), — 
Cypricardia Marcignyana (Martin), — Cardita Luerœ (Stopp), — 
Myopkoria inflata ( E m m ) , — Cardiam cloacinum ( Q u e n s t ) , — A v i 
cula contorta (Portl) , — Gervilliaprascursor (Quenst ) ,— Limaprœ-
cursor (Quenst). C'est, c o m m e j e viens de le d ire , un grès à grains 
fins, très-adhérents entre e u x , e t , par suite , présentant beaucoup 
de dureté. Il est parfois b lanchâtre , le plus souvent roussâtre, 
moucheté en brun par de l 'oxyde de manganèse ; e t c e métal se 
concentre part icul ièrement autour des fossiles sous f o rme de 
croûtes ou d'enduits bleuâtres . Le grès présente là le m ê m e faciès 
qu'à Cheilly (Saône - e t -Lo i r e ) , e t certaines variétés qui sont plus 
compactes, parce qu'elles sont c imentées par du calcaire, rappel
lent en m ê m e temps un grès signalé à V a x y (Meurthe) . Mais il 

lits à ossements (bone-bed), et que si ces derniers renferment bien 
aussi une Avicula, elle est d'une autre espèce que \'A. contorta. En 
sorte que le point de départ même de M. Oppel, à savoir que le bone -
bsd est une partie intégrante de la zone à A. contorta, serait contesté. 
Il y a là, au préalable, une question de paléontologie pure à vider. 

(1) Mes explorations ont été beaucoup facilitées parla bonne direc
tion que leur ont donnée les géologues sinémuriens MM. Colienot, 
Bréon, et le docteur Bochard. 



est impossible de vo i r dans ces roches arénacées rien qui justifie, 
m ê m e de l o in , leur assimilation à l'arkose. 

En descendant vers les bords du R u p t , on vo i t , au-dessous du 
grès à grains fins, un grès grossier, l eque l repose sur du granité 
décomposé (arène), occupant le fond du ruisseau. Les marnes iri
sées n'apparaissent pas là ; mais on les re trouve à peu de distance 
au S. E , , reposant sur l'arène qui r e couvre e l l e - m ê m e le granité. 
Elles sont , là, fort p e u épaisses, pas de plus d'un m è t r e ; et néan
moins avec les couleurs variées, b i en qu'ici fort éteintes, qui les 
caractérisent. Mais ce qui est à r emarquer : c'est qu 'on trouve 
intercalé dans ces marnes , à 7 c ent imètres au-dessus de l'arène, 
un banc de 15 cent imètres environ d'épaisseur, f o rmé d'une roche 
arénacée , d'apparence granitoïde , c ' es t -à -dire c o m p o s é e de gros 
é l éments f o r t ement agrégée de quartz et de feldspath rose , avec 
que lques paillettes de mica blanc , argenté ou vert noirâtre ; et au 
mil ieu de laquelle se t rouvent des morceaux arrondis d'un granité 
passant au leptynite , et qui n'est pas, dans tous les cas, le granité 
ordinaire de la con t r é e . Celte roche arénacée répond évidemment 
à la définition très-précise que Brongniart a d o n n é e de l'arkose 
granitoïde (1)„ 

On n'a pas signalé jusqu'ici d'affleurement de marnes irisées 
au sud de S e m u r , sur le flanc oriental du Morvan , si ce n'est à une 
grande distance, e t b i en au delà du plateau séparatif des eaux de 
la Se ine , de la Saône et de la L o i r e . Mais les descriptions si exactes 
de M. de Bonnard et les indications paléonto logiques précises de 
M. Martin ne p e r m e t t e n t guère de douter de l 'existence, dans 
cette partie de l 'Auxois, des roches arénacées qui se t rouvent habi
tue l l ement à la j onc t i on du lias et du trias ; et c'est pourquoi il y 
avait là, pour nous , au point de vue du présent travail, d'intéres
santes études à faire. 

Montigny-sur-Armançon. — A Mont igny - sur -Armançon , la val
l ée m e t le granité à nu et le plateau est occupé par la lumachelle 
de l'infra-lias, sans apparence de marnes irisées (2). E n tout cas 

(1) « Grains de quartz et de feldspath distincts en quantité à peu 
» près égale, réunis presque sans ciment » ; ce qui fait que l'arkose 
granitoïde ressemble beaucoup au granité. Et l'auteur cite en exemple 
la roche des Éoouchets, près d'Autun, qui y ressemble tellement, en 
effet, qu'on a proposé de l'appeler : granité régénéré, granité tertiaire. 

{%) Cependant M. le docteur Bochard, qui a souvent visité cette 
localité, a fini par les y reconnaître. Suivant les indications qu'il vient 
de m'adresser, elles ont là une épaisseur de \ mètre ; elles sont jau
nâtres et renferment les cargueules si caractéristiques. 



on observe, i m m é d i a t e m e n t sous la lumaclielle et sur le flanc du 
village regardant le sud-es t , une masse rocheuse à bancs hor i zon 
taux et ainsi c omposée de haut en bas : 1° roche roussâtre essen
tiellement formée de grains assez gros de quartz hyalin for tement 
cimentés entre e u x , avec lamelles abondantes de baryte sulfatée 
et peu de feldspath ; 2° roche de composit ion analogue, mais 
où les grains de quartz sont plus inégaux de grosseur, renfer 
mant m ê m e de véritables cailloux de quartz gris et ayant en 
un mot tous les caractères du poudingue ; 3° grès à grains très-
fins de quartz, avec quelques lamelles de mica blanc et de baryte 
sulfatée, sans c iment visible, intercalé de que lques feuillets d'ar
gile verdâtre. La roche est dure , mais peu résistante ; de couleur 
blanche ou b i en roussâtre, et toute p ique t é e d 'oxyde de manga
nèse, c o m m e on l'a vu dans le grès de la ferme de L e u r e y . J'ai 
recueilli dans ce grès blanc les Carclium e t les Myophoria habituels 
de la zone . M. Martin n'avait pas encore rencontré la Myophoria 
dans ce g i t e , dont il a d'ailleurs fait connaître dix espèces , parmi 
lesquelles se t rouve en abondance une jo l ie Ostrea qu'il a appelée 
0. Marcignyana, avec les fossiles caractéristiques : Avicula con-
torta, Gervillia prœcursor, Lima prœcursor. Or la coupe de M o n -
tigny, rapportée par ce t auteur (1), est parfaitement con forme à la 
nôtre dans la réalité, e t elle n'en diffère que par les appellations : 
en ce qu'il n o m m e arkose granitaïde la r o c h e n° 2, qui ne saurait 
mériter ce n o m d'après la définition rappelée ci-dessus, et qui n'est 
autre chose qu 'un grès grossier ou un p o u d i n g u e , c o m m e on en 
trouve en pareille position dans la Lorraine et le L u x e m b o u r g . 
Mais ce qui est capital, indépendamment des mots , c'est q u e , 
pour M. Martin c o m m e pour nous, sa soi-disant arkose repose 
sur le grès fossilifère n° 3, habi tue l l ement situé à la base des t e r 
rains basiques et qui , en ce point-ci pas plus qu'ailleurs, ne répond 
aux caractères de l'arkose. 

Marcigny-sous-Thil. — A 5 ki lomètres sud un peu est de M o n -
tigny se t rouve le village de Marcigny-sous-Thi l , où M. de B o n -
nard avait signalé un psammite exploité pour pavé , en y indiquant 
la présence de coquil les en assez grande abondance , des genres 
Peigne, T r i g o n i e , Huî tre , L i m e , mais d'espèces indéterminables . 
J'ai visité ce gîte ; e t ce que j 'ai p u y constater, c'est qu'il consiste 
essentiellement en un grès coqui l l i er b lanc , à grains très-fins de 
quartz avec quelques lamelles de mica et de baryte sulfatée, 
identique au grès de Mont igny . Il f o rme des bancs horizontaux 

(1 ) Mémoire cité, p . 75, 



alternant, surtout dans la partie supérieure de la carrière , avec un 
grès grossier ex c lus ivement quartzeux (C), roussâtre, abondant en 
lames de baryte sulfatée. J'ai recueilli un échanti l lon dans lequel 
on voi t u n e bande , d'un cent imètre d'épaisseur, de ce grès 
grossier roux , intercalée entre deux parties de grès blanc à grains 
fins et portant préc i sément une coqui l le (une Anatinc). Et la 
disposition mont r e m ê m e que la bande de grès grossier se ter
m i n e b i en tô t en c o i n , c o m m e cela se voit , d'ailleurs, dans les 
dépôts sableux qui se forment sous nos yeux aux bords des rivières 
ou de la m e r . La coupe de ce t te carrière a été donnée aussi par 
M. Martin (page 23), et elle ne diffère de la nôtre , n o n plus que 
cel le de M o n t i g n y , qu'en ce que l'auteur a n o m m é arkose à gros 
é l éments la couche C, qui n'est, pour nous , qu'un grès grossier 
n e répondant nul l ement à la définition de l'arkose. Et la c ircon
stance qui est encore ici essentielle , c'est q u e la soi -disant arkose, 
où d'ailleurs M. Martin a recueilli des fossiles, est r e connue par 
lui pour ê tre supérieure à son grès D à grains fins. Il fait m ê m e 
remarquer que la c o u c h e C, q u o i q u e formée d 'é léments plus gros 
siers que D , et constituant une assise b i en dist incte , est cependant 
toujours soudée avec e l le . La carrière de Marc igny , exploi tée au
trefois pour pierre à pavé, a été abandonnée depuis un assez grand 
n o m b r e d'années, parce qu'el le ne fournissait pas de matériaux assez 
résistants. M. Martin a constaté la présence dans ce g î t e , e t parti
cu l i è r ement dans le grès blanc, de plus de vingt espèces de m o l 

lusques parmi lesquelles celles qui sont caractéristiques de la zone à 
A, contorta ; e t j 'ai pu m o i - m ê m e recueillir en très-peu de temps les 
espèces suivantes : deux Anatina voisines de VA. Rhœtica (Gùmbel) 
e t de VA. Suessii (Opp.) , Cypricardia marcignyana, Myophoria in-
flata, Cardium cloacinnm (1), Mytilus minutas, Lima prœcursor, et 
d'autres non dé t e rminées . On peut voir le p r o l o n g e m e n t de ce gîte 
à l'est de Marcigny , dans un chemin qui se dirige en montant de 
la grande route vers le sud ; et c'est là q u e j 'ai recueilli la variété 
du grès roussâtre, part icul ièrement s emblable à celle de la ferme 
de L e u r e y . Un p e u plus haut lui succède un grès grossier d'une 
nature toute différente. II est f ormé de gros é léments de quartz 
hyalin réunis par un c iment consistant en calcaire gris, qui n'est 
autre que la lumacbe l l e de l'infra-Iias. On se fera une plus juste 
idée de ce t te roche en considérant que de gros grains de quartz 
auront été saisis par le calcaire au m o m e n t o ù il était en vo ie de 
formation, et des Cardinies entières appartenant à la lumacbel l e y 

(1) Individu d'une grandeur très-peu commune. 



ont été aussi saisies en m ê m e temps. P lus haut encore , d'ailleurs, 
on rencontre les bancs m ê m e s de la lumache l l e , exploités pour 
moellon, pendant qu'on peut v o i r , au bas du coteau, sur la rive 
gauche de l 'Armançon, au delà du moul in , une grande exploi ta
tion de granité rose pour l 'entretien des routes . O n ne vo i t pas, 
dit reste, l'application immédia t e du grès fossilifère sur le granité, 
de manière à pouvo ir affirmer que les marnes irisées m a n q u e n t 
absolument en ce point . Toujours est-il qu'elles n'y ont pas é té 
encore observées . 

C'est au revers sud de ce coteau que 6e t r ouve le hameau des 
Davrées, o ù , dans un grès blanc coquil l ier correspondant à celui 
de Marcigny, M. de Bonnard avait signalé des reliefs singuliers 
dont quelques -uus , en f o r m e d'étoiles à 5 r a y o n s , ont b i en été 
reconnus pour être des astéries (1) , c o m m e il l'avait fort judic ieu
sement dit . 

Vallon du pont de Sainte-Isabelle. — Si maintenant nous nous 
transportons au sud-ouest , à 8 k i l omètres , sur la route de Semur à 
Saulieu, au point o ù cette route est t raversée , au nord de M o n t l a y , 
par le vallon du pont dit de Sainte-Isabelle (2), nous rencontrons un 
ordre de faits différents. Là, en effet, il n'existe plus de marnes 
irisées, non plus q u e de grès ; e t la lumache l l e de l'infra-lias est 
immédiatement appliquée sans transition sur le granité (à b e a u 
feldspath rose et mica ver t o u blanc). En certaines parties (et j ' e n 
ai recueilli un échantillon) la lumachel l e est « soudée » au granité ; 
et l'une et l'autre r o c h e sont traversées par de grandes lames de 
baryte sulfatée, que l'on voit en outre se déve lopper en cristaux 
tapissant des géodes dans la lumachel le avec de la galène cub ique , 
du fer carbonate et de l 'oxyde de manganèse . La lumachel le r e n 
ferme des grains de quartz au contact du granité , tout c o m m e 
d'ailleurs elle vient d'en présenter près de Marcigny hors d'un 
pareil contact. A 1 k i l omètre au nord de ce po int , sur la route de 
Semur, la lumachel le est exploi tée pour pierres de taille gros
sières. J'ai vu sur le parement de l'une d'elles un long faisceau de 
baryte sulfatée baci l laire , et les ouvriers se plaignent de la r e n 
contre trop fréquente qu'ils font de grains de quartz dans ce t te 
pierre. Des faits tout pareils avaient d'ailleurs été observés par 
M. de Bonnard à un demi-quart de l ieue au-dessus du village de 
Toutry, sur la rive droite du Serein (3). 

(1) Note de M, Colienot, Bull. Soc. géol., 2 e sér. , t. XX, p . 54. 
(2) Expl. de la Carte géol. de la France, t. II, p . 2 8 8 . 
(3) Ann. des mines, i r c s é r . , t. X, p . 226. 



Si j e suis r evenu sur ce l te localité du pont de Sainte-Isabelle, 
qui a été particulièrment étudiée par M. E. de Beaumont , alors que 
je n'avais rien à ajouter à ses observations et que j e n'ai pu mieux 
faire que de reproduire ses expressions , c'est que cela devait me 
conduire à parler de faits analogues que j 'ai observés ailleurs, 
mais dans des circonstances un peu différentes. 

Mènétny. — C'est près de Semur , à 3 ki lomètres ouest tirant au 
sud, à la m o n t é e de M é n é t o y . On rencontre d'abord le granité au 
fond du val lon, après quoi les marnes irisées s'accusent à travers 
les champs par leurs couleurs et avec leurs cargneules intercalées; 
et puis vient une roche analogue au grès grossier q u e nous avons 
signalé tout à l 'heure à l'est de Marc igny , quo ique étant beaucoup 
plus for tement agrégée et beaucoup plus résistante. Elle est formée 
de gros grains et m ê m e de cristaux de quartz hyal in , avec lamelles 
de micae t de baryte sulfatée et que lques parties de feldspath, le tout 
réuni p a r m i c i m e n t très-rare , faisant effervescence avec les acides. 
A raison de son m o d e d'agrégation, cet te r o c h e aurait un certain 
caractère d'arkose, malgré son c iment calcaire et sa dissemblance, 
bien reconnue par M. de Bonnard, avec l'arkose cristalline type 
des environs d'Avallon (1), Un p e u plus haut d'ailleurs vient la 
lumachel l e de l'infra-lias avec ses fossiles caractéristiques : Ostrea 
irregularis (Munster) ; Lima Gueuxii (d'Orb.) ; L. edulis (d'Orb,). 
Dans la partie par où l'arkose t ouche à la lumache l l e , elle fait na
ture l l ement aussi effervescence avec les acides , et l'on peu t voir 
des Ostrea adhérant à sa surface supérieure , tout c o m m e , par réci
proc i t é , la lumache l l e , ainsi que nous l'avons déjà cité plusieurs 
fois, s ' imprègne de quartz. Mais ce qui est à r emarquer ic i , c'est 
qu'el le renferme des parties ne t t ement circonscrites du granité lui-
m ê m e (à feldspath rose et mica vert) . De gros morceaux de quartz 
f i lonien, que l'on trouve épais sur le sol , peuvent aider à la con
cept ion de ce fait. 

Ce qui résulte toujours de ces observations, c'est que le grès fos
silifère, dit grès infra-liasique, rencontré jusqu'ici à la jonct ion du 
lias et du trias, fait défaut dans les deux points que nous venons 
d 'é tudier : le vallon de Sainte-Isabelle et la m o n t é e de Ménétoy ; 
et dans des circonstances t r è s -d iv e r s e s , puisqu'en ce dernier point 
le lias et le trias ex is tent , tandis q u e , dans le p r emier , le trias 
manque abso lument . Cela peut au moins servir à montrer qu'il 
n'est pas exact d'avancer, c o m m e l'ont fait que lques géologues, 

(1) Ann. des mines, 1 r e sér. , t. X. , p . 228. 



que le grès en question est le satellite inséparable de la lumache l l e 
de l'infra-lias. Ce qui s emble b ien plutôt accompagner toujours la 
lumachelle en ces contrées , c'est cet te sorte d'arkose grise à gros 
éléments et à c iment calcaire que nous avons décr i te tout à l 'heure , 
et que nous avions déjà rencontrée à l'est de Marcigny. Et l'on ne 
serait assurément pas admis à dire qu'el le tiendrait la place du 
grès infra-liasique, alors q u e , dans cette dernière localité , on voi t 
ladite arkose, empâtant les Cardinies de la lumache l l e , coexister 
avec ce grès qu'el le r e c o u v r e , et caractérisé, lui , par les fossiles 
de la zone à Avicula contorta. Dans ces conditions-là il n'y a pas 
d'autre équivalent à cher cher pour l'arkose dont il s'agit q u e le 
grès d'Hettange, correspondant à la lumache l l e de l 'Auxois. 

Dans les environs de Semur que nous venons d'étudier , e t o ù , 
d'après les exemples ci tés , la série des trois t ermes qui nous o c cu 
pent : [keuper, grès de jonction, infra-lias, n'est plus toujours 
complète , nous n'avons cependant pas vu le grès de jonct ion r e 
poser d irec tement sur le granité (!) ( c o m m e nous venons de le 
voir près de Montlay pour l'infra-lias), non plus qu'affleurer indé 
pendamment des couches liasiques. Or il était intéressant de 
rechercher s'il n'en est pas di f féremment en quelqu'autre partie 
de la con t r é e ; et j 'ai visité, clans ce b u t , en pénétrant plus avant 
dans le Morvan, la localité de P i e r r e - E c r i t e , au sud de Saulieu : 
localité part icul ièrement indiquée pour ce t te r e c h e r c h e , car on v a 
signalé depuis très- longtemps, sans la décr ire , une roche arénacée , 
psammite pour les uns , arkose pour les autres, e t don t , en tout cas, 
la position dans la série g éo log ique a été t r ès - controversée . 

Grès de Pierre-Ecrite (Nièvre) , 77 correspond aux couches de, 

jonction.—Le massif granitique qui s'étend au sud de Saulieu c o n 
stitue une plaine montagneuse t rès - l égèrement b o m b é e plutôt 
qu'une montagne ; et l'on peut suivre, sur une é t endue de 10 k i l o 
mètres, la route d'Autun assise sur le dos de cet te p laine , sans 
quitter les altitudes 598, 588, 576, 587, 586, 598, 580 . U n sol 
aussi peu accidenté , e t d'ailleurs généra l ement b ien c o u v e r t de 
cultures, ne se prê te pas faci lement aux observations géo logiques , 
et je n'ai réussi qu'à grand'peine à trouver les r o ches arénacées 
de Pierre -Ecri te . C'est dans une lande qui règne à l'est de la route 
jusqu'au bois de Vignolles : c o m m e n ç a n t presque au point pr é 
cis où est placée la borne séparative des départements de la C ô t e -

(1) Il résulte des renseignements dus à M. le docteur Bochard (de 
Semur) qu'on n'observe, en effet, nulle part dans le pays l'appli
cation directe du grès fossilifère sur le granité. 



d'Or et de la N i è v r e , e t s'étendant vers le sud sur nue longueur 
de 1 k i lomètre env iron , jusqu'à une maison dite la Balance qui 
ne paraît pas être indiquée sur la carte. L e sol est essentiellement 
f o rmé d'un sable grossier ex c lus ivement quartzeux , nullement 
granit ique , au mi l i eu duquel on trouve épais de n o m b r e u x mor
ceaux d'une roche arénacée que j 'a i aussi t rouvée formant un 
r o c h e r en place près d'un petit étang, mais sans pouvoir juger de 
sa relation avec le granité . Or toutes ces pierres sont essentielle
m e n t et presque exc lus ivement composées de grains anguleux de 
quartz hyalin gris, avec d'abondantes lamelles de baryte sul
fatée b lanche , le feldspath et le mica y étant au contraire assez 
rares. Elles ne font point effervescence avec les acides, et leur 
c i m e n t à pe ine discernable consiste également en quartz coloré 
par de l 'oxyde de fer. L e contraste de couleur du quartz avec les 
lamelles de baryte sulfatée leur donne un aspect granitoïde qui a 
pu faire illusion sur leur composi t ion . L e plus souvent ces roches 
se présentent c o m m e des grès grossiers, d'autres fois c o m m e des 
grès à grains très-fins ; d'autres fois aussi elles arrivent à être des 
poudingues . U n échanti l lon, à ce t état de poudingue , pourrait 
être confondu avec une roche que j 'ai signalée à Mont igny-sur -
Armançon ; e t , il faut b ien le remarquer , dans la partie supérieure 
du dépôt , au-dessus du grès coqui l l ier . Tels autres échanti l lons de 
grès grossier ou de grès fin ont également leurs identiques à M o n 
tigny et à M a r c i g n y ; et finalement leur identité pétrographique 
avec les grès qui caractérisent les couches de jonct ion du lias et du 
trias est aussi saisissante que possible . Mais j e n'y ai point r en 
contré , e t on n'y a jamais indiqué de fossiles; et si le défaut de ces 
t émoins ne p e r m e t pas de déterminer d i r e c t ement l'âge de ces 
dépôts non recouverts , toujours est - i l q u e les roches arénacées de 
P i e r r e -Ecr i t e do ivent ê t re associées au trias ou au lias, selon les 
opinions, au m ê m e titre q u e les grès fossilifères e u x - m ê m e s de la 
z o n e à Avicula contorta. M. Gui l l ebot de Nervi l le a év idemment 
apprécié les choses de cette manière en dressant sa carte g é o l o 
g ique du département de la Côte-d'Or, puisque les points qui con
finent préc isément à c eux q u e j e viens d'étudier , appartenant au 
département de la N i è v r e , y sont coloriés de la teinte affectée par 
ce t ingénieur à l'arkose infra-liasique et au lias silicifié, auxquels 
succèdent b i entô t vers l'ouest l'infra-lias l u i - m ê m e et le lias. Il y 
aurait, là o ù s'opère ce passage, d'intéressantes explorations à faire 
en vue d'y r e c h e r c h e r le grès fossilifère. 

Le grès des couches de jonction en Bourgogne est identique au 
grès infra-liasique des auteurs. — Mauvais emploi du nom d'ar-



kose. — En résumant tout ce que nous venons de dire sur ta 
Bourgogne, il d e m e u r e donc établi que dans le Morvan , tout 
comme au pied des Vosges et de l 'Ardenne , le grès de V ie , dit 
infra-liasique, se re trouve toujours semblable à l u i - m ê m e , consti 
tuant les couches de jonction (à Avicula contorta) des marnes irisées 
et des calcaires liasiques : n o n pas s eu l ement dans les coll ines qui 
terminent le massif montagneux au S. E . e t où les marnes irisées 
atteignent une épaisseur de plus de 30 mètres , mais aussi b ien dans 
les ravins des environs de S e m u r , o ù les r o ches anciennes poussent 
leurs derniers affleurements au N. E. , et o ù les marnes irisées sont 
réduites jusqu'à 1 m è t r e d'épaisseur, o ù parfois m ê m e elles s e m 
blent tout à fait m a n q u e r . 

La conséquence , c'est que le n o m de grès infra-liasique, consacré 
au nord [de la chaîne de la C ô t e - d ' O r , appartient aux couches de 
jonction de la Bourgogne , et qu'il y avait toutes raisons de ne pas 
leur en appliquer une autre . Encor e moins , dir ions-nous , celui 
A'arkose qu'un autre , c o m m e l'a fait M. Martin, qui a désigné par
ce nom la zone à Avicula contorta dont il forme le groupe inférieur 
de son iufra-lias, sans tenir c o m p t e des sens, différents de ce lui - là 
etdéjà trop divers , que cet te expression a reçus dans la sc ience . 

Résumé de la question de l'arkose. — Or , sans prétendre traiter 
ici en détail la question des arkoses, il m e paraît cependant facile 
de la résumer (1) en p e u de mots à l'aide des coupes du Pissou, 
de Mâlain et de R é m i l l y que nous avons déjà citées (pages 412 
et 413), e t qui présentent la succession des couches su ivantes : 

Grès à Avicula contorta. 

Marnes irisées. 

Grès à pavé (sans fossiles). 

Granité. 

Que si l'on veut , en effet, envisager d'abord l'arkose dans le 
sens pétrographique, c o m m e l'a fait Brongniart (2), le créateur 

(1) Voir sur ce sujet les travaux de MM. Rozet, Leymerie, Manès, 
Élie de Beaumont et Dufrénoy, Coquand, d'Archiao, e tc . 

(2) Brongniart réservait le nom de grès à des roches formées exclu-



du m o t , les exemples multipliés q u e nous avons rapportés, du grès 
fossilifère, ont surabondamment montré que ce grès ne revêt jamais 
les caractères arkosiens, tandis qu'au contraire le s ignalement que 
nous avons donné du grès inférieur à pavé (page 413) répond plei
n e m e n t à ces caractères . Et c e qui fournit une preuve d'une bien 
autre valeur que notre description, c'est que la pierre de Rémilly 
est préc i s ément l ' exemple que Brongniart a donné pour son arkose 
commune, c o m m e on vient de le voir dans la no te qui précède . 

Envisageons maintenant l'arkose dans le sens géognos t ique que 
lui a d o n n é M. de Bonnard en 1825. Ce sens est assurément bien 
fixé, puisque l'auteur avait préc i sément introduit l'expression de 
terrain d'arkose (1) pour un ensemble de couches arénacées , carac
térisées par leur position au contact des terrains primordiaux et des 
terrains jurassiques; ce qu'il a encore confirmé dans son Mémoire 
de 1828, o ù il définit son arkose géognos t ique par cet te phrase : 
« qui lie immédia t ement les terrains pr imordiaux cristallins aux 

sivemcnt de grains de quartz très-fin. C'était pour lui une roche 
simple ou homogène; et c'est pour cela que le grès ne figure pas dans 
son tableau des roches composées ou hétérogènes [Journ. des mines, 
t. XXXIV, 1313) . 

Les roches que nous appelons du nom depuis longtemps usité A'aré
nacées, adopté d'ailleurs par les auteurs de la Carte géologique de la 
France, figurent dans le tableau de Brongniart sous le nom de roches 
cimentées, constituant une seule espèce psammite. L'auteur la divise 
en 6 variétés principales, parmi lesquelles : 

« Psammite quartzeux. •— Grains de quartz moyens essentielle-
» mentprédominants, avec quelques grains de feldspath, de mica, etc., 
s disséminés (Rémilly, près Dijon). » 

En 1823 (Diction, des se. nat.) Brongniart a créé le mot i'arkose, 
et, de son ancienne espèce psammite, il en a constitué 3 : 

Psammite proprement dit. — Grains de quartz avec argile et mica. 
Arkose. — Grains de quartz avec feldspath. 
Macigno. •— Grains de quartz sableux avec mioa ; ciment cal

caire. 
En 1826 (Ann. des se. nat., t. VIII) Brongniart a fait dans son 

arkose 3 variétés : 
Arkose commune. — Ex : Rémilly — c'est l'ancien psammite quart

zeux. 
Arkose granitoïde. •— Ne diffère du granité que parce qu'elle est 

formée par voie d'agrégation. Ex. : Les Écouohets, avec oxyde vert de 
c h r o m e . — À vallon avec barytine lamellaire — c'est l'ancien psammite 
granitoïde. 

Arkose miliaire. 
(1) Ann. des mines., t. X, p . 206. 



» terrains jurassiques inférieurs (1) . » Or , tandis que le grès infé
rieur à pavé , reposant sur le granité , satisfait parfaitement à ces 
conditions, le grès fossilifère, au contraire , les contredi t de la m a 
nière la plus expl ic i te ; puisque, par le n o m m ê m e des couches 
qu'il constitue (couches de jonction du lias et du trias), il est essen
tiellement intercalé dans les terrains secondaires , et puisque , 
d'ailleurs, là o ù , c o m m e aux environs de S e m u r , le grès fossilifère 
approche au plus près du granité, il ne montre pas là plus qu'ai l 
leurs les caractères minéralogiques de l 'arkose. 

Ces simples rapprochements suffisent pour montr e r que le grès 
supérieur à Avicula contorta ne peut à aucun titre r ecevo ir le n o m 
d'arkose, e t q u e , si c e n o m doit être maintenu dans le langage g é o 
gnostique, il ne peut appartenir qu'au grès inférieur sans fossiles. 
C'est en ce sens, en effet, q u e M. iManès l'a e m p l o y é dans sa statis
tique du département de S a ô n e - e t - L o i r e . C'est aussi de cet te façon 
que l'ont entendu la plupart des auteurs, e t M. de Bonnard lui-
même, alors que dans son M é m o i r e de 1828 (page 394) il avait 
fini par qualifier ledit grès inférieur d'arkose proprement dite. 

Il est vrai q u e M. de Bonnard, dans ce second M é m o i r e , a donné 
le nom d'arkose arénacée au grès fossilifère qu'il avait appelé, en 
1825, psammite coquillier ; mais il a expl iqué l u i - m ê m e (page 360) 
qu'il n'avait fait ce changement que pour rester d'accord avec 
Brongniart, qui dans l'intervalle (en 1826) avait modifié sa n o 
menclature quant aux arkoses. En tout cas, ce qu' i l impor t e b i en 
autrement de r emarquer , c'est que ce savant g é o l o g u e , dans son 
premier M é m o i r e , avait parfaitement constaté la coex i s t ence , dans 
les localités que nous avons indiquées, à R é m i l l y (2), au Pissou (3), 
à Mâlain (4), du psammite quartzeux , reposant sur le granité , avec 
le psammite coquil l ier d'un niveau supér i eur . Et si c ependant , 
dans la coupe qu'il a d o n n é e de la vallée de Mâlain (5), il n'a fait 
figurer que le psammite in f ér i eur , cela tient é v i d e m m e n t à la 
préoccupation o ù il était alors, que les deux psammites n'en fai
saient qu'un g é o l o g i q u e m e n t et devaient être réunis dans son t er 
rain d'arkose et psammite (6) , i m m é d i a t e m e n t appliqué sur le 
granité : confusion du m ê m e genre (principe ou conséquence ) que 

(1) Ann. des mines, 2 e sér. , t. IV, p . 385. 
(2) Ibid., 1 " sér., t. X, p . 242 . 
(3) Ibid., p . 245. 
(4) Ibid., p . 246 . 
(5) Ibid., pl. VII, fig. 7. 
(6) Ibid.,?. 447. 



cel le qu'il avait faite (et qui a été jus t ement r e l evée par M. Martin, 
c o m m e j e l'ai dit plus haut) des d e u x lumachel les (1) dans son 
terrain de marnes et lumachcllc superposé au p r e m i e r , e t recouvert 
l u i - m ê m e par le calcaire à Gryphites . 

Pour nous résumer sur c e po int particulier, nous pensons que 
l ' introduction du n o m d'arkose, avec le sens nouveau que lui a 
donné M. Martin, ne peut qu'ajouter à la confusion qui existe 
déjà dans la t e rminolog ie au sujet de c e m o t . Il est b i en évident 
d'ailleurs q u e le méri te puléonto log ique rée l de son M é m o i r e n'au
rait r ien perdu à l 'emploi du n o m consacré de grès infra-Uasique 
pour la zone à Avicula contorta, et qui m ê m e se t rouve en harmo
nie avec la manière de voir de l'auteur quant à la nature liasique 
de la faune de cet te zone . 

Continuité probable des couches de jonction vers l'ouest. — Bien 
q u e mes observat ions autour du massif central aient été assez 
bornées , elles m e paraissent cependant suffisantes pour m'auto-
riser à penser q u e la continuité signalée jusqu'ici dans les couches 
de jonct ion ne fait pas b r u s q u e m e n t défaut au delà du dépar
t e m e n t de la Cô t e -d 'Or , et q u e le grès infra-liasique, malgré 
les n o m s divers qu'il a pu r e cevo i r , doit régner aussi longtemps 
au moins que régnent e u x - m ê m e s le lias et le trias, jusque dans 
le département de l 'Indre, par e x e m p l e . Tou jours est - i l qu 'on ne 
la saurait met t re en doute quant au revers du Morvan qui appar
tient au Nivernais , après l 'exploration qui eu a é té faite par la 
Soc ié té géo log ique de F r a n c e , dans sa session extraordinaire de 
1858; qu 'e l l e a été constatée d i r ec t ement par M. Dufrénoy à 
Decize (2) et à Lurcy (3), département de la N i è v r e ; et qu'il a tiré 
des conclusions en ce m ê m e sens des coupes de divers sondages 
exécutés dans le département du Cher (h). 

Existence démontrée des couches de jonction au-dessous des 

(4) M. de Bonnard avait implicitement reconnu l'erreur dans son 
deuxième Mémoire déjà cité de 1 828, puisqu'il y a indiqué (page 388) 
qu'il pourrait être convenable de diviser son terrain de marnes et 
lumachelle en deux parties, dont on réunirait l'inférieure consistant 
en marnes irisées à l'arkose sous-jacente, tandis qu'on réunirait la 
partie supérieure au calcaire à Gryphites. 

C'est dans le même ordre d'idées qu'il avait fini, comme j e l'ai dit 
plus haut, par assigner à cette arkose sous-jacente le nom d'arkose 
proprement dite. 

(2) Expl. de la Carte géol. de la France, t. II, p . 14 8. 
(3) Ibid., p . 259 . 
(4) Ibid., p . 247 et 248 . 



plaines liasiques de f Auxois.— Remarquons d'ailleurs, sans sortir 
de la Bourgogne , que l 'existence des marnes irisées, e t par c o n s é 
quent du grès de jonction, au-dessous des plaines liasiques de 
l'Auxois, a été depuis longtemps d é m o n t r é e par différents t ravaux 
souterrains. 

Puits de Pouilly. Observations de M. Élie de Beaumont. — Cela 
n'avait pas échappé au coup d'œil de M. Elie de B e a u m o n t , lors-
qu'en interprétant la coupe d'un puits d'épreuve, percé à Poui l l y 
pour l 'exécution du canal de B o u r g o g n e , il avait r e connu le trias 
dans les marnes argileuses vertes , avec arkose arénacée , présentant 
là une épaisseur de 1 3 m , 5 0 , pendant qu'il assimilait les grès b lancs , 
supérieurs aux dites marnes, avec empreintes de fougère (Clatlirop-
teris meniscoides de M. Ad . Brongniart) et avec marnes noires 
ardoisées, à un grès des env irons de Lainarclie (Haute-Marne), qui 
n'est autre que le grès infra-l iasique (1). Et j 'ajoute , pour c o m 
pléter le parallélisme, que les lumachelles qui recouvrent le grès 
rappellent d'une m a n i è r e frappante certains calcaires coquill iers 
accompagnant les grès d'Hettange et de L u x e m b o u r g , don t elles 
sont en effet les équivalents . 

Puits de Pouillenay. •—Dans un puits de r e cherches ouvert à 
Pouillenay en 1854 , on a rencontré un grès dont un échantil lon 
m'a été remis par M. Col ienot : c'est un grès gris, à cassure esqui l -
leuse, à c iment calcaire , tout à fait s emblable au grès de Saint-
Médard que j 'ai signalé dans la M e u r t h e , et renfermant en a b o n 
dance le Mytilus minuties que présente aussi ce dernier . 

Souterrain de Blaisy.— Enfin on sait que le souterrain de Blaisy, 
sous lequel le c h e m i n de fer de Paris à Lyon franchit le faîte sépa-
ratif des bassins de la Seine et de la Saône , a traversé c o m p l è t e m e n t 
les deux étages inférieurs du lias et presque toute la formation des 
marnes irisées. Il n'avait donc pu manquer de r encontrer les cou
ches de jonction ; e t M. Z i enkowi t z (2), c o m m e M. Gui l l ebot de 
Nerville (3), y ont en effet signalé les grès qui caractérisent ce 
petit étage avec ver t èbres de sauriens et ossements de poissons. 
C'est d'ailleurs en partant de l ' ensemble de ces faits que M. G u i l 
lebot, dans les belles coupes géo logiques qu'il a données du d é 
partement de la Côte -d 'Or , a été très -rat ionnel lement conduit à 
admettre l 'existence souterraine du terrain des marnes irisées. 

En résumé, les longs déve loppements qui précèdent ont d é m o n -

(1) Expl. de la Carte géol. de la France, t. II, p . 305 et 310. 
(2) Bull. Soc. géol., 2 e sér. , t. X I V , p . 774 . 
(3) Ibid., t. X V I I , p . 689 . 
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tré la proposit ion a n n o n c é e , à savoir : q u e , de l 'Ardenne au M o r -
van, les couches de jonction, caractérisées c o m m e rocl ie essentielle 
par le grès de Vie e t c o m m e faune par Y Avicula contorta, ex is 
tent avec une générali té et une cont inui té pareilles à celles des 
terrains du trias et du lias qu'el les séparent, et, sans qu'el les se 
con fondent jamais avec c eux - c i . Et d'où ressort encore une fois la 
nécessité de maintenir cet te division dans l 'échelle des terrains 
sédimentaires , si p e u d ' importance qu'e l le ait en épaisseur dans 
nos contrées , e t quoi qu'i l do ive advenir d'ailleurs de son classe
m e n t dans le trias o u dans le lias. 

Les couches de jonction appartiennent-elles au lias ou au trias? 
— De c e po int qui divise les géo logues , j e ne m e suis pas préoccupé 
jusqu' ic i dans le cours de ce travail . Son obje t était , c o m m e je 
l'ai dit dès le début , de faire connaître l'étage du grès infra-lia
sique en l u i - m ê m e ; mais la question du c lassement de c e t étage, 
pour secondaire qu 'e l l e nie paraisse, n'en doit pas moins ê tre étu
diée ici sous la d o u b l e face pa léonto log ique e t pétrographique 
qu'e l le présente . 

Point de vue paléontologique.—C'est au sujet de la faune qu'il y a 
surtout grand débat ; et nous avons d'autant plus de p e i n e à en c o m 
prendre l 'animation, que la ques t ion , à no t re sens, ne nous paraît 
pas susceptible d'être résolue dans l'état actuel des observations. 

L 'argument e m p l o y é par M. Martin, pour établir q u e la faune 
de la zone à A. contorta est liasique et non triasique, consiste en 
effet à dire q u e , sur 36 espèces reconnues dans ladite zone , il y eu 
a un tiers qui passent dans la zone liasique i m m é d i a t e m e n t supé
rieure (la lumache l l e ) , tandis qu'il n'y en a aucune qui se retrouve 
dans la faune du keuper . O r , MM. T e r q u e m et Piet te (1) ont déjà 
fait r emarquer qu'un tel argument est sans por t é e , alors qu'en 
B ou r g og ne , c o m m e dans le reste de la France et en Angleterre 
(j'ajoute : e t dans la Souabe) , le keuper manque jusqu'à ce jour de 
fossiles, e t que le t e rme de comparaison fait par conséquent défaut. 
Mais je reproduis l 'objection en la précisant avec des chiffres. Eh 
b i e n , sur les 733 espèces de mol lusques qui , suivant la liste d o n 
née par A . d 'Orbigny (2), c omposen t la faune de son terrain sali-
ferien (le keuper) , il n'y en a q u e 2 (et celles-là sont du W u r t e m 
berg) qui soient prises en dehors des contrées Alpines : du Tyrol , 
du Salzbourg e t de la haute Autr i che , de la Styr ie , de la Carin-
th i e , de la Carniole ; toutes contrées que l'on p e u t dire anormales, 

( 1 ) Mémoire cité, p . 327. 
(2) Prodrome de paléontologie, t. I, p . 210 . 



à raison des accidents de t ex ture , de pos i t ion , m ê m e de c o m p o s i 
tion, à raison du p o l y m o r p h i s m e , en un m o t , qu'y présentent les 
roches des terrains secondaires , e t qui t émoignent du trouble au 
milieu duquel la sédimentat ion s'y est accomplie . Et voilà, par 
conséquent, dans quel les conditions et à quelles distances M. Mar 
tin a dû aller c h e r c h e r des faunes de comparaison pour les t e r 
rains de la Bourgogne ! Nous n'hésitons pas à penser qu'à procéder 
ainsi on sort des bornes raisonnables de l ' induction, et qu'à défaut 
de termes de comparaison , il n'y a autre chose à faire q u e de 
s'abstenir de c omparer , e t que de c onc lure , sur la question pa l éon 
tologique pendante , en se bornant à enregistrer ce qui est hors de 
conteste, à savoir : 1° que le jacies général de la faune de la zone 
à A. contorta est p lu tô t triasique q u e liasique — et c e point-là est à 
l'avantage des triasistes; 2° — et celui-ci est au contraire i n v o q u é 
par les liasistes — q u e cette faune a un certain n o m b r e d'espèces 
communes avec les couches de la lumachel le : n o m b r e q u i , en c e 
qui concerne la Côte -d 'Or , serait de 12 selon M. Mart in , et s e u l e 
ment de 5 (sur 36) selon MM. T e r q u e m et P ie t t e (1). 

Au surplus, ces deux faits conspireraient en faveur de l 'opinion 
qui considère la faune en quest ion c o m m e une faune de transi
tion, de j o n c t i o n , laque l l e , prise dans son ensemble , reçoi t de 
cette définition m ê m e un certain cachet d 'autonomie . En tout 
cas, cette opinion doit paraître la plus prat ique , après la d é m o n 
stration, donnée déjà tant de fois dans le présent travail, de la 
nécessité de conserver , à q u e l q u e titre q u e c e soit , une division 
géologique correspondante au grès infra-liasique. Et c'est certai
nement d'ailleurs cel le q u e se formera le g éo l ogue q u i , sans se 
préoccuper outre mesure de l'autopsie pa léonto log ique , voudra 
bien nous suivre sur le terrain ; car nul , au vu des l i eux , ne peu t 
manquer d'être frappé de c e fait écr i t dans les co teaux de la 
Lorraine, à savoir : qu 'entre le calcaire à Gryphées arquées et les 
marnes versicolores du keuper il y a un système de c o u c h e s qu 'on 
ne saurait confondre ni avec l'un ni avec les autres. 

Aussi b i en les considérations paléontologiques que l'on peut 
justement tirer du rapprochement d 'é léments vraiment c o m p a -

(1) Le recensement des fossiles de la zone à Avicula contorta est 
ouvert de trop fraîche date pour qu'il ne soit pas encore extrêmement 
incomplet. Il nous paraît donc fort prématuré de lui appliquer, pour 
en tirer des conclusions quelque peu probantes, la méthode des c o m 
paraisons numériques dont on fait aujourd'hui un si fréquent et (pen
sons-nous) un trop fréquent usage en paléontologie. 



rables entre eux , parce qu'ils sont empruntés aux faunes des d i 
vers étages d'nne m ê m e con t r é e , v i ennen t appuyer l 'opinion dont 
il s'agit. Il résul te , en effet, du tableau n° 4 donné par M. Martin 
dans son Mémoire sur l'injra-lias de la Côte-d'Or (page 62), q u e , sur 
196 espèces q u e r en ferment e n s e m b l e la lumachel l e e t le fo i e -de -
veau (cette réunion forme le groupe hettangien de M. Stoppani), 
il y en a 45, soit 23 pour 100 qui lui sont c o m m u n e s avec la zone 
à Gryphœa arcuata, tandis qu'il n'y en a que 13, soit 7 pour 100, 
qui se r e t rouvent dans la zone à Avicula contorta. Or M. R e n e 
v i e r , dans u n e note r é c e m m e n t adressée à la Soc ié té géo log ique 
de F r a n c e , constate des résultats pareils sur la côte N. E. du lac 
lie G e n è v e ; c e qui le conduit à c onc lure que la zone hettangiennc 
et la zone à A. contorta sont indépendantes l'une de l'autre, et 
b i en qu'i l soit néanmoins porté à considérer ce t te dernière zone , 
quant à présent , plutôt c o m m e liasique que c o m m e triasique. 
On sait d'ailleurs que M. Stoppani l u i - m ê m e admet cet te indé
p e n d a n c e ; et telle est aussi, dans l'autre c a m p , l 'opinion de 
MM. T e r q u e m et P i e t t e . Ainsi , le seul résultat paléontologique 
qu i paraisse b ien établi , c'est q u e loin de d é m e m b r e r par le haut 
l'étage s inémurien de A . d 'Orb igny , pour en exc lure le calcaire 
à G r y p h é e s arquées , c o m m e l'a proposé M. Mart in , il y a lieu de 
le d é m e m b r e r par le bas pour en faire sortir la zone à A. contorta, 
et constituer ainsi, de ladite z one , une division à part ; quoi qu'il 
do ive advenir d'ailleurs de son attribution au lias ou au trias. 

Point de vue pétrographique et stratigraphique. — Cependant, si 
l'on considère s eu l ement cette, quest ion au point de vue des rap
ports pé trograpbiques et stratigraphiques, c'est une chose assuré
m e n t très-frappante que le passage et les liaisons du grès dit infra-
liasique avec les marnes irisées d'un bout à l'autre de la Lorraine : 
les assises les plus é levées de ce l l e s - c i , qui affectent la couleur 
b lanchâtre et verdâtre , alternant hab i tue l l ement avec de minces 
bancs de grès b lanc , pendant que les assises les plus basses du grès 
sont intercalées de feuillets d'argile noirâtre . Voltz avait signalé 
ces affinités dès 1823 pour la localité de Y i c , et les auteurs de la 
Carte géologique de la France les ont constatées en maints endroits 
sur le revers des Vosges . Mais, pour les met t re particulièrement 
en l u m i è r e , j e rapporterai que lques e x emple s qui m e paraissent 
instructifs entre beaucoup d'autres ; ils sont pris dans le départe
m e n t de la M e u r t h e . 

Ravin de Saint-Phlin. — L e premier est pris en un petit ravin situé 
à l'est de la ferme de Saint-Phlin, à 8 ki lomètres en amont de Nancy, 
sur la rive gauche de la Meur the , o ù il v ient perdre ses eaux . Ce 



ravin a son origine au-dessous du calcaire à Gryphées arquées qui 
constitue tout le plateau ; e t la dernière roche qui soit v is ib le , un 
peu au-dessus du c h e m i n qui suit là le pied du co t eau , consiste 
en un mince lit de do l omie b lanchâtre , marneuse , b i en caracté -
térisée pour appartenir à la partie tout à fait supérieure du keuper , 
lequel, d'ailleurs, se déve loppe à que lques pas plus en a m o n t , 
dans une tranchée faite à l'occasion du c h e m i n de fer. O r , c'est 
entre ces deux niveaux ainsi définis, et dont l 'intervalle m e s u r e , 
par conséquent , toute l'épaisseur des couches de jonction, q u e l'on 
observe, ou plutôt que l'on observait il y a une vingtaine d'an
nées, à partir du haut du ravin, la succession des bancs c i -aprè s : 
argile rouge ( 3 m , 2 0 ) , — schiste ardoisier ( 3 m , 7 0 ) , — g r è s sableux 
en gros bancs, — g r è s calcaire m o u c h e t é d 'oxyde de m a n g a n è s e . — 
Ces deux variétés de grès alternent plusieurs fois e n s e m b l e , e t au 
milieu d'elles sont intercalées des roches d'une apparence k e u p é -
rienne, à savoir : do l omie grise , toute péné t r é e de coquilles ind is 
cernables, et qui rappelle tout à fait une do l omie coqui l l i ère appar
tenant au keuper et dont nous parlerons plus bas ; les vides don t 
elle est c r ib l é e , e t qui résultent de sa structure coquil l ière (1), sont 
comme saupoudrés de strontiane sulfatée b l a n c h e . — B a n c consis
tant dans sa moi t i é supérieure en une r o c h e d'un gris f oncé , très-
compacte e t d'apparence do l omi t ique , tandis q u e , dans l'autre 
moitié, elle présente l'aspect gréseux avec des traces de c h a r b o n 
fossile et une couleur beaucoup plus claire. — V e r s le bas du ravin, 
il y a un gros banc de grès calcaire exploité . — Plus bas e n c o r e , une 
carrière est ouver te sur un banc d'une r o c h e e x t r ê m e m e n t dure , 
sorte de br è che essent ie l lement f o rmée d'une pâte gréseuse , au 
milieu de laquelle se m o n t r e n t , outre que lques galets de quartz , 
des fragments anguleux fondus dans la pâte et qui sont e u x -
mêmes ou quartzeux ou do lomi t iques . La coupe se t e rmine dans 
un mince lit de grès argilo-schisteux de couleur soit gris-verdâtre, 
soit ocreuse , qui présente des impressions végétales : le Clathro-
ptrris meniscoides (Ad. Brongn.) e t un Equisetum (2). C'est ci le l ieu 

(1) Cette structure rappelle en même temps le grès-lumachelle à 
Cfpricurdia,près de Saint-Nicolas. 

(2) Le ravin dont il s'agit est aujourd'hui planté de vignes, et on 
n'y peut plus rien voir. Il est pour ainsi dire effacé, et j e n'aurais pu 
en reconnaître l'emplacement, en 1 8 6 3 , s'il n'était accusé par un 
petit tuyau établi sur le bord du fossé de la route, pour donner écoule
ment à la fontaine qui existait antérieurement dans le ravin. Lors do 
la construction du pont sur lequel le chemin de fer et le canal fran-



de rappeler une remarque déjà faite, à savoir : que la fougère , 
appelée Clnthropteris ineniscoides, a été signalée par M. Elie de 
Beaumont en deux points : près de Poui l ly en Auxois , e t au mont 
Saint-Etienne, près de Lamarclie (Haute-Marne) ; e t bien incon
tes tablement chaque fois dans le grès dit infra-l iasique, et m ê m e , 
t o u t ' c o m m e dans le ravin de Sa in t -Ph l in , dans les assises de ce 
grès qui se tient le plus i n t i m e m e n t , par l'intercalation des 
argiles ver t es , avec les marnes irisées (1). 

Vallée du Ma don. — Je citerai pour d e u x i è m e e x e m p l e le co
teau escarpé situé sur la r ive droite du Madon , au nord un peu 
est de G e r b é c o u r t , et dont la constitution est représentée par la 
série descendante que voici : 1° schiste ardoisier ; 2° grès en bancs 
minces alternant avec des marnes gris verdâtre et de la do l omie (2) 
grisâtre, habi tue l l ement associée au keuper ; 3° grès calcaire en 
gros bancs , b lanc grisâtre, dur, à grains très-fins, sans ciment 
v is ible , renfermant seulement que lques feuilles ex t r êmement 
minces d'argile verdâtre un peu m i c a c é e . — J'y ai recuei l l i , en 
place , une dent de saurien de 7 mil l imètres de diamètre e t très-
p e u altérée : son émail est s eu lement devenu noir . Dans un bloc 
de pareil grès, mais qu i , du haut de l 'escarpement, était t o m b é à 
son pied , en sorte que j e ne puis pas dire quel le était sa relation 
précise avec le banc du saurien, j 'ai trouvé les coquil les ordinaires 
de la zone à A. contorta, et n o m m é m e n t le Schizodus Ewaldi. — 
4° schiste ardoisier ; e t plus bas les marnes irisées bien caracté
risées, o ù reparaissent intercalées les marnes gris verdâtre et la 
do lomie grisâtre observées déjà au niveau du grès . 

Vallée du Brénon.—Pour trois ième e x e m p l e de l ' enchevêtrement 
du grès dit infra-liasique et des marnes du keuper , j e citerai la 
coupe que présente la berge du Brénon , entre Vezelise et Houdre -
ville. Le bas de ce t te coupe consiste en une n o m b r e u s e répétition 
de bancs minces de marnes violâtres ou blanchâtres , tout pénétrés 
de strontiane sulfatée fibreuse, avec bancs intercalés formés de 

crussent ensemble la Meurthe en face de Saint-Phlin, on avait établi, 
tout près de la ferme, des fours où l'on fabriquait de la chaux hydrau
lique. J'ai pu observer aussi en ce point là la succession du schiste 
ardoisier, de l'argile rouge et du calcaire à Gryphées arquées ; et c'est 
•même dans cette coupe que j'ai pu mesurer les épaisseurs données 
ci-dessus des deux premiers de ces groupes. Au surplus j 'ai recueilli 
et conservé tous les échantillons des différents bancs que j'ai indiqués 
dans le ravin de Saint-Phlin. 

(•I) Expl. de la Carte géol. de France, t. II, p . 305 et 3 H . 
(2) Analysée par Braconnot. 



sortes de Septaria ou masses lenticulaires de d o l o m i e brunâtre et 
renfermant le m ê m e minéral . On aperçoit au c o u r o n n e m e n t , et 
incontestablement subordonné dans le sys tème du keuper , un gros 
banc consistant en une do l omie coqui l l i è re , éga lement slrontiani-
fère (1), d'un gris clair, et tout analogue à celle q u e nous avons 
citée dans le ravin de Saint -Phl in , mais enc lavée , en c e dernier 
point, dans le grès infra-liasique. Elle est surmontée par un banc de 
dolomie compacte passant au grès o u de grès do lomi t ique . L e grès 
sableux normal se m o n t r e un peu plus haut dans les v ignes , et le 
calcaire-lias occupe ensuite le plateau au sud ( 2 ) . 

Les e x emple s qu 'on pourrait citer de pareils faits seraient 
ex t rêmement n o m b r e u x , c o m m e nous l'avons di t , e t nous nous 
bornerons à indiquer encore part i cul i èrement les environs de 
Bainville-aux-IVJiroirs, dans la vallée de la Mose l l e , et c eux de 
Moncel, dans la vallée de la Seille. 

Or, pendant q u e les affinités sont si manifestes entre le grès dit 
infra-liasique et le keuper , la démarcat ion est , au contraire , n e t 
tement marquée entre ce grès et l'étage du calcaire à Gryphées ar
quées, puisqu'ils sont hab i tue l l ement séparés, c o m m e on l'a v u 
(au moins depuis le L u x e m b o u r g jusque dans le département des 
Vosges), par un banc d'argile rouge . Voltz avait indiqué , dans sa 
coupe des environs de V i e , entre ces deux divisions g éo l og iques , 
une mince assise de schistes marneux gris qu'il associait d'ailleurs 
(car c'est plutôt un calcaire fissile) au calcaire à Gryphées arquées , 
et que l'on a pu confondre quelquefois avec les schistes ardoisiers 
subordonnés au grès, en voyant dans ce t te similitude un mot i f de 
rattacher ledit calcaire au grès . Mais ce t te confusion n'est t o u 
jours plus possible depuis la découver t e du banc intermédiaire 
d'argile r o u g e ; et j 'a i pu m'assurer de plus q u e les schistes gris 
dont ils'agit, particulièrement exploités dans la c o m m u n e d e L i d r e -
zing, au nord de D i e u z e , pour en faire des dalles, appartiennent 
bien au calcaire à Gryphées arquées ; car , en ce poiut - là m ê m e , 
l'argile rouge se mont r e intercalée entre le schiste gris et le grès . 

Cet ensemble de faits vient é v i d e m m e n t apporter son appui à l'o
pinion des paléontologistes qui , c o m m e i\J. Oppel , MM. T e r q u e m 
et Piet te , c o m m e les géo logues suisses et d'autres e n c o r e , associent 

(1) La strontiane sulfatée est très-répandue en Lorraine dans la 
partie supérieure des marnes irisées. 

( 2 ) C'est sans doute au sommet de cet escarpement du Brénon que 
M. Lebrun a annoncé avoir trouvé des fossiles triasiques (Bull. Soc. 
géol., 2 e sér., t. IX, p . 588 et 589). 



au trias l'étage du grès dit infra-liasique ou à Avicula contorta; 
et elle est e n c o r e corroborée par ce fait : q u e le Clathroptci is me-
niscoides, t rouvé à diverses reprises dans ce grès , a déjà é té signalé 
dans le trias par feu P u ton : à savoir, dans le grès bigarré de 
Iiuaux (Vosges) (1) . Il est très-vrai que A . d 'Orbigny a indiqué 
ce t te plante c o m m e s inémur i enne . Mais n'y a-t-il pas là une pé
tition de pr incipe , c o m m e l'on en fait trop souvent? Ce jugement 
ne résul t e - t - i l pas de ce que les localités, auxquelles ce t te plante a 
été attribuée par l'auteur du Prodrome de paléontologie, auront 
été mal à propos rapportées à l'étage sinéinurien (2) ? 

Mais ce qui v i ent ajouter un grand poids aux considérations 
précédentes pour justifier le rapprochement de la zone à Avicula 
contorta avec le trias, c'est l'identité (à se m é p r e n d r e , nous le ré
pétons) qui existe à plus de 50 lieues de distance : d'une part, 
entre la lumachel leà Cypricardia de Saint-Nicolas, partie intégrante 
de ladite zone , e t . d'autre part , la lumachel le I de la c oupe du 
Pissou près Di jon , don t le faciès est si b i en keupérien que M. Mar
t in (3) n'était pas é lo igné de la considérer c o m m e dépendant du 
keuper . Sans doute nous ne donner ions pas une aussi grande valeur 
au caractère p é t rograph ique , si le c lassement , ob j e t de la contro 
verse , pouvai t ê t re dédui t du caractère pa l éon to log ique ; mais 
alors q u e c e cr i t ér ium m a n q u e , par défaut, dans l'état actuel des 
observations, c o m m e nous l'avons montré plus haut, d'un point 
de comparaison rationnelle pour la faune du grès infra-liasique, 
il faut b i en s'en prendre à la pé t rographie ; et il n'est que logique 
d'appuyer sur ce t te base les seules conclusions qu'il y ait lieu, 
nous s e m b l e - t - i l , de tirer quant à présent . 

H y a plus de raisons pour rattacher les couches de jonction au 
trias qu'au lias. — C'est pour cela, e t en raison du cachet particu
l i è rement triasique que présentent les fossiles de la zone à Avicula 
contorta, que j e suis conduit , tout en reconnaissant la question 
pour t rès - controversable , c o m m e j e le disais dès le d é b u t , à incli
ner p lutôt vers l 'opinion de M. Oppe l , r evenant ainsi à l ' impres-

(1) Mém. Soc. d'hist. nat. du départ, de la Moselle, Metz, 1845, 
p . 51 . 

(2) A . d'Orbigny, Cours de paléontologie, 2 e vol . , p . 448. — On 
voit cités en effet, parmi les gisements du Clathroptcris meniseoides, 
Pouilly en Auxois et Lamarche (Haute-Marne), où cette plante se trouve 
précisément dans le grès infra-liasique, dans les couches de jonction 
dont le classement fait question. 

(3) Mémoire cité, p . 1 2. 



sion que j'avais rapportée de m o n voyage de 1828 dans la S o u a b e , 
et sous laquelle avait été conçu le m é m o i r e déjà cité, pub l i é en 
1833. Que si c ependant , dans la légende de la carte g é o l o g i q u e 
de la Meur the , j 'a i rangé la zone à Avicula contorta sous l 'acco
lade du terrain liasique, en lui donnant le n o m de grès infra-lia
sique, c'a été d'une part p o u r me t t r e m o n travail en rapport avec 
la carte géo logique de la France , e t de l'autre pour une raison 
paléoiitologique qui n'avait pas une très-grande valeur , puisque 
les progrès de la sc ience sont venus l'infirmer. C'était la présence 
d'une coquille du genre Gervillia q u e j 'ai signalée ci-dessus dans 
le grès de V ie , genre qui était alors considéré c o m m e ne se t r o u 
vant que par excep t ion au-dessous des terrains jurassiques, qu'i l 
indiquait donc plus spécialement (1). Or on sait ce qu'il est advenu 
de ce principe, depuis que M. Quens t ed t , ayant pu observer la 
charnière de l'Avicula socialis, ce fossile si abondant dans le mus-
clielkalk e t si caractéristique, y a constaté des dents propres au 
genre Gervillia; tandis q u e Y Avicula, genre t ou t voisin, est au 
contraire connu pour avoir une charnière édentu le , e t par o ù il se 
distingue préc isément de la Gervillia. 

Au surplus, et c o m m e j e l'ai dit ailleurs, que l l e que do ive ê tre la 
solution de la quest ion de l imite entre le lias et le trias, la carte 
géologique de la France , non plus q u e celle de la M e u r t h e , n'en 
auront pas à recevo ir de modif ications; e t , si l 'opinion prévaut pour 
laquelle j ' inc l ine , cela n'aura, en définitive, d'autre conséquence 
qu'un changement de n o m . A u lieu de s'appeler grès infra-lia
sique, l'étage des couches de jonction devrait alors s'appeler grès 
supra-keupérien, n o m sous l equel nous l'avions désigné, d'ailleurs, 
dès l'origine de nos études sur la géo logie l orra ine . Mieux vau
drait, dans tous les cas, lui donner un n o m univoque (nous n'osons 
pas en proposer) , qui porterait avec lui le cachet de la neutra -
tralité. 

Fossiles dans le Keuper supérieur de la Lorraine. — La quest ion 
paléontologique ne pouvant être résolue , c o m m e nous l'avons fait 
voir, tant que l'on ne sera pas à m ê m e de faire, pour nos contrées , la 
comparaison des fossiles du grès infra-liasique avec ceux du k e u 
per des mêmes contrées , c'est donc à la recherche de ces derniers 
que l'on doit aujourd'hui part i cul i èrement s'appliquer. O r , s'il est 
vrai qu'il n'a été t rouvé jusqu'ici aucun fossile dans les marnes 
irisées de la Bourgogne ; s'il est éga l ement vrai qu'ils sont e x c e s 
sivement rares dans l'est de la France en général (tout c o m m e en 

(I) A . d'Orbigny, Cours de paléontologie 2 e vo l . , p . 387. 



Souabe ) , ils n'y m a n q u e n t pourtant pas tout à fait; e t l'on se trom
perait à croire q u e le type marin du keuper , si déve loppé dans le 
T y r o l et dans les pays avois inants , ne soit pas du tout représenté 
en Lorraine. Il y a plus de quarante ans, en effet, q u e j 'ai envoyé 
au cabinet de l 'École des mines des fossiles recueillis par moi aux 
environs de V i e , dans les marnes irisées, mais qui malheureuse
m e n t n'ont pas été jugés déterminables jusqu'ici . Ils sont en très-
petit n o m b r e et ont été observés aussi en t rès -peu de points ; mais 
il n'en est que plus important de les signaler à l'attention des 
géo logues , aussi bien q u e ceux qui ont été indiqués dans le 
département de la Mose l l e ; e t c'est p a r l a q u e j e terminerai ce 
M é m o i r e . 

Je rappelle q u e , dans m o n Aperçu de la constitution géologique 
de la Meurthe, j 'a i fait trois divisions dans les manies irisées, et 
j 'a i à pe ine besoin de dire qu'il ne s'agit pas ici des fossiles de la 
division inférieure (le l e t t enkohle ) , qui pourrait à aussi bon titre 
être rattachée au muschelkalk , dont el le présente à peu près la 
faune. Il ne peu t s'agir q u e de la division supérieure confinant au 
grès infra-liasique, et que j 'ai appelée gypse et dolomie supérieurs. 
Or cet te division o c c u p e , dans la vallée de la Seil le , u n e épaisseur 
d'à peu près 35 m è t r e s ; e t c'est dans la moit ié la plus é l evée , au-
dessus du gypse , à 15 mètres environ au-dessous du grès infra-
liasique, que les fossiles on t été r encontrés , e t par conséquent en 
plein keuper , sans aucun doute possible . C'est aussi, du reste, 
dans la partie ainsi définie que les traits caractéristiques de ce 
terrain sont l e plus accentués. C'est là q u e les bandes versicolores 
qui le constituent étalent leurs plus vives bariolures et qu'elles 
sont le plus pro fondément ondulées , festonnées. Dans ces bandes 
marneuses sont interstratifiés de n o m b r e u x bancs d'une dolomie 
de couleur claire , tirant sur le v er t d'eau ou sur le gris, très-
argileuse et t rès -ge l ive en général . Ils sont habi tue l l ement fort 
minces , se réduisant m ê m e parfois à que lques cent imètres . Cette 
d o l o m i e (qui , par tous ses caractères, se distingue d'ailleurs très-
bien de la do l omie du groupe moyen, de notre dolomie-moellon) 
f o rme m ê m e , dans les coupes o ù on l 'observe, plutôt des aligne
ments de pierres c o m m e gross ièrement équarries , plus o u moins 
séparées les unes des autres, que des c ouches absolument continues; 
e t c'est là sans doute un effet du retrait , et tout à la fois des bri
sures résultant des courbures que les couches du terrain ont eu à 
subir . 

C'est dans un de ces peti ts bancs q u e j 'ai p u voir pour la pre
m i è r e fois des fossiles dans le keuper . L'observation a été faite en 



sortant de Vie par la route de Châteausalins, sur la berge droite 
de ladite route et avant d'arriver au c h e m i n du T é l é g r a p h e . L e 
banc en question n'a guère plus de 10 c en t imè t r e s d'épaisseur, e t 
il est composé de deux plaques de différente couleur qu'on dirait 
soudées ensemble , c o m m e dans un d o m i n o . L'inférieure est f o rmée 
par de la do lomie blanchâtre et c o m p a c t e , abso lument e x e m p t e 
de fossiles ; la supérieure consiste en un calcaire gris clair ou gris 
de fumée, tout carié, f o rmé qu'il est par un agrégat de coquil les ; 
et, malgré ce t te différence d'aspect, il n'en est pas moins d o l o m i t i -
que, d'après l'analyse que le savant chimis te Braconnot a b i en 
voulu en faire à m a d e m a n d e . Les coqui l les sont des bivalves qui 
présentent toutes une grande simili tude entre e l les , mais qui sont 
peu distinctes; il ne reste rien du test. On y peut cependant dé 
mêler une espèce à valves p e u renflées , s ymé t r iques , de d i m e n 
sions variables, mais qui v o n t jusqu'à plus de 2 c en t imè t r e s en 
longueur et en largeur. Les vides de la roche sont remplis de chaux 
spathique avec traces de strontiane sulfatée rose , c e minéral si 
habituel, c o m m e on l'a déjà di t , dans la partie supérieure du k e u 
per; et , chose à r emarquer , aussi b i en dans la Souabe q u e dans 
la Lorraine. 

J'ai retrouvé, le banc coqui l l i er dont il s'agit avec les m ê m e s acci
dents de structure et de cou l eur , ident ique enfin à l u i - m ê m e , dans 
quatre autres c o m m u n e s de la vallée de la Seille , à savoir : J u v r e -
court (5 kil . vers le sud de Vie ) , Saint -Médard, Kerprich (où j e l'ai 
montré à M. Deshayes en 1837) et Guénestroff (ce dernier point 
situé à 1 4 k i l . au N. E . de V ie ) . Et si l'on considère qu'il s'agit d 'une 
assise de 10 cent imètres s eu l ement , perdue au mi l i eu d'un sys
tème de couches qui ne donne lieu à aucune exploi tat ion de car
rières qui puisse la met t re à j o u r ; et qu'i l eû t fallu, par c o n s é 
quent, pour la r e t r ouver , c h e r c h e r minut i eusement au mi l i eu 
des cultures, on c o m p r e n d qu'il y a tout lieu de penser q u e ladite 
assise existe en b i en d'autres points q u e ceux o ù j 'ai pu l ' observer , 
et dont les e x t r êmes , d'ailleurs, sont éloignés de plus de 20 k i l o 
mètres, et qu'el le constitue un véritable horizon dont l 'exploration 
pourra conduire à des découver t e s paléontologiques importantes , 
eu égard à la question pendante . 

Dans cette m ê m e division supérieure du keuper , e t à p e u près 
au même niveau q u e le banc qui v ient de nous occuper , il se 
trouve encore d'autres assises fossilifères. Je les ai observées sur le 
petit chemin , tracé le long du coteau, qui conduit de V i e à Sali-
val, et mieux encore à la partie tout à fait supérieure d'une car
rière de pierre à plâtre située près de ce dernier village. Ce sont 



ici des calcaires d'apparence d o l o m i t i q u e , b lanc jaunâtre , formés 
d'un agrégat de très-petites coqui l l es , e t qui paraissent comme 
cariés. On y peut discerner que lques valves de mol lusques acépha
les, mais non dé terminables , ainsi q u e des gastéropodes en forme 
de v i s , à spires t r ès -dé tachées (1 ) . Ces coquil les en vis avaient 
é té s ignalées déjà par Voltz au-dessus de la carrière à plâtre de 
de Salivai. J'ai aussi observé , à ce m ê m e n i v e a u , la m ê m e roche 
coqui l l i ère près de Lesse , village situé à 20 k i lomètres vers le nord 
de Vie, t out près de la l imite nord du dépar tement . 

Il conv ient d'ajouter, pour ne rien o m e t t r e , q u e M. Guibal a 
indiqué une coqu i l l e , la Posidonia heuperina (Voltz) , près de 
Put t igny (8 kil . au nord de Vie ) , e t t rès -probablement aussi à un 
niveau géo l og ique p e u différent de ceux que nous venons d'indi
quer n o u s - m ê m e . 

Les fossiles keupér iens du département de la Mosel le ont été 
observés par M M . T e r q u e m et Jacquot , et ils seraient situés à un 
niveau plus bas q u e ceux q u e nous v enons d' indiquer dans la 
M e u r t h e , à savoir : dans le groupe que nous avons appelé dolomie 
m o y e n n e ou d o l o m i e - m o e l l o n . Vo i c i , sur ces fossiles, qui sont 
déposés , d'ailleurs, au musée de la ville de M e t z , les renseigne
ments donnés par les auteurs, d'après une note publ i é e par eux 
dans le bullet in de la Socié té d'histoire naturelle du département 
de la Mosel le (2). 

Posidonia minuta. — Velving. — Dans le minerai de fer 
subordonné dans le groupe susdit. 

Pleuromya. — Flocourt. 
Lucina (deux espèces). — ld. 
Terebratula. — Id. 
Tornatella. — Id. 
Natica. — Id. 
Turritella, Cerithium o u Melania. — Id . 

Les coquil les provenant de F locour t sont indiquées pour appar
tenir à la d o l o m i e - m o e l l o n . Mais j 'ai lieu d'avoir des doutes à cet 
égard et de c ro i r e , p lu tô t , q u e le banc o ù elles ont été observées 
appartient à la do l omie supérieure , tout c o m m e la do lomie co-
quil lère que j 'ai indiquée non loin de là, à Lesse , e t qui est aussi, 
par ex c ep t i on , exploi tée c o m m e pierre à bâtir. 

(4) M. le D r Dittmar y a reconnu une Acteoni/ia. 
(2) En 1856, je suppose. 



Conclusions. 

En résumant ici les observations qui précèdent , e t celles qui 
sont contenues dans ma première note sur le m ê m e sujet : La 
question du grès d'Hettange : Résumé et conclusions, j e suis condui t 
à formuler les proposit ions suivantes : 

1. Les couclies de jonction du trias et du lias se présentent avec 
une composition uni forme et sans discontinuité depuis l 'Ardenne 
jusqu'au Morvan. 

2. Elles sont constituées par un grès qui a pour type le grès 
de Vie (départ, de la Meurthe ) , décrit par Voltz en 1823 ( 1 ) . 

3. C'est le grès dit infra-liasique par les auteurs de la Carte 
géologique de la France [grès inférieur du lias de M. E. de Beau
mont, 1828 (2)]. 

h. Ce grès est caractérisé paléonto log iquement par les m o l 
lusques de la zone à Avicula contorta de M. Oppel . 

5. Le bonc-bed est partie intégrante du grès infra-liasique [zone 
à A. contorta). 

G. Dans les départements de la Meurthe et de la Mosel le , e t 
dans le pays de L u x e m b o u r g , une c o u c h e à'argile rouge, non 
fossilifère, de 5 mètres d'épaisseur, sépare cons tamment le grès 
infra-liasique de la zone du grès d'Hettange. 

7. Le grès d'Hettange n'est donc pas le représentant du grès dit 
infra-liasique. 

8. Le grès inj'ra-liasique se lie au contraire i n t i m e m e n t , par des 
passages et des alternances, avec les assises supérieures du keuper. 

9. La faune de la zone hellangienne est tout à fait l iasique. 
10. La faune du grès dit infra-liasique renferme que lques 

espèces basiques; mais son aspect général est celui des fossiles du 
trias (étage conchy l i en de A. d 'Orbigny) . 

11. L'absence (ou à peu près) de fossiles dans le keuper de la 
partie nord-est de la France q u e nous considérons (étage saliférieu 
de A.. d 'Orbigny) , ne p e r m e t pas de comparaison d'où l'on puisse 
déduire si la faune des couches de jonction présente plus ou moins 
d'espèces c o m m u n e s avec le lias qu'avec le keuper . 

12. Il y a moins d'analogie dans les faunes entre les couches de 
jonction et la zone he l tangienne , qu'entre celle-ci e t la zone de 
la Gryphée arquée qui la recouvre (3). 

(t) Antè, p . 386 à 3 9 0 . 
(2) Lbid.,p. 385 et 386 . 
(3) Antè, p . 428 à 430 . 



13. La faune des couches de jonction porte « un cachet tout 
particulier » (1) en ce qu'el le f o r m e le trait d'union entre les 
faunes si disparates du muschelkalk et du lias; e t cela lui donne 
une certaine autonomie qui permettrait de considérer les couches 
de jonction c o m m e un terrain neutre entre le lias e t le trias. 

14 . Dans tous les cas les couches de jonction ne sauraient être 
confondues avec ces terrains, et il y aura toujours lieu de faire, 
dans l 'échelle g é o l o g i q u e , c o m m e l'ont fait les auteurs de la Carte 
géologique de la France, une division spéciale (2) (quelle qu'en soit 
l ' importance) du grès dit infra-liasique. 

15 . II paraît y avoir plus de raisons, dans l'état aetuel de9 
observat ions , pour considérer le grès dit infra-liasique comme 
triasique que c o m m e liasique. Il prendrai t , dans c e t ordre d'idées, 
l e n o m de grès supra-keupérien. 

16. L e gros de la zone à Avicula contorta, dans le département 
de la Côte-d'Or, ne diffère en rien du grès infra-liasique type de la 
Lorraine . Il ne justifie le n o m d'arkose ni au point de vue miné-
ralogique ni au po int de vue géognos t ique . 

17. Dans les coupes o ù l'on peu t observer à la fois le grès de 
la zone à A. contorta e t Varkose, ce l le -c i repose sur le granité, et 
il existe entre les deux assises une épaisseur plus o u moins grande 
de marnes irisées. 

18. Les roches arénacées , grès , psammites ou poudingues , non 
fossilifères, qui reposent sur le granité de P i e r r e - E c r i t e (Nièvre), 
sans être recouver tes , correspondent au grès de la zone à A. contorta 
et non à l'arkose. 

(4) M. l'abbé Stoppani (Paléont. lombarde, p . 4 64) s'exprime ainsi 
sur la zone à Avicula contorta : « Un dépôt riche d'une faune parti-
» culière imposante, dont une grande partie porte un cachet particulier, 
•a ne peut être considéré comme une simple assise du lias. . . . Que 
> sera-ce donc ? un étage à part. » 

(2) Sur ce point, qui est l'essentiel, tout le monde est d'accord. 
M. Stoppani (page 4 65) en fait, lui, l'étage infra-liasien.—MM. Ter
quem et Piette (Mém. cité, p . 4 90) lui donnent « une place à part 
» dans la formation triasique » . 



REUNION EXTRAORDINAIRE 

A M A R S E I L L E , 

Du 9 au 17 octobre 1864 . 

Séance du dimanche 9 octobre 1864. 

A deux heures les membres de la Société géologique de 
France se réunissent dans la salle du Conservatoire, que 
M. le maire a bien voulu mettre à sa disposition. Le Bureau 
provisoire est formé par 

MM. DAUBRÉE, président de la Société géologique de France; 
HÉBEUT, membre du conseil; 
DE VERNEUIL, membre du conseil ; 
DANGLURE, trésorier; 
MARES (P.), secrétaire. 

M. le Président ouvre la séance et rappelle le but que se 
propose la Société dans ses réunions extraordinaires et l'in
térêt scientifique tout particulier qui se rattache à l'étude des 
environs de Marseille. On procède ensuite à la nomination du 
Bureau de la session extraordinaire. Sont nommés : 

MM. COQUAND, président; 
MATHERON, vice-président ; 
REYNÈS, secrétaire ; 
MARES (P.), vice-secrétaire. 

M. Coquand a remercié la Société, en son nom et au nom 
de ses collègues du bureau, de l'honneur qu'elle a bien voulu 
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leur faire en les appelant à diriger les travaux de la session 
extraordinaire . Sont présentés MM. 

BROSSARD, ingénieur civil, chargé de la carte géologique 
deSétif (Algérie), présenté par MM. Coquand et Matheron ; 

LA ROQUE (Baron de), membre de la Société d'émulation 
de Provence, à Marseille, présenté par MM. Coquand et 
Matheron ; 

VILLOT (A.), rue Saint-Jacques, 13 , à Grenoble (Isère), 
présenté par MM. Daubrée et Matheron ; 

MAGNAN (Henri), à Toulouse, allées Louis-Napoléon, 66, 
présenté par MM. Daubrée et Leymerie ; 

JACKSON (James), à Paris , Avenue d'Antin, 15, présenté 
par MM. Matheron et Héber t ; 

MAYER, conservateur des collections de géologie à Zurich, 
présenté par MM. Hébert et Daubrée. 

M. ITIER, à Marseille (Bouches-du-Rhône)", est admis, sur 
sa demande, à faire de nouveau part ie de la Société. 

Le programme de la Société est ensuite discuté ; après 
diverses propositions, tour à tour acceptées et rejetées, il est 
convenu : que les deux premières journées, lundi et mardi, 
seraient consacrées à l 'étude du terrain jurassique des envi
rons de Toulon, que le mardi soir il y aurait réunion générale 
à Marseille, que le mercredi et le jeudi seraient employés à 
visiter les environs des Martigues, avec séance publique ie 
jeudi soir, et.qu'enfin les deux derniers jours d e l à semaine 
devraient être réservés pour assigner aux lignites de Fuveaux 
leur équivalent synchronique. 

La diversité des opinions ne permet pas de discuter le pro
gramme de la semaine suivante, et la discussion en est ren
voyée à plus tard. 

M. Hébert prend ensuite la parole; il présente à la Société 
une coupe d'Aubagne à la Bédoule, dans laquelle il passe 
successivement en revue le néocomien inférieur, le calcaire 
à Chama, l 'aptien inférieur et supérieur, la craie de Rouen, 
le calcaire à Caprines, les marnes à Inoceramus labiatus et à 
Hemiaster Vemeuili et les bancs à Radiolites cornu-pasto-



ris. H signale dans ces dernières assises une espèce voisine 
ùe Y Hippurites organisons. 

?;!. Rcynès fait remarquer, après cette communication de 
M. Hébert, que dans la craie de Rouen ies fossiles ne sont 
pas également répartis , et qu'à la base on rencontre plusieurs 
espèces de la craie de Rouen (A. rhotomagensis, Turrilites 
costatus, Baculites baculoides) avec certaines espèces qui 
habituellement appartiennent au gault (A. Velledaë, Mayo-
rianus, latidorsatus). 

Il fait remarquer en outre, de concert avec MM. Coquand 
et Matheron, que le niveau de Y Hippurites organisons n'est 
pas habituellement dans les bancs à R. cornu-pastoris, mais 
bien au-dessus des grès d'Uchaux dans les calcaires à Hippu
rites proprement dits, dans le provencien de M. Coquand. 

M. le Président donne communication des deux notes 
suivantes, qui ont été adressées par M. Jaubert : 

Notes sur les environs de Solliès-Pont {Var) ; 
par M. Jaubert . 

PREMIÈRE NOTE. 

Oporto (Portugal), septembre 1863 . 

Je viens de recevoir le dernier numéro du Bulletin et de lire la 
note de notre savant col lègue, M. Coquand, sur l'existence des c o u 
ches à Avicula contorta dans les départements du Var et des Bou-
ches-du-Rhône. 

Lorsque j e publiai en 1858 ma note sur les environs de Saint-
Nazaire, j'étais loin de soupçonner que cet humble travail pourrait, 
dans si peu de temps, en appelant l'attention sur ce point de la 
France encore bien' ignoré jusqu'alors, avoir des résultats aussi 
utiles pour la géologie du Midi. Si j 'ai commis dans ce premier essai 
quelques erreurs, de plus compétents les ont rectifiées pour l'avan
tage commun, e t , mettant de côté tout amour-propre, j e ne dois c o n 
sidérer que le résultat et m'en applaudir. 

M. Coquand a bien raison quand il parle de la part que le hasard a 
souvent fournie aux progrès de la science. 

Un passage d'un écrit de M. Hébert, interprété par moi d'une 



façon contraire à la pensée de Pémiuent professeur, me fit envoyer à 
la Société, en 1 8 6 1 , ma note sur la grande oolithe de Provence. Peu 
de temps après, j'avais la bonne fortune d'accompagner M. Hébert 
sur les montagnes de Solliès-Pont, et , à la suite de cette excursion 
dans le Midi, paraissait le mémoire important sur le terrain juras
sique de la Provence , qui amène aujourd'hui à son tour la note non 
moins importante de M. Coquand et son heureuse découverte , qui 
fixe un point bien controversé. 

L'auteur avoue lui-môme que jusqu'au mois de janvier dernier il 
n'avait pu appuyer son raisonnement que sur l'analogie, et ce n'est, 
il faut bien le reconnaître, qu'à partir d'aujourd'hui qu'on peut et 
qu'on doit croire à l'existence de l'infra-lias dans cette partie de k 
P r o v e n c e . 

Classer une série dans un étage parce qu'elle occupe entre deux 
horizons communs une épaisseur à peu près égale, constitue certai
nement une méthode bien rationnelle et qu'on est souvent forcé 
d'appeler à son secours, mais faut-il au moins encore que ces deux-
horizons soient bien déterminés, et l'inférieur ne l'avait pas encore 
été. Sans doute , par suite d'une heureuse perspicacité, à laquelle 
viennent donner une sanction incontestable les faits aujourd'hui 
énoncés, M. Coquand avait pu classer dans les marnes irisées les 
gypses de cette contrée , qui formaient dès lors pour lui uu horizon 
connu, mais il n'avait pu encore , que j e sache, appuyer son opinion 
d'aucun fait certain. En admettant même sa manière de voir, où 
donc était la limite supérieure des marnes irisées, et quelles raisons 
satisfaisantes pouvait donner notre collègue pour assimiler au lias 
inférieur les dolomies supérieures au gypse, puisqu'il n'avait pas 
même alors, pour appuyer cette induction, le secours des épaisseurs 
qu'il invoque, et que l'indication de la couche fossilifère intercalée 
dans les cargneules de Portissol a pu seule, à peu près, lui révéler 
pour le Var, alors que sans le travail de M. Hébert sur les environs 
de Digne il n'eût pas été possible d'établir de comparaison entre 
deux choses également ignorées ? 

Lorsque notre savant confrère ajoute qu'en ne suivant pas sa mé
thode on introduirait un défaut d'équilibre et de pondération 
entre deux points (qui ne sont pas d'ailleurs déjà si rapprochés), il 
m e paraît sortir un peu du domaine des faits, pour entrer dans celui 
d'une théorie pure que l'on peut même regarder comme un peu hardie, 
parce qu'après tout un peu plus ou un peu moins de développement 
d'un étage, son absence même, ne saurait rompre l'harmonie géné
rale de l'ensemble. Les nombreux exemples d'accroissements ou 



d'oblitérations d'étages en des points parfois bien rapprochés ne 
sont-ils pas là pour permettre au moins le doute? 

Il n'a jamais été contesté que le système des doiotnies du Var, 
supérieures au muschelkalk, n'occupât la place des marnes irisées du 
nord; mais un seul rapprochement de position devait-il suffire pour 
une classification ? Notre collègue a cité lui-même l'opinion de 
11. Élie de Beaumont, qui bien sûrement n'a pas été émise légère
ment; d'Orbigny disait en 1852, à propos de son étage saliférien 
(Cours de paléontologie, tome II, page 404) : « Jusqu'à présent on 
n'a pas reconnu l'étage autour de l'îlot du Var. » M. de Villeneuve, 
en 1856, a très-exactement décrit cette formation dans sa Description 
géologique du Var, page 103 et suivantes. Les lumachelles n'ont pas 
échappé à ses observations, et en définitive, tout en reconnaissant 
que la partie supérieure de sonierrain représente bien les marnes 
irisées du nord, il les laisse néanmoins dans le muschelkalk, faute de 
faits probants pour les en séparer. On trouve d'ailleurs des gypses 
dans le premier de ces étages, aussi bien que dans le second. Lorsque 
j'ai émis une opinion conforme aux idées de ces savants, c'est qu 'a 
gissant en dehors de toute idée préconçue , j 'étais amené là par l 'ob
servation de faits qui ne me permettaient pas une autre conclusion. 
En me trompant donc, j e ne me trouvais pas en trop mauvaise c o m 
pagnie, et il fallait la découverte toute récente de M. Coquand pom
me tirer d'une erreur que j e pouvais commettre avec une certaine 
apparence de raison. 

Je reconnais d'ailleurs la bienveillance avec laquelle il me traite 
en m'attribuant la première découverte de ces couches à Avicula 
contorta, dont l'honneur lui appartient bien réellement, tout c o m m e 
à M. Hébert pour les Basses-Alpes. 

Je sais très-bien où j e dois trouver cette formation près de Cas-
tellane, dès que j'aurai l'occasion de retourner dans les Basses-Alpes, 
et cela depuis que j ' e n ai vu le signalement dans divers mémoires , 
parmi lesquels, entre autres, celui de notre collègue M. ,1. Martin, sur 
l'infra-lias de la Côte-d'Or, avait réveillé en moi une foule de vieux 
souvenirs, en ine rappelant des détails et des rencontres de fossiles, 
dont je n'avais pu tirer, à une époque où ce terrain n'était pas 
connu, le profit que j ' y aurais trouvé depuis ces publications (1). 

(1) Notre collègue, M. Émilien Dumas, revenant de Castellane, me 
fit l'honneur de sa visite en passant à Draguignan, il y a déjà près de 
dix ans. Je me rappelle fort bien qu'il me parla du keuper de Castellane, 
tout en me manifestant quelques doutes, à cause de la rapidité de son 



Si un voyage que j'avais projeté à C'astellane quelques mois avant 
l'excursion de M. Hébert eût pu s'accomplir, il est plus que pro
bable que j'aurais été le premier à énoncer ce fait ; et après ? La 
science en eût-elle retiré un avantage plus particulier ? C'est le seul 
cas qui eût pu m e rendre ou plus fier ou plus satisfait. La chose a été 
trouvée ; c'est là l'important. 

Je n'ai plus le droit d'avoir de doutes, car il ne saurait me venir 
dans l'idée que trois observateurs aussi habiles que MM. Coquand, 
Matheron et Reynès aient pu voir, là où ils n'existaient pas, VAvicula 
contorta et autres fossiles du bone-be.d, alors surtout qu'ils savaient 
mieux que personne que l'énoncé d'un pareil fait doit juger radi
calement la question. Seulement, si j e n'ai pas vu ces fossiles si 
décisifs, ce n'est pas certainement faute d'avoir examiné avec beau
coup de soin ces lumachelles que j 'ai rencontrées en bien des 
points. J'ai comparé le peu d'espèces que j ' e n avais retirées avec les 
planches des mémoires précités. J'avais même sous les yeux les 
livraisons de la Paléontologie lombarde publiées sur ces terrains. Je 
dois humblement avouer n'avoir pu reconnaître aucune ressemblance 
spécifique avec les fossiles décrits dans ces publications. 

Tout ce que j e puis affirmer, c'est que la petite Huître fortement 
costulée (et non constituée, c omme me l'a fait dire l'imprimeur, dans 
la note de M. Coquand) que j'ai recueillie à Saint-Nazaire, ainsi 
qu'aux environs de Solliès-Pont, n'est pas VAvicula contorta, que je 
ne pouvais par conséquent pas reconnaître. 

Pour ceux qui auraient l'intention de visiter le Var, ou pourraient 
être bien aises de confirmer le fait énoncé , j e crois utile de com
pléter ce qui a été dit jusqu'à ce jour sur ces lumachelles, que 
j'avais indiquées pour la seconde fois (Bulletin, 1 8 6 1 , pages 604, 
605) , par quelques renseignements qui sont encore présents à ma 
mémoire , ou que j e retrouve dans un agenda où j'avais coutume 
d'écrire rapidement, sur le terrain m ê m e , mes notes et mes impres
sions. 

On pourra les examiner sur tous les flancs de la vallée du Gapeau, 
à gauche et à droite, partout où paraissent les marnes verdâtres, et 
dans toutes les vallées transversales qui coupent le massif compris 

passage, et il me montra même une coupe qu'il avait prise et dans 
laquelle cet étage était fort bien indiqué. Depuis que j'ai vu les publi
cations précitées, j'ai toujours été convaincu que le savant géologue 
avait très-bien observé, et qu'un système assez puissant compris entre 
les gypses rouges et les couches à Ostrea arcuata appartient sûrement 
à l'infra-has. 



entre le Gapeau et la région des Maures. Si j e cite ici plus particu
lièrement deux points, ce n'est pas, surtout pour le premier , qu'ils 
offrent, rien de plus extraordinaire que d'autres, mais c'est qu'à 
l'aide seule des indications que j e vais donner, le plus étranger au 
pays pourra, en s'adressant à la première personne venue qu'il r en 
contrera, et qui lui indiquera à l'instant la Guirane ou l'ermitage 
de Sainte-Christine, arriver droit sur les lieux, c o m m e s'il les c o n 
naissait parfaitement, et y prendre connaissance du faciès et de l'al
lure de ces couches , qu'il n'éprouvera plus dès ce moment de diffi
cultés pour retrouver ailleurs. 

En remontant la vallée du Gapeau, ou autrement dit la vallée 
de Belgencier, après avoir dépassé Solliès-Toucas, on aperçoit bientôt 
à gauche un chalet tout neuf et dont les couleurs vives attirent de 
suite les regards ; à côté et au pied du coteau s'élève une grande 
et vieille maison noire que l'on voit de suite être une usine que l 
conque. C'est la tannerie Amie ou bien la Guirane. 

A une vingtaine de mètres au-dessous, dans une excavation pra
tiquée sur le flanc du coteau, le propriétaire a élevé une toute petite 
constructiou assez originale. Impossible de passer sur la route sans 
voir ce point très-précis. 

Dans cette excavation même , qui n'a pu être faite que pour se 
procurer quelques pierres de construction, pour des réparations à 
l'usine, on pourra voir les bancs de lumachelles, qui ont précisément 
fourni les matériaux que l'on recherchait. 

Les couches que l'on rencontre là occupent, à peu de chose près, 
le même niveau que celles qu'a observées M. Coquand sur la halde 
même du four à chaux du sieur Pey. 

Le second point est presque aussi facile à trouver ; il offre bien 
plus d'intérêt, et ces lumachelles s'y présentent de façon à pouvoir 
bien mieux être étudiées. On le trouvera en prenant le chemin qui 
s'embranche sur la route impériale à sept ou huit cents mètres au-
delà des dernières maisons de Solliès-Pont, et qui conduit à l 'ermi
tage de Sainte-Christine, en longeant sur tout son parcours le ruis
seau, presque toujours à sec. Après un kilomètre de marche à peu 
près, on apercevra, sur la droite, la carrière Sénés, ouverte dans les 
bancs coquilliers du muschelkalk, où l'on retrouvera, mal conservés 
mais très-reconnaissables, la plupart des fossiles de cette formation : 
Terebratula vulgaris, e lc . En continuant la route vers l'ermitage, à 
cinq ou six cents mètres de cette carrière, au pied même du coteau 
qui supporte la chapelle, le ruisseau traverse le chemin de gauche à 
droite. C'est en ce point même que j'ai jugé être à peu près de 



ftO mètres en direction verticale plus élevé .que la carrière Sénés, 
que l'on pourra observer les lumachelles sur lesquelles coule le 
ruisseau, et qui se montrent là en bancs irès-réguliers variant de 
0 m , 1 5 à 0m,k0, entièrement pétris de coquilles brisées, et qui occu
pent 7 à 8 mètres de hauteur. 

Parmi les coquilles que j'ai pu détacher de cette roche très-dure, 
j 'ai remarqué une petite Huître, accompagnée sur mes notes de cette 
mention : ne présente aucune différence avec celle que j'ai re
cueillie à Portissol et à Solliès-Ville, au-dessous de la chapelle 
de Saint-Loup. 

Elle y était accompagnée d'une autre espèce beaucoup plus grande, 
de Peignes, et d'un autre très-petit gastéropode voisin des Cônes. 

A 20 mètres plus haut, on rencontre les marnes vertes accompa
gnées de calcaires marneux jaunâtres, puis en dessus des calcaires 
gris bleuâtre, en bancs épais, entièrement semblables à ceux des 
couches fossilifères inférieures. Si l'on poursuit son chemin à gauche, 
en laissant celui qui monte à la chapelle, et si, après avoir traversé de 
nouveau le ruisseau, on suit le petit sentier qui longe le ravin et le 
pied du coteau de Sainte-Christine au nord-est, pour s'élever jus
qu'aux sommets du Castelas, après avoir traversé quelques couches 
de doloinies, on retrouve un banc de ces mêmes lumachelles très-
difficile à observer, parce qu'il n'affleure que sur quelques mètres de 
longueur, pour disparaître à droite et à gauche dans les flancs des 
escarpements. Au-dessus s'élèvent les masses des doloinies grises 
feuilletées, qui ne finissent qu'aux couches à Ostrea cymbium. 

Il n'y a pas de faille qui ait pu ramener l'alternance de ces bancs, 
et dans cette localité se présente c e fait intéressant, qu'une masse de 
calcaire bleuâtre, que minéralogiquement ou ne peut séparer des 
couches à Terebratula vulguris, est intercalée entre les lumachelles, 
ce que j'ai remarqué en bien d'autres points; mais, comme j e ne les 
trouve pas particulièrement mentionnés dans mes notes, j e ne veux 
rien indiquer qui repose uniquement sur mes souvenirs. Je me hâte 
d'ajouter, car je cherche avant tout l'exactitude, que , pas plus dans 
ce point que dans tous les autres où j'ai remarqué les mêmes répé
titions, ces bancs ne m'ont offert le moindre fossile. 

Ce sont d'ailleurs ces calcaires subordonnés aux doloinies, que 
M. Coquand dit avoir offert à JI. Reynès une grande ressemblance 
avec ceux de l'infra-lias de l'Aveyron. 

Si j 'eusse été encore sur les lieux, il m'était extrêmement aisé de 
vérifier ces faits et de les appuyer de coupes très-précises. Je dois 
me borner à les indiquer aux observateurs à venir. 



Dans cette coupe, c o m m e dans beaucoup d'autres, des calcaires 
fissiles dolomiliques de même nature se trouvent au-dessus c o m m e 
au-dessous des lumachelles ; des calcaires bleuâtres de même aspect 
occupent les mêmes positions par rapport à ces lumachelles. J'ai 
donc, pu ne pas savoir interpréter mes coupes, mais on m'accordera 
sans peine que , si un heureux hasard ne fût venu fort à propos offrir 
à notre collègue les fossiles qu'il a rencontrés, il lui eût été p e u t -
être fort difficile d'émettre ou du moins de pouvoir justifier une 
opinion autre que la mienne. 

.le transcris ici une réflexion que j e trouve dans mes notes au 
sujet de ces couches à coquilles brisées. 

Ces lumachelles, qui forment des bancs assez réguliers au milieu 
des marnes vertes, sur les flancs des coteaux qui bordent la vallée du 
Gapeau ou la route impériale entre Toulon et Carnoules, seraient 
d'une grande utilité et formeraient un horizon très-recommandable, 
si la formation ne présentait partout des caractères bien suffisants 
pour la faire reconnaître. Mais elles n'occupent pas cependant une 
position bien constante, car à Sainte-Christine elles sont placées à 
un niveau un peu plus bas dans la série, e t en bancs plus nombreux 
et plus continus. Cependant, même en ce point, les marnes vertes ne 
sont pas loin. 

J'extrais de mes notes deux petites coupes assez complètes que j e 
donne ici. 

Coupe prise sur le flanc sud de la montagne du Castelas-de-Cuers, 

à partir de la borne kilométrique n" 20 de la route impériale et 

montant droit au point culminant de Castelas, 

En dessous des calcaires à Ostrea cymbium, dolomies grises 
feuilletées et brèches dolomitiques. 9S m 

Bancs réguliers de calcaire gris bleuâtre, cristallin, à cas
sure conohoïdale et parfois esquilleuse, exactement sem
blables pour l'aspect aux couches fossilifères inférieures 
à Terebratula vulgaris 10 

Calcaires feuilletés dolomiliques semblables aux supérieurs. 60 
Calcaires gris bleuâtre du muschelkalk, à T. vulgaris, 

Encrinitcs liliiformis, etc 30 
Cargneules, marnes et calcaires à teintes variées 55 
Grès bigarré jusqu'à la route 45 

Total. . . . 295 

Je n'ai pas aperçu en c e point les lumachelles ; en admettant 
qu'elles représentent la base du bone-bed, et qu'elles soient comme à 



Sainte-Christine, point très-rapproché et situé sur l'autre revers delà 
montagne, à 40 mètres au-dessus des couches à Terebratula vulgaris, 
que l'on considérerait c o m m e les couches supérieures du muschel
kalk (1 ) , il resterait pour l'épaisseur du système qui , d'après M. Co 
quand, doit être rapporté à l'infra-lias et au lias inférieur. . 125 m 

Celle du muschelkalk serait de 85 

Coupe prise au-dessous de Solliës-Ville, à partir de la route impé
riale, entre les premières /liaisons de Solliès-Pont et le hameau 
du Pont-Neuf, montant droit au sommet tic N. D, du Deffends, 
en passant par la chapelle de Saint-Loup. 

En dessous de la Chapelle du Deffends, jusqu'aux premières 
couches à Ostrea cymbium, dans le lias supérieur et 
moyen 5 0 m 

Bancs feuilletés de dolomies grises et brèches dolomitiques. 50 
Bancs de dolomie feuilletée se divisant en petites dalles. 5 
Cargneules en amas et bancs réguliers intercalés, avec 

larges cellules rhomboïdales, remplies d'argile 41 
Couches de calcaire vif, bleuâtre, avec Terebratula vul

garis et une petite Huître costulée, entièrement ana
logue à celle recueillie à Portissol dans la couche de 
lumachelles (2) . . . - 1 

Dolomies feuilletées et bancs de calcaires vifs du muschel
kalk 100 

Grès bigarré, jusqu'à la route impériale, <!50m. 
Ce grès a été reconnu en creusant un puits, et aussi dans 

le lit du Gapeau, sur une hauteur d'au moins encore 
4 0 mètres, oe qui porte l'épaisseur vue à 415 

Total. . . . 362 

(1) A Saint-Nazaire, c'est précisément dans ces bancs tout à fait 
supérieurs, et presque à leur contact avec les marnes rouges de la baie 
de Portissol, que j'ai recueilli une moitié A'Avicula socialis et un 
certain nombre de Terebratula vulgaris. 

(2) A plusieurs reprises, dans mes notes, j'insiste sur la ressem
blance de ces petites Huîtres avec celle de Portissol, à laquelle je 
devrais d'autant plus croire, que , lorsque j'ai mis en présence les objets 
comparés, je n'ai jamais été guidé par rien qui pût fausser mes obser
vations, Mais, depuis que j'ai lu le travail de notre collègue, j'éprouve 
du doute, ou au moins de l'hésitation, car je n'ai aucune confiance en 
mon infaillibilité. Certainement si j'avais été à même de le faire, 
je n'aurais transcrit cette observation qu'après une révision très-sévère 
des échantillons, et mieux encore après de nouvelles recherches diri
gées en ce point. 



Je n'ai pas non plus aperçu en ce point les lumachelles; mais, en 
faisant le même calcul que précédemment , j 'obtiens : 

Pour le système du lias l'inférieur et infra-lias 5 5 m 

Pour celui du muschelkalk 101 

La première de ces deux coupes passant par le Gastelas a été 
continuée jusqu'au sommet des hautes montagnes de IVlollières, en 
passant par la chapelle de Saint-Hubert, e t , après avoir traversé la 
vallée du Gapeau, elle rencontre justement sur son chemin le point 
précis déjà cité de la Guirane. Comme là les flancs de la montagne 
sont très-abrupts, il devient bien plus aisé de juger sainement des 
épaisseurs, et j'ai trouvé que les couches à Ostrea cymbium sont 
séparées des lumachelles par une hauteur de 55 mètres. Il n'a pas 
été possible de voir l'épaisseur du muschelkalk, qui disparaît sous le 
sol de la plaine à une vingtaine de mètres au-dessous de ces luma
chelles. 

Les deux coupes que j e viens d'indiquer, et celle que j'avais 
donnée antérieurement des falaises de Saint-Nazaire, montrent c o m 
plète la série comprise entre le grès bigarré et les couches à Ostrea 
cymbium, et mesurent les épaisseurs qui suivent : 

A Saint-Nazaire, 344 ; à Cuers, 250 ; à Solliès-Ville, 197. 

On remarque qu'il existe bien peu d'harmonie entre tous ces 
nombres, et si j e pousse plus loin la décomposition, en l'appliquant 
aux divers étages, j 'obtiens aussi tout naturellement des résultats très-
dissemblables, si j ' e n excepte toutefois le muschelkalk, pour lequel 
les épaisseurs trouvées n'offrent pas entre elles d'écart bien s e n 
sible. 

GRÈS BIGARRÉ. MUSCHEL
KALK. MARNES IRISÉES. 

INFRA-LIAS 
ET LIAS 

INFÉRIEUR. 

Saint- Nazaire. . 11* X 81 X 185? 8 0 ? 

SolHès-Ville. . , Paraît sur 115™. X 101 x Supposé de 4 1 B . ? Reste 55? 

Epaiss. vue : 4 5 m . X 85 X Supposé de 4 0 m . ? Reste -125 ? 

Solliès - Toucas. Ne paraît pas. Ne paraît pas. Ne paraît que sur '20 , n. 55 X 

Le signe x indique des mesures prises en des points où la régula
rité de la stratification permet une évaluation assez sûre. Le point î 



indique qu'il y a dérangement dans la stratification, ce qui a pu 
favoriser une erreur de mesure, ou que ces dernières ont été établies 
d'après l'analogie, e t , dans tous les cas, qu'il n'y a aucune certitude. 

Les événements m'ont appelé en Portugal, et c o m m e il est plus que 
probable q u e , ma mission terminée et après mon retour en France, 
j e n'aurai plus l'occasion devo ir ces contrées qu'en passant, quelques 
détails ajoutés à ceux que j'ai déjà donnés dans de précédentes notices 
peuvent ne pas être inutiles, et dans tous les cas aideront beaucoup 
ceux de mes collègues qui voudront visiter cette partie de la Provence. 
Ils peuvent être certains qu'en peu d'autres points ils ne feront ni de 
plus abondantes, ni de plus intéressantes récoltes de fossiles et de faits. 

Je donne donc ici une coupe générale dont le canevas était pré
paré, et que j e comptais rendre complète et tout à fait utile, eu y 
marquant avec le plus grand soin toutes les circonstances stratigra-
phiques et surtout l'extension verticale des espèces. 

Le signalement précis de plusieurs horizons géologiques qui se 
reproduisent avec constance dans toute la contrée sera d'une fort 
grande utilité pour les observateurs, qui peuvent marcher au hasard 
d e v a n t e u x , et une fois un de ces points de repère rencontré, sauront 
parfaitement où ils se trouvent, et pourront à volonté donner alors 
à leurs recherches, dans le sens ascendant ou descendant, la direc
tion qu'ils désireront, et cela avec sûreté, et c o m m e s'ils avaient 
déjà depuis longues années parcouru le pays. Avant peu de jours, 
ils pourront très-aisément reconnaître et juger à distance des points 
qu'il serait utile ou non d'aller examiner, et ils s'épargneront dans 
tous les cas de la fatigue et du temps perdu. 

Le temps m'a toujours manqué pour remonter plus haut que 
l'étage oxfordieu, que je n'avais pas encore eu la chance de rencon
trer dans des points favorables pour l'observation, ou qui aient pré
senté des fossiles. Je ne puis donc donner sur ce terrain que quel
ques renseignements bien sommaires. La portion de mon travail 
renfermant les détails ne comprendra que les étages inférieurs. 

Les sommets des coteaux qui bordent la rive droite du Gapeau, 
sur toute la longueur de la vallée de Belgencier, sont formés d'une 
roche dolomitique grenue, que j'avais prise d'abord pour un grès, 
se désagrégeant par places en sable fin et sec , et qui se détache sur 
l'horizon en crêtes profondément dente lées , hérissées d'aiguilles 
plus ou moins élancées, et qui de loin offrent l'image assez ressem
blante de vieilles constructions en ruines. 

On ne peut s'empêcher de ressentir un serrement de cœur , lors
qu'on parcourt ces solitudes où règne un silence absolu, où l'on voit 
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(B/I//. ^OC. ee'o/., t. X X I , p. 453.) 

Calcaires plus agrégés, constituant une roche à pâte très-compacte, très-dure, prenant quelquefois l'aspect des 
couches que je désigne sous le nom de calcaires de Tourris. La couleur est quelquefois rosée. 

Calcaires marneux et marnes micacées grises, ou d'un beau bleu, passant par places au psammite, avec quelques 
rares empreintes de fossiles indéterminables. 

Couches de grès ferrugineux à polypiers, contenant quelques bivalves très-déformées. J'y ai aussi recueilli un 
Échinoderme. Cette couche ne paraît qu'en quelques points. 

Grès micacés jaunâtres, entremêlés de marnes grises, et calcaires marneux renfermant beaucoup de fossiles, 
surtout des bivalves très-remarquables, et en immense quantité la Pholadomya carinata, parfaitement conservée. 

Calcaires vifs, gris clair, compactes, lithographiques, en bancs très-réguliers de 0m,\5 à 1 m , 0 0 et plus, séparés 
par de très-minces lits d'argiles. Ce sont ces calcaires et quelques autres inférieurs qui sont exploités à Tourris 
comme pierres de taille. 

Calcaire gris, excessivement dur, à cassure sèche et raboteuse, se divisant souvent par places en dalles et pla
quettes sonores, renfermant quelques fossiles et notamment la Terebratula intermedia. Ces couches ne paraissent 
pas partout et , le plus souvent, ne se distinguent pas des supérieures. 

Calcaires durs, très-tenaces, à pâte marneuse gris roussâtre, très-compacte, offrant une grande variété de fossiles 
de la grande oolithe. Les Échinodermes surtout y abondent, ainsi que les Ostrea acuminata et gregarca. 

Ces calcaires peuvent le plus souvent être étudiés dans des falaises verticales, ayant communément de '! 0 à 
20 mètres de hauteur, et quelquefois le double, disposées en deux ou trois étages, un peu en retrait les uns sur les 
autres, qui occupent généralement, surtout dans le massif compris entre Belgencier et le Puget de Cuers, les crêtes 
des coteaux, ce qui fait qu'on aperçoit de fort loin ces escarpements qui se dressent comme de grands murs de sou
tènement de terrasses. 

Ces calcaires passent à une marne fissile micacée, que l'on dirait un véritable psammite. On peut remarquer 
cela à la base de plusieurs de ces escarpements. Cette marne étant très-facilement détruite, tandis que les couches 
supérieures, plus dures, résistent mieux, et forment corniche; les bergers trouvent là, lorsqu'il fait mauvais 
temps, des abris tout naturels pour leurs troupeaux. 

Au pied de ces falaises, calcaires analogues à ceux de Tourris, entremêlés de couches marneuses de même nature 
que les supérieures, qu'il est généralement assez difficile de reconnaître, soit parce que le sol est entièrement recou
vert des débris éboulés des roches supérieures, soit parce que commence en ce point lo niveau des terres cultivées. 

C'est principalement au milieu des éboulis et dans les champs fraîchement cultivés, que l'on doit rechercher les 
fossiles (1) . 

Je n'ai pu apercevoir de limite marquée entre cet étage et l'inférieur. Seulement, à la teinte gris sombre des 
couches de la grande oolithe succèdent les nuances beaucoup plus tendres, gris clair, blond, bleu gris ou jaune, de 
marnes et de calcaires plus ou moins marneux, qui impriment à cette zone, de 1 80 mètres environ d'épaisseur, un 
aspect orographique tout autre que celui des parties supérieure et inférieure. 

Tous les mamelons taillés dans ce terrain offrent des contours arrondis ou des profils fuyants, toujours adoucis, 
qui contrastent fortement avec les déchirures et les falaises abruptes dont j'ai parlé, que l'on retrouve aussi en 
descendant, sur toute la hauteur du lias, et leur teinte claire, qui a fait désigner dans le pays les terres que l'on 
cultive dans cette formation, sous le nom caractéristique de blanquiè (terres blanches), se détache vigoureusement 
sur le fond assombri des autres terrains. 

Dans la partie supérieure, on rencontre quelques rares Ammonites, l'une très-voisine du polymorphus, mais sans 
sillons profonds, et une autre ayant la plus extrême ressemblance extérieure avec le Martinsii, mais dont les côtes, 
au lieu de se joindre deux à deux, forment chaîne continue sur le dos, ce qui la rapproche du Blackenridgii. 

La partie moyenne ne m'a presque pas offert de fossiles dans les environs de Solliès. Les bancs calcaires subor
donnés aux marnes sont très-vifs, de couleur généralement blonde, ou bleue . La seule espèce qu'on y voit avec 
abondance est un petit Pecten brun, voisin du corneus, et qui doit être le Silenus, d'Orb. 

En dessus de Valauris, sur le chemin même, j'ai rencontré une seule fois un superbe exemplaire à'Ammonites 
interruptus [Parhinsoni). 

Dans le bas, les calcaires se chargent de plus en plus d'argile, et l'on voit prédominer des marnes d'un gris bleu, 
très-clair, jaunâtres quand elles sont altérées, avec Ammonites Humphriesianus et interruptus. 

Couche ferrugineuse percée de trous de Lithophages, fossiles très-nombreux, surtout la Lima hetero
morpha, qui finit là, beaucoup de gastéropodes à l'état de moules intérieurs, Lima proboscidea, Myo-
concha crassa, Nautilus lineatus, Ammonites Brongniarti ( c ) , A. Humphriesianus. 

Cette couche ne fait qu'affleurer, toujours sur de très-petites étendues, et je n'ai pu l'observer qu'en 
deux points, le premier, sous le hameau même des Sénés de Valauris, à 30 mètres au plus des maisons, 
le second, au quartier de Lieredon, sur le sentier qui conduit de la Font du Ton aux plateaux qui domi
nent la Guirane. 

Calcaires plus clairs, vifs, cassants et généralement de contour r o s é e à l 'extérieur, et calcaires marneux 
gris ou roussâtres, avec nombreux fossiles, dont voici les principaux : 

Pholadomya média, Terebratula perovalis (très-forte taille, type, d'après M. Deslongchamps, de la 
T. Kleinii, de Lamk), Ammonites Geri'illei, Solliès Toucas, A. ooliticus, Le Puget; Belemnites unicana-
liculatus, extrêmement abondant sur le revers de la Guirane, Rhynchonella plicalilis, e tc . 

Beaucoup d'autres espèces sont indiquées dans ma notice sur les environs de Saint-Nazaire. Voir aussi 
la note précitée de M. Dumortier. 

Le fossile le plus répandu et que l'on ne peut, manquer de voir, à cause de sa grande taille, est la Lima 
heteromorpha qui fera toujours très-bien reconnaître cet horizon qui est l'un des mieux marqués. 

Couches de calcaire dur, gris roussâtre, renfermant une très-grande quantité de radioles d'oursins 
d'une taille extraordinaire. J'en ai vu ayant jusqu'à 0 m , 0 3 de diamètre, et dépassant en longueur 0 m , 1 5 . 
Us doivent probablement appartenir au Rhabdocidaris maxima. 

Ces calcaires contiennent de petits rognons de silex toujours très-décomposé, blanchâtre, et ne conser
vant que dans peu de points la couleur primitive, noire ou violacée, se brisant très-aisément en petits 
fragments. Ces nodules siliceux renferment souvent des fossiles, ordinairement des Térébratules et des 
Pecten. Derrière la Guirane, j ' en ai détaché un petit oursin. L'altération est souvent poussée si loin, que 
la partie siliceuse est remplacée par une sorte de terre sèche , jaune rougeâtre, d'où il devient très-aisé 
d'extraire les fossiles. 

Les espèces sont fort abondantes dans les calcaires, et en voici les principales : 
Ammonites variabilis, A. complanatus, A. aalensis, A. primordialis, Mytilus très-abondant et bien 

conservé, Lima Electra ?, d'Orb. 
La Lima heteromorpha de l'oolithe inférieure descend jusque là. 
Calcaires souillés d'oxyde de fer, avec lits minces de marnes grises. 
Belemnites tripartitus, Ammonites radians, A. discoides, A. primordialis, Terebratula fimbrioides, 

toutes ces espèces très-abondantes, Pholadomya decorata. 1 

Bancs avec rognons tuberculeux siliceux, renfermant parfois, comme les supérieurs, des Terebra
tula et des Pecten. 

La plupart des fossiles de la série précédente. 
La Tcrvhraiulu cjrioccphala(2)parait ne pas remonter plus haut, et commence à y devenir très-rare. 
Couches à nombreux rognons tuberculeux siliceux, ramifiés, très-irréguliers. En général, peu de 

fossiles, si l'on en excepte un Pecten assez voisin du disciformis, au sujet duquel M. Dumortier, dans 
sa note, est entré dans quelques détails, et qui tapisse toutes les surfaces des roches de cet étage. On 
aperçoit aussi quelques radioles d'Échinides, et beaucoup de Belemnites tripartitus. 

Ammonites cornensis (c. c ) , A. bifrons (t. r.); grands Nautiles, Belemnites tripartitus, Rhyn
chonella cynocephala , extrêmement abondante, punctata (c. c ) , numismalis?, ou très-
voisine, Ostrea, toujours à large sommet tronqué, Modlola, très-bien conservée (c. c ) , Pecten 
disciformis ( c . c) . 

Lima Electra?, d'Orb. Elle est quelquefois grande comme la main, avec cinq à six grandes 
et très-fortes côtes, Lima thouarcensis ?, d'Orb., Terebratula fimbrioides, un oursin. 

Petite série de calcaires et de marnes toujours de même nature, mais presque sans fossiles. 
Six à sept couches de 0 m , 5 0 à <l mètre de calcaire gris roussâtre à l'extérieur, très-dur, à 

facettes miroitantes dans la cassure fraîche, entièrement formé de débris d'encrines; autres 
fossiles très-rares. 

Dans les parties depuis longtemps exposées à l'air, la surface est très-raboteuse, et les petites 
encrines ressortent bien sur le fond usé. 

Cet horizon n'est point si constant que les autres, et ne se rencontre pas partout (3). J'ai dû 
pourtant le choisir à cause de l'uniformité que présente tout l'ensemble des autres couches de 
cet étage. 

Beaucoup de tubercules siliceux, noirs; fossiles assez rares. 
Terebratula punctata, très-abondante à ce niveau, Panopœa elongata, un Oursin. 
La Rhynchonella cynocephala commence à se montrer. 
Nautilus intermedius, Belemnites niger, Ammonites Bechei, S o w . , Pecten disciformis, 

Schubl., P. œquivalvis [o. c ) , Lyonsia unioides, d'Orb., bivalves très-abondants. 
Pecten œquivalvis [a. c. c), Terebratula punctata, T. fimbrioides ?, Rhynchonella tetrae-

dra, Plcurotornaria rostrata, Ag. 
Ammonites fimbriatus, margaritatus, Actœon, Pecten œquivalvis (c. c . c ) , Mytilus scal-

prum ( c ) , Pholadomya ambigua, Sow. , P. Nysli, Chap. et Dew. , Plicatula spinosa, Terebra
tula punctata (c. c ) , resupinata, cornuta, Edwardsi, un oursin. 

Belemnites umbilicatus, niger; de grandes surfaces de couches mises à jour à Valcros laissent 
voir des milliers de cette dernière espèce, et renferment VOstrea cymbium, Pholadomya 
Deshayesi, Chap. et Dew. , Spiriferina rostrata (c. c.) Munsteri, Rhynchonella callicosta, 
Quenst. Cette espèce, fort rare aux environs de Solliès, est très-commune à Saint-Nazaire. 

Dans les couches inférieures, on rencontre en très-grande abondance VOstrea cymbium, qui 
y atteint une très-grande taille. 
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(I) Je retrouve ici ta liste des principaux fossiles de 
ces horizons que j'ai pu déterminer. 

Lima hyppoua?, Saint-Nazaire, Elygmus poLytyptts, 
Desh., Saint-Nazaire. M. Dumortier a recueilli aussi celle 
espèce au même point. Toutes les espèces qui vont 
suivre sont de Valauris. 

Unlcairlium inipressum, Morr. et L y c , Isocardia 
tenera, Sow., Exogyra aitriformis, Goldf., Ostrea 
acuminnta (c. c ) , O. Sowerbyi.lSlorr. et Lyc., O. cos-
lata, Sow., O. gregarea, Sow. ( c . c . ) , Ostrea grande 
espèce, Avicula echinnta, Sow. , Pholadomya, var., 
P. scripta Morr. et Lyc. ou trnpezina, Buv., Terebra
tula flabellum, T. coarctata, etc. 

Celles que j'indique ci-dessous sont du Pujet de Cuers. 
Nerinca Valtzii, Desh., Cliemnilzia scarbugensis, 

Morr. et L y c , Plcurotornaria intermédiaire entre le 
Cotlcaunia. d'Orb., et le Cyprœa de l 'oxfordien,Peclea 
rhetus ?, d'Orb., P, vagans, Sow., Pecten plus grand 
et très-voisin, Placunopsis jurensis, rVœm. ( c e ) , 
Ninniles velatus, Goldf., Lima semicircularis, Goldf., 
Arca émula, Phil., Lima cardiiformis, Sow., Tere
bratula cardium, etc. 

On peut ajouter à cette liste celle des nombreuses 
espèces signalées par notre collègue, M . Dumortier, à 
Saint-Nazaire, et qu'il a donnée dans le Bulletin de 
18G2, pages 844 à 8 4 6 ; plus une vingtaine d'échino-
dermes, parmi lesquels M. Gctleau m'assure avoirlrouvé 
plusieurs espèces nouvelles, dont la desciiptiou doit 
avoir déjà paru en ce moment (*); et bon nombre de 
Térébratules que j'ai laissées à M. Deslongchamps avant 
mon départ. Onpeut donc se faire une idée de la richesse 
de la faune de cet étage, qui avant mes recherches était 
a peine représentée par quelques rares espèces des en
virons de Grasse. 

Les falaises au-dessus du hameau du Cauadel, près du 
Puget de Cuers, et colles qui dominent Valauris, à droite 
du chemin, bien qu'identiques sous le rapport de la 

(*) JE viens de recevoir (20 NOV.) une brochure DO noire savant 
COLLÈPUO, dans laquelle il décrit les espèces suivantes : Diplucutaris 
Vumortïcri (Baudot et Valauris), Afterocitlaiis miner (Valanris), 
Leiasoma Jaiibcrti (Valauris). Pulycjpliits Jaubiirli (Valauris), P, 
ixjmreuJt'î (Le L'UPCI Cuers), Acrutalenia pieiuludecornta (Le Pujcl 
Cuers). Ce sont LÀ seulement les espaces nouvelles, et je n'ai pas reçu 
la liste de» autres espèce» que M. Cottcau a reconnues. 

Structure de la roche et de la position, me paraisseul 
pourtant occuper dans celte formation deux niveaux 
un peu différents, car elles renferment très-peu d'espè
ces communes. Les oursins sont plus abondants au 
Puget. Les radioles du Cidaris Schmidelini, très-rares 
et petits à Valauris, lardent au Pujel toute la hauteur 
de l'escarpement et y sont aussi gros que nombreux. La 
Terebratula cardium, très-répandue au Puget, est rem
placée à Valauris par une espèce très-voisine et très-
abondante aussi, mais plus large et plus aplatie, el qui 
me paraîl être celle que IV1. Deslongchamps a nommée 
Terebratula bessina, 

(2) Il n'est pas sûr que ce soit l'espère décrite sous ce 
nom par Richtrd. Certaines variétés ressemblent beau
coup à la rlngens. Je la désigne provisoirement ainsi, 
en allcndant que M. Deslonchamps nous apprenne ce 
qu'il en est. Elle est extrêmement répandue dans totilc 
cette série. 

(5) On peut surtout l'observer daus le massif compris 
entre Valauris et Solliès Toucas. 



s'élever, entre les blocs brisés qui se sont détachés des parties supé
rieures ou des débris que l'on reconnaît s'être formés sur place, des 
colonnes de 10 à 15 mètres de hauteur, déchiquetées d'une façon 
bizarre, souvent en forme de massue, la tête en haut, muets témoins 
de la destruction qui s'opère, à chaque instant autour d'elles. 

Ces calcaires ruiniformes, que l'on peut observer derrière la cha 
pelle de Saint-Hubert, et surtout en se dirigeant de ce point vers la 
Chartreuse de Montrieux, où ils forment de très-beaux escarpements, 
sont regardés par IM. de Villeneuve c o m m e appartenant à l'Oxford-
clay, et tout porte à croire que ce classement est parfaitement exact . 

N'ayant pu reconnaître les limites, j e ne pouvais donc me rendre 
compte des épaisseurs, qu'il serait d'ailleurs impossible d'évaluer 
dans les points que j'ai pu seul examiner, parce que les plateaux qui 
couronnent ces escarpements sont couverts de taillis de chênes verts 
presque impénétrables, et qui ne permettent pas d'étudier le sol. 
C'est donc plus loin que les recherches devront être poursuivies, et 
tout particulièrement entre Méounes et Signes, que-l'on peut espérer 
d'obtenir un meilleur résultat, non-seulement pour le terrain oxfor-
dien, mais aussi pour les autres étages jurassiques supérieurs, s'ils 
existent, car j'ai reconnu à la source même du Gapeau, où jusqu'à 
ce jour j e ne sache pas qu'on ait signalé autre chose que du juras 
sique, les calcaires à Hippurites du Beausset et de la Cadière, qui 
doivent se poursuivre sans interruption de ce point jusqu'à Mazau-
gues et à la gorge de Candelon, vers Brignoles. 

Je crois qu'on pourrait aussi très-bien réussir vers Tourris ou le 
Revest , où se montre la formation crétacée. 

Prenant ma coupe a partir de ces calcaires ruiniformes, et en 
descendant, on rencontre (voy. le tableau ci-joint, p . 460 bis) : 

Les différentes divisions que j 'ai indiquées dans le lias moyen et 
supérieur présentent partout leurs tranches à nu dans des falaises 
verticales de 10, 15 mètres et plus de hauteur, que l'on peut suivre 
sur d'assez grandes longueurs, généralement dans le sens de l'incli
naison des couches, mais souvent aussi dans celui de leur direction. 
Il paraît que les strates sont séparées par de grandes fentes verticales 
qui favorisent beaucoup l'éboulement des portions extérieures et 
montrent la roche coupée parfois si régulièrement qu'on serait tenté, 
de prime abord, de croire que la main de l'homme a passé par là. 

On étudiera ces falaises tout le long de la vallée de Belgencier, 
sans qu'il soit nécessaire de s'élever beaucoup sur les coteaux, et 
surtout dans les petites coupures transversales. Le chemin de Va-



lauris, les ravins du quartier de Pieredon et des Esplanes sur le revers 
nord de la montagne au pied de laquelle est bâti le village de Sol-
liès-Toucas, une petite vallée qui s'ouvre un peu en amont de la Gui
rane, en montant vers Belgencier, et principalement une gorge qui 
de la Guirane va aboutir â Cuers, en passant par Valcros, un peu 
avant d'atteindre ce hameau, présentent de magnifiques escarpe
ments de ce genre . Dans toutes ces localités les fossiles sont d'une 
abondance extrême. 

Les formations inférieures se terminent partout, au contact des 
couches à Ostrea cymbium, par c inq ou six bancs très-épais de cal
caire dolomitique blanc jaunâtre, très-argileux, dans lesquels ont été 
ouvertes de grandes carrières, notamment à Cuers (carrière Tartari), 
et l'année dernière au Puget (carrière Olivier). 

En quelque point qu'on veuille couper transversalement la vallée 
du Gapeau, entre Soll iès- ïoucas et Méounes, surtout aux environs 
de Belgencier, pour s'élever jusqu'aux sommités , soit sur la rive 
gauche, soit sur la droite, si l'on veut rencontrer les dolomies oxfor-
diennes, tandis que sur l'autre on ne pourra pas dépasser la grande 
oolithe, on pourra observer presque tous les termes de la coupe géné
rale que j e viens d'esquisser. 

Je regrette plus que personne de ne pas avoir eu le temps de 
rendre tout à fait utiles tous ces détails, en les complétant davantage. 
Tels qu'ils sont, j 'espère qu'ils pourront faciliter les observations de 
ceux qui viendront après moi et qui pourront découvrir une foule 
de faits et de choses nouvelles qui doivent m'avoir échappé, 

DEUXIÈME NOTE. 

Oporto, décembre 1863. 

Depuis que j'ai rédigé cette note , que le peu de facilité qu'offrent 
les moyens de transport m'a jusqu'à présent empêché de faire par
venir à la Société, j 'ai reçu (25 novembre) le dernier numéro du 
Bulletin, contenant le nouveau mémoire de M. Coquand sur la for
mation jurassique de la Provence . 

La coupe qu'il donne de Solliès-Toucas aux Sardouires (p. 557) 
est exactement celle que j'ai donnée en grand dans la séance du 
20 mai 1861 . C'est celle que j'ai eu le plaisir de faire suivre pas à 
pas à M- Hébert , parce que c'est dans toute la contrée la direction 
qui m'a paru la plus favorable, et que la succession des étages s'y 
présente de la façon la moins irrégulière. 



j 'espère cpie les détails de ma note ne manqueront pas d'intérêt, 
même après les travaux des deux illustres professeurs, qui , dans une 
course rapide, n'ont pu évidemment apercevoir ce que j'ai vu dans 
trente ou quarante. 

Les dolomies de la chapelle Saint-Hubert m'avaient, à première 
vue, paru être des grès, et l'on comprendra très-bien que M. Hébert, 
qui n'a fait que traverser rapidement les lieux, et à qui j 'ai montré 
ces roches, dont l'aspect est bien fait pour tromper l'œil, n'ait pu 
rectifier cette assertion. Mais, dès que j'ai pu aller visiter ces terrains 
avec un peu plus de loisir, j 'ai bien vite reconnu ma méprise, et 
dans ma note ci-dessus, que j'avais rédigée en septembre, j'indiquais 
mieux les caractères de cette formation, et me trouvais parfaitement 
d'accord avec ce qu'en dit aujourd'hui M. Coquand. 

Dès la première fois que j'ai visité les sommets qui couronnent les 
gorges d'Ollioules, ou le haut plateau compris entre le Beausset, 
Signes et la vallée du Gapeau, j'ai parfaitement été convaincu que 
c'était à tort que d'habiles géologues rapportaient ces calcaires gris 
clair à l'horizon de la Chama ammonia, et qu'ils appartenaient à la 
série jurassique ; mais mon peu d'autorité scientifique m'imposait 
naturellement de la réserve, e t , n'ayant rencontré aucune trace de 
fossiles, je ne voulais pas, sans faits contraires, heurter une opinion 
reçue, et j e me contentai de faire pressentir mon idée dans ma n o 
tice sur les environs de Saint-Nazaire (p. 24). 

Lorsque plus tard, sur les coteaux qui entourent la hauteur de la 
Mort de Gauthier, au-dessus de Valauris, et dans des roches qui 
m'ont paru identiques avec celles que l'on exploite à Tourris, qui ont 
été regardées aussi comme exactement semblables par les carriers 
qui sont venus les exploiter, et qui avaient longtemps travaillé à 
Tourris; lorsque, dis-je, j 'ai rencontré l à Y Ostrea acuminata et la 
Terebratula flabellum, en très-bon état, j e ne pouvais plus conserver 
de doutes sur la position que ces calcaires occupaient dans la série 
jurassique. 

Une fois ce point fixé, et ma route assurée sur mes derrières, j e 
n'ai pas tardé à trouver le keliowien, puis au-dessus des dolomies 
que leur position tend à faire classer dans l'oxfordien, et j'ai observé 
les calcaires gris clair qui ont la plus grande ressemblance avec les 
calcaires coralliens de la plaine de Campjuès, au-dessus d'Ayguines, 
dans le nord du même département, et aussi avec les grandes masses 
qui dans les Basses-Alpes surmontent les masses oxfordiennes. Mais 
je gardais ces faits pour moi, attendant pour les énoncer des d é c o u 
vertes qui n'auraient pu manquer de se produire et m'auraient 



permis de le faire avec des preuves à l'appui. Ces preuves m'ayant 
manqué, j e me suis arrêté. 

M. Coquand étudie depuis longtemps la contrée . Sa position scien
tifique lui donne une autorité que j e n'ai pas, et là où j'étais obligé 
de suivre pas à pas les flancs de la vallée, de peur de m'égarer, il 
peut la franchir d'un saut, et poursuivre sa course. 

Dans la masse de calcaires gris clair qui couronne les hauts pla
teaux de la contrée , il voit, malgré l'identité absolue de composition, 
tous les étages supérieurs d'un jurassique complet . 

Pour ma part, j e ne ferais pas remonter ces calcaires plus haut 
que le coral-rag, mais ce n'est là qu'une idée sans preuves, comme 
j e l'ai dit, et M. Coquand doit avoir plus de raisons que moi. Je n'ai 
qu'un regret , c'est de ne pas être à même de pouvoir lui offrir mon 
faible concours pour la solution de cette intéressante question. 

Voici quelques résultats, très-hasardés sans doute , et fort peu 
concluants ; mais on ne les prendra que pour ce qu'ils valent. 

De Toulon à Carnoules, la superposition des étages me paraît se 
faire si régulièrement, que , connaissant dans cette contrée les cotes 
d'altitude de différents points, et comme on peut toujours dans la 
plaine se procurer un point de comparaison, par le secours des cotes 
de repère au-dessus du niveau de la mer, marquées sur des plaques 
en fonte établies de distance en distance le long de la route impé
riale par les soins de MM. les ingénieurs des Ponts et chaussées, ou 
sur les couronnements de presque tous les ouvrages d'art du chemin 
de fer, il est facile de se rendre compte approximativement, par un 
petit calcul très-simple, de la position géologique des points supérieurs 
dont on connaît l'altitude. 

Il faut d'abord chercher le rapport qui existe entre l'épaisseur 
réelle du massif et la hauteur absolue trouvée entre deux points de 
ce massif; de la distance horizontale prise sur une bonne carte et de 
l'inclinaison des couches, on pourra toujours déduire sans difficulté 
un rapport. 

Grâce à l'obligeance de MM. les officiers d'état-major qui opéraient 
dans ces contrées au moment même où j e m'y trouvais, j'ai pu con
naître quelques cotes d'altitude dont j'avais besoin. 

La chapelle Saint-Hubert est à 543 mètres; la base du muschelkalk 
près de Cuers, d'après un nivellement, à 153 mètres, ce qui me 
donne entre ces deux points une différence de niveau de 390 mètres; 
o r , l'addition des épaisseurs que j'ai trouvées aux divers étages 
jurassiques et partie du trias entre ces deux mêmes points est de 
585 mètres, ce qui fait que l'inclinaison des couches porte ce rapport 



à l m ,5U ; c'est-à-dire, que , pour l m , 5 0 d'épaisseur normale au plan 
des couches, j'aurais une hauteur verticale d'un mètre. 

Prenant maintenant ma coupe générale, et la combinant avec 
les quelques épaisseurs que donne notre collègue dans sa note, si j e 
pars de la cote O pour la base des grès bigarrés, j e forme l'échelle qui 
suit des altitudes auxquelles devrait commencer chaque étage, s'ils 
étaient tous superposés horizontalement. 

Épaisseur des grès bigarrés. 115 Base du muschelkalk. . . 115 

— du muschelkalk. 85 — des marnes irisées. . 200 
des marnes iri— 

40 240 _ de l'infra-lias et 
lias inférieur.. 55 — du lias moyen. . . . 295 

— de l'étage liasien. 33 328 

— du toarcien. . . 74 402 
du bajocien. . . 192 — du b a t h o n i e n . . . . 594 

— du bathonien . . 80 674 
du kellovien. . . 26 (1) — de l'oxfordien. . . . 700 
de l'oxfordien. . 1 0 0 ? — du corallien 800 
du corallien. . . 100 — du kimméridgien . . 900 

— du kimméridgien — de la formation cré -
etduportlandien. 200 1100 

D'après c e tableau, l'épaisseur de la formation jurassique dans 
celte partie du Var serait de 1100 mètres , moins 240 (jusqu'à la 
base du lias), c'est-à-dire d'environ 860 mètres . 

M. de Villeneuve, dans sa Statistique du Far porte cet te épaisseur 
à 1600 mètres ; mais pour lui c'est une moyenne applicable à tout le 
département. Pour moi j e me trouve dans le sud. L'épaisseur aug
mente beaucoup en s'avançant vers le nord, et double au moins dans 
les Basses-Alpes. 

A l'aide de ces données j e puis essayer de déterminer à peu près à 
quelles formations peuvent appartenir les sommets de Goudon et 
de Faron. 

D'après l'état-major, l'altitude de la redoute de Faron est de 
570 mètres. 

Au pied du fort de Sainte-Catherine, à la base m ê m e de Faron, le 

(1) L'étage kellovien ne m'a pas paru avoir plus de 25 à 26 mètres. 
Quanta l'oxfordien, faute de points convenables, j e n'ai pu prendre 
aucune mesure un peu certaine, mais je crois l'avoir reconnu sur au 
moins 100 mètres. 

•Soc. géol., 2 e série , tome XXI. 30 



chemin de fer coupe précisément la limite des grès bigarrés et du 
muschelkalk à 27 mètres . 

La différence de niveau entre ces deux points est donc de 
543 mètres. 

Rapportant à la base O des grès bigarrés il me faut ajouter à ce 
nombre l'épaisseur 115 de ces derniers, c e qui m e donne 650 mè
tres, chiffre qui multiplié par le rapport trouvé l m , 5 0 fait corres
pondre le sommet de Faron dans mon échelle à la hauteur 987 mè
tres, c'est-à-dire à la partie supérieure de l'étage kimméridgien de 
M. Coquand. 

J'applique à Coudon le m ê m e procédé , « t j e trouve : 
Le sommet .es t indiqué sur les belles cartes hydrographiques du 

littoral à 695 mètres, mais par l'état-major à 704 mètres . 
Juste en face du promontoire de Coudon, le chemin de fer coupe à 

57 mètres le mamelon des Tourraches. 
La tranchée est ouverte dans les quartzites et les argilolithes de la 

partie supérieure de la formation pennienne. Les grès bigarrés com
mencent tout près de là, mais on ne peut reconnaître la ligne de 
séparation au milieu des champs cultivés. Je ne saurais évaluer à 
moins de 15 mètres au minimum la hauteur dont il faudrait encore 
s'élever de c e point pour atteindre la base des grès bigarrés, ce qui 
me donne le chiffre 72 mètres, e t , pour distance verticale entre cette 
base et le sommet de Coudon, 632 mètres , c e qui porte le niveau 
géologique à 632 X 1-50, soit 948 mètres , .c'est-à-dire toujours le 
même étage kimméridien. 

Ces deux résultats semblent venir à l'appui de l'opinion de notre 
collègue, et j e pourrais sans doute encore en trouver de semblables, 
mais j e me garderais bien d'aller plus loin, car ces inductions, théori
quement justes, ne sauraient avoir de valeur pratique bien réelle. 

La rencontre de quelques fossiles bien déterminables permettra 
seule une conclusion juste, et voici deux faits qui pourront l'amener. 

On m'a assuré que quelques-uns des nombreux étrangers qui 
viennent habiter Hyères pendant l'hiver, étant allés faire une excur
sion sur le sommet de Coudon, en ont rapporté quelques fossiles. 

Le second fait est bien plus certain. Un de mes amis, M. Allègre, 
de Toulon, ingénieur civil des mines, a été pendant longtemps oc
cupé par le génie militaire à des levés et à des tracés de route sur la 
montagne de Faron. Il s'occupe avec succès de géologie, et m'a 
maintes fois assuré qu'on rencontrait sur les sommités de cette 
montagne de nombreux fossiles. Ils sont, dit-il, généralement très-
déformés, et font tellement corps av,ec la roche , qu'il est très-difficile 



de les en détacher ; mais il a pu néanmoins en obtenir en bon état, 
et notamment des Échinodermes. Malheureusement il ne les avait 
plus, et j e n'ai pu les énumérer , mais il assure que des géologues un 
peu versés en paléontologie pourraient aisément reconnaître beaucoup 
d'espèces. 

Une visite à Faron est facile et ne prendra pas plus d'un jour . 
J'offre donc au savant professeur de Marseille et aux géologues qui 
voudront concourir à la solution de cette question un moyen aussi 
sûr que facile d'y parvenir. 

Avant de terminer cette note , j e dois faire une observation, ne fût-
ce que pour prévenir une objection qui peut se présenter à l'esprit 
de ceux qui, peu familiarisés avec les accidents de cette contrée , ne 
feraient que la traverser rapidement, c o m m e cela arrive aux géolo 
gues voyageurs. 

Les montagnes de Faron et de Coudon sont très-voisines, et sépa
rées seulement par une vallée très-étroite et profonde. L e sommet de 
Faron est à 134 mètres plus bas que celui de Coudon. Celte diffé
rence de niveau est extrêmement sensible et frappe l'œil le moins 
exercé, tandis que la plaine sur les bords de laquelle se dressent ces 
montagnes paraît sensiblement horizontale, et qu'on s'imaginerait 
difficilement qu'elle s'élève autant qu'elle le fait en réalité, car entre 
Toulon et Solliès-Farlède, sur 11 kilomètres environ de longueur, il 
y a près de 80 mètres de différence de uiveau. 

De plus, dans ces deux points, on est également sur les grès b i 
garrés, mais tandis qu'à Toulon on se trouve dans les couches les 
plus supérieures ; entre la Valîette et Solliès-Farlède, au pied du pro
montoire de Coudon, ou marche dans les couches inférieures de cette 
même formation. Ces faits, très-clairs pour celui qui vit sur les lieux, 
le sont beaucoup moius pour celui qui ne fait que les traverser et 
qui pourrait s'étonner de voir placer sur le même horizon ces deux 
sommets si irrégulièrement élevés, alors surtout qu'il aperçoit les 
grès bigarrés avec leur couleur rouge si tranchée ceindre leurs pieds 
d'une bande continue, à peine interrompue un instant dans la vallée 
de séparation, ce qui indique au moins l'absence de toute faille qui 

puisse expliquer cette inégalité de position. 

Cette anomalie apparente disparaîtra au simple examen de la figure 
ci-dessous qui rend compte du mouvement de dislocation qui a 
séparé ces deux montagnes, qui formaient évidemment autrefois un 
plateau continu. 

Le point de soulèvement est parfaitement accusé par les mesures 
de nivellement, et l'on voit très-clairement comment une partie de la 



masse s'est détachée de l'autre et s'est affaissée vers le côté de la mer 
actuelle, en tournant suivant l'axe de la vallée comme sur une char
nière, et il ne saurait plus rester de doute au sujet de la position géo
logique identique des deux sommets, qui, bien que si près l'un de 
l'autre, offrent une altitude si différente. 

Chapelle 
Fûroû. Coudon. Saint-Hubert. 

570 704 543 

! t i 

Fort Sainte-Catherine, 
t)rès de Toulon. 

N.M. . . . Niveau de la Méditerranée. 
N . G . G . b . . Niveau ge'ologique rapporté à la 

base du grès bigarré. 
B .P .C . . . . Base du promontoire de Coudoo. 
B.C.C. . . . Base du Castelas de Cuers. 
B.G.B. » . . Base du grès bigarré. 
B . M , . . . . Base du muschelkalk. 

M. i . . . . . Marnes irisées. 
L. Lias. 
Bj Bajocien, 
Bt Bathonien. 
O Osfordien. 
C Corallien. 
K. . . . . . Kimméridgien. 

Les cotes ordinaires indiquent les altitudes absolues, réelles, au-
dessus du niveau de la mer. Les chiffres qui sont compris entre 
parenthèses indiquent des altitudes géologiques ordonnées par rap
port à la base des grès bigarrés. 

M. Mares, vice-secrétaire, lit la communication suivante 
de M. Pournet : 

Note pour servir à F étude des roches qui composent le som
met de FEsterel; par M. J. Fournet, correspondant de 
l'Institut. 

Il ne me semble pas clairement établi que les géologues qui ont 
parlé de l'Esterel en aient escaladé la cime. Guettard, Buiïon, Deluc, 



de Saussure, ainsi que MM. Dufrénoy, Texier , Élie de Beaumont, 
Coquand, A . de Villeneuve, ont surtout examiné les grès triasiques, les 
roches brunes, les porphyres et les schistes des rampes et des contre 
forts de la montagne. Dans leurs descriptions figurent spécialement les 
conglomérats qui , contenant de nombreux débris de porphyres e n v e 
loppés de minces parties de la m ê m e roche , constituent des masses 
éruptives bréchiformes o u , autrement dit, des conglomérats porphy-
riques. Enfin, il est fait mention des fragments de grès triasiques, 
empâtés dans la roche plutonique, e t , à eux seuls, ces détails c o m 
posent un intéressant chapitre. Mais, pour le sommet du massif, on 
n'a raisonné que d'après la forme accidentée de sa façade, et c o m m e 
d'autres hautes et scabreuses crêtes porphyriques existent dans les 
environs, par exemple au Râteau d'Agay, l'identité des roches res 
pectives a été admise sans difficulté. 

Cependant, obligé par mes études sur les serpentines, les spilites, 
les porphyres du pays, à acquérir des notions plus précises à l'égard 
de leurs relations réciproques , j 'examinai d'abord les conglomérats 
triasiques qui sont en évidence au Béai, à la Porte dorée de Fréjus, 
ainsi que sur le littoral de Saint-Raphaël. Analogues à ceux du San-
Salvador de Lugano, ils contiennent des galets et des sables dont le 
triage met en évidence une collection déjà instructive par el le-même. 
Indépendamment des quartz et des gneiss, j e mentionne le porphyre 
rouge quartzifère, un certain mélaphyre avec un porphyre argileux 
gris, roches dont la Société cherchera, sans doute , à déterminer la 
position normale dans les environs. 

Ces conglomérats à débris porphyriques s'étendent sur la plaine 
qui se prolonge jusqu'à Grâne, endroit placé au pied de la montagne. 
Dans cet espace, ils sont accompagnés de grès blancs, mêlés de points 
rouges, à grain fin et alternant avec des feuillets d'argiles micacées, 
sableuses, rouges ou verdâtres. Plus haut, et jusqu'à la porte de la 
nouvelle route de l'Esterel, la rencontre du porphyre rouge à cr is 
taux de pierre de lune, que l'on sait exister de ces côtés, me portait 
à supposer que j e n'aurais plus à m'occuper d'autre chose. 

Toutefois* chemin faisant, des doutes m'avaient été inspirés par 
une disposition des versants peu habituelle aux roches éruptives. En 
effet, celui qui est tourné au nord tire vers la Siagne, avec une pente 
notablement plus douce que le revers opposé. Ce dernier n'est, pour 
ainsi dire, qu'un grand précipice du genre de ceux qui naissent de la 
cassure des puissantes couches jurassiques ou néocomiennes plus ou 
moins redressées. D'ailleurs, des contrastes du m ê m e genre se laissant 
remarquer dans les coupes transversales de quelques autres montagnes 



du pays, également réputées porphyriques, j e résolus de mettre fin 
à mes hésitations en complétant m o n ascension. 

Partant donc de la poste, il m'a fallu gravir, sur le porphyre 
rouge , jusqu'aux deux tiers environ de la hauteur totale, avant de 
rencontrer une modification dans la forme des roches. Elle consis
tait dans l'établissement d'un petit plateau ou gradin que j e dus sup
poser être l'indice du passage d'un terrain à un autre. À cet égard, 
j e ne me trompais pas, car bientôt j e découvris une nappe de grès 
fins, roses ou blancs et stratifiés en gros c o m m e en détail. Du reste, 
ces assises ne différaient.guère de celles des autres grès mentionnés 
précédemment , quoiqu'elles se montrassent avec un état d'endurcis
sement et de fendillement qui peut s'expliquer par l'influence mé-
tamorphisante du porphyre sous-jacent. 

A quelques pas plus loin, sur le m ê m e entablement, surgissent les 
puissants rochers qui forment le couronnement de la cime et dont, à 
première vue , l'aspect foncé laisse croire au retour d'une masse por-
phyrique . Pourtant, l'entassement de blocs qu'il faut traverser ne 
présente encore que des conglomérats, dont quelques-uns renferment 
des fragments du grès rose ou blanc susdit et mêlés avec des cailloux 
du porphyre rouge , auxquels s'associent des grains de quartz blanc. 
Ces parties sont réunies dans une pâte abondante, grossière, d'aspect 
terreux, composée de parcelles schistoïdes, fortement serrées, froissées 
et sans affecter le lustre qu'aurait communiqué un ciment siliceux 
ou calcaire un tant soit peu notable. Il est donc permis de croire que 
leur agglutination est le résultat d'un principe de kaolinisation, com
pliqué d'une intense rubéfaction, dans laquelle serait intervenu le 
fer avec du manganèse. Du moins, l'idée de la présence de ce dernier 
est , jusqu'à un certain point, motivée par les nuances violacées tour
nant au noir dont se rehaussse la teinte rouge générale des masses. 

Évidemment , un pareil assortiment ne permet guère de rattacher 
ces conglomérats à ceux de la région basse, et m ê m e , si c e n'était la 
nappe des grès fins qui leur sert de support, on serait parfaitement 
autorisé à en faire toute autre chose que du trias. La question étant 
d'ailleurs de nature à occuper la Société, elle examinera entre autres 
les relations de ces amoncellements avec ceux qui sont établis à la 
base du Râteau d'Agay. 

Pour le moment , j'ajoute que les dépôts de l'Esterel ont existé du
rant un certain temps avec un état physique de nature à leur permettre 
d'éprouver les effets d'une forte contraction. Tout porte à croire que 
le dégagement des parties aqueuses, demeurées entre les pores après 
la sédimentation, combiné avec le retrait auquel sont assujetties les 



masses argiloïdes soumises à la caléfaction, est la cause des grandes 
crevasses qui découpent les conglomérats en question. 

Larges et prolongées de bas en haut, elles subdivisent l 'énorme 
monceau en gros prismes verticaux, en quilles isolées, en gigantes
ques menhirs, dont les éclats détachés croulent le long des rampes 
ou demeurent entassés sur les gradins comme les éboulis par les 
quels nous avons déjà passé. D'autre part sont les cubes qu'une soli
dité suffisante a fixés sur place. Ceux-ci n'offrent que des écartements 
inégaux, des parois verticales, contre lesquelles des cordons saillants 
offrent les seuls points où l'on puisse poser les pieds. Mais leurs solu
tions de continuité font du parcours de la' crête une des plus rudes 
promenades dont un géologue est libre de se donner la satisfaction. Et 
certainement si, selon les histoires du pays, Gaspard le Bandit fran
chissait à l'aise tous ces abords de la mystérieuse retraite où il entas
sait ses trésors, il ne devait ce t avantage qu'à son cheval qui, à l'instar 
du léger Rabican, était doué de la faculté de galoper sur le tranchant 
d'une lame d'épée. 

Privé de ce moyen de locomotion, j e dus, à l'aide des branches 
d'arbres et des replats, traverser les anfractuosités pour passer d'une 
extrémité à l'autre de l'arête culminante et descendre en tirant à 
l'ouest. Là, un autre épaulëment de la montagne m'a fait retrouver 
le prolongement des grès, puis les porphyres mentionnés en premier 
heu. Du reste, une inspection finale m'a permis d'entrevoir l 'exis
tence de quelques autres conglomérats placés à des niveaux infé
rieurs, et j e suis très-porté à croire que des parties intercalaires du 
même genre n'ont pas été sans influence sur la formation des cavernes 
dont ces montagnes sont dotées. 

Enfin, j 'ajoute q u e , pour le sud de la France, les rivaux de l'Es-
terel sont les Roucas d'Agay et les flancs du Caroux. Pareillement 
raboteux, mais d'une constitution essentiellement différente, ils aug
menteront les jouissances de l'amateur d'escalades en lui montrant, 
d'une part, les pegmatites et , de l'autre, les porphyres en masses 
rocheuses, dont les déchiquetures, non moins fières, possèdent des 
caractères spéciaux. J'en parlerai dans une autre occasion. 

Note additionnelle. — Je viens de visiter quelques gîtes porphy
riques de la forêt Noire et de l'Oderwald.- Cette exploration m'a 
permis de constater que les principaux porphyres rouges y affectent 
une grande ressemblance avec ceux de l'Ësterel. Il convient encore 
de faire remarquer que ces roches ne diffèrent point de celles qui 
sont façonnées en Suède. Enfin, la même texture se retrouvant dans 
certains porphyres rouges qui nous ont été légués par les anciens, il 



en résulte que cette manière d'être acquiert un caractère de géné
ralité fort remarquable et digne d'être pris en considération, attendu 
l'extrême variabilité dont certains porphyres donnent continuellement 
la preuve. 

M. le Président remet, au nom des membres de l'Athénée 
marseillais, des cartes d'admission dans ce cercle, aux mem
bres de la Société géologique de France. 

M. le Président donne en outre lecture de deux lettres, 
l'une de M. Dalmas, et l'autre de M. Cunisse, par lesquelles 
ces deux membres s'excusent de ne pouvoir assister à la 
réunion extraordinaire. 

Séance du mardi 11 octobre 1861. 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. 

M. Reynès, secrétaire, lit le procès-verbal de la séance 
précédente, qui est adopté. 

M. le Président proclame membres de la Société géolo
gique, MM. 

BROSSARD, ingénieur civil, chargé de la carte géologique 
de Sétif (Algérie), présenté par MM. Coquand et Matheron; 

LA ROQUE (Baron de), membre de la Société d'émulation 
de Provence, présenté par MM. Coquand et Matheron; 

VILLOT (Ernest), ingénieur des mines à Marseille, présenté 
par MM. Daubrée et Matheron ; 

JACKSON (James), présenté par MM. Matheron et Hébert; 
MAGNAN (Henri), à Toulouse, allée Louis-Napoléon, 66, 

présenté par MM. Daubrée et Leymerie; 
MAYER, professeur à Zurich, présenté par MM. Hébert et 

Daubrée. 

Sont présentés MM. 

ARNAUD, secrétaire de la Société scientifique d'Apt, pré
senté par MM. Matheron et Coquand; 

DIEULAFAIT, professeur de physique au collège de Toulon, 
présenté par MM. Matheron et Coquand; 



CHAPLAIN-DCPARC, ancien capitaine au long cours, ingé
nieur civil, présenté par MM. Daubrée et Matheron. 

M. Coquand, après avoir cédé le fauteuil de la présidence 
à M. Matheron, rend compte de la course qui a été faite aux 
environs de Toulon. 

Conformément au programme arrêté dans sa première 
séance, la Société géologique est partie le 10 octobre à sept 
heures du matin pour Solliès-Pont, où elle arrivait à dix 
heures. Son but était de passer en revue la série des terrains 
jurassiques et la formation du trias si bien représentés dans 
le département du Var. Celte étude était d'autant plus con
forme à la pensée qui avait déterminé l'ordre des itinéraires 
ultérieurs, que la Société devait dans les courses subséquen
tes examiner les terrains jurassiques supérieurs, la formation 
crétacée et toute la série tertiaire. De plus, il devenait inté
ressant de constater de quelle manière pouvait s'opérer dans 
la basse Provence la séparation entre les marnes du keuper 
et le lias inférieur. 

Les membres de la Société ont pris la direction de Solliès-
Toucas en remontant la vallée de Gapeau. On a constaté à la 
base des montagnes, mais sans faire halte, l'existence du 
grès bigarré et du muschelkalk, qu'on devait étudier le len
demain avec plus de soin dans les environs de Toulon. 

L'objet spécial de la course était surtout de constater les 
subdivisions des terrains basiques et les relations avec le 
keuper. Arrivé près du village de Solliès-Toucas, la Société 
reconnaissait l'étage des marnes irisées avec son cortège 
d'argiles bariolées, de dolomies et de gypse ; un moment 
après, elle se trouvait en face de la carrière de chaux hydrau
lique, dans laquelle M. Coquand avait signalé l'existence 
des bancs à Avicula conforta dans le Bulletin de l'année 
précédente. Ces bancs consistent en une série de calcaires 
fuligineux, mesurant dans leur ensemble une puissance de 
3 mètres environ reposant sur des argiles noirâtres surmontées 
par des dolomies grisâtres à cassure mate et grenue ; on a 
recueilli sur ce point plusieurs exemplaires d'Avicula conforta 
empâtés dans une lumachelle compacte et accompagnés 



d'autres fossiles spéciaux à cette zone. M. Hébert a reconnu 
sur place dans les argiles noirâtres l'équivalent de leurs ana
logues dans la même position dans Vinfra-lias de la Savoie. 
Comme les environs delà Valette devaientnous mettre le len
demain en face d'un système à Avicula contorta beaucoup 
mieux développé et plus riche en corps organisés fossiles, la 
Société s'est dirigée vers la chapelle Saint-Hubert et elle a 
parcouru à peu près les chemins suivis par MM. Hébert et 
Coquand en remontant les mêmes bancs, décrits et signalés 
par ces deux observateurs. 

Il suffira donc d'en donner ici un simple résumé pour évi
ter des redites. Au-dessus des bancs à Avicula contorta, on 
remarque un système très-puissant de dolomies à couches 
minces et alternant à différents niveaux avec des cargneules 
cariées, le tout sans fossiles. C'est pour M. Coquand l'équiva
lent du lias inférieur ou du calcaire à Gryphées arquées, et 
cette opinion a été celle d'à peu près tous les membres pré
sents. M, Reynès pense que les bancs supérieurs sont seuls 
l'équivalent du calcaire à Gryphées arquées, tandis que toute 
la partie inférieure deviendrait synchronique de la zone à 
A. angulatus. 

Les dolomies sont surmontées par un étage puissant du 
calcaire gris, rougeâtre à la surface, contenant de nombreux 
rognons de silex et remarquable par les fossiles qu'il ren
ferme. Les plus répandus appartiennent à la classe des bra-
chiopodes et sont : 

Spirifer rostratus, Terebratula punctata, T. subpunctata, 
T. resupinata, T. numismalis, T. Jauberti, T. subovoides, 
Rhynchonella tetraedra, R. meridio?ialis, R. subvariabilis, 
puis les Pecten œquivalvis, Belemnites niger, etc. C'est 
bien là l'équivalent du lias moyen comme tout le monde l'a 
reconnu. Au-dessus de ce lias moyen apparaissent des cal
caires marneux grisâtres ou bleuâtres que caractérisent 
Y Ammonites radians, VA. opalinus et de gros piquants d'Our
sins, puis viennent des couches où abonde une Lime recon
nue par M. Hébert comme étant la Lima heteromorpha, Desh. 
Outre ces Limes on rencontre des Ammonites rares, il est 
vrai, mais dont une a été rapportée, toujours par M. Hébert, 



à l'A. cycloides, ce qui a engagé ce savant à voir dans les 
calcaires le représentant de la base de l'oolithe inférieure. 

Des successions de calcaires marneux et d'argiles grises, 
qui atteignent une puissance considérable et dans lesquelles 
il devient impossible d'établir des divisions précises, condui
sent jusqu'au pied de grands escarpements rocheux qui cou
ronnent la vallée de Gapeau. La découverte des A. Hum-
priesianies et Belemnites sulcatus dans les bancs inférieurs 
et de l'A. arbustigerus et tripartitus dans les assises placées 
à un niveau plus élevé, permet de reconnaître dans les 
premières l'oolithe inférieure, et dans les secondes la grande 
oolithe (Fuller s-earth) ; c'est du moins l'opinion des géolo
gues du Midi. 

Le Bradford-clay est représenté sous les escarpements 
par des calcaires feuilletés dans lesquels on a recueilli en 
assez grande abondance Terebratula flabellum, Elygmus, 
Pholadomya Bellona, Lima hippona, Diplocidaris Dumor-
tieri et une série de radiaires spéciaux aux calcaires à poly
piers de Ranville. Si à ces données toutes positives on ajoute 
la découverte dans les éboulis de Y Ostrea acuminata, dont 
la présence démontre encore l'équivalent du Fullers earth, 
on voit que la série de l'oolithe inférieure est complète dans 
la coupe parcourue par la Société, et que l'on retrouve par 
conséquent dans les terrains de la basse Provence les divi
sions que l'on a admises pour ceux du nord de la France et 
de l'Angleterre. 

La matinée du lendemain était consacrée à l'examen des 
terrains triasiques des environs de Toulon. La Société, gui
dée par un de ses membres, M. Dieulafait, professeur de phy
sique au collège de Toulon, se rendait aux carrières ouvertes 
pour les besoins de la place et des constructions nouvelles 
qui s'élèvent dans la ville au voisinage des remparts. Ces 
carrières, profondément entamées au milieu du muschelkalk, 
ont permis de saisir avec clarté les divers éléments minéra-
logiques dont il était composé. On y a recueilli en quantité 
considérable lesTerebratulavulgaris, Gervillia socialis, etc. 

En sortant des carrières pour prendre la route de la Va
lette, on a constaté que les calcaires fuligineux étaient re-



couverts par de grands amas de cargneules jaunâtres, qui 
étaient sous la dépendance du muschelkalk et non point du 
keuper, comme on serait porté à le croire. M. Coquand 
a fait remarquer sur place le peu de confiance qu'il convient 
d'accorder au caractère minéralogique pour la reconnais
sance des divers étages sédimenlaires,. puisque la Société a 
eu l'occasion d'observer trois niveaux distincts de cargneu
les, celui du muschelkalk, celui des marnes irisées et celui 
du lias inférieur. 

Il a fait remarquer aussi que, suivant les localités, des 
calcaires cloisonnés alternent à plusieurs reprises soit avec 
des calcaires soit avec des dolomies. Le chemin de traverse 
que l'on a pris pour arriver à la Valette nous a mis en con
tact, avec les grès bigarrés se dégageant du muschelkalk 
qui les recouvrait vers Toulon. On a pu ainsi étudier la 
composition du grès bigarré ; plus loin, on a constaté la 
réapparition du muschelkalk près delà Valette-, les couches 
en étaient redressées considérablement ; les marnes irisées 
ont apparu à leur tour, au nord du village de la Valette, et 
au-dessus des fours à plâtre on a constaté les premières 
assises de Yinfra-lias. Là les fossiles étaient extrêmement 
abondants, et chacun en a pu faire une ample moisson. 
Cette excursion intéressante, qui a permis à la Société de 
voiries relations réciproques des terrains triasiques avec les 
lumachelles à Avicula conforta, nous a retenus jusque vers 
les deux heures dans les environs de la Valette. 

M. le professeur A. Favre, de Genève, expose une coupe 
que quelques membres de la Société et lui ont prise dans le 
quartier des Amoureux, près de Toulon, sous la direction et 
avec les renseignements très-circonstanciés que M. Dieulafait 
a bien voulu leur fournir. On y voit, en allant du nord au 
sud, une masse de muschelkalk (M) dont les couches sont 
dirigées environ du N. 65° 0. au S. 65° E. et plongent 
environ au N. 25° E. Elles reposent sur la partie supérieure 
du grès bigarré (Gb), dans laquelle les couches marneuses, 
argileuses et les grès fins sont abondants. On voit sortir de 
dessous une crête très-remarquable, formée par le conglo
mérat ou le poudingue du grès bigarré (C) renfermant beau-



coup de cailloux de quartz blanc et de quartz rose. Cette 
couche est tout à fait semblable à celle qui dans les Alpes de 
la Savoie repose sur la partie supé
rieure du terrain houiller, et qui a été 
désignée sous le nom à!arkose. La 
Société avait déjà rencontré ce pou
dingue dans le chemin de Tourris à la 
Valette. 

Au sud de cette crête s'étend une 
plaine occupée par la partie inférieure 
du grès bigarré (Gb') dans laquelle se 
trouve probablement l'axe articlinal 
des couches de cet endroit, car au sud 
de la plaine recommence la même 
série de couches, avec les mêmes ca
ractères, plongeant en sens opposé. Au 
sud du massif méridional du muschel-
kalk (M), les couches de grès bigarré 
(6b) qui se montrent viennent s'ap
puyer sur un grès houiller très-tal-
queux (H), qui ressemble à du schiste 
talqueux et qui renferme des em
preintes de plantes de l'époque carbo
nifère. Il paraît probable que ce sys
tème s'étend jusqu'au cap Brun. 

M. Hébert fait remarquer que la 
présence des rognons siliceux est un 
caractère qui vient s'ajouter à celui de 
la faune pour distinguer le lias supé
rieur des assises oolithiques. Aux en
virons de Solliès la Lima heteromor
pha se trouve dans les couches supé
rieures aux silex. 

MM. Triger et les géologues proven
çaux pensent que cette Lime n'appar
tient pas à ce dernier étage, mais bien à la zone de l'A. opa-
linus. 

M. Hébert répond, que la Lime qui se trouve dans la zone 
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Séance du jeudi 4& octobre 186/t. 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu el adopté. 
Sont proclamés membres de la Société géologique, MM. 
ARNAUD, secrétaire de !a Société scientifique d'Apt, présenté 

par MM. Matheron et Coquand; 

à A. opalinus est une espèce différente, et que la Lima 
heteromorpha est un des meilleurs guides pour reconnaître 
la base de l'oolithe inférieure. 

M. Favre, dont les travaux ont si bien mis en lumière la 
position et l'extension de Y Avicula contorta, rappelle en quel
ques mots la synonymie de l'espèce. Le savant professeur de 
Genève donne ensuite à la Société une coupe faite dans les 
environs du fort Lamalgue par quelques membres de, la So
ciété, que dirigeait M. Dieulafait, 

M. Cotteau fait à la Société une communication sur la 
position stratigraphique d'un certain nombre d'échinodernes 
rencontrés dans les divers étages qu'on a parcourus dans la 
journée de lundi. 

M. Leymerie présente quelques observations sur la variabi
lité delà nature minéralogique des cargneules, et fait remar
quer que beaucoup de roches désignées sous le nom de dolo
mies ne renferment souvent qu'une très-faible quantité de 
magnésie. 

La ressemblance qui existe à la fois dans les caractères 
minéralogiques et paléontologiques dans le lias moyen et 
dans le lias supérieur, est pour M. Coquand un nouveau sujet 
d'entretien, et il fait remarquer combien en Algérie, en 
Espagne et en Provence, l'identité de leur composition et la 
répartition de leurs faunes rendent leur étude facile. 

M. Mayer, professeur à Zurich, fait une communication sur 
la mollasse considérée dans les différentes parties de l'Europe, 

La séance est levée à dix heures du soir. 



DIEULAFAIT, professeur de physique à Toulon, présenté par 
MM. Matheron et Coquand ; 

CHAPLAIN-DDPARC, ancien capitaine W long cours, ingé
nieur civil, présenté par MM. Daubrée et Matheron. 

Sont présentés MM. 

FALIÈS, ingénieur attaché au chemin de fer de l'Ouest, 
présenté par MM. Delesse et Triger ; 

GOBERT, de l'École des mines, à Liège, présenté par MM. de 
Verneuil et Coquand ; 

ZOZIME-COLOMP, présenté par MM. Coquand et Matheron. 
M. Hébert présente, au nom de M. Cocchi, un ouvrage sur 

la géologie de l'Italie centrale. 
La parole est donnée à M. Reynès, pour résumer les ob

servations faites dans les journées du 12 et du 13 aux envi
rons des Martigues. 

Le double but que s'est proposé la Société dans les jour
nées du 12 et du 13 a été d'étudier à la fois les terrains cré
tacés de Fondouille et des Martigues ; il a été facile d'orga
niser cette course de manière à visiter à la fois ces deux 
localités et de consacrer à l'examen des détails tout le temps 
qu'il était nécessaire. 

Après avoir dépassé Saint-Louis et au-dessus de la Viste, 
on a pu examiner, à gauche sur le chemin, des travertins 
semblables à ceux que l'on observe aux environs des Camains 
et dont l'âge remonte à l'époque du miocène inférieur. Vers 
le sommet de la montagne, on rencontre des calcaires blancs 
très-compactes ; ces calcaires, qui occupent une grande partie 
du revers de la montagne, se prolongent fort au loin et sont 
probablement de l'étage corallien. Une fois arrivé au pied de 
la montagne, on se trouve en présence d'une série de mame
lons longeant le chemin et qui se prolongent jusqu'au village 
de Gignac; ces mamelons sont généralement formés par des 
calcaires marneux, très-durs, et caractérisés par de nom
breux fossiles ; il suffit d'en citer quelques-uns pour recon
naître immédiatement l'étage aptien inférieur : Corbis cor-
rugata, Astarte obovata, Trigonia Lamavckiiy T. inornata, 



Plicatula placunea, Rhynchonella Gibbsiana, Echinospa-
tagus Collegnii, Holaster intermedius, Salenia prestensis, 
Pseudodiadema Malboisii. Les strates sont fortement re
dressés et leur inclinaison est d'environ 40 degrés. La plu
part de ces mamelons appartiennent à l'étage aptien, mais il 
n'en est pas ainsi de tous, et le premier sur lequel la Société 
a appelé son attention est d'une zone bien supérieure; il est 
constitué par un calcaire crayeux renfermant la Rhyncho
nella deformis. Nous verrons plus tard que ce fossile carac
térise une zone intercalaire entre le santonien et le proven-
cien de M. Coquand. Outre les deux terrains que nous venons 
de signaler, il en est un autre, le gault, que nous ne devons 
pas oublier ; ce terrain est très-fortement développé à l'entrée 
du tunnel de la Nerthe ; il est formé par des marnes noires 
presque redressées verticalement et renfermant çà et là de 
larges plaques de carbonate de chaux cristallisé et fibreux; 
les seuls fossiles qu'on y ait cités jusqu'à présent sont Y Am
monites Roissyi et YInoceramus concentrions. Les fossiles 
sont généralement aplatis et très-friables ; aussi sont-ils la 
plupart du temps méconnaissables. 

Après une station d'une demi-heure au village de Gignac, 
la Société a repris le chemin des Martigues jusqu'au lieu dit 
la Gueule d'enfer. Là on a pu voir une série bien plus com
plète, et presque tous les terrains crétacés de la Provence s'y 
trouvent représentés. L'inclinaison générale des strates est 
d'environ 35 degrés et leur direction est-ouest. En outre, 
ces différents terrains sont en stratification concordante. L e 
calcaire à Chàme forme un des revers de la petite vallée; 
l'aptien en occupe le fond ; les bancs à Ostrea Columba, les 
calcaires à Caprines, et une partie des marnes aptiennes con
stituent l'autre rebord. 

Si l'on dépasse la crête de ce petit monticule en se diri
geant vers l'étang de Berre, on voit successivement les bancs 
à Radiolites cornu-pastoris, les grès d'Uchaux (angoumien, 
Coq., et mornasien, Coq., zone de Y Ammonites Deveriœ), les 
calcaires à Hippurites cornu-vaccinum et organisans, enfin, 
plus près des Martigues, un lambeau de marnes supérieur 
à tout le système et qui est la partie la plus inférieure du 



Gueule d'Enfer. Etang de Berre. 

A B ' C O E F 

A — Calcaire à Chama. 
B — Aptien. 
C — Banc à Caprina aàversa. 
D — Banc à Rndioliles cornu-pasloris. 
E — Grès d'Uctanax. 
F — Calcaire à Hippurites cornu-vaccinum. 

1° Le calcaire à Chame est formé par des calcaires durs, à 
cassure subcristalline; son épaisseur est d'environ 150 mè
tres, mais elle peut être beaucoup plus considérable. De 
nombreux fossiles sont empâtés dans la roche, et il suffit 
d'en voir des sections, en s'aidant du caractère pélrographi-
que, pour reconnaître immédiatement celte roche. 

2° J'ai déjà dit que les marnes qui occupent le fond de la 
vallée sont de l'étage aptien. Les Belemnites semicanalicu-
latus et l'A. Martini sont à peu près les seules espèces qu'on y 
ait recueillies; son épaisseur est de 30 à 40 mètres. Dans les 
déblais d'un puits, qui a été creusé au sommet de ces marnes, 
M. Matheron a recueilli des espèces qu'il croit appartenir au 
gault. D'après son affirmation, il faudrait séparer la partie la 
plus élevée de ces marnes pour les rattacher à l'étage aptien. 

3° Les grès calcarifères à Ostrea columba succèdent à 
l'étage précédent; leur épaisseur est de 2 mètres; à part 
l'Huître caractéristique qui est très-abondante, on y ren
contre communément YHemiaster Orbignyi, et bien plus 
rarement le Pseudodiadema marticense et 1''Heterodiadema 
libycum. Ces grès se désagrègent assez facilement sous les 
diverses influences atmosphériques, et les fossiles se trouvent 
successivement mis à nu. 
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terrain crétacé supérieur, que nous verrons le lendemain 
(santonien, Coq.). 

M. Reynès donne les détails suivants sur les terrains qui 
viennent d'être indiqués dans le résumé de la course du 12. 



h" Les bancs à Caprina adversa se relient intimement 
avec les grès à Ostrea columba, et l'on rencontre souvent 
associées aux Caprines les Huîtres caractéristiques des bancs 
à Ostracées. VOstrea carinata est assez abondante aux Mar
tigues ; les autres espèces qui se rencontrent dans ces bancs 
sont la Caprina adversa, la Caprina Doublieri, que je consi
dère comme le jeune de l'espèce précédente, et un Sphérulitc 
à grandes lames plissées, qui selon moi a été confondu à tort 
avec le Sphœrulites foliaceus. 

Je ferai remarquer ici que ces deux horizons fossilifères, 
que je regarde comme l'équivalent de la craie de Rouen, ne 
représentent que très-incomplétement cet étage, en admettant 
comme principe que toutes les zones d'un étage sont ou peu
vent être représentées. Dans ce cas, il faudrait signaler l'ab
sence de la zone à A. rothomagensis, ainsi que la zone à i , 
falcatus, qui est inférieure à la première. Mais, comme il est 
démontré, d'une autre part, que des bancs à rudistes ou à 
Huîtres peuvent devenir l'équivalent d'un étage, il s'ensui
vrait que la craie de Rouen est représentée tout entière aux 
Martigues par les bancs à Ostrea columba et à Caprina 
adversa. 

5° Immédiatement au-dessus des calcaires à Caprina, on 
rencontre des assises de calcaires plus marneux, renfermant 
en abondance la Radiolites cornu-pastoris, le Sphœrulites 
ponsianus et une Caprine de petite taille, peut-être la Ca
prina Archiaci; ces bancs ont 3 ou h mètres d'épaisseur. On 
rencontre ordinairement entre les calcaires à Caprines et les 
bancs à Radiolites cornu-pastoris des assises caractérisées 
par Ylnoceramus labiatus; sur ce point cet horizon manque, 
mais on le retrouve un peu plus loin sur le chemin de Saint-
Pierre, où il atteint une dizaine de mètres. 

6° Les sables jaunâtres et les grès qui recouvrent tout le 
système précédent forment un horizon bien distinct et de
viennent synchroniques des grès d'TJchaux, si connus dans le 
Midi. Dans la Sarthe, ce même étage a été désigné par 
M. d'Archiac sous le nom de craie micacée, à cause de son 
caractère minéralogique, mais les fossiles ne laissent aucun 
doute sur l'établissement du synchronisme de ces deux hori-



zons dans le Nord et dans le Midi. La Trigonia scahra et VA. 
Deverianus sont les seules espèces un peu caractéristiques 
que je connaisse des environs des Martigues. On y trouve en 
outre des Arches, des Corbis, des Nérinées, des Acteonella 
et des dents de poisson. 

7° Au-dessus des grès d'Uchaux viennent les immenses 
bancs que j 'ai déjà désignés sous le nom de calcaire à Hip— 
purites, et que M, Coquand a fait connaître sous le nom de 
provencien. Les rudistes sont renfermés dans un calcaire 
blanchâtre, siiiceux, t rès-dur en certains endroits et crayeux 
sur d'autres points ; ils y sont en nombre excessivement 
considérable, accolés les uns aux autres dans une position 
verticale, et il est rare d'en rencontrer isolément; aussi 

il est souvent difficile d'en obtenir des échantillons bien 
complets et bien conservés. Les espèces que l'on rencontre 
le plus ordinairement dans ces bancs sont les Hippurites 
cormi-vaccinum, organisons, dilatatus, les Sphœrulites 
radiosus, Desmoulinsi, angeiodes, squamosus, Toncasi, 
Martini, les Radiolites excavatus, canaliculatus et la 
Caprina Agnilloni, et quelques rares échinodernes sur les
quels M. Cotteau a promis de nous rédiger une note. 
8° Pour compléter l 'ensemble des terrains que nous avons 

YUS dans celte journée, il me reste à parler des marnes à 
Ostrea Maiheroni et des lignites à Melanopsides. On voit 
ces deux terrains affleurer sur les bords de l 'étang de Berre, 
à 300 mètres environ du village des Martigues. Les marnes 
bleues très-dures, que l'on voit fortement redressées, appar
tiennent au premier de ces étages; quant au second horizon, 
les marnes à Melanopsides, elles se reconnaissent aux nom
breuses espèces lacustres qu'elles renferment et se délitent 
avec la plus grande facilité. Là s'est arrêté l 'ensemble des 
observations faites pendant la journée du 12 octobre. 
La journée du lendemain a été consacrée à l 'étude des 
terrains que nous n'avions fait qu'effleurer la veille ; le cal
caire à Chama a été le premier qui ait été soumis à l 'observa
tion. Pour l 'étudier avec soin, la Société s'est portée aux 
carrières de Saint -Pierre , et ce lieu était d 'autant plus favo
rable que là cet étage subit une modification latérale, qui 



permet d'étudier avec facilité les restes organiques qu'il ren
ferme. On n'observe plus, en effet, les calcaires durs de la 
veille ; la roche devient tout à fait crayeuse et les fossiles se 
détachent avec facilité. On y a recueilli la Chaîna ammonia, 
la Chama Lonsdalii, la Chama trilobata, la Chanta va
rions, la Chama imbricata, les Pygaulus depressus, VEchi-
nobrissus Martini, le Radiolites neocomiensis. L'étage est 
loin de présenter le caractère crayeux sur une large surface, 
et à quelques mètres delà on lui voit reprendre sa dureté et 
sa compacité habituelles. 

Dans la Gueule d'enfer, nous avions vu les marnes aptien-
nes succéder au calcaire à Chama; il n'en est plus ainsi aux 
carrières de Saint-Pierre, et, quand on se dirige de là vers le 
lieu connu sous le nom de Gros-Peyrôou, on voit le calcaire 
à Caprines recouvrir immédiatement l'aptien. Mais, si nous 
voyons manquer un étage en ce lieu, nous avons en revanche 
à en signaler un nouveau, la zone à Inoceramus labiatus, 
qui manquait à la Gueule d'enfer. Cet horizon, qui a à peu 
près 10 à 15 mètres d'épaisseur, est marneux et enclavé 
entre les bancs à Caprina adversa et ceux à Radiolites 
cornu-pastoris. 

M. Reynès fait les remarques suivantes sur les terrains du 
gros Peyrôou. 

Je n'ai rien à dire de nouveau sur ces deux horizons que 
j'ai fait connaître plus haut, ainsi que sur les calcaires à 
Hippurites; j'insisterai seulement sur l'importance que, selon 
moi, on doit attacher à la séparation des calcaires à Hippu
rites cornu-vaccinum et aux calcaires marneux à Sphœru
lites sinuatus. Afin que l'on pût juger en pleine connaissance 
de cause, j'ai appelé l'attention de la Société spécialement sur 
l'ensemble des faits qui me faisait réunir ces deux prétendus 
étages en un seul. 

Je rappellerai en quelques mots les faits que chacun a pu 
observer. Au-dessus des calcaires à Hippurites cornu-vacci
num A , se trouve un ensemble de couches grésiques B dési
gné par M. d'Archiac sous le nom de grès mollasse; m 
grès sont presque sans fossiles et appartiennent aux calcaires 

H. cornu-vaccinum- Au-dessus, une couche dure, blan-



châtre C renfermant les Sphœrulites sinuatus, Radiolites 
fissicostatus, VOstrea Matheroni, VO. talmontiana, O. tu-
ronensis, VO. santonensis, la Terebratula Nanclasi, la Ca
prina martinensis, la Janira Mortoni, le Nucleolites minor, 
p u i s , une assise crayeuse D renfermant les Hippurites cornu-
vaccinum,, organisons, dilatatus, les Sphœrulites angeiodes 
et sinuatus, enfin, au-dessus, une dernière assise E, tantôt 
marneuse, tantôt crayeuse, caractérisée par les espèces sui
vantes : Janira Mortoni, Ostrea Matheroni, Radiolites fissi
costatus , Sphœrulites sinuatus, Caprina martinensis, 
Terebratula Nanclasi, Rhynchonella deformis, Nucleolites 
minor, Hemiaster nasutulus. 

Petit- Étang 
Peyrôou. de Berre. 

A — Calcaire à Hippurites cornu-vaccinum. 
B — Gréa mollasse, d'Archiac. 

„ , ( Sphœrulites sinuatus. 
— « m e a j Badioliles fissicostatus. 

D — Calcaire marneux à Hippurites cornu-vaccinum. 
, ( Ostrea Matheroni. 

b — Bancs a j S p i i œ , . u U l e s si,iaatus. 

Il est évident que dans l'hypothèse des deux étages, les 
espèces de la couche D constituent une faune récurrente; si 
j e n'avais qu'à évoquer ce seul fait pour confondre les deux 
étages, je me serais bien gardé de le faire, malgré tout ce que 
pourrait présenter de paradoxal une récurrence de faune; 
mais on voit quelques fossiles descendre de la zone supérieure 
dans les calcaires kB.ippun\.es(Sphœrulites sinuatus et Radio
lites fissicostatus), et réciproquement quelques espèces de ce 
dernier calcaire (Hippurites cornu-vaccinum et organisons) 
remonter dans la zone àSphérulites proprement dite. Il y a 
un mélange d'espèces, et on peut dire que ces deux horizons 
d e rudistes ne constituent que deux zones d'un même étage, 
flans la première de ces zones sont apparues des espèces beau
c o u p plus rares que dans la seconde, comme cela arrive dans 



tous les étages; en outre, il faut observer que dans tout le 
bassin parisien et dans la Sarthe on ne saurait assimiler 
aucun équivalent au calcaire à Hippurites proprement dit, 
Ce fait, quoique négatif, vient encore à l'appui de mon asser
tion. La conclusion à tirer des faits qui précèdent, c'est que 
les calcaires à Hippurites cornu-vaccinum et les calcaires 
marneux à Ostrea, Matheroniana sont syncbroniques de la 
craie de Villedieu. Là s'arrête le champ des observations 
faites parles membres de la Société géologique aux environs 
des Martigues. 

M. Coquand donne ensuite le résumé des observations qu'il 
a eu l'occasion de faire tout récemment sur les divers termes 
de la formation crétacée de l'ancien royaume d'Aragon, et 
principalement delà province de Teruel. Après avoir discuté 
l'opinion des divers géologues qui ont écrit sur les terrains 
qui contiennent les combustibles exploités à Utrillas et à Aliaga 
et dans lesquels les uns ont vu le représentant de la for
mation jurassique, et les autres, notamment 31. de Verneuil, 
celui de l'étage néocomien, M. Coquand admet que les bancs 
lignitifères des localités précitées appartiennent à l'étage 
aptien (lower green sancl des Anglais), et il se fonde sur la 
présence d'une faune exclusivement aptienne, et en même 
temps sur leur position au-dessus des calcaires à Charnu 
ammonia. 

L'étage aptien est constitué par deux termes bien dis
tincts, qui sont : le premier, le calcaire à Chama Lonsdalit, 
et le second, le calcaire jaune à Trigonia de M. de Verneuil, 
l'aptien proprement dit. 

Les assises à Chama débutent par un calcaire avec Chaîna 
Lonsdalii, Nerinea Archimedis, N- gigantea, Pterocen 
pelagi, Orbitolina lenticularia, Ostrea Boussingaultii, etc. 
Ces assises alternent à plusieurs reprises avec des argiles el 
des grès qui contiennent les Heteraster oblongus, Ostrea 
aquila, Echinospatagus subcylindraceus, E. Collegnyi et 
E. argilaceus, de telle sorte qu'on passe, au moyen des 
transitions les mieux ménagées, du calcaire à Chama à l'ap
tien supérieur, sans qu'il soit possible de tracer une limite 
entre les deux. 



Ce calcaire à Chama Lonsdalii correspond incontestable
ment au calcaire à Chama du midi de la France (étage 
urgonien de d'Orbigny). Il devient évident, par la manière 
dont les choses se passent en Espagne, que cet étage ne peut 
plus subsister ni êlre maintenu comme étage indépendant, 
car il renferme les mêmes fossiles que l'aptien proprement 
dit, et on ne doit guère considérer les grandes accumulations 
de Chama, de Caprines et de Nérinées que comme un simple 
accident dans la formation, qui se trouve lié à un concours 
de conditions favorables au développement des coraux et des 
coquilles qui vivent dans les mêmes circonstances ou associés 
avec eux. 

M. Coquand rappelle à ce sujet un fait analogue qui se 
produit dans le midi de la France, à la Bedoule et à la Sainte-
Baume, où l'on a constaté l'inlercalation, au milieu des 
marnes aptiennes à Plicatula placunea et à Ancyloceras Ma
theroni, de bancs calcaires fort épais avec Chama Lonsdalii. 
Si dans la basse Provence cette alternance n'est qu'un fait 
accidentel, elle devient un fait général en Espagne, de sorte 
qu'il est rationnel de ne voir dans le calcaire à Chama de la 
France et de la Suisse que le début d'un étage sous des con
ditions spéciales qui ont dû varier pendant le dépôt des assi
ses supérieures de ce même étage, tandis que, dans la pénin
sule espagnole, ces conditions se sont reproduites pendant 
la période entière. La communauté des fossiles en fait d'ail
leurs une loi, et l'on doit trouver ce raisonnement d'autant 
plus concluant que la Chama Lonsdalii a été découverte en 
Angleterre dans le lower green sand, qui correspond à l'aptien 
de d'Orbigny. Toutefois M. Coquand ne se dissimule pas la 
répugnance que pourront éprouver les géologues provençaux 
et suisses, avant de concéder la suppression de l'étage urgo
nien, quand on sait combien il se sépare franchement par son 
caractère minéralogique des marnes aptiennes. Mais, d'un 
autre côté, on sait le peu d'importance qu'il convient d'accor
der au caractère minéralogique, lorsqu'il s'agit de comparer 
des contrées éloignées les unes des autres. 

L'aptien supérieur consiste en des calcaires ferrugineux, 
jaunes, sableux et micacifères, qui contiennent une série ma-



gnifique de fossiles, parmi lesquels on se contente de citer 
les Ammonites Martini, A. gargasensis, Heteraster oblon-
gus, Pseudodiadema prestensis, Ostrea. Boassingaultii, 0. 
aquila, Plicatula placunea, Orbitolina lenticularis. C'est 
justement au milieu de ces calcaires, et surtout dans la com
mune d'Utrillas, qu'on a constaté la plus grande accumula
tion de combustible minéral. On y compte jusqu'à 10 couches 
de charbon, dont quelques-unes atteignent jusqu'à 2 mètres 
de puissance. Les fossiles signalés sont exclusivement d'ori
gine marine. 

M. Coquand annonce qu'il se bornera à fournir quelques 
résultats généraux sur les richesses paléontologiques de l'ap
tien de l'Espagne, pour faire comprendre de combien ce der
nier, qui est à peine connu par les recherches d'un observa
teur isolé, l'emporte sur les aptiens des autres contrées mieux 
explorées. La description des espèces nouvelles trouvera sa 
place dans les recueils de la Société d'émulation de la Pro
vence. 

Le nombre des espèces observées par M. Coquand en Es
pagne est de 231, tandis qu'il ne s'élève qu'à celui de 152 
dans l'aptien de la Suisse. Sur ces 231 espèces, 120 sont 
nouvelles et 111 se trouvent déjà décrites. 

69 espèces se retrouvent dans l'aptien de la Suisse, 42 dans 
celui de l'Yonne, 67 dans celui de la Provence, hb. dans le 
lower green sand de l'Angleterre, 28 dans celui de rAméri-
que méridionale, et enfin lia dans celui de l'Algérie. 

L'étage néocomien proprement dit, correspondant aux 
marnes d'Hauterive, fait défaut dans la province de Teruel. 
M. Coquand est convaincu qu'on doit faire remonter dans 
l'aptien, sinon la totalité, du moins la plus grande partie des 
espèces de la Colombie et de la Nouvelle-Grenade, décrites 
par d'Orbigny comme néocomiennes; c'est ainsi que les Tn-
gonia Hondrana, Lea, T. abrupta, de Buch, Ostrea Boussin-
gaultii, sont positivement aptiennes en Espagne et en Al
gérie. 

Au-dessus des marnes à Plicatules, soit à Utrillas, soit à 
Gargallo, soit dans le val d'Arigno, M. Coquand mentionne 
un développement Irès-considérable de sables et degrés ba-



riolés dans lesquels des troncs silicifîés ont étéseulementren-
contrés. Cette masse arénacée est également lignitifère, et le 
charbon ne possède ni les qualités ni la position de celui 
d'Utrillas. Serait-ce l'équivalent des lignites de Saint-Paulet 
dans le Gard et de l'île d'Aix ? M. Coquand incline vers cette 
opinion, bien qu'il n'ait pu constater au-dessous la présence 
du gaull et des assises rhotomagiennes; mais les sables étaient 
recouverts par des calcaires marneux à Ostrea flabellata, 
lesquels supportent à leur tour des masses de calcaire blanc 
remplies de Caprina adversa et de Sphœrulites foliaceus. 

M. Coquand ne croit pas à l'absence du gault et du rotho-
magien; il y a une épaisseur de couches suffisante pour les 
représenter. Mais, en l'absence de fossiles, il convient d'être 
réservé et d'attendre. 

En résumé, les études auxquelles il s'est livré dans la pro
vince de Teruel le conduisent à y reconnaître les étages cré
tacés suivants : 

1° L'étage aptien, comprenant à sa base les calcaires à 
Chama, ou l'étage urgonien de d'Orbigny, dont il est impos
sible de faire aujourd'hui un étage spécial, et à sa partie su
périeure le calcaire jaune à Trigonies, lignitifère à Utrillas, à 
Aliaga, dans le royaume de Valence et dans la Catalogne, et 
correspondant aux argiles à Plicatules d'Apt, de Wassy, aux 
calcaires à Trigonies de Fondouille près de Marseille, aux 
ciments à Ancyloceras Matheroni delaBedoule et de Cassis, 
à l'aptien de la Perte-du-Rhône et au lower green sand 
des Anglais ; 

2" L'étage gardonien, représenté par des sables et des grès 
lignitifères ; 

3° L'étage carentonien, consistant en des calcaires mar
neux à Ostrea flabellata et des calcaires compactes avec 
Caprina adversa et, Sphœrulites agariciformis. 

En terminant ce simple exposé, qui n'est que la préface 
d'une description plus complète, dont la publication aura 
lieu ultérieurement, M. Coquand fait ressortir les circonstan
ces particulières et toutes spéciales sous l'empire desquelles 
se sont déposés les différents étages du terrain de craie dans 
le midi de la France et dans une partie de la péninsule espa-



gnole. Ces circonstances se réfèrent aux puissants dépôts de 
combustible qu'on y a constatés à divers niveaux. 

Ainsi l'aptien renferme dans l'Aragon au moins dix cou
ches de charbon d'épaisseur et de qualité variables. Dans les 
environs de Marseille, les marnes à Plicatules ont été l'objet 
de quelques fouilles. 

L'étage gardonien possède en Espagne trois ou quatre cou
ches de charbon, et sept en France, dans le département du 
Gard. 

L'étage provencieti, soit à Candelon près de Brignolles, soit 
dans le massif de la Sainte-Baume, renferme des bancs de 
jayetavecsuccin qui ont été l'objet d'une exploitation indus
trielle. 

L'étage santonien (base de la craie blanche) contient au 
Plan d'Aups sept couches de lignite. 

Enfin, le bassin de Fuveau, près de Marseille, que les géo
logues du Midi regardent aujourd'hui comme l'équivalent de 
la craie de Maëstricht et de Meudon, est depuis longtemps 
connu par l'importance de ses exploitations et par le grand 
nombre de couches de charbon qu'il recèle. 

M. Cotteau fait la communication suivante : 

Notes sur les oursins crétacés des environs des Martigues; 
par M. Cotteau. 

L e terrain crétacé des environs des Martigues renferme un assez 
grand nombre d'Échinides. Quelques-uns d'entre eux sont très-
dignes de fixer l'attention, soit qu'on les considère sous le rapport 
stratigraphiqne, soit qu'on les étudie à un point de vue purement 
zoologique. Nous avons pensé qu'il ne serait pas sans intérêt de 
donner ici la liste générale des espèces que nous connaissons. Plu
sieurs ont déjà été signalées par divers auteurs, mais, le plus souvent, 
sans indication précise de gisement. L'excursion que nous venons de 
faire aux environs des Martigues nous a permis de déterminer, d'une 
manière rigoureuse, l'horizon géologique occupé par la plupart de 
ces espèces . 

N° 1. Holaster intermedius, Agassiz, 1836. 

Cet Holaster se rencontre à la fois dans les étages néocomien et 



aptien. Les exemplaires recueillis à Fondouille dans l'étage aptien, 
bien qu'ils diffèrent un peu du type par leur taille plus forte, leur 
sillon antérieur plus profond et plus saillant sur les bords, leur face 
inférieure marquée en arrière d'une carène plus apparente, ne nous 
paraissent pas devoir former une espèce distincte. A Fondouille, 
du reste, c omme a La Clape (Aude), celte couche aptienne renferme, 
associées à des fossiles qui lui sont propres, plusieurs espèces dont 
l'origine néocomienne ne saurait être contestée . 

M. Desor, dans le Synopsis des Echinides fossiles, persiste à d é 
signer cet Holaster sous le nom de VHardyi. Nous préférons adopter 
la synonymie établie par d'Orbigny et réunir l'espèce qui nous 
occupe au Spatangus intermedius de Munster, dont la provenance 
jurassique n'est aujourd'hui admise par personne. 

Loc. — Environs des Martigues. Rare. Étage néocomien. — F o n 
douille (route des Martigues à Marseille). Rare. Étage aptien inférieur. 

Autres localités. — Presque partout où l'étage néocomien a été 
signalé. 

N" 2. Cardiaster, n. sp. 

Cette espèce se distingue de tous les Cardiaster que nous connais
sons par son aspect large et cordiforme, son sillon antérieur t rès -
étroit et très-profond surtout vers l'ambitus, sa face inférieure p r e s 
que plane, fortement déprimée en avant du péristome, sa face posté
rieure rentrante et son périprocte s'ouvrant dans un enfoncement 
très-prononcé. 

£oc. — Le Gros-Peyroou, près Martigues. Rare. Etage sénonien 
inf. ou santonien, zone de Y Ostrea Matheroniana. 

N° 3. Echinospatagus cordiformis, Breyn, 1732. 

Tous les exemplaires que nous avons vus sont remarquables pat-
leur forme gibbeuse, leur ambitus onduleux, leur sillon antérieur 
large et profond, leur sommet excentrique en arrière et leurs ambu-
lacres très-flexueux; ils appartiennent au type décrit et figuré par 
Agassiz et d'Orbigny, et diffèrent, d'une manière constante, de la 
variété si abondamment répandue dans l'Yonne et dans l'Aube. 

Loc. — Environ des Martigues. Très-abondant. Étage néocomien. 
Autres localités. — Partout où l'étage néocomien a été signalé. 

N° h. Echinospatagus gibbus, d'Orbigny, 1853. 

Loc. — Environ des Martigues. Assez rare. Étage néocomien. 



Autres localités. — Escragnolles, Caussols (Var) ; Castellane 
(Basses-Alpes) ; Mont-Néron près Grenoble (Isère). 

N° 5. Echinospatagus Collegnii, d'Orbigny, 1853. 

Cette espèce , toujours reconnaissable à sa forme surbaissée, à son 
sommet central, et surtout à ses ambulacres légèrement concaves, 
est un des fossiles les plus caractéristiques de l'étage aptien inférieur. 
— Les exemplaires recueillis à Fondouille, et dont nous possédons 
une nombreuse série , offrent plusieurs variétés intéressantes; l'une 
d'elles, remarquable par sa taille, par sa forme épaisse e t carrée, se 
rapproche beaucoup de notre Echinospatagus Leymeriei du terrait) 
aptien de la Clape, et tend à démontrer que cette dernière espèce 
n'est qu'une simple variété de Y Echinospatagus Collegnii. 

L'Echinospat. Brunneri (Toxaster, Mérian), si fréquent dans les 
Alpes suisses, nous paraît identique avec Y Echinospatagus Collegnii, 
et occupe à peu près le m ê m e horizon. 

Loc. — Gignac, Fondouille. Très-abondant. Étage aptien inférieur. 
Autres localités. — La Clape (Aude) ; le Theil (Drôme) ; l eRimet , 

les Ravix, etc. (Isère); Capéou près d'Aix (Savoie) ; environs de Nice 
(Alpes-Maritimes). Très-abondant en Espagne (coll. de Verneuil) . 

N° 6. Hemiaster Orbignyanus, Desor , 1857. 

C'est à M. Desor que revient le mérite d'avoir séparé cet te espèce 
de YH. Fourneli, avec lequel d'Orbigny paraît l'avoir confondue. 
Elle en diffère d'une manière positive par sa forme plus allongée, son 
ambitus plus sinueux, ses ambulacres plus étroits et plus inégaux, 
son sommet ambulacraire plus excentrique eu arrière. Cette espèce 
n'appartient pas à l'étage turonien, c o m m e on l'a cru pendant long
temps. Aux Martigues et partout ailleurs, elle caractérise l'étage céno-
manien supérieur (carantonien, Coquand). 

Loc. — Gueule d'enfer près Martigues. Assez abondant. Au-des
sous de la zone à Caprina adversa. Étage cénomanien supérieur. 

Autres localités. — L e B e a u s s e t (Yar). Très- fréquent en Espagne. 

N ° 7 . Hemiaster Verneuili, Desor, 1847. 

Loc. — Martigues, en allant du chemin de Saint-Pierre au Grand-
Peyrôou. Assez rare. Zone des grès d'Uchaux, au-dessus du Caprina 
adversa, étage turonien. 



Autres localités. — E n v i r o n s de Cassis (Bouches-du-Rhône); la 
Bedoule (Var) ; Sainte-Maure (Indre-et-Loire) ; Thaiois (Charente-
Inférieure) ; Fumel (Lot-et -Garonne) ; Châtelleraut (Vienne). 

N° 8. Hemiaster nasutulus, Sorignet, 1850. 

En 1854, d'Orbigny a donné le nom de punctatus à cette petite 
espèce, qui n'est autre que \'H. nasutulus de M. Sorignet. Cet 
Hemiaster paraît occuper un très-vaste horizon et se rencontre au 
même niveau dans les bassins parisien, pyrénéen et méditerranéen ; 
il est rare aux environs des Martigues ; nous n'en connaissons qu'un 
seul individu, mais ses caractères sont parfaitement accusés et nous 
n'avons pas hésité à le réunir aux exemplaires qu'on rencontre en 
si grande abondance à Royan et à Saint-Georges. L'H. nasutulus 
ne saurait être confondu avec Y H. prunella, auquel certains au
teurs voudraient le rapporter ; il en diffère par ses ambulacres plus 
prononcés, sa forme plus allongée et beaucoup moins sphérique. 

Loc. — Le Grand-Peyroou près Martigues. Rare. Etage santonien. 
Autres localités. — Villagrains (Gironde); Saint-Marcel, Marsoulas 

(Haute-Garonne); environs de Péiïgueux ( Dordogne ) ; La Valette 
(Charente) ; Talmont, Royan, etc. (Charente-Inférieure) ; environs 
de Tours (Indre-et-Loire) ; Vernonnet, Petit -Andelys(Eure) . 

Les falaises qui bordent l'étang de Berre , après la Gueule d'enfer, 
en se dirigeant du côté des Martigues, présentent plusieurs couches 
qui dépendent de l'étage sénonien inférieur ou santonien, et dans les
quelles on rencontre un assez grand nombre d'oursins écrasés, d é 
formés, empâtés dans la roche. Ces échantillons, de taille variable, 
nous ont paru appartenir aux genres Hemiaster et Micraster, sans 
qu'il nous ait été possible de les déterminer spécifiquement. 

N° 9. Pygurus, n. sp. 

Les calcaires blancs à Chama arnmonia nous ont fourni un Py
gurus que nous croyons nouveau ; il offre, au premier aspect, que l 
que ressemblance avec le P. productus, mais il en diffère certai
nement par sa taille plus pet i t e , sa forme plus é t ro i t e , sa face 
supérieure plus épaisse et plus renflée, son périprocte plus rappro
ché du bord. La physionomie de cette espèce rappelle celle des Py-
gaulus; cependant la largeur de ses ambulacres et leur forme péta-
loïde, sa face postérieure sensiblement r o s t r é e , sa face inférieure 
déprimée, son péristome paraissant subpentagonal et étoile, nous ont 
engagé à la placer provisoirement dans le genre Pygurus. 



Loc. •— Chemin de Saint-Pierre près Martigues. Très-rare. Cal
caires blancs à Chama ammonia, étage urgonien. 

N° 10. Bothriopygus Cotteauanus, d'Orbigny, 1855. 

Voisine du B. Toucasanus, cette espèce en diffère par sa forme 
plus ovale, sa face supérieure plus convexe , son périprocte un 
peu plus élevé. C'est un des types les mieux caractérisés du genre 
Bothriopygus. 

Loc. — Le Grand-Peyrôou. Rare. Un peu au-dessous de la zone à 
Ostrea Matheroniana, étage santonien. 

Autres localités. — Le Castelet, près du Beausset (Var). 

N° 1 1 . Echinobrissus Nicoleti, d'Orbigny, 1855. 

Cet Echinobrissus, parfaitement figuré par d'Orbigny dans la 
Paléontologie française, d'après un exemplaire qui nous avait été 
envoyé par M. Honoré Martin, se reconnaît facilement à sa forme 
trapue, gibbeuse et carrée. Nous croyons devoir lui réunir Y Echino
brissus Requieni, d'Orbigny, dont l'échantillon type [Nucleolites 
Requieni, Desor) provient également du calcaire urgonien des Mar
tigues, et ne diffère réellement de Y Echinobrissus Nicoleti par aucun 
caractère important, ainsi que l'avait, avant nous, constaté d'Orbigny, 
tout en maintenant cependant les deux espèces. 

Loc. — Chemin de Saint-Pierre près Martigues. Assez rare. Cal
caires blancs à Chama ammonia, étage urgonien. 

Autres localités. — Censeau (Jura) ; mont Salève (Savoie) ; en 
virons de Neufchâtel. 

N° 12. Echinobrissus Martini, d'Orbigny, 1855. 

Cette espèce, fort rare, ne saurait être rapportée, c o m m e le vou
drait M. Desor , au Nucleolites Roberti de l'étage aptien de l'Isère. 
Elle s'en éloigne nettement par sa taille beaucoup plus forte, son 
ensemble plus large, plus déprimé, plus arrondi, sa face inférieure 
moins pulvinée. Ce sont deux espèces assurément bien distinctes. 
Les ambulacres sont assez mal conservés dans l'exemplaire que nous 
avons sous les yeux ; cependant les pores paraissent conjugués et iné
gaux, et provisoirement nous laissons l'espèce parmi les Echinobrissus. 

Loc. — C h e m i n de Saint-Pierre près Martigues. Très -rare . Cal
caires blancs à Chama ammonia, étage urgonien. 



N" 13. Nucleolites Roberti, A . Gras. 1 8 û 8 ? 

L'échantillon que nous rapportons à cette espèce est un peu dé 
formé; il nous a paru néanmoins présenter assez bien le caractère du 
type de l'Isère. 

Loc. — Chemin de Saint-Pierre. Très-rare. Étage urgonien. 
Autres localités. — Sassenage, le Rimet , etc. (Isère); Sainte-

Croix, canton de Vaud (Suisse). 

N° 14. Nucleolites minimus, Agassiz, 1840. 

Les exemplaires que nous avons recueillis aux Martigues ne nous 
paraissent différer par aucun caractère de ceux qu'on rencontre à 
Royan et à Villedieu. Leur périprocte aigu et un peu éloigné du 
sommet empêche de les confondre avec le N. minor, qui , du reste, 
n'est peut-être lui-même qu'une variété du N. minimus. 

Loc. — Le Grand-Peyrôou. Assez abondant. Étage santonien. 
Autres localités. — Beausset (Var) ; Saint-Paterne (Sarthe) ; Vil

ledieu (Loir-et-Cher) ; Tours, Semblançay (Indre-et-Loire) ; Royan, 
Talmont (Charente-Inférieure) ; Néhou (Manche). 

N° 15. P y goulus Desmoulinsi, Agassiz, 1847. 

Ce Pygaulus est indiqué par la plupart des auteurs sous le nom de 
depressus. M. Desor, dans le Synopsis des Echinides fossiles, 
p. 252, a parfaitement démontré que le nom de depressus n'avait été 
donné à celte espèce que parce qu'on l'avait à tort considérée comme 
identique avec le Nucleolites depressus de Brongniart, qui appar
tient à un tout autre horizon. M. Desor donne à l'espèce la dénomi
nation de Desmoulinsi, que M. Agassiz avait appliquée, dès 4847, à 
un Pygaulus qui ne lui paraît qu'une variété de l'ancien Pygaulus 
depressus. Nous adoptons provisoirement la rectification proposée par 
le savant auteur du Synopsis; nous ferons cependant observer que 
le moule en plâtre R . 31, qui a servi de type au Pygaulus Desmou
linsi, Agassiz, nous paraît s'éloigner, par sa taille beaucoup plus 
forte, ses ambulacres plus larges, sa face inférieure plus plane, des 
Pygaulus de l'Isère et des Martigues, auxquels on veut aujourd'hui 
le réunir. 

Loc. — Chemin de Saint-Pierre. Abondant. Calcaires blancs à 
Chama ammonia, étage urgonien. 

Autres localités. — Orgon (Bouches-du-Rhône) ; Le Rimet , Sas
senage (Isère) , la Perte du Rhône (Ain). 



N° 16. Pygaulus cylindricus, Desor, 1847. 

Dans le Synopsis des Échinides fossiles, M. Desor reporte cette 
espèce parmi les Bothriopygus; nous ne pouvons partager son opi
nion. Dans les échantillons de l'Isère, c o m m e dans celui des Mar
tigues que nous avons sous les yeux , l'aspect des ambulacres, la po
sition du périprocte et surtout la forme irrégulière du périslome 
indiquent certainement un véritable Pygaulus. 

Loc. — Chemin de Saint-Pierre. Très-rare. Étage urgonien. 
Autres localités. — Environs de Grenoble (Isère) ; Perte du 

Rhône (Ain). 

N° 17. Discoidea subuculus, Kle in , 1734. 

L'échantillon que nous rapportons à cette espèce diffère du type 
par sa taille un peu forte, mais, d'un autre cô t é , il s'en rapproche si 
étroitement par la structure de son appareil spécial où s'ouvrent seu
lement quatre pores génitaux, par la disposition de ses tubercules, 
par la forme et la grandeur de son périprocte, que nous n'avons pas 
cru devoir l'en séparer. Nous devons la connaissance de cette espèce 
à M. Flouest, qui l'a recueillie lui -même aux environs des Martigues, 

Loc. — Gueule d'enfer? Très-rare. Étage cénomanien supérieur. 
Autres localités. — Partout où existe l'étage cénomanien inférieur. 

N° 18. Helerosalenia Martini, Cotteau, 1 8 6 1 . 

Nous avons fait, en 1 8 6 1 , dans la Paléontologie française, de 
celte rare et curieuse espèce , le type d'un genre nouveau voisin des 
Salenia, mais s'en distinguant très-nettement par ses tubercules per
forés. Propre jusqu'ici à la localité des Martigues, le genre Hetero-
salenia ne renferme qu'une seule espèce , découverte par notre col
lègue, M. Honoré Martin, auquel nous avons été heureux de la 
dédier. 

Loc. — Falaises de l'étang de Berre, entre la Gueule d'enfer et 
les Martigues. Très-rare. Étage santonien. 

N° 19. Salenia prestensis, Desor , 1856? 

L'exemplaire que nous rapportons à cette espèce a été recueilli à 
Fondouille par l'un de nos collègues, lors de l'excursion de la Société 
géologique. L'appareil apicial un peu empâté nous laisse quelque 



doute sur sa détermination. Peut-être cet exemplaire appartient-il 
au Peltastes Archiaci, qu'on rencontre à la Clape au même horizon. 

Loc. — Fondouille. Rare. Étage aptien inférieur. 
Autres localités. — La Clape (Aude) ; le Rimet près Rancurel, le 

Fâ (Isère) ; la Presta (Val-de-Travers). 

N° 20. Salenia scutigera, Gray, 1835 . 

Celte espèce , ainsi que nous l'avons signalé dans la Paléontologie 
française, occupe deux horizons bien distincts et se rencontre à la 
fois dans les étages cénomanien et santonien. C'est à c e dernier niveau 
qu'appartiennent les exemplaires recueillis aux Martigues. 

Loc. — Le Grand-Peyrbou. Assez rare. Étage santonien. 
Autres localités. — Le Mans (Sarthe) ; Fourneaux (Eure). Étage 

cénomanien. — Tretissac, Périgueux (Dordogne); Talmont, Sain
tes, etc. (Charente-Inférieure) ; la Valette (Charente); Semblançay 
(Indre-et-Loire) ; Villedieu (Loir-et-Cher) ; Saint-Paterne (Sarthe). 

N* 2 1 . Psèudodiadema Malbosi, Cotteau, 1863 . 

Loc. — Fondouille. Rare. Étage aptien inférieur. 
Autres loc. — La Clape (Aude) ; Opoul (Pyrénées-Orientales). 

N° 22. Psèudodiadema dubium, Cotteau, 1863. 

Voisine du P. Malbosi, cette espèce s'en distingue par sa forme 
plus déprimée, ses [pores moins largement dédoublés, ses tubercule 
interambulacraires moins nombreux et moins gros ; les tubercules 
secondaires, notamment, diminuent plus rapidement de volume à 
la partie supérieure. 

Loc. — Fondouille. Très-rare. Étage aptien inférieur. 
Autre loc. — Le Rimet près Rancurel, chemin de Saint-Laurent 

du Pont à la grande Chartreuse (Isère). 

N° 23. Psèudodiadema Trigeri, Cotteau, 1860. 

Loc. — Fondouille. Très-rare. Étage aptien inférieur. 
Autres loc. — La Clape (Aude). 

N" 24. Psèudodiadema marticense, Cotteau, 1864. 

Nous avons décrit e t figuré pour la première fois cet te espèce dans 
Soc. géol., 2° série, tome XXI. 32 



la Paléontologie française. Comme les P. Malbosi et clubium, 
elle appartient au groupe des Psèudodiadema à pores bigéminés (Di-
plopodia), et se place dans le voisinage du P. variolare, dont elle 
s'éloigne d 'une manière positive par sa forme pentagonale, plus 
épaisse sur les bords et cependant plus déprimée à la face supérieure, 
par ses ambulacres plus renflés, ses tubercules plus gros et plus sail
lants, plus serrés et plus homogènes , sa zone miliaire plus étroite et 
presque nulle, son péristome s'ouvrant à fleur du test. C'est à tort 
que nous indiquons, dans la Paléontologie française, cette espèce 
c o m m e étant propre à l'étage turonien; son véritable niveau, ainsi 
que M. Hébert l'avait déjà constaté avant nous> est l'étage céno
manien supérieur. 

Loc. — Gueule d'enfer. Assez rare . Associé à Y Hemiaster Orbi-
gnyanus, au-dessous de la zone à Caprina adversa, étage cénoma
nien supérieur. 

N° 25. Heterodiadema libyeum, Cotteau, 1864. 

Cette espèce est une des plus intéressantes que nous ait offertes la 
1 ocalité qui nous occupe. Désignée pour la première fois par M. De
sor , en 1846, sous le nom à'Hemicidaris libyea, elle a été placée 
successivement dans les genres Psèudodiadema et Pygaster. Frappé 
des caractères que présente , d'après l'empreinte qu'il a laissée, son 
appareil apicial très-allongé, pentagonal, anguleux, pénétrant profon
dément au milieu de l'aire interambulacraire impaire, nous avons 
cru devoir en faire, en 1 8 6 1 , dans nos Echinides nouveaux ou peu-
connus, le type de notre genre Heterodiadema. Les exemplaires 
assez abondants qu'on rencontre aux Martigues sont, en général, un 
peu plus renflés que ceux qui ont été recueillis en Algérie, en Egypte 
et sur les bords de la mer Morte ; cependant, après un examen mi
nutieux, nous n'avons remarqué aucun caractère de quelque impor
tance pouvant servir à les distinguer. Le niveau stratigraphique que 
celte espèce remarquable occupe aux environs des Martigues est 
déterminé d 'une manière positive ; c omme la précédente elle caracté
rise l'étage cénomanien supérieur. En Algérie, elle paraît appartenir 
à un horizon un peu plus élevé, et M. Coquand la place dans sou étage 
mornasien. 

Loc. — Gueule d'enfer. Assez abondant. Au-dessous de la zone à 
Caprina adversa, étage cénomanien supérieur. 

Autres loc. — Batna, Tébessa, col de Sfa (Algérie); bords de la 
m e r Morte (M. Lartet) ; Egypte. 



N° 26. Orthopsis miliaris, Cotteau, 1864. 

Les exemplaires recueillis aux Martigues, très-bien caractérisés par 
la petitesse et l'abondance de leurs tubercules perforés et dépourvus 
de crénelures, par leurs pores simples, leurs plaques ambulacraires 
droites, leur test finement chagriné, ne sauraient être distingués des 
échantillons si abondants qu'on rencontre dans la craie de Villedieu et 
de Royan. 

Loc. — Falaises de l'étang de Berre entre la Gueule d'enfer et les 
Martigues. Assez rare. Étage santonien. 

Autres loc. — Soulaige (Aude) ; Gourdon (Lot) ; Gourd de l'Ar
che, Trelissac, e tc . (Dordogne); Cognac, Saint-Gurges, etc. (Cha
rente-Inférieure) ; l ïoyan, Aubeterre , etc. (Charente); Sainl-Fraim-
bault, Saint - Paterne (Sar the ) ; Villedieu (Loir-et-Cher). Étage 
santonien. •— Maëstricht (Hollande). Étage sénonien supérieur. 

N° 27. Cyphosoma Schlumbergeri, Cotteau, 1864 . 

L'échantillon qui a servi de type à notre C. Schlumbergeri 
provient de Batna (Algérie) et appartient à M. Schlumberger. Nous 
lui avons réuni un Cyphosoma des Martigues qui diffère un peu de 
l'espèce d'Algérie par sa taille plus petite et relativement moins haute, 
par ses granules plus fins, plus abondants, plus homogènes ; il ne 
nous a pas paru cependant devoir en être séparé. Nous ignorons le 
gisement précis de cet échantillon que M. Honoré Martin nous a en 
voyé, il y a quelques années. L'aspect et la couleur de la roche nous 
engagent à le placer dans l'étage cénomanien. 

Loc. — Gueule d'enfer. Très-rare. Élage cénomanien supérieur 
Autre loc. — Batna (Algérie) Étage turonien? 

N° 28 . Cyphosoma subnudum, Cotteau, 1865. 

Cette espèce, dont nous ne connaissons que les radioles, avait été, 
dans l'origine, rangée par M. Agassiz parmi les Cidaris (S. 5 0 . ) , la 
structure de sa tige comprimée et d'apparence lisse, bien que fine
ment striée, nous a engagé à la réunir aux Cyphosoma. 

loc. — Le Grand-Peyroou. Assez abondant. Étage santonien. 
Autre loc. — Environs de Gap (Hautes-Alpes). 

N° 29. Goniopygus major, Agassiz, 1838. 

Cette espèce fort rare se reconnaît facilement à sa grande taille, 



à sa face supérieure subconique, à la disposition toute particulière de 
ses tubercules ambulacraires et interambulacraires, à son périprocte 
pentagonal, à son appareil apicial étroit et fortement anguleux sur les 
bords. Les exemplaires des Martigues, remarquables par leur belle con
servation, ne sauraient être distingués de ceux qu'on rencontre dans 
la Charente, au même niveau stratigraphique. 

Loc. — Gueule d'enfer. Rare. Étage cénomanien supérieur. 
Autres loc. — Ile d'Aix, île Madame, port des Barques (Charente). 

N° 30. Goniopygus marticensis, Cotteau, 1865. 

Ce n'est pas sans quelque hésitation que nous avons séparé, dans 
la Paléontologie française, cette espèce du G. Menardi, dont 
elle se rapproche par ses ambulacres étroits, son périprocte triangu
laire, son appareil apicinal lisse et à fines sutures. Elle nous a paru 
cependant s'en distinguer par ses ambulacres encore plus étroits et 
garnis de tubercules plus gros, plus serrés et plus homogènes, par 
ses tubercules interambulacraires plus saillants et plus développés 
surtout à la face supérieure, caractère qui donne à l'ensemble du test 
un aspect plus tuberculeux. De nombreux radioles accompagnent 
ce Goniopygus; ils diffèrent de ceux attribués au G. Menardi par 
leur tige moins longue, plus épaisse, plus régulièrement cylindrique, 
marquée de carènes plus lisses, plus égales, moins apparentes. 

Loc. — Le Grand-Peyrdou. Assez abondant. Étage santonien. 

N° 31. Leiosoma meridanense, Cotteau. 

On serait tenté, au premier aspect, de considérer cette espèce 
comme le jeune âge du Leiosoma Archiaci, qu'on rencontre, à peu 
près au même niveau, à la Cadière (Var) ; elle nous a paru s'en éloi
gner par ses zones porifères plus onduleuses, ses tubercules plus épais 
et séparés, dans les ambulacres comme dans les interambulacres, 
par une zone miliaire beaucoup moins large, par ses granules moins 
fins, moins abondants, moins homogènes. 

Loc. — Figuières. Très-rare. Associé à de nombreux polypiers, 
étage turonien. 

N° 32. Codiopsis Arnaudi, Cotteau. 

Cette espèce, que nous connaissons déjà par deux exemplaires de 
l'étage santonien de la Dordogne que nous a ̂ communiqués M. Ar-



naud, constitue un type parfaitement distinct et très-remarquable 
par sa petite taille, sa forme hémisphérique en dessus et plane en 
dessous, son ambitus tranchant et coupé à angle droit, son péristome 
sensiblement aplati sur les bords. C'est le dernier et très-curieux 
représentant d'un genre qu'on avait cru jusqu'ici ne pas dépasser 
l'étage cénomanien. 

Loc. — Le Grand-Peyrôou. Très-rare. Étage santonien. 
Autre loc. — Gourd de l'Arche (Dordogne). 
Les trente-deux espèces que nous venons de passer en revue se 

distribuent ainsi dans les divers étages : 

ÉTAGE NÉOCOMIEN. 

Holaster intcrmedius, Agassiz. 
Echinospatagus cordijormis , 

Breyn. 
— gibbus, d'Orbigny. 

ÉTAGE URGONIEN. 

Pygurus, n. sp. 
Echinobrissus Nicoleti, d'Orb. 
— Martini, id. 

Nucleolites Roberti, À . Gras. 
Pygaulus Desmoulinsi, Agassiz. 
— cylindricus, Desor. 

ÉTAGE APTIEN INFÉRIEUR. 

Holaster intermedius, Agassiz. 
Echinospatagus Collegnii, d'Orb. 
Salenia prestensis, Desor. 
Psèudodiadema Malbosi, Cotteau. 
— dubium, id. 
— Trigeri, id. 

ÉTAGE CENOMANIEN. 

Hemiaster Orbignyanus, Desor. 
Discoidea subucutus, Klein. 
Heterodiadema libyeum, Cotteau. 
Psèudodiadema marlicense, id. 
Cyphosoma Scldumbergeri, id. 
Goniopygus major, Agassiz. 

ÉTAGE TORONIEN. 

Hemiaster Verneuili, Desor. 
Leiosoma meridanense, Cotteau. 

ÉTAGE SANTONIEN (sÉNONIEN I N F É R . ) . 

Cardiaster, n. sp. 
Hemiaster nasutulus, Sorignet. 
Botriopygus Cotteauanus, d'Orb. 
Echinobrissus minimus, id. 
Heterosalenia Martini, Cotteau. 
Salenia scutigera, Gray, 
Orthopsis miliaris, Cotteau. 
Cyphosoma subnudum, id. 
Goniopygus marticensis, id. 
Codiopsis Arnaudi, id. 

Nous ne terminerons pas cette note sans rappeler que la plus 
grande partie des espèces qui en sont l'objet ont été découvertes par 
M. Honoré Martin, notre collègue, qui a bien voulu, à diverses re 
prises, en enrichir notre collection. Nous sommes heureux d'avoir ici 
l'occasion de rendre hommage à ce savant modeste qui, depuis plus 
de trente ans, par ses persévérantes recherches aux environs des Mar
tigues, a contribué, dans une si large mesure, à faire connaître les 
richesses paléontologiques de cette intéressante localité. 

M. Favre présente à la Société la photographie d'un échan-



tillon de gneiss, provenant d'un bloc erratique et trouvédans 
la vallée de la Valteline avec une empreinte que l'on suppose 
être une plante. D'après M. Sismonda, ce serait même une 
fougère ; quelques membres de la Société n'y voient au con
traire qu'une dendrite manganésifère. 

M. Ch. Laurent-Degousée offre à la Société la coupe de 
deux sondages artésiens faits, le premier à Rognac, jusqu'à 
175 mètres de profondeur, le deuxième à Sauvebonne, dans 
le Var, jusqu'à 162 mètres. 

Sondage de Sigaloux-lès-Sauvebonne (Var). 

Le sondage de Sigaloux-lès-Sauvebonne avait été entrepris 
en 1843, pour rechercher la houille. De nombreuses recher
ches avaient déjà été faites, mais presque toutes dans le ter
rain azoïque dont quelques parties noires et fortement bitu
mineuses attiraient l'attention des chercheurs. 

Le coup de sonde commencé dans les grès et argiles rou
ges, placé trop près des terrains anciens, a rencontré ceux-ci 
vers 91 mètres. Le terrain houiller se développa de la profon
deur de 37 mètres jusqu'à 91 mètres, mais sans présenter les 
couches de houille que l'on cherchait. Cependant en exami
nant bien les détritus ramenés par la sonde, on y remarquait 
des parcelles de houille qui, évidemment, appartenaient à de 
petits lits de quelques centimètres d'épaisseur, qui échappè
rent à la vue, enveloppés de la pâte formée par les terrains 
qui les renfermaient. Ce n'est que lorsque les pluies lavèrent 
les surfaces des déblais qu'on les vit apparaître et que j'ai pu 
constater leur présence, sans pouvoir déterminer leur posi
tion dans le forage. 

Sondage de Rognac (Bouches-du-Rhône), près de la station 
du chemin de fer. 

Le sondage de Rognac, dont nous donnons également la 
coupe du terrain traversé pour rechercher les lignites, n'a 
servi qu'à constater toute la valeur des études de M. Mathe
ron sur l'allure des couches vers l'étang de Berre. 175 mètres 



Séance du 45 octobre 1864. 

PRÉSIDENCE DE M. COQDAND. 

Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
Sont proclamés membres: 

MM. FALIÈS; 
JATJBERT ; 
ZOZIME COLLOMP. 

M. de Saporta fait les deux communications suivantes : 

Sur les tufs quaternaires des Aygalades et de la Viste; 
par M. 6. de-Saporta. 

M. de Saporta présente quelques observations au sujet des 
travertins quaternaires qui couronnent les hauteurs de la 
Viste. Cette formation lui semble mériter l'attention de la 
Société géologique, soit à cause de son âge qui a été établi 
d'une manière certaine, soit à cause de son développement 
qui atteint parfois 150 mètres d'épaisseur, et de sa présence 
sur plusieurs points du midi de la France et de l'étranger, 
soit enfin comme renfermant des restes nombreux et curieux 
d'une végétation que l'on doit considérer comme étant celle 
qui a précédé immédiatement la flore actuelle. Cette végéta
tion, antérieure de fort peu à la nôtre, a servi d'abri aux 
grands pachydermes de l'époque quaternaire, et peut-être 
a-t-elle même offert un asile à cette humanité primitive dont 
les traces ont été retrouvées dans le diluvium des bords de la 
Somme. La formation en question consiste en deux assises 
un peu confuses à leur point de contact, l'une marno-sableuse, 

de lorrain stérile traversés ne sont probablement cpu'une 
faible partie del'épaisseur de cette formation, et, si le lignite 
existe en ce point, ce ne serait qu'à de grandes profondeurs 
que l'on pourrait espérer le rencontrer. 

La séance est levée à neuf heures trente minutes. 



(4) Voy. Contribution à la Flore fossile italien/ie, 4 e mémoire, 
Travertins toscans, p . 11 (extr. du t. XVIII des Nouveaux mémoires 
de la Société helvétique). 

servant de base à la seconde de structure tufacée, calcaréo-
caverneuse, pétrie de débris végétaux souvent entremêlés 
dans le plus grand désordre et peu déterminables, d'autres fois 
comprenant une multitude de feuilles, de fruits, de tiges à 
l'état de moule et très-nettement conservés. Des troncs d'ar
bres entiers, parfois gigantesques, ont laissé çà et là l'em
preinte cylindrique de leur surface extérieure, témoignant 
ainsi d'une vaste accumulation de végétaux de toute sorte 
entraînés au fond des eaux avant d'être recouverts par la 
matière incrustante. 

C'est dans la partie tulacée caverneuse, au milieu d'un 
riche mélange de feuilles dicotylédones, dans le quartier des 
Aygalades et à très-peu de distance du point où s'est arrêtée la 
Société, qu'ont été découvertes, il y a quelques années, plu
sieurs dents de YElephas antiquus couchées les unes près des 
autres, et provenant sans doute de l'ensevelissement sur place 
d'un animal tout entier. La présence de M. de Saporta sur les 
lieux peu de temps après la découverte, lui permit de vérifier 
le gisement et d'obtenir, quoique avec peine, du propriétaire, 
la communication d'une de ces dents, qui a été moulée et 
examinée par MM. Ed. Lartet et Palconer, qui tous deux n'ont 
pas hésité à y reconnaître YElephas antiquus. Cette décou
verte a été mentionnée dans le quatrième mémoire sur les 
flores fossiles d'Italie, par M. Ch. Th. Gaudin et le marquis 
Carlo Strozzi (1). La présence d'une espèce aussi caractéris
tique permet de ranger les travertins des environs de Mar
seille dans l'étage quaternaire inférieur, et de déterminer 
ainsi par leur âge celui des autres formations identiques si
gnalées sur tant de points de l'Europe. En effet, ce n'est pas 
seulement aux environs de Marseille qu'on observe des tra
vertins puissants et antérieurs aux formations analogues d'un 
âge contemporain. En Provence, des dépôts semblables en 
tout point à ceux dont il est question, par leur aspect, leur 
composition et les espèces végétales qu'ils renferment, se 



présentent dans la plupart des grandes vallées à un niveau 
que les eaux actuelles ne sauraient, atteindre. On les retrouve 
à Auriol, à Saint-Zacharie, à Meysargues, à Peyrolles et à 
Jonques. Dans toute la vallée de l'Argens, notamment aux 
Arcs et dans celle de Belgencier, non loin de Solliès-Pont 
(Var). Dan s ces diverses localités, les empreintes que l'on re
cueille présentent un singulier mélange d'espèces actuelles 
et d'espèces disparues de notre sol, et surtout une associa
tion végétale bien différente de celle qui prévaut en Provence 
depuis les temps historiques. 

En dehors même delà Provence, aux environs de Montpel
lier, à Meximieux dans le département de l'Ain, en Allema
gne, à Cannstadt dans le Wurtemberg, en Toscane et surtout 
dans les environs de Massa-maritima, les mêmes travertins se 
présentent avec une grande constance de caractère et renfer
ment une flore encore imparfaitement connue, mais certai
nement curieuse à bien des titres, puisqu'elle est en relation 
directe avec les grands pachydermes que l'Europe possédait 
et qu'elle semble témoigner de la vaste étendue de bois qui 
recouvrait alors notre continent et. n'en faisait pour ainsi 
dire qu'une forêt continue, dont l'analogie avec celles de 
l'Amérique du Nord ne saurait être méconnue. 

L'observation des éléments de cette flore doit faire con
clure à l'existence d'un climat très-nettement gradué selon 
les latitudes, excluant les essences méridionales de l'Europe 
moyenne déjà froide à cette époque, mais les admettant en
core partiellement dans le midi de la France et en Italie. Ce 
climat, plus modéré que le nôtre dans l'ensemble de ses con
ditions, ou du moins constitué de telle manière qu'il laisse de
viner des saisons moins extrêmes, dénote, surtout pour ce qui 
est de notre pays, l'influence d'une température plus humide 
en même temps que plus égale. A cette époque, en effet, la 
Provence voyait croître en abondance bien des arbres retirés 
maintenant dans l'intérieur de l'Europe ou sur les flancs des 
chaînes montagneuses, tandis que les plantes amies de la sé
cheresse, qui peuplent maintenant nos coteaux brûlants, et 
en particulier le pin d'Alep, si caractéristique dans nos pay
sages, étaient encore absentes à ce qu'il paraît. 



Dans les travertins de Massa, plusieurs espèces réellement 
tertiaires, entre autres le Liquidambar europœum, A. Braun, 
et le Planera Ungeri, Ett., si communs àŒningen, persistent 
encore. Il faut mentionner aussi dans cette localité l'exis
tence de bien des espèces perdues se rattachant à des genres 
qui aujourd'hui ne croissent plus naturellement en Europe, 
comme les Thuya, Vitis, Juglans, etc. 

En Provence, la végétation des tufs quaternaires se distin
gue surtout par un mélange d'espèces demeurées indigènes 
avec d'autres qui sont devenues exotiques, ou même ont dis
paru complètement. 

Parmi les premières, quelques-unes sont demeurées carac
téristiques de notre flore actuelle; on peut citer les Celtis 
australis, Quercus pubescens, Wild, Acer monspessida-
num, L., Fraxinus ornus, L., Cercis siliquastrum,L., Rhus 
Cotinus L., etc. 

D'autres sont aujourd'hui, comme alors, répandues dans 
toute l'Europe-, ce sont, entre autres : le Scolopendrium offi
cinale, L., les Salix viminalis, L. et caprœa, L., le Populus 
alba, L., le Corylus avellana, L., Y Acer campestre, L., les 
Hedera hélix, L . , Cornus sanguinea, L . , Cratœgus oxyacan-
thra, L., etc. 

Quelques-unes, comme le Quercus Cerris, L., le Tilia euro-
pœa et Y Acer pseudo-platanus, L., sont devenues plus rares 
en Provence, où elles n'habitent plus que les lieux élevés et 
les expositions septentrionales, ou même en ont disparu tout 
à fait. 

D'autres espèces, au contraire, n'habitent plus àl'état spon
tané que les stations chaudes, ou même ont été rapportées 
dans le midi de la France par la main de l'homme, tandis 
que précédemment elles étaient répandues partout. Ce sont: 
le Ficus carica, L., et le Laurus nobilis, L. 

Il en est qui ne peuvent aujourd'hui végéter qu'à peine 
dans les localités les plus abritées delaProvence.il faut men
tionner comme types de ces derniers le Laurus canariensis, 
Web. , et le Phœbe barbusana, Web . , aujourd'hui indigènes 
seulement dans les îles Canaries, alors répandues en Provence 
et particulièrement dans le dépôt des Aygalades. 

http://delaProvence.il


Parmi les espèces qui paraissent avoir disparu tout à fait, 
on doit citer plusieurs pins, un ou deux ormeaux. 

M. de Saporta fait observer, en terminant, dans cette vé
gétation d'une part, la persistance de certaines formes ou va
riétés spécifiques, à qui l'on serait loin d'accorder au premier 
coup d'ceil une aussi haute antiquité. Ainsi, l'ormeau à gran
des feuilles, le figuier à feuilles entières ou semi-iobées, le 
lierre à feuilles entières, se montrent absolument conformes 
à ce qu'ils sont encore maintenant dans les variétés corres
pondantes. 

Il fait observer, d'autre part, que l'association desPeupliers, 
des Tilleuls, des Érables, des Noisetiers avec des Figuiers et 
plusieurs espèces de Lauriers en partie exotiques, la pré
sence répétée du Gaînier et du Chêne Cerris, dont les stations 
naturelles sont maintenant bien clair-semées, et la présence de 
plusieurs pins plus analogues au Pinus Salzmanni, Dunal, 
espèce reléguée aujourd'hui dans les Cévennes, qu'aux pins 
actuels de Provence, offrent un ensemble de phénomènes 
propres à nous éclairer au sujet de la marche imprimée aux 
espèces végétales, et à nous démontrer que l'état du climat 
différait profondément de ce qu'il est aujourd'hui aux mêmes 
lieux, dans un temps voisin de celui où l'on commence à 
découvrir les premiers vestiges de l'humanité. 

Communication à propos des empreintes végétales trouvées 
dans la craie moyenne, au bords de Vétang de Berre, 
dans la course des Martigues ; par M. G. de Saporta. 

Messieurs, permettez-moi de combler une légère lacune qui s'est 
glissée dans le compte rendu de notre excursion aux Martigues ; je 
veux parler des empreintes végétales que j'ai recueillies, sur les indi
cations de M. Daubrée, dans des grès jaunâtres ferrugineux situés, à 
ce qu'il m'a paru, vers la base de l'étage provencien, à la partie supé
rieure des grès d'Uchaux, et sous les premiers bancs d'Hippurites 
(//. cornu-vaccinum) que nous avons rencontrés en longeant le bord 
de l'étang. Les végétaux sont toujours rares dans la craie, encore plus 
vers cet horizon ; c'est ce qui donne un assez grand intérêt à ceux 
que je vais signaler. Ce sont, en grande majorité, des empreintes fer
rugineuses et adhérentes inférieurement au grès, qui se trouve lui-



m ê m e plus fortement imprégné d'oxyde de fer dans leur voisinage 
que dans le reste de la pâte. La matière ferrugineuse offre une épais
seur relativement considérable dans plusieurs échantillons ; elle affecte 
alors une forme cylindroïde aplatie, et l'on croirait, au premier coup 
d'oeil, reconnaître des tiges comprimées et converties en oxyde mé 
tallique, si un examen plus attentif ne faisait voir que tous ces 
débris végétaux sont, en réalité, à l'état de moule. Quelques-uns 
d'entre eux présentent pourtant une forme régulièrement cylin
drique; mais il faut, dans ce cas, regarder le cylindre ferrugineux 
c o m m e un remplissage qui s'est substitué au creux laissé par le 
végétal dans le sédiment qui le recouvrait. En effet, on n'aperçoit 
jamais dans l'épaisseur de la substance ferrugineuse aucune trace 
d'organisation. Ainsi, ces végétaux ensevelis dans un sable fortement 
imprégné de sucs ferrugineux ont servi de point d'attraction à 
l'oxyde qui est venu se déposer sur eux , en se moulant sur les inéga
lités de leur surface et en reproduisant l'empreinte de leurs linéaments. 
D'autres échantillons, en plus petit nombre , provenant du même grès, 
ne sont pas ferrugineux ; c e sont alors de simples moulages opérés dans 
le sable fin du sédiment, suivis d'un remplissage de même nature que 
le reste de la roche ou demeurés vides après la destruction du végétal. 

Tous les débris recueillis paraissent appartenir à la classe des 
monocolylédones, mais on peut y reconnaître au moins deux espèces 
et des organes de nature variée. 

L'espèce la plus répandue présente des lambeaux parfois assez con
sidérables de feuilles rubanées, à bords parallèles ou plus rarement 
un peu convergents ; ces feuilles, assez mal terminées vers les bords, 
paraissent avoir été fermes, épaissies vers le milieu, amincies sur les 
côtés ; elles sont parcourues longitudinalement par des nervures pa
rallèles, nombreuses , visibles à l'œil nu, un peu inégalement sail
lantes, surtout dans les exemplaires qui correspondent à la face supé
rieure, et disposées de telle manière que l'intervalle très-étroit qui 
les sépare se trouve occupé par trois à cinq nervures beaucoup plus 
fines, qu'on ne distingue qu'à l'aide d'une forte loupe. Il n'y a au
cune trace de nervure ou côte médiane, et les nervures transversales 
qui paraissent avoir existé ne sont que peu visibles et seulement à la 
surface inférieure, où les nervures principales offrent aussi plus de 
saillie et de régularité que sur l'autre face. 

Ces feuilles ressemblent un peu à celles des Phragmites senin-
gensis et provincialis, plantes miocènes de Suisse et de Provence 
que M. Heera assimilées, quoique sans preuve directe, au petit roseau 
de nos pays (Arundo phragmites, L . ) . On pourrait les ranger parmi 



les Poacites, genre dans lequel on a réuni beaucoup de monocoty -
lédones fossiles d'affinité incertaine, ou bien encore les rapprocher 
des Typha ; mais, selon moi, l'ordonnance, le nombre et la saillie 
des nervures principales, jointes à l'excessive finesse des nervures 
interstitiales, dénoteraient une affinité sérieuse avec les Pandanus, 
chez qui l'on observe la même disposition dans la nervation. Il est 
vrai que les feuilles vivantes ou fossiles de Pandanus sont dentées -
épineuses sur les bords, et que ce caractère n'existe pas ou n'est pas 
visible dans les empreintes dont il est question. Leurs bords, confu
sément limités, permettent à la rigueur de supposer l'existence p o s 
sible d'une dentelure dont les traces seraient effacées ; mais on ne 
saurait s'appuyer sur une hypothèse semblable pour fonder une attri
bution qui semble naturelle lorsqu'on s'attache à la seule nervation. 
L'absence de côte médiane ne serait pas suffisante pour la faire r e 
jeter, cette nervure étant souvent peu marquée ou presque nulle 
clans les feuilles de Pandanus, surtout vers le haut. 

Une seconde espèce de feuille consiste en une seule empreinte qui 
se rapporte à une feuille rubanée comme la précédente. C'est un frag
ment mutilé au sommet , en partie intact le long des bords, qui sont 
entiers et parallèles, mais peut-être complet du côté de la base, qui 
semble nettement terminée par une sorte de bourrelet évasé corres 
pondant à la partie insertionnelle. Ce serait alors une feuille sessile, 
amplexicaule, sans médiane, mais parcourue par des nervures longi
tudinales très-fines, très-nombreuses, visibles à la loupe seulement, 
toutes égales et reliées par des veinules transversales tellement déliées 
qu'on a de la peine à les entrevoir, bien qu'elles me paraissent exister 
réellement. Cette feuille, par sa forme et sa nervation caractéristiques, 
se rapproche évidemment des Rhizocaulon, qui jouent un rôle consi
dérable dans la flore du lignite deFuveau. Dans la nature actuelle ce 
mode de nervation, devenu très-rare parmi les monocotylédones, se 
retrouve principalement dans les Ériocaulées, groupe exotique in
dien et américain très-répandu sous les tropiques, mais dont une 
espèce isolée (E. septangulare, With.) habite encore les lagunes de 
i'Irlande. 

Je citerai en troisième lieu une tige ayant conservé sa forme ex t é 
rieure par suite de l'opération de remplissage du creux laissé par 
l'organe dans le sédiment, dont j 'ai parlé plus haut. Elle est un peu 
aplatie, mais devait être cylindrique et |se montre revêtue à l'exté
rieur de résidus foliacés ou bases d'anciennes feuilles obliquement 
insérées et étroitement imbriquées. Cette tige ressemble à celle de 
beaucoup de monocotylédones arborescentes ; les Yucca, les Dra-



(1) Voy. Palceontographica, t. V, p . 75, pl. XIV. 

ccena, les Palmiers, les Pandanus, jiorsqu'ils ne sont pas encore 
dépouillés de leurs feuilles, offrent cette même apparence. Ce qui 
pourrait militer en faveur de l'attribution au dernier de ces genres, 
c'est d'abord que des Pandanus ou du moins des monocotylédones 
pandaniformes ont été signalés sur plusieurs points de la craie d'Al
lemagne, entre autres dans le Harz et à Aix-la-Chapelle. Mais une 
dernière circonstance semble ajouter à la vraisemblance de ce 
rapprochement, c'est la présence dans la couche des Martigues, à 
côté de ces fragments de tiges, de fruits sessiles, agrégés en un long 
régime simple, spiciforme, très-allongé, et recouvrant entièrement 
un spadice ou rachis légèrement arqué dont ou aperçoit la trace vers 
la base de l'empreinte et d'une manière vague. Tous ces fruits, qui 
paraissent occuper leur place naturelle, sont à l'état de moule creux, 
contigus et assez régulièrement disposés pour qu'il soit impossible d'y 
voir un accident de la roche ; ils sont de la grosseur d'un grain de 
maïs et ont imprimé dans le sable leur partie saillante extérieure, 
donnant ainsi lieu à une série d'alvéoles hémisphériques, légèrement 
coniques, faiblement comprimées parfois sur les côtés à leur point de 
contact. La surface interne des parois correspondant à l'extérieur des 
fruits est sillonnée de légères rugosités constituant, lorsqu'on les 
reproduit à l'aide d'un moulage, des crêtes mamelonnées assez peu 
saillantes et faiblement ondulées. Il est remarquable que M. Stiehler, 
dans sa flore du quadersandstein des environs de Quedlinburg dans le 
Harz (1) , ait figuré sous le nom de Pandanus Simildœ un fragment 
de spadice recouvert de fruits très-analogues à ceux que j e décris, 
mais d'une dimension bien plus considérable. Malheureusement, dans 
le Harz c o m m e en Provence , les végétaux de la craie se sont conservés 
dans un sable dont le grain, plus grossier que la pâte marneuse des 
dépôts lacustres tertiaires, enlève aux empreintes leur finesse et leur 
netteté , et empêche qu'on ne puisse reproduire par le moulage tous 
les linéaments de leur ancien relief. 

J'ai cru cependant que , malgré l'indécision des résultats, les no
tions que j e viens d'exposer pouvaient offrir quelque intérêt, puis
qu'elles se rapportent à une époque qu'on peut considérer comme 
correspondant à l'aurore de la végétation actuelle. 

La p a r o l e e s t à M. H é b e r t , c h a r g é d e faire l e r a p p o r t sur la 

c o u r s e d e s e n v i r o n s d e Cass i s . L e savant p r o f e s s e u r passe 

s u c c e s s i v e m e n t en r e v u e les d i v e r s t e r m e s d e la s é r i e c r é t a c é e : 



le calcaire à Chama, l'aptien inférieur et supérieur, la craie 
de Rouen, les bancs à Caprines, la zone à Inoceramus labia-
tus et les bancs à Radiolites cornu-pastoris. 

M. Hébert analyse d'abord les observations qui ont été 
faites sur la première coupe prise par la Société à la hauteur 
de la gare et sur le chemin de Cassis à la Ciotat ; chacun a pu 
voir là : 

1° L'aptien inférieur, sous forme de calcaire bleuâtre, 
siliceux, t rès-dur, avec Ostrea aquila à la base et nombreux 
débris d'ilmmonites fissicostatus, A. Stobiecki (A. Cornue-
lianus) et Ancyloceras Matheroni; 

2° L'aptien marneux, si reconnaissante à sa couleur cen
drée, et caractérisé par les A. Nisus, Martini, Dufrenoyi; 

3° La craie de Rouen à l 'état de grès durs, grisâtres ou 
jaunes, avec A. rothomagensis, Pecten asper, Holaster 
carinatus, H. subglobosus, H. suborbicularis, Hemiaster 
bufo, Glyphocyphus radiatus, Peltastes acanthoides, Discoi-
dea cylindrica, B. subuculus, Echinoconus Rargesianus, 
E. rhotomagensis ; 

h° Les bancs à Caprina adversa, caractérisés par de nom
breuses traces de Caprines et de Sphéruli tes; 

5° Marnes jaunes sableuses avec Ammonites Fleuriausia-
nus et A. Rochebruni, Coq., et surmontées de calcaires 
marneux remplis A'Hemiaster Verneuili. L'épaisseur de ces 
marnes paraît approcher de 100 mètres. Ce système est 
terminé par un banc noduleux, jaune, corrodé et perforé par 
des Ufhophages, dans lequel on a recueilli le Cidaris hirudo; 
puis viennent environ 200 mètres de marnes grises et de 
calcaires marneux avec Hemiaster Leymerii et autres fos
siles (Pygaster, Pyrina, Pholadomya, Ostrea, Rhyncho
nella, Terebratuta) ; 

6° Les bancs à Radiolites cornu-pastoris à l 'état de cal
caires blanchâtres le plus généralement, quelquefois sous 
forme de grès, forment l 'escarpement de Baou-Redon. On y 
rencontre la R. cornu-pastoris, la Chama Archiaci et un 
Hippurite qui paraît à M. Hébert différer peu de Y Hippurites 
organisons, épaisseur 50 mètres. 

Le diagramme suivant, tracé à simple vue et sans aucune 



mesure, donnera cependant une idée de la position relative 
des différentes parties de cette coupe. 

,Slfon ° - E . Baou 
d e C a s s , s - Kedon. 

•] — Calcaire à Chama ammonia. 
2 — Calcaires marneux et marnes (aptien). 
5 — Grès à échinodermès } • i „„„„•,„„ - ^ , . , r , i , i-t > craie elauconieuse. 4 — Calcaire à Jcnthyosarcolites ) ° 
5 — Marnes et calcaires à Ammonites Fleuriausianus et 

Hemiaster Verneuili. 
a a — Banc à Cidaris hirudo. 

6 — Marnes et calcaires marneux à Hemiaster Leymeriei, 
7 — Calcaires à Radiolites cornu-pastoris. 

M. Reynès, en présentant la coupe suivante de la falaise 
de Cassis, s'exprime en ces termes : 

Cassis. 

A — Marnes apliennes à Ammonites Martini* Plicatula planucea. 40™,00 
B — Grès ferrugineux, dit des Lombards, ;i Ammonites rothoma-

gensis, Turrilites costatus^ Ammonites latidorsatus, . . . 6 M , S 0 
C — Grès jaune à Caprina adversa, Ammonites Mantelli l r a ,50 
D —• Marnes à Ammonites Mantelli-, Ostrea carinata, Caprina 

adversa i " , S 0 
E — Bancs à Caprines, Caprina adversa, Sphœrulites foliaceus?. Sî OO 
F — Marnes compactes grises l r a ,80 
G — Calcaire jaune 0 m ,60 
H — Marnes Lieues avec Ammonites rothomagensis, A* Mantelli, 5 m ,00 
L — Marnes et calcaires alternants âO^OO 

La Société, en redescendant du cap Canaille à Cassis, a 
traversé de nouveau toute cette série, dont la puissance 
diminue singulièrement à mesure cju'on s'approche de la 
mer. 



1° Les marnes elcalcaires marneux à Hemiaster Verneuili 
ne paraissent plus avoir que 30 mètres d'épaisseur. 

2° Au-dessous vient une masse argilo-sableuse, avec lits 
de grès durs intercalés, de 25 mètres environ, dans laquelle 
se remarquent de nombreux Fucoïdes, et où la Société a con
staté la présence de Y Ammonites Mantelli. M. Coste nous a 
dit y avoir recueilli le Nautilus triangularis. 

3° Les calcaires à Ichthyosarcolites, si puissants et dont la 
faune est si riche à la Bedoule, se réduisent ici à une assise 
dont l'épaisseur varie de 5 à 2 mètres. Ils renferment 
Nautilus triangularis, Ammonites Mantelli, A. Austeni, 
Sharpe (1) (A. planulatus, Sharpe), Cidaris gibberula et 
d'autres fossiles de la craie glauconieuse. 

h° Enfin, à la base de ce système sont des grès noduleux 
qui renferment à la partie supérieure un lit de gros nodules 
ferrugineux dans lequel on rencontre à la fois le turrilites 
co&tatus et Y Ammonites latidorsatus, et en bas est un 
véritable conglomérat où se trouvent en même temps des 
fossiles du gault et des fossiles de la craie glauconieuse. 

Ces dernières couches ont ensemble une épaisseur qui 
varie de 7 à 3 mètres et qui va en diminuant, à mesure que 
les couches se relèvent vers les marnes aptiennes qui 
forment le pied de la falaise orientale à Cassis. 

M. Hébert fait remarquer que Y Ammonites latidorsatus 
et les quelques rares espèces du gault qui se trouvent à Cassis 
dans les assises inférieures n'ont jamais été trouvées à la 
Bedoule, où la faune est bien plus riche et où elle est fran
chement celle de la craie glauconieuse de Rouen. 

Quand on suit tout ce système de couches de la Bedoule à 
Cassis, qu'on le voit s'amoindrir, prendre les caractères d'un 
véritable conglomérat, formé, il est vrai, en grande partie 
d'éléments empruntés à des bancs de même nature précé
demment déposés et durcis, on ne peut s'empêcher de penser 

(1 ) Les échantillons de Cassis sont identiques avec ceux de la craie 
glauconieuse d'Angleterre et du Havre; ils présentent, quand on les 
compare à Y Ammonites Mayorianus du gault, les différences signalées 
par Sharpe. 
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que la présence des fossiles du gault pourrait très-bien être 
due à un remaniement de quelque couche de cet étage exis
tant auparavant en ce lieu ou dans le voisinage, et déman
telée par la mer de la craie glauconieuse. Dans tous les cas, il 
est incontestable que les premiers dépôts de la craie glauco
nieuse à Cassis indiquent le voisinage d'un rivage. 

Les grès ferrugineux qui forment la pointe extrême du cap 
des Lombards sont caractérisés par une faune appartenant à 
la fois au gault et à la craie de Rouen ; les espèces albiennes 
sont l'A. latidorsatus, VA. Velledœ, VA. Mayori. Celles 
qui appartiennent à la craie de Rouen, et qui indiquent 
même un horizon assez élevé dans cet étage sont VA. 
rhotomagensis, le Turrilites costalus, les Baculites bacu-
loides et l'A. Mayorianus que nous avons déjà cités, mais 
qui se retrouvent dans plusieurs localités de l'étage précité. 

A ce caractère si singulier de la faune s'en joint un second 
non moins extraordinaire ; la roche est composée d'un grès 
calcarifère très-dur et très-compacte, présentant çà et là des 
rognons ferrugineux et limités, principalement à la base et 
au sommet, par une agglomération considérable de ces 
mêmes rognons. De prime abord, il semble que ces rognons 
ont été apportés là d'un point plus ou moins éloigné, et, ce 
qui semble confirmer cette donnée, c'est l'association des es
pèces que je viens d'énumérer plus haut. Je ne saurais per
sonnellement adopter cette opinion, et il est facile de le dé
montrer en étudiant les faits de plus près ; le caractère de 
toute roche formée de galets est de présenter une association 
plus ou moins variée en espèces sous le rapport minéralogi
que ; à Cassis, il n'en est rien ; les blocs sont formés d'un grès 
identique avec celui de la roche elle-même et recouverts sur 
toute la périphérie d'une couche d'hydroxyde de fer d'une 
épaisseur variable. En outre, ces rognons sont loin de 
présenter la forme que doit avoir toute roche roulée ; ils 
présentent, en effet, souvent des angles; au lieu d'avoir la 
forme elliptique ou plus ou moins ronde des galets, ils sont 
étranglés dans leur milieu et ont des aspérités plus ou moins 
vives. Quelquefois aussi ils sont pédoncules et le point d'at
tache est variable en épaisseur. 



Ne faut-il pas conclure de tous ces faits que ces rognons 
se sont formés sur place, que des concrétions ferrugineuses 
ont pénétré la roche et ont formé des rognons tels que nous 
les voyons aujourd'hui ? Des exemples de ce genre ne sont 
pas rares en minéralogie, et il suffit de citer la diorite orbi-
culaire de Corse ; nous ne devons pas, d'un autre côté, nous 
étonner de trouver ces galets désagrégés ; l'eau de la mer 
exerce une action désorganisatrice bien plus rapide sur le 
grès que sur la roche imprégnée d'hydroxyde de fer; il en ré
sulte que ces rognons, bien que primitivement noyés dans la 
roche, semblent aujourd'hui éloignés les uns des autres. La 
dernière raison que j'invoquerai pour démontrer l'impossibi
lité d'un remaniement est tirée d'une considération paléonto-
logique ; comment supposer que des espèces aussi fragiles 
que les Ammonites puissent se conserver dans une intégrité 
complète s'ils étaient roulés avec des blocs d'un si gros vo
lume ? Toutes ces considérations rendent impossible l'idée 
d'un remaniement; il reste à se demander pourquoi VA. 
latidorsatus et Velledœ sont si étrangement associés. Dans 
tous les étages nous trouvons de semblables exemples d'éton-
nement; j'ai cité VA. Calypso dans la zone à A. margari-
tatus du lias de l'Aveyron. M. Hébert a constaté la même 
espèce dans l'oolithe inférieure de Dignej(l). L'A. Mayo-

(i) Depuis que j'ai signalé VAmmonites Calypso dans l'oolithe infé
rieure de Digne (48 nov. 4861 , Bull., 2 e sér . , t. XIX, p . 4 4 2), j'ai 
reconnu, 1° que VA. Calypso type (D'Orb., Pal.fr. terr. crét., t. I, 
p . 167) se trouve dans le néocomien inférieur de Châtillon (Drôme) 
où je l'ai recueillie au milieu d'une riche faune néocomienne ; 2° que 
cette espèce diffère de celle du lias supérieur de l'Aveyron, laquelle 
a servi de type à Y A. Calypso du lias supérieur de d'Orbigny (Pal. 
jr., terr. jur., t. I, p . 342, pl. CX, fig, 4-3). Cet auteur a cru à 
tort avoir été induit en erreur sur le premier gisement de l'espèce; 
3° la forme analogue de l'oolithe inférieure des environs de Digne con
stitue une 3 e espèce qui ne se trouve point représentée dans la Paléon
tologie française. Ces trois espèces se distinguent à première vue par 
la forme de leurs sillons. Dans la 4 r e , les sillons sont flaxueux vers le 
tiers extérieur, comme l'a dit d'Orbigny; dans les deux autres, la 
sinuosité est au milieu. 

Dans l'espèce de l'oolithe inférieure, cette sinuosité est bien plus 
prononcée que dans celle du lias supérieur. Lorsque les moules sont 
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rianus appartient à la fois au gault et à la craie de Rouen; 
d'Orbigny du moins l'avait admis; il est vrai que M. Sharpe 
a tranché la question en lui donnant un autre nom ; il suffit 
d'en faire autant, à tort ou à raison, pour les deux espèces 
de Cassis pour tout faire rentrer dans l'ordre. 

Dans les couches qui sont supérieures aux bancs ferrugi
neux, on rencontre principalement la Caprina adversa ; ce 
fossile se trouve, en effet, dans le grès jaune, dans les mar
nes à Y Ammonites Mantelli, enfin, dans les bancs calcaires 
où il prédomine exclusivement. L'association de cette espèce 
avec YOstrea carinata et VA. Mantelli montre surabondam
ment la contemporanéité de celte espèce avec celle de la 
craie de Rouen. J'ai déjà démontré ailleurs qu'on ne saurait 
considérer un banc à rudistes comme un étage supérieur. 

Les marnes bleues qui sont supérieures à la Caprina 
adversa renferment Y Ammonites rhotomagensis et Y A. 
Mantelli; on ne peut qu'être étonné de voir ces fossiles à ce 
niveau, et il faut induire de leur présence combien il est 
difficile de séparer les bancs à Ostracées de la zone proprement 
dite à A . rothomagensis. 

En comprenant le développement de la formation moyenne 
crétacée, des environs des Martigues et de Cassis, on voit 
combien est variable le caractère tiré des épaisseurs. 

Cassis et la Gadière, Martigues. 

Zone à Radiolites fissicostatus, Va à. . 30 mètres. 3 mètres. 
Bancs à Hippurites cornu-vaccinum. . 50 —• 250 — 
Grès d'Uchaux [Ammonites papalis et 

Deveriœ) 500 — 40 — 
Bancs à Radiolites cornu-pastoris. . . 200 •— 8 — 
Marnes à Inoceramus labiatus 250 — 12 — 
G-rès, marnes et calcaires à Caprina 

adversa, Ostrea columba, Ammo
nites rhotomagensis 40 — 17 

Il arrive souvent que les étages vont en s'amincissant et 
se réduisent à une épaisseur très-minime; tel est l'étage 

bien conservés, on voit môme cette sinuosité se prolonger en avant 
sous forme d'un léger coude analogue à celui que forment les sillons 
de Y A. Zignodianus, d'Orb, [Note de M. Hébert.) 



aptien des Martigues, qui, d'une épaisseur considérable à 
la Gueule d'Enfer, finit par s'effacer complètement. La 
Société a pu s'assurer qu'à la hauteur du chemin de Saint-
Pierre, on n'en a pas trouvé la moindre trace. Je ferai re
marquer aussi que les bancs à Inoceramus labiatus, qui ont 
une grande puissance au-dessous du cap Canaille, diminuent 
en se rapprochant de la Bedoule ; leur épaisseur en ce lieu 
ne dépasse pas 40 mètres ; le caractère minéralogique est lui-
même très-altéré. 

M. Matheron rend compte de la course faite suivant la di
rection du souterrain de la Nerthe, par lequel le chemin de 
fer de Paris à la Méditerranée débouche dans le bassin de 
Marseille (Pl. VII). 

La Société s'est rendue, par le chemin de fer, à la station 
de l'Estaque, qui est située au pied de la chaîne de la Nerthe, 
non loin de la tête sud du souterrain. 

Elle a jeté un coup d'œil rapide sur les argiles marneuses 
rouges qui sont exploitées sur une grande échelle pour la 
fabrication de briques et de tuiles. 

Ces argiles occupent la base d'un grand dépôt d'eau douce 
qui remplit presque toute la partie basse du bassin de Mar
seille et qui constitue les falaises abruptes qu'on remarque 
sur le littoral, depuis le port de la Juliette jusqu'à un point 
qui est situé à quelques kilomètres à l'ouest de l'Estaque, où 
l'on voit les argiles rouges précitées reposer en stratification 
concordante sur un dépôt lacustre plus ancien, dont l'en
semble affecte une couleur blanchâtre. 

Le grand système lacustre, à la base duquel sont placées 
les argiles rouges exploitées à l'Estaque et à Saint-Henri, 
peut être facilement divisé en plusieurs étages dans les
quels sont intercalés de puissantes assises de poudingue et 
des bancs de grès argileux, et dont quelques-uns sont riches 
en empreintes végétales. 

A en juger par des moules intérieurs d'une espèce d'Hélix, 
(lui paraît être l'Hélix Ramondi, et par des fragments de 
maxillaires inférieurs du Rhinocéros minutus, qui ont été 
rencontrés dans les argiles rouges de l'Estaque, il est permis 



de croire que la partie inférieure de ce grand système la
custre appartient à la période du tertiaire moyen. Quant aux 
étages qui viennent au-dessus, ils paraissent occuper la place 
des divers étages de faluns des environs de Bordeaux et de 
la Touraine. 

Les calcaires blancs inférieurs aux argiles de l'Estaque 
appartiennent à un autre système lacustre qui affleure sur 
presque tout le pourtour du bassin de Marseille ; ils sont ca
ractérisés, dans la falaise de l'Estaque, par des moules in
térieurs de Cyrènes, par de nombreuses Bithynies et par 
quelques rares échantillons d'un Cérite qui paraît être le 
Cerithium elegans. 

C'est à ce système inférieur qu'appartiennent les gise
ments à empreintes végétales de Saint-Jean-de-Garguier, de 
Saint-Zacharie et des environs d'Aubagne, les calcaires 
blancs exploités sur divers points dans le pourtour de la mon
tagne secondaire de Notre-Dame-de-la-Garde et les dépôts 
gypseux des Camoins et de Saint-Jean-de-Garguier. 

Ce système lacustre est caractérisé par quelques coquilles 
parmi lesquelles M. Matheron a cru reconnaître, dans le 
temps, des analogues de plusieurs espèces vivantes, mais 
qui, mieux étudiées depuis, lui paraissent nouvelles. A ces 
coquilles sont associées deux ou trois espèces de poissons de 
petite taille, qui sont à l'étude et qui paraissent nouvelles. 

Les couches dont il s'agit constituent un groupe dans 
lequel on distingue divers étages, appartenant tous au ter
tiaire moyen inférieur. Cependant, comme il existe dans le 
petit bassin de Saint-Zacharie, qui n'est à proprement parler 
qu'un prolongement, vers l'est, du bassin de Marseille, des 
iignites de l'âge de ceux de la Débruge, près d'Apt, et ca
ractérisés, comme ceux-ci, par des débris de Paléothériums, 
il est permis de supposer qu'il existe dans les profondeurs du 
bassin marseillais des couches de l'âge des gypses parisiens. 

Quoi qu'il en soit, les couches qui appartiennent à la partie 
supérieure du système lacustre dont il s'agit s'appuient, à 
l'Estaque, contre les flancs de la chaîne secondaire de la 
Nerthe. La Société les a vues en place aux environs du ha
meau des Riaux, et elle a remarqué que plusieurs de ces 



couches, qui affleurent le long du chemin qui conduit à la 
Nerthe, sont puissantes, très-dures et criblées par de très-
nombreuses empreintes d'une petite Bithynie, de la taille du 
Bithynia Dubuissoni. 

La chaîne de la Nerthe, dans laquelle la Société venait 
d'entrer au sortir de ces calcaires lacustres, court de l'est à 
l'ouest, en prolongement de la chaîne de l'Étoile, par la
quelle le bassin de Marseille est séparé de celui de Puveau. 
Par sa position et par le grand relief qu'elle constitue, elle 
était un obstacle au passage direct et à ciel ouvert du chemin 
de fer de Paris à la Méditerranée. Cet obstacle a été franchi 
à l'aide du souterrain de la Nerthe. 

Ce souterrain, qui est à l'altitude moyenne de 50 mètres 
environ, a été effectué sur une longueur de 4600 mètres 
à l'aide de 24 puits, dont un seul atteint la profondeur 
maximum de 184 mètres. On a naturellement profité de 
toutes les dépressions que présentait la direction adoptée 
pour placer ces puits. Les observations extérieures, combi
nées avec celles qui ont été faites dans l'intérieur pendant 
toute la durée des travaux, ont démontré que plusieurs de 
ces dépressions correspondaient à des failles, sièges de di
verses altérations physiques et sur les bords desquelles on 
remarquait des changements plus ou moins considérables 
dans l'inclinaison des couches. 

Aussitôt qu'on quitte le calcaire blanc lacustre précité (1) 

(1) Il était indispensable de faire ce compte rendu dans le s ens 
sud-nord suivant lequel la Société a traversé la chaîne de la Nerthe . 
Or, comme l'ordre numérique adopté par la Compagnie du chemin de 
fer pour la désignation des puits d'extraction est, au contraire, dans 
le sens nord-sud, il en résulte que les observations commencent par 
la fin du souterrain au lieu de commencer par la tête nord qui est 
située non loin et au nord du puits n° 4. Ces observations, qu'on peut 
faire en traversant la montagne, sont combinées, dans le présent compte 
rendu, avec les plus importantes de celles qui ont été faites, en cours 
d'exécution, tant dans l'intérieur des puits d'extraction que dans la 
galerie souterraine. Par ordre de M. Talabot, directeur de la Compa
gnie du chemin de fer, il était tenu note, jour par jour, des observa
tions géologiques, et M. Matheron, qui était à cette époque attaché à 
à la Compagnie, avait mission de coordonner ces observations et de les 
vérifier sur les lieux. 



(voy. la coupe, pl. VII), on se trouve sûr le flanc sud 
de la montagne de la Nerthe et en présence d'une nature 
sauvage, remarquable autant par son aridité que par les 
formes bizarres qu'affectent les roches dolomitiques qu'on 
traverse. Ces roches magnésiennes, qu'on retrouve ailleurs 
dans la chaîne de l'Étoile et qui paraissent correspondre à 
celles que la Société a observées dans le Var, aux environs de 
Solliès-Pont, ont subi diverses altérations physiques et chi
miques, par suite desquelles elles ontpris une texture incohé
rente et presque sablonneuse. Elles appartiennent à la période 
jurassique et occupent dans la série de cette période une 
zone supérieure à des calcaires oxfordiens. Les indices de 
stratification ont souvent disparu ; cependant, il n'est pas dif
ficile de voir par l'aspect général des lieux que l'ensemble de 
ces roches bouleversées plonge très-fortement vers le sud en 
prenant une position se rapprochant sensiblement de la ver
ticale. Il n'y a pas de fossiles dans ces roches, et c'est au mi
lieu d'elles ou sur leurs flancs déchirés que le chemin de fer 
se fraye un passage pour atteindre la tète sud du souterrain. 

Cette tête est établie à l'extrémité nord d'une sorte de 
petite vallée formée par une dépression dans la roche magné
sienne et qui se trouve tout à coup formée par une masse 
imposante calcaire. C'est dans ce calcaire même qu'a été 
effectuée l'entrée du souterrain. On se trouve là sur le bord 
même d'une grande faille, au sud de laquelle tout est ren
versé presque verticalement, tandis qu'au nord sont des 
roches calcaires placées dans une position presque hori
zontale. 

A partir de ce point, la nature de la roche et l'aspect des 
lieux changent complètement. Aux formes bizarres de la 
roche dolomitique succèdent de grandes assises calcaires et 
des couches de calcaires marneux formant comme d'immenses 
gradins inclinant légèrement vers le nord, et qui, à en juger 
par des fossiles tels que Y Ammonites plicatilis et le Belem
nites hastatus, doivent être rattachés à l'étage oxfordien 
de la série jurassique. 

Toute la partie du souterrain comprise entre la tête sud 



et le puits n° 24 a été établie dans cette première série de 
roches prescpue horizontales. 

Le puits n° 24 a été creusé dans une légère faille. On a 
rencontré en le fonçant des indices de fractures et d'altéra-
lions diverses, et des amas plus ou moins considérables d'une 
sorte de brèche formée par des fragments de calcaire blanc 
subcristallin, liés entre eux par des argiles marneuses ou du 
calcaire marneux fortement colorés en rouge par de l'oxyde 
de fer. 

Le puits n° 23, a été établi aussi sur une faille qui a donné 
lieu à des observations analogues. Tout l'espace qui sépare 
ces deux puits est occupé par les roches oxfordiennes situées 
au sud du puits n° 24, à cette différence près que leur incli
naison vers le nord est bien plus prononcée. 

Au nord du puits n° 23, l'inclinaison de ces roches est 
encore plus considérable. 

En avançant vers le puits n° 22, ces roches disparaissent 
bientôt. On se trouve au sommet de la série qu'elles consti
tuent et l'on retrouve les dolomies jurassiques de la tête sud 
du souterrain et avec elles les formes bizarres des roches et 
l'aspect désolé du sol. 

On traverse ces dolomies sur une largeur de près de 
ZlOO mètres et on les quitte après avoir dépassé le puits n° 21. 
A l'endroit même où on le quitte, on retrouve au-dessous 
d'elles les calcaires oxfordiens précités, lesquels, au lieu d'in
cliner vers le nord, plongent, au contraire, fortement vers le 
sud avec une inclinaison de 45 degrés environ. 

En cet état des choses, on devait forcément trouver dans le 
souterrain le point de rencontre des deux inclinaisons. On 
devait aussi manquer les dolomies ou ne les traverser que 
sur une faible étendue et, en fonçant les puits n o s 22 et 21, 
établis tous deux en pleine dolomie, on devait s'attendre à 
rencontrer au-dessous de la roche magnésienne les calcaires 
oxfordiens inclinant au nord dans le puits 22 et au sud dans 
le puits 21. 

Depuis le point situé entre les puits n° 21 et le puits n° 20, 
où finissent les dolomies et où apparaissent de nouveau les 



calcaires oxfordiens, jusqu'au point culminant de la chaîne, 
situé près et au nord du puits n" 14, les couches se succèdent 
de haut en bas dans la série avec une parfaite régularité. 
Elles inclinent toutes vers le sud, et, quoiqu'il ne soit pas pos
sible d'établir une ligne de démarcation entre les divers 
étages jurassiques qu'on traverse avant d'atteindre ce point 
culminant, on est porté à reconnaître, dans l'ensemble de ces 
couches, l'équivalent des divers dépôts qui, dans d'autres 
contrées, sont si distincts et si facilement séparables. 

Ces couches sont disposées de la manière suivante : 
Les calcaires précités, qui paraissent appartenir aux étages 

oxfordien et callovien, se prolongent jusque vers le puits n° 19, 
sur une épaisseur verticale qui dépasse 200 mètres. Ils passent 
insensiblement, par leur base, à un autre groupe de couches 
généralement bien plus marneuses et d'une couleur se rap
prochant du noir bleuâtre. 

Les fossiles sont peu abondants, et, parmi les rares échan
tillons qui ont été observés par la Société ou que M. Matheron 
a recueillis pendant la durée des travaux, on remarque surtout 
les Ammonites arbustigerus, A. bisulcatus, A. tripartitus, 
A. macrocephalus et A. subbakeriœ. 

C'est dans ce groupe de couches qu'a été ouverte la carrière 
dans laquelle on exploite les pierres qui alimentent l'usine à 
chaux hydraulique qui existe entre les puits n o s 18 et 17. 

Le restant de la série jusqu'au point culminant est formé 
par des alternats de couches plus ou moins marneuses ou 
plus ou moins compactes, dans lesquelles on rencontre d'abord 
quelques fossiles qui paraissent être la Terebratula lampas 
et le Belemnites unicanaliculatus, puis, plus bas, tout près 
de l'orifice du puits n° 14, une Spiriferina qui paraît être la 
Spiriferina pinguis. Peu après avoir dépassé cette zone 
basique et le puits n" 14, on atteint le point culminant. On 
se trouve alors sur l'axe de soulèvement de la chaîne de la 
Nerthe et l'on ne tarde pas à s'apercevoir qu'un brusque 
changement s'opère dans la nature et dans l'ordre de super
position des roches. 

La roche qui constitue le faite n'appartient plus au lias. 



Elle est magnésienne, disposée en couches sensiblement 
verticales. 

En jetant un coup d'ceil sur la face méridionale de la 
première de ces couches, c'est-à-dire sur la face qui forme 
la base du système découches qui occupe tout l'espace com
pris entre le faîte et le puits n" 11, on aperçoit des traces 
manifestes des glissements et frottements qui se produisirent 
à l'époque de la dislocation de la chaîne de la Nerthe. Au 
premier aperçu, on pourrait croire qu'on passe dans des 
couches inférieures à celles qui existent sur le versant sud, 
tandis qu'en réalité on entre brusquement dans des calcaires 
magnésiens et dans des dolomies qui correspondent aux 
roches de même nature qui existent tant vers la tête sud du 
souterrain que vers les puits n o s 22 et 21 et qui, comme ces 
dernières, doivent être placées à un niveau immédiatement 
supérieur aux calcaires oxfordiens. 

Les puits n o s 13 et 12 ont été foncés dans ces roches ma
gnésiennes qui se prolongent jusqu'au puits n° 11. 

Ce puits est placé à la limite supérieure de ces roches et à 
la base d'un autre groupe composé de couches d'un calcaire 
blanc ou blanchâtre, souvent oolithique ou noduleux, quel
quefois subcrisiallin, qui appartient à l'étage corallien et que 
caractérisent quelques fossiles, au nombre desquels on recon
naît la Nerinea Defrancii. Ce calcaire a tout à fait l'aspect 
de certaines roches coralliennes du Jura et de l'Ain. 

Ce nouveau groupe de couches a une épaisseur totale de 
120 à 130 mètres. Les couches sont sensiblement verticales 
et l'on ne voit rien au-dessus d'elles qui rappelle les deux 
étages supérieurs du terrain jurassique. Ce qui vient au-dessus, 
en stratification qui paraît concordante et, par conséquent, 
placé dans une position se rapprochant sensiblement de la 
verticale, ce sont des couches de calcaire plus ou moins mar
neux, jaunâtre, alternant avec de minces couches plus ou 
moins marneuses, affectant aussi une couleur jaunâtre et 
dans lesquelles il n'est pas rare de rencontrer des fossiles 
assez bien conservés, savoir : 

Panopœa Voltzii, Math., Pholadomya elongata, Munst., 



Corbis corrugata, d'Orb., Ostrea Couloni, d'Orb., Terebra
tula prœlonga, Sow., Dysaster subelongatus, Desor. 

On se trouve là dans le terrain néocomien inférieur et dans 
un groupe de couches qui offre tous les caractères que ce 
terrain présente dans toute la Provence. C'est au milieu de 
ce groupe qu'a été foncé le puits n° 10. 

Après avoir dépassé ce puits et le terrain néocomien infé
rieur, on rencontre environ 200 mètres d'épaisseur de couches 
de calcaire blanc ou blanchâtre plus ou moins compactes. 
Ces couches sont verticales. Elles sont caractérisées par le 
Pecten Deshayesianus, Math., et Chama ammonia, Goldf., 
et dépendent conséquemment de l'étage urgonien. 

Le puits n° 9 est placé vers la limite supérieure de ces 
couches, dans une dépression qui coïncide avec une faille. 

Tout l'espace compris entre les puits n o s 9 et 7 est occupé 
par ce même calcaire urgonien; seulement, tandis que les 
couches sont verticales dans le groupe qui précède le puits 
n° 9, elles inclinent légèrement vers le sud, entre les puits 
n o s 9 et 8, et plongent fortement vers le nord, aux abords du 
puits n° 7. A ces changements d'inclinaison correspondent 
les deux failles dans lesquelles sont respectivement placés les 
puits nDS 9 et 8. 

C'est au puits n° 7 que finit la traversée de la montagne de 
la Nerthe. Arrivé à ce point, on se trouve au pied du flanc 
nord de la chaîne de ce nom, sur le bord d'une grande sur
face qui incline légèrement vers le nord et qui se termine au 
pied du relief du Pas des Lanciers, après avoir constitué la 
vallées des Pennes ou de Gignac. C'est dans la partie moyenne 
de cette surface qu'a été creusée la tranchée de Rébuty, à 
l'extrémité sud de laquelle se trouve la tête nord du souterrain, 
c'est-à-dire la tête par laquelle on entre en souterrain quand 
on se dirige vers Marseille. 

Dans le parcours des 1200 mètres qui séparent le puits 
n° 7, de cette tête nord, le souterrain passe au-dessous du sol, 
à une profondeur variant entre 50 et 20 mètres. Les roches 
qui constituent le sous-sol do celte plaine n'affleurent nulle 
part et tout est cultivé à la surface. Il n'est possible de se 



rendre compte des diverses couches traversées par le souter
rain qu'en recourant aux attachements tenus en cours d'exé
cution des travaux et en jetant un coup d'ceil sur les produits 
des déblais qui sont amoncelés aux alentours des six puits 
qui existent entre le pied de la montagne et la tranchée de 
Rébuty. 

La coupe, pl. VII, indique les divers accidents que pré
sente cette partie du souterrain. 

Peu après le puits n°7, le souterrain entre dans un groupe 
de couches qui appartiennent au terrain aptien. Ces couches 
sont peu nombreuses; elles sont amincies et paraissent cor
respondre à un ancien littoral. 

Après les avoir traversées, le souterrain entre en entier 
dans un bassin lacustre qui se prolonge jusqu'à mi-distance 
entre le puits n" à et n° 3 . 

Dans cette partie de son parcours, le souterrain est établi à 
travers des roches généralement marneuses ou argileuses, 
n'offrant que fort rarement des traces certaines de stratifica
tion et au milieu desquelles sont des amas irréguliers, plus 
ou moins considérables, de conglomérats polygéniques dans 
lesquels prédominent les éléments calcaires et un ciment 
très-argileux et plus ou moins rouge. 

Ce qu'il y a de très-remarquable dans ce petit bassin 
lacustre, c'est une couche bitumineuse qui a été rencontrée 
inclinant au nord vers le puits n° 7 et au sud vers le puits 
n° h, et qui est caractérisée par une grande quantité d'os
sements de sauriens et par des coquilles terrestres et fiuviatiles. 

Mêlées aux ossements de sauriens se trouvent des dents 
de crocodile appartenant à une espèce qui paraît nouvelle. 
Les coquilles appartiennent aux genres Cyclostoma, Physa, 
Melaniaet Unio. Les espèces sont inédites. Quelques-unes 
d'entre elles se retrouvent dans les environs de Rognac, dans 
un système de couches qui occupe une grande étendue dans 
le bassin fluvio-lacustre de Fuveau. 

Ce petit bassin ne saurait être rapporté sur l'horizon des 
lignites de Fuveau ; il est bien moins ancien. 

En sortant de ces roches ou argiles d'origine lacustre ou 



fluvio-lacustre, le souterrain entre tout à coup, après un 
plan vertical de glissement, dans les marnes aptiennes infé
rieures qui ont offert à l'observation quelques fossiles remar
quables, tels que Je Nautilus neocomiensis et F Ancyloceras 
Matheronianus. 

De ces marnes, le souterrain entre dans des calcaires noi
râtres, puis dans un très-puissant groupe de couches présen
tant surtout des grès très-durs, des marnes plus ou moins 
sablonneuses et des calcaires marneux riches en fossiles. 

Toutes ces couches, qui courent dans le sous-sol dans une 
direction sensiblement parallèle à la chaîne de la Nerthe, se 
relèvent, en avançant vers l'Est, pour former le relief de 
Fondouille qui a été visité parla Société. Elles se prolongent 
aussi du côté Ouest en formant çà et là, du côté de la plaine 
de Chàteauneuf, quelques petits reliefs. Elles expirent ensuite 
entre Chàteauneuf et Martigues. 

On a rencontré dans cette partie du souterrain presque 
toutes les espèces aptiennes que la Société a été dans le cas 
d'observer à Fondouille. Parmi les espèces que par erreur 
Aie. d'Orbigny a placées dans son étage sénonien, on peut 
citer les suivantes : 

Natica Matheroniana, d'Orb.5 Panopœa cretacea, Math.; 
les Venus Lamarckii, subturgida et ovum, Math.; Astarte 
latisulcata, Math.; Arca galloprovincialis, Math.; Pinna 
petasuncidus, Math.; Mytilus Cuvieri. Math., etc. 

A ces espèces il faut joindre les suivantes, qui sont aussi 
de l'époque aptienne : 

Plicatula placunea, Lam.; Ostrea aquila; Terebratida 
sella, Sow.; Terebratula Moutoniana, d'Orb.; Echinospa
tagus Collegnii, d'Orb., etc. 

Le puits n° 3 a été foncé dans l'aptien inférieur, et le puits 
n° 2 dans l'aptien supérieur. Celui-ci est, en tout semblable 
à celui que M. Matheron a eu occasion d'étudier à plusieurs 
reprises, soit aux environs de Sault (Vaucluse), soit clans la 
montagne de la Clape, aux environs de Narbonne. 

Au sortir des couches aptiennes, le souterrain entre dans 
des couches de grès plus ou moins chlorités, au milieu des-



quels sont empâtés des fragments roulés de fossiles du gault. 
On a rencontré dans cette couche des fragments apparte
nant à Y Ammonites latidorsatus. 

Au sortir de ces grès chlorités et jusqu'à la tête nord, le 
souterrain traverse des marnes et des calcaires marneux dé
pendant aussi du gault ou de l'étage albien de d'Orbigny, 
dans lesquels les fossiles étaient assez abondants. 

Les principales espèces qui ont été recueillies sont les 
suivantes : 

Les Belemnites minimus, List.; les Ammonites Mayo-
rianus, latidorsatus, Velledœ, Bouchardianus et Rois-
syanus ; Hamites elegans ; Inoceramus concentricus, etc. 

Ces couches fossilifères se prolongent un peu après la tête 
du souterrain, dans la tranchée de Rébuty. C'est contre elles 
que viennent buter les marnes argileuses plus ou moins co
lorées en rose ou en jaune qui constituent les flancs e l l e 
fond de la presque totalité de la tranchée précitée. 

Ces marnes sont inférieures aux calcaires d'eau douce qui 
forment le relief du Pas des Lanciers et des Pennes. Elles 
sont de la même époque que celles qui ont été traversées en 
souterrain entre les puits n° 7 et n° k, et, comme elles, ap
partiennent à la période de l'étage de Rognac. D'après 
M. Matheron, cet étage, s'il n'appartient pas à la partie la 
plus supérieure du terrain crétacé, représenterait du moins 
la partie la plus inférieure du terrain tertiaire. 

Quoi qu'il en soit de cette question, on voit, par ce qui pré
cède et par la coupe, combien sont puissants en cette partie 
de la Provence les deux étages aptien et albien. Ces deux 
étages diminuent d'épaisseur en avançant vers l'Ouest, de 
telle sorte qu'arrivés dans la vallée de la Gueule-d'Enfer, qui 
a été visitée par la Société, ils sont réduits à leur plus simple 
expression. C'est donc à tort que la présence de ces deux 
étages dans les environs de Martigues a été niée par quel
ques géologues. 

M. Matheron rend compte, en ces termes, delà course faite 
dans le bassin de Fuveau et dans les environs d'Aix (Pl. VII) : 

Rien ne pouvait m'être plus agréable que d'avoir à servir 



de guide à la Société à travers le bassin fluvio-lacustre de 
Fuveau, et d'avoir à vous rendre compte des observations 
que vous avez faites en remontant la puissante série de cou
ches qui affleurent successivement le long de la route impé
riale de Toulon à Sisteron, entre l'auberge de la Pomme, 
située au nord de Roquevaire, et la ville d'Aix. 

Les faits que vous avez observés sur les 18 kilomètres qui 
séparent les deux extrémités de cette série de couches, ceux 
que je vous ai signalés en faisant, par la pensée, des excur
sions à droite et à gauche, dans des localités que nous n'avions 
pas le temps d'aller visiter, et les divers fossiles que vous avez 
vus en place ou que vous avez pu recueillir, vous ont donné 
une idée assez exacte de la constitution géologique du bassin 
de Fuveau. Ce que ce bassin présente de complexe et de 
nouveau, au double point de vue delà stratigraphie générale 
et de la paléontologie, a dû justifier à vos yeux l'importance 
que j'attachais à soumettre à votre savante appréciation les 
questions qu'il soulève et qui ont été et sont encore de ma 
part l'objet d'une étude de prédilection. 

Cette étude n'a pas tardé à me faire reconnaître, dans l'en
semble des couches qu'on observe dans ce bassin, divers 
étages que vous avez successivement traversés, lesquels, ainsi 
que vous avez pu en juger, sont aussi distincts les uns des 
autres que peuvent l'être les divers étages secondaires et ter
tiaires admis dans la science. Plus tard, et tout récemment, 
grâce aux recherches comparatives que j'ai faites en France, 
en Belgique, en Suisse et dans les environs d'Aix-la-Chapelle, 
elle m'a porté, en dernière analyse, à voir successivement 
dans la belle série que vous avez observée les équivalents 
stratigraphiques de la craie blanche et des étages inférieurs 
du tertiaire du sud-ouest et du nord delà France. 

Mettons pour un instant de côté la question de stratigraphie 
comparative et examinons les faits observés. En les rappe
lant à votre souvenir, permettez-moi de rappeler aussi ceux 
que je vous ai signalés et que, faute de temps, nous n'avons 
pas pu aller constater ensemble. 

En vous rendant compte de l'excursion que nous avons 
faite hier et aujourd'hui, je passerai sous silence tout ce qui 



ne se rattache pas directement aux questions que nous avions 
en vue de traiter. Je ne vous parlerai donc pas des couches 
argileuses ou marneuses et des conglomérats divers qui con
stituent le dépôt lacustre dont est formée la majeure partie du 
bassin de Marseille. Vous avez déjà vu la partie inférieure de 
ce dépôt à Saint-Henri, le jour de votre excursion au souter
rain de la Nerthe. Nous en avons traversé les parties moyenne 
et supérieure depuis la ville jusqu'à l'entrée du vallon de la 
Bourdonnière dans lequel serpente, en montant, la route 
impériale de Draguignan par laquelle nous nous rendions à 
la Pomme. 

Vous savez que je considère ce dépôt comme l'équivalent 
lacustre des couches marines auxquelles se rattachent les 
faluns divers des environs de Bordeaux et de la Touraine. 

Je ne parlerai pas non plus des couches de calcaire marneux 
d'eau douce qui sortent de dessous le terrain précité et qui 
affleurent sur presque tout le pourtour du bassin de Marseille. 
Elles se montrent à l'entrée du vallon de la Bourdonnière. 
Là, comme sur bien d'autres points, elles offrent les caractè
res qu'elles vous ont offerts aux abords de la tête sud du sou
terrain de la Nerthe. Elles font partie d'un dépôt qui comprend 
àlafois les couches à empreintes végétales du Saint-Jean-de-
Garguier, les gypses des Camoins et les calcaires blancs 
exploités, non loin de Marseille, au pied du revers oriental 
delà montagne de Notre-Dame-de-la-Garde. 

Je passerai aussi sous silence les observations que vous 
avez pu faire en suivant la route dans la rampe de la Bour
donnière. Notons cependant que cette rampe, qui a environ 
7 kilomètres d'étendue, est établie en plein terrain jurassique 
et que les calcaires et dolomies qui la bordent rappellent les 
roches que vous avez observées à la Nerthe. 

C'est en suivant celte rampe que nous avons atteint le point 
culminant, lieu dit le Terme, où s'embranche, à droite, le 
chemin vicinal qui descend vers Peypin et d'où la route impé
riale ne tarde pas à descendre dans la vallée de Saint-Savour-
nin. Arrivés au commencement de cette descente, nous nous 
trouvions dans une position favorable pour jeter un coup 
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d'œil d'ensemble sur l'orographie de la contrée. Nous domi
nions le bassin de Fuveau. C'est là que nous avons mis pied 
à terre pour commencer notre excursion. 

Arrivés à ce point nous étions sur une dépression de la 
chaîne de l'Etoile. Nous avions en face de nous, au nord, à la 
distance de 15 kilomètres environ, la belle montagne de Sainte-
Victoire, dont le prolongement occidental forme un relief qui 
va expirer au bord de la plaine de la Crau, après avoir formé 
les hauteurs qui dominent la ville d'Aix, celles d'Éguilles, de 
Lançon et de Saint-Chamas. Nous avions à notre gauche les 
hauteurs de la chaîne de l'Etoile, prolongement naturel de la 
chaîne de la Nerthe et presque entièrement formée de cou
ches jurassiques. Si nous avions eu du temps à nous, nous 
aurions pu faire de belles observations dans les montagnes de 
Saint-Savournin et, en prolongeant notre course vers l'ouest, 
nous aurions pu jeter un coup d'œil sur les couches triasiques 
qui affleurent au pied de la chaîne, dans le quartier de Saint-
Germain. 

La chaîne de l'Etoile, déjà fortement déprimée au point où 
nous étions, continue à s'abaisser en avançant vers l'est. Elle 
disparaît bientôt dans la vallée qui sépare les hauteurs de 
Peypin de celles de la Pomme. Puis, un instant disparue et 
un instant recouverte par des couches lacustres, elle reparaît 
vers la Pomme, en constituant un nouveau relief du sol qui 
se prolonge vers l'est, en formant la chaîne de Piégagnas et 
du mont Olympe, laquelle sépare la vallée de l'Arc, au nord, 
de la vallée d'Auriol et de. Saint-Zacharie au sud. 

Tout l'espace qui est limité au nord par la montagne de 
Sainte-Victoire et ses prolongements est et ouest et au sud par 
les chaînes de la Nerthe, de l'Étoile et du mont Olympe, est 
occupé par les couches lacustres du bassin de Fuveau lequel 
est limité à l'ouest par l'étang de Berre. Il se prolonge à l'est 
jusque vers Ollières et, par ses étages supérieurs, jusqu'aux 
environs de Salernes et d'Aups. Des lambeaux de terrain ap
partenant au même système de couches se rencontrent sur 
divers points, notamment à la Cadière, au Plan d'Aups, à Nans, 
au Val et à Camps près de Brignoltes. 



Le bassin principal occupe une superficie d'environ 800 ki
lomètres carrés. 

Les couches de ce bassin ne sont nullement horizontales. 
Elles inclinent assez généralement, suivant les points où on 
les observe vers le nord ou vers le nord-est. Toutefois, cette 
disposition n'est point absolue, car les derniers soulèvements 
qui ont produit le relief actuel de la contrée ont eu pour 
résultat de produire, sur les bords du bassin, des dislocations 
si profondes qu'il n'est pas rare de voir des couches verticales, 
d'en rencontrer qui sont repliées sur elles-mêmes en dépassant 
la verticale et d'observer des ressauts brusques, amenant des 
changements de niveau de plusieurs centaines de mètres. Ces 
soulèvements ont eu aussi pour résultat de séparer du bassin 
principal des lambeaux qu'on trouve renversés sur le revers 
sud de la chaîne de Régagnas ou de la Pomme. 

Il est évident, d'après cela, qu'il faudrait bien se garder 
d'étudier ce bassin par les couches qui affleurent sur ses bords : 
là, souvent, tout est en désordre. La coupe de la Pomme ne 
présente pas cet inconvénient, car là tout est en place et les 
milliers de couches à observer se montrent, dans cette coupe, 
dans leur superposition naturelle et peuvent être examinées 
une à une avec la plus grande facilité. 

Après avoir jeté un coup d'œil d'ensemble sur la contrée et 
avoir vu, du point où nous étions, la position topographique 
des principales exploitations de lignite et celle de l'auberge 
de la Pomme, nous avons continué à descendre, par la route, 
dans la vallée de Saint-Savournin. Nous n'avons pas tardé à 
nous trouver au milieu de couches lacustres dont quelques-
unes, ainsi que vous avez pu le voir, aux environs du Puits-
Castellane, sont caractérisées par des myriades d'empreintes 
de petites Gyrènes striées et de Mélanies. 

Après avoir atteint le fond de la vallée, la route, que nous 
avons continué à suivre, monte vers la Pomme. Un nouveau 
relief du sol apparaît et les couches lacustres sont rejetées à 
gauche, tandis qu'on trouve à sa droite des couches crétacées 
caractérisées par des Hippurites et des Radiolites. L'auberge 
de la Pomme est bâtie sur le terrain, un peu relevé après 



une faille. Cette faille a produit au sud de l'auberge une 
notable perturbation dans la disposition relative des couches; 
mais, aussitôt arrivé à l'auberge, tout est rentré dans l'ordre. 

Ainsi que vous l'avez vu, la Pomme est bâtie sur des couches 
crétacées caractérisées par des Hippurites. Vous avez vu en 
place XHippurites cornu-vaccinum et autres espèces con
temporaines. Au-dessous de ces couches sont d'autres couches 
crétacées dont l'étude nous aurait éloignés de notre sujet. Je 
vous ai toutefois fait comprendre sur les lieux que la faille 
dont je viens de parler avait produit un dénivellement assez 
profond dans les couches crétacées du bord de la route qui 
descend vers Roquevaire et qu'un des effets du soulèvement 
de la chaîne à laquelle se rattache la butte de la Pomme a été 
de renverser au sud des couches détachées du bassin de 
Fuveau. Ces couches constituent le petit bassin deBouilladisse 
ou des Boyers, dans lequel on compte quelques exploitations 
de lignite. 

Ceci posé, traçons la coupe que nous avons faite en allant 
de la Pomme à Aix (pl. VII). 

Au-dessus des couches crétacées A que couronne l'assise de 
rudistes, avec H. cornu-vaccinum, Bronn, vient le groupe B 
de couches crétacées dont les unes sont calcaires et les autres 
marneuses. Les fossiles y sont peu nombreux : on y voit une 
Térébratule lisse qui accompagne à Martigues la Rhyncho
nella difformis ; on y rencontre aussi VOstrea auricularis, 
Goldfuss, le Cyclolites elliptica, Lamarck, et une Alvéoline 
de grande taille, que la plupart d'entre vous ont pu recueillir 
en assez grand nombre. 

Vient au-dessus le groupe BB de couches marines remar
quable par les alternats de couches calcaires et marneuses, 
chargées presque toutes d'une plus ou moins grande quantité 
de matières noires charbonneuses et de fragments végétaux 
convertis en matière charbonneuse. Les fossiles sont très-
abondants, mais mal conservés à la Pomme. Ce sont surtout 
des valves de Cardium; on y rencontre quelquefois des échan
tillons assez bien conservés de rudistes. 

Ce groupe, qui est aussi peu développé à Martigues qu'à la 



Pomme, l'est au contraire beaucoup au Plan d'Aups, près de la 
Sainte-Baume. Là, les dépôts ont eu lieu sousl'enlpire de cir
constances qui ont amené un grand développement d'acé
phales et de mollusques; les principales espèces qu'on y ren
contre sont : 

Turritella Coquandiana et T. Renauxiana, Nerinea sub-
pulchella, d'Orb., Voluta pyruloides, Math., Pholadomya 
rostrata, Math., Crassatella orbicularis, Math., C. gallo-
provincialis, Math., Cardium Itierianum,Math., Arca lœvis, 
Math., Mytilus subquadratus, Math., Lima ovata, Rœmer, 
Gervillia solenoides, Defrance, Inoceramus siliqua, Math., 
Pecten quadricostatus, d'Orbigny, Ostrea Matheroniana, 
d'Orbigny, etc. 

Ce groupe de couches constitue dans les Bouches-du-Rhône 
ce qu'on connaît de plus élevé dans la série crétacée, telle 
qu'elle est admise dans la science. Vainement chercherait-on 
dans ce département des couches placées au-dessus de ce 
groupe rappelant la craie à Inoceramus de Tercis, de Bidart, 
des Hautes-Alpes et des environs de Chambéry, pas plus qu'on 
n'y observe des couches offrant les caractères de la craie blan
che du Nord, depuis la craie des environs de Reims ou 
d'Aix-la-Chapelle jusqu'à la craie blanche de Meudon. 

Or, comme ce groupe de couches appartient à un horizon 
bien connu qui est toujours inférieur à la craie blanche, il 
faut admettre en principe qu'à l'époque du dépôt de celle-ci la 
mer crétacée s'était retirée de la basse Provence. Nous aurons 
à examiner bientôt les conséquences de ce fait important. 

Ainsi que vous avez pu le voir, les couches qui viennent 
ensuite reposent sur les précédentes en stratification parfaite
ment concordante. Il faut savoir au juste où finit la série 
inférieure pour déterminer le point de contact. On dirait la 
continuation d'un même ordre de faits. Ce sont d'abord des 
couches C de diverses natures, tantôt calcaires, tantôt mar
neuses, plus ou moins noirâtres, comme celles auxquelles 
elles succèdent, et qui sont caractérisées par des fossiles 
presque tous nouveaux, appartenant aux genres Paludina, 
Melania et Melanopsis. A ces couches succèdent les marnes 



argileuses et les grès C* dans lesquels on rencontre le M. 
galloprovincialis, Math., que vous avez déjà observé en 
place à Martigues ; puis viennent les marnes et les calcaires 
marneux C8 qui servent de base à un grand groupe supérieur 
remarquable autant par les nombreux fossiles que par les 
couches de charbon qu'on exploite dans la contrée. 

Ce groupe de couches C, C1, C2 est assez variable d'une 
localité à l'autre. A la Pomme, les fossiles sont assez rares. 
Mais à Martigues et sur bien d'autres points, le M. gallopro
vincialis est en quantité innombrable. Dans cette dernière 
localité, ainsi qu'à la Cadière (Var), on trouve des couches 
assez puissantes, presque entièrement composées de valves de 
Cyrènes de grande taille. Ces Cyrènes manquent à la Pomme, 
ainsi qu'à Peynier et sur d'autres points du littoral du bassin 
de Fuveau. A Peynier, tout prés et à l'est de la Pomme, les 
couches affectent un aspect tout particulier dénotant qu'il 
existait en ce point un affluent d'eau douce sur les bords 
duquel vivaient diverses espèces de coquilles terrestres, dont 
les dépouilles emportées par les eaux sont venues se mêler 
aux coquilles qui vivaient, à l'embouchure ou dans le cours 
d'eau lui-même. 

Ce sont toujours des espèces la plupart inédites et n'offrant 
rien de commun avec celles de leurs congénères qu'on ren
contre dans les divers dépôts lacustres connus du monde 
savant. 

Sur d'autres points de l'ancien littoral, notamment à Mar
tigues et au Plan d'Aups, on observe, à la base de ce groupe, 
des couches dans lesquelles on remarque des Huîtres et des 
Bucardes. Dans cette dernière localité, il existe une couche 
dont la partie inférieure est entièrement composée de valves 
d'Huîtres, tandis que le restant est constitué par une sorte de 
conglomérat formé par des Melanopsis. Il semblerait résulter 
de tous ces faits qu'il a dû exister dans la cuvette de l'ancien 
bassin de Fuveau des parties plus ou moins étendues qui ont 
conservé, pendant un certain temps, des eaux plus ou moins 
salées, tandis qu'ailleurs les eaux étaient saumâtres ou 
douces. Ce n'est que plus tard, et peu à peu, que les eaux 



durent perdre tout degré de salure ; les traces charbonneuses 
ne sont pas rares dans ce groupe de couches ; mais les nom
breuses empreintes végétales qu'on y rencontre sont géné
ralement en si mauvais état qu'il est bien difficile de saisir 
des caractères permettant leur détermination. Au surplus, 
ces empreintes, ainsi que quelques autres qu'on rencontre 
dans des couches supérieures, sont, delà part de notre savant 
confrère, M. G. de Saporta, l'objet d'une étude qui ne saurait 
être infructueuse et dont le résultat, quel qu'il soit, ne saurait 
manquer de jeter de la clarté sur l'obscurité qui enveloppe 
tout ce qui tient à la végétation de la période qui correspond 
au dépôt des lignites de Fuveau. 

Ainsi que je l'ai dit, les fossiles de ce groupe sont spéciaux 
à la contrée. Cependant à en juger par des échantillons que 
je dois à l'obligeance de MM. Hôrnes et Zittel, il paraîtrait 
qu'on rencontre, dans quelques parties du Tyrol, une faune 
fossile qui a la plus grande analogie avec celle des couches 
C, C1 et C2 et dans laquelle figurent les espèces suivantes 
que j'ai décrites en 1832 et 1843 : 

Melania lyra, les Melanopsis marticensis et galloprovin
cialis, Bulimus proboscidens, B. tenuicostatus, Neritina 
Brongniartina, les Cyrena globosa et Ferussaci, Dnio Tou-
louzani, Paludina novemcostata. 

Le groupe suivant D, qui se lie par la base avec les cou
ches C2, est remarquable par ses nombreuses couches de 
lignite dont plusieurs sont exploitables et exploitées. Je 
regrette que le temps nous ait manqué pour visiter le ma
gnifique établissement du puits Castellane de la société Luil-
lier et Cic. En le voyant, vous auriez acquis la conviction qu'il 
offre tous les caractères d'une grande et intelligente exploi
tation, et vous auriez pu vous faire une idée de l'importance 
que l'exploitation du charbon minéral présente pour la con
trée. Organe de la Société, je n'ai pas oublié d'offrir à notre 
confrère, M. Biver, qui était venu sur les lieux mêmes se 
mettre à notre disposition pour nous faire les honneurs des 
établissements de la Compagnie qu'il représente à Marseille, 
l'expression de tous nos regrets et celle de notre profonde 
gratitude. 



Ce groupe D, si remarquable au point de vue industriel, 
ne l'est pas moins au point de vue paléontologique. 11 est 
formé par l'accumulation de plusieurs centaines de coucbes, 
tantôt de calcaire plus ou moins dur, tantôt d'argile mar
neuse ou de calcaire marneux, tantôt de lignite ou d'argile 
charbonneuse. Plusieurs de ces couches sont très-riches en 
fossiles : ce son t principalement des myriades de peti tes Cyrènes 
striées, des Mélanies, des Paludines et des TJnios. Les restes 
de vertébrés y sont assez rares; on y rencontre quelque
fois des dents du Crocodilus Blavieri, Gray, et des fragments 
de carapaces qui paraissent appartenir au genre Trionyx. Ces 
fossiles sont disposés dans un ordre qui est constant, non-
seulement dans tout le bassin principal, mais aussi dans tous 
les lambeaux du même âge géologique. Certaines espèces se 
rencontrent sur toute la hauteur ; c'estl'exception ; les autres, 
au contraire, sont spéciales à certaines couches, ou plutôt à 
certaines zones de hauteur, de telle sorte que plusieurs d'en
tre elles, qui sont très-communes vers la base, disparaissent 
et sont remplacées par d'autres qui caractérisent tantôt les 
couches moyennes, tantôt les couches supérieures. 

Ces espèces sont très-nombreuses. Presque toutes sont 
nouvelles et sont de ma part l'objet d'une étude dont je pu
blierai le plus tôt possible le résultat. Toutes sont spéciales à 
la contrée. Parmi celles qui sont décrites, on doit citer les 
suivantes comme étant les plus communes : 

Sphœrium nummismale, Cyrena gardanensis, Cyrena 
concinna, Sow., Cyrena cuneata, Sow., Melania acicula, 
Melania scalaris, Sow., etc. 

Les espèces nouvelles sont très-nombreuses. On peut citer 
parmi elles plusieurs espèces d'Unios, un Planorbe, une 
dizaine de Mélanies, une quinzaine d'espèces de petites 
Cyrènes striées, etc. 

Les couches E, qui viennent au-dessus, forment un en
semble qui n'est à proprement parler que la continuation du 
groupe des lignites D. Ce sont des calcaires plus ou moins 
durs et plus ou moins marneux, de couleur noirâtre, que 
YOUS avez examinés dans la carrière ouverte aux environs du 
jas de Bassas pour l'alimentation des fours à chaux hydrau-



lique qui fonctionnent depuis bien des années dans ce quar
tier. Les fossiles sont assez abondants. Presque tous sont 
spéciaux à cette zone. Cependant, on doit considérer ce 
groupe comme un dépôt correspondant à la fin de la pé
riode des lignites; au-dessus de lui, ainsi que vous avez pu 
le remarquer, les couches sont caractérisées par une faune 
entièrement différente. 

Toujours en suivant la route, qui cesse de descendre tout 
près de la carrière du jas de Bassas, et en la remontant, le 
long de la rampe de la Bégude, on observe le groupe F, qui 
offre d'abord des calcaires marneux, puis des argiles mar
neuses plus ou moins colorées auxquelles sont associés des 
calcaires marneux, puis avant d'atteindre la ferme de la 
Bégude, des calcaires marneux et des marnes grises ou 
bleuâtres, caractérisés par une faune spéciale qui n'est pas 
riche en espèces, mais qui est remarquable par l'apparition 
d'un grand nombre de Physes et par la présence d'un vé
ritable Anostome. Ce sont les Physa Michaudi, gardenensis 
et doliolum, Math., et Anostoma rotellaris. Math. 

Cet horizon paléontologique est très-important; il établit 
une ligne de démarcation bien tranchée entre les groupes 
inférieurs et ceux qui viennent au-dessus. On le retrouve 
sur divers points du bassin de Fuveau, notamment sur le 
moulin de Mimet et sur tout le coteau qui sépare la vallée 
de Simiane des vallées qui débouchent dans le bassin de 
Gardane. 

En continuant la rampe de la Bégude, on voit, au-dessus 
des calcaires du groupe F, les couches du groupe G, qui se 
présentent dans l'ordre suivant : d'abord des grès, plus ou 
moins tendres, de couleur jaunâtre, puis des marnes argi
leuses jaunâtres bigarrées de taches lie de vin, puis, au 
au sommet de la rampe, une puissante assise de calcaire 
marneux très-compacte, sans fossiles et disposé en couches 
de 40 à 50 centimètres. 

Arrivé au point culminant qui domine la Bégude, la route 
descend peu à peu dans la vallée de l'Arc. Sans être obligé 
de la quitter, on voit la succession de couches qui consti-



tuent le groupe H. Ce sont, d'abord, des marnes argileuses 
jaunâtres, puis des marnes blanchâtres. Viennent ensuite 
des couches d'un calcaire blanchâtre plus ou moins pisolitique 
auxquelles succèdent des marnes grises ou blanchâtres pré
sentant quelques traces de minces couches bitumineuses. Tout 
ce système est recouvert par de nombreuses et puissantes 
couches de calcaire plus ou moins dur, blanchâtre ou jau
nâtre, persillé de petites cavités, comme le sont souvent cer
tains calcaires lacustres, et offrant quelques empreintes de 
petites Mélanies et de Bithynies ainsi que des graines de 
Chara. 

Ces calcaires se retrouvent dans divers points du bassin de 
Fuveau; ils constituent les versants de plusieurs reliefs de la 
contrée et notamment le versant nord de la petite chaîne qui 
sépare le bassin de la Fare de la vallée de Velaux, et dans la 
puissante couche de laquelle ont été extraites les pierres pour 
la construction de l'aqueduc de Rsquefavour. 

Ces calcaires sont importants, en ce sens surtout qu'ils 
paraissent être le dernier terme d'une grande série fluvio-
lacustre formée par tous les groupes que nousvenons de passer 
en revue et à laquelle succèdent des couches qui offrent des 
caractères paléontologiques essentiellement différents. 

Parmi, ces dernières, il en est qui constituent d'abord le 
groupe si remarquable de Rognac, qu'on peut diviser en 
deux assises principales I et K. 

Le groupe!, qui est très-puissant, est principalement formé 
par des argiles marneuses et des grès subordonnés plus ou 
moins micacés et affectant une couleur roageâtre ou lie de 
vin, plus ou moins bigarrés de jaune ou de gris. Ce sont ces 
argiles, que nous avons traversées dans la vallée de l'Arc, à 
Bachasson, qui constituent le bas des coteaux que nous 
avions à droite et à gauche et qu'on peut observer sur bien 
des points, et notamment à la base des grands coteaux qui 
dominent la station de Rognac. 

Ces couches s'étendent dans le département du Var et elles 
correspondent à une époque pendant laquelle vivaient, dans 
les eaux du bassin de Fuveau, un très-grand saurien et un 



Trionyx de grande taille, animaux dont on a trouvé des restes 
aux environs de Rognac et dans le département du Var. 

Le groupe K, qui vient au-dessus, est généralement formé 
par des calcaires plus ou moins marneux que couronne, or
dinairement, une ou plusieurs puissantes couches de calcaire 
compacte. Les fossiles de ce groupe sont très-nombreux et 
appartiennent à une faune spéciale dont j'ai fait connaître, 
dans le temps, quelques espèces. Cet étage est surtout carac
térisé par des coquilles terrestres dont j'ai fait le genre 
Lychnus. A ces Lychnus, dont je connais en ce moment 
sept espèces, sont associées de nombreuses espèces de Cy-
clostomes, de Bulimes, des Mégaspires, des Paludines, des 
Bithynies et des Mélanies. 

Toutes les espèces sont spéciales à la contrée, sauf une 
ou deux qui paraissent se retrouver en Espagne, dans un 
calcaire de la même époque et caractérisé comme à Rognac 
par diverses espèces de Lychnus (1). 

Les calcaires de cet étage jouent un rôle important dans 
la constitution géognostique des bassins lacustres du S.-E. 
de la France. On les rencontre sur de grandes étendues dans le 
bassin de Fuveau ; ils existent dans les environs de Valcros 
et d'Aups, dans le Var ; on les retrouve sur les deux versants 
de la chaîne des Alpines et jusque dans les environs de Mont
pellier, vers l'abbaye de Vallemagne. 

Parmi les espèces publiées, les plus abondantes sont : les 
Lychnus ettipticus et Matheroni, les Cyclostoma solarium, 
Luneli, heliciforme, dispunctum, bulimoides et abbre-
viatum, Physa galloprovincialis, les Bulimus terebra et 
Pannescorsi, les Melania armata et turricula et surtout la 
Paludina Beaumontiana qui est très-commune sur les hau
teurs de Rognac. 

Avec ces calcaires expire l'intéressante faune qui les ca
ractérise. 

En continuant la coupe, vous avez vu apparaître, au-dessus 

(1) Bull, de la Soc. géol, 2° sér. , t. XX, 4 863, p . 684. Note de 
MM. de Verneuil et L. Lartet, 



de ces calcaires, un nouvel et puissant étage, qui affecte une 
couleur rouge assez intense, et dont est formée la montagne 
du Cengle. Cet étage s'infléchit dans la dépression du Canet, 
près du pont de Bachasson, et les deux grandes assises de 
calcaires qu'il présente viennent former les défilés de la 
Galante et de Langesse qui livrent à la fois passage à la 
rivière de l'Arc et à la route impériale. 

Les deux groupes L et 31 peuvent être distingués dans 
cet étage. 

Le groupe L , l'inférieur, présente d'abord des marries 
rouges et des calcaires marneux. Au-dessus viennent des 
marnes rouges auxquelles sont subordonnés des conglomérats 
divers et des grès qui ne sont autre chose que le prolonge
ment des brèches du Tholonet, lesquelles, puissantes et 
fortement tourmentées au Tholonet et à Saint-Antonin, c'est-
à-dire sur le revers méridional de la montagne de Sainte-
Victoire, doivent être considérées comme un accident local 
et essentiellement littoral, mais qui a cependant exercé une 
certaine influence sur l'ensemble du bassin. 

Vous avez vu ces brèches en place au Tholonet même, et 
vous avez pu juger de leur masse imposante et de leur com
position. Vous avez vu qu'elles étaient formées par des 
éléments puisés dans des calcaires jurassiques, et que le 
ciment était purement calcaire. 

Si le temps ne nous eût pas fait défaut, nous aurions pu 
prolonger notre course jusqu'à Saint-Antonin. Vous auriez 
vu dans cette localité ces brèches sortir de dessous les cal
caires et soulevées par la montagne de Sainte-Victoire d'une 
manière très-remarquable; leur couches sont contournées 
et dépassent quelquefois la verticale. 

Au-dessus des marnes, grès, poudingues et conglomérats 
qui représentent à la Galante les brèches du Tholonet, vous 
avez vu une très-puissante assise de calcaire, formant le bel 
escarpement le long duquel passe la route. 

Le groupe M, qui vient après, offre des marnes et des cal
caires marneux à la base, et une très-puissante assise de cal
caire au sommet. 



Vous avez vu en face les fossiles qui caractérisent les cal
caires marneux de Langesse. C'est là que se rencontrent les 
Physa prœlonga et Draparnaudi, le Planorbis subcingu-
latus et la Limnœa obliqua, Math. 

L'ensemble des deux groupes L et M recouvre une grande 
partie du bassin de Fuveau; ainsi que vous l'avez vu, c'est 
lui qui constitue la montagne du Cengle et tout le relief situé 
au midi de l'Arc. C'est lui qui constitue aussi les escarpe
ments de Vitrolles qui dominent ceux de Rognac et dont ils 
se distinguent par leur belle couleur rouge. C'est lui, enfin, 
qui constitue les escarpements qui servent de culées à l'aque
duc de Roquefavour. 

Après les calcaires de Vitrolles arrive un nouveau groupe 
N, NN, dont vous avez vu la base N à Langesse même et en 
suivant le chemin par lequel nous nous sommes rendus au 
Tholonet, pour examiner les brèches de ce nom. 

La nuit nous a surpris en route; aussi n'avez-vous pas pu 
Yoir le restant du groupe lorsque nous sommes retournés au 
point où nous avions abandonné notre grande coupe. Vous 
auriez vu qu'aux calcaires marneux et aux marnes calcaires N, 
qui surmontent l'escarpement de Langesse, succèdent des 
calcaires NN, qu'on voit sur les deux rives de l'Arc et qui, 
non loin de la ville d'Aix, disparaissent sous la grande assise 
de grès marrons et poudingues rougeâtres que domine le dépôt 
gypseux d'Aix. 

Ce groupe, que vous avez revu en place dans notre seconde 
journée en revenant à Marseille par Roquefavour, n'est pas 
riche en fossiles. Aux environs d'Aix et dans différentes cou
ches qui affleurent le long de l'Arc, on trouve les espèces 
suivantes : 

Les Bulimus Hopei et subcylindricus, Limnœa aquensis, 
Pupa subantiqua et surtout le Planorbis pseudo-rotundatus, 
qui caractérise l'étage, et que j'ai retrouvé dans l'Aude et 
dans l'Hérault. 

En revenant à Marseille, nous avons traversé quelques-uns 
des groupes précités. Vous avez vu les couches du groupe 
N, NN, non-seulement avant d'atteindre Roquefavour, mais 



aussi sur le plateau d'Arbois que nous avons traversé pour 
atteindre les hauteurs qui dominent le Griffon. Arrivés là, 
nous étions sur le prolongement naturel et immédiat des 
escarpements de Vitrolles. Aussi avez-vous remarqué en des
cendant vers le Griffon, par la route départementale d'Aix à 
Martigues, que nous rencontrions successivement, mais dans 
un ordre inverse, les diverses assises que nous avions vues 
dans les déniés de la Galante et de Langesse. 

Arrivés aux Pennes, nous avons traversé, par un court 
souterrain qui sert de passage à la route départementale de 
Salon, des couches calcaires qui sont presque verticales. 
Nous étions là sur le prolongement des escarpements de 
Rognac. 

Au-dessous de ces couches calcaires, les flancs du coteau, 
jusqu'au fond de la vallée de l'Assassin, sont formés par des 
marnes et des grès, qui sont la continuation des couches de 
même nature qui existent à Rognac. 

Ces couches marneuses terminent de ce côté la série; les 
couches inférieures, c'est-à-dire les groupes de couches H, 
G, F, E, D, C2, C, C, BB et B n'affleurent pas dans cette 
région du bassin. 

En réalisant le programme que je m'étais tracé, j'aurais pu 
vous faire visiter les gisements fossilifères de Rognac et du 
vallon du Duc, entre Rognac et Velaux. Mais, me rendant au 
désir manifesté par la plupart d'entre vous, j'ai renoncé à 
cette visite pour vous faire examiner, pendant la matinée, 
une partie des hauteurs qui dominent la ville d'Aix. 

Vous avez vu que les lieux se prêtaient peu à une étude 
détaillée des divers horizons qui existent dans le terrain 
marneux d'Aix. Deux obstacles se présentent : les accidents 
produits par les soulèvements et les cultures. La partie su
périeure du dépôt peut être parfaitement étudiée à Aix, mais 
ce n'est guères que dans quelques ravinements plus ou moins 
étendus qu'on peut étudier une partie des couches inférieures. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire sur les lieux, 
on ne peut avoir une idée exacte du dépôt dont il s'agit, 
qu'après avoir étudié le versant N.-E. du massif, entre Ve-



nelles et la Durance. Là tout est en place, et on peut remonter 
toute la série en partant de l'étage à argiles et marnes rouges 
qui viennent au-dessus du groupe NN, de Ja coupe que nous 
avons faite en venant de la Pomme à Aix, jusqu'à des cal
caires lacustres supérieurs qui n'existent pas à Aix même. 

Quoi qu'il en soit, vous avez pu voir que l'ensemble des 
couches qui constituent les hauteurs que gravit la route de 
Paris, par la montée d'Avignon, se compose de deux horizons 
distincts, l'un inférieur, 'de couleur rougeâtre, et l'autre, 
supérieur, qui affecte une teinte blanchâtre. 

Dans le premier, les couches sont presque toutes ou mar
neuses ou argileuses, plus ou moins assuciées à des grès et à 
des poudingues polygéniques. C'est par exception qu'on y 
trouve quelques minces couches calcaires. 

Dans le second, tout est formé par des marnes, des cal
caires marneux, des sables plus ou moins marneux. C'est là 
que se trouvent les gypses exploités à Aix, les couches à 
poissons, à insectes et à empreintes végétales. Vers le haut 
sont les couches que nous avons examinées en place et dans 
lesquelles vous avez reconnu des espèces de Cérithes appar
tenant au niveau des grès de Fontainebleau. 

Ces espèces se retrouvent sur le versant N . - E . du massif. 
Au-dessous d'elles, c'est-à-dire entre les couches qui les con
tiennent et les couches rouges du système inférieur, j'ai 
observé la série complète de divers étages qui me paraissent 
correspondre aux marnes à Cyrènes, aux gypses et aux 
calcaires de Saint-Ouen du bassin de Paris. Je n'indique 
ceci que pour mémoire. Nous n'avons à discuter ici que ce 
qui résulte de faits observés par la Société en session extra
ordinaire. 

J'ajouterai cependant qu'on voit affleurer dans cette région 
des couches offrant de belles empreintes du Cyrena semi-
striata et que bien plus bas, au-dessous de l'horizon des 
gypses, on voit affleurer des calcaires marneux blanchâtres 
caractérisés par de belles espèces de Limnées, au nombre 
desquelles se trouve la Limnea longiscata, et par le Planor
bis rotundatus. Cela dit, pour mémoire seulement, et sans 



qu'il soit question d'entamer une discussion qui nous éloi
gnerait de notre sujet, revenons à notre coupe de la 
Pomme. 

Après l'examen que vous venez de faire des si nombreuses 
couches indiquées sur cette coupe, il est facile d'admettre 
en principe que leur ensemble constitue un dépôt d'origine 
fluvio-lacustre, d'une très-grande puissance, qu'on peut sé
parer d'une manière bien naturelle en divers étages parfai
tement distincts les uns des autres au double point de vue 
de la pétrographie et de la paléontologie. 

Ceci admis, il reste à déterminer la position géognoslique 
occupée par ce dépôt. 

Après ce qui a été écrit à cet égard et surtout après 
l'examen auquel vous venez de vous livrer, il peut paraître 
superflu de dire que les lignites de Fuveau et leurs dépen
dances ne sauraient être placés dans le tertiaire moyen. 
Cependant, comme cette position leur a été donnée par la 
carte géologique de la France et, d'après elle, par des 
auteurs qui font autorité, il faut bien revenir sur cette ques
tion pour démontrer une fois de plus, si besoin est encore, 
que rien ne justifie cette position. 

Aux points de vue purementpétrographique et paléonlolo-
gique, on ne saurait citer un seul fait militant en sa faveur. 
Qui y a-t-il de commun, en effet, entre la multitude de 
couches que vous avez examinées et les faunes qui les ca
ractérisent, d'une part, et les grès de Fontainebleau, les 
calcaires de Beauce et de l'Orléanais et leurs fossiles, de 
l'autre? Mais, dira-t-on, cela ne prouve rien. Soit. 

Mais ce qui prouve quelque chose et ce qui établit d'une 
manière péremptoire que le dépôt dont il s'agit est bien plus 
ancien que les divers étages du tertiaire moyen que je viens 
de citer, ce sont les faits stratigraphiques. 

Ainsi, tous les observateurs qui ont visité la contrée, de
puis MM. Lyell et Murchison, qui la parcoururent rapide
ment en 1829, jusqu'à vous, tous ont constaté que les cal
caires NN des bords de l'Arc, qui couronnent le grand dépôt 
d'eau douce du bassin de Fuveau, passent sous les marnes 



rouges et les conglomérats des environs d'Aix. Or, ces 
marnes rouges et ces conglomérats sont recouverts par un 
groupe de couches de diverses natures et d'âges divers dont 
les gypses et les poissons d'Aix occupent la partie moyenne, 
et dont la partie supérieure fait incontestablement partie du 
tertiaire moyen. Ii est donc évident que tout ce qui est au-
dessous des marnes rouges d'Aix n'est pas et ne peut pas 
être au même niveau que ce qui est placé bien au-dessus 
d'elles. 

Si cette première preuve ne suffisait pas, j'en citerais deux 
autres. 

Ces mêmes calcaires NN des bords de l'Arc, que j'ai ap
pelés calcaires du Montaiguet (1), du nom emprunté à l'un des 
quartiers où on les observe aux environs d'Aix, se retrouvent 
aux environs de Montpellier et dans l'Aude, sur une grande 
étendue, le long du versant sud de la montagne Noire. Or, 
voici ce qu'on observe dans ces localités. 

Aux environs de Montpellier, ces calcaires, sur les carac
tères pétrographiques et paléontologiques desquels il est im
possible de se méprendre, sont recouverts par des argiles 
marneuses et des conglomérats inférieurs au gisement des 
Paléothériums de Saint-Gély et des Matelles. 

Le long de la montagne Noire, ces mêmes calcaires sont 
supérieurs au terrain nummulitique. Ils servent de base au 
grand dépôt d'origine détritique, connu sous le nom de grès 
de Carcassonne. Ces grès, dans la base desquels sont inter
calés les lignites de la Caunette et de Minerve, et dont le 
célèbre gisement à Lophiodons d'Issel est un des accidents, 
sont inférieurs aux gypses et aux calcaires du Mas Sainte-
Puelles, lesquels calcaires sont caractérisés par des Paléothé
riums identiques avec ceux des gypses parisiens. 

11 est donc bien certain que ce calcaire NN se trouve sen
siblement sur l'horizon des Lophiodons d'Issel et qu'il est 
inférieur à l'horizon tertiaire que caractérisent les Paléothé-

(1) Recherches comparatives sur les dépôts fluvio-lacustres des en
virons de Montpellier, de l'Aude et de la Provence, 4 862, p . 2 1 . 
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riums. Il ne fait donc pas partie du tertiaire moyen, et, s'il 
en est ainsi, il est évident, à fortiori, que toutes les couches 
qu'il recouvre sont elles-mêmes plus anciennes que cet 
horizon géognostique. 

Ceci établi, revenons à la véritable question qu'il s'agit 
de résoudre. 

Habitué, comme on l'a été, à considérer l'ensemble du 
dépôt d'eau douce de Fuveau comme entièrement tertiaire, 
on s'est naturellement trouvé porté à le placer sur l'ho
rizon du tertiaire inférieur. C'est l'opinion qui est au
jourd'hui à peu près généralement admise, et dont j'ai été, 
sinon l'un des promoteurs, du moins l'un des plus ardents 
défenseurs. 

Dans cette hypothèse, tout rentrait dans le suessonien de 
d'Orbigny; la partie supérieure du dépôt correspondait au 
terrain nummulitique des Pyrénées ou aux sables du Sois-
sonnais et la partie inférieure occupait la place des sables de 
Bracheux et du calcaire de Rilly en correspondant, d'après 
M. d'Archiac, aux couches dont notre savant confrère a fait 
son groupe d'Alet. 

Cependant, à la suite des observations faites de 1860 à 
1862, quelques doutes étaient nés dans mon esprit, et, si l'on 
veut bien lire ce que j'ai publié en 1862 (1), on verra que, 
sous l'empire de ces doutes, j'en étais arrivé à soupçonner 
que quelques parties des couches du bassin de Fuveau pour
raient correspondre au terrain pisolithique, c'est-à-dire à la 
craie de Maëstricht. 

Depuis cette époque, de nouveaux faits se sont produits, 
et les études que je suis allé faire, sur les lieux mômes, de la 
craie blanche de Champagne, de la craie de Maëstricht, de dif
férents étages crétacés des environs d'Aix-la-Chapelle, des diffé
rents dépôts tertiaires du bassin parisien, de l'étage garum-
nien de M. Leymerie et du groupe d'Alet de M. d'Archiac, 
m'ont porté à voir, dans l'ensemble des couches qui consti
tuent le bassin de Fuveau, un dépôt mixte, dont une partie 

(1) Recherches comparatives citées. 



seulement est tertiaire et dont tout le reste est contempo
rain de la craie blanche et de la craie supérieure. 

Je n'ai pas la prétention de vouloir vous faire partager de 
suite mes convictions et encore moins celle de les faire con
sacrer par une décision émanée de cette savante assemblée. 
Je le puis d'autant moins, que les motifs qui me déterminent 
sont, pour la plupart, puisés dans l'observation des faits dont 
vous ne pouvez pas vérifier d'ici et l'importance et l'exactitude, 
et que, dans tous les cas, il me faudrait entrer pour cela 
dans une foule de détails qui exigeraient, de votre part, 
l'emploi d'un temps que les limites bornées de cette session 
ne vous permettent pas de m'accorder. Mais, autant pour 
faciliter les recherches des géologues qui voudraient s'oc
cuper de cette importante question, que dans la vue de vous 
démontrer que ma manière de voir n'est pas aussi extraor
dinaire qu'elle peut le paraître au premier abord, permettez-
moi cependantde solliciter quelques instants d'attention pour 
vous exposer les raisons principales sur lesquelles je fonde 
mon opinion. 

Le groupe d'Alet, de M. d'Archiac, par cela seul qu'il était 
présenté comme l'équivalent des lignites de Fuveau, deve
nait pour moi un terme de comparaison de la plus grande 
importance. Je suis allé l'étudier dans l'Aude et dans l'Ariége. 
Sur plusieurs points, notamment aux environs d'Alet, de 
Couïza et du village de Rennes, il se présente avec un faciès 
qui offre une ressemblance frappante avec les calcaires de 
Vitrolles et du Cengle, groupes L et M de notre coupe, mais 
nulle part je n'ai vu, pas plus dans les détails que dans l'en
semble, quelque chose permettant de le placer sur l'horizon 
des lignites de Fuveau. 

Je ne pouvais manquer d'aller examiner la couche bitumi
neuse que ce groupe présente à sa base aux environs du 
Mas-d'Azil (Ariége). Grâce à la belle coupe de M. l'abbé 
Pouech (1), il m'a été facile de me reconnaître ; mais là, pas 
plus qu'ailleurs, je n'ai rien vu rappelant les lignites de 
Fuveau. 

(1) Bull, de la Soc. géol. de France, 1 8S9, 2 e s é r . , t . XYI, p . 3 8 1 . 



Mais, en poursuivant mon examen, je me suis aperçu qu'il 
existait, noyés au milieu de la matière bitumineuse qui con
stitue cette couche, des sortes de rognons noirâtres plus ou 
moins volumineux, non roulés, mais seulement émoussés 
dans leurs contours, par voie d'altérations chimiques et 
adhérant plus ou moins, par leur périphérie décomposée, 
avec la matière bitumineuse. Dans les parties exposées à l'air, 
les rognons sont souvent recouverts d'une légère couche 
d'oxyde de fer. A première vue, on est porté à les considérer 
comme de grands nodules de sulfure de fer. Il n'en est rien 
pourtant; car on voit avec surprise en les brisant, qu'ils ne 
sont autre chose que des fragments d'une roche préexis
tante qui ont dû tomber accidentellement dans l'ancienne 
tourbière que représente la couche bitumineuse en question 
et qui n'ont pu venir de fort loin, puisque, ainsi que je l'ai 
dit, ils ne sont pas roulés. La roche est un calcaire d'eau 
douce marneux, très-dur, caractérisé par des Physes, des 
Mélanies, des Melanopsides et des Cyrènes, d'une couleur 
foncée, tirant au noir bleuâtre, sur laquelle se détachent, en 
blanc, les têts plus ou moins pulvérulents des coquilles. 

Au premier abord, l'existence de ce calcaire ne présente 
rien de bien extraordinaire et ne semble prouver qu'une 
chose : son antériorité au dépôt du groupe d'Alet; mais ce qui 
est bien autrement important, c'est que les fossiles que j'ai 
trouvés dans ces fragments constituent une petite faune qui, 
à en juger par ses caractères généraux et par l'identité de 
quelques-unes de ses espèces avec celles du bassin de Fuveau, 
est à coup sûr de l'âge de celle qui caractérise le groupe F de 
notre coupe. A l'exception de la Physa doliolum, Math., les 
espèces communes aux deux faunes sont encore inédites. 

Cela étant, il est clair que le groupe d'Alet est bien moins 
ancien que le groupe F et, à fortiori, bien moins ancien que 
les lignites de Fuveau, 

Or, le groupe d'Alet, tel que l'a si bien défini M. d'Archiac, 
est placé au-dessous de couches nummulitiques considérées 
à juste titre par tous les géologues comme les équivalents 
des sables du Soissonnais; il occupe donc, dans la contrée, 



une position au moins aussi ancienne que les sables de Bra-
cheux et de Noailles et les calcaires de Rilly, c'est-à-dire ce 
qu'on connaît de plus ancien dans la série tertiaire; il est 
donc lui-même le terme le plus inférieur de cette série, et, 
puisque d'autre part il est moins ancien que les lignites de 
Fuveau, il est évident que ceux-ci ne peuvent pas trouver 
place dans l'échelle tertiaire. 

D'un autre côté, puisque les calcaires NN se retrouvent 
dans l'Aude, au-dessus du terrain nummulitique, il est évident 
que ce terrain, qui n'existe pas dans le bassin de Fuveau, 
ne saurait y être représenté que par des couches d'eau douce 
inférieures à ces calcaires. 

Maintenant, si l'on remarque qu'on chercherait vainement 
à la base du groupe d'Alet quelque chose rappelant les 
couches à Lychnus des groupes I et K de Rognac, lesquelles 
existent cependant dans l'Hérault et en Espagne, on arrive 
à cette autre conclusion que le groupe d'Alet doit être moins 
ancien que les Lychnus. 

Cette nouvelle conclusion et la précédente assignent à 
l'ensemble que constituent le groupe d'Alet et le terrain 
nummulitique la position des groupes L, M et N de notre 
coupe. 

S'il en est ainsi, l'étage des Lychnus doit être nécessaire
ment reporté au niveau de la craie tout à fait supérieure, à 
moins qu'on ne veuille le faire correspondre à une lacune qui 
aurait eu lieu ailleurs, entre la craie et la base du tertiaire. 

Diverses observations que j'ai faites dans la Haute-Garonne 
et qui ont besoin d'être complétées me portent à penser que 
celte lacune pourrait bien ne pas exister. 

Quoi qu'il en soit de cette question, il est évident que, dans 
tous les cas, les groupes inférieurs aux Lychnus se trouvent 
forcément rejetés dans la période crétacée, et dès lors s'ex
pliquent les différences radicales, absolues, qui existent entre 
les faunes de ces groupes d'une part et celles de Rilly de 
l'autre; il s'agit en effet de dépôts qui sont loin d'être con
temporains et qui n'ont de commun entre eux que leur 
origine lacustre ou fluvio-lacustre. 



Par suite de ce qui précède, on doit conclure que ce n'est 
que dans le groupe d'Alet et dans les calcaires du Cengle, 
qui lui correspondent, qu'on peut espérer de rencontrer 
quelques-unes des si remarquables espèces qui caractérisent 
le dépôt de Rilly et que les équivalents du terrain nummuli
tique de la montagne Noire et des monts Alaric, que je croyais 
retrouver dans les calcaires de Vitrolles, sont, en réalité, 
placés entre ces calcaires et les calcaires NN des bords de 
l'Arc. 

Les faits et les considérations qui précèdent suffisent à la 
rigueur pour fortifier la nouvelle position que j'assigne aux 
lignites de Fuveau. Cependant il est bon de se rappeler que 
la craie blanche manque absolument dans la basse Provence 
et qu'il existe dans le Tyrol des couches d'eau douce ou d'eau 
saumâtre qui sont incontestablement intercalées dans la craie 
et que caractérise une faune presque identique avec celle dont 
on trouve les restes dans les groupes inférieurs C, C1 C2 de 
notre coupe. Dans le Tyrol, ces couches sont supérieures à 
un dépôt marin identique avec celui de notre groupe crétacé 
BB et dont l'équivalent existe aussi aux environs d'Aix-la-
Chapelle. Or, comme dans cette dernière localité ce dépôt 
marin est séparé de la craie à Inocérames par les sables de 
Lousberg, il en résulte que ces sables, les couches d'eau 
saumâtre du Tyrol et les dépôts d'eau saumâtre ou d'em
bouchure de la base de notre système à lignite appar
tiennent à une seule et même période géologique. C'est 
pendant cette période que de profondes modifications sur
vinrent dans l'assiette de la mer crétacée et c'est de celte 
époque que date la création du bassin de Fuveau. Ce bassin 
ne fut probablement, dans le principe, qu'une immense la
gune s'avancant dans les terres et dont l'origine et la nature 
de 1* eau durent être d'abord modifiées, puis complètement 
changées par les eaux douces que venaient y déverser des 
affluents divers dont un, qui avait son embouchure dans la 
région où est aujourd'hui le village de Peynier, a laissé des 
traces irrécusables de son antique existence. Ce fut seulement 
à la fin de cette période que le bassin de Fuveau prit la forme 



et l'aspect d'un lac, et c'est alors cjue commencèrent à se 
déposer les couches du groupe des lignites, tandis que des 
dépôts de craie blanche s'effectuaient ailleurs. 

Ici se présentent les questions de savoir à quel terme de 
notre série, ou si l'on veut à quel groupe de couches de 
notre coupe doit cesser le parallélisme avec le terrain crétacé, 
et comment doit être effectuée l'application détaillée de ce 
parallélisme. La solution rigoureuse de ces deux questions 
présente encore des points douteux qui s'évanouiront, je l'es
père, devant le résultat des recherches que je poursuis avec 
persévérance et se trouve subordonnée en grande partie à la 
position que doivent occuper, dans la série, les groupes de 
Rognac. Je crois avoir démontré que dans tous les cas le 
terrain crétacé d'eau douce ne devait pas dépasser la hauteur 
de ces groupes et qu'il atteignait à coup sûr celle du groupe 
P. L'incertitude se trouve donc renfermée dans les limites 
des groupes G, H, I et K, et, comme les deux premiers de ces 
groupes sont intimement liés à celui qui les précède, on peut 
dire que cette incertitude ne pèse, en réalité, que sur les 
groupes de Rognac I et K. 

Si, comme me permettent de le supposer des études de 
détail non encore terminées, ces groupes doivent faire encore 
partie du terrain crétacé, il en résulterait qu'ils seraient très-
probablement de l'âge de la craie supérieure de Maëstricht, 
sur l'horizon de laquelle je crois, avec M. Leymerie, qu'il 
faut placer les couches à Hemipneustes de Gensac. 

Quoi qu'il en soit, il est certain, dans tous les cas, que les 
groupes de la Galante, de Langesse et des bords de l'Arc, 
c'est-à-dire les groupes L, M, N de notre coupe, font partie 
de la série tertiaire clans laquelle on est en droit de les con
sidérer comme représentant respectivement les sables de 
Noailles et de Bracheux, le dépôt lacustre de Rilly et les sables 
et lignites du Soissonnais. 

Quant au calcaire du Montaiguet N N, il paraît occuper la 
place de tout ou partie du calcaire grossier parisien (4) et se 

(1) Recherches comparatives citées, p . 72. 



trouver conséquemment vers le niveau du calcaire d'eau 
douce de Provins et de Saint-Parres. 

Tout ce qui vient au-dessus de ce calcaire, dans le bassin 
d'Aix, constitue un ensemble qu'on rencontre plus ou moins 
développé dans les bassins fluvio-lacustres similaires qu'on 
rencontre dans les départements de Vaucluse, de la Drôme, 
du Gard, de l'Hérault et de l'Aude. En étudiant ces divers 
bassins, on acquiert la conviction qu'ils offrent, pour la plu
part, une série de couches qui occupent respectivement la 
position des grès deBeauchamp, du calcaire de Saint-Ouen, 
des gypses, des marnes à Cyrènes, des sables de Fontainebleau 
et du calcaire de la Beauce. A l'exception des couches à 
Ostrea cyathula et à O. longirostris, rien n'y manque. 
L'absence de toute espèce d'Huîtres dans ces couches tient 
à ce que les eaux qui baignaient ces bassins ont pu être plus 
ou moins saumàtres, comme semblerait l'indiquer l'existence 
de nombreux Cérites, mais n'ont jamais été salées. 

Ce n'est qu'après le dépôt des équivalents du calcaire de 
la Beauce que la mer tertiaire vint occuper certaines parties 
de la région occupée par les départements précités. Je sorti
rais de mon sujet si j'entrais dans des détails sur les couches 
qui se déposèrent alors et sur les diverses faunes qui se suc
cédèrent. Toutefois, pour répondre, en quelques mots, à la 
question que M. Karl Mayer posait dans une de nos précé
dentes séances, je dirai qu'on retrouve dans les dépôts laissés 
par cette mer les divers horizons paléontologiques que notre 
savant confrère a eu le mérite de si bien distinguer dans le 
sud-ouest de la France. 

Le riche gisement de Carry est caractérisé par une faune 
absolument identique avec celle des faluns de Mérignac et de 
Cabannes, près de Dax. C'est à cet horizon qu'appartiennent 
les marnes bleues de Font-Caude, près de Montpellier, et 
les marnes grises qui occupent le sous-sol de la Rotonde, 
à Aix. 

En continuant de suivre le littoral depuis Carry jusqu'au 
cap Couronne, on rencontre dans l'anse de Beaumadalier des 
couches dont les fossiles sont identiques avec ceux de l'horizon 



de Léognan et qui, sur les bords mêmes de cette anse, sont 
recouvertes par le dépôt marin que Marcel de Serres dési
gnait sous la dénomination de calcaire moellon et qui est 
le type de ce que bien des géologues ont appelé et appellent 
encore la mollasse coquillière. C'est à cet horizon qu'appar
tiennent la plus grande partie des gisements du tertiaire 
marin de la vallée du Rhône, des environs de Montpellier, de 
Béziers et de Narbonne. 

Enfin, arrive, au-dessus, l'équivalent des faluns de Salles, 
dans lequel on rencontre, tout aussi bien au cap Couronne 
qu'aux environs de Cucuron, la Cardita Jouanneti. 

Après ce compte rendu, M. le Président lève la séance à 
dix heures et demie et déclare close la session extraordinaire 
de 1864. 
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M M . 
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FERRY (DE), 
FROMENTEL (DE), 
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HÉBERT (Ed.), 
LAURENT (Charles), 
LEYMERIE, 

M M . 

LORÏ, 

MARES (P.) , 
MATHERON, 
MERCEY (N. DE), 
MUNIER-CHALMAS, 
REYNÈS, 

ROLLAND (Louis), 
ROUVILLE (Paul DE), 
ROYER (Ernest), 
SAEMANN, 

SAPORIA (le comte G . DE), 
TODRNOUER, 

TRIGER, 
VERNEOIL (Éd. DE), 
VILLENEUVE (DE). 

En outre, un grand nombre de personnes étrangères ont 
assisté aux séances ou suivi les excursions de 3a Société; 
nous citerons spécialement : 

M M . CORTIER, FAVRE (fils), ROYER (fils). 
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et 350. — Stratigraphie des terrains 
jurassiques du département de l'Ar-
dèche . Observations de M. Ed. Hé
ber t , 363. 

hckinides. Sur les — des couches 
nummulitiques de Biarritz, par M. G. 
Cotteau. Observations de M. Edm. 
Pellat, 8 1 . 

EICHWALD (Éd. d'). Sur un terrain j u -



rassique à poissons et à insectes d'eau 
douce de la Sibérie orientale, 19. 

Empreintes végétales. Sur des — 
trouvées dans la craie moyenne , au 
bord de l'étang de Berre , près des 
Martigues, par M. G. de Saporla, 
499. 

Entomostracés. Lettre de M. Rupert-
Jones sur les — , 210. 

Espagne. Note de M. Eugène Deslong

champs sur les brachiopodes de 
1 '—, 80. 

Estèrel (Var). Note pour servir à 
l'étude des roches qui composent le 
sommet de 1'—, par M. J. Fournet, 
400. 

Euphotides. Sur la classification des 
roches dites — , parM. des Cloiseaux, 
105. 

F 

Fauquemont (environs de Maëstricht). 
Coupe de — au Heunsberg, c o m -
prenantle terrain crétacé, avec quel
ques explications, par M. van den 
Binkhorst, 16. 

Foraminifères découverts par M. Pe
ters dans le calcaire des Alpes, dit du 
Dachstein, qui est à peu près sur 
l'horizon du lias (ext. d'une lettre de 
M. Boué), 1 1 1 . 

Fossiles. M. Dumortier envoie une liste . 
des — miocènes deCabrières d'Aiguës 
(Vaucluse), recueillis par M. C. 

Moirenc, 282. 
FOURNET ( J . ) . Note pour servir à l'étude 

des roches qui composent le sommet 
de l'Estérel, 460. 

France. Raccordement du système ooli
thique inférieur de l'Ardèche avec 
celui du midi d e la — , par M. T h . 
Ébray, 203. — Distribution des ru
distes dans la craie du S.-O. delà .—, 
par M. Arnaud, 339. 

Fuveau (Bouches-du-Rhone) . Sur les 
lignites de — , par M. Matheron, qui 
les croit crétacés, 109. 

G 

GAUDRY (Albert). Des liens qui unissent 
les Mastodontes trilophodonsettétra-
lopliodons, 193. — Des liens qui 
semblent unir plusieurs Rhinocéros 
fossiles aux Rhinocéros vivants, 233. 
— Remarques sur les liens qui 
semblent exister entre les Palopio-
therium et les Pateotherium, 312. 

Géorgie. Sur le volcan éteint de Tan-
dourek, au S. de l'Ararat et sur les 
richesses métallurgiques et miné
rales du gouvernement de Tiilis, par 
M. Abich, 213. 

Glaciers. Note sur Paffouillement des 
anciens — , par M. G. de Mortillet, 12. 

GOSSELET. Coupe géologique de la val
lée de la Meuse, de Mézières à Givet, 
comprenant les terrains dévonien et 
silurien (pl. IV), 304. 

GOUBERT (Èm.) a recueilli des haches 
de silex polis dans la craie remaniée 
de Sainl-Florenlin (Yonne), 13. 

Granité. Considérations sur la forma
tion aquoso-ignée du — , par M. Th . 
Ébray, 72. 

H 

HAAST (Julius). Carte topographique de 
la province de Canterbury (Nouvelle-
Zélande). Voy. Canterbury, 3 1 . 

Haches de silex polis recueillis par 
M. Ém. Goubert dans la craie r e 
maniée de Sain t-Florentin(Yonne), 13. 

HAHN. Fossiles de la formation tertiaire 
du Lethagebirge , recueillis par lui 
dans les collines maritimes sises 

entre Skoutari et Durazzo (Albanie) 
(Ext. d'une lettre de M. Boué) , 109 . 

HÉBERT (Ed.). Distinction à établir 
entre le lœss des environs de Paris et 
celui de l'Artois et de la Picardie, 
12. — Observations géologiques sur 
quelques points du' département de 
l'Yonne , embrassant les terrains 
crétacé pt jurassique. Remarques 



de MM. Triger et Pellat, 28. — Re
marques sur les principaux éléments 
du terrain quaternaire , sur les théo
ries proposées pour en expliquer la 
formation, et sur l'âge de l'argile à 
silex. Observations de M. Belgrand, 
58. — Nouvelles observations sur la 
période quaternaire , à l'occasion 
d'un mémoire de M. Belgrand. Ob
servations de ce dernier, 180. — 
Observations sur la craie inférieure 
des environs de Rochefort (Charente-
Inférieure), 285. — Sur une coupe 
du terrain crétacé d'Aubagne à la 
Bédoule . Observations de M. Reynès , 
442 . 

HELMERSEN (DE). Sur un sondage ar té 
sien exécuté à Saint-Pétersbourg, 
3 0 1 . 

Bêmiaster. Sur 1'— du P o r t - d e s -
Barques (Charente-Inférieure) , par 
M. Th. Ébray, 283. 

Heunsberg (environs de Maëslricht). 
Coupe du — à Fauquemonl , com
prenant le terrain crétacé , avec quel
ques explications, par M. van den 
Binkhorst, 16 . 

Homme. Existence de 1'— pendant 
l'époque glaciaire, par M. G. de Mor-
tillet, 104. 

Hongrie. Recherches sur les rivages 
que baignait en — e t en Autriche la 
mer dans laquelle s'est effectué le 
dépôt du lias, par M. Peters (ext. 
d'une lettre de M. Boué) . 1 1 1 . 

Hypérites. Sur la classification des 
roches d i t e s — , p a r M . des Cloiseaux, 
105. 

I 

Industrie primitive. Sur de nouveaux 
objets de 1'—, recueillis par M. Mel-
leville dans le diluvium des environs 
de Chauny et de La Fère , 93. — 
Présentation par M. Loustau del'ana-
lyse faite parM. Salvetatd'une poterie 
lacustre du lac du B o u r g e t , près 
Aix-les-Bains, 3 0 1 . 

Irlande. Lettre de M. Bete-Jukes indi

quant l'identification, en — , du ter 
rain dévonien et du terrain carboni
fère, 202. 

Issy, près Paris. Sur un nouveau gise
ment d'argile à lignites sis à — , ex 
trêmement riche en fossiles fiuvia-
tiles et palustres, par M. Dumont , 
87. 

J 

JADBERT. Sur l'infra-lias des environs 
de Solliès-Pont (Var), 443. — Sur le 
terrain jurassique des environs de 
Solliès-Toucas (Var), 454. 

Jouy (Aisne). Sur des Lophiodons dé
couverts à — , par M. Watele t . O b 
servations de M. Hébert, 298. 

K 

Kertsch (Crimée). Sur le terrain ter 
tiaire de — . par M. Abich, 209. — 
Sur les terrains tertiaire, diluvien et 
récent , par le m ê m e , avec indication 

des restes d'animaux fossiles, mollus
ques et vertébrés de la presque ile de 
— (pl. III), 259. 

L 

La Fère (Aisne). Sur de nouveaux o b 
jets de l'industrie primitive recueillis 
dans le diluvium des environs d e — , 
par M. Melleville, 93. 

LAURENT (Ch.) . Coupe d'un sondage 

exécuté à l'effet de trouver de l'eau à 
l'hôpital militaire de Rochefort , 97. 
— Sur deux sondages exécutés , le 
premier , à Sigaloux-lès-Sauvebonne, 
pour rechercher la houille, le d e u -



x ième , à Rognac, pour trouver les 
lignites, 494. 

L E H O N . Sur les coucb.es néocomiennes 
et albiennes de Wissant, 14. 

L E V A L L O I S . Les couches de jonction 
(Grenzschicten) du trias et du lias 
dans la Lorraine et dans la Souabe. 
Leur continuité del'Ardenne au Mor-
van. Le grès dit infra-liasique, le 
bone-bed, l'arkose, la zone a Avicula 
contorla (pl. VI), 384. 

Lias. Recherches sur les rivages que 
baignait, en Hongrie e t en Autriche, 
la mer dans laquelle s'est effectué le 
dépôt du — , par 'M. Peters (Extrait 
d'une lettre de M. Boué), 1 1 1 . — 
Sur l'infra-lias et l'étage rhœtien des 
Alpes vaudoises, par M. E. Rene-

vier, 333. — L e grès dit infra-lia-
sique ; le b o n e - b e d ; l 'arkose; la 
zone à Avicula-contorta, par M. L e 
vallois, 384. — Sur l'inlra-lias des 
environs de Solliès-Pont (Var), par 
M. Jaubert, 443. 

Lœss. Voyez Terrain quaternaire. 
Lophiodons. Sur des — découverts à 

Jouy (Aisne), par M. Ad . Watele t . 
Observation de M. Hébert, 298. 

Lorraine. Les couches de jonction 
(Grenzschicten) du trias et du lias 
dans la — , par M. Levallois (pl. VI), 
384. 

L O U S T A V . Sur une poterie lacustre du 
Bourget, près Aix-les-Bains, analysée 
par M. Salvetat, 3 0 1 . 

M 

Maçonnais. Note sur les géodes sili
ceuses du calcaire à Entroques du 
— , par M. Th . Ébray, 72. 

M A H C O U ( J . ) . Note sur une reconnais
sance géologique au Nebraska (Amé
rique septentrionale), qui lui a per
mis de reconnaître le terrain carbo
nifère, le dyas et le terrain crétacé 
avec végétaux fossiles miocènes. Ob
servations de MM. d'Omalius d'Hal-
loy et Saemann, 132. — Notice sur 
les gisements de lentilles trilobitifères 
taconiques de la Pointe-Lévis, au Ca
nada (pl. II), 230. 

Marseille (Bouches-du-Rhône), Procès-
verbal de la Réunion extraordinaire 
de la Société à — , par M. Reynès, 
pendant laquelle elle a visité les ter
rains jurassique et triasique des en
virons de Toulon, les terrains ter
tiaire et crétacé des environs des 
Martigues, le terrain crétacé des en
virons de Cassis, les assises tertiai
res, crétacées et jurassiques qu'a tra
versées le souterrain de la Nerthe, 
le bassin lacustre de Fuveau et le 
terrain tertiaire des environs d'Aix 
(pl. VII), 4 4 1 . 

Martigues (Bouches-du-Rhône). Sur les 
oursins crétacés des environs des — , 
par M. G. Cotteau, 482. — Sur des 
empreintes végétales trouvées dans 
la craie moyenne , au bord de l'étang 
de Berre, près des — , par M. G. de 
Saporta, 499. 

Mastodontes. Des liens qui unissent les 
— trilophodons et tétralophodons, 
par M. Albert Gaudry, 193. 

M A T H E R O N . Sur les lignites de Fuveau 
(Bouches-du-Rhône), qu'il croit cré
tacés, 109. 

M E L L E V I L L E . Sur de nouveaux objets 
de l'industrie primitive recueillis 
dans le diluvium des environs de 
Chauny et de La Fère, 93. 

M E R C E Ï (N. DE). Sur les terrains meubles 
qui recouvrent la craie en Picardie. 
Observations de M. Buteux, 42 . 

Meuse (vallée de la). Coupe géologique 
de la — , de Mézières à Givet , c om
prenant les terrains dévonien et silu
rien (pl. IV), par M. Gosselet, 304 . 

M I C H E L O T (P.). Sur le calcaire d'eau 
douce de Provins, appartenant, sui
vant lui, à la partie inférieure du 
calcaire grossier supérieur, 212 . 

Mons (Belgique). Silex travaillés dé
couverts par M. Toilliez dans les en
virons de — , 12. 

M O R T I L L E T (G. de). Note sur l'aubuille-
ment des anciens glaciers, 12. — 
Existence de l'homme pendant l'épo
que glaciaire, 104-

Morvan. Continuité des couches de 
jonction (Grenzschicten) du trias et 
du lias du — à l'Ardenne, par M. Le 
vallois (pl. VI), 384. 

M U N I E R - C H A L M A S . Silex travaillés avec 
ossemenlsfossiles trouvés dansledilu-
v iumde Tournus (Haute-Saône), 13 . 
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Nébrasha (Amérique septentrionale). 
Note sur une reconnaissance géolo
gique au — , par M. J. Marcou, qui 
y a reconnu le terrain carbonifère, 
le clyas et le terrain crétacé renfer
mant des végétaux fossiles miocènes. 

Observations de MM. d'Omalius 
d'Halloy et Saemann, 132. 

Normandie. Note de M. Eugène Des
longchamps sur les dépôts jurassi
ques de la — . Observations de M. 
Triger, 125. 

O 

OMALIDS D'HALLOY ( D ' ) . Sur quelques 
additions ou modifications que l'on 
pourrait introduire dans le Dic
tionnaire de l'Académie française en 

ce qui concerne la géo log i e , 117. 
Oursins. Sur les — crétacés des envi

rons des Martigues, par M. G. Cot
teau, 482. 

P 

Palœotherium. Remarques sur les liens 
qui semblent exister entre les — et 
les Paloplotherium, par M. Albert 
Gaudry, 312. 

Paloplotherium. Remarques sur les 
liens qui semblent exister entre les 
— et les Palœolheiium, par M. A l 
bert Gaudry, 312. 

P A R E S . Rapport, au nom de la Commis
sion de comptabilité, sur les comptes 
du Trésor ier , pour l'année 1 8 6 3 , 
255. 

Paris. Distinction à établir entre le 
lœss des environs de — et celui de 
l'Artois et de la Picardie, par M. Ed. 
Hébert, 12. 

Perse. Sur les sources minérales avec 
borate de soude autour du lac d'Our-
miah, par M. Abich, 213. 

P E T E R S . Recherches sur les rivages que 
baignait, en Hongrie e t en Autriche, 
la mer dans laquelle s'est effectué le 
dépôt du lias et foramiiiifêres décou
verts dans le calcaire des Alpes dit 
du Dachstein, qui est à peu près sur 
l'horizon du même terraiu. (Extrait 
d'une lettre de M. Boué) , 111 . 

Picardie. Distinction à établir entre le 
lœss de la — et de l'Artois et celui 
des environs de Paris, par M. Ed. 
Hébert, 12. — M. Delanoiie recon
naît que le lœss de la — el de l'Ar
tois représente le limon hesbayen de 

la Belgique, 13. — Sur les terrains 
meubles qui recouvrent la craie en 
— , par M. N. de Mercey. Observa
tions de M. Buteux, 42. 

Plésiosaure. Sur des débris de — , 
trouvés dans l'oolithe inférieure de 
la Sarthe, par M. Triger, 207. 

Pointe-Lévis (la), au Canada. Notice 
sur les gisements de lentilles trilobi-
tifères laconiques de — (pl. II), par 
M. J. Marcou, 236. 

Port-des-Barques (Charente-Inférieu
re) . Sur l'Hémiaster de — , par M. 
Th. Ébray, 283. 

P O U E C H (l'abbé). Sur l'altitude qu'attei
gnent les dépôts miocènes sous-pyré
néens dans le département de l'A-
riége. Observations de M. d'Archiac, 
197. 

Procès-verbal de la Réunion extraordi
naire de la Société à Marseille (Bou
ches-du-Rhône), par M. Reynès. Voy. 
Marseille, 4 4 1 . 

Provence. Sur la découverte d'une cy-
cadée dans le tertiaire moyen de la 
— , par M. Gaston de Saporta (pl. 
IV), 314. 

Provins (Seine-et-Marne). M. P. Mi-
chelot constate que le calcaire lacus
tre de — appartient à la partie infé
rieure du calcaire grossier supérieur, 
212. 

Quincy-sous-te-Mont (Aisne). Sur les silex taillés trouvés à — , par M. de 
Saint-Mareeaux, 18ô . 
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Rapport, au nom de la commission de 
comptabilité, sur les comptes du Tré
sorier, pour l'année 1863, par M. Pa
rés, 255. 

Règlement Diverses modifications adop
tées par le conseil, 1 3 1 . 

RENEVIER (E.). Sur i'infra-lias et l'étage 
rhœtien des Alpes vaudoises, 333. 

REÏKÈS. Procès-verbal de la réunion 
extraordinaire de la Société à Mar
seille (Bouches-du-Rhône). Voy. Mar
seille, 4 4 1 . 

Rhinocéros. Des liens qui semblent unir 
plusieurs — fossiles aux — vivants, 
par M. Albert Gaudry, 233. 

Richesses métallurgiques et minérales 
du gouvernement de Tiflis (Géor
gie), par M. Abich, 213. 

Rochefort (Charente-Inférieure). Coupe 
d'un sondage exécuté à l'effet de 
trouver de l'eau à l'hôpital militaire 
de — , par M. Ch. Laurent, 97. — 

Observations sur la craie inférieure 
des environs de — , par M. Ed. Hé
bert, 285. 

Roches qui composent le sommet de 
l'Estérel. Note pour servir a leur 
étude, par M. J. Fournet, 460. 

Rofla, nom que M. E. Desor propose 
de donner aux gorges de montagnes 
produites par l'érosion des e a u x , 
222. 

Rognac. Sur un sondage exécuté à — 
pour rechercher les Iignites , par 
M. Ch. Laurent, 494 . 

Royannais (Dauphiné). Note de M. Du-
val sur le — , comprenant l'étude 
des assises uéocomiennes, 328. 

Rudisies. D e leur distribution dans la 
craie du sud-ouest de la France, 
par M. Arnaud, 339. 

RUPERT-JONES. Lettre sur les entotno-
stracés fossiles, 210. 

S 

Saint-Florentin (Yonne) . Haches de 
silex polis recueillies dans la craie 
remaniée de — , par M . É m . Gou-
bert, 13. 

SAINT-MARCEÀUX ( d e ) . Sur les silex 
taillés trouvés à Quiney-sous-le-Mont 
(Aisne), 186. — Sur quelques silex 
semblables trouvés dans le départe
ment de l'Aisne, par le même , 291. 

Saint-Omer (Pas-de-Calais). Sur la craie 
des environs de — , par M". E. Dan-
glure. Observations de M. N. de 
Mercey, 90. 

Saint-Pétersbourg. Sur un sondage ar
tésien exécuté à — , par M. de Hel-
mersen, 301 . 

SAPORTA (Gaston de). Sur la découverte 
d'une Cycadée dans le terrain ter
tiaire moyen de la Provence (pl. IV), 
314. — Sur les tufs quaternaires des 
Aygalades et de la Viste, 495. — Sur 
les empreintes végétales trouvées 
dans la craie moyenne , au bord de 
l'étang de Berre, près des Murtigues, 
499. 

Sarlhe (département de la). Note de 
M , Eugène Deslongchamps sur les 
dépôts jurassiques du — . Observa
tions de M . Triger, 125. — Sur des 
débris de Plésiosaure trouvés dans 

l'oolithe inférieure du —, par M. Tri
ger , 207. 

Savoie (département de la). Statigra-
phie du système oolithique du nord 
du — , par M. Th. Ébray, 224. 

Seine (bassin de la). Note sur les t er 
rains quaternaires du — , par M. E. 
Belgrand ; pl. ï ) . Observations de 
M. d'Omalius d'Halloy, 158. — Sur 
l'insuffisance de VOstrea aquila 
pour prouver que la couche à O. 
aquila du — serait contemporaine 
des Perna-beds de l'île de W i g h t , 
par M. J. Cornuel, 351 . 

Sibérie. Sur un terrain jurassique à 
poissons et insectes d'eau douce de 
la — orientale, par M. Éd. d'Eich-
wald, 19. 

Sigaloux-lès-Sauvebonne (Var). Sur un 
sondage exécuté à — pour recher
cher !a houille, par M. Ch. Laurent , 
494. 

Silex travaillés découverts par M. 
Toilliez dans un lœss des environs de 
Mous, 12. trouvés par M. Mu-
nier-Chalmas avec des ossements 
fossiles dans le diluvium de Tournus 
(Haute-Saône), 13 .—Sur les—trouvés 
a Quiucy-sous-le-Mont (Aisne), par 
M. de Saint-Marceaux, 186. — Sur 



quelques — trouvés dans le départe
ment de l'Aisne, par le m ê m e , 2 9 1 . 

Skoutari (Albanie). Fossiles de la for
mation tertiaire du Letliagebirge , 
recueillis par M. Hahn dans les co l 
lines miirilimes entre — et Durazzo. 
(Extrait d'une lettre de M. Boué), 
109. 

Soissons (Aisne). Sur la découverte 
d'une brèche osseuse aux environs de 
— , par M. Ad. Watele t . Observation 
de M. de Verneuil, 289. 

Solliès-Pont (Var). Sur l'infra-lias des 
environs de — , par M. Jaubert , 
443. 

Solliès-Toucas (Var). Sur le terrain 
jurassique des environs de — , par 
M. Jaubert, 454. 

Sondages. Coupe d'un — exécuté , à 
l'effet de trouver de l'eau à l'hôpital 
militaire de Rochefort , par M. Ch. 

Laurent, 97. — Sur un — artésien 
exécuté à Saint-Pétersbourg, par M. 
deHelmersen, 301 . — S u r u n — e x é 
c u t é e Sigaloux-lès-Sauvebonne, pour 
rechercher la houille , et sur un 
autre exécuté à Rognac, pour trou
ver les lignites, par M. Ch. Laurent, 
494. 

S'ouabe. Les couches de jonction (Grenz-
schieten) du trias et du lias dans la 
— , par M. Levallois (pl. VI), 384. 

Sources minérales. Sur les — avec 
borate de soude aulour du lac 
d'Ourmiah (Perse), par M. Abich, 
213. 

Stalactite:. Sur l e s — de fer, par M. 
J. Delanoùe, 25. 

Structure en éventail. Sur une des 
causes de la — qui se manifeste 
dans les escarpements des Alpes, par 
M. Th. Ébray, 89. 

T 

Taman (Presqu'île de) en Crimée. Sur 
les terrains tertiaire, diluvien et ré
cent de la — , avec indication des 
restes d'animaux fossiles mollusques 
et vertébrés, par M. Abich, 259. 

Tam&o/f (Gouvernement de) [Russie]. 
M. de Verneuil indique qu'un caillou 
roulé contenant divers fossiles, trouvé 
par M. de Sabir dans le — , appar
tient au terrain carbonifère, 206. 

Tétéosauriens. Envoi par M. Eudes 
Deslongchamps de la première partie 
d'un travail sur les—jurassiques du 
Calvados, 78. 

Térêbratutes. Sur le nombre des — 
vivantes, par M. Crosse, 34 . 

Terrain carbonifère. Coupe des mines 
de M. Russe l , entre Newcaslle et 
Stony-Creek, indiquant la position 
des couches à Glossopteris dans l e — , 
par M. Daintree, 33. — Sur l e — d u 
Nebraska (Amérique septentrionale), 
par M. J. Marcou, 132. — Lettre de 
M. Bele-Jukes indiquant l'identifica
tion, en Irlande, du — et du terrain 
dévonien, 202. — M. de Verneuil 
indique qu'un caillou roulé conte 
nant divers fossiles, trouvé par 
M. de Sabir dans le gouvernement de 
Tamboff (Russie) , appartient au 
terrain carbonifère, 206. 

Terrain crétacé. Sur les couches n é o -
comiennes et albiennes de Wissant, ' 
par M. L e Hon, 14. — Coupe du — 

entre Heunsberg et Fauquemont, 
avec quelques explications, par 
M. van den Binkhorst, 16. — O b 
servations géologiques sur quelques 
points du département de l'Yonne, 
embrassant ie — , par M. Ed. Hé
bert , 28. — Sur la craie des envi
rons de Saint-Oraer (Pas-de-Calais), 
par M. E, Danglure. Observations de 
M. N. de Mercey, 90 . — Sur les li
gnites de Fuveau (Bouches-du-
Rhône ) , par M. Matlieron, qui les 
croit crétacés, 109. — Sur le — d u 
Nebraska (Amérique septentrionale) 
renfermant des végétaux fossiles mio
cènes, par M. J. Marcou. Observa
tions de MM. d'Omalius d'Halloy et 
Saeraann, 132. — Sur la craie infé
rieure des environs de Rochefort 
(Charente-Inférieure), par M. Ed. Hé
bert , 285. — Note de M. Duval sur 
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Sur l'insuffisance de VOstrea aquila 
pour prouver que la couche à O. 
aquila du bassin de la Seine serait 
contemporaine des Pema-beds de 
l'île de Wight , par M. J. Cornuel, 
351 . — Sur une coupe du — d'Au-
bagne à la Bédoule , par M. Ed. Hé
bert . Observations de M. Reynès , 
442. 

Terrain dévonien. Note sur les fossiles 
recueillis en 1863, par M. de Tchiat-



chef, aux environs de Constantinople, 
par M. de Verneuil, qui les regarde 
comme appartenant au — inférieur. 
Observations de M. Triger, 147. — 
Lettre de M. Bete-Jukes, indiquant 
l'identification, en Irlande , du — et 
du terrain carbonifère, 202. — Coupe 
géologique de la vallée de la Meuse, 
de Mézières à Givet, comprenant le 
— (pl. IV), par M. Gosselet. 

Terrain diluvien. Voy. Terrain qua
ternaire. 

Terrain jurassique. Sur un — à pois
sons et insectes d'eau douce de la 
Sibérie orientale, par M. Éd. d'Eich-
wald, 19. — Observations géolo
giques sur quelques points du dé
partement de l'Yonne, embrassant 
le — , par M. Ed. Hébert , 28. — 
— Note sur les géodes siliceuses 
du calcaire à Entroques du Maçon
nais , par M. Th. Ébray , 72. — 
Note sur les dépôts jurassiques de la 
Normandie, de la Sarthe et du 
Boulonnais, par M. Eugène Deslong-
champs. Observations de M. Triger, 
125. — Raccordement du système 
oolithiqueinférieur de l'Ardèclie avec 
celui du midi de la France, par M. Th. 
Ébray, 203. — Stratigraphie du sys
tème oolithique inférieur du N. du 
département de la Savoie, par le 
même , 224. — Stratigraphie du — 
du déparlement de l'Ardèche, par le 
m ê m e . Observations de M. Ed. Hé
bert , 363. — Sur le — des environs 
de Solliès-Toucas (Var), par M. Jau
bert , 454. 

Terrain paléozoîque. Sur le — de 
l'Arménie, par M. Abich, 213. 

Terrain permien. Sur le dyas de Ne
braska (Amérique septentrionale), 
par M. J. Marcou, 132. 

Terrain quaternaire. Distinction à éta
blir entre le lœss des environs de 
Paris et celui de l'Artois et de la Pi
cardie, par M. Ed. Hébert, 12. — 
M. Delanoùe reconnaît que le lœss 
de l'Artois et de la Picardie repré
sente le limon hesbayen de la Bel
gique, 13. — Sur les terrains conte-
tenant des silex travaillés près 
d'Amiens et d'Abbeville, par M. Bu-
leux. Observations de M. N. de Mer-
cey , 35. — Sur les terrains meubles 
qui recouvrent la craie en Picardie, 
par M. N. de Mercey . Observations 
de M. Buteux, 42. — Observations sur 

i les principaux éléments du — , sur 
les théories proposées pour en expli
quer la formation, par M. Ed. Hé
bert . Remarques de M. Belgrand, 
58. — Note sur l e — du bassin de la 
Seine, par M. E. Belgrand (pl. I). 
Observations de M. d'Omalius d'Hal-
loy , 158. — Nouvelles observations 
sur la période quaternaire, à l'occa
sion de là note précédente , pat M. Ed. 
Hébert. Remarques de M. Belgrand, 
180. — Sur le terrain diluvien des 
presqu'îles de Kertsch et de Taman, 
par M. Abich, 259. — Sur les tufs 
quaternaires des Aygalades et de la 
Viste, par M. G. de Saporta, 495. 

Terrain récent. Sur le — des pres
qu'îles de Kertsch et de Taman, par 
M. Abich, 259. 

Terrain silurien. Notice sur les gise
ments des lentilles trilobitifères laco
niques de la Pointe-Lévis, au Ca
nada, (pl. II), par M. J. Marcou, 
236. — Coupe géologique delà v j l é e 
de la Meuse, de Mézières à Givet, 
comprenant le — (pl. IV), par 
M. Gosselet, 304. 

Terrain tertiaire. Sur l'âge de l'argile 
à silex, par M. Ed. Hébert, 58. — 
Sur un nouveau gisement d'argiles 
à lignites sis à I s s y , près Paris, ex
trêmement riche en fossiles fluvia-
tiles et palustres, par M. Dumont, 87. 
— Fossiles de la formation tertiaire 
du Lethagebirge , recueillis par 
M. Hahn dans les collines maritimes 
sises entre Skoutari et Durazzo 
(Albanie) (ext. d'une lettre de 
M. Boué) , 109. — Sur l'altitude 
qu'atteignent les dépôts miocènes 
sous-pyrénéens dans le département 
d e l'Ariége, par M. l'abbé Pouech. 
Observations de M. d'Archiac, 197. 
— Sur le — de Kertsch, en Crimée, 
par M. Abich, 209. — M. P. Mi-
chelot constate que le calcaire la

custre de Provins appartient à la par
tie inférieure du calcaire grossier 
supérieur, 212. — Sur le — de 
l'Arménie, par M. Abich, 213. — 
— Sur le — des presqu'îles de Kertsch 
et de Taman, avec indication des 
restes d'animaux fossiles, mollusques 
et vertébrés (pl. III), par le m ê m e . 

TOILLIËZ. Découverte de silex travaillés 
dans un lœss des enviions de 
Mons, 12. 

Toumus (Haute-Saône). M. Munier-



Cbalmas a trouvé des silex travailles, 
avec des ossements fossiles, dans le 
diluvium de — , 1 3 . 

TBIGEB. Sur des débris de Plésiosaure 

trouvés dans l'oolilhe inférieure de la 
Sarthe, 207. 

Trigonia Heva. Sur la — de Dollfus, 
| par M, Th. Ébray, 13. 

V 

VEBNEUIL (DE). Note sur les fossiles re
cueillis en 1863, par M. de Tchiat-
cbef, aux environs de Constanlinople 
e t appartenant au terrain dévonien 
inférieur. Observations de M. Triger, 
147. — Note sur un caillou roulé 
contenant divers fossiles, trouvé par 
M, de Sabir dans le gouvernement 

deTamboff (Russie) et qui appartient 
au terrain carbonifère, 206. 

Viste (la). Sur les tufs quaternaires de 
- par M. G. de Sa porta, 495. 

Volcan, Sur le — de Tandourek, au S. 
del 'Ararat, (Géorgie), parM. Abich, 
213. 

w 
WATELET (Ad.). Sur la découverte 

d'une brèche j osseuse aux environs 
de Soissons. Observation de M. de 
Verneuil, 289. — Sur des Lophio-
dons découverts à Jouy (Aisne). Ob
servations de M. Hébert, 298. 

Wight (Ile de) . Sur l'insuffisance de 
VOstrea aquila pour prouver que la 

couche à O. aquila du bassin de 
la Seine serait contemporaine des 
Perna beds de 1' — . par M. J. Cor-
nuel , 3 5 1 . 

Wissant (Pas -de -Cala i s ) . Sur les 
couches néocomiennes et albiennes 
de — , par M. L e Hon, 14. 

Y 

Yonne (Département de F). Observa
tions géologiques sur quelques points 
du — embrassant les terrains crétacé 

et jurassique, par M. Ed. Hébert. 
Remarques de MM. Triger et Pel-
lat, 28 . 
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Liste des planches. 

I, p . 158. E. BELGRAND. Diagramme n° 1, coupe de la dénudation 
liasique de l'Auxois un peu en amont de Précy-sous-Thil 
(Côte-d'Or). — Diagr. n" 2, coupe de la dénudation kello-
wienne aux Jumeaux, près de Châtillon-sur-Seine (Côte-
d'Or). — Diagr. n° 3, coupe des rochers de Saint-Moré, 
près d'Avallon (Yonne). — Diagr. n° 4. Ance de Grancey-
sur-Ource, arrondissement de C h â t i l l o n - s u r - S e i n e . — 
Diagr. n° 5, vallée d'Ource, près de Riel-les-Eaux (Côte-
d'Or). 

II, p . 236. J. MARCOU. — Plan des gisements des lentilles dolomitiques 
dans les schistes taooniques de la Pointe-Lévis, au Canada. 
— Coupe géologique qui part de la rue principale ou route 
des Ferrys, au pied de l'escalier pour monter à la croix de 
Tempérance, et qui coupe les strates perpendiculairement 
jusque sur le revers oriental de la lentille paroissiale. 

III, p . 259. ABICH. — Profil géologique d'une partie de la moitié 
septentrionale de la presqu'île de Kertsch. 

IV , p . 304. J. GOSSELET. — Coupe géologique de la vallée de la Meuse, 
de Mézières à Givet. 

V, p . 314 . G. DE SAPORÏA. •— Fig. 1 , Zamites ephibius, nob . , fronde, 
grandeur naturelle. — F i g . 2, foliole grossie, avec la ner
vation. — Fig. 3, détails de la fronde grossie pour montrer 
l'inversion des folioles sur le rachis. 

VI , p . 384. LEVALLOIS. — Fossiles de la zone à Avicala conforta 
(grès dits infra-liasiques) : \, Ichthyodorulithes, grandeur 
naturelle d'un Hybodus, Agass. , nov. sp. ; 2, 3, Phola-
domya corbuloides, Desh. , grossie; 4, idem., grandeur 
naturelle; 4", Schizodus Ewaldi, Bornera.; 5, 6, Cypricar-
dia, nov. sp. (moule) ; 7, un autre individu avec test. 

VII , p . 509 et 54 9. MATHERON. — Coupe de la chaîne de la Nerthe 
suivant le souterrain du chemin de fer de Lyon à la Médi
terranée. — Coupe générale du bassin lacustre de FuYeau, 
suivant la route impériale entre la Pomme et Aix . 



Pages. Lignes. 

43, 20 , au lieu de • considérer, lisez : regarder. 
47, 10, au lieu de : analogie, lisez : analyse. 
48, 38, au lieu de : qui, à Saint-Valéry, est, lisez : qu'à Saint-

Valery, et . 
48 , 39 , au lieu de : grande et qui, lisez : grande qui. 
54, placez le chiffre 3 dans l'espace ponctué entre 3 ? et 6. 
56, 39, au lieu de : devait l e , lisez : devait la. 
74, 4 2, lisez: Nous voyons d'abord le feldspath cristallisé très-

abondant dans le porphyre quartzifère diminuer 
dans la minette, e tc . 

88, dernière, au lieu de : Alin, lisez : Celin. 
138 , 3, en remontant, au lieu de : S, lisez : a. 
140, 10, au lieu de : trouve, lisez: traverse. 
1 40, 33 , au lieu de : Omalia, lisez : Omaha. 
1 4 1 , 1, au lieu de : Omalia, lisez : Omaha. 
1 45, 1 et 2, au lieu de : un détour, lisez : une distance. 
145, 23, au lieu de : Tucumeari, lisez : Tucumcari. 
239 , 22, au lieu de : route de, lisez : route des Ferry. 
247, 30, au lieu de : est de fer, lisez: et de fer. 
286, 32, au lieu de : argiles ostracées, lisez : argiles à Ostracées. 
286, 36, au lieu de: on la voit, lisez: on les voit. 
287, 9, au lieu de : Peltaster, lisez : Peltastes. 
287, 22, au lieu de : peuvent, lisez : ne peuvent. 
2 8 8 , 28, au lieu de : supérieures, lisez : inférieures. 
339 , 7, en remontant, au lieu de : N. O., lisez : N. E. 
340, 2 1 , effacez ces mots : parallèles aux grès de Cognac et de 

Richemont. 
3 4 1 , 31 et 32, effacez ces mots : aux marnes de Montignac et 

de Gourd de l'Arche, parallèles. 
3 4 1 , 4, en remontant, au lieu de: Mytilus, lisez: Mytilus con-

centricus. 
342 , 20, après : d'en attribuer, ajoutez : exclusivement. 
342, 5, en remontant, au lieu de : 29 , lisez: 30. 

356' ? 9 ' } f l M ' ' e K ^ e ' W r ' ë n t > l'sez •' Wight . 
358 , 47, au lieu de : forme, lisez: faune. 
358, 1 de la note, au lieu de : au-dessus, lisez : au-dessous. 
358, 2 de la note, au lieu de : qui le termine, lisez : qui la 

termine. 
359 , 4 de la noter au lieu de : qu'établit, lisez : qui établit. 
360 , 5, en remontant, au lieu de : parce, lisez : parce que. 
362, 3, au lieu de : convenable, lisez: concevable. 
362, 1 6, au lieu de : forme, lisez : faune. 
363 , 4, au lieu de : ligne paléontologique, lisez : ligne de sépa

ration paléontologique. 
397, 4 6, au lieu de : lias à ossements, lisez : lit à ossements. 
437, 4, au lieu de : droite, lisez: gauche. 

JDDENDA aux ERRATA du f, XX. 
587, 4 8, au lieu de : ne seront pas divisées, lisez : se seront plus 

divisées. 
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